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AVANT-PROPOS. 

# 

L'intelligence bornée de l’homme ne lui permet d'atteindre 
qu’à unescience limitée; mais, en revanche, son esprit est doué 
d’une prodigieuse activité qui le porte à tout explorer. Chaque 
jour, en imprimant une direction nouvelle au magnifique tra- 
vail de sa pensée, il agrandit le nombre de ses découvertes et 
l'échelle de ses connaissances. Mais pour peu qu’on y réflé- 
chisse, on aperçoit que toutes ces découvertes sont enfantées 
les unes par les autres, et que toutes les connaissances humai- 
nes, se tenant pour ainsi dire par la main, s'appuient média- 
tement ou immédiatement l’une sur l’autre. Aussi les sciences, 
malgré la riche variélé qu’elles nous présentent, sont unies 
par un lien de famille qui avait déjà frappé le génie des philo- 
sophes de l’antiquité. Est etiam, disait Cicéron dans son traité 
de Oratore, lib. nr, $ 6, illa Platonis vera et tibi, Catule , certe 
non inaudita vox : omnem doctrinam harum ingenuarum et hu- 
manarum artium uno quodam sotietatis vinculo contineri. Le 
même Cicéron, dans sa défense du poête Archias, répétait : 
Etenim omnes artes quæ ad humanitatem pertinent, habent 
guoddam commune vinculum et quasi cognatione quâdam inter 
se continentur. Et parmi les modernes, Bacon , dans son n0- 
vum Organon scientiarum , Lergnirz, dans sa nova methodus 
discendæ, docendæque jurisprudentiæ;, d’AzemBerr, dans son 
discours préliminaire en tête de l'Encyclopédie: M. Gurzor, 
dans son Introduction à l’Encyclopédie progressive, et d’au- 
tres philosophes ont illuminé cet aperçu de toutes les clartés 
de leur haute intelligence.



XIV AVANT-PROPOS. 

C’est cet enchaînement de toutes les sciences; c'est cette 
réunion de toutes les connaissances humaines que l’on appelle 
ENCYCLOPÉDIE, mot emprunté à la langue hellénique. Les Grecs 
appelaient éyrbhioc radsix une éducation complète, c'est-à- 
dire l'ensemble des connaissances qu'un Grec libre devait ac- 
quérir. Aujourd’hui le mot Encyclopédie en dit donc beaucoup 
plus que l’étymologie. Le domaine de l'Encyclopédie est telle- ment étendu qu'il est impossible au plus puissant génie de le 
Parcourir lout entier; un pareil travail aboutirait à la science universelle, et nul homme n’est capable de savoir à lui seul tout ce que sait l’ensemble du genre humain : Non possumus Omnia omnes. Il faut donc que celui qui est appelé à travailler dans le vaste champ de la science, y choisisse un terrain déli- mité pour le creuser et en faire l'objet de ses fouilles et de ses recherches. Mais il n’est pas moins indispensable, à cause de cetle commune généalogie et de cette dépendance réciproque des connaissances humaines, que cet ouvrier intellectuel ne s’isole pas dans la spécialité de ses travaux , Car ce n’est qu’en puisant aide et secours dans l'Encyclopédie, vaste dépôt du sa- voir humain , qu’il obtiendra cette force vivifiante sans laquelle il n’y a pas de Progrès scientifique. Il faut donc , Pour étudier une science quelconque , commencer par rechercher avec pré- cision ce qu’elle est, quels en sont les éléments constitutifs et les principes fondamentaux, quel lien la rattache aux autres sciences, et quelle est la place qu’elle occupe dans le cerele universel des connaissances humaines. Il convient ensuite de distinguer les diverses branches de cette science, d'examiner comment toutes ces branches, partant du tronc commun, se subdivisent et naissent les unes des autres, comment elles se sout développées , à quelles époques et dans quelles directions, qui les a le mieux cultivées, etc. 
Procéder ainsi dans l’enseignement d’une science, c’est en faire ce que les Allemands appellent l'Encyclopédie. Ils la dis- tinguent. en interne ou matérielle, et externe ou formelle, et la font suivre de la Méthodologie. Leurs écrits sur ce sujet sont très-nombreux : je me bornerai à citer :
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Allgemeinen und der Rechtswissenschaft insbesondere. Halle, 1805, in-8. 
Low (Baron de). Einleitung in das Studium der Rechtswissenschaft. 

Zurich, 1835. 

MAYER, Præcogñita generalia Jurisprudentiæ, Ingolstadt, 4786, in-8.



xvI  AYANT-PROPOS. 

MüRLENBRUCE. Lehrbuch der Encyclopédie und Methodôlogie des 
positiven in Deutschland geltenden Rechts. Rostock , 1807, Ii-8. 

Pucurà. Grundriss zur Vorlesungen übèr juristische Encyclopædie 
und Methodologie. Erlangen , 1892, in-8. — Le même : Encyclopædie 
als Einleitung zu Institutionen Vorlesungen. Berlin, 1895, in-8. 

Pürter. Neuer Versuch einer juristischen Encyclopædie und Metho- 
dologie ,oder Allgemeine Einleitung in die ganze Rechtsgelehrsamkeit. 
Gôttingue, 1757 et 1767. | 

REITEMEIER. Encyclopædie und Geschichie der Rechte in Deutsch- 
land. Güttingue, 4785, in-8. 

“ RupxarT. Encyclopædie und Methodologie der Rechiswissenschaft. 
Würzbourg, 1819, in-8, 

SCHMALZ. Encyclopædia juris per Europam communis. 3° édition, 
Berlin, 1827, in-8,— Methodologie des juristischen Studiums. Kœnigs- 
berg, 1801, in-8. . 
SCENAUBERT. Lehrbuch der Wissenschaftslehre des Rechts. Iena , 1849, in-8. 
SCHOrT. Entwurf einer juristischen Encyclopædie und Methodologie. 

6° édition, Leipzig, 1794. 
TAFINGER. Geéchichte und Encyclopædie der iñ Deutschland gelten- den Rechte. Tubingue, 1800, in-8, — Versuch einer Juristischen Me- thodologie. 1796, in-8. . 
THIBAUT. Juristische Encyclopædie und Methodologie. Altona. 1797. TITTMANN, Handbuch für angehende Juristen, ete. Halle, 1828, in-8. UNTERHOLZNER. Allgemeine Einleitung in das Juristische Studium, etc. Munich, 1842, in-8. 
VocEL. Lehrbuch der Encyclopædie und Methodologie der Rechis- wissenschaft. Leipzig, 1829, in-8. 
WARNKOENIG. Juristische Encyclopædie, oder Organische Darstél- lung der Rechisiwissenschaft, etc. Erlangen, 1853, gr. in-8. WELCKER, Die universal und die Jurist-politische Encyclopædie und Methodologie. Stutgardt, 18299, in-8. 
WENCx. Lehrbuch der juristischen Encyclopædie und Methodologie. 

“Leipzig, 1810, in-8. 
WENING-INGENHEIM (Jean, Nép. de). Lehrbuch der Encyclopædie und Methodologie der deutschen Rechtswissenséhaft. Landshut, 1894. ZACHARIÆ (Ch. Sal). Grundlinien einer wWissenschaftlichen Juri. stischen Encyclopædie. Leipzig, 1795, in-8. 

Parmi les ouvrages écrits sur l'Encyclopédie du Droit, dans 
les autres pays que l'Allemagne , je ne mentionnerai que les 
suivants :
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EN HOLrANDE : l'Encyclopædia Jurisprudentiæ de M. ANNE DEN Tex. Amsterdam, 1839. | 
EN BELGIQUE : l'Encyclopédie du Droit, par M. Rousser. Bruxelles, 4848. : 
EN ITALIE : Saggio sopra l'introduzione enciclopedica allo studio Polilico-legale del Sign. ZAMBELLT. Bergamo, 1898. Saggio analitico sul dirillo e sulla scienza ed instruz legale di Pietro Luigi AzBiNr, Vigevano, 1839. ° EN RUSSIE : la Juristische Propædentik oder Vorschule der Rechts- wissenschaft, de M. STOECKHARDT, Saint-Pétersbourg, 1838. I1 y en à une autre édition à Leipzig, 4843. 

ione politico- 

L'objet de l'encyclopédie consiste à indiquer l'assiette et le fondement de telle science donnée, à en explorer à grands pas les différentes parties, à la délimiter et à bien la distinguer des sciences avec lesquelles elle a le plus d'affinité; en un mot, faire l'encyclopédie d’une science » C’est en tracer le centre, la circonférence, les layons et les langentes. Ce genre d’ensei- gnement, auquel Putter a, le Premier, dit-on, en 1767, donné le singulier nom d'encyclopédie, existe en Allemagne depuis le XVIT- siècle : l’université l'a importé en France en 1840, 
du Droit. Je lis dans une circulaire ministérielle aux recteurs, en date du 29 juin 1840 : « Vous n’ignorez Pas qu’en Allema- » gne, où la science est si florissante, il n'y à pas une seule » Faculté qui ne possède un pareil cours sous le nom de mé- > thodologie. C'est un cours de ce Senre que j'ai proposé au roi » d'établir à la Faculté de Droit de Paris, sous le titre d'Intro- » duction générale à l'étude du Droit. » Il y a erreur dela partde. l'écrivain de cette ireulaire : Ja Chaire créée à Paris est une chaire d’encyclopédie. et non de méthodologie ; l’enseignement auquel le ministre fait allusion etqu’il a eu l’heureuse idée d’im- Porter en France, s'appelle en Allemagne Juristische Encyclo- Pœdie, — Encyclopædie der Rechiswissenschafte, etc. A la vérité l'Encyclopédie est ordinairement suivie de Ja Méthodologie, C'est-à-dire de l'indication raisonnée des classifications les plus scientifiques à adopter, de. l’ordre le plus convenable à Suivre et des méthodes les plus avantageuses à employer dans 

b
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l’enseignement du Droit. Cela se conçoit en Allemagne, où le 
professeur est complétement libre dans son allure didactique : 
mais ilne peut être question de méthodologie en France, où les 
matières à enseigner, et l’ordre dans lequel elles doivent l'être, 
l’objet des épreuves académiques et la gradation de celles-ci, 
tout est réglé par des lois et par des statuts universitaires. 

Le cours d’Introduction générale à l'étude du Droit à pour 
objet de donner à l'étudiant qui débute une notion d’ensem- 
ble et élémentaire de la jurisprudence : d'en indiquer Les diffé- 
rentes parties et la nécessité de les connaître , bien qu'on ne 
puisse les scruter toutes dans la profondèur des détails ; — de 
lui présenter sur les sources du Droit, tant ancien que mo- 
derne, de courts aperçus historiques, d’énumérer les tra- ‘ 
vaux dont il à été l’objet, soit de la part du législateur, soit 
de la part des jurisconsultes ; — de signaler les secours que la 
jurisprudence emprunte à des sciences accessoires, telles que 
la philosophie, ta philologie, l’histoire, Ja médecine, ete. ; enfin de donner à l'étudiant quelques idées préliminaires sur 
la manière dont il aura à réaliser, dans la vie et dans la prati- 
que, toutes ces notions si abstraites que la chaire va lui déve- lopper théoriquement! La science du Droit forme un tout homogène dont toutes les parlies sont dans une logique et intime cohésion. Rien ne démontre mieux cette vérité que l'étude encyclopédique du Droit; rien, par conséquent, ne prouve mieux combien il est faux de croire que l’on peut im- punément ignorer certaines parties du Droit pour n’en étudier que certaines autres. Se renfermer dans un coin de la science 
et refuser d’en parcourir le domaine complet, sous ce prétexte banal qu'il y à plusieurs parties dont on n’aura jamais besoin 
dans la pratique, n'est-ce pas faire comme celui qui, en géo- graphie, se bornerait à étudiér la carte de la France par la 
raison qu’il n'aura jamais besoin de voyager à l'extérieur. Il 
ne nous est pas plus permis d'ignorer, par exemple, qu’il y a eu 
un Droit féodal et ce que c’est que le Droit canonique, bien 
que nous n’aurons jamais à en appliquer immédiatement les 
règles abrogées, qu'il ne nous est permis d'ignorer qu’il y a
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par delà les mers une Nouvelle-Hollande, bien que nous n’au- rons jamais à la visiter, Il faut commencer l'étude du Droit par l'encyclopédie comme on commence celle de la géogra- phie par la mappemonde. Il est aussi inconséquent de faire descendre l'étudiant dans les détails de la jurisprudence avant de lui en avoir donné une connaissance d'ensemble, qu'il le serait d’enseigner tout de suite combien il y a de communes ou de hameaux en France à celui qui ignorerait encore dans quelle partie du globe se trouve situé ce pays. 
Et il y a plus d’un avantage à commencer l'étude du Droit par l'encyclopédie. L'un des plus éminents, c’est de ménager ce qu'il ÿ à de trop brusque, pour les étudiants, dans leur transition actuelle de la Faculté des lettres à l'École de droit. IL est contraire à l'hygiène de l'esprit de passer, sans grada- tion, des rêves brülants d'une imagination juvénile aux froids calculs de la raison. « On demeure surtout frappé de l’urgente » nécessité d’un tel enseignement, quand on a pu se convain- » cre, par l'expérience journalière , dans quel pénible désarroi » intellectuel et presque moral tombent les jeunes gens qui » ont la conscience de leurs devoirs, quand , la tête et le cœur » pleins de leurs impressions classiques, ils passent, sans » transition, dans quelque cours exégétique du Droit civil dont » le langage est complétement inintelligible pour eux, parce » qu'ils sont aussi étrangers aux intérêts civils qu'aux formes » eaux locutions de la loi positive. Les plus consciencieux se » résignent à marcher à tâtons durant les six premiers mois, » beaucoup moins par l'intérêt qu’il leur est encore impossible ». de prendre à des choses si étranges pour eux. que par une » résignation raisonnée et vraiment méritoire, D'autres, et » c'est peut-être le plus grand nombre, se rebutent dès les pre- -» mières leçons, par légèreté ou par vivacité de caractère. Ils » ne sont plus retenus aux cours qu'à coups d'appel, et le » succès de leurs études reste nécessairement compromis par 

» des lacunes d’autant plus irréparables qu'elles en ont signalé » le début. » (M. Hepp, dans la Revue de législation et de juris- Prudence, XUL, p. 421.) L'enseignement encyclopédique du
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Droit peut seul remédier àce mal, et adoucir ce qu'ont de re- 
poussant pour une novice intelligence l'étude ex abrupto des 
textes et la mnémonique des articles numérotés de la loi. C’est 
injustement qu'on ferait à cet enseignement le reproche de ne 
donner que des notions incomplètes et superficielles, de omnibus 
aliquid, de toto nihil. Ce reproche iomberait devant cette con- 
sidération que cet enseignement n’est que préparatoire, qu’il _se trouve placé sur le seuil de l'École, et que l’étudiant ne fait que le traverser pour arriver à l'étude détaillée et approfondie 
des branches principales enseignées dans les Facultés de droit. 
L'encyclopédie n’est que l'introduction à la jurisprudence: elle ne fait pas le jurisconsulte, mais elle indique à celui qui veut le devenir, le but de la science du Droitetles moyens d'y parvenir. Après avoir suivi un cours d’encyclopédie, l'étudiant se pré- seniera aux autres cours avec une connaissance générale de Ia jurisprudence ; il aura été à même d’en admirer le majestueux ensemble, et peut-être de se passionner pour cette science dont l'abord n’est Pas toujours souriant. Il pourra maintenant descendre dans les détails sans craindré que son esprit con- tracté l'habitude des vues étroites ei exclusives. Il saura les rudiments de cette langue juridique qu'il va entendre parler pour la première fois. Connaissant les différentes branches de la science , il pourra distinguer et choisir celle pour la culiure de laquelle il se sent le plus d'aptitude: en un mot, ayant me- suré d'avance l'étendue et consulté la carte du pays qu'il est appelé à parcourir, il n’y marchéra pas en aveugle et à l’aven- ture. Il serà bientôt convaincu , et c'est beaucoup, que pour ar- river au bat, il ne suffit pas d'aller au boût de l’étroit sentier ” qui mène à la licencé ou au doctorat, et que pour mériter lé nom de jurisconsulte, il faut en savoir plus que n’en exigent les examens académiques.< | | ° 

Enfin l'étudiant y trouvera le moyen de coordonner ses étu- des, de classer ses connaissances à venir, ét surtout de rem plir certaines lacunes importantes que laisse dans l'enseigne 
ment du Droit le programme des cours universitaires. Dans les Facultés de province, il n'y a pas de chaire spéciale pour
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l’histoire du Droit. Sans doute les professeurs de Code Napo- 
léon ne manquent pas, quand ils ont à expliquer, par exemple, 
la réserve ou la communauté conjugale, d’en exposer l’origine 
et les phases successives, en un mot d’en faire l'histoire in- 
terne, Mais ils ont tant de textes à commenter qu'ils ne peu- 
vent pas s'arrêter à faire de l’histoire externe et à passer en 
revue les anciens monuments du Droit français , tels que les 
lois salique et ripuaire, les capitulaires , les assises de Jérusa- 
lem , les coutumes, ete. —Le professeur d’Institutes peut bien, 
dans ses premières leçons, paraphraser le fragment de Pompo- 
nius De origine juris et raconter les travaux de Tribonien; 
mais il est obligé de passer très-rapidement sur cette esquisse, 
et il n’a pas dé temps à donner ni à l’histoire littéraire ni à la 
bibliographie du Droit romain. Aussi n’y a-t-il pas beaucoup 
d'étudiants qui sachent bien manier ét feuilleter un Corpus 
Juris civilis; il y en ? peu qui aient ouvert un Codex Theodo- 
sianus où un Corpus glossatum ; il n'y en a guère qui aient vu 
les monuments et les textes du Droit gréco-romain. L'auteur 
d’une intéressante histoire du Droit byzantin, M. Mortreuil, 
avoue franchement , dans les premières lignes dé sa préface 
(1843), qu'au moment où il reçut le diplôme de licencié en 
Droit, il ne se doutait pas même de ce que c'était que les Basi- 
liques. Ses études universitaires ne lui avaient jamais signalé 
cet important recueil. C’est pour prévenir de pareilles lacunes 
dans les études de nos jeunes gens que j'ai consacré quelques 
lignes à leur indiquer ce que c’est que le Droit gréco-romain, 
et quels en sont les principaux ouvrages et monuments. Ces 
indications ne sont’ pas aussi complètes qu’elles pourraient 
l'être; mais j'ai dû ménager la place et ne pas pérdre de vue 
que je n’écris que pour des étudiants. C’est dans un cours d’in- . 
troduction générale à l'étude du Droit que toutes cés riotions, 
indispensables comme moyens scientifiques, devront leur être 
communiquées. Et ellés le seront avec un incontestable succès, 
si le professeur a soïn de faire apporter au cours , et de placer 
successivement sous les yeux des élèves, un ou plusieurs exe 
plaires du recueit dans lequel il s'agira dé les orienter où du
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vieux livre qu'il s’agira de leur faire connaître. J’ai été à même 
d’éprouver combien ce procédé peut donner de l'attrait à des 

détails bibliographiques, toujours fatigants pour celui qui se 
borne à les lire ou à les entendre. 

Le Droit canonique est une législation curieuse et importante 
sous plusieurs rapports; et cependant nul professeur ne donne, 
dans aueun des cours officiels , les indications nécessaires pour 
apprendre au moins historiquement ce qu'était et ce qu'est 
devenu le Droit canonique. Combien de licenciés en Droit qui 
n'ont jamais tenu entre leurs mains un Corpus juris canonici, 

et qui seraient bien en peine de mettre le doigt sur telle ou telle 
citation de l’Extra ou du Sexte! 

Et le Droit des gens! Chose singulière! on ne l’enseigne en 
France que dans deux Facultés : Paris et Strasbourg, et encore 
cet enseignement ne s'adresse qu'aux aspirants au doctorat. 

N’est-il pas à regretter qu’un jeune homme sorte de l'École de 
Droit et devienne avocat sans avoir aucrne notion du Droit des 
gens, sans savoir même ce que c’est que cette branche de la 

science, et sans en connaître l’histoire littéraire et Ia biblio- 

graphie? N’est-il pas étrange qu’un juge, voire même un con- 

seiller à la Cour de cassation, soient légalement exeusables 

d'ignorer le Droit des gens, puisqu'on n’exige pas d'eux le 
diplôme de docteur en Droit? C’est cette lacune regrettable 
dans les études du licencié en Droit, et même de l'aspirant au 
doctorat ailleurs qu’à Paris et à Strasbourg, qui m’a déterminé 
à intercaler ici un cours abrégé de Droit des gens. Après l’a- 
voir parcouru , chaque étudiant aura au moins une notion gé- 
nérale de cette branche si intéressante de la jurisprudence , et 
quelqu'un d’eux éprouvera peut-être le désir de se livrer à une 
étude approfondie. Cette étude est d’ailleurs d’une frappante 
opportunité dans l’état actuel de l'Europe, au milieu des com- 
plications qui peuvent résulter de la guerre de Crimée et sou- 

lever les plus intéressantes applications du Droit international. 
Enfin, quoi de plus important que l'étude du Droit naturel ? 

D'une part, ce serait peut-être le meilleur remède à employer 

contre la maladie morale de quelques jeunes gens et le plus
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efficace antidote pour réagir contre leurs idées erronées et 
exaltées en matière de liberté et de forme de gouvernement ; 
d'autre part, cette étude est indispensable au jurisconsulte, 
puisque le législateur français a fait du Droit naturel le com- 
plément du Droit positif, et a ordonné de l'appliquer dans le 
silence ou l'obscurité des lois. (Voy. ci-après & 11 .) Et cepen- 
dant il n’en est pas question dans les Facultés de droit, malgré 
le vœu formel de l’art. 2 de la loi du 22 ventôse an XII. Aussi 
combien de licenciés en Droit quittent l'École sans même se 
douter de ce que c’est que le Droit haturel! Arrivés aux affaires, 
ils manquent de boussole; en politique, ils vont droit à l'exa- 
gération , croyant faire de la liberté quand ils se jettent dans 
la licence; en jurisprudence, ils aboutissent à l'arbitraire, 
croyant appliquer le Droit naturel quand ils obéissent à l'équité 
cérébrine. Dans l’état actuel des choses et jusqu'à ce que cet 
état soit modifié par l'érection de chaires de Droit naturel , un 
cours d’encyclopédie pent, jusqu'à un certain point, diminuer 
celte lacune en présentant, sur le Droit naturel, des dévelop- 
pements calculés, toutefois, de manière à ne pas intercaler un 
cours dans un autre cours. 

J'ai enregistré, avec quelques traits biographiques, les 
noms des principaux jurisconsultes. Ces biographies sont très- 
insuffisantes : mais l'étudiant, en passant devant cette galerie 
où il n’y à que des bustes, apprendra au moins à connaître 
ainsi ses maîtres dans la science, sauf à rechercher leurs por- 
traits en pied dans de véritables biographies. J'ai reproduit et 
complété cette idée au $ 217 auquel je renvoie le lecteur. 

Enfin, j'ai intercalé quelques détails sur certaines législa- 
tions anciennes et modernes. Je ne me dissimule pas que c’est 
fort incomplet, et que sur chacun de ces sujets, on pourrait 
facilement écrire plusieurs volumes : mais J'ai cédé à l'espoir 
qu'en présentant à nos jeunes gens un raccourci de la législa- 
üon grecque ou hébraïque, j'éveillerais peut-être chez l'un ou 
l'autre d'eux l’idée d’en faire une étude approfondie. Com- 
bien je serais récompensé, si j'étais parvenu à inspirer à un 
seul le goût de l'antiquité!
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Je ne puis mieux faire, en terminant les réflexions. qui 
précèdent, que de transcrire le rapport fait au roi par le 
grand maître de l'Université, M. Cousin , sur la création de la 
chaire d’encyclopédie à la Faculté de droit de Paris (Moniteur 
du 30 juin 1840) 1. 

«Sire, . 

» Je viens proposer à Votre Majesté de combler une lacune qui a été » laissée dans l’enseignement du Droit. Quand les jeunes étudiants se “» présentént dans nos écolés, la jurisprudence est pour eux un pays » nouveau dont ils ignorent complétement et la carte et la langue. fls » s'appliquent d’abord au Droit civil et au Droit romain, sans bien » Connaître la place de cette Partie du Droit dans l’ensemble de la » science juridique, et il arrive ou qu’ils se dégoûtent de l’aridité de » cêtte étude spéciale, ou qu’ils y contractent lhabitude des détails » et l’antipathie des vues générales. Une telle méthode ‘enseignement » est bien peu favorable à de grandes et profondes études. Depuis » longtemps tous les bons esprits réclament un cours préliminaire qui » aurait pour objet d'orienter en quelque sorte les jeunes étudiants » dans le labyrinthe de la jurisprudence, qui donnât une vue générale » de toutes les parties de la science juridique, marquât l’objet distinct » et spécial de chacune d'elles, et en même temps leur dépendance ” : » réciproque et le lien intime qui les unit: un cours qui établirait la » méthode générale à suivre dans l'étude. du Droit, avec les modifica- »_tions particulières que chaque branche réclame ; un Cours enfin qui » ferait connaître les ouvrages importants qui ont marqué les progrès » de la science. Un tel cours relèverait la science du Droit aux yeux » de la jeunesse par le caractère d'unité qu’il lui imprimerait, et exer- » cerait une heureuse influence sur le travail des élèves et sur leur ‘» développement intellectuel et moral. » 

Il n’y a rien à ajouter à un pareil exposé de motifs, si ce n’est ce que le ministre lui-même à ajouté dans la circulaire ci-dessus citée : 
| 

& ÎE importe de présenter l’ensemble de toute la science et d’en fire » bien saisir et lesprit et l'unité. Cette image de la grande ehcyclo- » pédie juridique que forme une École de Droit, offerte d’abord aux » jeunes étudiants, leur Communiquera, dès l'entrée de la carrière, » une impulsion généréuse, imprimera dans leur Pensée et dans leur 
it, et les intéressera à toutes . » les parties de la science , quelle que soit celle qu'i 

» cultiver un jour spécialement. » 

D D none



INTRODUCTION GÉNÉRALE 
A 

L'ÉTUDE DU DROIT 
  
  

PREMIÈRE PARTIE, 

  

DU DROIT EN GÉNÉRAL. 

  

DISTINCTION ENTRE LE DROIT ET LA MORALE. 

1. — Considéré sous le point de vue métaphysique, l'homme 
est LIBRE, C'est-à-dire investi du privilége d’être la cause pre- 
mière de ses actions. C'est un privilége, ou plutôt un attribut 
exclusif, car de tous les êtres de la création, l’homme est le seul 
en possession de cette liberté. L'homme est libre INTÉRIEURE- 
MENT €t EXTÉRIEUREMENT, ce qui vent dire qu'il est indépen- 
dant de ses propres passions et indépendant de la volonté 
d'autrui; qu'il est maître, à l’intérieur, de diriger son âme 
vers le bien ou vers le mal, et que nul, à l'extérieur, ne peut le forcer d’agir contre son gré ou de s’abstenir d'agir. . Mais, malgré cette double indépendance, l’homme est sou- 
mis, par sa nature et par sa destination, à des pevorrs, c’est-à- 
dire à la nécessité morale de faire ou d’omettre certaines 
Choses. Ces devoirs ont pour effet de circonscrire sa liberté, Soit intérieure, soit extérieure : de là vient qu’on les appelle 

1
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devoirs intérieurs et devoirs extérieurs. La théorie des devoirs 
intérieurs forme cette partie de la philosophie qu’on appelle la 
MORALE, la théorie des devoirs extérieurs forme ce qu’on ap- 

pelle lé Drorr. Ces devoirs intérieurs, que l’on nomme aussi 
moraux on éthiques, n’ont de sanction que dans la conscience 
(dans le for intérieur ), et l'homme ne peut point être con- 
traint à les accomplir par une coercition physique et exté- 

rieure. Ainsi, par exemple, ne pas souhaiter de mal à autrui, 
être. sobre, chaste, reconnaissant envers un bienfaiteur, ce 

sont des devoirs éthiques, moraux ou intérieurs dont la vio- 
lation ne relève que de la juridiction de Dieu, On les appelle 
aussi imparfaits, parce qu’ils n’engendrent pas au profit de 
ceux envers qui ils doivent être accomplis la faculté ou le droit 
d’en exiger l’accomplissement. Ainsi, par exemple, mon de- 
voir moral d’être charitable et bienfaisant, ne confère pas à 
l’indigent la faculté ou le droit de me forcer à lui donner mon 
obole. Il en est autrement des devoirs extérieurs que l’on ap- 
pelle aussi juridiques et parfaits, parce que, ayant pour objet de 
restreindre les abus qui empêcheraient les autres de jouir de 
leur liberté extérieure, ils engendrent toujours au profit de 
ceux envers qui ils doivent être accomplis, la faculté ou le droit 
d'en exiger l’accomplissement. Ils ont une sanction hors de 
la consciencé (dans le for extérieur), et la raison autorise 
l'emploi d’une coercition physique pour contraindre l'homme à 
les accomplir. L’accomplissement de ces devoirs extérieurs est 
physiquement exigible par cela même qu’ils sont le résultat né- 
cessaire de la coexistence des hommes, et que cette coexistence, 
c'est-à-dire la vie sociale, serait impossible sans l’accomplis- 
sement de ces devoirs. Ainsi, par exemple, rembourser 
l'argent qui nous à été prêté, payer le prix'de la chose par 
nous achetée, ce sont des devoirs extérieurs que chacun de 
nous peut être forcé de remplir par une contrainte physique et 
extérieure. | | 

La morale ne considère dans les actes humains que les mo- 

tifs internes qui les ont déterminés : Le Droit ne s’occupe que 
des effets externes de ces actes, quels qu’en soient les motifs.
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La morale envisage l'acte dans sa cause psychologique, c'est-à- 
dire, dans la conscience humaine ; le Droit l’apprécie et ne le 
régit que dans ses effets extérieurs et sensibles, c’est-à-dire 
dans la vie sociale. Les préceptes de la morale sont absolus et 
invariables, indépendants des lieux et des temps ; les règles 
du Droit sont relatives et variables, parce que les conditions 
d'existence ou de développement d’une société peuvent chan- 
ger par diverses causes. La distinction entre la moraLe et le 
Droir est donc facile à saisir, et il ést très-important de la 
maintenir, ear elle est le palladium de Ja plus précieuse de nos 
conquêtes modernes , de la liberté de conscience. Si l'État, 
qui est préposé à l'exécution du Droit par la contrainte, pou- 
vait étendre son intervention jusqu’à régler, par le même 
moyen , la moralité intérieure des hommes, il pourrait donc 
imposer à ses membres telle morale, telle religion, c’est-à- 
dire peser avec toutes les forces matérielles dont il dispose sur 
l'indépendance de la pensée et sur la liberté des consciences ! 
Aussi les philosophes, les publicistes et les jurisconsultes doi- 
vent réunir leurs voix pour proclamer bien haut cette vérité : 
que la morale est tout à fait distincte du Droit; ce qui ne veut 
pas dire que la morale et le Droit soient ou puissent être op- 
posés ou contraires. Loin de là, la morale et le Droit sont dans 
une indissoluble connexité, ou du moins dans des rapports 
intimes. 

RAPPORTS ENTRE LE DROIT ET LA MORALE. 

2. — S'il est évident que le Droit et la morale ne doivent 
pas être confondus, il est tout aussi indubitable qu'ils ne doi- 
vent pas être séparés. C’est une des erreurs de Kanr et de son 
école d’avoir admis la possibilité de cet antagonisme. I} ne peut 
pas y avoir d'opposition entre le Droit et la morale: tout ce 
que celle-ci ordonne est conforme au Droit, et le Droit ne peut 
pas commander ce que la morale défend. S'il y aurait du dan- 
ger à confondre ces deux sciences, il y en aurait plus encore 
à les placer en état de lutte et d’antagonisme. Les législateurs
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doivent bien se convaincre qu’il n’y a pas de loi possible ni 
d'institution durable, si elle est en opposition avec les pré- . 

ceptes de la morale. L'histoire du monde prouve que les peu- 
ples ont souvent payé bien cher la faute d’avoir sacrifié à un 
intérêt présent et passager les éternels principes de la morale. 

Seulement, comme le domaine de la morale est beaucoup 
plus large que celui du Droit, on comprend que la morale 
contienne des prohibitions ou des commandements bien 
plus étendus que ceux du Droit, et les rapports entre la 
morale et le Droit peuvent se traduire par les deux axiomes 
suivnats : 

1° La morale commande ou défend tout ce que le Droit or- 
donne ou prohibe. Car la morale fait à chacun de nous un de- 
voir intérieur d'accomplir tous nos devoirs extérieurs. C’est 
pour cela, par exemple, que le fait de contrebande est immo- 
ral ; il l’est uniquement parce que le Droit, c’est-à-dire la loi, 
le défend. Il cesserait d’être immoral le jour où les douanes 
seraient supprimées, parce qu’alors, la loi ne le défendant 
plus, il n’y aurait plus pour nous devoir intérieur de nous en 
abstenir. La morale revêt de sa sanction tous les préceptes du 
Droit, de même quela religion. L'homme moral s'abstient de 
violer le Droit, non pas à cause de la coercition extérieure à 
laquelle l’exposerait cette violation, mais parce que sa con- 
science lui en fait un devoir: de même, l’homme religieux 
obéit à la loi, non point par la crainte des tribunaux, mais 
parce que la loi étant suivant ses convictions conforme à la 
volonté de Dieu, la transgression de cette loi humaine serait 
une désobéissance à Ja volonté divine. 

2° Mais tout ce qui est commandé ou défendu par la morale 
n'est pas ordonné ou prohibé par le Droit. C’est une vérité 
qu'exprimait déjà l’adage romain : Non omne quod licet, hones- 
tum est; c’est le résultat de la distinction qui a été faite ci- 
dessus entre le Droit et la morale. Le Droit ne se préoccupe 
pas des faits qui ne s’accomplissent qu’au fond de la con- 
science. Tant qu'une mauvaise pensée ou un coupable désir ne 
se réalisent pas dans le monde extérieur en portant préjudice



NOTION DE LA JUSTICE. 5 

à autrui, ils peuvent bien constituer une violation de la mo- 
rale, mais ne tombent pas dans le domaine du Droit. Par 
exemple, celui qui se borne à souhaiter la mort ou le malheur 
d’un ennemi, pêche contre la morale; mais le Droit ne peut ni 
défendre ni punir une pensée qui ne se traduit par aucun acte 
extérieur contre la vie, la fortune ou l'honneur de cet ennemi. 
Ceci nous amène à la notion philosophique de la justice. 

NOTION DE LA JUSTICE. 

3.— La Justice est l’accomplissement exact de tous nos 
devoirs juridiques, extérieurs ou parfaits. Un homme est juste, pourvu qu'il accomplisse ces devoirs, quel que soit d’ailleurs le mobile qui l'y détermine. Ce mobile consiste, ou dans la 
seule impulsion morale de la conscience, auquel cas la justice est intérieure, ou dans la crainte d’une cercition physique, et 
alors on dit que la justice est extérieure. C’est aussi la distine- tion faite par Grotius en justice attribuiive et explétive. Par 
exemple, celui qui paye une dette éteinte par la prescription fait acte de justice intérieure, puisque son créancier n'aurait aucun moyen de le contraindre à payer. Au contraire, il ne paye que parce qu’il craint d’y être forcé par un titre exécutoire: 
c'est encore un acte de justice, mais seulement de justice exté rieure, Quand les jurisconsultes romains ont défini la justice: 
conslans et perpetua voluntas jus suum: cuique tribuendi, ils ont eu en vue la justice tout à la fois intérieure et extérieure, que par ce Thotif on appelle aussi parfaite. Les qualifications de constans et perpetua, reflet du Stoïcisme dont ces Juriscon- sultes étaient sectateurs, sont Superflues dans la notion de la 
justice, mais il reste dans cette définition ce qui est earactéris- tique de la justice parfaite » voluntas jus suum cuique tribuendi. En d’autres termes, pour être parfaitement juste, il ne suffit 
pas d'attribuer à chacun ce qui lui est dû, mais il faut encore le faire d'intention. Le Droit ne s'occupe que de la justice extérieure; la justice intérieure rentre dans le domaine de Ja 
morale.
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ACCEPTIONS DIVERSES DU MOT DROIT. 

4.—Le mot Droit paraît venir du latin directum, dont on a 
fait d'abord drictum, puis droict, puis enfin Droit, et qui a 
probablement produit les mots anglais Right, hollandais Regt, 
allemand Recht, italien Diritto, etc. C’est une éxpression mé- 
taphorique empruntée au fait matériel de tracer une ligne le 
long de cet instrument de mathématiques appelé la Rècue. La 
ligne droite est celle qui est parallèle à la règle; le Droit, 
c'est ce qui est conforme à Ja loi naturelle ou positive, laquelle 
par continuation de cette métaphoré, s’appelle aussi la régle. 
C’est dans ce sens que nous avons défini le Droit, la théorie 
des devoirs extérieurs de l’homme. 

Dans un autre sens, on appelle un Droit, la faculté juridique 
appartenant à une personne d'en contraindre une autre à 
remplir un devoir. En général, tout droit naît d’un de- 
voir, mais tout devoir n’engendre päs un droit; et il est 
inexact de dire d’une manière absolue que droit et devoir sont 
des corrélatifs. Il faut distinguer, comme on l’a fait ci-dessus, 
entre les devoirs moraux et les devoirs juridiques : les pre- 
miers, à la différence des seconds, n’engendrent jamais de 
droit au profit d'autrui. 

Outre les deux acceptions qui viennent d’être indiquées, le 
Droir, soit pénurie de la langue, soit négligence des juris- 
consultes à se créer une bonne nomenclature, a reçu quelques 
autres significations. Ainsi, tantôt il est synonyme de Jurispru- 
dence : on dit : un Étudiant en Droit; tantôt, il est employé 
pour désigner la loi même, comme quand on dit : appliquer le 
Droit au fait; — quelquefois il signifie la collettion des lois 
d’une certaine espèce ou d’un certain peuple: le Droit criminel, 
le Droit anglais ; d’autres fois enfin, il est synonyme d'impôts: 
droits de timbre, droits d'enregistrement.
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SCIENCE DU DROIT OÙ JURISPRUDENCE. 

5.—Les jurisconsultes romains disaient : Jurisprudentia est 
div narum atque humanarum rerum notitia ; j'usti atque injusti 
scientia. (Inst. $ 1, De just. et jure.) La seconde partie de cette 
définition est seule exacte : la première n’est qu’une descriptio 
ad laudem. Que ces jurisconsultes aient voulu faire allusion 
au caractère primitif de leur science qui, dans les commence 
ments de Rome, exista à l’état de symbole religieux et eut 
pour seuls adeptes les prêtres et les pontifes, ou bien qu’ils 

“aient eu en vue le jus sacrum (feciale, pontificium et augurale), 
il n'en est pas moins vrai que cette première partie de la défi- 
nilion Sapplique bien plus à la science universelle qu'a là 
science du Droit. 
En France, le mot Jurisprudence a deux acceptions bien 

distinctes. Dans le sens le plus large, il signifie la science du 
Droit naturel et positif, c’est-à-dire la connaissance théorique 
et pratique des préceptes dont l’ensemble et l'enchaînement 
forment ce que j'ai appelé le Droit en général (scientia juris). 
Dans une acception plus restreinte, le mot Jurisprudence sert 
à désigner l’habitude où l'on est dans les tribunaux de décider 
de telle ou telle manière les questions de Droit qui y sont 
soulevées (usus fori). C’est dans ce sens que l’on dit : la 
jurisprudence des arrêts — la Jurisprudence de telle cour. . 
(Voy. $ 23.) | 

La jurisprudence est une science dont on ne peut pas se 
passer, parce que la connaissance du Droit est d’une nécessité 
indispensable : le besoin s’en fait sentir à chaque pas dans Ia 
vie, l’application en est de tous les instants : in jure enim 
vivimus el movemur et sumus. Mais cette connaissance est 
aussi difficile à acquérir qu'importante à posséder ; câr, d’une 
part, savoir les lois, ce n’est pas seulement en connaître le 
texte, c’est principalement en saisir le sens ét l'ésptit (scire 
legesnon est verba earum tencre, sed vim ac potestatem. Fr. 17, 
De legibus, I. 3); d'autre part, la jurisprudence ou là science 
des lois ne consiste pas simplement dans la connaissance
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théorique et dans la combinaison abstraite des règles et des 
principes de Droit ; elle consiste encore et surtout dans l’art si 
difficile d'appliquer exactement le Droit au fait , C'est-à-dire 
de mettre la loi en action, d’en restreindre ou d’en étendre 
l'application aux innombrables questions que font naître le 
choc des intérêts et la variété des relations sociales. Dans le 
plus grand nombre des cas, il n’y a pas de texte précis à ap- 
pliquer : il faut alors en combiner plusieurs qui conduisent 
à la décision bien plus qu’ils ne la renferment. Le législa- 
teur, en effet, n’a pu ni tout régler ni tout prévoir. « L'office 
» de la loï est de fixer par de grandes vues, les maximes gé- 

nérales du Droit, d'établir les principes féconds en consé- 
quences, non de descendre dans le détail des questions qui 
peuvent naître sur chaque matière; c’est au magistrat et 
au jurisconsulte, pénétrés de l'esprit général des lois , à en 
diriger l'application. » (Discours prélim. de Portalis.) C’est 

- Cette opération que l’on appelle la pratique du Droit. I\ ne faut 
la confondre ni avec la pratique des affaires (voy. $ 221), ni 
avec ce qu'on appelle le droit pratique, c’est-à-dire la procé- 
dure. But final de la science du Droit, qui sans cela ne serait 
qu'une vaine utopie et qu’une abstraction inutile, la pratique 
du Droit exige, outre la connaissance approfondie des textes, 
une grande rectitude de jugement, beaucoup de sagacité et de 
pénétration dans l'esprit, en un mot une tête bien organisée. 
Les textes sont à peu près, en jurisprudence, ce que la table de Pythagore est en arithmétique : il est indispensable de les savoir, mais cela ne suffit pas pour résoudreles problèmes : la 
solution de ces derniers est une œuvre de logique et de rai- 
sonnement. Et quoique la jurisprudence ne soit pas unescience 
exacte, elle comporte cependant dans ses déductions presque 
autant de rigueur que les mathématiques : témoin les juris- consultes romains que Leibnitz comparait avec raison à des 
géomètres : Dixi sæpius post scripla geometrarum nihil exstare 
quod vi ac subtilitate cum romanorum jurisconsultorum scriptis 
comparari possit : tantum nervi inest, tantum profunditatis ! 
Ainsi donc il ne faut jamais, 

y 

» 

» 

>» 

en jurisprudence, séparer la
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théorie de la pratique. Il n’y a pas de pratique possible sans 
une connaissance approfondie de la théorie du Droit, et la 
théorie sans la pratique ne mène qu’à de vaines et obscures 
abstractions. Celui-là seul, en conséquence, mérite le titre de 
jurisconsulte qui connaît la loi et qui sait l'appliquer. 

6.— Pour appliquer exactement la loi, il faut savoir l’in- 
terpréter, c’est-à-dire rechercher et déterminer, sous le voile 
des expressions ambiguës et obscures, l'intention du législa- 
teur. 11 y a des règles relatives à cet art, que les Allemands 
appellent herméneutique. Lorsque le sens d’une loi est équi- 
voque et douteux (lex clara non eget interpretatione), le juris- 
consulte doit, au préalable, examiner si le texte à interpréter 
est exempt d’altérations, de lacunes ou d’interpolations pro- 
venant, soit des copistes, quand il s’agit de textes manuscrits, 
soit des typographes, quand les textes ont été imprimés. C’est 
l'objet de cette partie de l’art d'interpréter que l'on äppelle 
lacritique, ars critica : on en faitun plus fréquentusage quand 
il s’agit des anciens textes qui ne nous sont parvenus que par 
la tradition des copistes ; mais la critique peut aussi s’exercer 
sur le texte beaucoup plus pur des lois modernes. Ainsi, par 
exemple, le texte de la loi du 14 décembre 1830 est vicieux 
dans le Bulletin des lois (Dalloz, XXXI, 1. 131); une virgule 
qui, dans l'édition officielle du Code de procédure civile, s’était 
glissée après les mots « sans citation préalable » de l’art. 878, 
en avait complétement altéré le sens. On pourrait mulliplierles 
exemples. Après qu'il est bien certain qu’un texte est sorti des 
mains du législateur dans l’état matériel où il se présente, le 
jurisconsulte doit, si cetexte estobseur, l'éclairer et en fixer le 
sens, soit à l’aide de la grammaire, soit à l’aide dela logique : 
en d’autres termes, ildoit rechercher l'intention du législateur, 
soit en consultant l'acception que la grammaire ou l'usage ont 
donnée aux locutions employées par le rédacteur de la loi, 
soit en recherchant dans les travaux préparatoires et dans la 
discussion de la loi les raisons et les motifs qui ont déter- 
miné le législateur. C’est sous ce rapport, c’est-à-dire rela-



10 DU DROIT EN GÉNÉRAL. 

tivement aux moyens d’herméneutique, dont l'interprète peut 
faire usage; que l'on divise l'interprétation en grammaticale 
et logique. Cette dernière est déclarative, extensive ou restric- 
tive, selon qu’elle à pour objet d'exposer simplement le sens 
naturel et régulier de la loi, d'étendre ou de restreindre la 
portée d’une disposition légale. L'interprétation extensive a 
pour base ce principe qu’une loi est applicable à tous les cas 
qui, quoique non littéralement exprimés dans le texte de 

. cétté loi, s’y trouvent néanmoins renfermés d’après son es- 
prit. Ubi eadem est legis ratio, ibi eadem esse debet legis dis- 
positio. C’est principalement au moyen de l'analogie que Pon 
arrive à l'interprétation extensive. « L’analogie ! s’écrie Toul- 
» liér, cette boussole qui conduit le législateur comme tous 
» les hommes, sans même qu'ils s’en aperçoivent ; l’analo- 
» gie! qui nous fait avec raison supposer qu’à l'exemple du 
» Créateur de l'univers, le législateur a voulu établir des lois 
» générales et uniformes, sans qu'il soit nécessaire de les 
» répéter pour tous les ças analogues ; l’analogie, enfin, qui 
» à porté la jurisprudence romaine au point de perfection 
# qui lui à mérité de la part des nations le titre de raison 
> écrite, » L’analogie repose, comme l'interprétation exten- 
sive, sur la règle citée: Ubi eadem est legis ratio. ibi eadem 
esse debet legis dispositio : elles mènent au même résultat qui 
êst d'étendre à tous les cas semblables, quoique non expres- 
sément prévus, les règles que le législateur a établies pour un 
&as déterminé. Elles exigent l’une et l’autre que la disposition 
légale qu'il s’agit d'étendre né soit pas exceptionnelle ou 
spécialé, mais de droit commun; sans quoi il ÿ aurait lieu 
d'äppliquer la règle : exceptio firmat regulam in casibus non 
exceptis. Néanmoins, si l’on veut établir une différence entre 
l'interprétation extensive et l’analogie, on peut dire que celle- 
là est le but et celle-ci le moyen. 

Patallèlement à la règle citée ubi eadem est legis ratio, ete., 
il en existe une autre que l’on formule ainsi : cessante ratione 
lègis, cessat ejus dispositio. Celà ne veut pas dire, comme on 
IE croit assèz généralement, qu'une loi cesse d’être obliga-
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toire dès que l’état de choses en vue duquel elle a été établie 
vient à cesser. Une loi existe tant qu’elle n’a été ni expressé- 
ment ni tacitement abrogée, et sa force obligatoire, résultant 
de la seule sanction du législateur, est indépendante de la 
cessation des circonstances qui l’ont provoquée. La règle ces- 
sante ralione legis, céssat ejus dispositio est la base de l'inter- 
prétation restrictive : elle ne veut dire autre chose, si ce n’est 
qu'il faut soustraire à l'application d’une loi générale les cas 
spéciaux dans lesquels ne se présentent pas les motifs qui ont 
déterminé le législateur à promulguer sa loi. Car de même 
qu'une loi est applicable à toutes les hypothèses qui, quoique 
non littéralement exprimées dans le texte de cette loi, s’y 
trouvent néanmoins renferméés d'après son esprit, de même 
une loi n’est pas applicable aux cas que son texte paraît com- 
prendre, mais que son esprit exclut. 

Enfin, il ne faut pas confondre avec l’herméneutique la 
déduction des conséquences qu’on tire du texte ou de l'esprit 
des lois à l’aide de l’argumentation. Celle-ci, comme on vient 
de le dire, est à l'interprétation ce que le moyen est au but. 
Les principaux arguments sont ceux de l’analogie, l'argument 
a contrario sensu et l'argument a fortiori. L’argument a con- 
trario sensu se résume dans ces deux brocards : qui dicit de 
unonegat de altero; — inclusio unius est exclusio alterius. I n’a 
de valeur qu’autant que celui qui s’en sert part d’une dispo- 
sition exceptionnelle pour retourner aux principes du droit 
commun. Il faut en user sobrement et avec discernement, car 
mal employé, il peut mener aux résultats les plus absurdes. 
L'argument a fortiori tend à provoquer l'application d’une loi 
à des cas qu’elle n’a pas formellement prévus, mais dans les- 
quels les motifs qui ont déterminé le législateur se rencon- 
tent d’une manière plus sensible encore que dans les cas 
“qu'il a énoncés. L’argument a fortiori est a minori ad majus, 

où 4 majori ad minus. Au surplus, soit que l’on interprète, 
soit que l’on argumente, il ne faut ni restreindre la portée 
d’une disposition que le législateur a posée d’une maxière 
illimitée, ni soumettre cette disposition à des distinctions que
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repousse sa généralité. Ubi lex non distinguit, nec nos distin- 
guere debemus. 

7. — Le vulgaire, attribuant à la science du Droit les abus 
et les vices de quelques-uns de ceux qui en font métier, ose 
appeler la jurisprudence la science de la chicane. Il en était 
déja de même chez les Romains : Dolus malus abesto, disait- 
On, et jurisconsultus. En Allemagne on dit : Juristen sind bæse christen. Dans l'hymne de la fête du jurisconsulle Saint-Ives, on chantait jadis au lutrin : 

Advocatus et non latro 
Res miranda populo. 

. Cette réprobation de la science du Droit, parce qu’elle a des adeptes qui en font curée, esl une injustice populaire : c’est blasphémer contre la religion , parce qu'il y a de mauvais prêtres. Loin de là, et comme l’a dit Cicéron, potius ignoratio Juris litigiosa est quam scientia. L'étude de la science du Droit est une excellente école de mœurs. Les anciens confondaient .à peu près le Droit avee la morale : pour eux, le Droit était l'art du bon et du juste, ars æqui et boni, la mise en pratique des trois préceptes honeste vivere, neminem lædere, suum cui- Que tribuere. Aujourd’hui cette confusion n'existe plus : aussi le jurisconsulte moderne ne peut-il plus se regarder comme revêtu d’un sacerdoce moral et dire avec Ulpien : Justitiam namque colimus, et boni et œqui notitiam profilemur, æquum ab iniquo séparantes, licitum ab üillicito discernentes; bonos non solum metu Pœnarum, verum etiam pPrœmiorum quoque exhorlatione efficere cupientes. (Fr. 4, De just. et jure). Mais maintenant encore l'étude du Droit élève l'âme de ceux qui s'y vouent, leur inspire un profond sentiment de la dignité humaine et leur apprend la justice, c’est-à-dire le respect pour les droits de chacun. Parmi les sciences morales et po- liiques, la jurisprudence OCCupe en dignité l’une des pre- mières places : les facultés de Droit, dans l’ordre des pré- séances, marchent avant les facultés de médecine, de sciences



SCIENCE DU DROIT OU JURISPRUDENCE. 43 

et de belles-lettres, et ne cèdent le pas qu'aux facultés de 
théologie, c’est-à-dire à celles qui enseignent les choses di- 
vines. L'étude de la jurisprudence présente à l'esprit humain 
une des plus nobles occupations. Sed plane rogo, écrivait 
Grotius à un de ses amis, quod dicere multis soleo, verissimum 
credas, nihil esse homini nobili dignius quam cognilionem juris. 
À la vérité, elle ne conduit pas directement ses adeptes à la 
fortune, mais elle les mène toujours à d’honorables fonctions, 
et leur ouvre certaines carrières dans lesquelles, avec du bon- 
heur et du talent, on peut parvenir à une honnête opulence. 

Dat Galienus opes, dat Justinianus honores. 

« Dans l’état de nos sociétés, a dit Portalis, il est trop 
» heureux que la jurisprudence forme une science qui puisse 
» fixer le talent, flatter V’amour-propre et réveiller l'émula- 
» tion. Une classe entière d'hommes se voue dès lors à cette 
» science, et cette classe, consacrée à l'étude des lois, offre 
» des conseils et des défenseurs aux citoyens qui ne pourraient 
» se diriger ou se défendre eux-mêmes, et devient comme le 
» séminaire de la magistrature. » 

On peut étudier la jurisprudence dans l’université ou hors 
de l'université, en ce sens qu’il y a certaines carrières juridi- 
ques dans lesquelles on peut entrer sans être tenu d’avoir fré- 
quenté une école de Droit (1), et d’autres qui ne sont ouvertes 
qu'à ceux qui ont suivi les cours d’une faculté et qui ont ob- 
tenu le diplôme, soit de licencié, soit de docteur en Droit (2). 
  

{1) Par exemple : le notariat, la postulation, les fonctions de juge de paix 
et de commerce, de greffier, d’huissier, etc. ". 

(2) Ainsi, nul n’est appelé aux fonctions judiciairés dans les tribunaux et 
éours de justice, ni admis à exercer la profession d'avocat, s’il n’est licencié en 
droit (Loi du 22 vent., XI1). Nul n’est admis à concourir pour une chaire ou 
une place de professeur suppléant dans une Faculté de Droit, s’il n’est docteur 
(même loij. Le même grade est exigé pour être attaché à la chancellerie du 
ministère de la justice (ord. roy: du 24 décembre 1844). IL fant être licencié en 
Droit pour devenir auditeur au Conseil d'État (ord. roy. du 26 août 1824), 
élève-consul (ord. roy. du 20 août 1833), adjoint à l'inspection des finances (ord. 
roy. du 28 mars 1842), attaché au ministère de l’intérieur {ord. roy. du 15 dé-
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Mais quelque voie que l’on adopte pour apprendre la jurispru- 
dence, cette étude mérite et éxige que l'on s’y voue exclusi- 
vement : il ne suffit pas d’y apporter d’heureuses facultés in- 
tellectuelles, il faut encore y consacrer tout son temps. 
L'homme le plus heureusement doué de la nature n’obtiendra 
que des résultats incomplets sans un travail opiniâtre et une 
incubation continue. Ferreum caput et plumbeas. nates. 
MM. Camus et Dupin, Deuxième lettre sur la profession d’avo- 
cat, exigent des jeunes gens qui se livrent à l'étude du droit, 
douze à treize heures de travail par jour. Ant. Faber a fait le 
quatrain suivant : 

Si quis forte velit jurisconsultus habert , 
Continuet studium, velit a quocumque doceri, 
Invigilet, nec vincat eum tortura laboris, 
Fortior insurgat, cunctisque recenlior horis, 

DIVISION DU DROIT EN GÉNÉRAL. 

8. — L'homme est né pour vivre en société : ses besoins 
physiques, comme ses penchants moraux , lui en font une né- 
cessité. Cette vérité est axiomatique, et ROUSSEAU, malgré la 
puissance de sa dialectique et la magie de son style, n’a pas 
même pu l’ébranler. Il est indubitable que l'homme éprouve 
l'irrésistible besoin de se lier à ses semblables et de mettre en 
commun avec eux son existence, qu'il ne peut embellir et dé- 
fendre que par l'association. Mais il n'y a de société possible 
qu'à la condition que chaque individu respectera la liberté 
extérieure des autres pour que la sienne propre puisse s’exer- 
cer dans toute sa plénitude. Sinon, les atteintes respectives à 
l'exercice de la liberté de chacun n'ayant d'autres limites que 
l'étendue même de la force corporelle, amèneraient la guerre 
de tous contre tous et anéantiraient infailliblement la vie so- 
  

cembre 184k), surnuméraire ou attaché au ministère des affaires étrangères 
{ord. roy. du 13 août 1844), chef de bureau , sous-chef ou rédacteur au ministère 
de la justice (ord. roy. du 24 décembre 1844) et des cultes (ord. du même jour}.
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ciale, La raison enseigne bien aux hommes réunis en société 
ce qu'il faut faire pour atteindre ce résultat, et c’est l’en- 
semble de ces préceptes émanés de la raison qui constitue le 
Droit NATUREL ou muuaBLE. Mais comme ils ne font pas tou- 
jours de leur propre mouvement ce que leur commande Ja rai- 
Son, il a fallu les y contraindre par la force, et pour cela l’État 
s'est formé, c’est-à-dire des individus plus ou moins nom- 
breux, réunis volontairement ou fortuitement, se sont établis 
sur un certain territoire limité, et ont confié à un seul ou à 
plusieurs d’entre eux le pouvoir d'assurer l'existence sociale 
de tous. L'engagement tacite des membres de l'État d’obéir au 
souverain reconnu , confère à celui-ci, sous quelque forme et 
dénomination qu’il existe, le pouvoir d’ordonner et de faire 
exécuter par la force tout ce qui est nécessaire au but de l'État 
et au maintien de la vie sociale. C’est en grande partie au 
moyen des Lois que le souverain accomplit sa mission, et c’est 
l'ensemble de ces lois que l’on appelle Drorr poste ou ARBI- 
TRAIRE, 

9. — Il résulte de ce qui précède que la division du Droit 
€n NATUREL et POSITIF n'est pas une invention scolastique et 
de doctrine; qu'au contraire, elle ressort nettement du point 
de vue philosophique et qu’elle est puisée dans l’essence même 
des choses. Les devoirs réglés par le Droit naturel sont tout 
aussi parfaits que ceux qu'impose le Droit positif. La différence 
git en ce que les préceptes du Droit naturel peuvent n’avoir pas 
tous été sanctionnés par le souverain de l'État, tandis que l’ob- 
servation des règles du Droit positif est toujours garantie par 
ce souverain et l’exécution en est assurée par la force. Mais le 
Droit positif, chez tous les peuples chréliens et civilisés, n’est 
en grande partie que le droit naturel déclaré exécutoire par le 
Souverain. Et il en doit être ainsi : car si le Droit positif est 
aussi appelé arbitraire, cela veut dire simplement qu'il est 
sanctionné par la volonté du souverain ei non pas que celui-ci 
peut imposer arbitrairement telle loi que bon lui semble. 
« Les lois, a dit Portalis, ne sont pas de purs actes de puis-
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» sance, ce sont des actes de sagesse, de justice et de raison. 
» Le législateur exerce moins une autorité qu’un sacerdoce. » 
Une législation doit, sous peine d’être éphémère, s'appuyer 
sur les bases immuables du Droit naturel, et les lois ne sont 
ou ne doivent être que ce Droit traduit en règles positives ap- 
plicables à l'immense variété des intérêts sociaux. Le législa- 
teur ne doit s’en écarter que par les exigences d’un intérêt 
public bien constaté. Ce n’est pas à dire que jamais, dans nos 
tribunaux, un précepte de Droit naturel doive prévaloir contre 
le texte contraire d’une loi positive, et que les membres de 
l'État puissent s’abstenir d’obéir à une loi qui contrarierait 
les principes mêmes les plus sacrés du Droit naturel. Ce ne 
serait qu'une loi plus ou moins injuste , mais qui devrait être 
exécutée, jusqu’à ce que, par tous les moyens légitimes, on 
en ait obtenu l’abrogation légale. 

CHAPITRE PREMIER. 

DU DROIT NATUREL. 

10. — Les systèmes les plus divergents se sont succédé, et 
les opinions ne sont pas encore d’accord sur les caractères 
constitutifs du Droit naturel. Il ÿ à même certains esprits qui 
le regardent comme une réverie métaphysique et aux yeux des- quels il n’y a pas de Droit hors de V'État, c’est-à-dire en l’ab- sence d’un pouvoir constitué qui puisse forcer à l'observation de la loi positive. Cette doctrine, renouvelée des sophistes grecs, est fausse et dangereuse. Sans doute, le Droit ne de- vient exécutoire que lorsque l’État vient lui prêter main forte, mais même antérieurement, il est obligatoire, et l'idée du Droit est tout à fait indépendante de celle d’un pouvoir souve- rain qui en garantisse l'exécution par la force. Dire qu'il n’y à pas de Droit antérieur à la création des États, c’est confondre le Droit avec la garantie du Droit. Le Droit, comme la justice, a existé avant l'État, de même que les rayons ont été égaux
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avant qu'on eut tracé le cercle. Celui-là eût évidemment violé 
le Droit qui eût renversé la cabane construite par Robinson 
Crusoë, quoiqu'il n’y eût pas de tribunaux dans cette île dé- 
serte. Dire qu’il n’y a de Droit que celui que fait la loi po- 
sitive, c’est légitimer tous les actes d’un législateur et absoudre 
le plus monstrueux despotisme. 

Il y a donc, Dieu merci, de quelque nom qu’on les appelle, 
Droit naturel ou philosophie du Droit, un ensemble de pré- 
ceptes posés par Dieu même, révélés à l’homme par la con- 
science, démontrés par la raison et préexistants à toute société. 
Ce ne sont pas de simples préceptes de morale : ce sont des 
règles de Droit : on en a vu ci-dessus la différence. Spéciale- 
ment, le Droit naturel règle les devoirs extérieurs de l’homme, 
tels qu’ils sont déterminés, non point par le’ souverain de 
l'État, mais par la raison et par la nature propre de l'humanité. 
On l'appelle immuable parce que n'étant pas l’œuvre des 
hommes, il ne peut être ni modifié ni abrogé par eux. Le 
souverain d’un État peut bien, aux risques et périls de la so- 
ciété, violer où méconnaître les principes du Droit naturel, 
mais il ne saurait les anéantir. Cette vérité est plus vieille que 
le monde, et notre législateur avait bien fait d'écrire en tête du 
projet du Code Napoléon : « Il existe un Droit universel et im- 
» muable, source de toutes les lois positives : il n’est que la rai- 
» son universelle, en tant qu’elle gouverne tous les hommes. » 
Et l’on aime à trouver sous la plume d’un des plus éminents 
jurisconsultes de notre époque, de M. Troplong, la profession 
de foi suivante : « Je crois à l’existence d’un Droit naturel, 
» supérieur à l’homme, et condition de sa nature sociale. Il est 
» des règles antérieures à toutes les lois positives, et je ne sau- 
» rais admettre que les mouvements de la conscience et l’idée 
» du Droit soient l'œuvre du législateur. Ce n’est pas la loi 
» qui à fait la famille, la propriété, la liberté, l'égalité, etc. 
» Elle peut sans doute organiser toutes ces choses, mais elle 
» ne fait alors que travailler sur le fonds que la nature lui a 
» donné, et elle est d'autant plus parfaite qu’elle se rapproche 
» davantage de ces lois éternelles, immuables, innées que le 

(FT
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» Créateur a gravées dans nos cœurs » (Préface du Commen- 
taire de la Vente). 

# 
1. 

DTILITÉ DE L'ÉTUDE DU DROIT NATUREL, 

11.— En France, où l’on ne fait jamais de la science pour le 
seul plaisir d’en faire, on demande à toute étude, avant de 
l'entreprendre, à quoi elle peut être utile. Cette question, posée 
à propos du Droit naturel, a été résolue assez généralement 
d’une manière négative. Quelques-uns rejettent, comme on 
l'a vu au paragraphe précédent, jusqu’à l’existence du Droit 
naturel; d’autres, tout en l’admettant, le regardent comme 

inutile pour former un jurisconsulte et le fortifier dans l’art 
d'interpréter les lois. Je repousse l’une et l'autre de ces deux 
Opinions ; et sans attacher aux spéculations philosophiques 
plus de valeur qu’elles n’en méritent au point de vue de la 
jurisprudence, j'estime qu'il est d’une grande utilité pour le 
jurisconsulte de se livrer à des études sur le Droit naturel. 

D'abord, l'esprit humain éprouve le besoin de rechercher 
les premiers principes des choses, les causes des institutions 
sociales et les raisons qui en justifient l'existence. Lors même 
Que l'étude du Droit naturel n'aurait d'autre résultat que de 
satisfaire ce désir légitime de l'esprit humain et notamment 
de jeter quelque lueur sur l’origine du Droit et sur les fonde- 
ments de la justice, cette étude serait déja, par cela seul, 
digne de celui qui veut connaître les raisons des lois et des 
institutions sociales. 

Mais il y a des motifs plus décisifs : l'étude du Droit naturel 
facilite beaucoup celle du Droit positif, et aide grandement 
soit à faire, soit à interpréter les lois. — S'agit-il de faire la 
loi , il faut que le législateur ait les yeux sur le Droit naturel 
comme le pilote sur la boussole, Comment organisera-t-il le 
mariage, la propriété, les successions, s’il n’a pas ses idées 
philosaphiques sur ces matières ? Comment, en Droit pénal, 
détermpnéra-t-il le but et la mesure de la peine, la gravité des infractions et Le degré de’ la culpabilité ? Comment, en
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Droit public, reconnaîtra-t-il les vrais moyens d’attéindre le 
but de l’État, et de se préserver de toutes ces théories spé- 
cieuses et décevantes qui fondent devantle Droit naturel 
comme les brouillards devant le soleil ? 

Et s’il s’agit simplement d'interpréter la loi, l'étude du 
Droit naturel devient d’une utilité non moins grande, D'abord, 
elle produit le résultat important d’éveiller dans le cœur de 
celui qui s’y livre, le vrai sentiment du juste; puis, quelque 
complète que soit une législation positive, elle contient tou- 
jours et nécessairement des lacunes‘et des obscurités qu’on 
ne peut combler ou éclairer qu’à l’aide du Droit naturel, 

Précisément , le législateur français à fait du Droit naturel 
le complément du Droit positif. C’est un principe souvent 
proclamé, lors des discussions du Code Napoléon , que dans 
le silence ou l'obscurité de la loi, le juge dôit:se décider d'a- 
près les règles du Droit naturel. L'art. 11 Qu titre V du livre 
préliminaire du projet de Code civil était ainsi conçu : « Dans 
» les matières civiles, le juge, à défaut de ioi précise, est un 
» ministre d'équité. L’équité est le retour à la loi naturelle ou 
» aux usages reçus dans le silence de la loi positive. » « Si 
» l'on manque de loi, disaient les rédacteurs du Code dans le 
» discours préliminaire, il faut consulter l'usage ou l'équité. 
» L'équité est le retour à la loi naturelle’dans le silence, l’obs- 
» curité ou l'opposition des lois positives. » Ce principe n’a- 
t-il pas été formellement consacré par les art. B65, 1135 et 
1854 de ce même Code? Il est donc indispensable pour celui 
qui entreprend d'interpréter ou d'appliquer la loi _ positive 
française d'étudier le Droit naturel qui en forme le complé- 
ment. Il doit s’y rattacher quand le texte de là loi lui fait dé- 
faut. La connaissance du Droit naturel est même d’une utilité 
générale. Au législateur, elle sert d’étalon dans la confection 
des lois; au publiciste, elle indique les vrais moyens d'attein- 
dre le but de l'État; à tout citoyen enfin, elle fait comprendre 
la nécessité de l'existence d’un État qui le garantisse contre 
l'anarchie, et elle le rattache d'autant mieux aux institutions 
qui lui assurent là sécurité.
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COUP D'OEIL SUR L’HISTOIRE LITTÉRAIRE DU DROIT NATUREL. 

12.— Le droit naturel, considéré comme science spéciale, 
est d’origine chrétienne et moderne. Ni l'Orient ni l'antiquité | 
paienne ne l’ont connu. Il ne peut pas être question de Droit 
naturel là où règne le panthéisme qui, confondant Dieu et la 
création, l’homme et la société, fait de l’univers un engrenage 
de puissances maîtresses les unes des autres, et empêchera 
toujours l'humanité d’avoir la conscience de ses droits. Dans 
la Grèce antique , le citoyen s’éleva jusqu’au sentiment de sa 
liberté : mais cette liberté, au lieu d’être. conçue comme un 
droit inné et inviolable de l’homme , fut acceptée comme un 
don octroyé par l'État qui eût pu absorber la liberté comme il 
absorbait la personnalité du citoyen. Il ne pouvait pas davan- 
tage être question de théories de Droit naturel, et l’on en 
chercherait en vain, même dans les hautes méditations de 
PyrHaGorE , de PLAToN et D'ARISTOTE, qui approuvaient l’in- 
stitution de l’esclavage, la promiseuité des femmes, et autres 
attentats contre le Droit naturel. Rome même n’a pas eu 
l'idée du Droit naturel. Ce qu'ont écrit ses philosophes, no- 
lamment SÉNÈQUE et Cicéron, sur la loi naturelle, ne peut 
s'entendre que de la morale : c’est du cri de la conscience que 
qarle CicÉRON dans sa magnifique amplification du $ 22, lib. 8, 
De republica. C'est dans le même sens que les jurisconsultes 
romaius ont invoqué la naturalis ratio , l'œquitas , ete. Ce 
n'est qu'après que le dogme de l'unité de Dieu eut amené, 
comme une conséquence forcée, celui de l'égalité originelle des 
hommes (voy. le $234), ce n’est qu'après que le christianisme 
eut régénéré l'humanité qu'il put: être question de donner 
aux grands préceptes du Droit naturel la place qu’ils occu- 
pent aujourd’hui dans le monde. Néanmoins, au début même 
du christianisme, et malgré l’influence qu’il exerça sur le dé- 
veloppement social (1), la notion du Droit ne se détacha pas 
  

(1) Je recommande aux Étudiants la lecture des deux ouvrages suivants :
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encore de la morale: les Pères de l'église confondirent le 
Droit naturel avec la religion. Le seizième siècle jeta les fon- 
dements d’une théorie nouvelle : c'est un des effets de la 
rélorme religieuse qui, consacrant le droit de libre examen 
et provoquant des investigations philosophiques et histori- 
ques, donna naissance à un grand nombre d'ouvrages où les 
institutions furent examinées et les questions traitées avec 
indépendance. Les premiers essais tentés par les précurseurs 
de GRoTiUs furent ceux de MéLaNcuraon (E), »'OLnexporr (2), 
D'ALBERIC GENTILI (3), de HeumING (4), et de WinLer (3). 
Mais chez ces écrivains, la philosophie du Droit continua à 
être théologique : le Droit naturel n'y fut point encore traité 
comme une science indépendante de la religion. Aucun d’eux 
n'avait distingué avec précision, parmi les devoirs de l’homme, 
ceux dont l’accomplissement ne relève que de sa concience, 
et ceux à l'exécution desquels il peut et doit être extérieure- 
ment Contraint; distinction indispensable pour séparer le 
Droit de la morale. C'est le Hollandais Hugo Grorius qui, le 
premier, créa cette théorie des devoirs parfaits et imparfaits. 
Il publia à Paris, en 4625, son grand ouvrage De jure belli et 
pacis, qui devint le point de départ d'une culture très-active 
du Droit naturel. Dès lors, tout le monde fut d'accord pour 
envisager le Droit naturel comme indépendant de la religion, 
et comme existant, suivant l’expression de Grotius, même dans 
l'hypothèse abominable où l’on n’admettrait point l’existence 
de Dieu. L'ouvrage de Grotius fut suivi de ceux de SELDEN (6), 

  

TroPLONG. De l'influence du christianisme sur le Droit romain. Paris, 1842, in-8. Scamwr. Essai historique sur la société civile dans le monde romain et sur sa transformation par le christianisme. Strasbourg, 1853, in-8. . (1) Epitome philosophiæ moralis. 1538. ‘ (2) Isagoge juris naluræ, gentium et civilis. Cologne 1539. 
(3) Il a publié : 1° De legationibus, Oxf. 1505; 2° De jure belli commenta- tiones, Oxf. 1588; 3° De justitia bellica, Oxf. 1590 ; 4° Regales disputationes, tres, Lond. 1605 ; 5 Advocatiæ hispanicæ, libri IT, Hanov. 1613, () Apodictica methodus de lege naturæ, Wittemb. 1562, (5) Principiorum Juris, libri V. 1615. ‘ 
(6) De jure naturæ et gentium juxta disciplinam hebræorim. Londres, 1629.
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de Hoses (4), refuté par l’évêque Cumserrann (2), et de 
SAMUEL DE PurENDoRFr (3), combattu par Axgerri (4), et par 
Racnez (5). Vers la fin du dix-septième siècle, de nouveaux 

aperçus furent. émis par Taomasius (6) et par Leremrz (7). 
Taomasius eut pour partisans GErHarD (8), Gunozine (9), 
Kogucer (40) et AcnanwaLn (41). Le vaste penseur CHRÉTIEN 
ve Wozrr embrassa les idées de Leibnitz, les répandit avec une 
‘énergique diffusion (42), et c’est à cette école Leibnitz-Wolff 
que se rattachèrent Formey (13), Dares (14),NerrecsLanr(45), 
Vartez (16), MarTini (17), Meisrer (18), et Hogprrner (19). 

#1) Elementa philosophica de cive. Amsterd. 1647.—Leviathan. Londres, 1651. 
© (2) De legibus naturalibus commentatio in qua simul refutantur elementa 
Hobbesii. Londres, 1612; traduit en français et annoté par Barbeyrac. Amst. 1744. 

(8) Elementa juris naturæ methodo mathematica. Leyde, 1660, in-8. — Jus 
naluræ et gentium. 1612, in-4°, traduit et annoté par Barbeyrac. — De officio 
hominis et civis: 1613, in-8. 

(4) Compendium juris naturæ, orthodoxa theologia confirmatum. Lipsiæ, 1618. 
(5) De jure naturæ et gentium dissertationes duæ. Kiel, 1766. 
(6) Dissertationes Eipsienses, Diss. VII, $S 5, et Fundamenta juris naturæ 

et gentium. Halæ, 1705. . ‘ 
(1) Nova methodus discendæ docéndæque Jurisprudentiæ. Francf. 1668. — 

Codeéfuris gentium diplomaticus. Hanov. 1698, in-fol., suivi de : Mantissa 
codibis Juris gentium diplomatici, 1700. 

(8) Delineatio juris naturalis ; sive de principiis justi. 1712. 
(9) Jus naturæ et gentium. Halæ Magd, 1728, publié d’abord en 1714 sous le 

titre de : Via dd veritatem. 
(10) Juris naturalis exefcitationes. lena, 1729. 
{11) Elementa juris nâturæ. Gœtt. 1774, 
(12) Jus naturæ methodo scientifica pertractatum. Halle, 1741-49. 8 vol. in-4°. 

— Institutignes jéris naturæ et gentium. 1750, in-8. 
.(13) Forïhey a donné en français des extraits de Wolff. Arûst. 1757. 3 vol. in-8, 

sous le titre de : Principes du Droit de la nature et des gens. 
: (14) Institutiones jurisprudentie universalis naturz et gentium. lenæ, 1751. 
Observationes juris naturälis. 1753. 

(t 5) Systema elementaris jurisprudentiæ nat, Halle, 1748. 
{16} Le Droit des gens, ou Principes de la loi naturelle appliqués à la con- 

duile et aux affaires des nations et des souverains. Leyde, 1788, 2 vol. Cet ou- 
vrage à eu beaucoup d'éditions Postérieures ; en 1835 par M. Royer Collard ; en 
1838 par M. Pinheiro-Ferreira. ‘ 

(11) De lege naturali positiones. Vienne, 1712, De lege natural exercitatio- 
nes VI. Vienné, 1176. Lehrbegriff des Natur-Staats-und Polkerrechts. Wien, 1799. 

(18) Lehrbuch des Naturrechts. Francf, 1809. . : 

(19) Naturrecht der einxelnen Menschen , der Gesellschalten und der Vülker, 
7e édit. Marbourg, 1806. : : : ‘ 
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L'éclectisme se fit entre la doctrine de Wolff et les théories 
de Grotius et de Thomasius : c’est à cette nuance qu'appartien- 
nent les Suisses BurLamaqui (1), de Ferice (2) et Vicar (3). 
De nouveaux travaux se succédèrent , en Allemagne surtout, 
avec une ardeur infatigable. Il était réservé à Kanr, mort 
en 1803, d'ouvrir à l'étude du Droit naturel une ère nou- 
velle (4). Son école compte parmi ses disciples les plus mar- 
quants, Hurezann (5), Scamarz (6), Horrpauer (7, 
Hevpenreica (8), Jacoë (9), Mau (10), STEPHAN (41), 
Bennavin (12), Gros (13), Weiss (14), Zacrariæ (15), 
Bauer (16), Keuc (47), Haus (18), von Drost-Huisnorr (49), 
  

(1) Principes du Droit de la nature et des gens. Yverdun , 1166. L'édition : 
par de Felice contient 8 vol. in-8.— Celle de 1820 revue par M. Dupin en con- 
tient cinq. — Principes du Droit naturel. Genève, 1164, 2 vol. in-8: Paris ; 1891. 
1 vol. in-12. . . ‘ | 

(2) Dans son édition de Burlamaqui et dans ses Leçons du Droit de la nature 
et des gens. Lyon, 1817. - : si ‘ 

(3) Traité du Droitnaturel. Lausanne, 1711, 4 vol. in-8. 7 
(4) Hetaphysische Anfangsgründe der Reckislchre. Kœænigsberg, 1797. Il yen 

a deux traductions françaises, l’une de Tissôt ; Paris, 1837, l’autre de Barni, 
Paris, 1835. : #: 

(5) Lehrsütxe des Naturrechis. Francf. 1190. LU 
(6) Das Recht der Natur. Kœnigsberg, 1195, réédité en 1831 à Leipzig soûs le 

titre de : Die Wissenschaft dés natürlichen Rechts. 
(1) IL'a écrit plusieurs ouvrages : le principal. est : Nafurrécht aus dem 

Begriffe des Rechts entwichelt. 1193. 4e édit. en 1824. et 
(8) System des Naturrechts nach kritischen Principien. Leipzig, 1794... 
(9) Philosophische Rechtslehre, oder Naturrecht. Halle, 1795. 
(10) Grundlegung zur Metaphysik der Rechte. 1196. é 

(11) Grüundlinien der Rechtswissenschaft oder des sogenannten Naturtechts. 
Erlangen, 1797. . CT * ° 

(12) Versuch einer Rechislehre. Berlin, 1802. 
(13) Lehrbuch der plilosophischen Rechiswissenschaft oder des Naturrechts. 

5° édit, Stutt. 1829. 
(14) Lehrbuch der Philosophie des Rechts, 1704. | 7. 
{15) Philosophische Rechislehre, oder Naturrecht und Siaatslehre. Breslau, 

1820. - ‘ 
‘(16) Lehrbuch des Naturrechts. Gœtt. 1808. | 
(7) Naturrechtliche Abhandlungen. Leipzig, 1811. — Aphorismen zür Philo- 

sophie des Rechts. Leips. 1800. ._ / . 
: (8) Elementa doctriniæ juris philosophicæ site juriSniäturalis. Gandavi, 1825, - 

(19) Lehrbuch des Naturrechts oder der Rechtsphilosophie. Bonñh, 1831, 

  

2 
À,
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von Rorrecx (1). La doctrine de Kant eut aussi ses contra- 
dicteurs; mais elle paraît sinon dans les détails, du moins 
dans son principe, supérieur aux attaques dont elle a été 
l'objet de la part de Hecez (2) et de Srau (3), ses plus 
redoutables adversaires. 

D'autres, tels que Ficure (4), Agicar (5), Huco (6), 
KRaUsE (7), GERLACH (8), WARNKOENIG (9), Rorner (10), 
Marezoz (11), Baunsaca (42), Anrens (13), etc., ont repoussé 
le Droit naturel tel que l'avaient conçu leurs devanciers et ont 
essayé de le remplacer paree qu'ils ont appelé, les uns Ja Phi- 
losophie du Droit, les autres naturtehre des Rechts. Plus récem- 
ment encore, des points de vue nouveaux ont été présentés : il 
n’est point de branche de la science philosophique qui ait 
exercé plus activement l'esprit d’outre-Rhin, Les Allemands 
ont aussi beaucoup écrit sur l’histoire du Droit naturel ou de 
la philosophie du Droit; je me bornerai à indiquer les ou- 
vrages de Henrici (14), Raumer (15), Rosraca (16), Hin- 
  

(1) Lehrbuch des Vernunft Rechts und der Staatswissenschaften. 4 vol. 
1829-35. Stuttgard. 

(2) Grundlinien der Philosophie des Rechts. Berlin , 1820. 
(3) Die philosophie des Rechts nach geschichtlichen ansicht, Heidelberg, 

1830-37. 

(4) Grundlage des Naturrechts nach den Principien der Wissenschaftsiehre. lena, 1796. ‘ 
(6) Darstellung des Natur-und Volkerrechts. Lübeck, 1795. 
(6) Lehrbuch des Naturrechts als einer Philosophie des positiven Rechts. Àc édit. Berlin, 1819. 
(7) Grundlage des Naturrechts. Tena , 1803.— Abriss des Systems der Philoso- phie des Rechis, oder des Naturrechts. Gœtt. 1898. 
(8) Grundriss der Philosophischen Rechtslehre. 1824. 
(9) Rechisphilosophie als Naturlehre des Rechts. Fribourg, 1839. (10) Grundsüge des Naturrechts, 1846. 
(15) Lehrbuch des Naturrechts. Giessen, 1819. 
(12) Einleitung in das Naturrecht als eine volksthümtiche Rechtsphilosophie. - Leips. 1833. 
{13} Cours de Droit naturel ou de 

4° édition. 
(14) Uber den begriff und die letzten Gründe des Rechts. Hanovre, 1822. (15) Uber die geschichtliche Entwickelung der Begriffe von Recht, Staat und 

Potitik, 2° édit. Leips. 1832. . 
(16) Die perioden der Rechtsphilosophie. 1842, 

Philosophie du Droit. Bruxelles, 1853. |
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Rica (1), Ficure (2), WeLxer (3) et Vener (4). Voyons 
approximativement ce qui s’est fait en France sur ce sujet. 

13. — Au dix-septième siècle, la culture du Droit naturel 

était en France à peu près au même niveau que dans les autres 
pays : Grotius et Pufendorff étaient les oracles de cette science, 
et leurs livres restèrent classiques jusqu’à la fin du dix-hui- 

tième siècle. Vers cette époque, les idées de Wolf, et générale- 

ment celles des écoles allemandes, pénétrèrent en France par 

la Hollande où des Français réfugiés traduisirent les ouvrages 
de Wolff, et par la Suisse française où enseignèrent et écrivi- 

rent successivement Burlamaqui, Vattel, de Félice et Vicat. On 
ne trouve que chez Domat et d'Aguesseau quelque originalité 

dans leurs idées sur le Droit naturel: tous les autres juriscon- 

sultes, et notamment Pothier, ne voyaient rien au delà des idées 

de Burlamaqui et de Wolff. Il en a été de même jusqu’au com- 
mencement du dix-neuvième siècle : Proudhon, Toullier et 
tous ces excellents civilistes semblent ne pas se douter qu'il 
existe une philosophie du Droit; du moins, ils ignorent com- 
plétement les travaux immenses accomplis en Allemagne, 
C'est avec cette même insouciance ou ignorance des progrès 
ou du moins du mouvement des idées chez nos voisins d’outre- 

Rhin, que l’on vit écrire chez nous sur le Droit naturel Gé- 
RARD DE RAYNEVAL (5), PERREAU (6), CoTELLE (7), LEPAGE (8), 

Laergerte (9) et quelques autres. L'étude du Droit naturel 

resta d'autant plus stationnaire qu’en 4822 la restauration, 

  

(1) Geschichte der Rechis-und Staatsprincipien seit der Reformation. 3 vol. 
1848-52. 

(2) Die philosophischen Lehren von Recht, Staat und Sitte. 1850. 
(8) Die letzten Gründe von Recht, Staat und Strafe, ete. Giessen, 1813. 

(4) Historia philosophiæ juris apud Veteres. Liége , 1832. 

(6) Institution du Droit de la nature et des gens. Paris, 1803, 1 vol. in-8. 

— 2e édit., 1851, 2 vol. in-8. 

(6) Éléments de législation naturelle. Paris, 1807, in-8. 
(7) Abrégé d'un cours élément, du Droit de la nature et des gens. 1820, in-8. 

(8) Éléments de la science du Droit, etc., contenant les premiers principes 
du Droit naturel et du Droit des gens. 1819, 2 vol. in-8. 

(5} Introduction à l'étude philosophique du Droit. Paris, 1829, in-8.
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dominée comme l’ayait été l'empire par la peur ou par la haine 
des idéologues,-Supprima comme dangereuse, à Ja faculté de 
Droit de Paris, la seule chaire de Droit naturel qui existât en 
France. A partir de 1830, ün certain mouvement des esprits 
se fit sentir dans le domaine du Droit naturel ou de la philo- 
sophie du Droit. Cette période s’est signalée par des travaux 
assez nombreux parmi lesquels je ne citerai que céux de 
MM. Friror (1), Lernnigr (2), Hepp (3), Jourrrox (4), 
Matter (5), ScHuTzENBER GER (6), Bussarn (7), Bécie (8), 
Oupor (9). Il est vivement à désirer que ce mouvement intel- lectuel se soutienne, Le caractère positif des jurisconsultes 
français est une éminente qualité, mais elle dégénérerait en 
un défaut si elle était exclusive. Et nous avons tâché de. faire ressortir ci-dessus, au $ 41, l'utilité que présente pour Je ju- risconsulte la culture du Droit naturel. 

CHAPITRE II. . 

* DU DROIT POSITIF. 

14. — On à déjà vu plus Haut (8 9) l'idée qu'il faut se 
faire du Droit positif. Ce mot n’est pas employé ici comme, par 
exemple, en mathématiques, pour l'opposé de négatif. Jus po- 
situm, que l’on a traduit par Droit positif, est synonyme de jus 
  

(1) Cours de Droit naturel, publie, politique et constitutionnel. 1897, 4v.in-1à. (2) Introduction générale à l'histoire du Droit. Paris, 1829, in-8. 2° édit. 1835. — Influence de la Philosophie du dix-huitième siècle sur la législation et la sociabilité du dit-neurième, 1833, in-8. — Philosophie du Droit. 1831, 2 vol. in-8. — 3° édit., 1852, in-18. : (3) Essai sur la théorie de 1a vie sociale. Paris et Strasbourg, 1 vol, in-8. (4) Cours de Droit naturel. Paris, 2 v.in-8, 2cédit., 1842.—Ne pas le confondre avec B. Jouffroy, l’auteur du Catéchisme de Droit naturel. Beïlin, 1841, in-8. (5) Histoire des doctrines morales et politiques des trois derniers siècles., 8 vol. in-8. 
(6) Études de Droit pubuic. Strasbourg, 1831. = Les lois de l'ordre social. 

1851, 2 vol. in-8. ‘ 
(7) Éléments du Droit naturel privé, :1836, in-8, | 
(8) Philosophie du Droit, ou Cours d'introduction à la sciénce du. Droit. 1844-47, 2 vol. in-8. 

(9) Premiers essais de philosophie du Droit. 1846, in.8.
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constitutum, quod populus ipse sibi posuit vel constituit, Droit 
positif est celui qui s’annonce par des témoignages sensibles, 
par des monuments extérieurs, à la différence du Droit naturel, 
dont les préceptes ne sont perceptibles que par la raison et ne 
se révèlent point par des signes matériels. 

Le Droit positif est l'ensemble des règles résultant de la vo- 
lonté expresse ou tacite du souverain d’un État. 

# SECTION PREMIÈRE. * ‘ 

SOURCES DU DROIT POSITIF. 

15. — On vient de dire que les règles du Droit positif ont 
pour origine la volonté du souverain, expresse ou tacite ; de Ià 
deux sources distinctes : ou bien c’est le souverain de l'État 
qui, en vertu de la puissance législative dont il est investi, a 
posé et promulgué ces règles: — ou bien elles se sont insen- 
siblement introduites et établies par l’usage populaire avec 
l'approbation tacite du souverain. C’est du point de vue de 
cette double origine que l’on. subdivise ordinairement le Droit 
positif en Droit écrit et Droit non écrit. Ulpien avait déjà dit : 
Hoc igitur jus nostrum constat aut ex scriplo aut sine scripto ut 
apud Græcos rüv vépov où pv éyypagol, où CE &ypaçor. (Fr. 6,$4, 
De just. et jure, 1.) lei le mot scriptum doit être interprété 
et traduit grammaticalement, et les jurisconsultes romains 
entendaient par jus scriptum toutes les règles de Droit rédi- 
gées par écrit, quelle que fût d’ailleurs l'origine de ces pré- 
ceptes. C'est pour cela que les responsa prudentum figurent 
dans le jus scriptum ($$ 3-9 Inst, I, 2). Ainsi, une coutume 
rédigée par écrit devenait jus scriptum, et une loi conservée 
par la tradition orale était jus non scriptum. Les Institutes de 
Justinien, titre cité, $10, le disent expressément. Ducaurroy, 
sur ce paragraphe, accuse les rédacteurs des Inâtitutes d’avoir 
émis une opinion absolument fausse. Nous croyons que le pro- 
fésseur a interprété ce paragraphe, non point avec les idées qui 
avaient cours du temps dé Tribonien, mais en y transportant le 
sens que les modernes ont attaché aux mots Droit écrit. Cette lo-
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cution Droit écrit a été conservée dans notre moderne langage 
technique, mais détournéedu sens qu’elleavaitchezles Romains. 
Elle sert à désigner aujourd’hui les lois expressément émanées 
du souverain d’un État et officiellement promulguées par lui, tandis que l’on appelle exclusivement Droit non écrit ces coutu- mes juridiques que les mœurs et les habitudes introduisent avec 
l'approbation tacite du Souverain. Dans les idées modernes, la différence entre le Droitécrit et le Droit non écrit né consiste pas en ce que le premier aurait été seul constaté par l'écriture, car les usages et coutumes peuvent aussi être rédigés par écrit, soit Pour en préciser les détails, soit Pour en faciliter la connais- sance. Mais la différence git en ce que le Droit écrit émane directement et expressément du législateur (ce qui se fait gé- néralement par la voie de l'écriture), tandis que le Droit non écrit comprend toutes les règles de Droit positif qui ont une source autre que la volonté solennellement exprimée du légis- lateur. 

| 
Y. Droit écrit ou des lois. 

16. — Ainsi nous appelons Droit écrit l’ensemble des règles obligatoires, émanées de ceux qui, dans l'État, sont investis de la puissance de les imposer, quelles que soient d’ailleurs les dénominations sous lesquelles apparaissent ces actes de puissance, qu’on les appelle sénatus-consultes, lois, décrets où autrement. Le mot lois est générique; il désigne tous pré- ceptes de Droit obligatoires: l'arrêté d’un préfet ou d’un maire, dans le cercle de leur Compétence, est aussi une loi. Dans le sens le plus large de ce mot, la loi est donc un précepte d’in- térêt public, émané du souverain de l'État ou de ses délégués, et en vertu duquel les membres de cet État sont tenus, sous peine d'y être forcés par une contrainte physique, de faire ou d’omeitre certaines choses. 
Dans un sens restreint, la loi est l’œuvre du pouvoir légis- latif fonctionnant d’après un mode qui peut varier suivant la constitution politique de chaque État. Néanmoins , il est cer- taines lois pour la confection desquelles il faut l'intervention
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d’un agent supérieur au pouvoir législatif : c’est quand il s'agit 
de créer la forme même de l'État, c’est-à-dire de fixer les 
clauses du pacte suivant lequel le souverain gouvernera et Îles 
sujets seront gouvernés. Cette loi fondamentale qu'on appelle 
Charte ou Constitution ne peut émaner que du pouvoir con- 
Slituant qui réside dans l’universalité des membres de l’asso- 
cialion, stipulant et promettant en personne ou par des repré- 
sentants munis d’un mandat ad hoc. 

17. — Une loi positive n’existe comme telle, c’est-à-dire n’a 
de force obligatoire que lorsque l'existence de cette loi est 
arrivée, ou du moins a été portée à la connaissance des-mem- 
bres de l'État. Lex non obligat nisi rite promulgata. C’est un 
axiome qui n’a pas besoin de démonstration. L'acte par lequel 
le souverain fait connaître l'existence d’une loi peut varier 
dans sa formé accidentelle et suivant les diverses constitutions 
des États ; mais il faut toujours que cet acte ait pour résultat 
de mettre les sujets de l'État dans la possibilité de savoir que 
la loi existe afin d’y conformer leurs actions. Et dès que ceux- 
ci ont été mis à même de connaître l'existence d’une loi con- 
formément au mode de publication spécial à chaque pays, 
l'obligation d’y obéir est parfaite. En vain, pour se justifier 
d’une transgression de cette loi, allégueraient-ils en avoir 
ignoré l'existence : nul n’est censé ignorer la loi. Néanmoins 
ce n’est là qu'une présomption , c'est-à-dire une Supposition 
dont les eïfets peuvent varier suivant les diverses législations. 
Ainsi, d’après le Droit français, il faut distinguer à cet égard 
entre les lois civiles et les lois pénales. Il est certain que l’in- 
fracteur d'une loi pénale ne pourrait jamais, pour éviter la 
peine qu’il a encourue, se retrancher derrière son ignorance 
de la loï qui défendait le fait par lui commis. Mais, en matière 
civile, l'erreur ou l'ignorance de Droit est généralement régie 
par les mêmes règles que l’erreur de fait. Le Droit francais a 
rejeté la règle du Droit romain : nocet ignorantia juris, et celui 
Qui a commis un acte par erreur ou ignorance de Droit peut, 
Pour échapper au préjudice qui en résulte, revenir sur cet
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acte, de même que s’il s’était trompé par erreur ou par igno- 
rance de fait. (Art. 1110 et 1377 du Code Napol., combinés 
avec les art. 1356 et 2052). 

18. — De ce principe de raison qu’une loi n’est obligatoire 
qu'à partir du moment où elle a été publiée, découle cette con- 
séquence que la loi ne doit statuer que pour l'avenir et non 
pour le passé; en d’autres termes, qu’elle ne doit point pro- 
duire d'effet rétroactif. Non placet Janus in legibus, suivant la 
pittoresque expression de Bacon. C’en serait fait de la liberté 
civile des citoyens s’ils pouvaient être , après coup, inquiétés 
pour des actes faits quand ces actes étaient permis, ou trou- 
blés dans des droits légalement acquis. La loi romaine à posé 
ce principe : Leges ad præteritum non sunt trahendæ (Const. 
7, De legibus, I, 14), et l'article 2 du Code Napoléon a répété : 
« La loi ne dispose que pour l'avenir; elle n’a point d’effet 
» rétroactif. » Cet article contient une injonction aux magis- 
trats et à tous ceux qui sont chargés d'appliquer la loi de ne 
point l'appliquer avec effet rétroactif ; Mais quant au législa- 
teur lui-même, il n’a pas entendu par 1à abdiquer le droit d’im- 
primer rétroactivité ‘à la loi, et il reste maitre , si la raison 
d’État l'exige, de faire des lois rétroactives. 

19.— Le but des lois positives est d’ordonner ou de défendre : 
tout ce qu’elles n’ont pas ordonné ou défendu reste abandonné 
au libre arbitre de chacun. « Tout ce qui n’est pas défendu 
» par la loi ne peut être empêché, et nul ne peut être con- 
» traint à faire ce qu’elle n’ordonne pas. » (Art. 5 de la dé- 
charation des droits de l’homme.) Ainsi, les lois sont impéra- 
lives ou prohibitives : il n°y a pas, à proprement parler, de 
lois permissives, à moins que l’on n'appelle ainsi les lois qui 
révoqueraient pour un cas spécial une défense ou un com- 
mandement généraux , comme par exemple dans les art. 144 
et 145 du Code Napoléon. Modestin a dit : “Legis virtus hœc est : 
imperare, vetare, pérmittere, punire. (Fr. 7, Delegibus, 1,3.) Les 
lois pénales ne forment pas sous ce rapport une classe par-
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ticulière : elles rentrent soit dans la classe des lois impéra- 
tives, soit dans celle des lois prohibitives. Toutefois velare et 
punire ne font point double emploi, soit parce qu'il y a des 
lois prohibitives dépourvues de sanction, soit parce que les 
lois pénales ne contiennent pas , en général, une prohibition 
expresse des actes punissables. Il n’y a peut-être que le Déca- 
logue qui ait expressément défendu le vol, le meurire , ete. 
Les lois pénales, chez tous les peuples , présupposent cette 
prohibition, et ne font que déterminer comment seront punis 
ceux qui la violeront. 

20.— La loi doit être générale, c’est-à-dire obligatoire pour 
tous lés membres de l’État, même pour la personne du prince, 
L'adage: Princeps legibus solutus’ est ne signifie pas que le 
prince peut se jouer de Ja loi et violer les droits que cette loi 
garantit aux sujets. En admettant que le jurisconsulte romain 
ait entendu parler de toute espèce de lois et non-seulement 
de la Pappia Poppæa, il faudrait décider que, dans les idées 
modernes, cet adage doit être rayé comme un non-sens , à 
moins qu'on ne veuille y attacher cette signification : que la 
Persônne du souverain n’est pas régie par toutes les lois qui 
règlent les personnes de, ses sujets, et que, pour lui, il existe 
un Droit spécial dérogatoire an Droit général ou commun. 

La loi est obligatoire pour tous et ne cesse de l'être que 
. Pour ceux que la loi elle-même en a dispensés. Cette dispense 
peut être écrite dans la loi même, ou bien celle-ci peut délé- 
guer au pouvoir exécutif la faculté de la concéder dans les cas 
et dans les limites prévus. ( Exemples dans les art. 145 et 164 
du Code Napoléon). Jura non in singulas personas sed gene- , 
raliter constituuntur. (Fr. 8. De legibus.) Et alors même qu’une 
loi crée une faveur spéciale à certains individus (constitutio 
Personalis), par exemple une récompense nationale , elle 
n'en est pas moins générale en ce sens qu'elle existe comme 
loi pour tous les membres de L'État, 

La loi est personnelle ou réelle (territoriale), selon que la 
force obligatoire et l'application de cette loi sont subordonnées
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à la nationalité des individus ou déterminées par la cireon- 
scription géographique du territoire. La législation des bar- 
bares était éminemment personnelle (voy. $ 169); nos an- 
ciennes coutumes étaient surtout territoriales. (Voy. $ 183.) 
Dans toutes les législations modernes, les lois concernant l’état 
et la capacité des individus sont personnelles; les lois régissant 
les immeubles , ainsi que les lois de police et de sûreté, sont 
territoriales. C’est ce qui constitue la matière épineuse des 
statuts personnels et des. statuts réels dont la collision fait l'objet 
de ce qu’on appelle aujourd’hui le Droit international privé. 

II. Droit non écrit ou de la coutume. 

21.— Nous avons dit au $ 15 que le Droit non écrit, jus non 
Scriptum, est l'ensemble des règles juridiques qui s’établissent 
chez un peuple par les mœurs et les habitudes , avec l'appro- 
bation tacite du souverain. Sine scriplo venit jus quod usus 
approbavit, nam diuturni mores, consensu utentium.compro- 
bati, legem imitantur. (S 9, Inst. De jure nat. gent. et civ.) 
Lorsque les membres d’un État se sont pendant longtemps 
Soumis publiquement à une certaine règle d'action, et que le 
Souverain , instruit de ce fait successif ,ne l’a ni directement 
ni indirectement improuvé, il en résulte une coutume juridi- 
que, fondée, d’une part sur la volonté des membres de l'État, 
et de l’autre sur le consentement tacite du souverain. Cette 
coutume oblient la même force obligatoire que la loi propre- 
ment dite, et devient aussi une source de Droit positif. Inve- 
terala consuetudo haud immerito pro lege custoditur. 

L'histoire nous apprend que, dans l'enfance des sociétés, 
la coutume fut la source la plus abondante de la législation. 
C'est vraisemblable. L'appareil pour faire la loi était alors si 
imparfait et la nécessité de le faire fonctionner était si rare! 
Il sufisait à ces peuplades, dont l'organisation était simple e! 
sans complications, de quelques règles pour fixer les droits de 
la famille et la transmission des biens. La génération présente 
suivait l'usage admis par la précédente, qui le tenait elle-même 
traditionnellement des générations antérieures. Mais depuis
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que les nations ont pris les développements qui se manifestent 
chaque jour sous nos yeux, depuis que les États possèdent des 
constitutions qui ont organisé avec précision la machine légis- 
lative, devons-nous encore admettre que le Droit positif puisse 
avoir une autre source que la volonté expresse du législateur, 
que le Droit coutumier puisse l'emporter sur le Droit positif ?. … 
Cest rester en arrière que de persister, comme le fait une 
célèbre école d'Allemagne, à prétendre que la coutume est la 
source la plus parfaite du Droit positif et qu’elle a la puissance 
d’abroger la loi écrite. Cette thèse a été soutenue avec habileté 
dans une polémique dont l'Europe savante a retenti jusque 
dans ces derniers temps , et qui n’est point encore épuisée. 
Voici dans quelles circorstances. La codification française 
avait été, de la part des nations étrangères , un olet d’admi- 
ration et d'envie. En 1814, Thibaut, professeur à l'université 
de Heïdelberg, écrivit sa brochure : Uber die Nothwendigkeit 
eines allgemeinen bürgerlichen Gesetxbuches für Deutschland , 
et prouva que la codification serait un bienfait pour l’Allema- 
gne. M. de Savigny soutint le contraire dans son opuscule 
Vom Beruf unserer Zeit für Gesetzgebung und Wissenschaft, 
ingénieux paradoxe, entremêlé de satires contre le Code Na- 
poléon et contre les rédacteurs de ce chef-d'œuvre. Cette 
polémique n’était pas sans antécédents : déjà Bentham, en 
Angleterre , avait émis l'opinion reproduite par Thibaut, et 
Hugo avait préludé à la thèse soutenue par M. de Savigny. 
Cette controverse continua en Angleterre : James Humphreys 
plaida en 1816 la cause de la codification anglaise, et eut pour 
adversaire Parton Cooper, dont l'ouvrage a été traduit en 
français sous le titre de: Lettres sur la cour de chancellerie. 
Paris , 1830. La discussion dure encore en Allemagne; elle y 
a produit en dernier lieu, en 1848, à Iena, l'ouvrage de M. de 
Wydenbrugk : Briefe über deutsche nationalgesetzgebung. 

En quoi consiste la thèse principale de M. de Savigny et de 
Ses adhérents qui forment l'école dite historique? — Elle con- 
Siste à soutenir que le Droit n’est pas, chez un peuple, une 
création volontaire de l'homme ou de la société, mais un pro- 

9 
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duit spontané come sa langue, son caractère national et 
toutes ses mœurs ; le Droit n’est donc réellement le Droit qu’à 
la condition d’être coutumier, car à cette condition seulement, 
il est l'expression vraie des besoins d’un peupie, et les cou- 
tumes valent mieux que les Codes qui ne sont qu’une législa- 
tion artificielle et imposée. 

Le raisonnement et l'expérience se réunissent pour réfuter 
cette thèse; l'Allemagne elle-même aspire de toutes ses forces 
après la codification, et plusieurs États y ont commencé cette 
grande réforme. C’est un incontestable progrès! Il est conforme 

. à la räison et au bon sens de distribuer les lois dans des Codes 
méthodiques , et d'étendre la même législation à tous les mem- 
bres d’une même association: politique. Chez un peuple quia 
des Codes ® la loi est plus nette ; plus facile à saisir, et partant 
la justice plus facile à rendre. Avec les idées de l’école histo- 
rique allemande, on arrive à avoir une jurisprudence très- 
scientifique, mais une distribution très-imparfaite de la justice 
des jurisconsultes très-érudits, mais de médiocres magistrats. 
Or le Droit est fait, non pas pour que quelques jurisconsultes 
en soient les brahmanes, mais pour empêcher ou pour décider 
les procès le plus vite et le plus nettement que possible. En 
France, avec nos idées pratiques sur le Droit , on ne nous con- 
vaincra jamais de la supériorité de la coutume sur la loi écrite. 
L’épreuveque notre pays a faite est décisive. ILn’est pas un esprit 
raisonnable qui voulût rétrograder, en matière de législation, au 
régime bigarré antérieur à 1789 et que l’école historique prône 
encore aujourd'hui en Allemagne. Elle dit que l’un des grands 
avantages du Droit coutumier, c’est de reposer sur la libre vo- 
lonté du peuple ou de la fraction du peuple, chez lequel s'établit 
cette règle obligatoire née des mœurs et de l'usage. Soit! mais 
par contre, combien il offre d’inconvénients ; le moindre de ces 
inconvénients , c’est l'impossibilité pour une grande nation de 
s'élever jusqu’à l'uniformité dans sa législation ; le pire de ces 
inconvénients, c’est qu’il règne toujours une déplorable incerti- 
tude sur l'existence même de la coutume. Demandez aux juris- 
tes allemands à quels signes on reconnaît que telle ou telle cou-
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tume existe à l’état de règle obligatoire. Iis répondent par des 
controverses sur la frequentia casuum , par des discussions sur 
le longum témpus; ils en sont encore aux enquêtes par turbes 
du moyen âge. Eh quoi! les plaideurs trouvent moyen de dis- 
puter sur les règles les plus certainés du Droit écrit : que se- 
rait-ce donc s’ils pouvaient préalablement disputer sur le fait 
même de l'existence de ces règles ! En France, grâce à Dieu, 
le système de Droit écrit dont nous jouissons a complétement 
abrogé les anciennes coutumes et a tari définitivement cette 
Source de Droit. Aujourd’hui la coutume ne peut pas plus créer 
une règle obligatoire qu’elle ne peut la détruire. Jadis on 
admettait qu'un simple usage prévalût contre une loi écrite, 
et l'on attribuait à la désuétude la puissance d’abroger une loi. 
Dans un État constitué comme la France moderne, il nous pa- 
rit inadmissible qu’un usage contraire à une loi écrite enlève 
à celle-ci sa force obligatoire. D’un autre côté, quelque long 
que soit le temps pendant lequel on aura négligé d'appliquer ou 
d'exécuter une loi, elle ne continuera pas moins à exister et 
celte désuétude n’aura pas pour résultat de l'abroger. La cour 
de cassation a’ consacré ces principes dans sa jurisprudence 
sur la présence réelle du notaire en second et des témoins 
instrumentaires , dans la rédaction des actes notariés. Il a fallu 
en 1843 l'intervention du législateur pour empêcher le retour 
à l'exécution de la loi du 23 ventôse an XI, dont l’art. 9 était 
tombé en désuétude depuis quarante ans. 

S'il y a encore en France des usages ayant force obligatoire, 
c'est que le législateur les a sanctionnés expressément. C’est 
ainsi que le Code Napoléon s’y réfère dans certains cas et or- 
donne aux juges d'y conformer leur décision (art. 590, 591, 
393, 663, 671, 674, 1135, 1159, 1160, 1736, 1753, 1754, 
1758, 1759, 1769). C’est encore ainsi que le conseil d’État, par 
son avis du 13 décembre 1811, a déclaré les anciens usages com- 
merciaux obligaloires dans les cas non réglés par le Droit écrit. 

4° De la doctrine des jurisconsultes. 

22.—On peut voir infrà au & 122, de quelle haute estime et
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de quelle puissante influence jouissaient les jurisconsultes 
dans le monde romain. Non-seulement ils interprétaient la loi, 
mais leurs interprétations obtinrent, à certaines époques, force 
législative. La doctrine des jurisconsultes, auctoritas pruden- 
tum, était comptée à Rome parmi les sources du Droit. En Al- 
lemagne les jurisconsultes, aspirant à continuer le rôle de 
sacerdotes justitiæ que les prudens remplissaient à Rome, se 
‘regardent comme investis d’un certain pouvoir de faire le 
Droit (juris condendi) , et nos voisins appellent chez eux juris- 
enrecht, ou bien encore das recht der Wissensschafft, ce qu'à 
Romeonappelaitauctoritas prudentum. Is prétendent formerun 
ordre dont la mission est de combler les lacunes et de contri- 
buer aux progrès du Droit par l'exercice de leur art fondé sur 
l'analogie. La notion qu'ils donnent eux-mêmes de leurs attri- 
butions ne m’a pas paru bien nette : tout ce que j'y ai compris , 
c'est que nos jurisconsultes ne se donnent point un rôle si 
éminent. En France, l'opinion ou la doctrine des juriscon- 
sultes ou des hommes de loi n’est point une source spéciale 
du Droit. C’est par la communis opinio des docteurs que se 
manifeste la coutume, et ce qu'on appelle La jurisprudence 
des auteurs n’est que l'interprétation usuelle de la loi, un élé- 
ment de la coutume. La clarté de notre législation et la codi- 
fication dont elle a été l’objet ne permettent guère à nos juris- 
consultes d'émettre des théories ou de créer des systèmes” 
personnels : les textes, constamment attachés à leurs ailes , 
les empêchent de s'élever très-haut, mais les garantissent 
aussi contre le danger de se lancer dans ces régions à perte de 
vue d’où l’on n’aperçoit plus ce monde matériel pour lequel 
est néanmoins fait le Droit. 

2 De la jurisprudence des arrêts. 

93, — Lors même que la loi eslobseure, muette ou in- 
suffisante, le juge ne peut pas s’abstenir ou refuser de juger ; 
(art. 4, Code Nap.); de là, la nécessité absolue d'interpréter 
la loi pour l'appliquer aux questions spéciales qui lui sont sou- 
mises. Telles sont l'origine et la cause de ce qu’on appelle a
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Jurisprudence des arrêts (usus fori. ) I est indubitable , comme 
l'a dit Portalis, qu’on ne peut pas plus se passer de jurispru- 
dence que de lois ; mais ce qui est moins hors de controverse, 
c’est le degré d’autorité doctrinale qu'il convient d'accorder à 
la jurisprudence. Il y a des hommes de loi qui , remplis d’une 
aveugle déférence pour la jurisprudence des arrêts, humilient 
servilement leur raison devant les décisions judiciaires. Il est, 
au contraire, des jurisconsultes qui, dans un superbe dédain 
de la pratique, et sous la forme d’une épigramme consistant à 
dire : les arrêts sont bons pour ceux qui les obtiennent, refusent 
toute autorité à l’usus fori et excluent pour ainsi dire la con- 
naissance des arrêts de la science du Droit. Ces deux manières 
de voir sont extrêmes et partant fausses. Inter utrumque tene. 
Qu’une décision judiciaire ait, entre les parties qu’elle inté- 
resse, le caractère d'une irréfragable vérité, cela ne fait pas 
le moindre doute. Mais, aux yeux de la doctrine, cette déci- 
sion n’a d’autre force que celle des motifs qui ont déterminé 
les juges. Si un arrêt n’est point ou est mal motivé, refusez-lui 
toute autorité; mais s’il repose sur une solide et nerveuse ar- 
gumentation, s’il renferme une lumineuse démonstration d’un 
problème juridique, accordez à cette décision l'autorité que 
mérite une consultation bien faite. Un arrêt n'est que l'avis 
sur telle ou telle question d’une réunion plus ou moins nom- 
breuse de magistrats instruits ou présumés tels. Il faut attri- 
buer à cet arrêt une valeur plus ou moins grande, non pas 
parce qu'il émane de tel ou tel corps judiciaire, mais parce 
qu'il est plus ou moins fort de logique et de raisonnement. 
Tel jugement d'un tribunal d'arrondissement peut l'emporter 
de beaucoup en valeur doctrinale sur tel arrêt d’une cour im- 
périale, et plus d’un arrêt de cour impériale vaut mieux que 
tel arrêt émané de la Cour de cassation. 

Ce qui vient d'être dit sur la valeur des décisions judiciaires 
ne s'applique qu’aux arrêts envisagés isolément. Il faut recon- 
naître que lorsque, dans le silence, Pobseurité ou l'insuff- 
Sance de la loi, les tribunaux ont décidé certaines questions 
de Droit pur d’une manière uniforme et par une longue suite
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d’arrêts , cêtte jurisprudence passe en quelque sorte à l’état de 
coutume juridique et devient comme le supplément de la lé- 
gislation. Imperator rescripsit in ambiguitatibus igitur quæ ex 
legibus proficiscuntur.… verum perpetuo similiter judicatarum 
auctoritatem vim legis oblinere debere. (Fr. 38, De legibus, I, 3.) 
Et c’est juste, car il est raisonnable d'admettre comme vrai ce 
qui à été plusieurs fois examiné et constamment décidé de 
même par un grand nombre d'hommes réputés probes et 
instruits. Cependant une jurisprudence, quelque longue et 
uniforme qu’elle soit, n’est pas la loi même, et si elle mécon- 
naissait le vœu du législateur, ce serait aux défenseurs des 
vrais principes à la combattre et à tâcher de l'y ramener. La 
jurisprudence n’a d’autorité que parce qu'elle est le juste déve- 
loppement de la volonté législative : un arrêt ne doit jamais 
usurper la place de la loi, et il faut rappeler à ceux qui mettent 
une confiance excessive dans les décisions judiciaires et qui 
oublient la maxime romaine : non exemplis sed legibus judican- 
dum , le conseil suivant de l'avocat général Servan : « La juris- 
» prudence ressemble à ces déserts sablonneux de l'Afrique 
» Où, tandis qu’un voyageur suit péniblement la trace du 
» voyageur qui le précède, survient un souflle de vent qui 
» l'efface. I vaut mieux se diriger sur le cours du soleil ; c’est 
» la LOr. » 

24. — Il résulte de ce qui précède qu’une étude sérieuse et suivie de la jurisprudence des arrêts peut être du plus haut intérêt. C’est là qu'après les leçons de l'école, on s'élève à la vraie connaissance du Droit, c’est-à-dire à l'application exacte 
du Droit au fait. Du Moulin a dit avec raison : Leges in scholis 
deglutiuntur, in palatiis digeruntur.. La pratique du droit s'apprend bien mieux dans les recueils de jurisprudence que dans les traités scientifiques. Sans doute, les livres élaborés dans le silence du cabinet présentent plus d'érudition ou de 
rigueur dans les déductions ; mais les débats Judiciaires et les 
sentences qui les décident nous forment plus sûrement le sens 
pratique et développent bien mieux en nous le talent du



DES SOURCES DU DROIT POSITIF. | +80 
re 

jurisconsulte, c’est-à-dire la justesse du coup d’œil dans l'ap; 
préciation des faits et la sagacité dans l’application de la loi. 
Sans doute, le théoricien fait bien, les yeux sans cesse fixés 
sur Pidéal de la loi, de rechercher la pensée du législateur à 
travers sa formule abstraite; mais s’il reste.étranger, soit à Ja 
pratique des affaires, soit à l'étude de la jurisprudence des 
arrêts , il risque de rester perdu dans les spéculations d’une 
science morte et presque inutile. Les avantages que l'où peut 
reürer aujourd’hui de l'étude de la jurisprudence;des arrêts 
sont plussgrands qu'autrefois, parce que les arrêts sont 
motivés ;, parce que la loi est uniforme dans tout l'empire, et 
enfin parce. que la Cour de cassation ramène à l’unité les 
interprétations divergentes de la loi, émanées des differeñtes 
autorités judiciaires. De bons recueils d’arrêts seraient done 
de précieux ouvrages. Ceux de la jurisprudence des anciens 
parlements étaient rédigés avec une exactitude, une érudition 
et des développements que n’offrent pas tous et toujours les 
recueils modernes. Ces anciens recueils sont très-nombreux : 
chaque parlement en avait plusieurs. Prost de Royer, au mot 
Arrétiste, en énumère cent dix-huit, et termine par un ef cœteri. 
Les recueils généraux pour la moderne jurisprudence des 
arrêts sont : le Recueil général de Sirey, la Jurisprudence 
générale par MM. Dalloz et le Journal du Palais par M. Ledru- 
Rollin. En outre, il y a près de chaque Cour impériale un 
arrestographe particulier. 

25. — En général celui qui consulte un recueil d’arrêts doit 
opérer avec circonspection et prendre les précautions sui- 
vantes : i 

1° Ne pas s’en tenir à la lecture du sommaire mis par 
l'arrêtiste en tête de l'arrêt, car plus d’un sommaire contient 
une énonciation défectueuse de la question jugée par l'arrêt. 

2 Conférer les arrétistes entre eux relativement au point 
de fait qui: est la clef de l'intelligence des arrêts, ear comme | 
l'a dit Dumoulin : modica enim cireumstantia facti inducit 
Magnam juris diversitatem.. |
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3 Préférer, parmi les arrêts de la Cour suprême, les 
arrêts de cassation à ceux de rejet, et parmi les arrêts de 
rejet, préférer ceux de la section civile à ceux de la section 
des requêtes. La Cour, en effet, ne casse que pour violation de 
la loi, et non pour fausse appréciation des faits ou fausse 
interprétation des actes, à moins que ces actes n’aient été 
caractérisés par la loi. D'où il suit qu’un arrêt de rejet, bien 
qu'émané de la section civile, ne prouve pas toujours que la 
Cour ou le tribunal dont le jugement est maintenu se soit 
conformé aux vrais principes, tellement qu’une décision con- 
traire serait infailliblement censurée, tandis qu’un arrêt de 
cassation est une improbation nécessaire de la doctrine admise 
par l'arrêt cassé. Quant à la supériorité des arrêts de rejet de 
la section civile sur ceux de la section des requêtes, elle résulte 
de ce que les premiers ne sont rendus qu’après une discussion 
contradictoire, qui ne précède pas les seconds. 

À propos des arrêts de la Cour de cassation, il est à 
remarquer qu’ils n’ont et ne doivent ‘avoir sur les décisions 
des autres corps judiciaires que l'influence résultant de la 
supériorité .de- ses lumières. Mais la loi.du.4* avril 1837 a 
apporté une importante innovation à cet état de choses. Elle 
veut d’abord que la Cour prononce toutes les chambres réu- 
nies lorsque, après la cassation d’un premier arrêt ou jugement 
rendu en dernier ressort, le deuxième arrêt ou jugement rendu 
dans la même affaire, entre les mêmes parties, procédant en 
la même qualité, est attaqué par les mêmes moyens que le 
premier. Puis si le deuxième arrêt ou jugement est cassé pour 
les mêmes motifs que le premier, la loi de 1837 veut que la 
Cour impériale ou le tribunal auquel l’affaire est renvoyée se 
conforme à la décision de la Cour de cassation sur le point de 
droit jugé par cetteCour. Mais remarquez bien que l'arrêt inter 
prétatif n’a force de loi que dans l'espèce où il est intervenu ; la 
Cour et Le tribunal de renvoi sont seuls tenus de s’y conformer, 
et les autres Cours et tribunaux qui seraient ultérieurement 
saisis de la même question ne sont pas liés par cet arrêt, qui 
n’a à leurs yeux que l'autorité doctrinale de la jurisprudence
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de la Cour suprême. Cela réfute suffisamment l’objection de 
ceux qui ont dit que la loi de 4837 violait la Charte en asso- 
ciant la Cour de cassation à la puissance législative. Mais il 
n'en résulte pas moins que cette loi a élevé à une haute puis- 
sance l’autorité de la jurisprudence de cette Cour, et il est à 
désirer, dans l'intérêt bien entendu des justiciables, que les 
juridictions de tous les degrés se rangent de prime abord à 
l'opinion de la Cour suprême sur telle ou telle question, puis- 
qu'en définitive et après les frais énormes d'une cassation 
géminée, cette opinion doit finir par triompher. 

SECTION IT. 

BRANCHES DU DROIT POSITIF. 

26. — Dans un État quelconque, tous les rapports desquels 
naissent des droits et des devoirs réciproques existent, soit 
entre les membres individuels de l’État, soit entre l'État con- 
sidéré comme unité collective et ses différents membres , soit 
enfin entre l’État et les autres nations. C’est en se plaçant à ce 
point de- vue que l’on peut diviser le Droit positif en trois 
branches principales, qui elles-mêmes se séparent ensuite en 
divers rameaux. Ainsi l’ensemble des règles juridiques qui 
ont pour objet de déterminer les droits et les devoirs des par- 
ticuliers entre eux, forme cette branche de droit que généra- 
lement et par ce motif on appelle noir PRIVÉ, jus privatum, 
jus inter privatos. 

Toutes les règles qui s'appliquent aux droits et devoirs de 
l'État envers ses membres composent le Droir pueuic. Et 
enfin celles qui doivent présider aux relations de l'Etat avec 
les autres nations constituent le Drorr pes GENS ou Droit 
INTERNATIONAL. C’est la division que Montesquieu a posée lui- 
même en d’autres termes : « Considérés, dit-il, comme habi- 
» tants d’une si grande planète qu’il est nécessaire qu'il y ait 
» différents peuples, les hommes ont des lois dans les rap- 
> ports que ces peuples ont entre eux, et c’est le Droit des 
» gens. Considérés comme vivant dans une société qui doit
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» être maintenue , ils ont des lois dans le rapport de ceux qui 
» gouvérnent avec ceux qui sont gouvernés , et c’est le Droit 
» politique. Îls en ont encore dans le rapport Que tous ci- 
» toyens ont entre eux, et c’est le Droit civil. » 

TL Du-Droit privé. 

27. — Le Droit privé, comme on vient de le dire, êst l’en- 
semble des lois qui ont pour objet de régler les rapports d’in- 
dividu à individu, en d’autres termes, de déterminer le men et 
le MEN. Privatum jus est quod ad singulorum utililatem per- 
tinet. (Fr. 1,$ 2, De just. et jure, I, 4.) Ces rapports sont si 
divers et si multipliés que le Droit qui les régit présente né- 
cessairement, à celui qui veut les connaître, un domaine très- 
étendu à parcourir, Le Droit privé forme sans contredit la 
partie la plus importante de la jurisprudence, et c’est pour 
cela que nous le plaçons ici en première ligne, quoiqu'il serait 
peut-être plus logique de s'occuper d’abord du Droit public 
qui assure l’exécution du Droit privé. Comme a dit Bacon, 
Jus privatum latet sub tutela juris publici. Les règles dont il 
se compose sont, dans la vie civile, d’un usage journalier et 
de presque tous Jes instants : aussi, sans négliger l'étude des 
autres branches de la jurisprudence, faut-il surtout approfondir 
le Droit privé. Il renferme deux parties bien distinctes dont 
l’une forme ce qu’on appelle le Droit privé théorique, et la se- 
conde le Droit privé pratique ou procédure civile. 

1° Du Droit privé théorique. 

28. — C’est la réunion des préceptes qui établissent ou dé- 
terminent les droits que les particuliers peuvent avoir à faire 
valoir les uns contre les autres, abstraction faite des moyens 
judiciaires à employer pour forcer à respecter ces droits ceux 
qui les violent ou en entravent l'exercice. Le Droit privé pra- 
tique est l’ensemble des règles traçant aux particuliers la 
marche à suivre et les moyens à employer pour faire valoir 
leurs droits en justice. Le premier détermine quels sont les
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droits de chacun, et par conséquent quelles sont les aëtions qui 
lui compètent ; le second indique et règle le mode de procéder 
en justice, c’est-à-dire de poursuivre devant les tribunaux la 
réalisation de ces droits. Actions et procédure sont par consé- 
quent deux choses tout à fait différentes. 

Le Droit privé théorique se subdivise en Droit'privé commun 
ou civil, et en Droit privé éxicéptionnel ou spécial. Le Droit 
privé commun est ainsi appelé parce qu’il embrasse générale- 
ment toutes les relations civiles des individus entre eux, à 
l'exception de celles que le législateur, par telle ou telle consi- 
dération, a soumises à un certain nombre de dispositions dé- 
rogatoires. L'ensemble de ces dispositions forme alors ce 
qu'on appelle un Droit spécial ou exceptionnel, qui est au 
Droit commun comme l'espèce est an genre. Mais cette subdi-- 
vision, purement artificielle et arbitraire, varié suivant les di- 
verses législations et ne résulte pas de la naturemême du Droit. 

À. Du Droit privé théorique commun ou civil. 

29. — Les Romains entendaient par jus civile, l'ensemble 
des lois que s'était données tel ou tel peuple : Quod quisque 
populus ipse sibi constituit, id ipsius proprium civilalis est, 
vocaturque jus civile quasi jus proprium ipsius civitatis, (Inst., 
S$1 et2, De jure nat. gent. et civili.) Ainsi “d’après le système 
des jurisconsultes romains, le Jus civile comprenait le Droit 
public, commercial, criminel, etc. ; en un mot, Jus civile, dans 
leurs idées, était synonyme de Droit positif, Jus positum, quod 
quisque populus sibi posuit. Dans l’acception moderne, ces 
mots Droit civil présentent un tout autre sens; ils ne désignent 
que l'ensemble des lois qui ont pour objet de régler les rap- 
ports privés de la nature de ceux dont il va être question. Sui- 
Yant une division qui a servi de base à une multitude de traités 
systématiques des jurisconsultes de Rome, et qui a été adoptée 
ên grande partie par les rédacteurs du Code Napoléon, le Droit 
privé théorique commun ou civil se compose des règles rela- 
tives aux personnes, aux choses et aux actions. Omne autem 
Jus quo Ulimur, vel ad personas pertinet, vel ad res, vel ad ac.
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tiones (Sult. Inst. De jure nat. gentium et civ.). Nous avons pré- 
venu, dans le paragraphe précédent, qu’il ne faut pas confondre 
les actions ou le droit de poursuivre avec la procédure ou mode de 
Poursuivre. Que renferme donc chaque partie de cette division 
trichotomique que, depuis Leibnitz, des juristes ont critiquée 
traditionnellement, sans qu’ils soient parvenus à la remplacer 
d’une manière tout à fait satisfaisante ? 

JUS PERSONARUM. — C'est l'ensemble des règles qui ont pour objet d'assigner à chaque individu le rôle qu'il est capa- ble de remplir dans la vie civile, c’est-à-dire le plus où moins d'aptitude qu’il peut avoir à la jouissance où à l'exercice des droits civils. C’est là ce qu'on appelle l’état civil, qui varie et se modifie par la nationalité, par le domicile et par une muiti- tude de faits physiques influant plus où moins sur la capacité juridique d’un individu, tels que la conception, la naissance, la couleur, le sexe, l'âge, la santé et la maladie, etc. Le jus Personarum traite principalement de la famille, de sa consti- tution légale et des rapports juridiques qu'elle fait naître entre les différents membres qui la composent ( mariage , paternité et filiation, reconnaissance et légitimation, adoption et tutelle officieuse, puissance paternelle, etc.) À la théorie de la famille se rattache celle de la tutelle et de la curatelle, institutions qui prennent naissance par la dissolution prématurée du mariage (minorité), ou de la puissance paternelle (émancipation), ou par l'incapacité d’une personne d’être chef de famille (interdiction ). Jus RERUM. — C’est la réunion des règles qui déterminent les rapports juridiques existant entre les personnes et les ob- jets du monde extérieur. Comme il s’agit d'établir jusqu’à quel point la loi positive accorde aux personnes le droit d’user et de disposer de ces objets du monde extérieur, et comment celles-ci acquièrent ce droit, on peut envisager le Jus rérum comme la théorie du droit de propriété et des différents modes d'acquérir ce droit. Le Jus.rerum S’occupe aussi des différentes 
modifications de la propriété, c’est-à-dire des démembrements 
de ce droit complexe (emphytéose, servitudes, hypothèques). 
Quant à la possession, elle à une certaine relation avec les
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matières qui appartiennent au Jus rerum; mais on peut, à la 
rigueur, douter qu’elle en fasse partie; car elle n’est qu’un 
fait qui entraine, il est vrai, une présomption de propriété, 
mais qui, par lui-même, n’engendre pas de droit réel. Aussi 
dans les traités systématiques de Droit civil, on place et on 
traite la théorie de la possession hors du Jus rerum. Il en est 
de même de l’hérédité. Elle est, à la vérité, un mode d’acqué- 
rir la propriété des choses qui ont appartenu au défunt, et 
comme telle elle peut réclamer une place dans le Jus rerum. 
Mais comme elle estun moyen d'acquérir à titre universel, c’est- 
à-dire l’universalité ou une portion aliquote du patrimoine du 
défunt, elle fait acquérir non-seulement les droits de propriété 
de celui-ci, mais encore tous sés autres droits, et notamment 
ses obligations actives et passives. C’est pour cela que grand 
nombre de traités systématiques de Droit civil, pour procéder 
du connu à l'inconnu, ne placent la théorie des successions 
qu'après celle des obligations. 

JUS ACTIONUM VEL OBLIGATIONUM. — C’est l’ensemble des 
règles qui régissent les rapports purement transitoires que 
font naître, dans la vie civile, les diverses prestations que les 
personnes ont à accomplir les unes envers les autres. L'obliga- 
tion est la nécessité juridique à laquelle est soumise une per- 
sonne de faire ou d’omettre quelque chose envers une autre 
personne. Cette nécessité résulte des contrats et des délits, ou 
de certains faits qui, sans être des contrats ni des délits (variæ 
Causarum figuræ), leur sont cependant assimilés par la loi 
quant aux conséquences obligatoires qu’ils entraînent (quasi- 
contrats, quasi-délits.) Aujourd’hui le contrat en général, con- 
Siste en une simple convention, et résulte de la seule déclara- 
tion des volontés. Certaines législations d'autrefois exigeaient 
des formalités solennelles et symboliques. nou-seulement pour 
Servir de preuve ou pour donner de la publicité à l'existence du 
Contrat, mais surtout parce qu’on attachait une force obligatoire 
à la forme elle-même (1). Ces allégories ont disparu en très- 
  

(1) Voyez Grimm. Deutsche Retchs altersihümer, Gott., 1828. 
M. Micuergr. Les origines du Droit français, ete. Paris, 1837. 
M, Cnassax, Essai sur la symbolique du Droit. Paris, 1847,
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grande partie, etles contrats du monde moderne sont, à de très- 
rares exceptions près, affranchis de toute forme sacramen- 
telle. | 

Dans les principes du Droit romain pur, le contrat n’eut 
jamais d’autre effet que d’engendrer une obligation proprement 
dite, c’est-à-dire, decréer un droit personnel ; mais aujourd’hui 
le contrat a des effets plus étendus. 11 Joue un rôle dans la 
création des droits réels ; aussi la ligne de démarcation entre 
le jus rerum et le jus obligationum n’existe-t-elle plus en 
Droit français avec la même netteté qu’en Droit romain. 

  

B. Du Droit privé théorique exceptionnel ou spécial. 

30. — On appelle ainsi un ensemble de dispositions déro- 
gatoires au Droit privé commun et qui régissent certaines 
classes d'individus ou certaines espèces de rapports entre 
individus. Cette division, nous l'avons déjà dit, n’est pas 
tirée du fond et de la nature même du Droit; aussi est-elle 
plus ou moins exacte, plus où moins étendue.-selon la légis- 
lation politique et civile des différents peuples. En France, par. 
exemple, où règnent la démocratie et l'égalité devant la loi, on 
ne trouve pas cette diversité de législation qui fait que dans 
-quelques pays de priviléges, il y a un Droit privé spécial pour 
un grand nombre de classes où de castes d'individus. Aïnsi, 
en Allemagne, il y a un droit privé spécial pour les princes, 
Privatfürstenrecht; pour les nobles, Adelsrecht ; pour les arti- 
sants Handwerksrecht, pour les-paysans Bauernrecht, pour les 
bourgeois des villes Stadtund Bürgerrecht, pour les juifs Juden- 
rechf, ete. Chez nous, on ne peut considérer comme formant 

- un Droit privé spécial que le Droit commercial, parce que les 
préceptes juridiques concernant le commerce et les intérêts de 
nature tout exceptionnelle qui$’y rattachent, sont les seuls qui, 
par leur spécialité et l'existence de sources propres, méritent 
d'être traités à part. Îl n’y aurait pas de raison pour s'arrêter, 
si.lon voulait former une branche distincte de Droit privé, 
chaque fois que l’on sera parvenu à grouper quelques dispo- 
sitions spéciales ou exceptionnelles concernant, soit certains
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individus à cause de leur qualité, soit certains rapports à cause 
de leur nature. Ainsi peut-il être question en France d’un 
Droit privé spécial à l'Empereur et à la famille impériale, 
parceque notre législation applique aux personnes de la famille 
régnante quelques dispositions exceptionnelles en matière de 
constatation de l’état divil, de mariage, de tutelle et de portion 
disponible? Évidemment non, à moins de reconnaître qu'il 
existe aussi un Droit privé spécial par exemple, aux militaires, 
aux mineurs, aux enfants naturels, aux femmes , et ainsi de 
suite à tous ceux qui, pour tel ou tel motif, sont soumis à quel- 
ques dispositions exceptionnelles ou affranchis de certaines 
dispositions générales. Dès lors on pourrait morceler et diviser 
le Droit privé à l'infini. 

- ® Du Droit privé pratique ou Procédure civile. 

31. — On à vu ci-dessus au $ 28 que le Droit privé pratique 
est l’ensemble des règles traçant aux particuliers la marche à 
suivre et les moyens à employer pour faire valoir leurs droits 
en justice. Il est le complément indispensable du Droit privé 
théorique : à quoi servirait-il en effet d’avoir déterminé les 
droits de chacun si l’on n’avait en même temps garanti la jouis-. 
sance de ces mêmes droits? Après avoir constitué des autorités 
investies de la juridiction, c’est-à-dire du pouvoir de juger les 
contestations que fait surgir à chaque instant le conflit des 
intérêts privés, l'État a dû nécessairement tracer la marche 
qu’auraient à suivre les plaideurs pour obtenir justice des ma- 
gisirats chargés de la rendre. Ce qui concerne l’organisation 
et la compétence des tribunaux rentre dans le domaine du 
Droit public, mais la procédure fait partie du Droit privé. Car 
bien que l'administration de la justice émane de l’État, l'intérêt 
de celui-ci, considéré comme souverain, n’est cependant 
pas directement en jeu, au milieu des règles de la procédure 
Givile proprement dite, qui ne s'occupe que des intérêts 
privés et des moyens à employer pour faire respecter le TIEN 
et le men. |
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IT. Du Droit publie. 

32. — Nous avons dit ci-dessus que le Droit public était 
l’ensemble des lois qui déterminent les droits et les devoirs de 
l'État. Publicum jus est quod ad statum rei romanæ spectat 
(S 4, Inst. de justit. et jure). Mais il ne suffit pas, pour qu'une 
loi soit rangée dans le Droit public, qu’elle intéresse l'État en- 
visagé comme simple personne morale : il faut encore que 
l'État y soit intéressé comme représentant l'intérêt collectif de 
tous ses membres. Cet intérêt peut être mis en jeu, soit par 
rapport à la constitution de l’État, soit par rapport à son ad- 
ministration, soit enfin par rapport à sa conservation. Les 
règles qui ont l’un ou l’autre de ces trois buts forment autant 
de branches du Droit public, que l'on apoelle alors Droit 
CONSTITUTIONNEL, Droit apuINISrRATIF et Droit CRIMINEL. 

1° Du Droit constitutionnel ou politique. 
33.— L'État (civitas) est une réunion d’hommes, proprié- 

taires d’un certain territoire et associés dans le but d'assurer 
à chacun l'exercice de sa liberté extérieure, Généralement 
on répète que l'homme, en entrant dans l'État, scrifié une 
portion de sa liberté naturelle pour s'assurer le paisible 
usage de l’autre. C’est une erreur fondée sur une fausse idée 
de la liberté. En acceptant volontairement des obligations , on 
ne Sacrifie aucune portion de sa liberté qui consiste, non pas 
à faire tout ce qu'on veut, mais à ne pas être forcé d'agir 
contre son gré. 

Historiquement il est im possible de savoir comment les États 
se Sont primitivement formés ; mais le Droit naturel pose et 
résout le problème de savoir sur quoi se fondent les obligations 
juridiques de l’État envers ses membres et réciproquement. 
Ce rapport synallagmatique résulte du Conrrar SOCIAL qui 
consiste dans la convention tacite, dela part de chaque membre, 
de prêter obéissance à l’État, et de la part de l’État d'accorder 
protection à chaque membre. Mais ce contrat n’est pas un fait 
consommé jadis par nos ancêtres et qui nous obligerait à titre
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héréditaire : c’est un contrat que chacun de nous individuelle- 
ment à Consenti, que nous renouvelons chaque jour et à chäque 
instant, parce que Chaque jour et à chaque instant, par une mul- 
ütuded'actes et d’officesréciproques, il y a entrel’État et chacun 
de nous, un échange incessant de protection et d’obéissance. 
Ces deux obligations sont réciproques et l’État qui cesse de pro- 
téger un de ses membres ne peut pas plus exiger de lui obéis- 
sance que le sujet désobéissant ne pourrait réclamer protection. 

Le contrat social peut se décomposer en pacte de réunion 
et en pacte de soumission ou de sujétion : mais il ne faut ja- 
mais perdre de vue qu’ils sont consentis simultanément, que 
l'un est la condition de l’autre, et que par cela même ils ne 
forment qu’un seul et même contrat. Le pacte de réunion git 
dans le concours de toutes les volontés à l'effet de garantir en 
Commun l'exercice des droits de chaque individu. Le pacte de. 
sujétion esi la convention tacite qui détermine la manière dont 
les moyens d'atteindre le but de l'État devront être choisis et 
employés au nom de tous les membres du corps social, en 
d'autres termes, c'est l'expression de la volonté générale délé- 
guant à une certaine personne, soit physique, soit morale, le 
choix et l'emploi des moyens qui mèneront au but de l'État. La 
réunion en corps social rend cette sujétion indispensable ; car il 
est certain qu’on ne peut pas obtenir, sur le choix et l'emploi de 
ces moyens, un accord unanime entre les membres d’un État : 
il faut donc absolument déléguer à une personne quelconque 
le droit de choisir et d'employer ces moyens au nom de tous. 

La personne morale ou physique à laquelle ce droit a été 
délégué s’appelle le Souverain. Il est indépendant et irrespon- 
sable. Il est indépendant, car le pouvoir lui ayant été délégué 
à l'unanimité par les membres de l'État, sa volonté est deve- 
nue la volonté générale de la nation, et par suite, aussi indé- 
pendante que la nation elle-même. Il est irresponsable, car 
S'il était responsable, celui qui aurait à lui demander compte 

. de ses actes serait le véritable souverain. 
Le pouvoir délégué au souverain peut se décomposer en 

Pouvoir inspectif, pouvoir législatif et pouvoir exécutif. Le pou- 
4
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voir inspectif est le droit du souverain de s’enquérir de tout ce 
gui concerne le but du corps social, spécialement de recher- 
cher quels dangers menacent la sûreté publique et dans quel 
état se trouve tout ce qui peut servir médiatement ou immé- 
diatement à la défense. Le pouvoir législatif est le droit de 
prescrire d’une manière générale et obligatoire tout ce qui di- 
rectement et indirectement favorise ou facilite le but de l’État 
et sert à lever les obstacles qui empécheraient de l’atteindre. 
Le pouvoir exécutif est le droit d'appliquer et de réaliser les 
mesures arrêtées par le pouvoir législatif. Ce qu’on appelle 
pouvoir Judiciaire n'est qu'une branche du pouvoir exécutif , 
qu’un mode particulier suivant lequel celui-ci se manifeste et 
s'exerce. ., 

L’ensemble des conditions du pacte de sujétion s’appelle le 
régime politique de l'État, la forme de gouvernement, la Consti- 
tution. Ces conditions, retenues dans des stipulations plus ou moins explicites, fixent la nature et l'étendue des droits et des devoirs des dépositaires du Pouvoir souverain. On appelle 
spécialement constitutions, chartes ou lois politiques (art. 2193 et 2128 du Code Nap.) les lois qui déterminent la manière 
dont un peuple doit être gouverné; et c’est l’ensemble de ces lois fondamentales qui compose le Droit constitutionnel ou Droit politique. 

% Du Droit administratif. 
34. — Quand un État est constitué, il faut, pour qu'il at- teigne le but de l'association, qu’il soit administré, c'est-à-dire qu'il soit doué de toutes les institutions nécessaires au déve- loppement de la vie sociale. Les règles qui régissent la ma- nière dont ces institutions fonctionneront dans l'intérêt géné- ral, forment ce que; dans le sens le plus large du mot, on appelle Droit administratif, et qu’il ne faut pas confondre avec la sdence administrative. L'État eést'une personne morale à la- quelle le Droit constitutionnel donne la vie, et qui reçoit du Droit administratif l'organisme nécessaire pour vivre. Ainsi, par exemple, l'État ne peut exister sans ressources d’argent,
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il lui faut des revenus. Où les prendra-t-il? Se bornera-t-il à 
exploiter son domaine, ou bien lèvera-t-il des impôts? Et dans 
ce cas combien et comment? Quelle sera l'organisation de la 
police, de la force armée? Comment assurera-t-on le progrès 
intellectuel et moral, ainsi que le développement des intérêts 
matériels? Qui jugera et suivant quelle procédure jugera-t-on 
les contestations qui pourront naître sur ces objets si impor- 
tants?.… etc. Voilà une échappée de ce vaste domaine du Droit 
administratif qui se subdivise en plus ou moins de branches 
Suivant l'organisation politique de chaque État. 

3° Du Droit criminel. 

33. — Il ne suffit pas qu’un État soit constitué et admi- 
nistré, il faut encore qu'il veille à sa propre conservation, et 
que pour cela il fasse exécuter les lois : c’est la condition de 
son existence. En conséquence, les membres de l’État doivent 
obéir à ces lois : chacun s’y soumet par cela même qu'il entre 
où qu'il reste dans l'association politique. Le souverain a deux 
moyens d'obtenir obéissance : c’est de développer l'éducation 
morale et religieuse des membres de l'État, ou de les con- 
traindre indirectement, par une coercition physique, soit à 
exécuter la loi, soit à réparer les dommages résultant de leur 
désobéissance. Le premier moyen n'est pas et ne sera proba- 
blement jamais suffisant. Il est donc indispensable d'employer 
celte contrainte physique. que l’on appelle peine, et qui consiste 
dans un châtiment infligé à celui qui à commis un attentat plus 
où moins grave contre la société. Sans doute, la peine n’a pas 
pour effet immédiat de forcer à l'exécution de telle ou telle loi : 
obéir aux lois est une nécessité à laquelle on peut se sous- 
traire quoiqu’on doive s’y soumettre. Mais du moins la peine 
Sanctionne la loi et maintient à celle-ci le caractère de règle 
efficace quoique violée. Le Droit criminel est cette partie de la 
jurisprudence dont l'objet est de déterminer dans quels cas, 
suivant quels procédés et de quelles peines le souverain à voulu 
que la violation de ses lois fût punie.
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Le Droit criminel fait-il partie du Droit publie ou du Droit 
privé? Il règle les rapports entre l'État agissant dans l'intérêt 
social et les individus qui en ont transgressé la loi : il rentre 
donc évidemment dans le Droit public. L'action civile ou pri- 
vée, accordée à celui qui a été lésé par une infraction à la loi 
pénale, n’est jamais que secondaire, bien qu’indépendante de 
l'action publique. En pareille matière, le débat existe surtout 
entre le coupable et la société : aussi la victime d’un crime ou 
d’un délit ne peut pas, en se tenant pour satisfaite, paralyser 
les poursuites du ministère public, chargé par le souverain de 
poursuivre les infractions aux lois pénales, non point dans 
l'intérêt des particuliers qui en ont souffert, mais dans celui 
de [a société dont la paix a été troublée. 

On peut subdiviser le Droit criminel, comme le Droit privé, 
en théorique et pratique, selon qu’il a pour objet de déterminer 
les infractions aux lois et les peines qui en sont la consé- 
quence, ou de fixer la marche à suivre pour découvrir, con- 
vaincre et condamner les coupables. 

A. Du Droit criminel théorique où Droit pénal. 

36. — Le Droit pénal pose les différents principes qui pré- 
sident à l'application des peines. Et d’abord quel est le fonde- 
ment du droit de punir? C’est une des thèses sur lesquelles les 
criminalisies modernes ont le plus diseuté. Ils ont préconisé 
tour à tour, ceux-ci le système de la justice absolue, ceux-à 
celui de la prévention particulière, les uns celui de la défense 
indirecte, les autres celui de la correction des malfaiteurs. Il faut 
lire ces discussions dans leurs traités. Le Droit pénal détermine 
ensuite quelles sont les conditions sous-lesquelles telle ou telle 
action est punissable, et queiles sont les différentes peines pro- 
noncées par la législation écrite. C'est là le côté positif de la 
science du Droit pénal. Mais comme cette science remue des 
questions dans lesquelles s’agitent les intérêts les plus pré- 
cieux de l'humanité, c’est-à-dire la vie, la liberté et l'honneur, 
le criminaliste doit s'élever dans les hautes régions de la phi- 
losophie et du Droit naturel, pour en faire descendre ces prin-



DES BRANCHES DU DROIT POSITIF. 53 
cipes d’éternelle justice qui doivent dominer l'application des lois pénales. 

B. Du Droit criminel Pratique ou instruction criminelle. 
37. — On à vu ci-dessus que l'objet du Droit criminel pra- tique est de découvrir et de convaincre les coupables pour leur appliquer les peines établies par le Droit criminel théo- rique. Ce Droit pratique a sa raison d'existence en ce que la peine ne pouvant être appliquée qu’à celui qui a enfreint la loi, il faut préalablement s'assurer que cette infraction existe et qu’elle a été commise par celui auquel on l'impute. Ordinaire- ment le soin d'opérer cette double constatation est confié par le souverain à des magistrats, tenus de suivre, pour l’accom- plir, une procédure spéciale qu’on appelle instruction crimi- nelle. La procédure civile n’est que de Droit privé, puisqu'elle n’a pour objet que de régler la marche d’un débat entre un demandeur et un défendeur. Là le ministère public reste muet, ou s’il parle, c’est pour venir en aïde à ceux que l’âge, la faiblesse, l'absence ou des motifs de cette nature mettent dans l’impossibilité d'agir. Mais, dans l'instruction criminelle, le ministère de la partie publique est toujours forcé : c’est le Corps social qui est la véritable partie; c’est la société entière blessée dans sa paix et sa sécurité, qui presse le jugement et la condamnation du coupable, 

HT. Du Droit des gens ou Droit international, 
38. — Les nations civilisées sont des personnes morales vivant dans des relations réciproques, plus ou moins fré- quentes, mais nécessaires. Elles ont le droit d'assurer leur existence, leur indépendance et leur égalité, de défendre leur territoire et de protéger leur Commerce. Elles font entre elles des traités pour S’obliger l’une envers l’autre. Il résulte de Ià qu'elles ont, comme les hommes entre eux, des droits et des devoirs mutuels. C’est l’ensemble de ces droits et de ces de- . Voirs qui fait l’objet du Drois international, qu’on appelle aussi Droit des gens. 1 ne faut pas le confondre avec ce que les ju-
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risconsultes romains appelaient jus gentium (voy. $ 121). C'est 

Zouch qui, le premier, en 1650, dans son jus feciale, recom- 
manda la dénomination de jus inter gentes; d'Aguesseau l'ap- 
pela Droit entre les gens rendant ainsi le mot latin gentes par 
le mot français gens qui n’en est pas une traduction fidèle. Les 
modernes ont définitivement fait prévaloir l’épithète de inter- 
national que l'on attribue au publiciste anglais Bentham (inter- 
national law). | 

Existe-t-il un pareil droit? Les nations sont indépendantes 
l'une de l’autre, et il est vrai qu'il n’y'a au-dessus d'elles , ni 
ui tribunal suprême pour juger leurs différents, ni une maré- 
chaussée pour contraindre à l’exécution de ces jugements. 
Partant, pour ceux qui nient l'existence du Droit là où ils ne 
rencontrent pas un pouvoir constitué capable d’en assurer l’ob- 
servation par la force, le Droit international n’est qu’une 
chimère, un mot vide de sens. Mais, pour quiconque sait dis- 
tinguer le Droit d'avec la garantie du Droit, deux choses essen- 
tiellement distinetes (voy. $ 10), le Droit international existe, 
bien qu'il ny ait pas de tribunaux internationaux. 

Toutefois, ce droit n’est pas universel, c’est-à-dire qu'il ne 
régit pas tous les peuples de la terre. Il ne saurait être ques- 
tion de Droit international entre nous et les Iroquois, par 
exemple, qui mangent l'Européen qui tombe entre leurs mains, 
parce que les principes du Droit international, fondés sur 
une adhésion réciproque, ne peuvent évidemment s'appliquer 
qu'entre les États civilisés dont les relations mutuelles s’ap- 
pient sur le sentiment de la réciprocité. Commercium juris 
præbendi repetendique. D'an autre côté, pour qu'ant Etat pifisse 
ivoquer cès principes, il n’est pas nécessaire qu'il se soit 
engagé ; pär une déclaration formelle, à user de réciprocité 
envers les autres États. Il suffit que cet engagement soit pré- 
sumable, ét il est présurié de la part de tout État chrétien ou 

ciilisé. C’est même paree que , au seizième siècle, il n'y avait 

d'États chrétiens qu'en Europe que l’on a donné au Droit in- 
tertiational Pépithète de Européen; mais aujourd’hii ceite 
qualification est trop restreinte, puisqu'il s’est fondé, hors



DES BRANCHES DU DROIT POSITIF. 55 

d'Europe, des États chrétiens et civilisés (les États-Unis d’Amé- 
rique, le Brésil, etc.), qui, par cela même, sont placés sous 
l'égide du Droit international. 

© On lesübdivise en public et privé: le premier règle les rap- 
ports de nation à nation ; le second régit, suivant la législation 
de chaque pays, les rapports que les étrangers peuvent avoir 
dans ce pays, à raison des biens qu'ils y possèdent ou à raison 
des aûtes qu'ils y ont passés. ‘ 

4° Développement historique du Droit international. 

39.— L’antiquité n’a pas connu ce qui atteste énergique- 
ment la supériorité de notre civilisation sur la sienne , c'est-à- : 
dire le Droit international tel qu’il est pratiqué par les mo- 
dernes. Chez elle, l'étranger était un ennemi : guerre éternelle 
aux Barbares, c’est-à-dire aux étrangers, telle fut la devise 
des Grecs même, le peuple le plus civilisé de cette antiquité. 
Cum alienigenis cum barbaris, æternum omnibus græcis bellum 
est, a dit Tite-Live. Leurs philosophes, Platon et Aristote ; 
proclamaient eux-mêmes qu’il était licite de piller l'étranger 
sur terre comme sur mer, et de le réduire én esclavage, à moins 
qu'il ne fût protégé par un traité faitavecsa nation. Le respect 
des traités n’était pas un principe de droit, pas plus que l’invio- 
labilité des ambassadeurs; c'était un sentiment purement reli- 
gieux, et on ne les respectait que parce que les traités, accompa- 
gnés de serments et desacrifices solennels, et les ambassadeurs 
revêtus de symboles et de signes sacrés, étaient sous la pro- 
tection de la religion. Il en était de même de ces alliances 
faites entre peuplades de même race , €t notamment de la cé- 
lèbre ligue Amphictyonique. Le lien n'était respecté que parce 
qu'il s'était noué sous l'influence d’un eulte religieux commun. 
: Les Romains eurent les mêmes traditions : ehacun connaît 
le rugissement de la loi des douze Tables contre l’étranger : 
Adversus hostem œterna aucloritas esto, et Fon trouve, même | 
dans la eompilation de Justinien, des vestiges éclatants de cette 
maxime antisociale (Voy. le fr. 5, S 2, de captivis XLIX, 15).
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Les Romains eurent bien un jus feciale, assemblage de quel- 
ques règles qu'ils observaient, notamment pour la déclaration 
de guerre; mais ici encore dominait le caractère religéeux et 
l'idée du Droit n’y avait point deplace. Rien ne done une 
idée plus complète et plus révoltante de l'antiquité sur cé point 
que lé char et:le cortége des triomphateurs ; c'est” comme le 
résumé de toutes les horreurs autorisées par l'absence dû Droit 
international. ho, ,. À 

Il était réservé à l'influence du christianisme d'engager les 
peuples dans une autre voie. Cette hostilité perpétuellé" entre 
eux devait disparaître sous les rayons de l'amodé universel 
prêché par le Christ ; la parole: fais du bien, même à ton en- 
nemi vintremplacer l’anathême des païens contre l'étranger. La 
papauté travailla au rapprochement fraternel des peuples chré- 
tiens de l'Europe, avée une intelligence et uné activité qui lui 
donneront des droits éternels à la reeonnaissance de l’'huma- 
nité ; c'est l'Église qui, àu moyen âge, teïnpéra lagrossièreté 
de ces peuples et sauva l’Europe de la barbarie. Ajoutez à cela 
l’action de la chevalerie, l'influence des croisadeg,æt la diffu- 
sion des principes du Droit romain chez‘tous lés peuples de 
l'Europe, et vous trouverez, dans ces grands épénements de 
l'histoire de l'humanité, le berceau du Droit intérnational. 

Au seizième siècle , ce nouveau-né faillit être éoufté par la 
politique qui se répandit alors dans fresque tous Les cabinets 
des souverains; politique égoïste qui méconfaisseit le droit 
d'autrui et n’écoutait. d'autre loi que son propre intérêt; poli- 
üque peu scrupuleuse dans le choix de ses moyens , et qui, 
sous l’apparence de formes hypocrites, niait tout principe de 
Droit. Heureusement qu’une vive réaction s’opéra à cette épo- 
que, et fut merveilleusement secondée par de graves événements 
parmi lesquels viennent se placer l’affaiblissement des résistan- 
ces féodales, larenaissance des lettres, la découvertedu Nouveau 
Monde, la réforme religieuse, l'invention de l'imprimerie, celle 
de la poudre à canon qui modifia l’art de la guerre, l'établis- 
sement des armées régulières et des missions diplomatiques 
permanentes, les alliances entre les familles régnantes et l’ac-



DES BRANCHES DU DROIT POSITIF. A4 

      

     

tion incessante des publicistes. C’est aussi à di 
s'établit. le système de l'équilibre politique , M 
préoccupa l'Europe entière et à laquelle se 18 
de Henri IV de faire une république des Éta a 
règnes de Charles-Quint et de Henri IV font épi 
tains points du Droit international; mais les progrès les plus 
saillants datent de la paix de Westphalie. La révolution fran- 
çaise brisa l'équilibre européen, entraînant dans son cours plus 
d’un débris de Droit international ; l'Europe se coalisa pour 
faire rentrer dans son lit ce torrent débordé. La Sainte- 
Alliance déclara, par la signature de ses représentants au 
congrès d’Aix-la-Chapelle en 1818, que : « Les souverains 
» ont regardé comme la base fondamentale leur invariable ré- 
» solution de ne jamais s’écarter, ni entre eux , ni dans leurs 
» relations avec d'autres États, de l'observation la plus 
» stricte du Droit des gens ; principes qui, dans leur applica- 
» tion à un état de paix permanent, peuvent seuls garantir 
» efficacement l’indépendance de chaque gouvernement et la 
» Stabilité de leur association générale. » Depuis lors, ces 
grandes puissances ont formé une sorte de tribunal interna- 
tional devant lequel ont été jugées ou aplanies les difficultés les 
plus graves relatives à ces mêmes puissances et à d’autres 
Etats. La révolution de 1830 ébranla cet état de choses que 
consolida néanmoins la politique du roi Louis-Philippe. La 
révolution plus violente de 1848 semblait devoir entrainer les 
traités de 1814 et 1815, et M. de Lamartine, ministre des af- 
faires étrangères du gouvernement provisoire, avait même écrit 
aux agents diplomatiques de la république, dans une circulaire 
insérée au Moniteur du 5 mars 1848 : «Les traités de 1818 
» n'existent plus en droit aux yeux de la République fran- 
» çaise. » Îls existent néanmoins encore, mais la guerre d'O- 
rient peut amener des modifications et des remaniements dont 
l'avenir seul a le secret. | 

  

2 Sources du Droit international. 

40.—1 n’y a pas de Code écrit du Droit international; la
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motion de l'abbé Grégoire à la Convention de proclamer les 
droits des peuples ét de rédiger, de concert avec l'Europe, un 
Code du Droit des gens en vingt etun articles, n’a pas encore 
abouti, et il est probable qu’elle n’aura jamais la chance d’être 
adoptée. Où donc est la source des règles et des principes du 
Droit international? Elle est dans le Droit naturel, — dans 
les coutumes et conventions internationales et dans les théo- 
ries des publicistes. Voyez tous les traités diplomatiques, ils 
sont copiés les uns sur les autres et se ressemblent tellement 
dans un grand nombre de points essentiels qu’on en peut ab- 
Straire une certaine quantité de règles admises par tous ceux 
qui ont traité de cette manière uniforme. Voyez aussi ce qui se 
passe au sujet des usages particuliers établis entre des États 
qui ont des relations ensemble. Ces usagés sont généralement 
observés, et une fois établis, entre les grandes puissances sur- 
tout, ils sont imités et suivis par les autres. Enfin les puis- 
sances de l'Europe en appellent très-souvent à la coutume des 
nations civilisées, preuve qu’elles en reconnaissent l'existence 
et la force obligatoire. J1 y a donc un Droit international con- 
ventionnel; c’est celui qui repose sur les traités, et un Droit 
international coutumier; c'est celui qui est fondé sur les 
usages. 

| Les théories des publicistes ont aussi été une source, mé- 
diate, il est vrai, mais très-abondante du Droit international. 
Leurs traités scientifiques ont contribué à corriger les erreurs 
et à prévenir les faiblesses humaines : l'opinion publique a 
forcé les souverains eux-mêmes à tenir compte des théories 
des publicistes. Cette influence n’a commencé qu'au dix- 
septième siècle, car la science du Droit international ne re- 
monte pas au delà. Il n’en est pas question chez les juriscon- 
sultes romains, et l’on chercheraït en vain au moyen âge 
quelques travaux sur cet objet. Ce n'est qu’au seizième siècle qu'on aperçoit des tentatives de la part de quelques juristes, 
à l'effet de fonder un système d'obligations entre les États et 
de détruire la fâcheuse influence du livre et des maximes de 

- Machiavel *De cé nombre furent Oldendorp, Hemming et
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Alberic Geñtili, déjà cités , ainsi que leurs ouvrages , ‘au $ 12. 
Au commencement du dix-septième siècle, l'espagnol Fran- 
çois Suarez avait donné, dans son ouvrage De legibus et Deo 
legislatore, des aperçus sur le Droit international, qui ne 
manquäient pas d’élévation. Benoit Winckler avait publié, 
en 1615, ses Principiorum juris libri V; maïs il était réservé 
à la vaste intelligence de Grotius d'élever le Droit interna- 
tional à la hauteur d’une véritable science. Littérateur et homme 
d’affaires, avocat aussi éloquent que savant jurisconsulte, his- 
torien érudit, ministre habile et profond théologien, Huco 
Groor (1583-1645), exilé de la Hollande, sa patrie, se ré- 
fagia en France , et composa dans la maison de campagne du 
président dé Mesmes, son grand traité De jure belli et pacis, 
qu'il dédia à Louis XIE, et qu’il publia à Paris en 4623. Ce 
grand homme rappela , dans une langue intelligible pour tous, 
les préceptes du christianisme, les enseignements de l'histoire, 
les décisions des philosophes, des orateurs, des poëtes de 
l'antiquité, et son livre, édité plus de quarante fois et traduit 
dans toules les langues de l'Europe, devint comme le Code 
des peuples civilisés, sans acception de religions. Dans ses 

campagnes d'Allemagne, Gustave Adolphe plaçait sous son 
oreiller le traité de Grotius, comme jadis Alexandre avait 
porté l'Iliade d'Homère à travers ses expéditions militaires. 
Grotius devint le fondateur d’une école dé philosophie poli- 
tique, qui améliora la science des gouvernements , perfec- 
tionna l’art de la législation et fit faire un pas immense à la 
civilisation. Il avait déjà défendu, dans son livre Mure libe- 
rum, publié en 1609, la liberté des mers contre les extrava- 
gäntes prétentions de l'Angleterre, de l'Espagne et du Por- 
tugal. Grotius avait distingué, dans son immortel traité De 
jure belli et pacis, un Droit des gens naturel ou immuable, 
déduit des préceptes de la raison universelle, et un Droit des 
gens positif ou arbitraire, fondé sur les usages et les traités 
des peplés entre eux. Après lui, les publicistes se séparèrent 
en deux partis. Dans l’un, resté fidèle à la doctrine de l’illustre 
maître, on rencontre, parmi les plus marquants, Zoucr,
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successeur d’Alberic Genrizr à l’université d'Oxford (1); le 
vaste penseur Chrétien ne Wourr, déjà cité au 12; GLarey (2), 
RuTHERFORTH (3), BURLAMAQUI, et surtout VATTEL, qui pro- 
pagea avec clarté la doctrine de Wozrr. 

Dans l’autre part, les dissidents, ne considérant le Droit 
international que comme l'application du droit naturel aux 
relations des peuples, nièrent expressément l'existence et la 
force obligatoire d’un Droit positif résultant des conventions 
expresses ou tacites. À la tête de ces dissidents, parut Samuel 
PurrENDORFF, qui, combattu par Samuel RacHeL, fut soutenu 
par Taomasius et plusieurs autres. Mais, pendant cette polé- 
mique, Leisnirz, en publiant une collection de traités et 
d'actes publics ( voyez-en l'indication au $ 12), était entré dans 
la véritable voie indiquée par GRorius et frayée par Zoucs. 
La collection de Lerenirz fut suivie de celle que l’on connaît 
sous le nom de Recueil de BerNarD ou de Moersens, 4 vol. 
in-fol. ; vint ensuite la célèbre collection de Jean Dümoxr, sous 
le titre de Corps universel diplomatique du Droit des gens, 
laquelle, avec les additions de BARBEYRAC et de Rousser , 
forme 41 vol. in-fol. Les principaux traités postérieurs ou 
omis ont été recueillis par ne Martens, en 15 vol. in-8° : la 
collection a été continuée par Murnarp : 45 vol., en 1853. 

Dès lors on vit les publicistes se séparer en deux écoles tout 
à fait tranchées, dont l’une, l'École philosophique, ne dédui- 
sait le Droit international que des préceptes du Droit naturel, 
et dont l’autre , l'École historique, plaçait aussi dans les usages 
et dans les traités, le système des règles qui doivent diriger 
les nations dans leurs relations mutuelles. Cette dernière école 
eut pour adeptes, en Hollande, le savant BYNKERSHOECR 
(voy. $ 152) ; en Allemagne, l’infatigable écrivain Moser (4), 
  

(1) Juris et judicii fecialis sive Juris inter gentes et quæstionum de eodem 
explicatio. Oxford, 1650. 

(2) Vülkerrecht, Nüremberg, 1152, 
(8) Institutes of natural law, being the substance of a course of lectures on 

Grotius. Londres, 1754, 2 vol. in-8. 
(4) Ce Moser de Filseck a immensément écrit sur Le Droit des gens et le Droit 

public allemand.
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et en France, le chevalier Caspar DE RéaL (1), l’abbé de Magcy (2), et Kocn, le célèbre recteur de l’Académie de Strasbourg (3). L'École philosophique à presque disparu : on ne la rencontre plus ni aux affaires, ni dans les traités mo- dernes de Droit international, Tous les publicistes suivent l'impulsion de l'École historique, qui compte parmi ses disciples les plus Marquants de Martens (4), Guvrner (), Scamarz (6), KLuser (7), PorLrrz (8), Zacuarræ (9), ScuLoz- TZER (10), ScameLznc ( 11), Rosenwince (12), SaaLreLn (43), Waearon (14), Manninc (15), Herrrer (16), Oprexnem (17), DE GARDEN (18), ORToLAN (19), et cæteri. 
  (1) La science du gouvernement. Paris, 1754, C’est le cinquième volume qui traite du Droit des gens. . 

(2) Droit public de VEurope fondé sur les traités. Paris, 1147. Souvent réédité, 
(3) Histoire abrégée des traités de paix entre les puissances de l'Europe de- puis la paix de Westphalie. Scrois a refondu cet ouvrage .et l’a continué jus- qu'en 1815. 15 vol. in-8. 
(4) Ce publiciste a beaucoup écrit. Son principal ouvrage est intitulé : Précis du Droit des gens moderne de VEurope fondé sur les traités et l'usage, Gœt- lingue, 1189, 3e édit. 1821, in-8. 11 y en a une de 1831 en ? vol, in-8, (5) Europüisches Vôlkerrecht. Altenbourg, 1787. 
(6) Europüisches Vôlkerrecht. Berlin, 1817; traduit en français par le comte de Bonx. Paris, 1823, in-8. 
(7) Droit des gens moderne de l'Europe. Stutt., 1819, 2 vol. in-8. (8) Son principal Ouvrage est : De mutationibus quas Systema juris naturæ et gentium a Grotii temporibus hucusque expertum fucrit. Nitternberg, 1805, 4. (9) Charles Salomon, — Il a beaucoup éerit sur le Droit public; son prineipat Cuvrage, ce sont ses Vierzig Bücher von Staate, 
(10) Table des matières contenues dans la science du Droït des gens moderne de l'Europe. Dorpat, 1804, in-8. 
(11) Systematischer grundriss des europäischen Vülkerrechts. Rudolstadt, 1818, 3 vol. in-8, 
(12) Grundriss des positiven Vülkerrechts. Copenh., 1829. (3) Handbuch des positiren Vôlkerrechts. Tubing., 1833, in-8. (14) Elements of international law. Philadelphie, 1836.— Édition avec traduc- tion française. Paris, 1848, 2 vol, in-8. 
(5) Commentaries on the law of nations. Londres, 1839. (16) Das Europüisches Vôtkerrecht der gegemvart. Berlin, 1844, in-8. (7) System des Vülkerrechts. Franef.-sur-M., 1845. 
(18) Histoire générale des traités de paix et autres transactions principales entre loutes les puissances de l'Europe depuis la païx de Westphalie. Paris, 1850, (19) Règles internationales et diplomatie de la mer. Paris, 1845, 2 vol, in-8,
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3 Des États. 

A. — On a dit ci-dessus que le Droit international règle les 
droits et les devoirs réciproques des États. Mais, qu'est-ce 

qu'un État? Les publicistes se bornent à dire que c’est une 
société d'hommes libres volontairement réunis pour s’assurer 
réciproquement une sûreté et une utilité communes. Cette 

définition est insuffisante : 1° Parce qu’elle ne fait pas mention 
d’une condition indispensable à l’existence d’un État, LE 
TERRITOIRE. Une réunion d'hommes errants ‘ne constitue 

qu'une horde ou peuplade; l'État ne peut pas être conçu sans 

territoire, et la réunion en corps d'État n’est autre chose que 
la réunion des fonds de terre en territoire national. 2 Cette 
définition est encore insuffisante , parce qu’elle omet le carac- 
tère essentiel et sine quo non de l'État, la souverannerTé. Point 

d'État sans souveraineté, ou du moins sans mi-souveraineté. 
Ainsi, par exemple, l'association de négociants anglais, si 
célèbre sous le nom de Compagnie des Indes, est bien une 
société d'hommes libres volontairement réunis pour une utilité 
commune; elle pourvoit à sa sûreté en faisant dans les Indes 
la guerre et. la paix à ses frais et au gré de ses intérêts. Néan- 
moins, elle ne forme pas un État, parce que, subordonnée à 
l'autorité suprême du gouvernement anglais, elle n’est pas 
SOUVERAINE. 

A. De la souveraineté et des États souverains d'Europe. 

42. — La souveraineté est le pouvoir suprême et absolu de 
se régir, à l'intérieur et à l’extérieur, avec pleine liberté et 
sans aucune Contrainte étrangère. La souveraineté est indé- 
pendante de la force ou de là faiblesse d’un État : le due ré- 
gnant de Saxe-Gotha ou le prince de Schwartzbourg-Sonder- 
hausen, sont souverains au même titreet avec les mêmes 
droits de souveraineté que le roi de Bavière ou l'empereur 
d'Autriche. La souveraineté d’un État n'est altérée , hi par les 
traités de tributs que cet État aurait faits avec d’autres (par 
exemple, la honteuse redevance payée jadis aux États barba-
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resques, par les puissances maritimes, n’a jamais compromis la souveraineté de celles-ci ); ni par des conventions de vas- selage (par exemple, le roi de Naples à été jusqu’en 1818 vassal du Saint-Siége, sans que celte dépendance féodale ait jamais affecté la souveraineté de ce roi); ni par des traités de simple protection (par exemple, les États de la confédération gérmanique n’avaient pas perdu leur souveraineté par le pro- téctorat de Napoléon I«). - 
La souveraineté est intérieure ou extérieure. La première est celle qui, appartenant à la nation pour atteindre le but de l'association, a été déléguée à quelqu'un en vertu du “pacte fondamental, et s’exerce conformément aux clauses de ce pacte. Elle fait l'objet du Droit constitutionnel ou Droit poti- lique, et c’est à tort que les publicistes, dans leurs ouvrages sur le Droit international, traitent des droits dont le faisceau consüitue la souveraineté intérieure, tels que le pouvoir in- spectif, le pouvoir exécutif, le pouvoir judiciaire et tout ce qui en est la conséquence. Évidemment, ce sont des matières de Droit public et non de Droit international. 

La souveraineté extérieure git dans l'indépendance d’un État à l'égard de tous les autres États, dans ses relations inter- nationales. Elle est acquise à un État, par le fait même de la fondation de cet État ou par la conquête qu’il réalise de son indépendance. Mais , dans ce dernier cas ; la Souveraineté ex- térieure n'existe, en Droit international, qu'au regard des États qui ont reconnu l'indépendance du nouvel affranchi, Les formes sous lesquelles se manifeste et s’exerce la sou véraineté des États sont simples où mixtes. On appelle mirtes celles où le pouvoir souverain a été délégué à plusieurs per- Sonnes, soit physiques, soit morales, et dont le Concours est nécessaire dans des proportions réglées par la constitution même de l’État. Telles sont les monarchies représentatives. Les formes sont simples quand une seule personne est investie dans l'État du pouvoir souverain. Si cette personne est phy- sique, l'État est Monarchique; si elle est morale, l’État est républicain. Généralement la monarchie est héréditaire, et la
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successibilité au trône forme une loi fondamentale de tous les 

États monarchiques. Jadis la monarchie était élective, dans 

l'empire germanique et dans le royaume de Pologne : aujour- 
d’hui, il n’y a plus qu'un seul Etat monarchique en Europe 

où le pouvoir souverain soit électif; c’est dans les états du 
Saint-Siége. Les républiques peuvent déléguer la souveraineté 
à une personne inamovible, comme un sénat, et c’est alors 

une aristocratie, héréditaire ou élective comme la monarchie; 

— soit à une personne morale amovible, et c’est alors une 

démocratie. 

La souveraineté cesse, soit par le démembrement complet 

du territoire de l’État, soit par la perte de l'indépendance, 
soit par l'une de ces catastrophes qui, dans l’histoire, ont 
amené la destruction de certains peuples. 

Les États qui peuplent et habitent en ce moment le globe 

terrestre, peuvent être rangés en deux grandes catégories : 

les États monarcuiques etles États répuecicains. Les premiers 

apparaissent, dans la vie internationale, sous diverses déno- 
minations, et l’Europe nous présente : 

Les Empires de France, d'Autriche, de Russie et de Tur- 
quie ; 

Les Érars pu SainT-Siéce , ou patrimoine de Saint-Pierre; 

Les royaumes de Bavière, — des Belges, — de Danemark, 
— d'Espagne, — de la Graude-Bretagne et d'Irlande, — de 
Hanovre, — de Grèce, — des Pays-Bas, — de Portugal et des 

deux Algarves,— de Prusse, — de Saxe,— de Sardaigne, — 
de Suède et de Norwége, — des deux Siciles,— et de Wür- 
temberg ; 

Les GRANDS pucnés de Bade, — de Hesse, — de Luxem- 

bourg, — de Mecklembourg-Schwerin, — de Mecklembourg- 
Strélitz , — de Saxe-Weimar Eisenach, — et de Toscane ; 

L'Écecrorar de Hesse; 

Les pucnés d’Anbalt-Bernbourg, — d'Anhalt-Cœthen , — 

d'Anbalt-Dessau,— de Brunswick-Wolfenbuttel , — de Hols- 

tein et Lauenbourg, — de Holstein-Oldenbourg, — de Lim- 
bourg, — de Lucques,—de Modène,— de Massa, —de Nassau,
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— de Parme, — de Saxe-Cobourg, — de Saxe-Gotha, — de 
Saxe-Hildbourghausen aujourd’hui Saxe-Altenbourg,— et de 
Saxe-Meiningen ; 
… Les PRINCIPAUTÉS de Hohenzollern-Hechingen, —- de Hohen- 
zollern-Sigmaringen (ces deux principautés ont été réunies au 
royaume de Prusse par acte du 7 décembre 1849), — de 
Lichtenstein, — de Lippe-Detmold,—de Schaumbourg-Lippe, 
— de Reuss-Greitz, — de Reuss-Schleitz,— de Reuss-Lobens- 
tein,— de Reuss-Ebersdorff, — de Schwartzbourg-Rudolstadt, 
— de Schwartzbourg-Sondershausen, — de Waldeck,— et de Hesse-Hombourg. | 

Parmi les Érars RÉPURLICAINS d'Europe, il n'y a que les 
cantons de la Suisse, — les villes libres et anséatiques de 
Hambourg, Brême et Lubeck, la ville libre de Francfort et 
la petite République de Saint-Marin. 

B. De la mi-souveraineté et des États mi-souverains d'Europe. 

43.— Un État n’est plus que mi-souverain, quand un autre 
à acquis contractuellement le droit de s’immiscer dans l’exer- 
cice de son gouvernement ou de le déterminer dans une 
partie de ses actes intérieurs ou extérieurs. Pareille restric- 
tion affecte surtout la souveraineté extérieure, et le degré s'en 
détermine par les clauses du traité qui à créé cette semi- 
dépendance. Un État, quoique mi-souverain, n’en est pas moins 
un État : il continue à pouvoir invoquer directement les prin- 
cipes du Droit international, et conserve le droit de traiter, 
comme puissance indépendante, avec les autres États, sur 
tous les points autres que ceux sur lesquels il est tenu à suh- 
ordination. . 

Le Droit international reconnait actuellement en Europe, 
comme États mi-souverains : 

1° La ville de Danzig, placée sous la protection des rois de 
Prusse et de Saxe par les traités de Tilsitt ; 

2 La ville de Cracovie, placée sous la protection de Ja 
Russie, de l'Autriche et de la Prusse, par l’acte du congrès de 
Vienne, En Droit, il fant maintenir la ville de Cracovie parmi
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les États mi-souverains, bien qu'en fait cette ville déclarée, 
par ce traité solennel , ville libre, indépendante et neutre, ait 

été annexée à l’empire d'Autriche par une convention signée 
à Vienne le 6 novembre 1846, entre la Russie, l'Autriche et 

la Prusse. Il y a eu protestation de la part de la France, de 

l'Angleterre et de la Suède, contre cette violation de l'acte 
final du congrès de 1815; : 

3 Les îles loniennes, sous la protection exclusive de l’An- 
Sleterre, en vertu de la convention signée à Paris en 1815, 
par la Russie, l’Autriche, la Prusse et l'Angleterre; 

4° Les principautés danubiennes de Moldavie, de Valachie 
et dé Servie, sous le protectorat de la Russie, par suite du 

traité d'Andrinople en 1829, entre la Russie et la Turquie; 
5° La principauté de Monaco, sous le protectorat de la Sar- 

daigne, en vertu des traités de 1815; 
6° La petite République de Poglizza en Dalmatie, sous le 

protectorat de l'Autriche ; 
T°. Le pachalik d'Égypte, dépendant de la Porte Ottomane, 

suivant la convention signée à Londres, le 13 juillet 1840, 
sans la participation de la France, entre l'Autriche, la Prusse, 
l'Angleterre et la Russie. 

4 De l'union des États. 

44.— Les États nous apparaissent sur la scène du monde 
avec des formes diverses et des combinaisons variées. Géné- 
ralement chaque État est séparé des autres, vivant d’une 
vie propre et indépendante, réglée exclusivement par son 
souverain spécial. Mais il arrive aussi que plusieurs États 
viennent à se trouver réunis, soit par la domination d’un 
prince commun, soit par le nœud d’une confédération. 

La réunion sous un souverain commün est personnelle ou 
réelle : elle est personnelle, quand elle n’a lieu que dans la 
personne du prince, et.en ce cas les deux États conservent 
leur souveraineté respective, par exemple le roi de Prusse est 
prince souverain du canton suisse de Neufchâtel, sans que 

3
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Pour cela ce canton fasse partie de la monarchie prussiénne. 
La réunion est, au contraire, réelle, quand deux États, dont 
la constitution, ta législation et l'administration restent dis- 
tinctes, ne forment plus, aux yeux du Droit internationa}, 

. qu'une seule personne morale dont la Souveraineté extérieure 
est {out entière entre les mains du souverain sous lequel ces 
deux États sont réunis. Telles sont la Suède et la Norwége. 

Des États souverains peuvent être unis ou associés, par un 
lien fédéral, pour un certain but et pendant un certain 
temps. Ils forment alors, soit un système d'Étais confédérés 
(Staatenbund) telles que la conféderation germanique, et jus- 
qu'à un certain point la confédération helvétique; soit un 
État composé (Bundestaat) telle que l'Union américaine. I1 y 
a entre ces deux combinaisons cette différence importante 
que, dans la première, chaque État, quoique tenu d’exécuter 
les mesures arrêtées en commun, conformément au pacte fé- 
déral, conserve néanmoins l'exercice de sa souveraineté inté- 
rieure et extérieure, et les mesures décidées par le corps fé- 
déral ne peuvent être mises à exécution dans chacun des États 
confédérés que par le gouvernement proprede cet État, Tandis 
que dans la seconde, c’est-à-dire dans un État composé, il y 
4 un gouvernement fédéral suprême qui agit directement sur 
les États associés, diminue par conséquent la souveraineté de 
chacun d’eux, et forme lui-même une puissance souveraine. 
Ainsi, par exemple, aucun des États de l’Union américaine 
ne peut trailer avec une puissance étrangère sans l’assen- 
timent du congrès, tandis que chaque État de la confédéra- 
tion germanique reste maitre de traiter avec qui bon lui 
semble. 

5° Des Droits des États. 

45.— Les États, comme les individus, ont des droits innés ou 
absolus, et des droits acquis ou relatifs. Or, de même que tout 
homme apporte en naissant le droit de vivre et d'exister avec 
toutes les facultés dont le Créatéur a doué son âme et son. 
Corps, de même un État, qui est une personne morale, à le
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droit de pourvoir par tous les moyens légitimes à son exis- 
tence et à son bien-être. C’est le premier de tous les droits 
d’un État : les publicistes l'ont appelé Droit de conservation 
de soi-même. Il comprend celui de légitime défense qui impli- 
que la faculté d’entretenir des armées de terre et de mer, d’é- 
lever des fortifications, de rassembler des troupes, de conclure 
des traités de subside et d’alliance, etc. 

Le deuxième droit inné d’un État est celui de l'indépendance, 
qui fait qu’il n’a à recevoir d'aucune puissance étrangère ni 
injonction ni prohibition dans l'usage des moyens de se 
développer. Tout État est maître d'agrandir à son gré son ler- 
ritoire, d'accroître sa population et d'augmenter ses forces mi- 
litaires etses ressources pécuniaires. Mais le principe de la con- 
servation de soi-même sert de contre-poids aux exagérations 
du principe de l'indépendance, en ce sens que les autres États 
qu’alarme à juste titre cet accroissement excessif, peuvent 
s'opposer à la rupture d'un équilibre qui était une condition 
de leur propre sécurité. C’est là ce qui légitime à un si haut 
degré la guerre actuelle de la France et de l'Angleterre contre 
Ja Russie. C’esi le même principe qui doit décider de la léga- 
lité de l'intervention d’une puissance dans les affaires d’une 
autre. 

Enfin, le troisième droit inné des États , C'est celui de 
l'égalité. Ne perdons pas de vue qu'il s'agit ici de l'égalité des 
droits innés et non de celle des droits acquis : ceux-ci peuvent 
être et sont presque toujours inégaux ; la différence de forces , 
de richesses et de civilisation introduit des inégalilés parmi les 
Etats; c’est de ce point de vue qu’il y a des puissances de pre- 
mier, de second, de troisième et même de quatrième ordre, 
des puissances continentales et des puissances maritimes, etc. ; 
mais, du point de vue du Droit naturel, les États SOuverains 
sont entre eux sur le pied d’une égalité parfaite. De même 
que les hommes naissent tous avec les mêmes droits sans que 
ni la supériorité corporelle ni celle de l'esprit donnent plus 
de droits innés à l’un qu'à l’äutre, de même tous les États, 
quelle que soit la différence deleur population, de leurs finances,
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de leur armée, de leur territoire, etc., sont tous, devant le Droit international, dans une égalité parfaite et absolue qui ne cesse que pour l'État qui y à renoncé au profit d'un autre par engagements ou traités. | | Les droits acquis des États Peuvent être très-nombreux : mais quels qu’ils soient, ils résultent pour un Éat, soit de la propriété de son territoire, soit des traités internationaux. 

A. De la propriété du territoire de l'État. 
46.— Tout État est propriétaire exclnsif de son territoire continental et de ses colonies » etil l’est devenu, soit par l’oc- Cupation, soit par l'effet de la conquête, soit en vertu de cession. L'occupation de nouveaux territoires qui fut, lors de la décou- verte du Nouveau-Monde » Un mode d'acquérir aussi fréquent qu'important, est devenu assez rare et ne doit plus occuper que peu de place dans les traités de Droit international, Néan- moins il n’est pas impossible qu'il se réproduise, et derniè- rement l'amiral Dumont d'Urville, en pénétrant vers le pôle austral sur l'Astrolabe et la Zélée, à découvert des iles incon- nues dont il a pris possession au nom du roi des Français, en leur donnant les noms des princesses , filles de Sa Majesté. I! reste établi comme principe en cette matière , que la simple découverte d’une terre dont le navigateur ne prendrait qu’une Possession nominale en ÿ plantant un poteau, un pavillon Ou une croix, comme faisaient quelquefois les navigateurs du seizième siècle, serait insuñisante pour faire acquérir la propriété, et qu’il faut joindre à l'intention de s'approprier le territoire vacant une Possession effective, c’est-à-dire avoir le pays à sa disposition et y faire des travaux constitutifs d’un établissement. 

Le territoire d’un État est terrestre ou Marilime, et c’est Surtout à propos de ce dernier que le Droit international pose ses règles. Ce territoire comprend les ports, baies, rades, golfes, embouchures des fleuves et même certaines mers res- Serrées et enclavées dans les terres. L'usage général étend la propriété et la juridiction d’un État sur ses côtes maritimes
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jusqu’à la distance d’une lieue marine ou d’un boulet de ca- 

non tiré du rivage. 
Mais la pleine mer (l'Océan) est-elle susceptible de deve- 

nir la propriété d’un peuple? Grave question à laquelle se rat- 
tache intimement celle de la liberté de la navigation maritime ; 
question qui fut brûlante il y à trois siècles, et qui n’en est 
plus une aujourd’hui. Selden, entre autres, avait soutenu l’af- 

firmative au profit de l'Angleterre, sa patrie, dans son livre 

Mare clausum , effrayant d’érudition, mais faible de logique. 
L'argument dominant est celui-ci : Plusieurs peuples, anciens 

et modernes, se sont dits souverains de l'Océan, ponc la mer 

est susceptible de propriété. Paralogisme aussi évident que si, 

par exemple, le publiciste anglais avait dit : Au moyen âge, 
tout seigneur riverain s’appropriait ce que la tempête faisait 
échouer à la côte, ponc rien de plus légitime que le droit de 

bris et de naufrage. Îl n’est pas difficile de démontrer la néga- 
tive soutenue par Grotius dans son livre Mare liberum. L'oc- 

cupation est la cause génératrice de la propriété; la terre est 
devenue la propriété de celui qui le premier l’a défrichée, en- 
tourée d’une clôture ou modifiée de toute autre manière appa- 
rente. La seule volonté, suffisante pour conserver la propriété, 
est impuissante pour l'acquérir ; aussi a-t-il fallu non-seule- 
ment l'acte matériel de l'occupation, de la prise de possession, 
mais encore une occupation de nature à laisser des traces et à 
frapper les sens; car occuper une chose, en prendre posses- 
sion , C’est y imprimer son activité et sa personnalité; c’est se 
l'identifier pour en devenir propriétaire. Jetez les yeux sur 
l'Océan : qui pourrait s’en proclamer le maître? L'homme a 
bien pu dire, en la frappant de sa rame : elle est à moi, mais 
pour passer à l’état de propriété, cette occupation aurait dû 
affecter la mer d’une manière sensible. Quelle trace y a jamais 
laissée le navigateur ? Quel vestige de possession ? Où sont les 
marques de son passage, le sillon de son vaisseau? Nemo nes- 
cit, a dit Grolius , navem per mare transeurtem non plus juris 
quam vesligii relinquere; et cette pensée, saisissante de vérité, 
a reparu sous la plume élégante d’un publiciste moderne :
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« Siles vaisseaux, a dit madame de Staël, sillonnent un moment 
» les ondes, la vague vient effacer aussitôt cette légère marque 
» de servitude, et la mer reparaît telle qu’elle fut au jour de la 
» création. » La mer, par sa nature même, n’est pas sus- 
cepüble d’être possédée, par conséquent, nul ne peut se 
l'approprier. Et partant, aucun peuple ne peut barrer à l’autre la grande route du monde; l'Océan, comme l'a dit M. de 
Broglie ( Thémis, t. IX, p. 92), « est le domaine commun de 
» loutes Îles nations maritimes, un territoire libre qui ne 
» relève d'aucune puissance en particulier, » Et si en Droit 
international, il est d'usage d'étendre, par des traités, le 
terriloire d’un pays jusqu'à une certaine distance en mer, c’est 
moins à litre de propriété que par des motifs de sécurité ou de 
douanes. 

B. Des traités internationaux. 

47.— On appelle ainsi les conventions qui se font de nation à 
nation par l’entremise de leurs agents diplomatiques. On verra 
au $ 58 que le ministre public, Chargé de traiter avec une puis- 
sance étrangère, doit être muni d’un Plein pouvoir. Mais il 
semble que lorsque ce ministre signe dans la limite de ce plein 
pouvoir, le traité devrait être par cela seul obligatoire pour son 
souvernement comme l'est en Droit privé pour le mandant 
tout acte accompli par le mandataire qui n’a point excédé sa 
procuration. L'usage international a introduit une règle con- traire : la force obligatoire d’un traité ne date que de l'échange 
des RATIFICATIONS de la part des souverains, à moins qu'il ne 
s'agisse de cartels, trêves; capitulations ou autres traités faits 
par un commandant d'armée, au milieu des péripéties de la 
guerre et dans des circonstances qui ne permettent pas d’at- tendre les ratifications. Quant à la question de savoir à qui il 
appartient de ratifier ou de conclure les traités, elle rentre 
dans le Droit publie et dépend de la constitution spéciale de 
Chaque pays. En France, ce droit appartient exclusivement à 
l'empereur. {Art. 6 de la constitution de 1852.) , 

La forme des traités internationaux n’a rien de sacramen-
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tel : iLy À vinculum juris, dès qu’un consentement libre et 

mutuel a été échangé ar”ceux qui avaient qualité. Mais l'usage 

moderne ne se conténte-pas d’un consentement tacite ou qui 
ne serait exprimé que de vivéWoix : il exige un acte écrit afin 

d'éviter les contestations, et il n’est tenu aucun compte de ce 

qui peut avoir été dit avant , lors ou depuis la rédaction écrite 
de la convention. Du reste, cèt écrit peut consister on en un 

acte signé par les deux plénipotentiaires, ou bien en une décla- 

ration et contre-déclaration sous forme de note, ou bien en 

un échange de lettres. 
Anciennement, les parties contractantes corroboraient les 

traités par des moyens qui ne sont plus en usage. Elles don- 
naient à leur promesse la force d’une obligation religieuse, 
tantôt par un serment mutuel, tantôt par des cérémonies 
chrétiennes telles que la conimunion et le baiser de la croix, 
tantôt enfin en se soumettant, pour’ le’cas de violation du 
traité, à la censure ecclésistique du pape. Souvent des villes 
et des provinces étaient dénhées:en gage pour garantie de 
l’accomplissement des stifülations : plus souvent encore on 
engageait ainsi des personnes, appelées Olages, et le dernier 
exemple de cet usage ent lieu en 1784 à la paix d'Aix-la- 
Chapelle, où la restitution du cap Breton par l’Angleterre à 
la France fut garantie par l'envoi de plusieurs pairs anglais, 
retenus comme otages à Paris. 

On peut, quant à leur objet, ranger les traités internatio- 
naux en deux grandes catégories : dans la première, se pla- 
cent ces nombreuses conventions par lesquelles deux États 
règlent entre eux certains intérêts politiques et particuliers. 
Ainsi, par exemple, il importe à la France d'obtenir des 
autres États d’ Europe qu'ils lui livrent ceux qui s’y réfugient 
après s'être rendus coupables en France de crimes ou de 
délits ; et alors elle fait avec chacun de ces États des traités 
pour lextradition des malfaiteurs. Il importe à la France 
d'empêcher que des étrangers dans leur pays ne s “enrichissent 
par la contrefaçon au détriment de nos écrivains et de nos ar- 
tistes; et alors elle fait avec les États étrangers des conventions
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pour garantir à ses nationaux la propriété artistique et-littéraire. 
Ilen est de même des conventions postales, des règléments 
de pêcheries, traités de transit par les chemins de fer, de com- 
munication par la télégraphie électrique, et de ces innombra- 
bles conventions qui deviennent chaque jour plus fréquentes. 

Dans la deuxième catégorie, se rangent les traités ayant 
pour objet, non plus le règlement de tel point spécial concer- 
nant les intérêts réciproques des deux États, comme il vient 
d'en être donné quelques exemples , mais la création de rela- 
tions permanentes établies entre deux ou plusieurs États as- 
sociés ainsi pour atteindre un but déterminé. Tantôt il s’agit 
de faire prévaloir un certain intérêt commun, ,en organisant 
d'une manière continue des institutions communes : tel est le 
moderne Zollverein entre les divers États d'Allemagne pour la 
protection et la prospérité du commerce et de l’industrie ger- 
maniques. Tantôt il s’agit de ces traités que l'on appelle 
d'alliance, et qui apparaissent dans l'histoire ancienne et 
moderne avec des conséquences plus ou moins étendues. En 
voici quelques exemples : il y a-de ces traités qui établissent 
entre plusieurs États des relations paisibles et comme une as- 
surance mutuelle. De ce genre fut autrefois chez les Grecs la 
ligne amphictionique et de nos jours la Sainte Alliance. Il ya 
des traités par lesquels deux États s’assurent mutuellement 
certains avantages , tels que les traités de commerce, de navi- 
gation, d’uniformité de poids, monnaies et mesures, etc. Il y 
a des traités d'alliance offensive et défensive, tels que celui 
du 12 mars 1854 entre la France, la Grande-Bretagne et la 
Turquie pour le maintien de l'empire ottoman. 

En un mot, les traités internationaux sont innombrables 
comme la variété des intérêts qui peuvent en être l'objet est 
elle-même presque illimitée. 

6° Des relations diplomatiques des États entre eux. 

48. — L'immense développement des intérêts que les États 
civilisés ont à protéger et à défendre respectivement les uns
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auprès des autres, rend indispensables entre eux des commu- 
nications journalières et des relations de presque tous les 
instants. Les souverains eux-mêmes de ces États ou leurs 
ministres des affaires étrangères sont les agents suprêmes de 
ces relations internationales : mais comme ces personnages 
ne peuvent ni se déplacer aussi fréquemment que l’exigerait 
la gestion de ces graves intérêts; ni traiter ces affaires par une 
simple correspondance écrite, il est généralement d’usage de 
s’envoyer réciproquement des agents revêtus d’un caractère 
public et munis d’un mandat officiel. Avant de rechercher les 
règles posées par le Droit international relativement à ce ca- 
ractère et à ce mandat, voyons quelles sont les formes con- 
sacrées par l’usage ou par des conventions expresses pour les 
communications du souverain d’un État ou de ses agents ofi- 
ciels avec ceux d’un autre État, soit dans des entrevues per- 
sonnelles, soit au moyen de correspondances écrites. L’en- 
semble de ces formes s'appelle le cérémonial. Il a sa raison 
d'être dans l'estime et le respect réciproques que se doivent 
les États, et de ce point de vue, il n’est pas permis de s’en 
écarter dans les relations diplomatiques. Sans doute l'étiquette 
des cours est venue y joindre ses exigences , mais en pareille 
matière, il faut distinguer ce qui est simple lésion d’étiquette 
et ce qui peut être envisagé comme Ja violation d’un véritable 
droit de cérémonial. Ainsi, par exemple, qu'un souverain ne 
prenne pas le deuil à la notification qui lui est faite de ia mort 
d’un autre Souverain, c’est là un simple manquement à la 
politesse, une faute d'étiquette qui peut bien amener de la 
froideur entre les deux cours et même une rétorsion de la part 
de celle qui se sent blessée dans son amour-propre ; mais il n’y a 
pas lieu à une satisfaction, pas même à une demande d'expli- 
cation. Mais qu’un vaisseau étranger entre dans un de nos ports 
sans le saluer du pavillon et du canon, ce sera une violation du 
cérémonial maritime, c’est-à-dire la lésion d’un droit qui nous 
appartient comme État souverain : et à défaut d'explications 
satisfaisantes de la part du gouvernement étranger, le nôtre 
serait en droit d'exiger une réparation à l'honneur français.
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À. Du cérémonial à l'égard des têtes couronnées. 

49. — L'étiquette est chose arbitraire de la part des mo- 
parques qui peuvent, dans leurs palais, organiser à leur gré 
ce qu'on appelle le cérémonial de Cour , et tout ce qui s’observe 
et se pratique entre eux par amitié, politesse où déférence. 
Ainsi ce n’est pas, à proprement parler, du Droit interna- 
tional que l'usage où sont les souverains de se notifier les nais- 
sances, mariages et décès des membres de leur famille, — de 
s'adresser des félicitations de condoléance, et de prendre 
réciproquement le deuil, — de se complimenter quand un 
monarque ou un membre de sa famille traverse en voyage le 
territoire d’un autre monarque, — d'échanger les décorations 
de leurs ordres respectifs, ete., — Mais il est ua cérémonial 
qui s’observe entre eux, soit dans leurs entrevues. soit dans 
leur correspondance, et dont l’omission équivaudrait à la vio- 
lation d’un Droit, parce que ce cérémonial, signe extérieur 
de respect réciproque, est fondé sur des usages reposant eux- 
mêmes sur des traités ou remontant à une telle ancienneté 
que les méconnaître sciemment à l'égard d'une tête couronnée, 
c'est l'offenser volontairement. Le cérémonial comprend la 
courloisie et la préséance. . 

a. De la courtoisie. 

50. — Il est habituel, dans les relations de vive Voix ou 
par écrit des souverains entre eux et dans les rapports que des 
tiers peuvent avoir avec ces hauts personnages, d'employer 
certaines qualifications dont l'usage s'appelle courtoisie. Ainsi 
le pape reçoit le titre de Sa Sareré. Les empereurs et les 
rois prennent et reçoivent aujourd’hui celui de Mayesré qui, 
jusqu’au seizième siècle, n’était donné qu'aux empereurs. 
Néanmoins, l’empereur de Turquie ne reçoit que celui de 

- Hauresse, bien qu’il ait reçu celui de Mayesté mmPÉRIALE 
dans le traité récent du 12 mars 1854 entre la France, l'An- 
gleterre et la Turquie, contre les débordements de la Russie. 
Les uns et les autres ont droit, de la part de quiconque leur
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parle ou leur écrit, à la qualification de Sir. Les grands-ducs 
et l'électeur de Hesse sont traités d'ALTESSE RoyaLe, et les 
ducs et les princes d’Auresse Sérémissie. Le protocole signé 
à Aix-la-Chapelle, le 14 octobre 1818, par les cinq grandes 
puissances, décide expressément ce point de cérémonial, 

Les souverains ont pris en outre et reçu des titres particu- 
liers provenant des rôles qu'ils se sont attribués et qu'ils ont 
plus ou moins exactement joués dans les affaires de religion. 
Ainsi celui de France s'appelait Ror rRèÈS-cHRÉTEN et Fics 
AINÉ DE L'ÉGLISE; — celui d'Espagne, Ror CATHOLIQUE ; — 
celui d'Angleterre , Dérenseur DE LA FOI; — celui de Portu- 
gal, Ror TRÈS-FIDÈLE ; — celui de Pologne, Ror ORTHODOXE, et 
celui de Hongrie, Ror APOSTOLIQUE. Le pape s'intitule encore 
SERVITEUR DES SERVITEURS DE DIEU. 

Dans leur correspondance écrite, les têtes couronnées sont dans l’usage de se donner des qualifications tirées de la fic- tion suivant laquelle toutes ces têtes forment une même et grande famille. Elles se traitent réciproquement de FRÈRE et 
de soEur, quelquefois de COUSIN; mais les titres de PARRAIN et de MARRAINE ne S’emploient plus guère que dans la courtoisie allemande. D'un autre point de vue, le pape, en écrivant aux princes catholiques , les appelle : Cuers Fils, et ceux-ci lui 
répondent en le traitant de : TRÈS-sainrT PÈRE. 

La courtoisie exige aussi que les membres des familles des SOuverains se donnent et reçoivent des qualifications honori- fiques. Ainsi, on traite p’ALresse les princes et princesses des maisons grand-ducales et de l'électorat de Hesse ; p’AL- TESSE ROYALE, ceux des maisons royales, et D'ÂLTESSE IuPÉ- 
RIALE, Ceux des maisons impériales. 

Viennent enfin les titres sous lesquels on désigne l'héritier présomptif de la couronne, et qui varient suivant le Droit pu- blic de chaque monarchie. Ainsi, sous les rois de France, il s'appelait le Daupui ; l'Angleterre appelle le sien Prince px GaLes ; la Russie, CzAREWITz ; l'Espagne, Prince DES ASTU- 
RIES ; le Portugal, Prince pu BRÉSIL, ete.
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D. De la préséance. 

51. — On appelle ainsi le droit d'occuper, entre plusieurs places , celle qui est communément réputée place d'honneur. Jadis la question de préséance se posait bien plus souvent qu'aujourd'hui, parce que divers motifs et notamment la tenue des conciles donnaient lieu à de plus fréquentes réunions de têtes couronnées. La désuétude de ces rassemblements de po- léntats à fait perdre à cette question une parlie de son impor- tance pratique ; néanmoins elle en conserve encore, soit parce que des entrevues personnelles entre plusieurs monarques Peuveñt encore avoir lieu pour des négociations diplomatiques Où pour.toute autre cause solennelle, soit surtout parce que les souverains se font représenter auprès des grandes puis- Sances par des ambassadeurs dont le contact nécessaire ouvre aux prétentions de préséance de nombreuses occasions de se reproduire. 
Mais d’abord où est la place d'honneur? Entre trois per- sonnes assises ou marchant de front, la place d'honneur est au milieu (sic art. 8 du décret du 13 juillet 1804, relatif aux cérémonies publiques , préséances, etc.); entre deux person- nes, elle est à droite; dans un cortége , elle est en tête, con- trairement à ce qui s’observe dans les cérémonies religieuses où la gauche est Ja place d'honneur et l’évêque marche à Ja queue de la procession. 
Quand il s’agit de la rédaction en Commun d’un acte écrit, la place d'honneur consiste à être nommé le premier dans le contexte de cet acte. Lorsqu'il s’agit d’apposer les signatures, elle est à la dextre héraldique, c’est-à-dire à la droite d’après les règles du blason. 
Les discussions relatives à Ja préséance étaient autrefois lrès-vives, et allaient même jusqu’à effusion de sang, ainsi que cela eut lieu à Londres, en 1661, entre les ambassadeurs de France et d'Espagne, collision dans laquelle plusieurs Personnes de leur suite respective furent tuées et blessées. L'histoire de la diplomatie raconte, avec des détails curieux
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et amusants, les prétentions des rois de France, d’Espagne et 
de l'empereur de Russie, réclamant positivement un droit de 
préséance, et les résistances des rois d'Angleterre, de Dane- 
mark et de Suède, prétendant à une égalité parfaite de rang 
avec les autres têtes couronnées. Puis vint la République d’An- 
gleterre qui, par l'attitude du protecteur Cromwell , comme 
plus tard la République française par celle du consul Bona- 
parte , fit fléchir la règle d’après laquelle jusqu'alors les têtes 
couronnées avaient eu la préséance sur les républiques. Dans 
cette polémique internationale , chacun des souverains aspi- 
rant à la préséance, faisait valoir, entre autres arguments, 
l'ancienneté de son royaume, de sa couronne et de sa conver- 
sion au christianisme, la puissance de son peuple, Fexcellence 
de sa constitution, l’éminence de ses titres, ses services ren- 
dus à la religion, etc. Ces débats , Stériles et surannés, entre- 
tenus par un orgueil malentendu, ont cessé grâce aux pro- 
grès de la raison qui condamne la vanité de ces préténtions et 
de ces disputes. La diplomatie moderne les prévient aujour- 
d’hui par les expédients suivants : tantôt on convient, comme 
cela s’est fait au congrès de Vienne, que le tirage au sort 
réglera l’ordre à observer dans l'apposition des signatures ; 
tantôt on décide qu’on suivra, pour l’ordre des signatures, 
celui que l'alphabet français assigne aux noms des puissances 
Contractantes ; tantôt il est entendu d'avance que chacune de 
ces puissances sera nommée la première dans Pexemplaire du 
traité qu’elle retirera par devers elle; tantôt enfin, on se sert 
de l’alternat qui consiste, entre deux souverains , à prendre 
alternativement la place d'honneur. | 

De ces discussions séculaires sur la préséance, il est cepen- 
dant résulté quelques règles généralement admises en Droit 
international. Ce sont les suivantes : 

L'État qui jouit des honneurs royaux à la préséance sur 
celui qui n’en jouit pas; l'État souverain a la préséance sur 
celui qui n’est que mi-souverain ; enfin le pape a la préséance 
sur les États catholiques qui le considèrent comme vicaire de 
Jésus-Christ, mais non sur la Russie et sur les États protes-
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tants de l'Europe, qui ne voient en lui que l’évêque de Rome, prince souverain des Éats du saint-siége. 

B. Du cérémonial relatif aux ministres publics. 
2. — Quant aux ministres publics , la préséance entre eux a de tout temps préoccupé la sollicitude des souverains dont ils sont les envoyés, et jusqu’à un certain point les représen- tants. Les débats sur cet objet ont été longs : on est arrivé de nos jours à poser et à faire admettre généralement les règles suivantes : 
Entre ministres du même Souverain, la préséance appartient à celui auquel le souverain l'a expressément accordée, ou, dans son silence , à celui qui est nommé le premier dans Ja lettre de créance. 
Entre ministres de divers souverains , c’est la classe (voy. $ 55) à laquelle appartiennent ces ministres, qui détermine la préséance, sans avoir égard au rang des souverains qui les ont envoyés. | 
Entre ministres du même ordre, la préséance se décide par l’antériorité de la date de Ja notification de l’arrivée de chaque ministre , sous réserve de la préséance que les puissances catholiques accordent aux envoyés du pape. Les relations de famille, les titres et grades ne sont point à prendre en consi- dération, pas plus que la qualification d’envoyé extraordi- naîre. | 
Enfin , à égalité de rang, le ministre qui en reçoit un autre en son hôtel lui cède la place d'honneur : secus , S'il est d’une classe supérieure à celle de l'invité. 

C. Du cérémonial maritime. 

58. — Quand des vaisseaux naviguent sous le canon d’un État étranger, quand ils veulent entrer dans un des ports de cet État, quand ils rencontrent Jes vaisseaux d’une autre 
Puissance soit dans un port étranger, soit en pleine mer, il 
Ya lieu, de la part de ces citadelles flottantes que l’on consi-
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dère comme une portion mobile du territoire national , à une 

réciprocité de manifestations honorifiques qui constituent le 

cérémonial maritime. Le salut du vaisseau se fait de différentes 
manières , selon le degré de déférence qu'il s’agit de témoi- 
gner. Amener le pavillon, tirer des coups de canon ou des dé- 
charges de mousqueterie, arborer le pavillon étranger, abais- 
ser le hunier jusqu’au mât de misaine (salut ordinaire des 
bâtiments marchands), baisser les voiles, pousser bruyam- 
ment un certain nombre de vivat, enfin envoyer un ou plu- 
sieurs officiers à bord du bâtiment : telles sont les modalités 
ou variétés ordinaires du salut maritime. 

Le salut n’est obligatoire que dans deux cas : 1° quand un 
vaisseau navigue sous le canon d’une puissance étrangère ou 
veut entrer dans un port de celle-ci. En ce cas, il doit saluer 
du pavillon et du canon, et le salut doit lui être rendu du 
canon. Les vaisseaux marchands doivent abaisser le hunier. 

2° Quand un vaisseau rencontre sur une mer appartenant 
à une puissance étrangère un vaisseau de celle-ci, il doit 
saluer le premier. Dans tous les autres cas, le salut n’est que 
de politesse et non d'obligation. 

Du reste, le cérémonial maritime dépend beaucoup des 
instructions que chaque puissance donne à son armée navale. 
Voici celles de la marine française, insérées au décret des 
15 août, 93 octobre 1851 : 

Art. 736. Aucun salut ne peut être de plus de vingt et un 
coups de canon. . 

T41. À la mer et en pays étranger, tout officier comman- 
dant un ou plusieurs bâtiments de l'État peut saluer la marque 
distinctive des commandants en chef des bâtiments étrangers : 
il se conforme pour ces saluts aux usages suivis dans la ma- 
rine militaire à laquelle appartiennent ces bâtimens étrangers : 
il s'assure préalablement de Ja réciprocité. Cet officier peut 
également saluer les agents supérieurs des puissances étran- 
gères qui viennent à son bord; il règle ces saluts selon le 
rang de ces agents, el en se conformant aux usages de leur 
pays.
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142. Les commandants en chef des bâtiments de l’État, en 
arrivant au mouillage en pays étranger, peuvent saluer la 
place, après s’être assurés que le salut sera réndu immédia- 
tement et coup pour coup. Ils peuvent ensuite saluer les 
bâtiments de la rade, s’il est d'usage de le faire dans le port 
où ils se trouvent. Dans le premier cas, les voiles sont ser- 
rées; dans le second cas, une ou plusieurs voiles sont défer- 
lées. 

743. Toutes les fois qu’un bâtiment français est salué par 
un bâtiment de guerre étranger, le salut est rendu coup pour 
coup, quels que soient les grades respectifs des officiers com- 
mandants , et soit qu'ils aient traité ou. non du salut, pourvu 
toutefois que ce salut n’excède pas vingt et un coups de canon. 
Si un bâtiment est salué par un navire de commerce étranger, 
il rend le salut par un nombre de coups de canon qu'il fixe 
suivant les circonstances, mais qui est toujours inférieur de 
deux coups au moins au salut qui a été tiré. | 

144. Les saluts personnels ne se rendent pas. Toutefois, 
on suit à cet égard les usages et les précédents du pays où on 
se trouve. : 

745. Lorsqu'il y a lieu de saluer une puissance étrangère, 
soit en arrivant dans un port, soit en partant d’un port sous 
sa domination, ou lorsqu'il y a lieu de fêter une solennité 
nationale d'une puissance étrangère , le bâtiment étant pavoisé 
ou non, le pavillon de cette puissance est hissé en tête du 
grand mât. Lorsqu'il y a lieu de hisser un pavillon étranger 
pendant un salut personnel, ce pavillon est hissé au mât de 
misaine; toutefois, lorsqu'on rend un salut, ce pavillon est 
arboré au mât auquel le pavillon français a été hissé à bord du 
bâtiment qui a salué le premier. Si une marque distinctive de 
commandement est arborée au grand mât ou au mât de misaine, 
les pavillons étrangers sont hissés au mât où ne flotte pas cette 
marque distinctive. 

M6. Les saluts aux marques distinctives françaises ne sont 
faits que lors d'une première visite on lors d'une première. 
rencontre en rade ou à la mer. Ils ne peuvent être rénouvelés 

6 

 



82 . DU DROIT EN GÉNÉRAL. 

qu'après un intervalle d’un an ou lors d’une séparation défi- 
nitive. | : s 

748. Les bâtiments armés de moins de dix canons sont 
dispensés de faire des saluts. 

749, Lorsqu'un navire de commerce français a fait aux 
bâtiments de l'État un salut à coups de canon, ce salut lui est 
rendu, mais par un nombre de coups qui n’excède pas celui 
de trois. 

T° Des agents diplomatiques. 

A 94. — On a vu que la raison d’être des agents diplomati- 
ques, c’est la nécessité où se trouvent les souverains de se 
servir de mandataires dans les pays étrangers, pour y gérer 
les affaires extérieures. L’antiquité n'avait pas d’agents diplo- 
mafiques ; à moins qu’on ne veuille considérer comme tels les 
députés , legati, oratores, qu’un peuple envoyait chez un autre 
pour y traiter de telle ou telle question d'intérêt; mais ces 

-missions ne furent que passagères. Il en fut de même au 
moyen âge. Les papes seuls entretinrent de bonne heure des 
résidants à la cour de Bysance et chez les rois francs. Mais le 
réveil de l'Europe, au quinzième siècle, et le système des 
armées régulières combiné avec le développement des relations 
commerciales entre les peuples, frent naître l'usage des am- 
bassades permanentes, dont le but était de protéger les inté- 
rêts nationaux, de faciliter les rapports internationaux et de 
se surveiller réciproquement. Aujourd’hui l'envoi et l'entre- 
tien d'agents diplomatiques sont devenus une nécessité pour 
tous les États civilisés du globe, et ce serait, de la part d'un 
souvernement, compromettre ses plus précieux intérêts, que 
de rester concentré chez soi, sans se produire chez les autres 
par les voies et moyens diplomatiques. | 
: En réalité, le monarque et $on' ministre des affaires étran- 
gères sont de suprêmes agents diplomatiques, mais, sous ce 
mot, on comprend;surtout les mandataires envoyés ou consti- 
tués à l'extérieur pour la gestion des intérêts internationaux. 
On peut les diviser en deux grandes espèces :
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4° Les MINISTRES PUBLICS, c'est-à-dire les envoyés revêtus d’un caractère solennel pour traiter directement avec les gou- vernements étrangers ; 

° 2 Les consuzs, spécialement préposés aux intérêts com- merciaux. 
Il peut arriver qu’un souverain envoie dans un État étran- ger des agents ou commissaires pour négocier un emprunt, Pour traiter une affaire privée, pour prendre tels renseigne- ments, faire telles ouvertures, ete. Ces agents, simples man- dataires de ce souverain » Ont droit sans doute aux égards des SOuvérnements près desquels ils sont envoyés; mais, dépour- vus du titre authentique et du caractère officiel , ils ne partici- pent pas à l'exterritorialité et aux immunités dont jouissent les ministres publics. Bien plus, si ces agents n'étaient que des émissaires secrets, l'État dans Jequel ils viennent faire les espions aurait le droit de les éconduire, s’ils étaient dange- reux , et de les punir, s’ils étaient perturbateurs. 

A. Des ministres publics. 

55. — Il semble qu’il devrait y avoir égalité parfaite entre tous les mandataires d'un souverain » Puisque le mandat est toujours un acte de confiance, quelque nom que l’on donne au mandataire. Mais la variété des qualifications données aux agents diplomatiques et l'incertitude qui en est résultée tou- chant leur caractère et leur préséance, ont déterminé le con- grès de Vienne, en 1815, à prendre sur ce point des décisions qui ont été complétées, en 1818, par le congrès d'Aix-la- Chapelle. Depuis lors, les ministres publies sont divisés en quatre classes : 
Dans la première, on range : 
1° Les légats a ou de latere et les nonces du pape. Il ya entre le légat et le nonce cette seule différence, que le légat st choisi par le pape parmi les cardinaux, tandis que le Once peut ne pas avoir le chapeau. 
2 Les ambassadeurs.
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Dans la seconde classe, on trouve : 
4° Les internonces du pape; 
2 Les envoyés 

3° Les envoyés extraordinaires 
# Les ministres plénipotentiaires 

Dans la troisième classe, on place les ministres résidents, 
accrédités auprès des souverains, et dans la quatrième, les 

. Chargés d'affaires accrédités auprès des ministres des affaires 
étrangères. 

accrédités auprès des 
souverains étrangers. 

Tous ces agents diplomatiques sont revêtus d’un caractère 
public et officiel qui leur assure au même titre et au même 
degré la jouissance des immunités et priviléges que le Droit 
international garantit aux ambassadeurs. Îl n’y a entre eux el 
les ambassadeurs propremênt dits que les nuances indiquées 
au $ 59. ‘ 

a. Du droit d'envoyer et de recevoir des ministres publics. 

56. — Le droit d'envoyer des ministres publics n’appar- 
lient qu'aux États souverains et mi-souverains. (Droit actif 
d'ambassade.) Nul individu, quelles que soient ses dignités, 
nulle personne morale . quelque considérable qu’elle soit, ne 
jouissent de ce droit actif d'ambassade : le gouverneur de 
l'Algérie, pas plus que la compagnie des Indes, ne sauraient 
conférer à des agents le caractère diplomatique. 

Ceux qui ont seuls la faculté d'envoyer des ministres publics, 
ont seuls aussi qualité pour en recevoir. (Droit passif d'am- 
bassade.) Envoyer et recevoir des ministres, c’est pour chaque 
État une faculté et non un devoir, et quand un souverain 
consent à en accréditer auprès de lui ou de son gouvernement, 
il est maître de fixer les conditions auxquelles il y consent. I] 
peut refuser de recevoir, comme ministre, tel envoyé pour 
lequel il éprouve de la répugnance : c’est ainsi qu'entr’autres 
exemples nombreux, Ferdinand le Catholique fit arrêter sur la 
frontière d'Espagne et reconduire en Allemagne, un ambas- 
sadeur envoyé par l'empereur Maximilien, à qui d’avance le
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roi d'Espagne avait fait part de son aversion pour la personne 
de cet envoyé. 

Le droit d’ambassade est un attribut inhérent à la souve- raineté : le monarque qui perd ou abdique sa couronne ne peut plus exercer ce droit. 

D. Du choix eë de la nomination des ministres publics, 

57. — Le choix de la personne à envoyer dépend exclusive- 
ment de la volonté du souverain qui l'envoie : sans doute, il est de son intérêt et conforme à la bienséance de ne pas dé- puter à une cour étrangère un perSonnage antipathique à cette Cour, et c’est dans ce but que l’on à soin de prévenir d'avance pour s'assurer que l’envoyé sera agréé. Mais il n'y a pas de Causes spéciales qui puissent en Droit restreindre le choix du souverain. Ainsi, ni le vice de la naissance, ni le sexe, ni l’âge ne sont des motifs d'incapacité ou d'exclusion. Le car- dinal d'Ossat, célèbre ambassadeur de Henri IV, était un enfant trouvé; Charles Ie, roi d'Angleterre, avait envoyé à la cour de France, comme ministre résident, un certain Auger, qui avait débuté par gagner sa vie en jouant du luth ; au seizième 

siècle, Thomas Cantarini fut ambassadeur de Venise à Con- Stantinople, à l’âge de quatre-vingt-quatre ans, tandis qu’au siècle dernier, Doria Pamphili fut envoyé à Paris en qualité de nonce du pape, quoiqu'il n’eût encore que vingi-trois ans. Des femmes ont servi d'agents diplomatiques : c’est la: du. chesse d'Orléans qui, comme plénipotentiaire de France, négocia le trailé qui devait détacher l'Angleterre de la Hollande, et l'on sait que lady Wortley Montague était ambassadrice de la Grande-Bretagne à la Porte-Ottomane. 
Il n’est pas davantage exigé que le ministre public soit sujet du souverain qui l'emploie, Mais s’il est sujet du souverain 

auprès duquel il est envoyé, cette nationalité, sans être une tause absolue d'exclusion , peut être un motif pour ne pas agréer l'ambassadeur. C’est ce qui à lieu en France depuis que Louis XVI a lui-même décidé qu'ilne recevrait plus aucun 
français comme agent diplomatique de puissances étrangères.
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Un souverain peut envoyer un ou plusieurs ministres pour 
une seule et même négociation soit avec le même rang, soit 
avec des différences que les lettres de créance déterminent 
ordinairement. Après la paix de Vervins, Henri IV envoya à 
Bruxelles une ambassade composée du maréchal duc de Biron, 
de Pompone, de Bellièvre et de Brulart; au traité de Munster, 
la France fut représentée par trois ambassadeurs , le duc de 
Longueville, d'Avaux etServien. 

Le souverain qui envoie un ministre publie est maître de le 
ranger dans l’une ou l’autre des quatre classes ; néanmoins, 

il est d’usage général, dans la pratique internationale, 
4) D'envoyer près d'un État un ministre de la classe à 

laquelle appartient celui que cet État a lui-même envoyé, 
2) De ne pas envoyer des ministres de la première classe, 

C'est-à-dire des ambassadeurs, aux États inférieurs et de n’en 
pas recevoir d’eux. 

c. Des formalités usitées pour accréditer les ministres publics, 

98. — Le ministre public reçoit de son souverain : 
1) Ses instructions. Elles sont personnelles à cet envoyé, 

et destinées, d’une part, à lui tracer sa ligne de conduite , et d'autre part, à fixer la mesure de sa responsabilité envers son 
souverain. Elles ne doivent pas, en général, être communiquées au gouvernement près duquel il va être accrédité. 

2) Le secret Cryptographique, c'est-à-dire le chiffre et la clef du chiffre pour assurer le mystère de ses communications 
avec SOn gouvernement. Il reçoit aussi un chiffre banal pour Sa Correspondance avec les autres agents diplomatiques de sa 
nation. 

3) Ses pleins pouvoirs, c’est-à-dire une procuration qui 
fixe l’objet et les bornes du mandat , et devient la mesure de 
la validité de tous les actes diplomatiques que fera cet envoyé. 
Cette procuration peut être insérée dans la lettre de créance 
ou dressée sous forme de lettres patentes. C’est à raison de ces 
pleins pouvoirs que l'on appelle plénipotentiaire le ministre qui 
en est porteur.
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4) Son passe-port et sauf-conduit. Le passe-port suffit en 
temps de paix au ministre qui se rend à sa destination. Mais 
en temps de guerre, il lui faut un sauf-conduit du gouverne- 
ment de l’État avec lequel son pays est en guerre, Pour assurer 
sa sécurité sur le territoire ennemi. 

5) Sa lettre de créance. La forme de cette lettre est arbi- 
traire. Elle est signée par le souverain et scellée du grand 
sceau de l'État quand l'envoyé doit être accrédité près d’un 
autre souverain. Mais s’il'n’est que de la quatrième classe, 
c'est-à-dire accrédité seulement au près du ministre des affaires 
étrangères du pays dans lequel il est envoyé, sa lettre de 
créance n’est signée que par son ministre des affaires étran- 
gères et non par le souverain. 

Arrivé à son poste, l’envoyé doit notifier sa présence au mi- 
nistre des affaires étrangères auquel il suffit de remettre sa 
lettre de créance, s’il est de la quatrième classe. Mais s’il est 
accrédité auprès du souveräin. il fait remeltre, par un attaché 
de sa légation, au ministre des affaires ‘étrangères, une copie 
authentique de sa lettre de créance, en demandant une au- 
dience du souverain. Cette audience se faisait autrefois avec 
une solennité et une étiquette qui variaient suivant les cours 
et qui a beaucoup diminué. Il y a bien encore l'honneur d’être 
cherché dans un carrosse de la cour, atielé de six chevaux, 
d'être salué par la garde du palais, de monter par l'escalier 
des ambassadeurs , etc. ; mais l'entrée solennelle est tombée en 
désuétude. Le ministre présente sa leitre de créance au chef 
de l'État en prononçant, debout et couvert, une allocution 
d'apparat à laquelle le souverain répond ou fait répondre par 
son ministre. Après cetie réception, il est de bienséance de 
faire des visites d’étiquette à l'épouse du souverair, aux 
princes et princesses du sang, à certains hauts fonctionnaires 
du gouvernement et aux membres des corps diplomatiques ré- 
Sidant à la même cour. 

Après l'admission de l’envoyé, son caractère publie se dé- 
veloppe dans toute son étendue, mais son inviolabilité a com-- 
menté avant l'accomplissement de ces térémonies et du jour
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où il a mis le pied sur le territoire étranger. pourvu qu'il.se 
soit fait connaître. 

d. Des honneurs, priviléges et immunités des ministres publicè.de leur famili 
Lt. et de leur suite. Lee 

59. — On avu ci-dessus, $ 55, qu'il y a quatre classes de 
ministres publics Dans la première.se trouvent les ambassa- 
deurs dont'le caractère est plus augüste que celui des autres 
ministres publics, parce que. les ambassadeurs sont éxclusive- 
ment revêlus du droit de représenter la personne même de 
leurs souverains. Comme tels ‘ils jouissent : 

4) Du droit exclusif de recevoir le titre de EXCELLENCE. 
Chacun est tenu de le leur‘ donner, excepté le souverain près 

- duquel ils résident; eo 
2) Du droit de se couvrir en présence du souverain étran- 

ger après que celui-ci a passé; | 
3) Du droit d’avoir un-dais”og baldaquin sous lequel ils 

siégent dans leur'‘salon de réception ;  … 
4) Du droit de rouler çarrosse X:six chevayx, aux armoiries 

de leur souverain. """ *" oo 
Ils n'ont plus droit, ou du moins l'usage est aboli, d’a- 

mener avec eux une garde militaire dans le lieu de leur rési- 
dence. On leur fait les honneurs d’un poste ou tout au moins 
de sentinelles. 

À part ces distinctions et celles qui ont été notées en ma- 
tière de préséance, les autres ministres publics. à quelque 
classe qu'ils apparliennent, jouissent, comme l'ambassadeur 
proprement dit, des priviléges et immunités dont il va être 
question dans les paragraphes suivants, et qui découlent de la 
fiction de l’exterritorialité par laquelle ori suppose que le mi- 
nistre, quoique résidant actuellement en pays étranger, con- 
tinue à demeurer sur le territoire de son souverain. 

| «. Inviolabilité. 

60. — Le premier de tous les priviléges d’un ministre pu- 
blic, c'est d'être inviolable. L'inviolabilité consiste en ce que 
l'État auprès duquel il est en mission, doit S’abstenir par ses
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agents et par tous ceux qui dépendent de lui, de tout acte 
corporel ou incorporel attentatoire à la personne de ce ministre 
public. L’envoyé qui aurait à craindre pour sa liberté ou pour. 

sa sécurité, ne pourrait pas remplir sa mission : l'État qui 
l’accueille s’engage donc virtuellement à lui garantir cette sé- 
eurité, et l’inviolabilité des ministres publics en mission est 
un principe tellement sacré qu’on le retrouve même chez les 
peuples antérieurs au christianisme. Dans les idées modernes, 
celle inviolabilité est un dogme incontesté. Néanmoins elle ne 
protége le ministre public qu'autant que celui-ci ne s’est pas 
mis dans une position compromettante pour ce privilége. 
Ainsi ce droit ne peut pas être invoqué par le ministre qui, 
ayant commencé par porter atteinte aux lois du pays dans 
lequel il est en mission, serait, de la part des autorités de ce 
pays, l’objet d’une mesure de sûreté ou de défense. Il en 
serait de même du cas où il se serait volontairement placé 
dans une situation où son caractère international ne compte 
plus et où il ne peut s'attendre à être traité que comme le 
premier venu. Par exemple, s’il publie quelque œuvre par la 
voie de la presse, il ne pourra pas se prévaloir de son titre 
diplomatique pour faire taire la critique même malveillante à 
laquelle il se sera exposé : s’il s'égare dans quelque mauvais 
lieu et y reçoit une offense, il sera mal venu à en demander 
une satisfaction internationale. 

Si l'atteinte à l'inviolabilité du ministre public a lieu de Ja 
part des agents mêmes du gouvernement, la satisfaction ou 
réparation doit être accordée par le gouvernement lui-même : 
si elle est le fait d’un simple particulier, le ministre publie 
doit en poursuivre la punition conformément aux lois du 
pays. 

L’inviolabilité couvre, non-seulement la personne même du 
ministre public, mais encore les choses qui ont un rapport 
intime avec sa personne et sa dignité, notamment son hôtel, 
le mobilier qui le garnit et ses équipages. S'attaquer à ces 
choses, de la part des autorités du pays ou des simples sujels, 
c'est violer le Droit international, à moins que le ministre
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n'ait compromis lui-même la franchise de ces choses. Par 
exemple, l'ouvrier qui a réparé les voitures de l'ambassade et 
qui les détient dans ses ateliers, peut les retenir tant qu'il ne 
sera pas payé de ce qui lui est dû pour son travail. 

Une autre restriction doit être apportée à cette franchise : 
c’est qu’elle ne peut pas aller jusqu’à entraver les Pourstites dirigées par les autorités coftre des tiers. Si donc un délin- quant, étranger à l'ambassade, se réfugie dans l'hôtel ou dans 
les carrosses de l'ambassadeur, il n°y sera pas inviolable. Le droit d'asile n'existe pas, comme l'ont prétendu jadis des am- 
bassadeurs. Ce délinquant devra être livré sans condition et Sans relard, sauf à n’opérer l'arrestation qu'après avoir, par déférence, prévenu ambassadeur et requis son consentement, 
Que si celui-ci refusait de le livrer, l'autorité pourrait s’en Saisir même contre le gré de l'ambassadeur, en pénétrant de 
force dans son hôtel , à la condition toujours de s'abstenir, 
autant que possible, de toute atteinte à Ja personne de l’am- bassadeur. 

Hors de ce cas, toute entrée ou perquisition violente de l'hôtel est un fait illicite, lors même que l'autorité Soupçonne- 
rait que cet hôtel recèle un criminel ou les traces d'un crime. 
Mais dans ce cas, le ministre est tenu de répondre aux inter- pellations qui lui sont adressées : s'il refuse ou ne répond que 
d’une manière non satisfaisante, l'autorité peut procéder à la perquisition. Elle pourrait même le faire sans interpellations préalables, si l'hôtel était soupçonné d’être le foyer d’une en- treprise hostile au gouvernement près duquel le ministre est accrédité. 

Telles sont les limites dans lesquelles il faut renfermer la franchise de l'hôtel, jus franchisie ; elle ne protége d’ailleurs que l'hôtel même, c'est-à-dire les localités occupées par l’am- bassadeur, sa famille et sa suite ; et si à certaines époques et 
dans certains pays, on à prétendu étendre cette franchise à 
tout le quartier de la situation de cet hôtel, cela reposait uni- quement sur des concessions ou conventions spéciales qui n’ont même plus vigueur aujourd’hui.
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Enfin cette inviolabilité de l'ambassadeur lui est personnelle 
etne peut être déléguée par lui à deg personnes tierces. C’est 
en vaia qu’il leur délivrerait des lettres de protection : son pri- 
vilége est incommunicable. 

$. Droit d’exercer sa propre ‘religion. 

61. —- La fiction d’exterritorialité garantit au ministre pu- 
blic le droit d'exercer librement sa propre religion, lors même 
qu’elle serait prohibée par la loi du pays où réside ce ministre. 
Néanmoins, ce culte doit être domestique, c’est-à-dire se ren- 
fermer dans l’intérieur de l'hôtel, sans signes extérieurs, tels 
que des cloches, des processions, ete. Du reste, les ministres 
possèdent généralement dans les villes où il n’y a pas d’exer- 
cice public du culte auquel ils appartiennent, une chapelle 
dans leur hôtel ou dans leur quartier avec un ecclésiastique de 
leur confession pour procéder au service divin. Cet ecclésias- 
tique fait partie de l'ambassade: il peut accomplir, dans 
l'hôtel même, tous les actes de son ministère, en toute liberté. 
Mais il ne doit, ni paraître en public avec les insignes de son 
état, ni admettre aux dévoticns qu'il préside, d’autres per- 
sonnes que celles de l'ambassade, si ce n’est les compatriotes 
de l'ambassadeur, ni chercher à faire des prosélytes. Ce droit 
d'accomplir les pratiques d’un culte même probibé, dure autant 
que la mission du ministre : il n’est pas interrompu pendant une 
absence momentanée : i] subsiste alors au profit de la famille 
et de la suite du ministre absent. 

.Ÿ. Exemption de la juridietion civile et criminelle du pays étranger. 

62. — C’est ici que l’exterritorialité, cette fiction du Droit 
international, produit les plus curieux effets. Il en résulte, 
entre autres, que le ministre n’est pas tenu de suivre, pour la 
forme des actes relatifs à sa personne, à sa famille et à ses 
biens, les lois de la nation près de laquelle il est accrédité. 
Aucune action civile ne peut être inténtée contre lui devant les 
tribunaux de ce pays ; aucune saisie de ses biens et a fortiori - 
de sa personne ne peut y avoir lieu pour dettes contractées
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Soit.avant, soit pendant le cours de sa mission. Néanmoins 
les immeubles que ce ministre publie acquerrait dans le pays où il réside comme tel ne ressentiraient aucunement les effets de cette exterritorialité et continueraient à être régis par la loi 
de ce pays. 
Quant à la juridiction criminelle, il est de principe incon - testable, dans la pratique internationale moderne, qu'aucun ministre public, ni personne de sa famille ou de sa suite ne peuvent y être soumis. Si un crime ou une infraction quel- conque ont été commis par une de ces personnes , elle doit être remise à son propre souverain ; Pour que justice soit faite con- formément à la loi nationale du coupable, à moins que le ministre public ne consente à ce qu'il soit jugé par les tribu- naux du pays étranger. Néanmoins, le caractère diplomatique ne confère pas le privilége de commettre avec inviolabilité des infractions aux lois pénales. Chacun reste armé contre ces personnes de son droit de légitime défense : l’État aussi; el quand ces infractions ont été commises par un ministre ou par quelqu'un de sa famille ou de sa suite, l’État a le droit de prendre contre le coupable toutes les mesures nécessaires pour s’abriter contre d'ultérieures lésions. 
Parmi ces Mesures, qui ne peuvent être prises que par l’au- torité supérieure et non par des agents subalternes, se trou- vent la plainte au souverain du ministre, la demande de son rappel et de sa punition , là surveillance rigoureuse du mi- nistre, et même, si Ja demande de rappel n’était pas ac- cueillie, l'expulsion du ministre hors des frontières. Dans les cas extrêmes, par exemple, si le ministre public avait pris part Ouverléement à un complot ou à une insurrection contre le souvérnement auprès duquel il est accrédité, ce ministre pourrait être arrêté et détenu jusqu’à la satisfaction demandée. 

$. Exemption de taxes et d'impôts. 

63. — Il va de soi que tout ministre public, par cela même qu'il n’est pas sujet de l'État auprès duquel il est accrédité , ne saurait être tenu de payer les impositions personnelles, Quant à
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celles qui grèvent les choses, il faut distinguer entre les im- 
meubles du ministre et ses meubles. Les premiers sont soumis 
aux impôts, et le palais de Pambassade payera la contribution 
des portes et fenêtres, parce que partout les immeubles sont 
régis par la loi du pays dont ils forment le territoire. Les meu- 
bles du ministre sont au contraire exempts d'impôts; de telle 
sorte qu'il recevra, sans droits d’entrée ou de circulation , les 
objets qui seront introduits et destinés pour les besoins de 
l'ambassade. C’est pour cela aussi que les bagages du ministre 
ne Sont pas soumis à la visite des douaniers à la frontière. 

64. — La fiction d'exterritorialité s’étend sur toutes les per- 
sonnes de la famille et de la suite du ministre public : elles 
participent toutes à l'invioiabilité de celui-ci, et sont comme 
lui exemptes de la juridiction civiie et criminelle du pays étran- 
ger. La femme d’un ministre n’a pas, comme telle, de droits 
Spéciaux de cérémonial : on la traite comme dame de qualité, 
et parmi les dames elle prend la place qui parmi les hommes 
appartient à son mari. Si son imari est ambassadeur, elle reçoit 
le titre d'ambassadrice , et jouit d’un tabouret dans les cercles 
des impératrices et des reines. Néanmoins, en Angleterre, les 
Comtes$es ont la préséance sur les ambassadrices. 

La femme d’un ministre public ne pourrait pas prétendre au 
libre exercice de son culte , Si ce culte différait de celui de son 
mari. Quant aux enfants du ministre public ou autres mem- 
bres de sa famille, ils sont inviolables tant qu'ils résident avec 
le ministre; mais dans les cérémonies, ils sont traités sans 
priviléges. , 

La suite du ministre public comprend : 
1) Les secrétaires d’ambassade qui n’ont droit à aucun 

cérémonial : 

2) Les attachés d'ambassade et les élèves ou pages ; 
3) L’aumônier ; | 
4) Le médecin; 
3) Les domestiques et laquais. 
Sans être précisément de la suite du ministre publie, les



94 DU.DROIT EN GÉNÉRAL. 

messagers ou courriers qu’il emploie pour le transport deses 
dépêches, sont couverts par l'inviolabilité du ministre. Ils sont exempls de visites et recherches , à la condition qu'ils porte- rontun insigne distinctif de leur caractère officiel 

e. Des négociations diplomatiques. 

65. — La mission principale des agents diplomatiques, c’est de négocier, c’est-à-dire de-gérer, au mieux des intérêts de leur pays , ses affaires internationales. Dans cette gestion, il 3 à deux choses distinctes que nous examinerons dans les deux paragraphes suivants : l'Arédes négociations, que l'on appelle plus spécialement Diplomatie, et la forme des négociations. 

a. De l’art des négociations ou de la diplomatie. 

66. — On a dit que la diplomatie est l’art de coudre La peau du renard à celle du lion, quand celle-ci est trop courte. Ça peut être spirituel, mais ce n’est qu'une plaisanterie. Le but légitime de cette branche de ja politique est de pourvoir à la sûrelé et à l'harmonie des États , de prévenir les ruptures par des explications satisfaisantes, et de terminer promptement les guerres par des interventions amicales ; enfin de faciliter les rapports des peuples et d'entretenir parmi eux des senti- ments de fraternité, L'adresse n'est permise que pour écarter les occasions de rupture entre les nations que la jalousie, l'ambition et l'intérêt tendent sans cesse à diviser. La justice et la bonne foi doivent être Ja base de la diplomatie, et ceux qui l’accusent de n’être qu'une science de duplicité et d'im- posture, confondent Ja diplomatie avec certains diplomates. Ce n’est que dans l'Europe moderne que l'art des négocia- tions s’est détaché comme une branche distincte de la science politique. Au moyen âge, la diplomatie, confiée aux hommes d'épée et d'église, était Corruptrice et menteuse : en France, Louis XF, et en Espagne, Ferdinand le Catholique furent les principaux patrons de cette diplomatie dont la devise était : Qui nescit dissmulare, nescit regnare. Vers le quinzième siècle, elle fut encore une combinaison de ruses et de finesses: mais
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dès lors elle prit soin de revêtir le manteau de la bonne foi et 
de masquer ses manœuvres sous les apparences du Droit. Il en 

‘ fut surtout ainsi sous les règnes de Charles-Quint et de Phi- 
lippe IN. Plus tard, sans jeter le masque de la légalité, elle 
cacha ses artifices sous un ton mondain , et ses intrigues sous 
les nuages d’une galanterie qui donne un cachet tout parti- 
culier aux diplomates de Louis XIV, La révolution française 
rompit brusquement avec les traditions du vieux régime diplo- 
matique, et introduisit, dans les relations internationales, un 
sans-façon que Napoléon I* continua quelque peu en le tem- . 
pérant bientôt par la forme monarchique. À sa chute, la 
diplomatie des cours eut pour tâche principale de rétablir 
l'équilibre politique. Depuis lors , sa mission paraît avoir été 
de maintenir la paix et d'imprimer le plus vif essor au com- 
merce et à l'industrie des peuples. Elle a bien mérité de l'hu- 
manité, et toute l'Europe civilisée a applaudi aux nobles mais 
infructueux efforts qu’elle a faits dans ces derniers temps pour 
empêcher la fatale guerre allumée en Orient par l'ambition 
moscovite. 

. 
Il faut, pour être diplomate complet, une réunion de tant 

et de si éminentes qualités, que les grandes figures de la 
diplomatie ont été assez rares dans tous les siècles. Il en est 
beaucoup sans doute dont les noms sont perdus pour l’his- 
toire; obscurs ouvriers qui ont travaillé pour leurs maîtres. 
Quelle immense série de diplomates que ces clercs qui pen- 
dant des siècles ont si habilement collaboré pour étendre sur 
le monde entier la suprématie de Rome! Parmi les souve- 
rains apparaissent avec la stature de grands politiques plutôt 
qu'avec le caractère d'éminents diplomates, le rusé Philippe 
de Macédoine, Charles-Quint, Henri {V, Élisabeth d’Angle- 
terre, Guillaume If, Louis XIV, le duc Charles Emmanuel de 

+ Savoie , Catherine de Russie, Frédéric 11 de Prusse , l'empe- 
reur Joseph IT et l'empereur Napoléon. Mais les types les plus 
saillants de la diplomatie se rencontrent parmi les ministres 
des souverains. La France en possède la plus riche galerie : . 
au temps de Henri IV, Sully, de Mornay, de Sillery, d’Ossat;
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sous Louis XIII, le comte de Brienne, le maréchal de Bassom- 
pière, le cardinal de Richelieu et le comte d’Estradés ; 

Sous Louis XIV, Mazarin, Servien , Colbert et de Torcy, et 
enfin , au commencement de ce siècle, le prince de Talleyrand 
de Périgord. 

Parmi les.diplomates et négociateurs anglais, on distingue 
le cardinal Wolsey, les deux Cecil sous Élisabeth, l’honnête 
Guillaume Temple, sous Jacques I‘; Marlborough, qui fut 
négociateur aussi habile que grand capitaine; Charles Boling- 
brocke; les Pitt et Canning. 

En Amérique, Washington et Francklin. À Venise, les 
Cantarini, Cornaro, Sozanzo et Nani; dans les Pays-Bas, 
François d’Aarsens , le grand pensionnaire Witt, Jérôme Be- 
verning, Jean Oldenbarneveld, Hugo et Pierre Grotius: en 
Espagne, d'Olivarez, don Haro et le comte de Pegneranda ; 
en Autriche, le comte Trautmansdorff, le comte Kaunitz et 
le prince de Metternich ; en Prusse, de Dohna, Herzberg, 
Hardenberg, Guillaume de Humboldt et Bernstorff ; en Suède, 
Salvius et Oxenstiern ; en Danemark, les Bernstorff et le comte 
Lynar. 

67. — M. de Polignac avait, au mois d’avril 1830, établi 
au département des affaires étrangères , un enseignement spé- 
cial pour les jeunes gens qui se destinaient à la carrière diplo- 
matique. Outre le Droit international, on y étudiait la diplo- 
matie et la diplomatique. (Voyez le règlement du 25 avril 
et du 25 mai 1830.) La révolution de Juillet a renversé cette 
utile institution , et aujourd’hui l’université de France n’en- 
seigne pas la diplomatie. Les deux grandes maîtresses de cette 
science, qui est en même temps un art, ce sont l'expérience 
même de la vie et les leçons de l’histoire. Sans doute un 
stage diplomatique comme en font les attachés aux ambassades: 
et légations , et les élèves-consuls, peut leur faire acquérir les 
premiers fudiments : mais ce serait insuffisant. 
Comme Science, la diplomatie exige de ses adeptes une 

connaissance approfondie des règles du Droit international,
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de la constitution des États, de l'histoire universelle et de 
tous les comptes que les maîtres diplomates ont rendus de 
leurs missions. Ils doivent aussi posséder un certain nombre 
nécessaire de langues vivantes. | 
Comme art, la diplomatie exige, de la part de ceux qui 

l'exercent, une profonde expérience de la vie et une science 
exacte des hommes, qui permettent à l’homme d’État de bien 
apprécier les événements et de les mettre à profit. On a vu les 
ministres les plus éminents ne point atteindre le but de leur 
ambassade , parce qu’ils négligeaient tels événements ou dé- 
daignaient ‘tels moyens comme insignifiants ou comme indi- 
gnes d'eux. On a vu, au contraire, des ministres bien moins 
capabies réussir complétement dans leurs missions, parce 
qu’ils ne manquaient pas de tirer parti de ces événements, et 
ne se faisaient point scrupule d'employer ces moyens. Un 
diplomate courtisan a gagné plus d’une partie perdue par de 
graves hommes d'État, et mademoiselle Kerroual, avec sa 
petite bouche et ses grands yeux, a mieux avancé les affaires 
de France à la cour d’Angieterre, sous Charles IE, que tous 
nos ministres réunis en congrès. 

Quant aux autres qualités du diplomate, il en faut de nature 
diverse, selon que ce diplomate dirige ensemble des affaires 
extérieures d'un État, où selon qu'il accomplit, auprès d’une 
cour étrangère, une mission ou négociation spéciale. 

Pour le premier, il n'est pas indispensable qu'il soit doué 
de cette souplesse d'esprit, de cette prudente réserve et de ces 
manières graves et polies qui doivent se rencontrer chez le second. Le premier est naturellement plus concentré , plus 
isolé : du fond de son cabinet , il trace les plans généraux, en 
surveille l'exécution ét tient le fil de toute la négociation. Mais 
le second est en contact personnel et fréquent avec ses adver- 
saires. Si les circonstances ne sont pas trop urgentes, s’il a le temps d’en référer à son gouvernement, si le but et les motifs de la négociation sont bien précisés et connus, un homme de valeur ordinaire suffit ; pourvu qu'il s'attache étroitement à ses instructions et qu'il connaisse la procédure diplomatique. Mais 

7
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si le temps presse, si les circonstances deviennent urgentes, s’il S’agit de faire une concession pour en obtenir une autre, un sacrifice pour en avoir l'équivalent, oh! alors, il faut à ce diplomate, ainsi abandonné à lui-même, des qualités spéciales dont peut se passer un ministre des affaires étrangères. II lui 
faut ces ressources d'esprit qui créent l’art de gagner du temps, la connaissance et l'empire de soi-même qui lui per- mettent de déguiser ses impressions sous l'impassibilité du visage, une parole facile et claire qui ne dépasse jamais sa pensée; enfin ce Sang-froid qui réduit les obstacles à leur juste valeur, et qui fait qu’on évite ou qu’on tourne à la longue ceux qui ne Peuvent pas être immédiatement levés, | Enfin , une des vertus cardinales du diplomate, qu'il s'agisse du ministre des affaires étrangères en son cabinet ou du négo- ciateur près d’une cour, c’est cet ascendant que donnent Ja vérité et la probité. Le Mensonge peut parfois réussir en diplo- matie comme ailleurs; mais la vérité et le Droit, défendus avec constance et loyauté, . finissent seuls et toujours par triompher. ‘ 

$. De la forme des négociations diplomatiques. 
: 68. — Que les négociations aient lieu de vive voix ou par écrit, entre les Souverains mêmes ou leurs ministres, il y a, quant à la conduite de ces négociations, deux choses princi- pales à observer : la langue et le style. | Langue diplomatique. Le principe de l'égalité naturelle de tous les États ne permet pas à l’un d’imposer aux autres, dans les négociations, l'usage exclusif de sa langue nationale, Chaque peuple a le droit de se servir de son idiome propre, mais aussi chacun doit reconnaitre aux autres et respecter envers eux le droit de se servir du leur, en demandant comme en répondant. 
Sous cette réserve, on Comprend néanmoins que les États aient éprouvé le besoin de Communiquer entre eux dans un même langage compréhensible Pour tous et sans les ambages des traductions. C'est ce qui est arrivé pour les négociations sé
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diplomatiques. Jusqu'au siècle dernier, le latin avait été gé- 
néralement adopté comme langue internationale : l'acte de la 
quadruple alliance, à Londres, de 1748, est encore rédigé en latin. L’espagnol avait été, pendant quelque temps et jusqu’à. l mort de Philippe IL, la langue domirante dans ün grand nombre des cours d'Europe. Depuis Louis XIV, le français est devenu l'idiome diplomatique du monde civilisé. On l'écrit et on le parle dans toutes les chancelleries : néanmoins c’est 

l'effet d’un usage qui à pu favoriser considérablement la poli- 
tique française, mais qui n’a jamais constitué un droit. Les puissances étrangères ont même pris soin, tout en traitant dans notre langue nationale, de faire leurs réserves. Ainsi l'article 120 de l’acte final du congrès de Vienne porte textuel- 
lement : « La langue française ayant été exclusivement em- 
» ployée dans toutes les copies du présent traité, il est reconnu 
» par les puissancés qui ont concouru à cet acte, que l'emploi » de cette langue ne tirera point à conséquence pour l'avenir. » 

Les peuples qui parlent la même langue s’en servent ordi- 
nairement dans leurs relations mutuelles. Ainsi, les États de la confédération Sermanique communiquent en allemand les 
uns avec les autres; l'Angleterre communique en anglais avec les États-Unis d'Amérique. La Porte Ottomane communique 
en arabe, avec traduction latine ou française, et n’admet 
comme obligatoires que les traités rédigés en arabe. 

Le principe est que chaque État peut, en s'adressant à un 
autre, se servir de sa propre langue; sauf à joindre au texte de la communication une traduction dans la langue de l'État 
auquel la communication est faits. | 

Style diplomatique. On désigne sous cette expression, non- 
seulement la manière dont la diplomatie doit écrire ou parler, 
mais encore le mécanisme de chancellerie suivant lequel ont 
lieu les communications. Quand les négociations se traitent 
par écrit, la discussion se fait par l'échange de notes et de 
Memoranda. Quand c’est de vive voix, dans des audiences du | Souverain ou des conférences de diplomates, le ministre pu-- 
blic üent son 8ouvernement au courant des phases de la né-
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gociation, en lui adressant ce qu'on appelle des apéreus de 
conversation. 

L'importance des déclarations diplomatiques et la suscep- 
tibilité des amours-propres nationaux, imposent au diplomate 
limpérieux devoir d'apporter une minutieuse attention à toute 
production qui sort de sa chancellerie, lors même que celte 
production n’a qu’un objet de pur cérémonial. Un simple ou- 
bli, un peu de négligence peuvent amener de la froideur et de 
la mésintelligence. Si ce sont de simples fautes de chancellerie, 
n'ayant rien dé blessant en elles-mêmes, le gouvernement en - 
vers lequel elles sont commises feint de ne pas s’en aperce- 
voir, ou les relève dans une communication subséquente par 
une noté non officielle, ou bien répond par rétorsion, c’est-à- 
dire en imitant la même faute. Si les fautes sont graves et 
surtout blessantes , la communication est refusée où même 
suivie d’une demande de satisfaction. | 

Quant au style proprement dit, c'est-à-dire à l'expression 
littéraire de ses idées, le diplomate doit, avant tout, se rappe- 
ler qu’il représente son pays et se dépouiller ainsi de son in- 
dividualité. S'il est un style qui doive s'éloigner de toute tri- 
vialité, c’est celui de la diplomatie. M. Flassan a dit avec 
justesse, dans le discours préliminaire de son Histoire de la 
Diplomatie française : « Le Style diplomatique, à quelque sujet 
» qu'il s'applique, ne doit pas être celui de l’académicien, 
» Mais celui d'un penseur froid, revétant d'une expression » pure et exacte une logique non interrompue. La chaleur, 
» qui fait Presque toujours le succès de l'éloquenee, doit en 
» être exclue. » On peut citer, comme modèles de style di- plomatique, les notes du ministre français, M. Drouin de - Lhuys, échangées avec le cabinet de Saint-Pétersbourg, avant la guerre que la France et l'Angleterre soutiennent contre la 
Russie pour le salut de la civilisation. 

Î. Fin de la mission diplomatique. 

69. — La mission d’un ministre peut n'être que suspendue. 
Cela arrive quand ‘il ‘survient entre les debx puissances une
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mésintelligence qui ne Va pas jusqu’à un état de guerre, ou bien quand de graves événements politiques, par exemple une révolution, rendent douteuse la question de savoir si les rela- tions diplomatiques seront conlinuées , ou bien enfin quand l'un des deux souverains vient à mourir ou à abdiquer. Dans ces divers cas, la gestion des affaires reste suspendue, et tant que le ministre public n’est point muni de nouvelles lettres de créance ou de nouveaux pleins pouvoirs, il ne peut pas exiger qu'on continue avec lui les conférences. Mais il reste en jouis- sance de toutes les conséquences de son exterritorialité. 
La mission finit par le rappel, par le renvoi et par la mort du ministre publie. Elle peut aussi finir quand, en raison de quelque violation du Droit des gens, il prend sur lui la res- ponsabilité de déclarer sa mission terminée. 
Rappel du ministre. Il est rappelé par son souverain, soil parce que la négociation est terminée ou menace de ne pas aboutir, soit parce que le terme de sa mission est expiré, soit parce qu'une rupture est imminente, soit enfin parce qu'il convient au souverain, par un motif ou par un autre, de révo- quer le mandat qu'il avait conféré à ‘ce ministre, En cas de rappel, si les relations des deux États continuent à être ami- cales, le ministre prend solennellement congé de la cour qu'il quitte. Il remet sa lettre de rappel au souverain étranger, en audience publique ou privée, et reçoit de lui une lettre dite de r'ecréance qui constate la manière dont le ministre a rempli sa mission. Jadis ce souverain faisait des cadeaux à ce ministre ; aujourd'hui, il est plus communément d'usage de lui conférer des insignes et décorations. Si le rappel a lieu par suite de mésintelligence entre les deux États, c'est aux circonstances à décider si le ministre quittera brusquement ou après audience de congé. 

Renvoi du ministre. Quand la guerre éclate entre deux puis- Sances, leurs ministres respectifs doivent quitter leurs postes diplomatiques, sinon ils s’exposent à être renvoyés avec escorte armée jusqu'à la frontière. Le renvoi peut aussi avoir lieu par suite d'un mécontentement personnel de la cour contre le
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ministre accrédité auprès d’elle, ou à titre de rétorsion ou 
pour toute autre raison d'État. Dans l’un comme dans l'autre 
cas (rappel ou renvoi), l'exterritorialité continue à protéger le 
ministre public, sa famille et sa suite pendant tout le temps 
moralement nécessaire pour qu’ils puissent quitter le territoire 
étranger en emportant tout ce qui leur appartient. Sous aucun 
prétexte et pour aueun motif, si ce n’est par rétorsion, on ne 
doit retenir malgré lui un ministre public : ses passe-ports 
doivent lui être remis dès qu’il les demande. S'il reste après 
l'expiration de sa mission et du délai qui lui à été départi pour 
rentrer, il perd ses priviléges et immunités, et retombe , lui 
et les siens, sous la juridiction civile et criminelle du pays 
étranger. 

Mort du ministre. Il n’y a pas de cérémonial particulier 
pour inhumer le ministre public qui meurt à son poste. Mais 
l’exterritorialité couvre encore sa dépouille mortelle qu’on a le 
droit d’emporter sans entrave hors du territoire de l'État étran- 
ger. La famille et la suite du ministre décédé jouissent de 
l'exterritorialité jusqu'à leur sortie de la frontière ou jusqu’à 
l'expiration du délai fixé. 

La succession du ministre s'ouvre, non pas au lieu de son 
déces, mais à celui de son domicile, et reste réglée par sa loi 
nationale. Les scellés doivent être apposés sur ses effets mobi- 
liers : mais c’est une mesure que doivent rigoureusement s’in- 
terdire les autorités du pays auprès duquel était accrédité le 
ministre décédé, puisqu'il y va des secrets du gôtivernement 
de celui-ci. C’est ordinairement ün autre agent diplomatique 
du même gouvernement, par exemple le secrétaire d’ambas- 
sade, ou d’ün gouvernement ami, qui accomplit cette formalité 
conservatoire. À Rome, ce sont les cardinaux-protecteurs. 

Sn B. Des Consuls. 
#10. — Les consuls sont des agents préposés par ün pays, 

dans certaines villes commercantes de PaÿS étrangers, pour 
étendré et protéger ses relations commerciales. L'institution 
dé ces agents remonte à une haute ancienneté, mais letr
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caractère n’est plus le même que celui qu'ils avaient autrefois. 
Jadis le commerce international ne se faisait pas avee la sécu- 
rité qui l’environne aujourd’hui. I devint indispensable, pour 
chaque pays qui commerçait hors de son territoire, de placer 
dans les cehtres où ses nationaux se livraient au négoce, 
des officiers revêtus d’une juridiction commerciale. Dès le 
XIF siècle; on trouve sur le littoral de la Méditerranée des 
juges de commerce sous le nom de consuls : on les voit s’orga- 
niser aussi en Orient, à la suite des croisades, pour protéger le 
commerce des Européens. L'institution se propage en Europe 
dès le XII: siècle, au fur et à mesure que le commerce s’étend 
dans la mer du Nord et dans l'Océan. Les républiques d'Italie 
fondent des consülats pour protéger leurs établissements, 
c’est-à-dire organisent dans les États étrangers, avec l'assen- 
timent de ceux-ci, des agents ou délégués investis de juridic- 
tion, et qui apparaissent dans l’histoire sous les noms divers 
de aldermann, gouverneurs, protecteurs, conservateurs et 
consuls. Le commerce se trouvait ainsi sous une protection 
active et continue d'autant plus nécessaire, qu'à cette époque 
n'existait pas encore l’usage moderne des ambassades perma- 
nentes.. Mais cette institution, qui créait sur le territoire de 
chaque État des magistrats exerçant l'autorité judiciaire au 
non et par délégation de souverains étrangers, dut dispa- 
raître devant le système nouveau qui proclamait avec jalousie 
l'indépendance des États. Cette exterritorialité était considérée 
comme üre alteinte à leur souveraineté ét engendrait des 
conflits. Chaque État en vint à faire juger par ses propres 
tribunaux toutes les contestations commerciales, même entre 
étrangers. Sans doute, et notamment en France, on eut soin 
d'établir; sous lé nom de consuls, des juges spéciaux pour les 
affaires de commerce (d’où vient que, par tradition, nous 
appelons encore consulaires nos juges des tribunaux de com- 
merce); mais c’éfaient des juges nationaux, instilués par le 
Souverain du pays, jügeant en son nom, et non des étrangers 
exerçant üñe juridiction déléguée par des souverains étrati: . 

. gers.
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Dès lors le caractère des anciens consuls fut complétement 
changé. Dépouillés de la juridiction consulaire, ils ne furent 
plus, dans les places de commerce où les pays étrangers con- 
tinuèrent à les entretenir, que des agents spécialement chargés 
de protéger le commerce de leurs nationaux. Cette institution 
fut surtout précieuse pour les Européens dans les contrées 
orientales, où elle a gardé plusieurs traits de sa physionomie 
primitive. ‘ 

La nomination d’un consul se fait par lettres dites de pro- 
vision, accordées par l’État qui veut faire protéger ses intérêts 
commerciaux dans un État étranger, et ce consul ne peut 
entrer en fonctions qu'avec l'agrément du souverain étranger 
qui délivre l’exequatur. Cette condition est d'autant plus im- 
portante, que très-souvent le consul est un national du pays 
même où il doit exercer ces fonctions. Les lettres de provision 
ve peuvent être conférées que par un État souverain ou mi- 
souverain, mais non par une ville ou pàr une compagnie de 
commerce. | 

En général, les attributions d’un consul consistent à sur- 
veiller l'exécution des traités de commerce, tant de la part de 
l'État dont il est l'agent que de la part de celui auprès duquel 
il est accrédité ; — à faire les démarches et à donner les expli- 
cations convenables pour aplanir les complications et écarter 
les occasions de rupture; -— à contrôler l'arrivée des bâti- 
ments, leur chargement, leurs équipages et tout ce qui est 
relatif à la navigation; — à leur prêter aide et assistance; — 
a remplir les fonctions d'officiers de l’état civil; — à recevoir 
en chancellerie des dépôts d'argent, valeurs et marchandises ; 
— à veiller à la conservation des biens de leurs compatriotes 
après décès ; — à délivrer des passeports et à en surveiller la 
police ; — à légaliser les actes des autorités ou fonctionnaires 
publics étrangers ; — enfin à exercer une certaine juridiction, 
quelquefois même criminelle, sur leurs nationaux. (Voy. no- 
tamment la loi du 4° juin 1836, relative à la Poursuite et au 
jugement des contraventions, délits et crimes Commis par des 
Français dans les échelles du Levant et de Barbare. Vor. aussi
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celle des 8-13 juillet 1832, sur la juridiction des consuls de 
France en Chine et dans les États de l'iman de Mascate.) 

Du reste, les attributions, dénominations et distinetions de 
ces agents varient suivant la législation des divers pays. Voici 
en quelques mots, l’organisation des consulats de France : 

Le corps de nos consuls se compose de consuls généraux, 
de consuls de première et de seconde classe, et de quinze 
élèves consuls nommés par l'empereur sur la présentation du 
ministre des affaires étrangères. Les élèves consuls doivent 
être licenciés en droit et avoir satisfait à un examen qui roule 
sur les langues étrangères, sur l'administration consulaire, 
sur le Droit des gens, sur l’économie politique, sur la techno- 
logie et la statistique commerciales, conformément aux cinq 
programmes arrêtés par M. Guizot, le 6 octobre 1847. (Voy. 
Revue de législation et de jurisprudence, 4847, t. JIL, p. 224.) 
Il y a, en outre, des chanceliers de consulats, des secrétaires- 
interprètes pour les langues orientales et des drogmans. Enfin 
les consuls sont autorisés à nommer, sous leur responsabilité, 
des délégués qui reçoivent le titre d'agents consulaires ou 
celui plus relevé de vice-consuls. (Voy., pour plus amples 
‘détails, les ordonnances royales du 20 août et du 26 octobre 
1833.) 

Les consuls et tous ceux qui font partie du consulat jouis- 
sent, comme Îles ministres publics, de linviolabilité quant à 
leur personne; mais ils n’ont pas les priviléges de l'exterrito- 
rialité. Ainsi vainement réclameraient-ils le libre exercice de 
leur religion dans un pays où elle ne serait pas tolérée. Ils sont 
soumis aux (axes et impôts, justiciables des tribnnaux du lieu 
de leur résidence , et contraignables par corps comme tous 
autres étrangers. Enfin, comme consuls ,‘ils n’ont droit à 
aucun cérémonial. D’après un usage général, ils décorent leur 
maison de l’écusson du souverain dont ils ont reçu leurs lettres 
de provision, et la pavoisent, dans les solennités, du drapeau 
national de ce souverain.
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8° De la sanction des devoirs des Étais. 

71. — Nous Pavoñis déjà dit, il n’y a point de tribunaux 
constitués pour condamner les gouvernements puniques, il 
n’y à pas de forcé püblique organisée pour les contraindre 
à accomplir leurs obligations réciproques. Un jour peut-être 
les États civilisés se fédéraliseront pour se garantir mutuelle- 
ment le complet exercice de leurs droits. En attendant la 
réalisation de ce rêve de Bernardin de Saint-Pierie, il n'ya 
que deux manières, pour un État lésé, d'obtenir la satisfaction 
qui lui est due : s'entendre à l'amiable avec celui auquel il de- 
nande réparation, sinon sé faire justice à soi-même par là 
force. Ce inoyen extrême ne devient juste qu’autant-qu'il est 
nécessaire, L'État lésé ne doit donc y recoürit qu'après avoir 
épuisé les moyens amiables. 

À. Des moyens amiables. 
72. — C'est à la diplomatie à faire toûs ses efforts pour 

parvenir à th arrangëèment ét pour éviter uhe rupture qui peut 
être suivie de guerre. À cet effet, elle doit rédoubler de zèle 
dans ses Hégociations, communiquer à l'État auquel satisfaction 
est demandée les pièces et les raisons sur lesquelles la de- 
mande est fondée, et si la négociation est rompue où avorte, 
faire appel à l’opition ‘publique par la publication des pièces 
du procès. Ce procès peut encore être étouffé, si les parties y 
consentent, soit par Fa inédiation, soit par l'arbitrage. It faut 
renvoyer aü moyen âge le duél ou combat en champ clos, qui 
y fut fréquemment employé commé moyen dé résoudre des 
difficultés internationales, et que Gustave IV eut la baroque 
idée de ressuscitér par son cartel à l'émpereur Napoléon le 
Grand. 

De la Médiation. — Deux États qu’un différend divise peu- 
vent charger un tiers de la mission de médiateur, c’est-à-dire 
de conciliateur pour les amener à un accommodement. I ne 
faut pas confondre ce cas avec celui ou l'État qui élève une 
réclamation et l'État qui la repousse s'adressent, chacun de
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son côté, à une puissante tierce pour obtenir d'elle ses bons 
offices à l'effet de faire accueillir ou abandonner ceite réclama- 
tion. Dans ce dernier cas, il n’y a pas accord réciproque des 
deux États: la démarche unilatérale faite par l'un ne lie pas 
l'autre, et chacun peut renoncer; quand'il le veut, aux bons 
offices par lui provoqués. Mais la médiation étant le résultat 
d'une demande bilatérale où d’un consentement mutuel, il en 
résulte que tant que cette médiation dure, et jusqu'à ce que le 
médiateur ait échoué dans ses essais de conciliation, le droit 
de commencer les hostilités est naturellement suspendu. 

De l'arbitrage. — Les parties litigantes peuvent convenir 
qu'un tiers jugera leur contestation. Cette mission est conférée 
à ce liers par un compromis auquel les publicistes appliquent 
les règles du droit privé. Cé moyen a été jadis assez fréquent : 
dans la Grèce antique, deux villes en contestation se souimet- 
taient au jugement d’une troisième, et dans les commence- 
ments de Rome, la reciperatio jouait un rôle très-actif. De nos 
jours, l'arbitrage est tombé en désuétude : il n'offre en effet 
qu'un moyen illusoire de terminer une contestation interna 
tionale, puisque la sentence arbitrale n’est qu'une vaine con- 
damnation si la partie condamnée ne l’exécnte pas volontaire- 
ment. Néanmoins ce mode amiable de mettre fin à des débats 
internationaux a été maintenu entre les États qui, placés dans 
les liens d’une confédération, y trouvent un pouvoir suprême 
capable de faire exécuter ces sentences arbitrales. Telles sont 
l'institution austrégale dans la confédération gerrnanique, et 
la juridiction arbitrale créée par l’art. 42 de la décision de la 
diète, en date du 30 octobre 1834. 

B. Des moyens coercitifs. 

78. — Si les tentatives amiables ontéchoné, ou si urgence 
d'a pas permis d'y avoir recours, alors commence le droit de 
se faire justice par soi-même et de recourir à des voies de fait. 
Ce n’est pas encore la güérre, mais c’est le germe des hostili- 
tés. Ce prélude de la guerre résulte des actes suivacts : 

1° La protestation. Si un acte fait en violation des droits
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d'un État n'engendre pas immédiatement une lésion à son préjudice, il n’en peut pas exiger une réparation actuelle. Mais Pour que son silence ne puisse pas être interprété dans l’ave- nir comme une ratification de l'acte injustement consommé, cet État recourt ordinairement à la voie de la protestation , c'est-à-dire qu'il proclame et notifie diplomatiquement sa désapprobation. C’est ainsi que récemment la France, l'Angle- terre et la Suède ont formellement protesté contre la conven- tion signée à Vienne, le 6 novembre 1846, entre la Russie, l'Autriche et la Prusse, et aux termes de laquelle, Contraire- ment à l’acte final du congrès de 1815, la ville libre, indépen- dante et neutre de Cracovie à été annexée à l'empire d’Au- triche. 
® La rétorsion. Quand une puissance se permet de prendre à l’égard d’une autre des mesures qui, sans léser les droits de celle-ci, blessent néanmoins ses intérêts, cette dernière peut prendre les mêmes mesures à l'égard de la première. C'est ce qu'on appelle la rétorsion , droit fondé sur la règle d'équité : Par pari refertur. Ainsi, Par exemple, lorsqu'un État frappe d'un droit élevé tels produits français à leur entrée sur le ter- 

voie de rétorsion, frappe d’un droit égal , ou même Supérieur, les produits de cet État à leur entrée en France, ou bien elle prive les nationaux de cet État des mêmes avantages dont il a exclu les Français. 
3° Les représailles. Quand une nation a violé les droits d’une autre, celle-ci est autorisée, si elle n'obtient pas une répara- tion amiable, à s'emparer, par voies de fait, soit des Personnes, soit des choses appartenant à le première, ou bien encore à suspendre l'exécution de ses propres engagements. L’effot de cette mainmise est de constituer entre les mains de Ja nation offensée un gage qui lui garantisse la juste réparation qui lui est due. Les personnes ainsi arrêtées doivent être traitées Comme otages, et les choses saisies ne deviennent pas immé- diatement Ja propriété de la partie saisissante. Seulement, si
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telle mesure coercitive n’atteint pos le but, c’est-à-dire n’amène 
pas la nation qui est dans son tort à réparer le préjudice 
qu'elle a causé à l’autre, celle-ci pourra imputer la valeur des 
choses saisies sur les dommages-intérêts qui lui sont dus. 

C’est le gouvernement de l'État lésé qui, seu}, peut exercer 
des représailles. Jadis les gouvernements concédaient l'exer- 
cice de ce droit à leurs sujets contre les étrangers qui avaient 
fait subir à ces sujets des pertes dont ils refusaient la répara- 
tion : ce qui se pratiquait au moyen de leltres de marque ou de représailles , par lesquelles cés individus étaient autorisés à poursuivre, à leurs risques et périls et par voies de fait, la ré- 
paration de leurs griefs. La législation particulière de chaque 
État réglait ce point ; notre ordonnance de la marine de 1681, liv. 3, tit. X, contenait une série de dispositions sur l'obtention 
el la délivrance des lettres de représailles , au profit des Fran- 
çais contre des étrangers. H y a‘trois exemples de pareilles lettres 
délivrées par le gouvernement français, depuis l'ordonnance 
de 1681 jusqu’à la révolution de 1789. Il en fut accordé en 
1692, à un armateur de Saint-Malo contre les habitants de 
Dantzig ; en 1702, à un abbé de Polignac contre les mêmes, et en 1718, à deux particuliers de Bordeaux contre les Anglais. Le 3 février 1793, la convention nationale en accorda encore, 
par un décret spécial, à un Marseillais contre Ja ville de Gênes. 
Ce furent les dernières lettres de représailles : elles sont com- 
plétement tombées en désuétude, en temps de paix. 

4° L’embargo. Cette mesure, dont le nom est espagnol (em- 
bargar, arrêter), est d'invention anglaise. Elle consiste à faire 
main basse sur les bâtiments de mer appartenant à la nation 
de laquelle on réclame une réparation , non point pour se les 
approprier, mais pour les empêcher de partir et pour les rete- 
nir en gage. L’embargo est une espèce de représailles ; néan- 
moins, il peut n’être qu'une mesure politique ; par exemple, 
il importe dans certaines circonstances que ces vaisseaux ne 
W'ansportent pas au dehors des renseignements sur l’intérieur 
d’un pays, ou bien encore le besoin pressant de se servir de ce matériel maritime fait que l’État s’en empare et s'en sert
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momentanément, mais sans hostilité contre l'État propriétaire 
de ce matériel et moyennant juste indemnité, C’est une sorte 
d'emprunt forcé. 

5° Le blocus. C'est la fermeture effective et réelle, au moyen 
d’une force suffisante de terre ou de mer, d’un ou plusieurs 
ports d'un pays étranger, ou même de toute une côte. Il ne 
s’agit pas ici du blocus comme moyen de guerre (on en parlera 
plus bas), mais du ‘blocus employé avant qu’il y ait état de 
guerre , à titre de représailles ou pour empêcher que telle si- 
tuation ne soit modifiée avant que l’État dont on suspecte les 
intentions ne les ait fait complétement connaître, par exem- 
ple, pour empêcher l'entrée d’un secours qu la sortie d’une 
escadre. Le blocus, employé comme mesure préventive et 
avant la déclaration de guerre, est une innovation assez mo- 
derne. Mais elle est entrée dans les usages internationaux , et 
la France s’en est servie, sans pposition d'aucune puissance, 
en bloquant le Portugal en 1831, et le Mexique en 1838. 

6° La guerre. Chacun sait gu’en fait la guerre est une série 
de violences exercées réciproquement paï deux ou plusieurs 
nations pendant une période de temps plus ou moins pro- 
longée. Les philosophes l'ont envisagée sous des aspects di- 
vers: les uns ÿ ont découvert une condition de vitalité pour 
les peuples ; d’autres l'ont proclamée d'institution divine; d’au- 
tres enfin l'ont déclarée immorale et font des efforts pour 
labolir par la civilisation. Mais il faut bien reconnaître que la 
guerre est une nécessité de l'humanité, car elle est, entre Îles 
nations, le seul moyen suprême de se faire justice quand tous 
les autres expédients ont été infructueusement épuisés. Consi- 
dérée ainsi, la guerre devient une institution juridique , car 
elle n’est l'emploi de la force et des violences que pour la réa- 
lisation d’un but légitime et dans les limites rigoureusement 
nécessaires pour que ce but légitime soit atteint. La guerre 
n'est juste que dans deux cas : lorsqu'elle est le seul et unique 
moyen pour une nation d'obtenir réparation d’un droit lésé 
(guerre offensive) ou de se garantir contre la lésion imminente 
dun droit (guerre défensive). Hors de à, c'est-à-dire s’il n'y
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a pas lésion non réparée d'un droit ou tout au moins lésion ‘ 
imminente de ce droit, la guerre ne peut être qu'injuste. Ainsi 
la violation d’un simple devoir de morale, de politesse ou de 
bienséance , ne peut jamais être une cause justificative de la 
guerre; des raisons de simple utilité politique ne légitiment 
pas la guerre pas plus que l'excellence morale du but que l’on 
se propose d'atteindre, Aussi les guerres dites d'équilibre, de 
religion, de propagande, ete., sont des guerres injustes, parce 
que ce n’est pas la lésion d’un droit qui les allume. 

a. Des lois de la querre. 

74. — La guerre n'étant que le moyen de se faire justice, 
est, par cela même, subordonnée à des lois et à des formes 
dont l’ensemble a reçu le titre de Droit de la guerre , jus belli. 
L'antiquité eut aussi son jus feciale, mais sa manière de faire 
la guerre était d’une révoltante barbarie qui se prolongea au 
moyen âge, malgré l'influence du clergé et de la chevalerie. 
Dans les temps modernes et actuels, la guerre a perdu son 
ancien caractère : ce n'est plus une lutte d'homme à homme 
comme celle des sauvages entre eux ou des bêtes féraces qui 
s'entr'égorgent par passion ou s’entre-dévorent par instinct; 
cest une lutte d'État contre État avec leurs forces organisées, 
et non de citoyen à citoyen; c’est un mal inévitable qui ne 
doit être ni prolongé ni aggravé au delà de la nécessité. « En- 
» tre deux ou plusieurs nations belligérantes , a dit Portalis, 
» les particuliers, dont ces nations se composent ne sont en- 
» nemis que par accident: ils ne le sont point comme hom- 
» mes; ils ne le sont même pas comme citoyens : ils le sont 
> uniquement comme soldats. » 

Le vrai régulateur de la guerre, ce sont la morale chrétienne 
et la civilisation moderne : elles fixent: les limites que les par- 
ties belligérantes ne doivent pas transgresser et vouent à l’exé- 
Cration du monde entier tout acte de barbarie. Quel anathème 
l'Europe n’a-t-elle pas lancé contre cet officier supérieur russe 
Qui récemment donna l’ordre à ses soldats d’achever les bles- | 
sés français et anglais gisant sur le champ de bataille d’Inker-
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man! Chaque partic est en droit d'attendre que son adver- 
saire se conduise conformément à ces principes; sinon, et 
pour rétablir l'égalité de la latte, elle n’est plus tenue elle- 
même de s’y conformer. Il n’y a pas de jus belli à observer à 
l'égard de ceux qui méconnaissent les lois de l'humanité. 
C’est ce qui justifie bien des rigueurs commises par nos 
généraux en Afrique contre les hordes arabes qui ne faisaient 
point de prisonniers et tranchaient la tété à nos soldats égarés 
ou blessés. 

b. Des personnés entre lesquelles se fait la guerre. 

15. — La guerre ne peut exister régulièrement que d'État 
à État, c’est-à-dire entre nations souveraines et indépendantes 
(guerre publique). Quand une puissance quelconque donne la 
chasse à des pirates ou flibustiers qui infestent les mers, il y 
a bien là un état de violences qui ressemble à la guerre. Mais 
ce n'en est qu'une image, et quelque nombreux que soient ces 
écumeurs de mer, fussent-ils en quantité suffisante pour livrer 
une bataille rangée, ils ne pourront point, pendant la lutte ou 
après leur défaite, invoquer les lois de la guerre. {| en est de 
même de ces collisions entre les partis politiques d’un même 
pays, et que l'on appelle généralement guerres: civiles. Déjà 
les jurisconsultes romains déniaient à ces hostilités , quelque 
longues et quelques sanglantes qu’elles soient, le caractère 
d’un état de guerre régulier. (Fr. 21, $ 4, De captivis, XLIX, 
15.) Le développement moderne de la vie publique en Europe 
à complétement supprimé les guerres privées entre individus 
du même État ou d'États différents, si fréquentes au moyen 
âge, et dont on retrouve un dernier et curieux exemple entre 

. Mansfeld et Bernard de Weimar, dans la guerre de trente ans. 
Le droit de faire la guerre n’appartient qu'aux États propre- 
ment dits. Ainsi des compagnies, quelque considérables 
qu’elles soient, n’ont pas ce droit. Quant à savoir aux mains 
de qui se trouve le droit , dans chaque nation , de déclarer la 
guerre, c’est une question de Droit public intérieur décidée 
par la constitution politique de chaqne peuple. En France, ce
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Pouvoir appartient exclusivement à l'empereur, aux termes 
de l'art. 6 de la constitution. | 

Au nombre des parties belligérantes se trouvent , non-seule- 
ment les puissances prineipales entre lesquelles la guerre a 
éclaté, mais encore les puissances auxiliaires qui prêtent des 
secours de guerre aux premières. On les appelle alliés : leurs 
droits et devoirs sont ordinairement tracés par le traité d’al- 
liance qui détermine si le secours sera général et illimité, 
c'est-à-dire composé de tous les moyens et de toutes les forces 
de la puissance alliée, ou si ce secours ne sera que particulier 
et limité, c’est-à-dire consistant dans une presiation spéciale, 
telle que l'envoi d’un certain nombre de troupes , le payement 
d’un subside ou l'occupation d’une place de guerre. Une na- 
tion ainsi alliée et qui prête ce secours , général ou spécial , à 
l’une des parties belligérantes , sort de la neutralité à égard 
de l’autre et devient son ennemie. (Voy. cependant $ 83.) 

Sauf les stipulations du traité d’alliance et dans le silence 
des parties contractantes , le rapport entre les puissances al- 
liées se détermine de la manière suivante : on y suitles règles 
du contrat de société qui soumettent chaque associé aux mé- 
mes obligations et lui confèrent les mêmes droits. Ainsi cha- 
cun doit contribuer, dans la proportion de ses moyens, à at- 
teindre le but commun. Aucun des alliés ne peut faire ni paix 
ni trêve unilatéralement et au préjudice de l'autre allié. Les 
bénéfices doivent être partagés , et si chacun doit garder à sa 
charge les dommages accidentels qui sont inhérents au terrible 
jea de la guerre, néanmoins lallié qui a causé an préjudice à 
son allié, doit le réparer, et l’un ne peut Jamais s’enrichir aux 
dépens de l’autre. Quand les secours de guerre consistent en 
troupes, celui qui les fournit doit les équiper et les tenir au 
complet, comme il le ferait s’il les employait pour une entre- 
prise de guerre à lui personnelle. Celui qui reçoit ces secours 
de troupes doit les entretenir comme les siennes propres et 
Sen servir loyalement sans les sacrifier pour épargner les 
siennes. Enfin, il est du devoir de la puissance belligérante de 
Sarantir son allié de tout dommage qui pourrait résulter pour 

8
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lui de l’accomplissément des devoirs que lui impose l'alliance, 
de lui prêter assistance si l'ennemi l'attaque à raison de cette 
alliance, et à la fin de la guerre, de lé mettre à l’abri de 
toutes réclamations de la part de l’ancien enñeïni commun. 

D'après la notion qui vient d’être donnée de la guerre, les 
hostilités ne doivent se commettre, attiveinent et passivement, 
qu'entre les États parties belligérantes principales ou auxi- 
liaires. Néanmoins les individus de ces États peuvent y pren- 
dre part, passivement et activément. Ils y prennent pärt pas- 
sivement en ce que le cütitre-coup de là guerre les. atteint 
nécessairement dans leurs affections où dans leurs intérêts, à 
faison même de leur qualité de membres d'ün État subissant 
les pertes et les violences de la guerre. Mais ils W’y peuvent 
prendre part activement qu'avec le consentement du gouver- 
nement, soit que éelui-ci Les enrôle dans les armées destinées 
à combattre, soit qu’il les organise en corps francs, soit enfin 
qu'il les érige en milice ou en garde nationale, Hors de là, 
tout acte d'agression ou dé violence de Ja part d’un individu 
Contre les personnes ou contre les propriétés de l'État ennemi, 
est une violation des lois de la guerte, et l'ennemi est en droit 
d'en tirèr vengeance. Bien plus, l'État même dont tet indi- 
vidu est tiembre considérerait cet acte comme unie infraction 
à ses lois nationales, et, par exemple, un Français qui s’atta- 
querait, en Frânce, à la personne ou à la propriété d’un Russe, 
tommettrait un atteñtat dont le yunirait la justice criminélle 
française, nonobstant l’état de guerre qui existe actuélleñient 
entre la France et la Russie. 

c. De la déclaration de guerre. 

76. — Nous avons vu ci-dessus qué dés voies de fait péti- 
vent être exercées, de la paït d’une nation envers üne aulré, 
sans que celle-ci en ait été au préalable avertie. Mais quant à de 
véritables et réelles hostilités, on tie doit jimais les commen: 
cer avant d’avoir fait une déclaration de guerre. Ce serait sub- 
versif de toute foi et de toute confiance entre les nations, si 
un commerce réciproque d'amitié pouvdit être brusquement
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réiplacé pr dés hostilités et des violences, sans mManiféstà- tion préalablé du nouvel état des choses. L’antiquité observait, eh pareil cas, des formes solénnelles que la tradition romaine faisait remonter fort loin :‘la mission des hérauts d’irmes est très-connue. L'esprit chevaleresque du Moyen âge conserva l'usage des déclarations soléhnelles de guerré, tant pour les guerres privées que pour les güérres pübliques, et on en trouve des exemples jusqu’au XVIF siècle. Dépüis lors, cette sélen- dité dé formes à été abandonnée. On se borne aujoürd’hüi, après le renvoi des agents diplomatiques du pays avec leqüel il ÿ a rupture, à notifier au Souvernement de ce pays un mani- feste auquel est donnée toute publicité et qui proclame fe pro- jet de faire la guerre. Ce manifeste est précédé, accompagné Ou suivi d'une proclamation publique, exposant les motifs de la guerre ainsi déclarée, Ceité piècé doit être rédigée avec toùtes les qualités du Style diplomatique, et notamment ävee celte mesure et cette dignité qui conviennent à la gravité des circonstances. Avis en est notifié diplomatiqueient à toutes les puissances neutres. Vient éhsuite une série de mesures dont l'opportunité reste abandonnée à la discrétion des États tütre lesquels 14 güèrre est déclarée, telles que :-le rappel des sujets qui résident dans le pays ennemi, la défense dé faire le Commerce ou tel commerce avec les sujets du pays ennemi, et 

enfin l'expulsion hors du territoire des sujets de l'État adverse, ei leur donnant le temps nécessaire pour faire leurs prépara- tifs de dépäït ét emporter avec eux ce qui leur appartient. 

d. Des moyens licites de faire la guerre. 

17. — Là force et là ruse sont permises à li guerre. Toute- 
fois, il est des moyens d'extermination et des Stralagèmes que 
l'civilisation moderne repoussé comme moyens de guerre. 
Noû pas qu'il faille, avec certains publicistés, déclarer illicite 
l'éitploi de machines ou d'engins dont la force de destruction 
ést trop énergique selon eux , tels que les boulets rouges et 
les brülôts contre les vaisseaux ennemis. Cette restriction est 
tout à fait gratuite et condamnée par l'idée même qu'on doit
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se faire de la guerre. La guerre est un état exceptionnel, anti- 
social, qu'il faut abréger autant que possible : plus les moyens 
de réduire l'ennemi à l'impuissance, et par conséquent de ra- 
mener la paix, seront énergiques -et prompts, plus ils seront 
conformes au seul but légitime de la guerre qui est d'en venir 
à la paix. Il est donc licite, par exemple, de faire sauter au 
moyen d’une mine, loute une colonne d'assiégeants, ou de 
briser à coups de canon la glace d'un fleuve traversé par un 
corps d'armée pour l'y engloutir tout entier, parce qu'à la 
guerre, il s'agit de mettre hors de combat le plus grand nombre 
possible de soldats ennemis. Mais il faut proscrire tous les 
moyens qui dépassent inutilement le but, et par exemple, il 
serait illicite de faire usage d'armes empoisonnées comme on 
l'a encore vu faire jusqu'au XVI° siècle. Pourquoi serait-ce 
illicite? parce qu’il n’est permis de tuer l'ennemi que iors- 
qu’on ne peut pas le mettre autrement hors de combat. Or il 
suffit de le blesser pour le réduire à l’impuissance de lutter : 
inutile dès lors, et par conséquent inhumain et illicite de ren- 
dre ses blessures mortelles par le poison ou plus douloureuses 
qu'elles n'auraient dû l'être. Quant à ravager le territoire en- 
nemi par le feu, c'est un moyen extrême que des circonstances 
exceptionnelles et impérieuses peuvent seules justifier. 

Relativement aux stratagèmes, on ne peut considérer comme 
licites que ceux que l'honneur militaire ne réprouve pas. Ainsi 
ce serait une ruse blämable que celle d’une troupe qui, pour 
surprendre la confiance de l'ennemi, se revêtirait de l'uniforme 
national de celui-ci, ou celle d'un bâtiment de guerre qui, 
dans l'intention de combattre, s’avancerait sous un autre pa- 
villon que le sien. Ce serait une ruse criminelle que d'envoyer 
des émissaires, sous forme de déserteurs ou de parlemen- 
taires, pour assassiner ou empoisonner le général ennemi, 
et l'on a grand tort, en expliquant à nos enfants dans les lycées 
le Deviris illustribus Romæ, d’exciter leurs applaudissements 
et leur admiration pour Mucius Scœvola qui ne fat qu'un assas- 
sin ayant à un haut degré le sang-froid du crime et le mépris 
de la douleur. Mais il est licite de se servir d’espions. L’espion
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est celui qui, à la faveur d'un déguisement et sous les appa- 
rences de l’amitié ou tout au moins de la neutralité, surprend 
ce qu'un parti ennemi a intérêt à cacher et le communique à 
l'autre parti, à titre gratuit ou onéreux, peu importe. Il est 
dans les usages de la &uerre de passer ignominieusement par 
les armes l’espion arrêté en flagrant délit ; maïs ce châtiment 
ne peut frapper que l’espion proprement dit, etne saurait jus- 
tement atteindre le militaire qui, sans déguisement et avec les 
insignes de sa qualité, se serait introduit par dévouement 
dans les lignes ennemies pour y recueillir des renseignements 
ou pour y surprendre des secrets. Pris par l’ennemi, il doit 
être traité en prisonnier de guerre. 

Enfin on peut se demander si c'est une ruse permise à la 
guerre que de corrompre la fidélité de son ennemi, par exem- 
ple d'offrir une somme d’argent au commandant d’une place 
forte pour qu'il en ouvre les portes, ou à tel officier pour qu'il 
livre un secret. Le procédé est immoral, mais il n’est point 
contraire au Droit : non omne quod licel honestum est : c’est à 
l'État adverse à déjouer ce stratagème en n’accordant sa con- 
fiance qu’à des défenseurs qui en soient dignes. | 

e, Des droits que donne la guerre. 

a. Sur la personne de l'ennemi, 

78. — Le vieux droit de la guerre accordait au vainqueur le 
choix de tuer le vaincu ou de le réduire en esclavage. Les ju- 
risconsultes romains , pour justifier la servitude, avaient eu 
recours à leur habitude abusive de l’étymologie : selon eux, 
servus était une abréviation de servatus : car, disaient Florenti- 
nus et Pomponius : imperatores captivos vendere, ac per hoc 
servare, nec occidere solent. (Fr., 4, $ 2 De statu hom. fr. 239 
$ 1 Deverbor. signif.) Sophisme réfuté par Montesquieu en ces 
termes : « Ïl est faux qu’il soit permis de tuer dans la guerre 
» autrement que dans le cas de nécessité, et dès qu’un homme 
» en à fait un autre esclave, on ne peul pas dire qu'il ait été 
» dans la nécessité de le tuer puisqu'il ne l'a pas fait. » (Esprit 
des lois, liv. XV, ch. 2.) A cette réfutation sans réplique,
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Rousseau a ajouté le trait suivant : « On n’a le droit de tuer 
» l'ennemi que quand on ne peut pas le faire esclave : le droit 
» de le faire esclave ne vient donc pas du droit de le tuer. » 
(Contrat social, ch. IV.) : | 

Aujourd'hui c’est un dogme incontesté entre toutes les na- 
tions civilisées : . 
4) Que l’on n’a le droit de tuer ou de blesser son ennemi que 

lorsqu’on ne peut pas le réduire autrement à l'impuissance ; 
2) Qu'on a toujours le droit de le faire prisonnier de guerre, 

mais jamais de le réduire en esclavage. 
Du droit de tuer ou de blesser l'ennemi. | n’est permis de 

blesser et de tuer à la guerre que ceux qui prennent une part 
active aux hostilités, soit en combattant dans les rangs des ar- 
mées régulières, soit en faisant la petite guerre de corps francs 
ou de partisans. Les häbitants du pays envahi doivent être, 
s'ils se tiennent tranquilles, à l'abri de toute voie de fait sur 
leurs personnes. Mais ce droit de ter, même le combattant, 
s'arrête devant l’inutilité de le faire : dès qu'un combaîitant ne 
peut plus porter les armes ou ne veut plus s'en servir, il n’est 
plus permis de le tuer. Ainsi, les malades aux ambulances, les 
blessés sur le champ de bataille et ceux qui mettent les armes 
bas, doivent obtenir la vie sauve : les tuer quand ils ne sont 
plus une cause de danger, ce:serait un crime aux yeux de 
toutes les nations civilisées. Le seul droit qui reste au vain- 
queur à l'égard d’un ennemi hors de combat, c’est de le faire prisonnier de guerre, à moins que ce ne soit un transfuge, au- 
quel cas il est permis de lui infliger le châtiment de sa déloyale 
désertion. : . ‘ 

Du droit de faire l'ennemi prisonnier. Dans l'antiquité, la 
guerre engendrait l'esclavage : c'était le sort du vaincu, non- seulement du combattant, mais encore de sa femme et de ses enfants; le vainqueur en faisait son butin et pouvait les tuer, 
si mieux il n'aimait en faire ses esclaves ou les vendre. Le 
traitement de çes malheureux capüfs était d’une inhumanité 
qui provoqua l'intervention de l'Église. En 1179, noùs voyons 
le troisième concile de Latran défendre de réduire des chré-
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tiens en esclavage. Depuis lors l'usage de vendre les prison- 
niers comme esclaves tomba en désuétude entre les nations 
chréliennes et ne se maintint que chez les peuples barbares- 

“ques, où l’Église ne put pas étendre sa bienfaisante influence. 
Aujourd’hui l'esclavage n’existe plus comme conséquence lé- 
gitime de la guerre : la captivité qui en résulte est réduite aux 
proportions suivantes et régie par les règles ci-après. 

Ne sont susceptibles d’être faits prisonniers de guerre que 
ceux qui ont porté les armes et qui ont pris aux hostilités une 
part active et personnelle. Le souverain et les membres de sa 
famille, capables de porter les armes, sont aussi soumis à la 
caplivité de guerre. Mais les sujets ennemis non militaires ne 
doivent pas être. privés de leur liberté, et l’on ne peut exph- 
quer qu’à titre de représailles éxtrêmes le décret impérial 
de 1806, dont l'article 3 portait : « Tout individu sujet de 
» l'Angleterre, de quelque état ou condition qu'il soit, qui 
» sera trouvé dans les pays occupés par nos troupes ou par 
» celles de nos alliés, sera fait prisonnier de guerre. » La 
captivité commence au moment où l'ennemi tombe au pouvoir 
de son adversaire, soit qu'il se rende volontairement, soit 
qu'il ne puisse plus Opposer de résistance. Nous avons dit ci- 
dessus qu’à partir de ce moment sa vie devient inviolable ; elle 
le devient plus encore si le prisonnier s’est rendu sur parole, 
Rien ne peut justifier le fait de tuer un ennemi qui se rend, 
quelque résistance qu’il ait d'abord opposée, s’il à lui-même 
observé toutes les lois de la guerre. Ainsi, ce serait un crime 
odieux que de mettre à mort le commandant d’une place de 
guerre qui ne se rendrait qu'à la dernière extrémité, après 
avoir fait payer cher aux assiégeants sa courageuse résistance. 

La captivité de guerre consiste essentiellement et exclusive- 
ment dans une entrave mise à la liberté du prisonnier, pour 
V'empécher de retourner dans son pays et de participer de 
1ouveau aux entreprises de la guerre. À cet effet on peut pren- 
dre toutes les mesures nécessaires, garder les prisonniers de 
près où les conduire au fond de provinces éloignées. L'empri- 
sonnement peut ne pas être nécessaire : on n’y soumet pas
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généralement les officiers auxquels, sur leur parole de ne pas 
s’enfuir, on accorde une plus grande latitude. Quant aux sous- 
officiers et aux soldats, on les tient plus étroitement, et on les 
emploie à des travaux publics pour compenser en partie la 
dépense que leur entretien occasionne à l'État qui les détient. 
De mauvais traitements, de quelque nature que ce soit, se- 
raient un crime, à moins que les prisonniers ne transgressent 
les devoirs de leur position et ne deviennent menaçants pour 
leur vainqueur. Hors de la, les tuer, même si l’on était hors 
d'état de les nourrir ou de les garder, ce serait contraire aux 
lois de la guerre, et ce fut un acte de folie furieuse de la part 
de la convention nationale d’avoir décrété la mort de tous les 
prisonniers anglais, hanovriens et espagnols, décret abomi- 
nable qui heureusement fut rapporté par la convention elle- 
même. . 

La captivité cesse avec la guerre, où même avant la paix, 
par l'échange, par la fuite et par la délivrance, avec ou sans 
rançon. Le prisonnier libéré qui retombe en captivité doit 
être traité comme s’il était pris pour la première fois, à moins 
qu’il n'ait été délivré sous la condition scellée de sa parole 
d'honneur de ne plus prendre part aux hostilités. Dans ce cas 

_ de déloyauté, il doit s'attendre à des mesures plus rigoureuses 
que le traitement ordinaire. 

8. Droits que donne la guerre sur les choses de l'ennemi. 

79. — T1 faut distinguer entre les choses qui, appartenant 
à notre ennemi, se trouvent sur notre propre territoire et les 
choses que nous rencontrons sur le territoire même de notre 
ennemi. Suivant le vieux Droit romain, les choses appartenant 
aux étrangers dont le pays était en guerre avec les Romains 
et qui se trouvaient sur le territoire de Rome, devenaient la 
propriété du citoyen qui s’en emparait. Et quæ res hostiles 
apudnos sunt, non publicæ sed occupantium fiunt. (fr. 51, S1, 
De A. R. D.) Aujourd’hui, il n’en est plus ainsi : le Droit mo- 
derne international exige qu’on respecte les propriétés, tant 
mobilières qu'immobilières, appartenant aux sujets de l'État
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ennemi et se trouvant sur le territoire de l'adversaire. Tout 
au plus peut-on, par voie de représailles, frapper d’embargo 
les vaisseaux et les chargements appartenant à des sujets de la 
nation avec laquelle on est en guerre, ou saïsir les marchan- 
dises dans les comptoirs de ces mêmes sujets. Cette mesure, 
nous l'avons dit, est licite comme mettant un gage dans la 
main de celui qui la prend; mais ce n’est qu'un gage qu’il fau- 
dra restituer à la paix ou dont il devra être tenu compte s’il en 
a été disposé, et jamais ce ne peul être un moyen de s’appro- 
prier les choses des sujets du pays ennemi, comme si elles 
étaient res nullius susceptibles de devenir la propriété de qui- 
conque s’en empare. Où à prétendu que c'était une consé- 
quence du principe qu'il est permis de faire tort à l'ennemi, 
et, par conséquent, de détruire son. commerce. Soit! il est 
permis de faire tort à ce*commerce, mais en le suspendant 
seulement par la saisie des marchandises et moyens de trans- 
port, et non par la confiscation de la propriété. | 

Quant aux choses dont nous nous emparons pat la guerre, 
sur le territoire même de notre ennemi, il faut distinguer 
entre les immeubles et les meubles. En ce qui concerne les 
immeubles, le Droit internatidnal a fait prévaloir des principes 
autres que ceux du vieux Droit romain. Jadis et dans l'anti- 
quité, l’occupatio bellica conférait immédiatement au vain- 
queur la propriété de tout le territoire envahi; aujourd'hui, 
l'invasion ne dépouille pas l’ancien propriétaire du domaine 
de son territoire pour en investir immédiatement l’envahis- 
seur. Tant qu'il y a résistance et que la guerre continue, celui- 
ci ne fait que détenir ce territoire, retirant de cette détention 
tous les avantages qu'elle peut présenter, percevant les reve- 
nus, occupant les places fortes, etc. Mais il ne peut pas faire 
davantage, et notamment se substituer complétement à l'État 
du territoire envahi en s’en faisant proclamer le souverain. Il 
ne peut pas davantage disposer, comme de sa propriété, des 
terriloires simplement envahis. Ce n’est qu’autant que l'en- 
nemi ne peut plus résister (debellatio) que cette acquisition 
peut s'effectuer ; la conquête une fois consommée et sanction-
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née par le traité de paix, rien ne s'oppose plus à ce que le ter- 
ritoiré du vaineu soit annexé à celui du vainqueur. 
Relativement aux immeubles appartenant aux particuliers, on 

est d'accord que la propriété n’en saurait être enlevée à ceux-ci 
par l'invasion et par la prise de possession du territoire, et 
transportée, comme dans les anciens temps, au vainqueur. 
Sans doute celui-ci peut en tirer parti pour les besoins et les 
avantages de la guerre qu'il fait, les frapper de contributions, 
de réquisitions, et même les soumettre à un maraudage disci- 
pliné pour faire face aux besoins momentanés. Mais toute ré- 
volution qu’il ferait dans les droits de propriété serait à re- 
garder comme non avenue, et Ja fin des hostilités ramènerait 
une restauration , effet d’une sorte de postlüninium. [l en est 
de même des immeubles ayant appartenu en propriété privée 
au Souverain vaincu. " 

Quant aux meubles, la guerre qui, dans l’ancien monde, 
faisait acquérir les immeubles à l'État vainqueur, respec- 
tait bien moins encore ja propriété mobilière de l'ennemi. 
Le Droit romain réputait les choses enlevées à l'ennemi 
comme acquises de la manière la plus juste et la plus sûre. 
Omnium MAxIME sua esse credebant que ex hostibus cepissent, 
a dit Gaïus, IV, 16. Les immeubles de l'ennemi appartenaient 
au fisc romain en vertu de l'occupatio bellica ; mais les choses 
mobilières appartenaient à quiconque s’en emparait, ou, pour 
mieux dire, le butin, præda bellica , était mis en commun et 
partagé entre ceux qui l'avaient enlevé, sous la réserve d’une 
certaine part pour le trésor public et les temples. Aujourd'hui, 
voici quelle est la pratique internationale : elle varie suivant 
que la guerre est continentale où maritime. 

4. Dans les guerres continentales. 

80. — Le butin appartient au vainqueur. On appelle butin 
les choses mobilières que les combattants réguliers d’un parti 
enlèvent à ceux du parti contraire, et même aux non-combat- 
tants quand, par exemple, une ville prise d'assaut est livrée à 
un pillage autorisé par le général. Pour le butin de la première
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espèce, il se légitime de lui-même par les chances aléatoires de la guerre, jeu terrible auquel les combattants des deux 
armées ennemies exposent réciproquement tout ce qu'ils ont 
apporté ou enmené avec eux sur le champ de bataille. Quant 
au butin de la déuxième espèce , il ne se justifie pas en droit, 
et la pratique moderne tend à rendre de plus en plus rare le 
pillage qui entraîne toujaurs des violences d'autant plus dé-- 
plorables qu'elles retombent sur d’innoffensifs habitants. 

Quant à lattribution du butin, les usages de la guerre dis- 
tinguent entre les choses qui ont une valeur immédiate pour 
les combattants qui s’en emparent, et celles qui, faisant partie 
du matériel et des approvisionnements d’une armée , ne sont 
point d’une utilité directe et individuelle pour les militaires 
qui s’en rendent maîtres. Les premières, telles que l'argent, 
les bijoux, les chevaux , les armes de luxe, les vêtements trou- 
vés sur les cadavres ou en la possession des prisonniers, de- 
viennent la propriété de ceux qui s’en emparent; les secondes, 
telles que la grosse artillerie, les convois, les magasins de 
munitions, elc., passent dans le domaine de l'État , et le gé- 
néral s’en empare dans un intérêt public, sauf gratification 
aux soldats qui en ont procuré l'acquisition par la victoire. Que 
si, en dehors des cas qui viennent d'être indiqués, un mili- 
taire s'empare , en pays ennemi, d’un objet mobilier apparte- 
nant à un habitant, c’est un acte de maraudage défendu par 
la discipline moderne, et ce butin illicite doit être restitué à 
la partie lésée. 

. 2. Dans les guerres maritimes. : 
81. — Autant les lois de la guerre respectent la pro- 

priélé mobilière sur le territoire continental de l'ennemi, 
autant elles la respectent peu quand la mer devient le théâtre 
des hostilités. Là sont exposés à être confisqués, non-seu- 
lement les bâtiments de guerre de l’ennemi, mais encore 
les navires avec leurs chargements appartenant à de simples 
particuliers de l'État ennemi. C’est ce qu'on appelle les 
Prises maritimes qui frappent indistinctement les propriétés 
publiques et les propriétés privées. Non-seulement chaque
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État belligérant, par les vaisseaux de sa marine, court sus 
aux bâtiments de l'ennemi pour s'en emparer, mais cette 
chasse peut-aussi être entreprise par de simples particuliers à 
leurs risques et périls. A cet effet, leur gouvernement leur 
délivre des lettres de marque, et ils arment à leurs frais des bâtiments qui reçoivent le nom de corsaires. On appelle pi- 
rates Ceux qui se livrent à la course maritime sans être munis 
de lettres de marque. En 1792, un vœu avait été manifesté 
par l’Assemblée législative, et ne fut point alors entendu : c'était celui de l'abolition de la course maritime entre toutes 
les nations de l'Europe. L'usage des armements en course s’est 
maintenu jusqu'à la paix de 1814. Il était digne de la France 
et de l'Angleterre. dans la guerre que ces puissances soutien- nent contre la Russie, pour le salut de la civilisation ; de pré- 
parer bar une déclaration solennelle et par leur exemple, 
l'abolition de cette coutume barbare des lettres de marque. 
L'Europe a applaudi à l'acte émané de Napoléon IE, le29 mars 
1854, et par lequel « S. M. déciare que, mue par le désir de 
» diminuer autant que possible les maux de la guerre, et d’en 
» restreindre les opérations aux forces régulièrement orga- 
» nisées de l'État, elle n’a pas, pour le moment, l'intention 
» de déliver des lettres de marque pour autoriser les arme- 
» ments en course. » Mais le droit de faire des prises maritimes 
reste entier pour les vaisseaux de la marine impériale. Chaque 
nation a sa loi particulière sur les prises maritimes ; la France 
possède beaucoup de lois sur cctte matière principalement 
réglée par l'arrêté du 2 prairial an XI (22 mai 1803), extrait 
lui-même du titre des prises de l’ordonnance de la marine de 1684. 

. Quand un bâtiment a été pris, 1l ne devient, ainsi que la car- 
gaison, propriété du capteur qu'autant qu'il a été déclaré de 
bonne prise. Sont de bonne prise : 1° les bâtiments apparte- 
nant aux sujets ennemis: 2 ceux qui sont commandés par 
des pirates; 3° les bâtiments français qui, après avoir été pris 
par l'ennemi, sont repris sur celui-ci. pourvu qu'ils soient 
restés pendant vingt-quatre heures dans la possession des pre-
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miers capteurs : c’est ce qu’on appelle la recousse. La prise 
n'est déclarée bonne qu’autant qu'elle a été faite en pleine mer 
ou dans un port ennemi. Elle serait annulée si elle avait eu 
lieu dans un port neutre ou sous la portée du canon d'un ter- 
ritoire neutre ou allié, L'arrêté de prairial ci-dessus cité con- 
tient de nombreuses dispositions sur les sociétés d'armateurs, 
sur la manière dont doit être exercé le droit de prise mari- 
time, sur la police de la course, sur les règles à observer au 
moment et à la suite des captures, sur les rançons, sur la li- 
quidation et la répartition des prises, etc. Les contestations 
sont de la compétence d’un tribunal spécial siégeant à Paris et 
appelé Conseil des prises. Créé par un arrêté du 6 germinal 
an VIT, ce tribunal avait été supprimé par une ordonnance 
royale du 22 juillet 1844, et ses attributions avaient été trans- 
portées au comité du contentieux du conseil d'État ; mais Je 
conseil des prises a été réinstallé à Paris par deux décrets 
impériaux des 18 et 24 juillet 1854. 

f. Des conventions pendant la guerre. 

82. — Fides etiam hosli servandal Ce précepte de Droit 
canonique est écrit dans la conscience de tous les hommes 
d'honneur ; une parole donnée et acceptée pendant la guerre, 
entre les parties belligérantes, doit être sacrée. Leurs conven- 
tions sont donc obligatoires. On appelle cartels celles qui ont 
pour objet de régler certains rapports entre les parties pen- 
dant Ja guerre, et relatifs, entre autres » AUX moyens de postes 
pour transmeltre les correspondances, aux signes distinctifs 
des parlementaires, à la neutralité de certains territoires ou de 
cerlaines personnes, à l'échange des prisonniers , etc. On 
appelle capitulation le traité qui précède la reddition pure ou 
conditionnelle d’un corps d'armée ou d’une place de guerre; 
— ärmislice ou trêve, la convention entre parties belligérantes 
de suspendre les hostilités. IL n’en est pas de ces conventions 
faites pendant la guerre comme des traités diplomatiques qui 
ne deviennent obligatoires que par l'échange des ratifications 
de la part des souverains. Ici la parole seule des généraux
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suflit : elle peut être garantie par des otages, Gu par un nan- 
tissement tel que l'occupation d’une place forte. 

. 8. De la neutralité. 

83. — La neutralité est d’origine moderne : l’antiquité n’ad- 
mettait pas, quand deux peuples étaient en guerre, que leurs 
voisins réstassent en paix : il fallait être pour où côntre. 
Aussi la langue grecque et la langué latine manquent-elles du 
mot exprimant cette situation des États qui assistent indifférénts 
et désintéressés à la lutte de deux ou plusieurs parties belligé- 
rantes, etles publicistes du seizième siècle ont inventé l'expres- 
sion medii in béllo pour dire les neutres. La neutralité d’un 
État consiste à ne prendre aucunement part aux hostilités des parties belligérantes et à conserver ainsi le libre exercice de tous les droits que garantit la paix. Cette neutralité est parfaite 
Où imparfaile : on dit qu’elle est pärfaite, quand cet État 

- S’abstient rigoureusement de toute espèce dé participation di- 
recle ou indirecte à Ja lutte: imparfaite, quand cette participa- 
tion n’a lieu qu’en exécution d’un traité antérieur ; mais alors cet État doit se renfermer exactement dans les limites du traité sous peine de compromettre sa neutralité. Ainsi, par exemple, 
un État s'était engagé, avant la guerre, à fournir à l’une des parties belligérantes un certain secours d'ârgent ou de troupes; 
il exécute ponctuellement cé traité ;ilne céSsera pas pour cela d'être neutre et ne deviendra pas l'ennemi de l’autre partie 
belligérante. 11 y aurait encore neutralité imparfaïte dans le Cas, par exemplé, où un État accorderait le mêmé avantage aux deux parties belligérantes, tel que le passage des troupés où des flottes dé l’uné et de l'autre sur $ôn territoire conti- nental ou maritime. 

La neutralité est volontaire où forcée: la premièré est celle z 

que tout État indépendant est maître de Sarder ou de rompre; 
Ja seconde est celle qui, garantie par des traités entre un cer- tain nombre de puissances, est imposée à certains États tels 
que la Suisse et la Belgique, pays néutres à jamais et au regard de toutes lés nations.
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a. Conditions de la neutralité. 

84. — L'État qui veut garder sa neutralité et coniserver les 
droils qui y sont attachés doit, non-seulement ne point pren- 
dre une part active et directe aux hostilités , Mais encore ne 
pas tolérer dans l’intérieur de son territoire qu'une des par- 
ties belligérantes exerce des hostilités contre l'autre : il ne doit 
Favoriser ni l'attaque ni là défense de l’une quand même il 
offrirait les mêmes avantages à l’autre. Ainsi, il né doit pas 
souffrir, s’il a les moyens de l'empêcher, ni ratifier, s’il n’a 
pas pu s’y opposer, qu’il soit fait chez lui une entreprise hôs- 
tie contre les personnes ou contre les choses de l’une des par- 
ties belligérantes. En conséquence, il doit intervenii ou s’en- 
tremettre pour faire restituer à la partie lésée toute brise ou 
Capture qui aurait été faite par l’autre sur son territoire mari- 
time. Ainsi encore, pour conserver sa neutralité, un État ne 
“doit fournir à aucune dés parties belligérantes ni secours 
d'hommés ou de munitions, ni vaisseaux, ni abris marilimies, 
ni places d'armes, ni subsides d'argent. 

Il fat un temps où l'on tenait pour compatible avec la neu- 
talité le fait par un État de louër ou de vendre des soldats à 
l'une des parties belligérantes, aloïs même qu'il n’y aurait 
pas eu de lraité antérieur dont ce fait ne serait que l'exécution. 
Mais aujourd’hui un pareil acte (qu’il ne faut pas confondre 
avec des enrôlements privés tels que ceux que contracte l’An- 
gleterre pour sa légion étrangère dans la campagne de Crimée), 
un paréil acte, émanant du gouvernement d’un État, consti- 
tuerait une évidente violation de la neutralité. 

8. Droits des neutres. 

85. — Il est de principé général que, malgré la guerre 
engagée entré deux ou plusieurs parties belligérantes, les 
feutres éünservent tous les droits dont l'exercice leur appar- 
tiendräit si la paix h’avait point été troublée. Il en résulte deux 
conséquences principales : _ 

4° Le territoire des néütres reste inviolable. Si un bâtiment 
de guerre ou une troupe appartenant à l’une des parties belli-
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gérantes se réfugie dans un port ou sur le territoire d’un État 
neutre, la partie adverse n’a pas le droit de l'y poursuivre. 
L'État neutre n'est pas obligé de fermer l’accès de son port ou 
l'entrée de sa frontière, mais il doit empêcher que le bâtiment 
ou la troupe réfugiée chez lui ne transforment cet asile en 
une place d'armes ou d'attaque contre leurs adversaires. 

En un mot, l’État neutre doit traiter ces réfugiés suivant 
les devoirs de l'humanité, ne pas les refouler sous les coups 
de l'ennemi, mais les interner et les éloigner, sans prêter les 
mains à ce qu'ils rentrent en ligne de combat. Si les parlies 
belligérantes font d’un territoire neutre un champ de bataille, 
le souverain de ce territoire neutre a le droit de s'opposer par 
la force à cette violation. Pareille bataille étant illégale n’en- 
gendrerait pas de conséquences juridiques : partant, ce sou- 
verain aurait le droit de libérer les prisonniers respectivement 
faits et de restituer le butin réciproque. 

2° Le commerce des neutres reste libre. Cette conséquence de 
Ja neutralité est universellement admise quand il s’agit du 
commerce fait réciproquement entre les États neutres. Mais 
quand il est question du commerce des neutres avec l’une ou 
l'autre des parties belligérantes, la solution n’est plus uni- 
forme de la part des puissances européennes, et c’est ici qu’il 
faut surtout regretter l'absence de tribunaux internationaux , 
car c’est un des points sur lesquels l'histoire de la diplomatie 
nous apprend que le plus fort a toujours eu raison contre le plus 
faible. Ces dissidences datent surtout du XVI° siècle, époque à 
laquelle le commerce maritime, cessant d’être le monopole de 
quelques nations, devint l’objet d’une concurrence et d’une 
lutte d’où l’Angleterre est sortie avec son irrésistible prépon- 
dérance. C’est elle qui, sur ce point, dicta la loi au monde : la 
réaction de l'Europe eut lieu, d’abord par Louis XIV, dont 
l'ordonnance de 1681 consacra une solution contraire, puis 
par la cour de Russie, qui créa le système de neutralité armée, 
et enfin par Napoléon I qui, avec son système continental, 
conception d’un grand politique, soutint contre le système 
britannique une lutte qui serait , en définitive, le seul moyen
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de brider l'Angleterre, si jamais elle élevait les mêmes exi- 
gences marilimes qu’autrefois. 

Cette question a trois branches principales : 
1° Quels sont les droits d’une partie belligérante contre les 

neutres en cas de blocus du territoire de l'autre partie? 
2° Quelle espèce de commerce une partie belligérante peut- 

elle prohiber, de la part d’un État neutre ou de ses sujets avec 
l'autre partie ? 

3° Quel droit une partie belligérante a-t-elle sur les mar- 
chandises ennemies trouvées dans des vaisseaux neutres, et 
réciproquement sur des marchandises neutres trouvées dans 
des vaisseaux ennemis ? 

Nous allons examiner ces trois questions sous les trois ru- 
briques suivantes : 

1. Du blocus. 2. De la contrebande de guerre. 3. Du com- 
merce maritime. 

1. Du blocus. 

86. — Il a déjà été question ci-dessus, au $ 73, du blocus 
envisagé comme moyen coercitif et employé avant la déclara- 
tion de guerre dans la moderne pratique internationale. Ici il 
s’agit du blocus entre parties belligérantes. Bloquer un port, 
une place forte ou même une côte ennemie, c’est empêcher 
toute communication de secours extérieurs et intercepter toute 
introduction de munitions et de dépêches. C’est un droit de 
la guerre. En conséquence, quiconque entre ou sort au mé- 
pris du blocus, en contrarie le but et se fait l’auxiliaire de 
l'ennemi bloqué. Cette obligation de respecter le blocus est 
universellement reconnue dans le Droit international, et la 
sanction de ce devoir gît dans le droit qu'a la puissance qui 
bloque, de s'emparer des vaisseaux et moyens de transport, de 
confisquer, selon les circonstances, les choses ainsi transpor- 
tées, et d'employer la force contre ceux qui rompent le blocus. 

Mais si ce droit de blocus est incontestable, il y à des con- 
troverses sur la manière de l'exercer. Le premier point con- 
troversé est celui-ci : A partir de quel moment le blocus doit- 

9
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il être réputé existant au regard des neutres? D'une part, ilest 
passé en pratique générale que le blocus des ports et des côtes 
ennemies doit être notifié par voie diplomatique aux gouver- 
nemenis neutres qui en informent leurs sujets, et que pareille 
notification doit être faite par signaux ou de vive voix au bâti- 
ment qui ferait route vers le lieu bloqué, ignorant la déclara- 
tion de blocus. D’autre part, il faut poser en principe comme 
résultant de la nature même des choses, qu'il n’y a blocus 
qu’autant que les lieux sont effectivement et réellement in- 
vestis, sinon en totalité, du moins dans la partie par laquelle 
le neutre tenterait de pénétrer. Ii n’est pas indispensable que 
l'entrée soit impossible : il se pourrait que la ruse ou la vitesse 
procurassent l'entrée dans le lieu bloqué; mais on admet qu'il 
suffit qu'il y ait une ligne de blocus que le neutre ne puisse 
rompre sans s‘exposer, soit à être arrêté, soit à être canonné 
par les forces militaires préposées au blocus. Il n'y a rien non 
plus d’absolu en ce qui concerne la distance à laquelle ces 
forces militaires doivent se trouver de la place investie, pour 
qu'il y ait blocus réel et effectif. Cela dépend des circon- 
Stances : il suffit par exemple qu’une escadre stationne à proxi- 
mité du lieu bloqué, surveillant les approches et en mesure 
d'atteindre le navire qui tenterait d'aborder. Pour que le blocus 
Soit à considérer comme levé au regard des neutres, il n’est 
pas indispensable que la levée leur en ait été notifiée. Si l’es- 
cadre de blocus a été dispersée ou s’est retirée, si les troupes 
de siége ont été refoulées ou ont levé le camp, le blocus cesse 
puisque l'investissement réel, qui est de son essence, n'existe 
plus. 

Un second point controversé est celui de savoir quelles sont 
les conditions constitutives de la violation d’un blocus par les 
neutres. Îl y en a deux : la première , c'est que le neutre ait 
connu l'existence du blocus, question de fait à apprécier par 
les juges suivant les circonstances ; la seconde , c'est que le 
neutre ait manifesté, par un acte extérieur et apparent, son 
projet d'enfreindre le blocus. Sa simple intention ne serait pas 
suffisante, et il ÿ aurait injustice à induire cette intention,
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comme l’a fait trop souvent l’amirauté anglaise, de présompz 
tions plus ou moins vagues et lointaines, telles que le fait par un bâtiment neutre de ne pas s'être arrêté dès qu'il a été hélé 

, °u semoncé, ou le fait d’avoir été rencontré naviguant dans Ja 
direction du lieu bloqué, quoiqu’à une distance encore fort 
éloignée. 

87. — Telles sont les règles à peu près généralement ad- 
mises sur la nature du blocus et sur les limites dans lesquelles 
il faut restreindre l’exercice de ce droit. Mais il n'en à pas 
toujours été ainsi, et à certaines époques. la pratique de quel- 
ques puissances maritimes a donné au droit de blocus une 
extension exorbitante. Ainsi, elles ont prétendu soumettre aux 
lois du blocus non-seuiement des ports, mais des côtes et des 
îles entières, par la simple proclamation de l’état de blocus, 
sans investissement réel et sans la présence des forces néces- 
saires pour bloquer effectivement. C’est ce qu’on à appelé le 
blocus sur papier; combinaison mortelle pour les intérêts 
commerciaux des neutres, qui amena comme réaction, au 
XVIII: siècle, le système de la neutralité armée, et que notre 
système continental a poussé , au XIX:° siècle, à ses dernières 
extrémités. Il est hors de conteste que le blocus sur papier 
n'est qu'un abus condamné par les principes du Droit inter- 
national, et ne pourra jamais prétendre au respect de la part 
des neutres; car le blocus sans imvestissement effectif serait 
un moyen trop facile d'empêcher et de tuer leur commerce. 

2. De la contrebande de guerre. 

88.—Les neutres sont libres et maîtres de cominercer avec 
les parties belligérantes , mais à la condition qu’ils ne feront 
Pas un commerce qüi ait pour résultat de fournir à l’une déces 
parties belligérantes des secours de guerre contre l’autre. Ce 
$erait contraire au principe même de la neutralité qui con- 
Siste à ne favoriser aucun des deux adversaires : pareil com- : 
merce est appelé contrebande de guerre, et chacune des parties 
belligérantes a'le droit de l'empêcher par les moyens suivants.
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Mais d’abord, quelles choses sont de contrebande de guerre? 

On n’en peut pas donner une définition théorique et les com- 
prendre sous une formule générale : ce caractère dépend du 
but et de la destination des choses. Il y en a qui servent natu- 

rellement et directement à faire la guerre , comme les engins, 

machines,armes, munitions, ete. ; il yen a d’autres qui peuvent 
y être employées sans y être nécessairement destinées, comme 

les chevaux, ou après avoir subi des transformations et mani- 
pulations, comme le coton etle salpêtre. D'ordinaire, les trai- 

‘tés internationaux déterminent les choses qui seront considé- 

rées comme contrebande de guerre. Si les traités manquent 

ou sont muets, il ne faut attribuer ce caractère qu’aux choses 

que la pratique générale des nations a toujours envisagées 
comme telles, notamment les armes et les munitions de 

guerre. Quant aux chevaux, aux vivres, aux espèces mon- 

nayées, au fer, cuivre, chanvre, bois deconstruction navale, ete., 

ces choses ne sont point généralement considérées comme con- 

trebande de guerre ; elles n’ont ce caractère que dans Ja juris- 

prudence de certaines puissances maritimes ou lorsqu'il leur a 

été imprimé par les stipulations des traités. Mais si ces choses 
ne sont pas nécessairement contrebande de guerre , elles pour- 
raient néanmoins faciliter la résistance ou l'agression de la 

partie belligérante qui en obtiendrait la possession ; l’autre 

partie a donc intérêt à empêcher cette tradition, elle peut done 

par ce motif et en vertu des lois de la guerre, non pas confis- 
quer ce convoi d’un neutre, mais l’intercepter et le détourner 
de sa destination. 

Pour qu’il y ait fait de contrebande de guerre, il ne sufñit 
pas qu'un neutre ait vendu des munitions de guerre à l’une 

des parties belligérantes : le seul fait de la vente ne constitue 
pas une violation de la neutralité. L'acte de contrebande 

p’existe comme tel que lorsqu'il y a eu un commencement 
d'exécution aux fins de mettre l'acheteur en possession : alors 

seulement les auteurs de cet acte entourent les risques qui, 

d’après un usage universel, consistent dans la saisie des ob- 
jets et moyens de contrebande et dans la confiscation à pro-
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noncer par les tribunaux des prises maritimes. Ii n’y a pas de peine corporelle ou aflictive contre le contrebandier de guerre. De plus , le navire contrebandier ne doit être confisqué que lorsque le propriétaire a eu connaissance de l'usage auquel il allait être employé. Enfin, il ÿ à des traités internationaux dans lesquels il est convenu que les bâtiments porteurs de contrebande de guerre, ne seront point confisqués et conti- tinueront leur route en abandonnant leur chargement. Quel- quefois même, quand les objets ainsi saisis n’ont pas le cça- ractère évident de contrebande de guerre (par exemple du chanvre qui peut servir à beaucoup d’autres usages qu'à fa- briquer des engins de guerre), on subtitue à la confiscation un droit de préemption, une sorte d’expropriation, consistant à s'emparer de ces objets en en payant le prix au propriétaire afin d'empêcher qu'ils ne soient employés par l'ennemi en instruments ou moyens de guerre. C'est bien plus équitable! Car enfin, quand la question de contrebande de guerre est douteuse, elle doit être décidée en faveur des neutres, et quoiqu'il soit dans le droit de la guerre de faire à l'ennemi le plus de mal que possible, il n’est pas permis pour cela de lé- ser les tiers. Inspirés par cette idée d'équité, de modernes traités internationaux ont aboh la confiscation , même en cas de contrebande de Suérre proprement dite, et l’ont remplacée Par une simple préemption. 

89.—Dans la pratique internationale, on met sur la même ligne que la contrebande de guerre, le fait par un neutre: 1° De transporter des lroupes destinées à la guerre, soit continentale , soit maritime ; 
2 De transporter les dépêches d’une des parties belligé- rantes. | 
Dans ces deux cas, il y a lieu à la confiscation des moyens de transport et du chargement, si ce bâtiment neutre agissait €n Connaissance de cause. Et c’est juste; puisque le neutre a ainsi violé sciemment la neutralité, il doit être traité comme 

l'ennemi même dont il s’est rendu l’auxiliaire ou le complice. 
à
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Il y a un peu plus de doute et de controverse sur le earaëtère 
licite des faits suivants : | 

1° Convoyer les choses apparténarit à l’ennéini et qui ne 

sont pas contrebande de guerre. En pareïl cas, l’équité exige- 
rait qu’il n’y eût qu'un droit de préemption ; mais il ÿ a des 

puissances qui appliquent la confiscation en ce cas, ainsi qu’on 
le verra ci-dessous au $ 90. 

2 Faire le commerce de port en port ou le long des côtes 
de l'ennemi. Il ne répugne pas à l'idée de là neutralité d’a- 
cheter dans un pays en guerre des marchandisés pour les re- 
vendre dans ce même pays. Aussi le système dé là neutralité 
armée avait-il proclamé cette faculté au XVIIE siècle, Mais 

quelques nations maritimes, et notamment l'Angleterre, ne 

l'avaient point admise, et ne la respectaient qu’autant qu'elle - 
résultait d’un traité formel. 

3° Faire le commerce avec les colonies d’une métropole en 
guerre. Il semble que cetté faculté n’aurait jamais dû être dis- 
putée aux neutres, et cependant le cabinet de Saint-James la 
leur a déniée dans les guerres des XVIII: et XIX° siècles. 

3. Du commerce maritime. 

90. — Nous avons déjà fait ci-dessus (S 81) cette observa- 
tion qe la guerre qui respecte les propriétés privées de l’en- 
nemi sur terre, les livre sur mer à une espèce de pillage ou 
de brigandage organisé. Qu'un sujet russe étale ses marchan- 
dises dans des magasins à Paris où qu'il les transporte d’un 
bout de la France à l’autre, nulle atteinte ne sera portée à sa 
propriété; qu’il s’avise de les embarquer sur un bâtiment de 
mer, immédiatement la marine française ou anglaise les eap- 
turera et le conseil des prises en validera la confiscation. On 
peut regretter qu'il en soit ainsi : mais enfin, tel est l’état 
des choses et il a fait surgir, il y a longtemps déjà, l’impor- 
tante question suivante : « Quel sera le sort des marchandises 
» ennemies, trouvées sur des bâtiments neutres, et vice versä, 
» quel sera le sort des marchandises neutres transportées sur 
» des vaisseaux ennemis? »  
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Deux solutions contraires. se disputent la pratique interna tionale sur cette double quéstion, deux Systèmes qui datent presque‘ du moyen’ âge, et qui malgré leur anlagonisme, con- tinuent à subsister l’un à côté de l'autre. 
L’un'de ces Systèmes consiste à confisquer la marchandise ennemie, même sur des bâtiments neutres, et à respecter la marchandise neutre même sur des bâtiments ennemis. Dans la diplomatie allemande, ce Système est formulé par les adages : frei Schiff, unfrei Gut: — unfrei Schiff, frei Gut: il repose sur une application spécieuse du principe de justice : suum eui- que. IT fut dominant au moyen âge : on le retrouve dans le consulat de la mer, dans un grand nombre de traités interna- tionaux, dans la pratique des puissances maritimes et dans les théories des publicistes les plus considérables Jusque dans le XVIIL: siècle. Aujourd'hui l'Angleterre et quelques autres États l’appliquent encore comme règle de Droit commun in- ternational , à moins de Stipulation contraire dans les traités. Néanmoins ce système, quelque plausible qu’il paraisse, n’a point été universellement admis : Ja France notamment l’a repoussé, et l'ordonnance de 1684 sur la marine consacra la confiscation des marchandises neutres, saisies sur vaisseaux ennemis, et celles des vaisseaux neutres transportant des mar- chandises ennemies. Cette manière d'agir ne fut abandonnée par la France qu’en 1744, 

L'autre système diffère du précédent en ce que la neutralité du vaisseau protége la marchandise ennemie contre la con- fiscation (le pavillon couvre la marchandise) frei Schiff, frei Gut, tandis que la marchandise neutre chargée sur vaisseau ennemi est sujette à confiscation avec le bâtiment qui la trans- porte (la robe d'ennemi confisque celle d'ami) unfrei Schiff, Unfrei Gut. Ce second système, qui ne s'appuie pas sur des principes de Droit bien nets et bien déterminés, a du moins l'avantage de mettre les neutres à l'abri des vexations aux- quelles les expose le premier système. Aussi fut-il admis par la neutralité armée , non-seulement au profit des États qui avaient adhéré à la ligue, mais encore en faveur de tous autres
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qi “en ravquéräient le\bénéfice “ll est vrai que la netraie 
armée, s’en est départie en 1801 dans ses traités, avec, V Augle- 
terre, etque, depuis lors, ce systèiné, si favotable: ai commerce 

des neutres, n'a plus existé avec la même solidité. Quant à à 
l'Angleterre: elle n’a jamais admis que le pavillon couvre la 

marchandise} et censidérant l’inviolabilité du pavillon neutre 
comme un privilége, sélon l'expression de ses publicistes , 
elie ne l’arrespectée que‘lorsqu'élle s’y‘était engagét pat des 
traités. | RL. 

Telles sont les variantes de la‘pratique internationale sur ce 
point inportant qui se complique encore de la visite des bâti- 

ments de transport, moÿen préalable et indispensable de s’as- 

“surer de la nationalité du bâfiment et de celle des marchan- 

dises qu’il lransporte. CE” dt de” visite existe. En vain des 
publicistes l'ont’ éngrg Le at nié en invoquant lindépen- 
dance parte 
universelle des nations T a ads activement et passivement, et 

qu'il ne s’agit plus de discuter l’existence de ce droit de visite, 

mais d’en fixer les conditions et les limites. Les voiri : la visite 

d'un bâtiment ne peut avoir lieu que sur le territoire de la 

partie belligérante qui procède à celte visite, ou sur le terri- 
toire même de la partie adverse, ou bien en pleine mer; mais 
elle ne pourrait pas avoir lieu sur le territoire ou dans le 
rayon de la souveraineté d’un État ami ou neutre; les prises 
faites ainsi devraient être restiluées sur la réclamation de 
l'État dont le territoire n’aurait pas été respecté. 

La visite peut être exercée sur tous les moyens de transport 

qui ne présentent pas l'apparence évidente d'une destination 

étrangère aux intérêts de l'ennemi. C’est pourquoi sont soumis 
à la visite tous bâtimens privés et moyens particuliers de trans- 

port, par cela seul que rien n'annouce qu'ils n'aient pas une 
destination favorable à l'ennemi. Au contraire sont affranchis 
de la visite les bâtiments de guerre d’un État neutre quand 

ces bâtiments se présentent avec leurs signes distinctifs et 

sans déguisement. 
La visite a pour but de s'assurer de la nationalité du bâti- 

\ ŸL esbcérèäin' que Ja. pratique, 

ue 

4: 
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ment et de celle du chargement, de découvrir la contrebande 
de guerre et autres articles prohibés, et s’il ya blocus, de s'en- 
quérir des projets que le patron pourrait avoir de le rompre. À 
cet égard, on examine les passe-ports et certificats d’origine 
des bâtiments, les connaissements et chartes-parties relatifs au 
chargement, le rôle de l'équipage, le journal de la navigation, 
en un mot tous les papiers de bord. N’ont qualité pour procé- 
der à la visite que ceux qui en ont reçu l’autorisation des gou- 
vernements belligérants, tels que les commandants des forces 
de terre et de mer et les corsaires munis de lettres de marque. 
Le mode de procéder est le suivant : Le navire qui veut exer- 
cer la visite s'approche à distance de canon du bâtiment sus- 
pect, iequét doit s’arréter au signal que l'on appelle la semonce. 
Ce bâtiment envoie à bord une chatoupe avec quelques hom- 
mes ou bien fait signe au navire d'approcher; alors s'exerce la 
visite dont les détails. deviennent. affaire. de tact.et de-conve- 
nance. 

Pour s'affranchir des inconvénients de la visite, on avait 
imaginé de se servir du moyen employé au moyen âge pour 
garantir le commerce maritime contre le brigandage et la pira- 
terie, moyen qui consistait à faire escorter les bâtiments de 
commerce par des vaisseaux de guerre. On avait pensé que la 
présence de ceux-ci devait donner aux parties belligérantes 
une garantie suffisante que le convoi ne contenait ni marchan- 
dises ennemies et prohibées ni contrebande de guerre , et 
que par conséquent la visite devenait une mesure superflne. 
Ce sont les Hollandais qui s’efforcèrent d’accréditer ce moyen 
spécial vers le milieu du XVI: siècle; mais il ne fut point ad- 
mis par quelques puissances maritimes et notamment par l’An- 
gleterre. Il acquit plus de consistance dans les guerres d’A- 
mérique au XVII siècle : la neutralité armée en fit une de 
ses règles en 1800, et l'Angleterre, sans néanmoins accepter 
le principe, se relàcha quelque peu de sa rigueur dans l’exer- 
cice du droit de visite envers des bâtiments convoyés par des 
navires de guerre appartenant à une marine neutre. 

En résumé , tout bâtiment de mer qui enfreint ou qui tente
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d’enfreindre un blocus , qui essaye d'introduire dans un pays 
ennemi ou qui en transporte de la contrebande de guerre, des 
troupes ou des dépêches , qui ne peut pas se légitimer comme 
neutre où qui refuse de subir la visite , s’expose à être capturé. 
La prise n’est cependant valable qu’autant qu'elle a été jugée 
telle conformément à ce qui a été indiqué ci-dessus au $ 81. 

h. Fin de la guerre. 

91: — Le seuls modes légaux de terminer la guerre sont : 
1° La cessation réciproque des hostilités avec rétablissement 

de relations amicales entre les ex-belligérants. I n’est pas in- 
dispensable, mais il est convenable et habituel qu'une décla- 
ration émane d’eux à cet égard. 

2° La soumission complète de l’une des pariies belligérantes 
à l’autre (deditio). L'histoire ancienne fournit des cas assez 
nombreux où la guerre a amené ce résultat. La soumission 
peut être faite avec ou sans conditions, mais même dans ce 
dernier cas, elle ne comporte que ce que le Droit naturel per- 
met d'homme à homme. Ainsi , d’après le droit moderne de la 
guerre, le vainqueur d'un État qui se rend à discrétion peut 
bien acquérir une puissance publique illimitée, mais non des 
droits sur les personnes ou sur les biens des particuliers de 
l'État vaincu. 

3° La conclusion expresse de la paix entre les parties belli- 
gérantes. Les traités de paix sont des contrats de la plus haute 
solennité, par lesquels les parties déclarent mettre un terme à 
leurs hostilités, sans cependant que l’une se place dans la dé- 
pendance absolue de l’autre, ce qui distingue ce mode du pré- 
cédent (la deditio). Le traité de paix est régi par les règles gé- 
nérales des conventions internationales et par les règles 
spéciales ci-après indiquées. 

1) I est obligatoire, dès qu'il est parfait, quelles que soient 
les circonstances dans lesquelles il a été signé , lors même 
que les conditions auraient été imposées par la victoire et que 
l’une des parties renoncerait ainsi à ses droits d'ailleurs incon- 
testables. La force obligatoire du traité de paix est également 
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indépendante de la question de savoir si la guerre était juste 
ôu non: 

2) Dès que la paix est conclué, toutés les liôstilités doivent 
cesser, car tous les droits de la guerre cessent d’exister. Dès 
lors le pays envahi ne doit plus être frappé de contributions 
de guerre, et le solde de celles qui avaient été justement éta- 
blies ne peut pas même être exigé. | 

3) 11 ést de l'essence du traité de paix de métlré un téime 
définitif à la guerre ; sans cela, ce ne serait plus qu'un armis- 
ice ou suspension d'armes. Tous les griefs qui avaient été les 
motifs de la guerre sont à considérer comme anéantis. Les 
pertes et dommages respectifs ne sauraient être là source d'ul- 
térieures actions en réparation ; Sans quoi la guerre renaîtrait 
sans cesse de la guerre et le rétablissement de la paix devien- 
drait impossible. Or la guerre n'est licite que comme moyen de 
ramener la paix.



DEUXIÈME PARTIE. 

  

DU DROIT FRANÇAIS EN PARTICULIER. 

92. — Le Droit français est l'ensemble des lois et coutumes, 
en un mot des règles juridiques qui ont été successivement en 
vigueur en France depuis l'origine de la monarchie, sans dis- 
tinction des époques auxquelles elles ont pris naissance, à 
l'exception de celles qui ont été abrogées expressément ou ta- 
citement. Ce Droit s’est formé lentement et pendant des siè- 
cles par la fusion du Droit romain, du Droit féodal, du Droit 
canonique, de nos anciennes coutumes, des ordonnances 
royales, de la jurisprudence des parlements et de la théorie 
des jurisconsultes. Tels furent les principaux matériaux de ce 
vieil édifice que la commotion de 1789 ébranla et renversa de 
fond en comble. Ce fut un heureux événement, car, ainsi que. 
le disait Portalis dans son exposé des motifs du Code Napo- 
léon, à la séance du corps législatif du 28 ventôse an XII : 
« Quel spectacle s’offrait à nos yeux! on ne voyait devant soi 
» qu'un amas confus el informe de lois étrangères et fran- 
» çaises, de coutumes générales et particulières, d’ordon- 
» hances abrogées et non abrogées, de maximes écrites et non 
» écrites, de règlements contradictoires et de décisions oppo- 
» sées; on ne rencontrait partout qu’un dédale mystérieux 
» dont le fil nous échappait à chaque instant ; on était toujours 
» près de s’égarer dans un immense chaos. » Jaubert, ora- 
teur du tribunat, ajoutait à ce tableau le trait suivant : « La 
» diversité qui régnait dans les lois accusait la raison humaine; 
» ce qui était permis dans une partie de la France était ré-  
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» prouvé dans une autre. Les règles sur les personnes et sur 
» Ja propriété ne se ressemblaient pas dans deux provinces 
» limitrophes; souvent elles différaient dans la même pro- 
» vince , dans le même canton, et de là que d’entraves, que 
» d'incertitudes, que d'erreurs! » 

La table étant rase, il devint possible de réaliser le rêve des 
d’Aguesseau, des Lamoïgnon et de tous ces bons esprits qui 
proclamaient la nécessité d'avoir une législation uniforme. 

L'édifice du Droit français fut reconstruit à veuf, mais en 
grande partie avec les anciens matériaux. Et c'est ainsi que 
notre Droit, malgré ses antiquités et ses nouveautés, forme un 
monument dont toutes les parties se tiennent entre elles : c'est 
un édifice étroitement lié et d'un style original, malgré la 
bigarrure des matériaux qui le composent et la variété de la 
main-d'œuvre qui les superposa. La révolution de 1789 forme 
la ligne de séparation entre le Nouveau et l'ANGIEN Droit fran- 
çais. On appelle iNTERmÉDIAIRE le Droit qui a servi de transition 
entre l’ancien et le nouveau, et qui se compose des principes 
de législation éclos pendant la tourmente révolutionnaire. 
Quelques-uns les désignent sous le nom de lois transitoires ; 
mais c’est une dénomination inexacte : leges transeuntes signifie 
des lois dont la force obligatoire doit cesser après un certain 
temps : or tel ne fut pas le caractère des lois de la révolution, 
dont un grand nombre sont encore aujourd’hui en vigueur. 

Ainsi, trois couches différentes se sont superposées dans la 
formation du Droit français : le Droit ancien, le Droit inter. 
médiaire et le Droit nouveau. Mais il s’en faut de beaucoup 
qu'elles présentent à l'œil qui les observe une ligne précise de 
démarcation. Ici elles sont nettement tranchées , là elles se 
Tapprochent, plus loin elles se confondent. On ne peut pas 
dire que tout le Droit ancien soit abrogé, car il comprenait 
telles dispositions qui sont encore applicables aujourd'hui : à 
fortiori, on ne peut pas dire que le Droit nouveau ait annulé 
tous les textes du Droit intermédiaire. Toutes ces dispositions, 
formant l'ensemble du Droit français, s’entrelacent les unes 
dans les autres comme les branches d’un grand arbre. Nous



142 DU- DROIT FRANÇAIS EN PARTICULIER. 

allons successivement examiner chacune de ces branches, puis 
nous vérifierons les racines mêmes du tronc, c'est-à-dire les 
sources du Droit français. : 

Jetons, au préalable, un coup d'œil sur les travaux littéraires 
embrassant la généralité du Droit français. Parmi les œuvres 
les plus marquantes de cette catégorie, se trouvent celles des 
auteurs suivants : 

MM. DazLoz. Deux frères, M, Dalloz aîné, ancien avocat à la cour 
de cassation, et M. Armand Dalloz, avocat à la cour impériale de 
Paris, ont uni leur collaboration à celle de divers jurisconsultes qui 
travaillent incognito, pour mener à fin la publication la plus gigan_ 
tesque qui ait jamais été entreprise dans la science du Droit. Ces mes- 
sieurs publient, en 44 volumes in-A , dont 30 ont paru jusqu'à ce jour, 
un recueil intitulé: Jurisprudence générale, ou Réperioire métho- 
dique et alphabétique de législation, de doctrine et de jurisprudence, 
en malière de Droit civil, commercial , criminel, administratif, in- 
ternational et public. Le but des auteurs de cette vaste composition a 
été d'exposer l’état complet de la science du Droit au dix-neuvième 
siècle, en la considérant sous le quadruple point de vue de l’histoire, 
de la législation, de la doctrine des auteurs et de la jurisprudence des 
arrêts. C'est une réédition de l'ouvrage que M. Dalloz aîné publia à 
partir de 1825, en 12 vol. in-4, et que l’on désigne habituellement 
sous le titre de Recueil alphabétique, ouvrage qui, malgré de grandes 
défectuosités, eut l'honneur d’une contrefaçon belge et d’une traduc- 
tion italienne. La nouvelle édition a réparé ces défectuosités, et donne 
aux frères Dalloz une place importante parmi les jurisconsultes 
modernes. 

DELAPORTE et RIFFÉ-CAUBRAY, On doit à la collaboration de ces deux 
jurisconsultes un recueil qui, yenu immédiatement après la pro- 
mulgation des Codes, est resté au-dessous du niveau actuel de la 
science. Il est intitulé : Pandectes françaïses, contient 22 vol. in-8 , et 
a été publié de 1803 à 1809. 

M. Durin. L'œuvre capitale de ce jurisconsulte est sans contredit le 
recueil de ses travaux comme procureur général à la cour de cassa- 
tion. Dans ce poste éminent, il a eu de fréquentes occasions d'em- 
ployer la netteté de son esprit et l'étendue de ses connaissances à 
élucider les questions de Droit les plus importantes et les plus variées : 
il a publié cette partie de ses travaux juridiques en 44 vol. in-8 , de 
1834 à 4852, sous le titre de : Réquisitoires, plaidoyers et discours de 
rentrée, depuis le mois d'août 1830 Jusqu'au 23 janvier 18592. 
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FAVARD DE LANGLADE [ Guillaume-Jean), né à Saint-Florent en 4762, mort en 1831, président de chambre à la Cour de cassation. Comme membre du tribunat, il prit une part active à Ia confection du Code Napoléon. Après la suppression du tribunat, il entra au corps légis- latif, où il présida la section de l’intérieur. 11 fut créé baron en 1841. C'était un jurisconsulte des plus laborieux. On à de lui une Confé- rence du Code civil avec les discussions du conseil d'État et du tri- ‘ bunat, en 8 vol. in-12; plus, le Code civil avec Pexposé des motifs, en 16 vol. in-12, Il a écrit un Répertoire de la législation du notariat , 2 vol. in-4; un Manuel pour l'ouverture et le Partage des successions, in-8 ; un Traité des Priviléges et hypothèques, in-8. Mais son œuvre capitale > C’est son Répertoire de la nouvelle législation civile, com- merciale et administrative. Paris, 4824. 5 vol. in-4. 

GUYOT, né à Orléans, écuyer, devint juge au tribunal de cassation. C’est lui qui mit en ordre et publia, de 1775 à 1786, deux éditions, l'une en 81 vol.in8, et l’autre en 47 vol. in-4, du Répertoire uni- versel et raisonné de jurisprudence civile, criminelle, canonique et bénéficiale. Ce recueil fut l'œuvre de quarante jurisconsultes environ ; dont les noms sont énumérés en tête du premier volume de l'édition in-4. L'ouvrage a perdu sa valeur, parce qu'il a été refondu dans le Répertoire de Merlin, dont il va être parlé, 
MERLIN ( Philippe-Antoine), dit de Douai, né en 1754, à Arleux, pétite ville de Cambrésis, mourut à Paris en 1840. Député à la conven- tion, où il vota la mort de Louis XVI, il fut nommé président de cette assemblée après le 9 thermidor. Membre du comité de salut public, puis ministre de la justice, puis enfin membre du directoire en rem- placement de Barthélemy, il fut, après le 18 brumaire, nommé sub- Stitut, puis procureur général à la cour de cassation, poste qu'il OCCupa sans interruption jusqu’au retour des Bourbons. A cette épo- que, il dut s'enfuir, et alla chercher en Belgique un asile, d’où il ne sortit qu’à la révolution de 1850. 11 revint alors à Paris, et redevenu membre de l'Académie des sciencés morales et politiques ; il passa les dix dernières années de sa vie dans une retraite studieuse et hono- rable. Merlin fut un jurisconsulte accompli : son érudition était très vaste et sa pénétration d'esprit sans égale. Ses réquisitoires sont restés comme des modèles de logique et de clarté : il a joui et jouit encore devant les tribunaux d’une souveraine autorité. Ses.œuvres Principales sont : 4° le Répertoire universel et raisonné de Jürispru- dence. C'est le Recueil de Guyot; mais, comme le dit la rubrique même de l'ouvrage, réduit aux objets dont la Connäissance peut encore étre ulile. 5° édit,, 1897. Paris, 18 vol. in-4; Bruxelles, 36 vol. in-8. 2° Recueil alphabétique des questions de Droit qui se présentent le 

plus fréquemment dans les tribunaux. Ouvrage dans lequel sont



144 DU DROIT FRANÇAIS EN PARTICULIER. 

fondus et classés la plupart des plaidoyers et réquisitoires de lau- 

teur. 4° édition, 1827-30. Paris, 8 vol. in 4; Bruxelles, 16 vol. in-8. 

MM. SEBIRE et CARTERET, avocats à la cour impériale de Paris, pu- 

blient depuis 1837, avec la collaboration de jurisconsultes marquants 

dans la magistrature et dans le barreau, une Encyclopédie du Droit, 
ou Répertoire raisonné de législation et de jurisprudence en malière 

civile, administrative, criminelle et commerciale. L'ouvrage contient, 
par ordre alphabétique, l'explication de tous les termes de Droit et 
de pratique; un traité raisonné sur chaque matière; la jurisprudence 
des diverses cours et du conseil d’État, et un sommaire des législa- 
tions étrangères. Ce recueil, qui est loin d’être terminé, est arrivé à 
Ïa 20° livraison grand in-8. 

‘ CHAPITRE PREMIER. 

DES PRINCIPALES BRANCHES DU DROIT FRANÇAIS. 

93. — Nous devons retrouver ici et nous allons effective- 
ment retrouver la division que nous avons déjà rencontrée à 
propos du Droit positif en général , c’est-à-dire, DROIT PRIVÉ, 
Droir PUBLIC et Drorr INTERNATIONAL. (Voy. $ 26.) 

SECTION PREMIÈRE. 

DU DROIT PRIVÉ. 

Ï. Du Droit privé théorique. 

4° Du Droit civil. 

94. — Notre Droit civil moderne est une grande création 
nationale. Bien qu'il ait beaucoup emprunté aux lois romaines, 
il n’en est pas moins original dans un grand nombre de ses 
parties, et plusieurs de ses principes fondamentaux sont parti- 
culiers à la France. : 

Ainsi, comme conséquence de la liberté des cultes et des 
consciences, le Droit civil a été complétement sécularisé : on 
a organisé, selon l'expression de Portalis , cette grande idée 
qu'il faut souffrir tout ce que la Providence souffre et que là 
loi, sans s’enquérir des opinions religieuses des citoyens, ne 
doit voir que des Français, comme la nature ne voit que des
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hommes. Et c’est pour cela que la célébration du mariage à été réduite à un simple fait laïque et civil indépendant du dogme et du rite Catholiques ; c'est pour cela que la constata- tion de l’état civil a été retirée des sacrislies pour être exclusi- vement confiée à des agents de l’autorité civile, au ministère desquels tous les citoyens pussent indistinctement recourir sans répugnance religieuse. Ce qui ne fait pas que le Code Napoléon soit athée, ainsi que l'ont prétendu certains calom- niateurs. 
Un des caractères les plus saillants de notre Droit civil, c’est Son esprit essentiellement et profondément démocratique. La révolution de 1789 a introduit dans notre organisation poli- tique ce grand principe démocratique qu'a de nouveau sanc- tionné Ja constitution napoléonienne de 4852. Comme consé- quence de ce principe, l'égalité civile de tous les Français a été proclamée et, avec l'abolition des priviléges, est tombé Pour ne jamais plus se relever le mode exceptionnel suivant lequel le clergé et la noblesse se conduisaient jadis dans la vie civile. Notre Droit civil a introduit l'esprit démocratique dans la constitution de la propriété. Jadis, des distinctions de race étaient nées des distinctions entre les biens mêmes : ils étaient nobles et roturiers, servants et libres, ete. Toutes*ces bizarre - ries, nées de l’orgueil féodal ; étaient nuisibles au bien gé- néral : le Droit moderne les a supprimées. Cet esprit démo- cratique respire surtout dans la constitution de la famille, où la Révolution française à introduit l'égalité à la place du privi- lége. Rien de plus inique que la distinction établie par l’ancien Droit entre les mâles et les filles, entre les aînés et les puinés : C'était un foyer de haine dans les familles et de discorde parmi 

les enfants. Aujourd’hui, plus de distinctions ni. de sexes, ni 
de primogéniture, ni même de lit. Filles ou mâles , aînés ou Cadets, enfants d’un premier ou d’un second mâriage, la loi les voit tous d'un œil égal et leur donne à tous les mêmes droits. Les parents peuvent bien, à titre de récompense et par l'effet d’une juste prédilection, introduire parmi leurs enfants une préférence raisonnable et modérée; mais l'égalité esi le 

10
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vœu et la règle générale de notre Droit civil, et elle est inva- 
riablement limitée par la réserve. 

Enfin, on retrouve ce même cachet démocratique dans le 
système des conventions et dans celui des successions. 
Comme conséquence du principe de la liberté individuelle 

et du prix inestimable qu'il y attache, le Droit civil moderne a 
défendu à tous juges de prononcer la contrainte par corps hors 

‘des cas déterminés par les lois, et à tout Français de con- 
sentir, même en pays étranger, des actes par lesquels il ponr- 
rait aliéner ou même entraver sa liberté (art. 2063 C. Nap.). 
C'est la même idée qui a dicté la prohibition d'engager ses 
services à vie (art. 1780 même Code) et de créer des servi- 
tudes en faveur ou à la charge des personnes (art. 686 même 
Code). 

Cette liberté des personnes dont notre Droit civil s’est 
montré si jaloux, il l’a étendue à la propriété immobilière dont 
il a brisé toutes les entraves. C'est ainsi qu'après avoir aboli 
les emphytéoses et locatairies perpétuelles, les champarts, les 
baux à domaine congéable, etc. ; après avoir effacé jusqu’au 
moindre vestige de ce domaine de supériorité jadis connu sous 
le nom de Seigneurie féodale et censuelle: après avoir déclaré 
essentiellement rachetables les rentes foncières perpétuelles : 
en un mot, après avoir nettoyé les charges qui pesaient sur les 
immeubles et en entravaient la transmission, le Droit civil 
moderne à encore proscrit ou traité avec défaveur toutes con- 
ventions qui mettraient des entraves à la libre circulation de 
la propriété immobilière. Ainsi , par exemple , il n’a permis 
que jusqu’au premier degré, et seulement au profit de certaines 
personnes , les substitutions fidéicommissaires qui, par leur 
perpétuité et leur généralité, retenaient autrefois une si 
grande masse de propriétés hors du commerce, au grand dé- 
triment de l’agriculture. Il a supprimé le retrait lignager et 
d’autres retraits encore qui paralysaient Ia propriété immobi- 
lière, ou du moins la rendaient indécise et flottante, et il a élevé 
à la hauteur d’un principe d'ordre public la faculté impres- 
criptible de sortir d'indivision.
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Notre système de succession ab intestat laisse, il est vrai, quelque chose à désirer : néanmoins, s’il n’est pas combiné de la plus heureuse manière, ilest du moins le plus conforme à nos mœurs et à notre état social. Il vaut un peu mieux quele 
système romain et beaucoup mieux que le système coutumier 
dans lequel la distinction des biens en nobles et roturiers, propres el acquêts, paternels et maternels, d’estoc et de 
ligne, etc., avait jeté d’inextricables embarras et créait un- 
procès dans chaque succession. Notamment les droits hérédi- 
taires des enfants naturels ont été réglés conformément aux plus saines idées, et le Code Napoléon a su prendre un sage 
juste milieu entre la dureté de l’ancien droit et le laisser-aller 
du droit intermédiaire. 

On peut regarder comme entièrement neuves les disposi- 
tions de notre Droit civil sur l'absence, sur l'adoption et sur 
la tutelle officieuse. Tout en conservant la majeure partie des 
règles du Droit romain sur les obligations conventionnelles, le 
Droit civil français a redressé plusieurs de ces règles, rejeté cer- 
taines subtilités et amélioré la théorie des contrats et des quasi- 
contrats. S'il a beaucoup emprunté au Droit romain, il en a 
aussi repoussé un grand nombre de dispositions. Ainsi, par 
exemple, plus de dot forcée, plus d'interdiction pour prodiga- 
lité qui attaquait le droit de propriété et compromettait l’hon- 
neur du citoyen en allumant les passions des collatéraux, — 
plus de caution et serment du tuteur ni d'action subsidiaire de 
tutelle contre le magistrat ; — plus de fiducie dont les règles 
ne réposalenl que sur des conjectures ; — plus de nécessité 
d'institution d’héritier qui n’était fondée que sur des subtilités ; 
— plus d'action ab irato qui mettait la mémoire du père en 
jugement; — plus d’exhérédation qui établissait une lutte 
entre l'intérêt pécuniaire du fils et l'honneur paternel ; — plus 
de suitas, de quartes trébellienne, antonine, falcidie, ete. ; — 
plus de règle catonienne, de distinction. des conventions ou 
Pactes et contrats, de sénatus-consultes velléien et macédonien, 
de bénéfice de compétence, etc. | Notre Droit civil moderne a beaucoup emprunté aussi au
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Droit coutumier, maisil a repoussé tout ce qui tient à la féo- 
dalité, contre laquelle il a manifesté une aversion bien pronon- 
cée. Les emprunts faits au Droit coutumier et la préférence 
accordée à celui-ci sur le Droit romain se font surtout remar- 
quer dans la théorie de la tutelle, de la puissance paternelle, 
des servitudes urbaines, de la propriété mobilière, de la puis- 
sance maritale, du contrat de mariage, ete. Le Droit civil 
français laisse peut-être à désirer en ce qu’il n’a pas donné à 
la puissance paternelle tout le ressort qu’elle devrait avoir dans 
l'intérêt de la famille et de la société. On peut regretter aussi 
qu'il n’ait pas encore mis ses dispositions au niveau et des 
besoins de l’industrie moderne et de l'important développe- 
ment qu'a pris de nos jours la propriété mobilière. Mais il 
se distingue par un grand nombre de qualités qui lui ont 
valu, dans plus d'un pays, les honneurs de l'adoption. (Voy. 
$ 196.) 11 se rapproche plus qu'aucune autre législation , plus 
que le Droit romain lui-même, du bon sens, de la raison et 
de l'équité. « J'avoue, a dit M. Troplong dans la préface de 
» son Commentaire de la vente, que peut-être le Code civil est 
» moins savant et moins élaboré que le Droit romain; mais il 
» à une simplicité plus noble, il s'allie plus intimement avec 
» le christianisme rationnel. On aperçoit avec évidence que 
» l'équité y est indigène, tandis que chez les Romains c'était 
» plutôt une étrangère de bonne maison qui n'avait pas en- 
» core obtenu ses lettres de naturalité. » 

. 

Coup d'œil sur la culture du Droit civil moderne. 

95. — Les jurisconsultes français n’ont pas de rivaux dans 
l'interprétation exégétique des textes du Droit civil. On peut 
leur reprocher en général, comme le fait assez amèrement la 
critique allemande, peu d’ardeur pour les théories philosophi- 
ques et peu de souci des investigations historiques. Mais pour 
ce qui est de la combinaison des textes et de l'application du 
Droit au fait, en un mot de la solution des problèmes de Ja 
jurisprudence pratique, les jurisconsultes français ne cèdent 
la paime qu'aux prudents de Rome. La précision de l'esprit
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français, la clarté de notre idiome national et Ja simplicité de 
notre législation moderne, telles sont les causès principales de 
celte supériorité de nos jurisconsultes. Je vais enregistrer les 
noms des principaux qui ont écrit sur le Droit civil; mais pour 
quelques-uns connus par leurs œuvres imprimées , combien 
d'éminents jurisconsultes inconnus dans le monde scientifi- 
que ! Que de fortes têtes dont n’a jamais parlé le catalogue de 
la librairie ! Dans les petits comme dans les grands barreaux 
de France, vous rencontrez des hommes remarquables par 
leur finesse et par leur habileté d'herméneutique : vous trou- 
vez des consultations et des plaidoiries dont il ne reste rien 
après la décision du procès , et qui n’en sont pas moins des 
chefs-d'œuvre de dialectique judiciaire. Et dans les tribunaux 
comme dans les cours, que de magistrats qui n’ont jamais fait 
imprimer une ligne sur le Droit, mais qui n'en sont pas moins 
des jurisconsultes de premier ordre! Il y a tels arrêts ou tels 
rapports qui valent tout un livre didactique, et qui révèlent de 
la part du rédacteur une incontestable valeur de jurisconsulte. 
En Allemagne, il ya beancoup: plus de livres de Droit qu’en 
France, mais beaucoup moins de’jurisconsultes. 11 y à beau. 
coup plus de livres parce que la libtairie y est organisée de 
telle sorte que tout manuscrit trouve un imprimeur et tout 
livre imprimé des acheteurs , sinon des lecteurs. En Allema- 
gne, quiconque s'occupe d’une science s’empresse de publier 
les travaux qu'il a entrepris pour la culture de cette science, 
Chez nous, chacun a fait, pour sa propre instruction, de sem- 
blables travaux : l'Allemand les fait imprimer; le Français les 
garde en portefeuille. Si donc on écrit peu sur le Droit en 
France, on ne l’étudie pas moins qu'en Allemagne, et nos 
praticiens (j'entends par là nos magistrats, nos avocals, et en 
général nos hommes de loi) excellent dans la partie capitale 
de cette science, dans l'application du Droit au fait. 

Les travaux sur le Droit civil sont assez considérables. Les 
uns, en forme de traités généraux, embrassent l’ensemble de 
ceile branche de la jurisprudence ; les autres, simples mono- 
graphies, n’en étudient que quelques rameaux particuliers.
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Voici les noms des civilistes les plus recommandables et l'in- 
dication dé lefré œuvres les plus saillantes : 

Pa Fr - 
s° 4 

Travaux sur l'ensemble du Droit civil. 
96. — MM, Avr y ÊT RAU, Tous deux professeurs de Code Napoléon 

à la Faculté de Broit.de pou: Très-connus dans le monde scien- 
tifique et judiciaire, ces deux estimables jurisconsultes n°y reçoivent qu'un titre fort inférieur à celui qui leur est dû. On les cite comme 
traducteurs du cours de feu C.-s. Zachariæ, professeur à Heidelberg. 
Il est vrai qu’ils ont pris l'ouvrâge de ce jurisconsulte allemand pour plan et pour canevas; mais loin de se borner à un simple translat 
d'idiome, ils ont soumis tout l'oûvrage à un remaniement complet, à 
une refonte générale. Ils n’ont conservé de Zachariæ que le plan sys- 
tématique : tout l'ouvrage ést leur œuvre propre, sauf ce plan. Il est 
intitulé : Cours de Droit civil français, ét forme 5 vol. in-8. Une 
3° édition de cet excellent livre est en‘ce moment sous presse. 

M. Borceux, juge au tribunal civil de Vendôme, est l’auteur d’un 
commentaire inachevé sur le Code civil. C'est un livre à l'usage des 
étudiants : il en est à sa sixième édition. L'ouvrage est précédé d’un Précis de l’histoire du Droit civil, par feu Poncelet. . CHAMPIONNIÈRE ET RIGAUD. L'œwvre due à l'association de ces deux avocats, dont le premier est décédé en 1851, est d’un incontestable mérite. Sous le titre de Trgif@ des” droits d'enregistrement, et en 5 vol in-8, ils ont exposé ae profondeur et sagacité les principes du Droit civil sur la distinction des biens, l’usufruit et autres parties importantes de celte branche du Droit, M. Ponr à Collaboré à la deuxième édition de cet ouvrâge, traité de main de maître. 

GOTELLE (Barnabé), mort en 1829 + professeur à la Faculté de Droit 
de Paris. Outre son Abrégé d'un cours élémentaire du Droit de la nature et des gens, il a laissé un Cours de Droit français, ou le Code . Napoléon approfondi. 1813. 2: vol. in-8. Le titre est fallacieux, car l’auteur n’a point approfondi le Code: son œuvre Jouit de peu d'estime, M. CoIN-DELISLE, avocat à la cour impériale de Paris, rédacteur de la Revue critique de législation et de Jurisprudence, est un juriscon- 
sulte fort distingué auquel en doit un Commentaire analytique sur quelques titres du Code Napoléon, savoir : celui De:la jouissance et de la privation des droits civils; celui Des actes de l'état civil; celui Des donations et léslaments, et celui De la contrainte par corps. Il 
est, en outre, auteur de quelques monographies de mérite, entre 
‘autres sur le Droit de rétention de l'enfant donataire. 

DeLvincourT (Claude-Étienne), né à Reims en 1762, mort à Paris 
en 1851, doyen de la Faculté de Droit. Il fut censeur en 1814 et mem-
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bre du conseil royal de l'instruction publique. Son Cours de Code civil, 
en 8 vol. in-4 , a été édité en 1884, pour la cinquième fois: il est divisé 
en un texte et en notes rejetées à la fin de l'ouvrage ‘ce qüi.en rend 
l'usage incommode. Néanmoins, si les travaux de Delvincourt ont été 
dépassés, il faut reconnaître qu’il fut un des preriers commentateurs 
du Code Napoléon, et qu’il à rencontré des difficultés qui, grâce à 
lui, n’en ont plus été pour ceux qui ont écrit après lui. 

M. DELsOL, avocat à Paris, publie en ce moment le Code Napoléon 
expliqué d'après les doctrines généralement adoptées à la Faculté de 
Droit de Paris. 3 vol. in-8. C’est un ouvrage tout à fait élémentaire, 
destiné aux étudiants et digéré conformément au programme des 
examens, …. 

M. DEMANTE, professeur à la Faculté de Droit de Paris, a publié le 
Programme de son cours en 3 vol. in-8, et un Cours analytique de 
Code civil, également en 3 vol. in-8. - 

M. DEMOLOMBE, doyen de la Faculté de Droit-de Caen, publie en ce 
moment son Cours de Code civil: c’est une des œuvres de Droit civil 
les plus remarquables de l'époque. Cette importante publication, qui 
compte déjà dix volumes in-8, et qui devra, si elle s'achève, en con- 
tenir trois et quatre fois plus, est tout à la fois une œuvre de science 
et un livre de pratique. On y reconnaît un avocat exercé aux luttes du 
barréau, un esprit habitué à Ja clinique du palais. Le style est cor- 
rect, quelquefois élégant, souvent pleix de chaleur : l’érudition est 
aussi sobre qu'étendue, et le raisonnement y est d’une irrésistible 
vigueur, . “ 

Dücaurroy, M. Bonnier et M. ROUSTAIN. Avant la mort du premier 
de ces trois professeurs de la Faculté de Paris, ils s'étaient associés 
pour ia publication d'un Commentaire théorique et pratique du Code 
civil. Cet ouvrage fort élémentaire est resté inachevé : il n’a paru que 
2 vol. in-8, qui expliquent les art. 4 à 892 du Code Napoléon. 

M. DurANTON, professeur à la Faculté de Droit de Paris, auteur 
d'un Cours de Droit français suivant le Code civil , dont la 4° édition a 
été publiée en 4844, en 22 vol. in-8. Ce jurisconsulte avait écrit, 
en 4819, un Traité des contrats et obligations, en 4 vol, in-8, qu’il a 
refondu dans son Cours. M. Duranton est un des plus éminents inter- 
prètes du Gode Napoléon : ses opinions jouissent d'un juste crédit dans 
les tribunaux, et s’il lui manque l'éclat et la vigueur du style, il a 
une finesse d’aperçus et une richesse d'arguments qui donnent à son 
Guvrage une des premières places dans la bibliothèque d’un juris- 
consulte, 

‘ 
MaRCADÉ (Victor-Napoléon), né à Rouen en 1810, mort à Raimbou- 

ville, dans les environs de sa ville natale, le 17 août 1854. Après avoir- 
quitté le séminaire, où l'avait appelé sa première vocation, il fit son



152 BU DROIT FRANÇAIS EN PARTICULIER. 

Droit, devint avocat à la cour de cassation , et se démit de son office pour se livrer exclusivement aux travaux scientifiques qui lui avaient déjà mérité une place distinguée, quand une mort prématurée est venue éteindre cette belle intelligence. Son ouvrage principal est in- titulé : Explication théorique et Pratique du Gode Napoléon : il forme 7 volumes, et en formera 8 avec le complément qu'est chargé de pu- blier M. Pont. On peut reprocher à Marcadé une rudesse de formes qui rappelle la polémique du seizième siècle ; maïs ôn ne saurait mé- Connaître dans ses écrits une rare vigueur de dialectique et une ma- nière d'envisager les textes qui ouvre des aperçus tout nouveaux. Il faut tenir compte des opinions aussi neuves que saisissantes auxquelles Marcadé à donné cours dans son Explication théorique-et pratique du Code Napoléon et dans sa polémique insérée dans les Revues, et notamment dans la Revue critique de législation et de Jurisprudence , dont il fut un des fondateurs. 
MALEVILLE (le marquis Jacques de), né à Domme (Dordogne), en 4741, mort au même lieu en 1824. 11 fut successivement président du tribunal de cassation, sénateur sous l'empire, pair de France sous la restauration. Mais son titre le plus honorable sera toujours d’avoir fait partie, comme secrétaire , de la commission qui a rédigé le projet du Code Napoléon. Maleville n'était pas un savant Jjurisconsulte ; néan- moins, il a Jaissé un Ouvrage que l’on consulte avec fruit: c’est son Analyse raisonnée de la discussion du Code civil au conseil d'État, etc. Paris, 1804, 4 vol. in-8, 3° édit. en 1822, 

M. MOURLON, avocat à Paris, a publié un livre qu'il ne faut pas juger sur son titre : Répétitions écrites sur les trois evamens du Code Napoléon. 3 vol. in-8. M. Mourlon est beaucoup plus qu’un répétiteur, et son livre est le commentaire le plus clair etle plus substantiel que nous possédions , en 3 volumes, sur l'ensemble de notre Droit civil. L’auteur a surtout donné la juste mesure de sa haute capacité comme Jurisconsulte par la publication, en 1848, d’un excellent Traité de la subrogation, l'une des meilleures monographies sur notre Droit civil. 11 vient de publier, en 2 vol in-8, un Examen crilique et pra- tique du commentaire de M. Troplong, sur les priviléges et hypo- thèques. 
M. MORELOT, doyen de la Faculté de Droit de Dijon, à publié : Dictées d’un professeur de Droit françaïs , en 8 vol, in-49, M. TAULIER est auteur d'une Théorie raisonnée du Code civil, 18/40- 1846, 7 vol. in-8. 

TOULLIER (Charles-Bonaventure-Marie), né à Dol, près de Saint- Malo den 1752, mort à Rennes, le 22 décembre 1835. IL eut pour maître Poullain-Duparc, devint professeur à la Faculté de Rennes, où il passa toute sa vie consacrée à l'étude et à l'enseignement du Droit,
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Il est l’auteur de: Le Droit civil français suivant l'ordre du Code , 
ouvrage dans lequel on a iâché de réunir la théorie à la pratique. 
14 vol. in-8. C'est un ouvrage qui a été loué outre mesure, et il ya 
de l’exagération à appeler Toullier le Pothier moderne. Toullier a eu 
le mérite et les difficultés d’un commentateur se mettant un des pre- 
miers à l’œuvre : ses premiers volumes sont faibles, de même que 
ceux qu'il écrivit sur la fin de sa vie. La meilleure portion de son 
grand commentaire du Code civil + C’est celle qui traite des succes- 
sions, des donations et testaments. et des obligations convention- 
uelles. Mais l'œuvre de Toullier pâlit à côté de celles de MM. Trop- 
long , Demolombe, Marcadé et Duranton. 

M. TROPLONG, président du sénat et de la Cour de cassation, l’un de 
nos plus éminents jurisconsuites. 11 est l’auteur de : le Droit civil 
expliqué suivant l'ordre des articles du Code, depuis et y compris le 
titre du contrat de Mariage. 22 vol. in-8. Ces commentaires, surtout 
ceux dont cet auteur a enrichi la science avant d'être arrivé à la haute 
position gouvernementale qui absorbe nécessairement sa vie si pleine 
et si remplie, ces commentaires sont des œuvres de la plus haute 
importance : chacune de ses préfaces est un chef-d'œuvre par l'éten- 
due et la profondeur des idées, par l'élégante énergie du style et par 
la richesse de l’érudition. Les commentaires de ce jurisconsuite sur le 
Code Napoléon doivent aussi une partie de leur supériorité à la haute 
philosophie dont ils sont pénétrés toutes les fois que le sujet le com- 
porte. Les éclairs de Droit naturel, qui sillonnent à chaque instant 
les écrits de M. Troplong, éclairent son herméneutique autant que la 
brillante vivacité de son style et que les clartés de sa haute intelli- 
8ence. La jurisprudence française doit être fière d’avoir un aussi par- fait représentant. 

ZACHARIÆ (Charles-Salomon), né en 1769, mort en 1843, professeur à l’université de Heidelberg. Ce fut un des criminalistes et publicistes les plus distingués de l'Allemagne, mais il a une place ici à raison de 
son ouvrage sur le Droit civil français : Handbuch des franzôsischen 
Civilrechts, 4 vol., 4° édit., en 1837, vulgarisé en France par la para- Phrase de MM. Aubry et Rau. Le mérite de l’œuvre de Zachariæ gît 
exclusivement dans sa forme systématique, et MM. Aubry et Rau ont Scrupuleusement conservé cette forme en renouvelant et complétant 
le fonds. Mais on se demande à quoi bon traduire Zachariæ si l'on Supprime son principal mérite, c’est-à-dire le moule général dans 
lequel, à force de synthèse, il est parvenu à couler toutes les matières du Droit civil français ? C’est pourtant ce que viennent d'entreprendre deux estimables jurisconsultes, MM. Massé et Vergé , qui traduisent le Handbuch de Zachariæ en le rétablissant suivant l'ordre du Code Napoléon, Cela ressemble quelque peu au procédé de ce professeur
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qui annonce qu'il sait vingt langues différentes, mais qu'il les parlera toutes en français, pour la plus grande commodité d’un chacun. 

Monographies sur le Droit civil moderne. 

97. — M. ALAUZET. On doit à ce jurisconsulte -une Histoire de lu 
Possession ef des actions possessoires en Droit français, précédée d'une introduction sur le Droit de Propriété. Paris, 1849, in-8. Plus, un fraité de la qualité de Français et de la naturalisation. 1852, 'in-8. 

M. ALLEMAND. Fortifié par un exercice de quarante ans, dans la plaidoirie et dans la Consultation, cet avocat a publié en 1852, en 2 vol. in-8, un Traité du mariage et de ses effets. 
M. AULANIER à écrit un Traité des actions possessoires , 1829, in-8, etun Traité du domaine congéable. 9° édit., 1848, in-8. 
BATTUR, avocat à la Cour de Paris, récemment décédé, est auteur de deux monographies, l’une sur la Communauté des biens entre époux, 1830, 2 vol. in-8; l'autre sur les Priviléges et hypothèques, 1823, l vol. in-8. | 
BEpEL à écrit un Traité de l'adultère et des enfants adultérins, 

1826, in-8. 
| 

M. BELLOT DES MINIÈRESs à publié, de 148514 à 1854, en 4 vol. in-8, un commentaire fort étendu sur le régime dotal et sur la société 
d'acquêts. 

M. BenEGH. Ses travaux sur le Droit civil sont indiqués infrà, au 
$ 150. 

M. BENOÎT, avocat à Grenoble, est connu par de bons travaux, entre autres un Traité de la dot, 2 vol. n-8; un Traité des biens Paraphernaux et un Traité du retrait successoral; chacun en 1 vol. 
in-8, 

BERNARDI, né en Provence en 1751, mort en 4894, chef de division 
au ministère de la justice, et membre de l'Académie des inscriptions 
et belles-lettres, Outre un Éloge de Gujas, un Essai sur la vie et les écrits du chancelier de lHôpital, un. Discours sur la justice crimi- nelle et un Traité de l'origine et des progrès de la législation fran- çaise, on à de cet auteur un Cours de Droit civil français, 1803, 4 vol. in-8; un Commentaire sur les donafions et testaments ; Un autre sur le mariage et un autre sur le contrat de Mariage. Ces commen 
taires, faits immédiatement après la publication du Code Napoléon, n’ont qu'une faible valeur. . 

M. BERTAULD à publié une monographie sur l'Hypothèque légale des femmes mariées, relativement aux conquêts de la communauté, 1852, in-8, et des Études critiques sur la Subroguion à l’'iypothèque 
légale des femmes mariées, 1853, in-8.
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M. BeRTHON à écrit une dissertation sur l'hypothèque légale des 
femmes mariées sous le régime dotal, pour le prix de leurs immeubles 
dotaux aliénés pendant le mariage, 4851, in-8. 

M. BiLHARD est auteur d’un Traité du bénéfice d'inventaire et de 
l'acceptation des successions, 1838, in-8. 
BLoNDEAU. Il figure surtout parmi les romanistes ci-dessous au 

$ 150. Néanmoins il s’est occupé de Droit civil, et on lui doit un Traité 
de la séparation des patrimoines, considérée à l'égard des immeu- 
bles, 1840, in-8. Ce livre manque de Clarté; l’auteur n’était pas assez 
praticien pour bien traiter un pareil sujet. 

BouLAGE à laissé en 2 vol, in-8, 1819, un travail sur les deux pre- 
miers livres du Code civil, intitulé : Principes de la jurisprudence 
française. 

Bousquer. Outre une explication du Code civil , en 5 vol. in-4, pu- 
bliée de 1804 à 1806, cet auteur, qui a obtenu peu de crédit, a écrit 
une monographie sur les conseils de famille et les avis de parents. 
1813, 2 vol. in-8. - . 

M. Garou est auteur d'un Traité théorique et pratique des actions 
possessoires, in-8, et d’un Traÿté de la juridiction civile des juges 
de paix, 2 vol. in-8. 

CARRIER. On à de ce jurisconsulte un Traité du contrat de mariage, : 
un Trailé des obligations et un Traité des hypothèques. Ces trois ou- 
vrages, publiés en 1818, forment chacun un vol. in-8, 

CRABoT (de l’Allier) (Georges-Antoine), né à Montluçon, départe- 
ment de l’Allier, le 13 avril 4758, mort à Paris le 48 avril 1819. Mem- 
bre du Tribunat, il se signala par un zèle extrême pour l'élévation du 
premier consul au trône impérial, ce qui ne l’empêcha pas d’adhérer 
à la déchéance de l’empereur. Il fut maintenu par la restauration 
dans ses places de conseiller à la Cour de cassation et d’inspecteur . 
général des Écoles de Droit. C'est en cette qualité qu’assistant un jour 
à un cours de Droit romain, fait encore en latin, il fut harangué par 
le professeur qui, condamné à se servir du vocatif, lui répétait grave- 
ment : O illustrissime Ghabote ! o doctissime Chabote! Chabot, homme 
politique de peu de valeur, fut un très- habile jurisconsulte : son 
Commentaire sur les successions est un ouvrage du premier mérite et 
qui n'a point été effacé. [1 y en a eu plusieurs rééditions, l’une de 
M. Mazerat, l’autre de M. Belost-Jolimont, et une 6°, en 1832, de 
M. Pellat, en 8 vol: in-8. — Un autre Ouvrage important de Chabot, ce 
sont ses Questions transitoires sur Le Code Napoléon, 1809, 2 vol. in-4. 
y en a une édition augmentée. 4899, 3 vol, in-8. 
CHARDON (Jacques-Olivier}, né à Auxerre en 4761, mort en 1846, 

président du tribunal d'Auxerre, à laissé des ouvrages estimés : ui 
Traité du droit d'alluvion, in-8; un Traité du dol et de La fraude en
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malière civile et commerciale, 3 vol. in-8, et un Traité des trois puissances paternelle, maritale et tutélaire, 8 vol. in-8. 

M. CHavor a publié, en 1839, un Traité de la Propriété mobilière suivant le Code civil, 2 vol. in-8 Ouvrage insuffisant parce que l'auteur, qui paraît étranger à l’idiome allemand , n’a pas êté chercher dans le Droit germanique les origines de cet important sujet. 
CHRESTIEN DE POLY est auteur d’un Essai sur la puissance pater- nelle. 1820, 2 vol. in-8. 
M. CoëLon a publié, de 1838 à 1839, 8 vol. in-8, sous Le titre de Dia- logues où Questions de Droit, dans lesquels il se livre à une discus- sion approfondie des principales questions de Droit controversées devant les tribunaux. Il y à ajouté un {4° volume complémentaire en 41858. 

CURASSON , avocat à Besançon, a laissé, outre ses travaux sur le droit forestier, deux traités estimables, l’un Sur les actions Possessoires , l'autre, Sur la Compétence des juges de paix. Une 3° édition de ce der- nier traité à été donnée en 1854, et en 2 vol. in-8, par MM. Pons, Lagier et Pialat. 
DAUBENTON fut un des collaborateurs de Hulot dans la traduction française du Corpus Juris civilis: c’est lui spécialement qui à traduit avec Tissot le Trésor de l'ancienne Jurisprudence romaine. Ses travaux sur le droit civil français n’ont pas obtenu plus de crédit que ses tra- ductions : il a laissé un Dictionnaire du Code civit, un Traité com- plet des droits des époux l'un envers l'autre et à l'égard de leurs enfants, et un Traité Pratique de toute espèce de conventions. DESQUIRON à beaucoup écrit, mais ses œuvres n'ont point obtenu d'estime, 11 a laissé un Traité de la mort civile, un Traïé du domi- cile et de l'absence , un Traité de la minorité et de La lutelle, Le Nou- veau Furgole, ou Traité des testaments el des donations entre-vifs, et un Traité de la n'euve par témoins en Matière civile. 

M. DurResne, auteur d'un Traité de la séparation des patrimoines, suivant les principes du Droit romain et du Code civil, 1842, in-8. M. Durruc à publié un Traité de la séparation de biens Judiciaire, 1853, in-8, etun Traité du partage des successions, 1855, in-$. M. DUVERGIER, ex-avocat célèbre du barreau de Paris, actuelle- ment conseiller d'État, C’est un de nos plus estimables jurisconsultes. Chargé par Toullier lui-même de continuerson Droit civil, que Carré ne put pas achever, M. Duvergier a enrichi la Science de 6 volumes in-8 qui traitent de la vente, du louage, de là société et du dépôt et séquestre. 
M. FouET DE CONFLANS à écrit : l'Esprit de la Jurisprudence des successions, 1830, in-8, et De {a réforme hypothécaire , 1840, in-8. FOouRNEL (Jean-François), ancien aVOCat au parlement de Paris,
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mort en 1820, C'était un jurisconsulte lettre : Son Histoire des avocuts au parlement de Paris est agréable à lire. On a de lui : un Traité de l'adultère, un Traité de la séduction, et d’autres petits traités encore, - Son Ouvrage principal, c'est le Traité du voisinage, considéré dans l'ordre judiciaire et administratif. 3 vol. in-8. | 
M. FREMINVILLE est auteur d'un Traité de la minorité et de ta tutelle. 1846, 2 vol. in-8. 
M. GARNIER a écrit un Traité de la Possession et des actions Posses- soires. 2 vol. in-8. ‘ 
M. GAUTHIER est auteur d’un Traité de la subroyation des personnes Où du payement avec subrogation. 1858, in-8. | 
M. GAVINI DE CAMPILE a publié, en 1853, un Traité des servitudes. 8 vol. in-8. 
M. GENTY. (Voyez parmi les romanistes, au $ 150.) 
GRENIER (le baron Jean}, né à Brioude ( Haute-Loire), en 1753, mort premier président de la cour de Riom. fl avait été président du tribunat, et avait pris une part directe à l'élaboration du Code Napo- léon. Ses principaux Ouvrages sont : Traité des donations, des testa- menis et de toutes autres dispositions gratuites, etc., avec un traité de l’adoption et de la tutelle officieuse. 3° édit., 1827, 2 vol. in-A ; Traité des hypothèques. 3° édit., 1829, 2 vol. in-4. 
GUILHON à publié à Toulouse, en 1818, un Traité des donations entre-vifs. 3 vol. in-8. 

| HENNEQUIN, célèbre avocat du barreau de Paris, et ayant plus de titres à la célébrité par ses blaidoyers, dont quelques-uns ont été re- Cueillis dans les Annales du barreau français, que par son Traité de législation et de jurisprudence, suivant l'ordre du Code civil. 1841, 2 vol. in-8. Ouvrage inachevé. Ne pas confondre Hennequin père, dont il s’agit ici, avec son fils Victor Hennequin, auteur de l'Intro- duction historique à l'étude de la législation française, et d’autres ou- vrages plus excentriques encore, 
Hua , décédé conseiller à la cour de cassation, est auteur des Con- férences sur le Code civil. Paris, 4819, 5 vol. in-40. 
M. Hureaux a publié, de 1847 à 1853 , des Études sur Le Code civil. 2 vol. in-8. 

: 
LEVASSEUR, ancien avocat, mort en 1812, est auteur d'un Traité sur la portion disponible. 4805. in-8. | Loïsrau, avocat à la cour de cassation, mort en 1823, a écrit, entre autres, un Traité des enfants naturels, adultérins; incestueux et abandonnés, 1819, in-8. ’ . : M, MAGNIN est auteur d’un Traité des minorités. 4849, 9 vol. in-8. M. MAILHER DE CHASSAT à publié diverses monographies. En 1899, il se fit connaître Paÿ son Traité de l'interprétation des lois, qu’il com- 
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pléta en 1845. Dans la même année, il publia son Traité de la ré- 
troactivité des lois, 2 vol. in-8 , et son Traité des statuts personnels et 
réels, in-8. 

MALPEL, ancien recteur, décédé professeur de Code civil à la Fa- 
culté de Toulouse, en 1849. Il a publié en 1895 un Traité élémen- 
laire des successions ab intestar, qui n’est pas sans mérite, quoique 
inférieur à celui de Chabot de l'Allier. ° 
MARBEAU est auteur d'un Traité des transactions, publié en 1894. 
MARCHAND, décédé juge au tribunal de Strasbourg, a écrit en 1839 

un ouvrage assez insignifiant sur la Minorité et la tutelle. 
MARTIN (de l'Indre) a publié à Issoudun, en 1814, un Traité des 

successions d'après les dispositions du Code civil. 2 vol. in-8. 
M. MassoL, professeur suppléant à la Faculté de Droit de Toulouse, 

a publié, en 1841, un Traité de La séparation de corps et de ses effets 
quant aux personnes et quant aux biens. 

M. Masson est auteur d’un Traité des locations. 1846 ,in-8. 
M. MENESSON, d’un Essai sur les récompenses sous le régime de la 

communauté légale. 1853, in-8. 
M. MÉPLAIN, d'un Traité du bail à portion de fruits ou colonage. 1850. in-8. | 
M. Mizcer, d’un Traité du bornage et de la compétence des actions qui en dérivent, 2° édit. , 4847. 
M. Miro, d’une Théorie des actions possessoïires, 1852, in-8. 
M. Mozy, d'un Traité des absents suivant les règles consacrées par 

le Code civil. 1829. in-8. 
NouGarËDe (baron de Fayet) est auteur de plusieurs monographies, 

et entre autres de la Jurisprudence du mariage, 1817, in-8; de l’His- 
loire des lois du mariage, 1805, 2 vol. in-8; d’un Essai sur la puis- 
sance paternelle, an IX, et des Lois des familles, ou Essais sur lhis- 
toire de la puissance Paternelle, sur le divorce et sur la filiation légitime, 1814, in-8. | 

M. OnER, professeur à l’Académie de Genève, a publié un Traité du contrat de mariage, 1847, 8 vol. in-8, et un petit volume sur les Systèmes hypolhécaires, 1840. ‘ 
PARDESSUS (Jean-Marie), né à Blois en 1772, mort à Paris en 1853. Ce fut un des plus savants hommes de notre siècie, et ,; Chose remar- quable! sa vaste érudition n'a jamais nui à la correction et à l’élé- -gance de sa plume. On ne peut pas mieux écrire sur le Droit que ne l'a fait Pardessus dans son Traité des serviluces, qui est arrivé en 4838 à sa huitième édition. Pardessus joignait une science profonde à une lucidité toute française ; il fut aussi distingué par les qualités du cœur que par celles de l'intelligence. 11 faut lire la relation de cette 

noble existence dans la notice que M. Duranton a insérée au Journal
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de l'instruction publique, du 17 mai 14853, ou dans l'article biogra- phique que M, Demante a publié dans la Bibliothèque de l'École des Chartes, 1854, t. XV, P. 458. M. Pardessus était professeur de Droit Commercial à la Faculté de Paris, et conseiller à la cour de cassation, En 4830, il préféra perdre ses places que de prêter un serment poli- tique que réprouvait sa conscience. 
M. PersiL, ancien procureur général à la cour de Paris, a publié deux ouvrages fort estimés sur la matière des hypothèques. L'un est intitulé : Questions sur les priviléges et hypothèques, saisies immobi- lières et ordres, 1820, 2 vol. in-8 ; l’autre a pour titre : Régime hypo- thécaire, 1883, 2 vol. in-8. 
M. PARIEU (ESQUIROU DE), ancien ministre de l'instruction publique, a écrit en 1850 des Études historiques et critiques sur les actions pos- sessoires. In-8. 
M. PezzaANi est auteur d’un Traité des empéchements de mariage. 1838, in-8. | . 
M. PLASMAN à écrit un Traité des absents, 1841, 2 vol. in-8, et une monographie Sur les contre-lettres, 1839, in-8. : 
M. PEPIN-LEHALLEUR à publié en 1844 une Histoire de l'emphy- téose, ouvrage couronné par la Faculté de Droit de Paris. 
M. Ponsor est auteur d’un Traité du cautionnement civil et com- mMercial, 1841, in-8. | 
M. PoNT, juge actuellement au tribunal de la Seine, corédacteur de la Revue critique de législation et de jurisprudence, qu'il enrichit d’ar- ticles frappés au coin d'une profonde intelligence du Droit, Il est chargé de terminer le Commentaire de feu Marcadé, et il occupe une place d'élite parmi les jurisconsultes, par le Traité du contrat de ma- riage, dont le premier volume, traitant de la communauté, est l'ou- vrage le plus accompli sur cette matière. 11 l'a écrit en collaboration *avec M. Rodière. 

| PouzoL, décédé récemment président de chambre à la cour impé- riale de Colmar, a publié, sans enrichir la science, un Traité des donations entre-vifs et des testaments, 1840, 2 vol, in-8; un Traité des successions, 1849, 2 vol, in-8, et un Traité des obligations, 1846, 
3 vol. in-8. 

PROUDHON (Jean-Baptiste-Victor), né à Chasmans, département du Doubs, le 4° février 4758, mort à Dijon, le 20 novembre 1838, doyen de la Faculté de Droit de cette ville, C'est un des jurisconsultes mo- dernes qui font le plùs d'honneur à la France: son mérite est univer- Sellement reconnu. Ses ouvrages forment une vingtaine de volumes in-8, sans comprendre ses nombreuses Consultations, dont le recueil Composerait plus de 40 vol. in-4, 
Voici la nomenclature de ses œuvres :
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Cours de droit français sur l'état des personnes, 2 vo]. in-8, 1809. 
M. Valette, de la Faculté de Paris, en a donné une 3° édition en 1843. 

Traité des droits d'usufruit, d'usage, d'habitation et de superficie. 
8 vol. in-8, avec les aditions de M. Curasson. 

Traité de la distinction des biens considérés par rapport au domaine 
public. 5 vol. in-8, 1833. . 

Traité de la distinction des biens considérés Par rapport au domaine 
privé. 8 vol. in-8, 1839, 

M, RICHEFORT a écrit un Traité de l'état des familles légitimes et 
nalurelles, et des successions irrégulières, 1842, 3 vol. in-8. 

M. Rigrr, premier président de la cour impériale de Colmar, est au- 
teur d’un bon Commentaire sur la loi des actes de l'état civil. 1844, 
in-8. 

- 
M. RIGAL a publié un Traité des transactions. 1834, in-8. 
M. RIVIÈRE (Henri-Féréol) est auteur d’une monographie sur la pro- 

priété mobilière en France + publiée en 1854, et couronnée en 1852 
par l'Académie de législation de Toulouse. 
ROLLAND DE VILLARGUES (Jean-Joseph-François), conseiller à la cour 

d'appel de Paris, est auteur d'ouvrages estimés. Dès 4811 il publia un 
Traité des enfants naturels ; plus tard, en 182, un Traité des sub- 
stitutions prohibées, et il s'adonna ensuite exclusivement au Droit du 
notariat, C'est ainsi qu’il publia : un Répertoire de la jurisprudence 
du notariat en 9 vol. in-8; une Jurisprudence du notariat, recueil 
annuel, en 26 vol. in-8, et un Gode du notariat, des droits de timbre, d'enregistrement, d’hypothèque et de greffe en 4 vol. in-8. 

M. SAINTES-PÈS-LESCOT à publié » €n 1849, deux monographies. L'une 
est intitulée : Traité des substitutions prohibées et de la capacité de 
disposer ou de recevoir par donation entre-vifs ou par lestament, in-8 ; 
l’autre : De la portion disponible et de la réduction. In-8. 

M. SeriziAT, auteur d'un Traité du régime dotal, sous forme d‘ur” 
Commentaire sur les articles du Code civil qui gouvernent ce régime. 4843, in-8. 

| 
M. SERMET à publié une Théorie de l'application des lois, dont le premier volume, qui a paru in-8 en 1834, traite des Absents et des actes de l'état civil. 
M. S0LON 2 écrit, entre autres ouvrages, un Traité des servitudes réelles, 1887, in-8, et une Théorie sur La nullité des actes et des con- ventions de tout genre en matière civile. 1840, 2 vol. in.8. 
M. TALANDIER est auteur du Nouveau traité des absents, 1831, in-8. TARRIBLE (Jean-Dominique-Léonard), né à Auch en 1753, mort conseiller à la cour ‘des comptes en 182. C'était un excellent juris- consulte. Il fut membre du tribunat, et en cette qualité prit une part active aux travaux du Code Napoléon. Il était très-versé dans les ma-
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tières hypothécaires, et dans le Répertoire de Merlin, c’est à la plume 
dé Tarrible que sont dus de nombreux et excellents articles sur ce 
sujet, notamment aux mots Hypothèque , Inscription, Suisie immobi- 
lière, Radiation, Transcription, ete. Tarrible a aussi publié un Manuel 
des juges de paix, Paris, 1806, in-8. 

M. T£ssiER, avocat à la cour d'appel de Bordeaux, a publié en 1835, 
en 2 vol. in-8, un excellent Traité de la dot. Depuis lors, et en 1852, 
il y a ajouté un volume sous le titre de : Questions sur la dot. 

M. VaLerïE, professeur de Code Napoléon à la Faculté de Droit de 
Paris, où son enseignement est fort goûté et fort recherché. On lui 
doit une fine et active collaboration dans les revues judiciaires , et il 
à publié un volume sur l’Effet ordinaire de l'inscription en matière 
de privilèges sur les immeubles et le premier volume d’un Traité des 
hypothèques. 

VAzeILLe (F.-A.), ancien avocat à la cour d'appel de Riom , puis à 
celle de Paris, a écrit un Traité du mariage, de la puissance maritale 
et de la puissance paternelle, 1896, 2 vol. in-8; un Traité des pres- 
eriplions suivant les nouveaux Codes français, Riom, 1892, plusieurs 
fois réédité, 

On à aussi de lui un Résumé et conférence des commentaires du 
Code civil sur les successions, donations et testaments, 1837, 3 vol. 
in-8. 

2 Du Droit commercial. 

98. — Les lois civiles n’exerçant leur influence que sur le 
peuple qui se les est données, il suffit qu’elles soient en har- 
monie avec les mœurs nationales de ce peuple. Les lois com- 
merciales, au contraire, destinées à régler, non-seulement le 
commérce intérieur, mais encore celui qui se fait dans le 
monde entier, doivent abaisser autant que possible les bar- 
rières que le Droit civil place ordinairement entre les natio- 
naux et les étrangers. D'un autre côté, toute la puissance dn 
commerce considéré comme le principal moteur de l’industrie 
et comme le ressort le plus actif de la prospérité publique, 
réside dans la facilité des transactions , dans la rapidité de la 
circulation et dans la sûreté du crédit. Il est donc indispen- 
Sable de simplifier la forme des transactions, de dégager la 
cireulation des entraves qui peuvent en ralentir la marche et 
de donner au crédit de fortes garanties. C'est cette nature ex-. 
ceplionnelle des affaires commerciales qui a déterminé le légis- 

14
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lateur à modifier, dans un assez grand nombre de points, les 
dispositions du Droit commun, et à en introduire qui sont fout 
à fait inconnues en matière £ivile. Ainsi, par exemple, on a 
sévèrement prescrit aux commerçänts de tenir d’une manière 
authentique certaiñs livres pour y consigner, jour par jour, 
leurs opérations, afin que leur consciegse {ût en quelque sorte 
écrite dans ces livres et que ceux-ci pussent servit, soil comme 
preuŸe“devant les tribunaux, soit comme justification du né- 
‘gociant que dés revers réduisent à implorer la clémence de ses 
créanciers. L'association de l’industrie et des capitaux est le 
nerf des grandes entreprises commerciales : la loi a tracé des 
règles spéciales pour les sociétés de commerce. L’utilité et . 
quelquefvis la nécessité d'agents mtermédiaires pour les trans- 
actions à fait établir les agents “de change, les courtiers de 
commerce et lès commissionnaires. On à senti le besoin de 
créer; dans les grands centres de commerce, des réunions qui 
offrissent aux négociants le moyen de se rapprocher et de se 
mieux connaître : c’est dans cé but qu'on à établi les bourses 
de commerce. La rapidité et la fréquence des opérations com- 
merciales ont dû faire fléchir les répugnances que la loi civile 
a manifestées contre la preuve testimoniale. Le contrat de . 
change et la lettre, qui en est comme l'instrument, ont néces- 
sité un ensemble de règles pour déterminer la forme et les ef- 
fets de cet agent si important des opérations commerciales, II 
fallait aussi des dispositions pour régler le commerce maritime. 
Le législateur a dû s’oceu per spécialement des navires et autres 
véhicules de ja navigation, soit pour en régler la propriété, le 
mode spécial d’expropriation et la responsabilité des proprié- 
taires , soit pour déterminer les droits et devoirs du capitaine, 
c'est-à-dire du préposé à qui la conduite des bâtimens de mer est confiée. Ce. capitaine, ainsi que les matelots et autres gens 
d'équipage, contractent des engagements au sujet desquels le 
Droit commercial modifie gravement les principes du Droit 
commun sur le louage des services. A cet ordre d'idées se rat- 
tache tout ce qui concerne les chartes-parties, les affrétements 
ou nolissements, connaissements, ete. Ce genre de commerce
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étant exposé à de nombreux périls, a donné lieu aux assu- rances, Contrats de moderne origine, et les exigences de cet important négoce ont introduit le contrat à Ja grosse, au moyen duquel le préteur s'associe aux risques . de la navigation, moyennant la compensation d’un intérêt supérieur au taux or- dinaire et légal. Et'comme les propriétaires de navires ne les emploient pas toujours à leur usage personnel ou exclusif, 

mais concèdent à d’autres la faculté d'y placer des marchandises ou s'obligent à effectuer des transporis pour autrui, il a fallu régler l'effet de ces conventions et les rapports obligés des di- vers cochargeurs. De là les dispositions concernant les avaries, 
le jet et la contribution. Des règles spéciales et dignes de re- marque ont été posées pour les différents cas dans lesquels un 
négociant, innocemment ou par sa faute, tombe au-dessous de 
ses affaires, en d’autres termes, fait faillite ou banqueroute. 
Enfin, la nature exceptionnelle des transactions commerciales 
à fait écarter dans la procédure, devant les tribunaux spéciaux appelés à en connaître, la lenteur des formes et la postulation 
consacrées par la procédure en matière civile. 

En présence des graves et nombreux intérêts que résume le tommerce et du conflit journalier qui en résulte, on ne sau- rait trop recommander aux jeunes gens d’étudier le Droit com- mercial d'une manière approfondie. Toutefois, qu'ils ne per- 
dent pas de vue que ce n’est qu'une branche du Droit privé : 
que, pour bien le connaître, il faut être versé dans le Droit ci- 
vil ou commun qui reste applicable, même entre commerçants : et pour fait de commerce, dans toutes les questions que la loi 
commerciale n’a décidées ni implicitement ni explicitement. 

Les dispositions dont l’ensemble forme le Droit commercial 
français sont contenues dans le Code de commerce (voy. 
$ 199) et dans quelques monumenis législatifs antérieurs et 
postérieurs à ce Code. En général, ce droit porte l'empreinte 
de l’austérité déployée par le législateur dans le but de raffer- mir les anciennes mœurs commerciales, fortement ébranlées par la seconsse de 1789. De là ces mesures rigoureuses et sé- vères sur la fenue des livres de commerce, sur la fidélité des
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engagements dont la liberté personnelle du négociant devient 
le gage et la garantie, sur certaines conventions matrimoniales, 
sur les faillites et banqueroutes, etc. 

Coup d'œil sur la culture du Droit commercial. 
99. — En examinant les travaux de nos jurisconsultes sur 

le Droit commercial, on est suriout frappé de la vérité de ce 
que nous disions au $ 5, à savoir que la jurisprudence est avant 
tout une science de pratique et d'application. Ces travaux sur 
le Droit commercial ont moins de valeur que ceux qui ont été 
faits sur le Droit civil, parce que les premiers ont été écrits 
dans la retraite du cabinet, par des auteurs qui, sauf d’hono- 
rables exceptions, ne se sont jamais initiés aux usages et pra- 
tiques du commerce et ne sont point mêlés aux luttes dans les- 
quelles on combat pour des intérêts commerciaux. Par exemple, 
prenez un des nombreux ouvrages écrits sur l'importante ma- 
tière des faillites, vous y trouverez une ample explication de 
règles générales qui ne présentent pas de difficulté ; mais vous 
y chercherez vainement le soulagement aux fréquents embar- 
ras que rencontre un syndic et la solution des mille et une dif- 
ficultés qui arrêtent un juge-commissaire dans les Opérations 
d'une faillite. On en peut dire presque autant des traités sur la 
lettre de change. Et puis, l'organisation de la juridiction con- 
Sulaire n’est pas favorable au développement de la jurispru- 
dence commerciale. Les juges des tribunaux de commerce sont 
des négociants généralement étrangers aux notions même élé- 
Mentaires du Droit : il est évident, dès lors, que leurs juge- 
ments ne peuvent pas être, comme le sont ceux des tribunaux civils, la source d’une jurisprudence scientifiquement appro- fondie. Voici les noms des principaux juriscorisultes qui ont “écrit sur le Droit commercial et fait des recueils ou autres 
travaux s’y apportant : ° ” 

M. ALawËR a DuBlié ên 1843, en à vol. in-8, un Traité général des 
assurances. . > » . TU 

M. Bécane-professeur de Droit commercial à la Faculté de Poitiers, 

«- 

à donné une édition annôtée dul Commentaire de Joussè sur l'ordon. 
| Se ve. FO KO . 

= « , AN es “ + Le K »°) vi 

est *
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nance du commerce de 1679, et une édition du Commentaire de Valin sur l'ordonnance de la marine de 1681. Il a aussi édité en 1842 les Questions sur le Droit commercial » Suivies du Commentaire de Jousse et du Traité de la lettre de change, par Dupuy de la Serra, Enfin il a publié en 1846 des Questions sur les sociétés et La lettre de Change et sur les faillites et banqueroutes. 
M. BÉDARRIDE est auteur d’un Traité des faillites ex banqueroutes, 1844, 2 vol. in-8, et a publié le premier volume d’un commentaire qui doit s'étendre à tout le Code de commerce. Il est aussi auteur d’un Traité du dol et de La fraude en matière civile et commerciale, 1852, 8 vol. in-8. 
BouLAy-PaTy (Pierre-Sébastien), né en Bretagne en 1763, mort à Donges en 1830. 11 cumula les fonctions de conseiller à la Cour d'appel de Rennes avec celles de professeur de Droit Commercial, Le Droit maritime fut surtout l'objet de ses études. Ses Ouvrages sont : Obser- vations sur le projet de Code de commerce, Rennes, 4809, in-8. — Cours de droit commercial maritime, Rennes, 1821, 4 vol. in-8. — Traité des faillites et banqueroutes, 1895, 9 vol. in-8, ouvrage mis en harmonie avec la nouvelle toi ; par M. Boileux. — Émérigon annoté el mis en rapport avec le Code de commerce, 1827, Rennes, 2 vol. in4. M. BRAYARD, professeur de Droit Commercial à la Faculté de Paris, est auteur d'un Manuel de Droit commercial, arrivé à sa 5° édition. M. Canrès à publié le Code civil mis en rapport avec le Droit com- Mercial, suivi d’un Commentaire du contrat de Commission, 4845, in-8, et un Code de procédure commerciale, 1844, in-8. | M. CourGELLE à publié un Traité théorique et pratique des Opéra lions de banques, 1853, in-8, 

MM. CRÉMIEUX et PATORNI ont publié de 1830 à 4838, en 8 vol. in-8, un Répertoire de Droit commercial qui a été continué par MM. Clair fond et Lehir, sous le titre de Mémorial du commerce, et qui forme en ce moment 36 volumes. | 
MM. DELAMARRE et LE Porrvin sont les auteurs associés d'un des meilleurs livres qui aient été écrits sur le Droit Commercial : c'est le Traité du contrat de commission , dont le premier volume à paru en 1844, et le.sixième et dernier est en ce moment sous presse, M. DELANGLE, l’une des célébrités du barreau parisien, âctuellement Procureur général à Ja Cour de. cassation, est auteur d’un estimable Commentaire sur les sociétés commerciales, publié en 1843, 9 vol. in-8.… M.DüRAND SAINT-AMAND est auteur du Manuel du courtier decommerce Où Exposé com plet de la législation et de la jurisprudence , 4845, in-8. M. Esxaur 2: publié un Trailé dès faillites et. des banqueroutes, . 1846, 8 vol, in-8, 

a M FRÉMERY, auteur d’un obuscule sur les opérations de bourse, 1833,
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in-8 ; à publié d'intéressantes Études du Droit commercial, 1835, in-8. 
MM. Gouyer et MERGER sont les auteurs d’un Dictionnaire de Droit 

commercial, contenänt en 4 vol. in-8 : la législation, la jurisprudence, 
l'opinion des auteurs, les usages du commerce, les droits de timbre et 
d'enregistrement des actes , et onfin dés modèlés de tous les actes. 

M. Horson a publié en 1829 deux volumes in-8 de Questiohs sur 
le Code de commerce. 

M: LEMONNIER est auteur d’ün Commentaire sur les Principales 
polices d'assurances maritimes usitées en France, 1843, 2 vol. in-8. 
M. LevesquE a écrit : Faillites ét. bänqueroutes, résumé de législa- 
tion, de doctrine et de jurisprudence sur cette matière, 1847, in-8. 

MM. MALEPEYRE et JourDAIN ont publié en société un Tratté des 
sociétés commerciales, accompagné d'un précis de l'arbitrage forcé, etc. 
4833, in-8. . . | | 

M. Massé est l’auteur d’un important ouvrage en 6 vol. in-8, inti- 
tulé : Le Droit commercial dans ses rapports avec le Droit des gens ët 
le Droit civil, 1814-1848. 

M. MersOn a publié un Traité de l'arbitrage forcé en matière de 
société commerciale , 1899, in-8. 

M. Mocinier, professeur de Droit criminel à la Faculté dé Toulouse, 
a annoncé en 8 vol. in-8 un Traité de Droit commercial dont le pre- 
mier volume 2 paru en 4844. Nous atténdons les dèux autres: 

M. MozLor a écrit un bon livre sur les Bourses de conmerce, agents 
de change et courtiers. La 3° édit., en 2 vol. in-8, ést de 1853. 

MM. MonGavy et GERMAIN sont auteurs d'une Analyse raisonnée 
du Gode de commerce, 1824, 2 vol. in-A. 

M. NouGurer a publié deux monographies qui lui fôñt honneur : 
Des tribunaux de commerce, des Commerçants et des actes tle com- 
merce, 1844, 3 vol. in-8. — Des lettres de change et des effets de com. 
merce en général, 2° édit. 4854, 2 vol. in-8. 

M. ORILLARD est auteur d’un Traité de là juridiction commerciale, 
1844, in-8. 

PARDESSUS. Cet éminént jurisconsulte, qué nous avons déjà ren- 
contré au $ 97 ci-dessus parmi les civilistes, réapparaît ici parmi lés 
auteurs qui ont écrit sur lé Droit commercial pour y prendre uné des 
premières places. Il fut, comme on Pa dit, professeur de Code de côm- 
merce, et C’est Ce qui l’amena à cultiver cette branche de la jurisprü- 
dence avec cette profondeur ét cette élégance qui mettent ses tra- 
vaux au premier rang. On à de lui une œuvre de bénédictin, c’est 
sa Collection des lois maritimes antérieures au XVIII siècle, 6 vol. 
in-4, 4826-1845. Il avait publié én 1809 un Traité du contrét el des 
lettres de change, 2 vol. in-8 ; en 1814, des Éléments de jurisprudence 
commerciale, in-8, et en 1814 son Cours de Droit commercial, Ce
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dernier ouvrage a été réédité en 1842, pour la cinquième fois, en 
6 vol. in-8. 

M. Paris à Commencé la publication d’un Cours de Code de com- merce , dont le tome I a seul paru. 
M. Persiz (Eugène) est l’auteur d’un Traité des sociétés commer- 

ciales, 1838, in-8, et d’un Traité de la lettre de Change, 1837, in-8. 
M. RENOUARD, Conseiller à la Cour de Cassation, est auteur d’un 

Traité des faillites et banqueroutes, en 2 vol. in-8, 2° édit, 1844. 
M. Rivière est auteur des Répétitions écrites sur le Code de con- 

merce, 1853, in 8. 

M. SAINT-NEXENT à publié un Traité des faillites et banqueroutes, 
1844, 8 vol. in-8. | 

M. TRIERCELIN, des Éléments du Droit commercial, 1845, in-8. 
M. THIERIET , professeur de Droit Commercial à la Faculté de Stras- 

bourg, a publié deux compilations bien faites : le Code des faillites et 
banqueroutes, 4810, in-8, et le Corps de Droit commercial français ou Recueil méthodique des lois et autres actes et documents formant 
le texte d’un cours de droit commercial, 1841, grandin8. 

VincENs est auteur d’une Extposilion raisonnée de la législation 
commerciale, en 3 vol. in-8, 1833. 

IT. Du Droit privé pratique ou de la procédure civile. 

100. — Quoique nos formes judiciaires soient réduites à ce 
qui est strictement nécessaire pour assurer l'exercice des 
droits de chacun, l'ensemble de ces formes n’en est pas moins 
fort compliqué. Et cependant il semble, au premier coup 
d'œil, que rien ne doive être plus simple : le démandeur ap- 
pelle son adversaire devant les jûges, les deux parties discu- 
tent leurs droits , le tribunal prononce et voilà un procès ter- 
miné. Mais presque toujours denombreux épisodes surgissent 
ét surchargent une instance toute simple dans le principe; et 
quand le tribunal à prononcé, il faut encore que a loi règle 
le mode d'exécution de la sentence. Ainsi, quelles seront les 
formes de la demahde , dans quel délai et devant quel tribunal 
Sera-(-elle portée, comment seront présentées l'attaque et la 
défense? L'une des parties n’a pas comparu : on la con- 
datiné par défaut ; mais elle peut faire opposition. Dans quel 
délai et dans quelle forme? Souvent le défendeur, avant 
d'engager au fond le combat judiciaire ; oppose une exception, *
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c'est-à-dire un genre de défense que lui fournit sa position 
particulière ou la nature de la demande intentéé contre lui. 
Quand et comment peut-on le faire? Suivant les circonstan- 
ces, le juge peut recourir à telle ou telle voie d'instruction 
pour éclaircir tel ou tel fait douteux et contesté. Ainsi , il or- 
donnera une vérification d'écriture suivant qu'un écrit sera 
méconnu ou formellement dénié ou argué de faux ; il décidera 
que des lieux sur l’état desquels les parties sont en discord se- 
ront par lui visités ; il consultera des experts, entendra des té- 
moins , interrogera les parties, etc. Une instance peut être 
aussi compliquée, soit par de nouvelles demandes qui sont 
formées, soit par l'intervention d’un tiers, soit par le décès de 
l'une des parties, soit par d’autres causes. Ainsi, par exem- 
ple, un plaideur voit avec inquiétude les parents de son adver- 
saire parmi ses juges. ou bien des faits graves lui rendent 
suspecte l’imparüalité d’un magistrat ; il y aura lieu à récusa- 
tion. La même demande a été portée devant plusieurs tribu- 
naux par différentes parties: un règlement de juges devient 
nécessaire. Un avoué a outre-passé ses pouvoirs : il faut bien 
qu’on puisse le désavouer. L’instance une fois engagée, com- 
ment prendra-t-elle fin?..... Elle cessera, soit par disconti- 
nuation des poursuites pendant un certain temps (péremption), 
soit par le désistement du demandeur, soit par l’acquiescement 
du défendeur, soit enfin par jugement. Ce jugement peut être 
attaqué par voie d'appel. Dans quels cas, dans quels délais , 
dans quelle forme ?.... Si un jugement préiudicie à mes droits 
sans que j'aie été appelé ou représenté dans l'instance, j'y 
puis faire tierce opposition. Les juges ont-ils été induits en 
erreur, on poursuivra la rétractation de leur jugement au 
moyen de la requête civile. Ont-ils forfait, on les prendra 
à partie. Ont-ils méconnu ou mal interprété la loi, on se pour- 
voira en Cassation. Enfin, quand tous les moyens ont été 
épuisés d'attaquer un jugement, il s’agit de l’exécuter. Dans 
bien des cas il est nécessaire pour cela de donner des cautions, 
de rendre des comptes, de liquider des fruits, des dommages- 
intérêts et des frais, ete. Si celui qui a succombé ne satisfait
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pas aux condamnations prononcées contre lui, on l'y force au 
moyen des saisies mobilières, immobilières et quelquefois de 
la contrainte par corps. 

Voilà un aperçu succinct des causes qui compliquent la pro- 
cédure contentieuse. Il y a aussi une procédure non conten- 
lieuse, c'est l'ensemble des règles à suivre dans les cas où 
l'intervention du juge est nécessaire , sans néanmoins qu'il y 
ait lieu à un débat judiciaire, par exemple en cas d'adoption, 
d'émancipation , d'ouverture de succession , etc. 

En remontant aux commencements de la procédure fran- 
çaise, on la voit , dans ces nombreux tribunaux de la féoda- 
lité, connus sous les noms de bailliages, de vicomtés, de séné- 
chaussées, de prevôtés, de vigueries, de châtellentes, etc., 
réduite à peu près aux règles du combat judiciaire et des 
ordalies. Bientôt les tribunaux ecclésiastiques {officialités) in- 
troduisent, à l'aide du droit canonique, une procédure plus 
régulière et moins brutale. Saint Louis ordonne dans ses 
domaines , qu’au lieu de se battre avec le juge qui l'a con- 
damné, le plaideur devra se pourvoir par appel au parlement 
du roi. Son exemple est successivement imité par les sei- 
gneurs, et les barons , n’ayant plus à répondre de leurs juge- 
ments l'épée au poing , se retirent peu à peu des tribunaux, 
laissant à des baillis et sénéchaux le soin de rendre la justice. 
Une révolution s'opère dans la procédure par la substitution 
des légistes aux hommes d'armes. Du XITT° au XIV° siècle, le 
parlement du roi, jusqu'alors ambulatoire , est rendu séden- 
taire à Paris, et au fur et à mesure que les grands fiefs sont 
réunis à la couronne, les rois y établissent de nouveaux par- 
lements. Ceux-ci, en général, adoptent la procédure usitée 
dans les officialités, mais ils la laissent se surcharger de miséra- 
bles subtilités qui étouffent la justice et ruinent les plaideurs. 
Les nombreuses ordonnances dites de Villers. Cotterets, d’'Or- 
léans , de Roussillon , de Moulins , de Blois, ete. , tâchent, 
mais en vain, de remédier aux abus. Louis XIV est plus heu- 
reux dans ses tentatives pour améliorer l'administration de la 
justice : son ordonnance de 1667, en établissant un style uni-
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forme dans les tribunaux du royaume, à corrigé un grand 
nombre d'äbus, sans cependant les supprimer tous. Les lois de la révolution , en changeant de fond en comble l'organisa- 
tion judiciaire, ont fait à peu près disparaître le reste ces abus, et notre loi générale sur la procédure civile (voy. $ 198), 
meilleure que celles qui l'ont précédée, mériteune des premiè- res places dans l'histoire des législations comparées. Rapidité dans la marche et économie dans les frais , autant que cela est compatible avec une instruction suffisante des procès, tel est le principe qui domine dans la procédure moderne, Une autre 
idée fondamentale de la procédure française , c’est celle de la 
liberté absolue qu'ont les plaideurs de faire ou de ne pas faire 
valoir leurs droits en justice. Le juge n'apparaît pas dans les 
procès comme tuteur des parties et chargé du soin de leurs 
intérêts ; il n’a pas, en général, mission de suppléer d'office 
les moyens de défense que l’une ou l’autre d'elles viendrait à 
négliger ou à omettre. D'un autre côté , otre procédure n’est ni fiscale , comme le fut la protédure féodale, ni religieuse et 
inquisitoriale , comme le fut la procédure canonique. Sans 
doute, elle n’est pas non plus parfaite : c'est une œuvre hu- 
maine. Mais elle est loin de mériter les injustes et ignorantes 
déclâmations dont elle a été l'objet. On s’est vivement récrié 
contre les formalités qu’elle sanctionne, comme si les formes n'étaient pas indispensables à l'administration de la justice. I] faut dans les procès une marche fixe qui ne permette pas l’ar- bitraire dans l'instruction, parce qu’il serait bientôt suivi de l'arbitraire dans le jugement. « Les formes, a dit d’Aguesseau, » SOnt la vie de la loi. Comment sans elles la meltrait-on à exé- 
» cution ? Elles sont la sauvegarde de la fortune, de l'honneur, » de la vie des citoyens: elles sont le flambeau qui éclaire et » garde la marche des magistrats. Le juge sans les formes est » un pilote sans boussole. » 

Assez généralement la procédure apparaît aux étudiants comme un épouvantail. C'est le résultat d’un vieux préjugé qui confond l’ancienne procédure avec la moderne. Autrefois, il est vrai ; la procédure élait un tortueux dédale dans lequel
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les esprits élevés hésitaient à s’engager : le jurisconsulte lais- 
sait le secret de le traverser aux procureurs dont la routine se 
réduisait à combiner un formulaire avec le calendrier. Mais 
cet état des choses a changé : la procédure moderne n’est plus 
seulement un art, elle s’est élevée à la hauteur d’une science. 
Comme art, elle consiste bien encore à formuler et à instru- 
ménter, choses qui s’apprennent en les pratiquant, de même 
qu'un chemin en le parcourant. Comme science, elle se prête 
aux plus hautes théories, et la plupart des principes fonda- 
mentaux qui la constituent ont, de nos jours, passé au creuset 
de la philosophie et supporté cette analyse. Il y à bien encore, 
dans la procédure, un mécanisme avec lequel on ne peut 
réellement se familiariser que dans une étude d'avoué, en fai- 
sant et en feuilletant les dossiers. Mais il faut étudier la pro- 
cédure, non plus seulement dans le but de devenir un prati- 
cien, maïs parce que c’esl un moyen extrêmement puissant pour 
arriver à une connaissance approfondie du Droit théorique, 
auquelle Droit pratique se rattache de la manière la plus intime. 

La procédure considérée comme art, comprend ce qu'on 
appelle style ou dresse, c’est-à-dire la manière de rédiger par 
écrit les différents actes qui précèdent, accompagnent ou sui- 
vent un procès. Sous l'empire de l'ordonnance de 1667, un 
édit de 1673, non exécuté, il est vrai, par suite du refus d’en- 
registrement de la part des parlements, avait enjoint aux pra- 
ticiens de se conformer strictement à un formulaire rédigé 
pour tout le royaume. Non-seulement la loi actuelle ne pres- 
crit aucune formule, mais elle n’impose pas la moindre ex- 
pression sacramentelle. Les récueils de formules ne peuvent 
donc avoir d'autre but que d'abréger le travail de ceux qui 
sont dans le cas de rédiger des actes de procédure. Toutefois, 
il ÿ a un style technique généralement employé au palais, et 
qu'il est bon de respecter dans de certaines limites. 11 ya 
telles locutions que le langage vulgaire ne parviendrait pas à 
remplacer ; il y en a aussi dont l’étrangeté frise le ridicule. 
Espérons que le bon sens publie finira par faire justice de ce 
style gothique, et que les avoués, greffiers et notaires modernes 

s
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sauront dégager leur protocole de ces cautèles et rédondances qui se pressent encore sous la plume de certains praticiens, et qui semblent exhumées des XIV: et XV: siècles. 

Coup d'œil sur la culture de la procédure. 

104. — Il nous semble qu’en ce qui concerne la procédure, il existe une lacune dans l’enseignement de nos Facultés de Droit. Au sortir de l’école, un jeune homme entre au barreau, se met à plaider sans même savoir s'orienter dans un dossier ; il n'en a jamais vu. Dans chaque université d'Allemagne, il y a un Cours appelé practicum, dans lequel on met entre les mains des jeunes gens de véritables dossiers, et dans lequel On les habitue à rédiger les différents actes de la procédure. Sous ce rapport, c'est plus complet, comme on voit, que ces conférences ou basoches que l'on organise dans quelques barreaux de France, en dehors de l'université. Un practicum est, si l’on peut dire, Ja clinique du Droit, et les résultats d’un pareil cours pourraient être très-utiles aux étudiants, ainsi que nous en avons fait l'expérience par le practicum civil et criminel que nous avons ouvert à Ja faculté de Strasbourg pen- dant notre suppléance. 
Ïl faut done, dans l’état actuel des choses, se borner, pour l'étude de la procédure, à Ja fréquentation des cours et à la lecture des bons Ouvrages, parmi lesquels nous citerons ceux des auteurs suivants : 

M. AuGEr à publié en 1828, en 2 vol. in-8, un Traité élémentaire de procedure civile. 
BERRIAT-SAINT-PRIX, {Voyez-le parmi les romanistes au $150.) Onlui doit un bon livre sur la procédure, intitulé : Cours de procédure civile et criminelle. La première édition est de 1811, Depuis, il y ena eu de nombreuses rééditions : Ja septième et dernière est par M. Berriat- Saïint-Prix fils, 1855, 2 vol. in-8. 
M. BtoCHE, auteur d’un Dictionnaire de Procédure civile et com- mMerciale, dont la 3° édition a Paru en 1852, en 6 vol.in-8, dirige et publie, depuis 1835, le Journal de procédure civile el commerciale, dont le recueil contient actuellement 20 vol. in-8, 
Borrarp (Joseph-Édouard), né à Paris en 4804, mort professeur
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suppléant à la Faculté de Droit en 1835. Chargé du cours de procé- 
dure civile et de législation criminelle, il s’y fit remarquer par une 
grande clarté d'exposition. Ses intéressantes leçons, recueillies par 
un de ses auditeurs, M. de Einage, ont été publiées, le Code de pro- 
cédure civile en 1837, et le Code d'instruction criminelle en 1839. 
M. Colmet-d’Aage, actuellement professeur de procédure à la Faculté 
de Paris, en a donné, en 1854, une sixième édition mise en harmonie 
avec les lois nouvelles. 
BONGENNE (Pierre), né à Poitiers en 1775, mort dans cette ville 

le 22 février 4840. Aide de camp du général Desclozeaux, il quitta la 
carrière des armes en 1806, et fut élu en 4822 professeur de procédure 
civile à la Faculté de Poitiers. Boncenne joignait un rare talent d’élo- 
cution à l'art de bien écrire. 11 publia, en 4829, 4 volumes de sa 
Théorie de la procédure civile; jamais on n’avait traité un pareil sujet 
avec autant d'élégance et d'esprit. M. Bourbeau, successeur de Bon- 
cenne, continue avec succès l'œuvre interrompue de ce regrettable 
jurisconsulte. 

M. BONNIER, professeur de procédure civile et criminelle à la Fa 
culté de Paris, auteur d’un très-estimable Traité théorique et pra- 
tique des preuves en Droit civil et en Droit criminel, 9° édit., 1852, 
in-8, a publié, en outre, deux ouvrages intitulés : Éléments d'organi- 
sation judiciaire, in-8, et Éléments de procédure civile, in-8. 

CARRÉ { Guillaume-Louis-Julien), né à Rennes en 1777, mort le 42 
mars 1852. Doyen et professeur de procédure civile à la Faculté de 
Rennes, il se fit plus de réputation par son savoir que par son ensei- 
£&nement. Ses livres sont marqués au coin d’une grande érudition, 
mais ils ne sont pas faits avec la simplicité et la clarté françaises. On 
a de Carré, entre autres ouvrages, les deux suivants, qui sont ses 
principaux : 4 Les Lois de la procédure civile et administrative, 1824, 
8 vol. in-4. M. Chauveau, professeur à la Faculté de Toulouse, en a 
publié une édition refondue et augmentée, qui a donné à l'ouvrage 
de Carré une nouvelle et double valeur. 3° tirage, 1845, 8 tomes 
en 9 vol. in-8. 2° Les Lois de l'organisation et de la compétence des 
juridictions civiles, 1825, 2 vol. in-4. M. V. Foucher on a donné une 
nouvelle édition de 1833 à 1839, en 9 vol. in-8. ‘ 

M. CHAUVEAU (Ad.), Voyez CARRÉ. 

M. DeBELLEYME, président du tribunal de première instance de la 
Seine, à publié les résultats de son importante pratique, en 2 vol. 
in-8, intitulés : Ordonnances sur requêtes et sur référés, 184. 

M. Derzers, professeur suppléant à la Faculté de Droit de Paris, 
est auteur d'un Cours de procédure civile et criminelle, dont les deux 
premiers volumes seulement ont paru de 1844 à 4851. 

DEMIAU-CROUAILHAC (J P.-Ant.), né à Toulouse en 1763, mort pro-
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fesseur de procédure à la Faculté de Paris. 11 publia, en 4811, des 
Éléments du Droit et de la Pratique, in-h, etén 1895, une Explica- tion sommaire du Gode de procédure civile à l'usage de MM. les étu. 
diants, in-8, 

M. GOUBEAU DE LA BILLENERIE à publié, en 1893, un Traité des ex- ceptions en matière de procédure civile, in-8. oo 
LEPAGE, ancien avocat au parlement de Paris, a publié : Des ques- tions sur le Code de procédure civile, Paris, 1807, in-4; un Traité des saisies et des contraintes -in8,etun Nouveau traité, ou style de la procédure, etc., 1819, in-4. Ces ouvrages, et notamment le dernier, ont obtenu une vogue que depuis ils ont justement perdue. 
PIGEAU (Eustache-Nicolas), né à Montlévèque, près de Sentis, en 1750, de pauvres parents, devint professeur de procédure civile à la Faculté de Droit de Paris, où il môurut en 4818, Étant entré dans une 

étude de procureur, il résolut de mettre un peu d'ordre dans le laby- rinthe de la procédure à cette époque, et il publia, en 1778, un ou- vrage qui obtint un très-grand succès : C'était le Praticien du Chételet de Paris in-4. Pigeau réédita souvent ce livre. Il fut membre de la com- mission chargée de la rédaction du projet de Code de procédure civile. Quand ce Code eut été promulgué, Pigeau mit son Praticien du Chételet en harmonie avec la nouvelle législation, et publia successivement : La procédure civile des fribunaux de France, etc., 4807, 2 vol. in-4. — Fntroduction à la procédure civile, revue et augmentée par Poncelet. Peu de livres de Droit ont eu un débit plus lucratif que ceux de Pigeau. On lui doit aussi un Cours élémentaire de Code civil en 9 VOL. in-8, et Cours élémentaires des Codes pénal et d'instruction criminelle, in-8. Poncer, décédé professeur de Droit à la Faculté de Di jon , est auteur d'un Traité des actions, publié en 1817, et d’un Traité des jugements, 4822, 2 vol, in-8. 
RAUTER (Jean-Frédéric}, né à Strasbourg en 1784, y décédé en 1853, doyen de la Faculté de droit. C'était un homme aussi lettré que sa- vant; mais le défaut de clarté dans sa manière d'écrire et de parler nuisit à la propagation des excellentes choses qu'il savait abondam- ment, Issu de pauvres parents, il ne dut qu’à son travail opiniâtre et à son inébranlable probité les succès de sa carrière. 11 occupait un office d’avoué au tribunal de Strasbourg avant d'entrer, en 1819, dans : l'Université : après 1830 » il fut député du Bas-Rhin. Outre sa collabo- ration très-aciive dans les Revues scientifiques de France et surtout d'Allemagne, il a laissé deux estimables résumés de son enseigne- ment : Cours de procédure civile française, 1854, 4 vol. in-8.— Traité théorique et pratique du droit criminel français, 1836, 9 vol. in-8. 
MM. REYNAUD et DALLOZz aîné ont écrit un Trai lé de la péremption d'instance en matière civile, 1837, in-8.
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M. RoniërE, professeur à la Faculté de Droit de Toulouse, a publié 
une Exposilion raisonnée des lois de la compétence et de la procédure 
en matière civile, 1842, 3 vol. in-8: plus des Éléments de procédure 
criminelle en 1845, in-8. 
THOMINE-DESMASURES, décédé professeur à la Faculté de Droit de 

Caën, à publié un Commentaire sur le Gode de procédure civile, 1834, 
2 vol. ini-A. : ° 

SECTION Il. 

DU DROIT PUBLIC FRANÇAIS. 

I. Du Droit constitutionnel ou politique. 

402. — Avant la révolution de 1789, les conditions de la 
constitution française n'étaient pas fixées d’une manière hien 
claire et bien précise. Le rôle des états généraux n’était pas 
nettement déterminé: les limites du pouvoir des parlements 
ne l'étaient pas davantage, et nul n’avait osé discuter officielle- 
ment la nature, l'étendue el les limites du pouvoir-royal, qui 
n’était cependant pas absolu. C'était, comme on disait alors , 
le mystère de l'État: les jurisconsultes n'avaient pas cru pou- 
voir en soulever le voile; la révolution vint le déchirer. Le 
3 septembre 1791, l'assemblée nationale constituante décréta 
une constitution, acceptée par Louis XVI, le 14 du même 
mois , et précédée d'une déclaration des droits de l'homme et 
du citoyen. Après l'assassinat politique de ce lamentable mo- 
narque, la royauté fut remplacée par la République, et la con- 
stitution de 1791 par celle du 24 juin 1793, œuvre du délire 
démocratique. Vint ensuite le régime de la terreur pendant 
lequel la convention , s'étant déclarée révolutionnaire jusqu’à 
la paix, suspendit l'effet des lois et même celui de la constitu- 
tion de 1793. . 

Après ces jours de lugubre et sanglante mémoire, la consti- 
tution moins démagogique du 5 fructidor an HI (22 août 1795) 
fat substituée à celle de 4793. La constitution de l'an ILE, ap- 
pelée directoriale, fut remplacée par la constitution consulaire 
du 19 brumaire an VIII (40 novembre 1799), puis vint celle 
du 22 frimaire (13 décembre) de la même année, laquelle resta
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loi constitutionnelle de l'empire, moyennant les importantes 

modifications introduites par les sénatus-consultes organiques 

de 1802 et 1804. Ce même sénat ayant, en 1814, proclamé la 
déchéance de l'empereur, décréta, le 6 avril de cette année, 
une constitution que Louis XVHIL remplaça par la charte, que 
de Saint-Ouen il octroya aux Français le 4 juin suivant. Quel- 
que temps après, Napoléon I® revint de l'ile d'Elbe, et fit 
ajouter aux constitutions de l'empire un acte additionnel, en 
date du 22 avril 4815. L'empereur exilé à Sainte-Hélène, 
Louis XVIII rapporta sa charte, qui devint la loi fondamentale 
du royaume jusqu’à la révolution de 4830. Elle fut alors mo- 
difiée par la déclaration du 7 août, appelée charte de 1830, qui 
resta en vigueur jusqu'en 4848. Le trône constitutionnel de 
Louis-Philippe ayant été renversé et remplacé par la Républi- 
que démocratique , une constitution républicaine fut donnée à 
la France le 4 novembre 1848. Elle subsista jusqu’au 44 jan- 
vier 1852, époque de la promulgation, par Louis- -Napoléon 
Bonaparte , de la constitution faite en vertu des pouvoirs que 
le peuple français avait délégués à ce prince. C'est cette consti- 
tution du 44 janvier 1852 qui est actuellement en vigueur 
avec les modifications introduites par le sénatus-consulte des 
1-10 novembre 1832, et résultant de l'élévation du prince 
Louis-Napoléon à la dignité impériale. 

Cette constitution , par son article 4*, reconnait, confirme 
et garantit les grands principes proclamés en 1789, et qui 
sont la base du Droit public des Français. Ces principes 
sont ceux qui ont été indiqués par les cahiers des communes 
lors de l'élection aux états généraux, sanctionnés par la décla- 
ration royale du 23 juin 4789, et introduits dans la constitu- 
tion de 1791: 

1° Le consentement de Ja nation nécessaire pour l’établisse- 
ment des nouveaux impôts et la continuation des anciens, ainsi 
que pour les emprunts à contracter ; 

2% L'examen et la discussion par l’assemblée de l'état des 
finances , et la publicité des comptes et documents propres à 
Péclairer ;
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3° L' inviolabilité de la dette publique et des propriétés ; 
4 Le respect de la liberté individuelle et du domicile ; 

. 5° La liberté de la presse, sauf les lois qui doivent en ré- 
| primer les abus ; 

6° La liberté religieuse, la liberté de conscience, et l’é égalité 
civile et politique pour tous les cultes reconnus par l’État ; 
1 L'égalité de tous les Français devant l'impôt et devant 

. Ja loi ; : 
8° L admissibilité de tous les Français aux fonctions et em. 

plois publics ; 
9° La formation d’assemblées provinciales et communales 

électives, ayant attribution sur toutes les affaires d'intérêt 
local ; 

10° L'institution du jury en matière criminelle et line 
pendance de la magistrature. 

Tels sont les points fondamentaux du Droit constitution 
nel français. Il faut en chercher le développement dans les 
ouvrages suivants : 

Bibliographie du Droit constitutionnel. 

103. — M. ALBITTE à publié : Cours de légisiation gouvernementale 
el études scientifiques sur les: gouvernements de la France, depuis 
1789 jusqu’à nos jours, 1834, in-8. 

M. BERRIAT SAINT-Prix (Félix) est auteur d'un Commentaire sur la 
charte constitulionnelle, 4836, in-8, et d’une Théorie du Droit consti- 
tutionnel français, 1853, in-8. 

M. DE CARNÉ à publié d'intéressantes Études sur l'histoire du gou- 
vernement représentatif en France, de 1789 à 1848, 2 vol. in.8. 

M. Dur à publié: Aperçu libre, historique et critique sur le 
Droit public français, depuis 1791 Jusqu'en 1848, 1851, in-8, 

M. FoucarT, professeur à la Faculté de Droit de Poitiers, est auteur 
des deux estimables ouvrages : Éléments du Droit public et adminis- 
tratif, 3° édition, 1843-1850, 4 vol. in-8, et Précis de Droit public et 

administratif, suivi d’une Bibliographie de Droit administratif, in-8. 
M. GouGeor, professeur à la Faculté de Droit de Rennes, a publié le 

Premier volume de son Cours de Droit public et administratif. 
M HeuLo est auteur du Régime constitutionnel dans ses rapports 

avec l'état actuel de la science sociale et politique, 2 vol. in-8, 3° édi- 
tion en 1848. 
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M. ISAMBERT, Conseiller à la cour de Cassation, est auteur du Manuel 

du publiciste et de l'homme d'État, 4826, 4 vol. in-8. | 
M. LAFERRIÈRE. (Voyez-le parmi les romanistes au $ 450.) 
LANJUINAIS (Jean-Denis), né à Rennes en 1753, mort à Paris en 1827. 

Il. cessa d’être professeur à l’Université de Rennes pour devenir 
hômme politique. Membre de la constituante et de là convention, il 

‘fût sénateur sous l'empire et pair de France sous la restauration. On 
« A de lui: Gonstitutions de la nation française, 1819, 2 vol. in-8. 
 MACAREL, né à Orléäns en 1792, mort à Paris en 1851. D'abord avo- . ‘cat à la cour de cassation, Macarel devint, après 4830, conseiller 

© # d'État et professeur de Droit administratif à Ja Faculté de Paris. Il à 
. publié, avec M. Boulatignier : De la fortune publique en France, 3 vol. 

7 in8, et son Cours de Droit adminisiratif à été édité en 4 vol. in-8. 
M. ORTOLAN. (Voyez-le parmi les romanistes au $ 450.) 

- M. PINBEIRO-FERREIRA à publié: Un cours de Droit Public interne et 
exiérne, 4830, 2 vol. in-8 ; un Précis du Droit public interne et externe, 
‘4841, in-8, et Principes du Droit public, constitutionnel, administratif 
et des gens, 183, 3 vol: in-49. : 

Rossr. (Voy. infra au $ 107.) 
M. SCHUTZENBERGER, professeur à la Faculté de Droit de Strasbourg, 

est auteur des Études sur le Droït public, 1841, in-8. 
M. SERRIGNY, professeur à la, Faculté de Dijon, à publié un Traité 

du Droit public des Français, précédé d'une introduction sur les fon- 
déments des sociétés politiques, 4846, 2 vol. in-8. 

  

di IL Du Droit administratif. 
404. — Cette branche du Droit public français est d'une 

étendue et d’une dénomination spéciales à la France. En Alle- magne, le Droit administratif se divise en deux branches ap- 
pelées : Polizeirecht et Cameral und Finanzrecht. Chez nous ; il se compose de tous les préceptes autres que ceux du Droit Constitutionnel, qui règlent les droits respectifs et les obliga- 
tions mutuelles des fonctionnaires publics chargés de gérer les 
intérêts de la société. Le Droit administratif pose, comme pro- légomènes, tout ce qui est relatif à l'organisation et à la hié- 
rarclié des agents de l'administration, Il détermine quelles sont les ‘attributions légales de ces, agents, quelles en sont 
l'étendue.et les limites , quels liens de subordination et d’as- sistance les unissent entre eux, et de quelle manière. ils. 
sont choisis, institués, suspendus, révoqués, salariés, pen-
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sionnés et garantis contre les poursuites judiciäires à raison | 
de leurs fonctions. Le Droit administratif règle aussi les attri- . 
butions de ces nombreux conseils, placés auprès des admi- 
nistrateurs, soit pour les éclairer simplement de leurs avis, 
soit pour prendre une part quelconque dans les actes adminis- 
tratifs. no | 

L'action administrative a un double objet : ou bien elle pour- 
voit directement aux différents services publics, et elle con- 
serve alors le nom d'administration proprement dite; ou bien 
elle décide les litiges nés des opérations ad ministratives, etalors 
on l'appelle administration contentieuse. . 

Le Droit administratif est, comme le Droit privé, théorique 
ou pratique. Le Droit administratif pratique (procédure admi- 
nistrative) peut aussi être considéré sous deux points de vue 
correspondant à la division de la procédure civile en conten: 
tieuse el non contentieuse. I s’agit, en effet, ou de simples opé- 
rations administratives, ou de décisions à rendre en matière 
contentieuse. Dans le premier cas, les rapports entre l’admi- 
nistré et l'administrateur dépendent beaucoup de la nature des 
opérations elles-mêmes. En général, ces rapports sont régis 
par des règles de prudence et d'équité dont le but est de pré- 
venir les litiges avec les particuliers, tout en garantissant les 
intérêts publics. La procédure administrative, en matière con- 
tentieuse, à été fixée en partie par la jurisprudence des arrêts, 
en partie par la législation. Les règles qui la composent ont 
pour objets : la nature, l'étendue et les limites de la compé- 
tence administrative, le règlement de la juridiction entre l’au- 
torité judiciaire et l'autorité administrative,: c’est-à-dire les 
conflits, le mode suivant lequel les particuliers doivent for- 
mer, introduire, justifier et suivre leurs réclamations, la mar- 
-che de l’instrugtion ou information , les incidents, la forme, 
‘la notification , les elfets de la décision, et enfin les recours 
qui peuvent être formés contre celle-ci. Fe LE 

L'ensemble de notre législation administrative était autre- 
fois bien plus. étendu et plus incertain qu'il ne l'est: aujour- 
d'hui. La révolution de 1789 à innové surtout en cette ma-
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“Uère : l’abolition des nombreuses juridictions administratives, 
exceptionnelles et privilégiées, la substitution d’un méca- 
nisme simple et uniforme aux rouages compliqués de l’an- 
cienne machine, enfin le système énergique de la centralisa- 
tion, ont de beaucoup simplifié le Droit administratif. Cependant 
il n’en est pas moins une des plus vastes portions de la juris- 
prudence. Les textes nombreux qui le composent sont dissé- 
minés dans le Bulletin des lois , et n’ont pas encore été offi- 
ciellement codifiés; de. même que les jurisconsultes sont 
encore à tàtonner pour arriver à une exposition systématique 
des principes qui forment l’ensemble de cette branche du 
Droit public. Ces règles, que l’on peut grouper de plusieurs 
manières différentes, sont très-nombreuses et se rapportent 
notamment : _ 

1° Aux moyens d'assurer la sûreté de l'État, et entre autres 
à la police administrative, aux subsistances , à la répression 
des troubles publics et des séditions intérieures, aux établis- 
sements de répression, à la force armée, à la défense du ter- 
ritoire, etc. ; 

2% Au domaine national, et notamment aux éléments dont 
il se compose, au mode de gestion, d’aliénation, ete.; 

3° Aux impôts et contributions, à leur assiette, répartition, 
perception et recouvrement : 

4 Aux établissements d'utilité publique, tels que ceux 
d'instruction, de philanthropie, de prévoyance, de crédits finan- 
cier, mobilier ou foncier, ete.; 

3° Aux voies de communication par terre et par eau , aux 
travaux publics, à l'exploitation des mines et au desséchement 
des marais : 

6° Aux moyens d’assurer la santé publique, et entre autres 
la surveillance des ateliers dangereux, insalubres ou incom- 
modes, la quarantaine, les cordons sanitaires, la propagation 
de la vactine, l'exercice des professions relatives à l’art de 
guérir, la police des marchés, les sépultures, etc.: 

T° A Ja protection spéciale de l'agriculture, du commerce 
et de l’industrie , notamment à la police rurale, aux brevets
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d'invention , aux apprentissages et livrets d'ouvriers ; aux con: 
sulats, aux douanes, aux colportage, étalage, jaugeage, pesage 
et mesurage publics , à l'application du système légal des poids 
et mesures, à la négociation des effets publics et à la circula= 
tion des monnaies, etc. ; 

8° Au maintien de l'ordre public, et notamment à la police - 
des auberges, cafés, brasseries et autres réunions publiques ; 
aux fêtes et cérémonies, aux maisons de tolérance, au vaga- 
bondage , aux passe-ports , aux permis de chasse et aux ports 
d'armes, à la mendicité, etc.; . 

9° À l'administration communale, c'est-à-dire à la gestion 
du patrimoine de ces familles politiques appelées communes 
au mode d'exercer leurs actions, de plaider, de transiger, de 
jouir des biens communaux, de répartir les charges, ete. 

Bibliographie du Droit administratif. 

105. — MM. ALBIN LERAT DE MAGNITOT et HUART DE LAMARRE ont 
publié en 1841, en 2 vol. in-8, une 2° édition de leur Dictionnaire de 
Droit public et administratif. 

Bavoux [François-Nicolas), né à Saint-Claude (Jura) en 1774, mort 
à Paris en 1848. Il était professeur suppléant à la Faculté de Droit de 
Paris et chargé, comme tel, de faire en 1849 le cours de Droit cri- 
minel, fl professa, sur la mort civile des émigrés et sur la confiscation 
de leurs biens, des principes qui amenèrent la suspension de son 
cours et une poursuite criminelle contre le professeur accusé par 
M. Bellart, défendu par MM. Dupin et Persil. Bavoux fut acquitté. En 
1830 , il devint conseiller à la Cour des comptes. On a de lui: Des 

“+, Conflits, ou empiétements de l'autorité administrative sur l'autorité 
Judiciaire, 1829, 9 vol. in-{; Conseil d'État, Conseil royal, Chambre 
des pairs, Vénalité des charges, Duel et Peine de mort, 1838 , in-8. 

: M. Bosr est auteur d’un Traité de l’organisation et des attributions 
des corps municipaux, 1840, 2 vol. in-8. - 

M. BoucaenÉ-Lerer a publié, dé 1830 à 1840, le Droit public et 
administratif français, 5 vol. in-8. se - 

: M CaBanrOus, professeur de Droit administratif à La Facuité d'Aix, 
a publié : Répétitiohs écrites sur Le Droit administratif, contenant l’ex- 
posé des principes généraux, leurs motifs et la solution des questions 
théoriques, 485h, in-8: : 

M. DE Cuawracxy à publié un Traité de la police municipale, ou de
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l'autorité dès maires èt de l'administration, ete., 1844-47, 9 vol. in-8. 
M. CHAuveAu (Adolphe), professeur à la Faculté dé Droit de Tou- 

louse , a publié récemment un bon livre : Principes de compétence et 
fe juridiction administratives, 8 vol. in-8. 

‘M. CHEVALIER est auteur de : Jurisprudence administr ative, 1836, 
«2 vol. in-8, et de l'Annuaire de la jurisprudence administrative, fai- 
ant suite au précédent ouvrage. 

SM. “CLERAULT a écrit un Traité des établissements dangereux, insa- 
“lubres et incommodes, 1845, in-8 
"M: CORMENIS, l’un des plus éminents jurisconsultes administratifs, 
est auteur du Droit administratif, ouvrage en 2 vol. in-8, arrivé en 
1840 à sa 5° édition. 
M. COTELLE 2 publié divers ouvrages sur le Droit administratif. Son 
principal est: Cours du Dr oit administratif appliqué aux travaux 
‘publics, 8 vol. in-8 

M. DARESTE. “Histoire de Padministr ation en France et des progrès 
du pouvoir royal, depuis: le règne de Philippe-Auguste jusqu’à la mort 
de Louis XIV, 1848, 2 vol. in-8. 

M. DAVIEL. Traité de la législation et de la pr atique des cours 
d'eau, 8° édit. 1845, 3 vol. in-8. : 

M. GAubryr, avocat à Paris, a publié un savant Traité de là législa- 
tion. des'cultes, et spécialement du culte catholique, ou dé l'origine, 

du dévéloppement et de l'état actuel du droit ecclésiastique en Franve, 
1854, 3 vol. in-8. : 

DE GÉRANDO (Joseph-Marie ; “baron. né. à Lyon en 1772, mort à 
Paris en 1842. Il fut conseiller d'État sous l'empire, professeur de 
Droit administratif à la Faculté de Paris en 1819, membre de l’Institut. 
et pair de France. Son principal ouvrage, outre son .Fraité de la bien- 
faisance publique. ce sont ses Institutes de Droit adininistratif, 1829, 
& vol. in-8, Il en a été donné une seconde édition en 4845, par MM. Ma- 
carel et Blachet. 

    "utilité publique; vol. in-8 ,et d’un Traité des servitudes établies pour” 
da défense des places de guerre et dé la zoñe ‘des frontières, 1886, in-8. 
 DusreuIz {Joseph}, né à Aix en 1747, mort en la même ville en 1824. 
Où a de. Jui, entre autres ouvrages, une Analyse raisonnée de la lé- 
gislation sur les eaux, Aix, 1817 in-h; 

M. Duour st auteuf. d’un Traité général du Droit administratif 
appliqué, %'édit., 1854, 6 vol. in-8. | ut : 

M. DuMEsNiL à publié, entre autres ouvrages : De l'or ganisation et 
des. attributions des. conseils généraux et d'ar rondissements, ‘1852, 
2 vol. in-8 :; un Tr. aité sur la législation spéciale du trésor en matièré 
contentieusé, 4816, ins, et ün Maniel des pensionnaires de l'État. 

M: DELALLEAU est auteur d’un Traité de lexpropr' iation Pour causes
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M. Dumonr est auteur d'un traité sur l'Organisation légale des 
cours d'eau, sous le triple point de vue de l'endiguement, de Lirriga- 

tion et du desséchement, 1845, in-8, 

M. Duroxr à fait un Traité pratique de la jurisprudence des mines, 

minières, forges et carrières, 1853, 2 vol, in-8. 

FoucarT. (Voyez ci-dessus au $ 103.) 

GouGEon. (Voyez également au $ 403.) 

MM. Lacan et PAULMIER ont écrit un Traité de la législation et de la 
Jurisprudence des théätres, 1853, 9 vol. in-8. 

M. LAFrErRIÈRE (Voyez au $ 150.) : 

M. LATRUrFE est auteur d’un Traité du Droit des comiunes sur les 
biens communaux, 1896, © vol. in-8. 

M. LEMARQUIÈRE à publié : Droit, procédure et jurisprudence a, 
ministratifs. 1843, in-8, 

MAcarEL, (Voyez, suprà, $ 108.) ‘ | 

M. Micnerer, préfet du département du Bas-Rhin, a publié un 
| Traité de l'affouage dans les bois communäux, 2° édit., 1844 , in-8,: 
et la première livraison d’un Cours complet de droit communal, 1846. 

M. MiRABEL-CHAMBAUD est auteur de Procédure administrative ôu 

Code des établissements industriels, concédés et autorisés sur. de- 
mandes directes, 1842, 2 vol. in-8. 

M. NADAULT DE BUFFoN à publié une bonne monographie : : Des 
usines sur les cours d'eau, 1852, 2 vol. in-8. 

M. Nocenr-SAiNT-LAuREns est auteur d'un Traité de la législation 
et de la jurisprudence des chemins de fer. 181, in-8. 

M. Noyon à écrit un Traité complet sur la législation des cultes et 
l'administration des fabriques, 1837, in-8. 

M. Peyret-LALLiEr à publié un Traité sous la forme de commen- 
. daire, sur la législation des mines, minières, carrières, tour bières, 
usines et chemins de transport, 18h, 2 vol. in-8. 

: M. REVERGHON est Fauteur d'une monographie : Des Autorisations 
de plaider nécessaires aux communes et aux établissements publics, 
2° édit., 1858, in-8. 

M. RicHarp : Législation française sur les mines, 1838, 2 vol- in-8. 
. "M SERRIGNY. (Voyez, suprà, $ 108.) _ 

“: M. TARBÉ DE VAUXCLAIRS est auteur du Dictionnaire des à travaux 
F mblics , civils, militaires et maritimes, 1835, in-4. 

“4 M. ThozLey : Traité de la hiérarchie administrative ; où de l’orga- 

: nisation et de la compétence des diverses autorités administratives, 
1845-1855, 5 vol. in-8. # : 
-VIVIEN, conseiller d'État, ancien ministre , a publié d'excellentes 

Études dministfätives. En” 4838 il aväit composé, en société ävéc 
M. Blané, un Fhäiré dela légistaion 0 dles théâtres. : 
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IUT. Du Droit criminel, 

106. — Le Droit pénal français a posé une division très- 
simple et très-commode en pratique, des infractions à la loi 
pénale. L’infraction que les lois punissent des peines de po- 
lice est une contravention; celle que les lois punissent de pei- 
nes correctionnelles est un délit ; celle que les lois punissent 
d’une peine afflictive ou infamante estun crime (art. 1% du Code 
pénal). Cette classification est fondamentale dans tout le Droit 
criminel français, et le législateur a été fidèle à cette termino- 
logie non-seulement dans le Code pénal et dans le Code d’in- 
Struction criminelle, mais encore dans toutes les lois pénales 
postérieures. C’est à tort que l’on a reproché à notre législateur 
d’avoir apprécié la valeur d’une action d’après le tarif de la 
pénalité et non d’après la moralité même de l’action. S'il est 
vrai que les infractions à là loi pénale ont été graduées suivant 
la nature et la quotité des peines , les peines ont elles-mêmes 
été déterminées d’après le plus ou moins de criminalité que 
les contraventions ont offert au législateur. 

Le Droit pénal est, comme le Droit privé, commun ou spé- 
-cial, selon qu'il s’applique à tous les memibre£ de l'État ou seu- 
lement à une certaine classe d'individus. Aujourd’hui, tous les 
citoyens sont égaux devant la loi pénale comme ils le sont de- 
vant la loi civile, et il n'y, a plus de lois criminelles spéciales à 
certaines classes privilégiées : il n'ya plus le glaive pour déca- 
piter le noble et la corde pour pendre le vilain. Néanmoins, et 
par des motifs que l’on. comprend facilement, les dispositions 

” Tehtivés aux crimes et délits commis par les militaires, for- 
tent un Drojt pénal spécial. Non-Seulement les peines ne sont 
‘pas les mêmes, mais la manière de les infliger, c’est-à-dire Ja 
compétente etTa juridiction criminelles, sont, à leur égard, 
esséntiellement différeñtes. . 

©" Notre Droitpénal commun'a pour.objets principäux 4 4° les 
crimes, et délit ‘côntre la chose publique, et notamment les 
crimes et délits contre la sûreté, so intérieure, Soil extérieure, 

-. deVÉtat, fels que les violations de la constitution, lesattentats 
e 4. ds a . « 
M 

. [ 

. « sc *
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à la liberté individuelle, la coalition des fonctionnaires , les. 
- empiétements des différentes autorités administratives et judi- 

ciaires ; les crimes et délits contre la paix publique, tels que la 
fabrication de la fausse monnaie, la contrefaçon des sceaux de 
l'État, des billets de banque, effets publics, poinçons, timbres 
et marques, les différents faux en écriture publique ou privée, 
la forfaiture des fonctionnaires publics, les troubles apportés à 
l'ordre publie par les ministres des cultes et dans l'exercice de 
leur ministère, les manquements envers l'autorité publique, 
tels que la rébellion et les outrages ou violences envers les 
dépositaires de cette autorité, le refus d’un service dû légale- 
ment, l'évasion de détenus, le recèlement de criminels, le bris 
de scellés et enlèvement de pièces dans les dépôts publics, la 
dégradation de monuments, l’'usurpation de titres ou fonc- 
tions, les entraves apportées au libre exercice des cultes, les 
associations de malfaiteurs , le vagabondage et la mendicité, 
les délits commis par la voie d’écrits et autres moyens de pu- 
blication, les associations ou réunions illicites, la détention 
d'armes ou de munitions de guerre, les attroupements, l’u- 
sure, etc. 

2 Les crimes et délits contre la personne ou contre la pro- 
priété des particuliers, tels que le meurtre, l’assassinat, le 
parricide, l’infanticide, l'empoisonnement et les menaces d’at- 
tentats contre les personnes, les coups et blessures, attentats 
aux mœurs, arrestations et séquestrations illégales ; crimes et 
délits tendant à empêcher ou détruire la preuve de l'état civil 

‘d’un enfant ou à compromettre son existence ; enlèvement de 
mineurs, infraction aux lois sur les inhumations; faux témoi- 
gnage, dénonciation calomnieuse, révélation de secrets ; vols: 
banqueroutes, escroqueries, larcins et filouteries, l'incendie, 
les destructions et dégradations de toute espèce; ete: 

3 Les contraventions de simple police ‘dont: la variété «est 
très-grande. Fo : 

I ne faut pas croire que tout le Droit criminel théorique 
français soit renfermé dans le Code pénal de 1840 (voy. $ 200); 
un très-grand nombre de dispositions pénales se trouvent
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disséminées dans le Bulletin des lois. Elles sont notamment 
relatives à la police rurale, aux taxes, contributions directes 
Ou indirectes, droits réunis, de douane et d’octrois ; aux tarifs 
pour: le prix de certaines denrées ou de certains salaires ; aux 
calamités publiques, comme épidémies, épizooties, conta- 
gions, disettes, inondations: aux entreprises de services pu- 
blics, comme coches, messageries, chemins de fer, télégraphes 

électriques, etc. ; à la formation, entretien et conservation des 
rues, chemins, voies publiques, ponts, canaux, etc.; à la mer, 
à ses rades, rivages et ports et aux pêcheries maritimes; à [a 
navigation intérieure, à la police des eaux, à la chasse, à la pê- 
che, aux bois et forêts; aux matières générales de commerce, 
affaires et expéditions maritimes, bourses de commerce, police 
des foires et marchés ; aux commerces particuliers d’orfévrerie, 
bijouterie, joaillerie, serrurerie, etc. ; de pharmacie et d’apothi- 
cairerie ; de poudres etsalpêtres; des arquebusiers et artificiers ; 
des cafeliers, restaurateurs, marchands et débitants de bois- 
sons; de cabaretiers et aubergistes ; à la gafantie des matières 
d’or etd’argent; à la police des maisons de débauche, des fêtes, 
cérémonies et spectacles ; à Ja construction, entretien, solidité, 
alignement des édifices et aux matières de voirie; aux lieux 
d'inhumation et de sépulture ; à l'administration, police ét dis- 
cipline des hospices, maisons sanitaires et lazarets ; aux écoles, 
aux maisons de dépôt, d'arrêt, de justice et de peine; aux 
maisons ou lieux de fabrique, manufacture ou atelier ; à l’ex- 
ploitation des mines et des usines, au port d'armes, au service 
des gardes nationales, à l’état civil, etc. | 

: Quant aux règles d'instruction criminelle relatives à la re- 
cherche et à la constatation des infractions aux lois pénales, 
elles ont pour objéts principaux les droits et devoirs des offi- 

. ciers de police judiciaire , tels que 1és maires et leurs adjoints, 
les commissaires de police, gardes champêtres et forestiers , 
procureurs impériaux et leurs substituts, préfets et juges d’in- 
struction, et tout ce qui concerne les dénonciations et plaintes, 
le mode de procéder en flagrant délit , l'audition des témoins, 
l'interrogatoiré de l’inculpé, les visites domiciliaires, le corps de
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délit, les différents mandats de comparution, de dépôt, d'ame- 
ner et d'arrêt, la liberté provisoire sous cautionnement, les rap- 

- ports dù juge d'instruction à la chambre du conseil quand la 
procédure est complète, et les ordonnauces de cette chambre. 

La procédure en justice criminelle règle ce qui concerne le 
ministère public, l'accusé et son défenseur, la parte civile, 
les débats, le jugement et l’exécution qui en est la suite. La 
forme de procéder varie selon qu'il s’agit du tribunal de po- 
lice simple, du tribunal de police correctionnelle on de la 
cour d'assises. Cetle matière est réglée par le Code d’instrüc- 
tion criminelle. (Voy. $.200.) Enfin il y a des procédures spé- 
ciales en matière, par exemple, de faux, de contumace, de 
reconnaissance d'identité, etc., et devant. les juridictions ex- 
traordinaires , telles que les conseils de guerre ; les tribunaux 
maritimes et la haute cour de justice. 

Très-anciennement, le système de Droit criminel usité en 
France était celui de la législation des barbares où dominait 
ce principe que les délits qui n’attaquaient pas directement 
le roï et la nation pouvaient être rachetés au moyen d’une com- 

_ position ou indemnité en argent. (Voy. $ 169.) Le comte ne 
poursuivait d'office que dans les cas de haute trahison ou de 

“troubles violents apportés à la paix du roi. La procédure était 
publique et orale : on comparaissait devant l'assemblée des 
hommeslibres du distriet ou comté (mallus) : le plaignant ex- 
posait sa plainte, et l'accusé jouissait d’une grande latitude 
de défense ; ear il pouvait même , chose singulière , se purger 
par serment à l’aide d’un certain nombre d'individus de sa 
communauté qui venaient affirmer qu’ilétait innocent (compur- 
gatores). Outre cela, il avait la ressource du duel judiciaire et 
des ordalies. Le mallus rendait un verdict que le comte faisait 
exécuter. Plus tard, le rassemblement complet du matlus étant 
devenu plus difficile, le comte se borna à composer cette es- 
pèce de jury d’un certain nombre de notables qui figurent sous 
les noms divers de rachimbourgs , échevins, arimants , etc. 
Le système féodal apporta de notables changements à ce mode 
d'instruction criminelle. Les pairs ou covassaux de l’accusé
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remplacèrent les échevins, et après l’affranchissement des 
villes , les magistrats jugèrent avec l'assistance des pairs-bour- 
geois (cour des bourgeois). Les hauts barons étaient jugés par 
le roi dans sa cour, composée des pairs de l'accusé. La ma- 
nière de prouver l'innocence ou la culpabilité resta néanmoins 
Ja même jusqu’à ce que saint Louis eût supprimé les guerres 
privées, le combat judiciaire et l'usage d'appeler de la sentence 
d'un juge en le provoquant lui-même en duel. Bientôt une 
grande et salutaire institution s’organisa : ce fut celle du mi- 
nistère public. Au XIV< siècle, les anciens usages germani- 
ques , tels que l’accusation privée, la publicité de l’informa- 
tion , la liberté de la défense et la procédure orale, tombèrent 
en désuétude, et l’on y substitua la procédure écrite le refus 
d'un défenseur, le secret de l'information et une recherche 
officielle imitée de l’inquisition religieuse, A la fin du XV: siè- 
cle, l'instruction criminelle était en France aussi grossière et 
brutale quele Droit pénal était cruel. Les peines étaient atroces ; 
elles consistaient à brüler et enterrer vif, à noyer dans un sac, 
à écarteler le condamné après l'avoir tenaillé avec un fer rougi 
où lui avoir versé du plomb fondu dans les veines. Elles 
étaient arbitraires , c’est-à-dire que le juge était maître de dé- 
terminer le genre et le mode d'application. François Er, par 
son ordonnance de 1539, abolit plusieurs abus de l’instruc- 
tion criminelle, et entre autres les lenteurs et les incidents 
inutiles ; mais il consacra l'usage de la torture, restreignit la 
défense et rendit secrets l'instruction et l'examen mêmes. 
Louis XIV, par son ordonnance de 1670, restreignit la torture 
et les emprisonnements provisoires, supprima les appointe- 
ments et améliora l'horrible régime des prisons. Mais le Droit 
pénal résta le même : sa cruauté fut énergiquement flétrie par 
les Beccaria, les Montesquieu, les .Servan, les Dupaty, les : 
Voltaire et autres; aussi, en 1789, les états généraux émi- 
rentle vœu, auquel Louis XVI s’empressa de s'associer , du 
perfectionnement de la législation criminelle. L'Assemblée 
constituante commença cette œuvre de réforme qui a été pour- 
suivie avec plus où moins de succès par les différents pouvoirs
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qui tour à tour ont gouvernél a France. La réforme a été complé- 
tée après la révolution de 1830, et sauf quelques améliorations, 
qui sont encore possibles , on peut diré que notre Droit crimi- 
nel ést aujourd'hui le plus précis, le plus hymain , en un mot, 
le moins imparfait qu'un grand peuple libre puisse se donner. 

Bibliographie du Droit criminel français. 

107. — M. BÉRENGER, président de chambre à la cour de .cassa- 
tion, écrivit, en 1818, un livre qui causa une grande sensation : De 
la justice criminelle en France, d'après les lois permanentes, les lois 
d'exception et les doctrines des tribunaux, in-8. C’est M. Bérenger qui, 
en 1830, soutint, avec MM. Persil et Madier-Montjeau, l'accusation dans 
le procès des ministres de Charles X. En 1832, il fut désigné par le roi 
Louis-Philippe pour travailler avec ses ministres à la révision du Code 
pénal. Membre de l’Académie des sciences morales, M. Bérengér y à 

: présenté, en 1852, un remarquable travail : De la répression pénale, 
de ses formes et de ses effets. 

M. BERTAULD à publié : Cours de Code pénal, contenant l'explication 
théorique et pratique des dispositions préliminaires et des deux pre- 
miers livres du Code pénal, 1854, in-8 ; Leçons de législation criminelle, 
1854, in-8. 

BExon (Scipion-Jérôme ), né à Remiremont en 1753, mort à Chaillot, 
près Paris, en 1822, Il fit à l’Académie de législation un cours de Droit 
criminel qui fut imprimé dans les Annales de cette société. Nommé 
en 1800 vice-président du tribunal de première instance de Paris, il 
fut destitué en 1808, à cause de sa continuelle opposition, et se ré- 
fugia au barreau et dans l'étude. Il prit une place distinguée parmi les 
criminalistes, On a de lui, entre autres ouvrages : Développement de la 
théorie des lois criminelles, 1802, 2 vol. in-8 , qui valut à l'auteur la 
grande médaille d’or de l'Académie de Berlin, et l'honneur d'être 
chargé, par le roi de Bavière, derédiger un Code pénal pour ses États, 
BOURGUIGNON-DuMOLARD (Claude-Sébastien), né à Vif, près de Gre- 

noble, en 1760, mort à Paris en 1829. Adversaire dé Robespierre, c’est 
luiqui, au 9 thermidor, fit mettre les scellés sur les papiérs de ce chef 
des montagnards, En 1804, il était juge au tribunal criminel de Paris, 
et siégeait dans le procès de George et de Mpreau, Il devint ‘conseiller 
à la cour d'appel, et fut mis à la retraite par la restauration. On a de 
lui : Trois mémoires sur les moyens de perfectionner en France l'in- | 
stitution ‘du jury, Paris, 1802, in-8; De la magistrature en France,” 
considérée dans ce qu'elle fut et ce qu’elle doit être, 4807, in-8; Ma- 
nuel d'instruction criminelle, 1811, 2 vol. in-8: Dictionnair e raisonné 
des lois pénales: ‘de France, 1811, 3 vol. in-8 ; Jurisprudence des Codes
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criminels et des lois sr la répression des délits de presse, 1395, 3 vol. in-8; Les huit Codes annotés, 1899, 

CARNOT (Joseph-François-Claude) , né à Nolay (Côte-d'Or) en 4752, mort en 1853, conseiller à la cour de Cassation, frère de l'illustre mi- * nistre delà guerre, Ses Ouvrages sur le Droit criminel ont joui d’une autorité qui a beaucoup diminué. On a de lui : un Commentaire sur le Gode d'instruction criminelle. A vol. in-4, et un Commentaire sur le Gode pénal, dont une édition posthume a été donnée en 1836, 2 vol. n-4 Il a laissé quelques autres écrits encore. 
” M. GHassan, avocat général à Ia cour de Rouen, est auteur d'un | Traité des délits el contraventions de la parole, de l'écriture et de la presse, 8° édit., 1850, 4 vol. in-8. . 
MM. CHAUYEAU et FAUSTIN HÉLrE son les auteurs d’un des meilleurs traités modernes de Droit criminel, intitulé : Théorie du Code pénal. L'ouvrage, qui forme 6 vol. in-8, en est à sa 3e édition, 1853. 
M. CoFrinièREs à publié en 1840, en 2 vol. in-8, un Traité de la liberté individuelle, ‘ 
M. DELPON à écrit, en 1830, un Essai, en 2 vol. in-8, sur l'histoire’ de l'action publique et du ministère public. 

= M. DuBos est auteur d’une Histoire du Droit criminel des peuples añciens, antérieyrement qu christianisme, 1845, in-8, et d’une Histoire du Droit criminel des ‘peuples modernes, depuis la chute de empire romain jusqu'au 49° siècle, 4354, in-8. co M. FAuSTIN HéLIe, conseiller à la cour de cassation, outre la Théorie du Gode pénal, publiée en collaboration avec M. Chauveau, a doté la 
science d’un excellent Traité de l'instruction criminelle, 1845-1854, 
6 vol. in-8. 

M. GASTAMBIDE est l'auteur d’un Traité théorique et pratique des 
contrefaçons en tout genre, 1837, in-8. ; 

M. GRATTIER publié : Gode d'instruction criminelle et Code pénal 
expliqués par’ la Jurisprudence progressive de la cour de cassation, 1834, in-8, et Commentaire des loïs de la presse et de tous les autres moyens de publicité, 1839-1845, 2 vol. in-8. 
. GRELLET-DUMAZEAU, décédé conseiller à la cour im périale de Riom, a publié en 1847, 2 vol. in-8, un Traité de la diffamation, de l'injure -et de l'outrage. 

‘ 
M. LACUISINE est auteur de deux monographies, l’une : Adininistra- 

tion de la justice criminelle en France, 1841, in-8 ; l’autre : Trailé du pouvoir judiciaire dans la direction des débats criminels, 1843, in-8. 27 LEGRAVEREND (Jean-Marie-Emmanuel) . né à Rennes en 1776, mort en 1827, ancien chef de division des affaires criminelles au-ministère 
de la justice. On à de lui : Des lacunes et des besoins de La législation 
française en matière criminelle et politique, 1824 , 2 vol, in-8, et un 
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Traité de la législation criminelle en France, dont M. Duvergier: arevu 
la 3° édition en 1898, 2 vol. in-4. 

M. LESELLIER est auteur d’un Traité de Droit criminel, 1844, 6v. in=8. 
ManGin à publié un Traité de l'action publique et de Paction civile 

en matière criminelle, 2 vol. in-8 ; un ouvrage en 2 vol. in-8, sur 
l'Instruction écrite et le règlement de la compétence en matière cri- 
minelle, et enfin un Traié des procès-verbaux en matière de délits et 
de contraventions, in-8. : 

- M. MassaBlau est auteur du Manuel du Procureur. du roi et du sub= . 
“ie 184%, 3 vol. in-8. 

. DE MOLÈNES à aussi publié un Traité pratique des fonctions du 
procur eur du roi, 1843, 2 vol, in-8, et quelques autres monographies 
sur l'Humanité dans les lois criminelles, 1830, in-8, et les Fonctions 
d'officier de police judiciaire, 1834, in-8. 

M. Morin, avocat à la cour de cassation, est un de nos crimina- 
listes les plus distingués. Outre son recueil périodique : Jurisprudence 
criminelle, qui forme actuelement 25 vol. in-8, il a publié, en 1846, 
une monographie sur la Discipline des cours et tribunaux, du barreau. 
et des corporations d'officiers publics, 2 vol. in-8 ,et en 1854, son. 
Répertoire général & raisonné du Droit criminel, 2 ‘vol. grand-in-8. 

M. ORTOLAN. (Voy. parmi les romanistes, 8 150.) 
RAUTER (Voy. ci-dessus $ 401.) 
Rossr (Pellegrino), né à Carrare, dans le duché de Modène, en 1787, 

se réfugia, après la chute du roi Murat, à la fortune duquel il s'était 
attaché en 1815, dans la ville de Genève, où il devint professeur de 
Droit romain et citoyen en 1819. C'est là qu’il fonda et dirigea les 
Annales de législation et de Jurisprudence, avec Sismondi, Bellot et 
Dumont, et qu’il écrivit son Traité de Droit pénal, Paris, 1828, 
2 vol. in 8. En 1833, ses amis MM. de Broglie et Guizot lni firent des 
offres qui devaient l'enlever à la Suisse et l’attacher à la France. I fut 
nommé professeur d'économie politique au Collége de France et: pro- 
fesseur de Droit constitutionnel à la Faculté de Droit de Paris, dont 
il devint doyen. I publia son Cours d'économie. politique en 5 vol. 
in-8, et le commencement de son Cours de Droit constitutionnel. 
Après cinq ans de résidence et de services en France, il obtint des 
lettres de grande naturalisation, fut nommé conseiller de l'université, 
Pair de Frange et ambassadeur à Rome. Il occupait ce poste impor- 
tant quand éclata la révolution de 1848, qui le dépouilla de toutes ses 
fonctions et dignités. 11 devint premier ministre du pape, et fut assas- 
siné à Rome, le 15 novembre 4848, par le poignard d’un démagogue, 
sous le péristyle de la chèmbre des députés. 

M TREBUTIEN , professeur suppléant, a publié'en 1854, en 2 vol. 
in-8, un Cours élémentaire de Droit criminel, 
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SECTION III. 

DU DROIT INTERNATIONAL FRANÇAIS. 

108. — Si l’on envisage le Droit international du point de 
vue spécial des traités passés par telle ou telle nation, on 
-peut dire que chaque nation à le sien. Il n’est pas en effet de 
pays civilisé dont le souverain n'ait fait, avec les souverains 
des autres États, un nombre plus ou moins grand de traités 
de paix, d'alliance, decommerce, de limites, de garantie, d’ex- 
tradition, etc. La connaissance des traités passés par le sou- 
verain français est aussi nécessaire à nos jurisconsultes qu'in- 
dispensable aux hommes d'État chargés de gouverner notre 
pays; car les traités diplomatiques publiés en France, ayant 
force de loi, peuvent influer gravement sur le Droit civil et les 
juges doivent, sous peine de cassation de Leurs sentences, en 
appliquer d’office les dispositions. On en a des exemples dans 
les'art. 11, 2123 et 2198 du Code Nap. On peut consulter, 
sur le Droit international spécial à la France, l'ouvrage de 
M. de Flassan : Histoire générale et raisonnée de la diplomatie 
française depuis la fondation de la monarchie jusqu à la fin du. 
règne de Louis XVI, avec des tables chronologiques de tous les 
traités conclus par la France, % édit., 48114, 7 vol. in-8. On y 
peut ajouter Koch : Table des traités de paix, etc. , entre la 
France et les puissances étrangères, depuis la paix de Wesipha- 
lie jusqu’à nos jours. 2 vol. in-8. On trouvera les traités posté- 
rieurs dans la collection de de Martens, indiquée au $ 40. 

CHAPITRE SECOND. 

DES SOURCES DU DROIT FRANÇAIS. 

109.— Nous avons dit ci-dessus, $ 92, que le Droit français 
est l’ensemble dés lois et coutumes qui ont été successivement 
en vigueur en France depuis l’origine de la Monarchie, sans 
distinction des époques auxquelles elles ont pris naissance, à
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l’exception de celles qui ont été abrogées. tacitement ou ex- 
pressément. Nous avons ajouté que toutes ces dispositions, 
empruntées au Droit ancien, au Droit intermédiaire et ‘au 
Droit moderne, s engrènent en quelque sorte les unes dans les 
autres, sans qu’on puisse établir entre elles une ligne absolue 
de démarcätion. Il n'en est pas de même relativement aux 
sources qui les ont produites. On peut fixer les époques pré- 
cises auxquelles telle source de Droit a tari, telle autre a com- 

- mencé à jaillir, et ce qui est résulté des unes et des autres. 
Nous diviserons l'étude de ces sources en trois grandes pé- 
riodes : la première antérieure à 1789, la seconde depuis 4789 

jusqu’en 1852, la troisième depuis cette dernière époque. 

SECTION PREMIÈRE. 

DES SOURCES DU DROIT FRANÇAIS ANTÉRIEURES A 1789. 

110. — Les unes étaient indigènes et les autres exotiques, 
c’est-à-dire que le Droit qui régissait alors la France était, en 
partie, un produit endémique du législateur français et en 
partie le résultat de l'importation de recueils de Droit étranger, 
qui, sans même éprouver un changement de formé, y avaient 
été admis comme codes en vigueur. Cette division du Droit 
en indigène et exotique, qui n'existe plus en France aujour- 
d’hui, se rencontré encore chez quelques nations, par exem- 
ple en Allemagne, où l'on distingue le einheimisches Recht du 
recipirtes Recht; et elle existait même chez les Romains, puis- 
qu'ils avaient emprunté aux Rhodiens presque tout leur Droit 
maritime. Parmi les sources exotiques de notre ancien Droit, 
il faut ranger le Droit romain, le Droit canonique et, jusqu’à 
un certain point, le Droit féodal. Parmi les sources indigènes, 
on peut placer la législalion ‘des barbares, le Droit contumier, 
les ordonnances royales et les arrêts de règlement. Jetons un 
coup d'œil sur ces différentes sources ; voyons ce qu’elles ont 
produit, et surtout quel intérêt on peut encore avoir aujour- 
d’hui à y remonter. 

43
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és L Dù Droit romain. 

  

441. — Le Droit romain qui était en vigueur dans les Gaules postérieurement à l'invasion des barbares , n’était pas encore la Compilation de Justinien, quiparaît n'Yavoir été introduite que vers le XT° siècle : c'était le Droit résultant de la loi des cita- tions ( Voy. $ 193 ) et des Codes Grégorien, Hermogénien et Théodosien. (Voy. $ 124.) Maïs il faut repousser en histoire lopinion de ceux qui ont avancé que l'autorité législative du Droit romain avait été interrompue dans les Gaules par l'inva- sion des Francs. Il est démontré que la loi romaine n’a jamais cessé d'être en vigueur dans les pays romains envahis par les barbares, et que l'enseignement du Droit romain n’y a jamais été suspendu. (Voy. & 146.) 
C'est à cette époque que l’on vit poindre un phénomène qui devint ensuite plus saillant SL.qui a‘duré jusqu’au XIXe siècle : je, veux parler de la Séparation des provinces du doyaume de France.en pays de Droit écrit et pays de cou- tümes. Les Provinces méridionales furent régies par la loi romaine, appelée le Droit écrit, et celles du nord par la cou- tume. Quelle fut la cause de ce singulier phénomène? On à cru l'expliquer en disant que dans les provinces du midi, plus rapprochées des mœurs romaines et subjuguées plus tard que les provinces du noïd, le Droit romain avait poussé ses racines assez profondément Pour que Jes leges barbarorum, apportées par les conquérants ne pussent point se substituer:et s’im- planter à la place du Droit romain ; tandis que dans les pro- vinces du nord habitées par des POpulations moins compactes et plus en concordänce avec les mœurs des vainqueurs, les leges barbarorum d’abord et plus tard les coutumes qui rem. placèrent ces leges, y devinrentpaturellement le Droit en vigueur. " 

Quoi qu'il en soit, le Droit rorain continua à régir ces pro- vinces méridionales qui’ par ce motif, furent appelées pays de Droit écrit, suivant une expression qui remonte aux établisse- ments de saint Louis. Quand nous disons que le Droit romainest 
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resté en vigueur en France jusqu’à la révolution de 1789, n’allez 
pas croire quê le corpus juris civilis se soil maintenu jusque-R, 
dans les pays de Droit écrit, intact et sans modification, et que 
jusqu’au XIX: siècle, les populations de ces pays aient été, sous 
l'empire des lois de Justinien ; une continuation de la société 
romaine du VI° siècle. Non! Quand la loi du 30 vent. an XII 
vint abroger le Droit romain et réduire le corpus juris à l'état 
de simple monument historique, celui-ci n’était plus, dans les 
pays de Droit écrit, ce qu’avaient été à Constantinople les 
textes promulgués par Justinien. Ce jus receptum en France 
avait subi de graves changements, de profondes mutilations. 
D'elles-mêmes étaient tombées toutes ses dispositions incom- 

- patibles avec notre organisation politique ‘ét avec nos mœurs 

æ 

nationales: puis, à la longue, un grand noïbre de ses textes 
avaien£.été tournés, faussés ou altérés, soit par des statuts lo- 
caux, Soit par l'interprétation des commentateurs, soit par la 
Jurisprudence des parlements, soit enfin et surtout par les or- 
donnances de nos rois. Ce n’est que sous cette restriction qu'il 
est vrai de dire que le Droit romain continüa à régir en France 
les pays dits de Droit écrit. Dans les pays coutümiers les tribu- 
naüx, en casdesilence ou d'obscurité des coutumes, appliquaient 
le Droit romain qui formait le Droit commun de la France, 
ainsi que le démontrent Bretonnier, dans sa préface des œuvres 
de Henrys, et Bouhier, dans ses Observations sur la coutume 
de Bourgogne (I, ch. 4 à 43). Done, avant la révolution de 
1789, le Droit romain jouissait en France d’une autorité con- 
sidérable. Il est vrai qu'aujourd'hui et depuis la loi du 30 ven- 
tôse an XIT, les lois romaines ne ‘sont plus en France une 
source directe et active du Droit : elles n’ont plus l'autorité 
d'un texte positif, et la non-application de ces lois ne don- 
nerait pas lieu à la cassation d'une décision judiciaire qui les 
aurait méconnues ou violées. Mais elles ont encore l'autorité 
de la raison, et l’on continue à [es invoquer dans la jurispru- 
dence française, non ratione imperü, comme on l'a dit par un 
sérieux et profond jeu de mots, mais rationis imperio. Dès lors, 
l'étude de ce Droit est encore aujourd'hui très-utile et même
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nécessaire sans compter les motifs qui vont être déduits dans 
le paragraphe suivant. 

1° Des avantages et de la nécessité d'étudier le Droit romain. 

412. — Sur les banes du ‘lycée, on entend les jeunes éco- 
liers dire : « Que m’importent le grec et le latin ! ce n’est pas 

la langue de mon pays! » Plus tard, quand ils entrent à l'É- 

cole de Droit ils reproduisent ce même faux raisonnement : 
« Que m'importe, disent-ils, le Droit romain? ce n’est pas la 
» législation de. mon pays. » Soit! mais il n’en existe pas 
moins d'excellents motifs de l’étudier. Si le Droit romain a 

mérité d’être enseigné dans nos Facultés, c’est à titre de mo- 
dèle, c’est parce qu’il est le plus magnifique monument de 
jurisprudence civile que les hommes aient pu construire : on 
a dit avec raison que le Droit romain était pour les juriscon- 

sultes ce que sont pour les statuaires les chefs-d'œuvre de 
l'antiquité. Comme législation civile, le Droit romain est un 
chef-d'œuvre de prévoyance, de justice et de rédaction ;. 
comme ruine de l’antiquité, c’est un sujet d'étude inépuisable 

pour l’archéoloÿue, le philologue et l'historien. « Les Ulpien, 
» les Caïus, les Papinien, etc., seront toujours placés à la tête 
» de la science par leur excellente logique et leurs vues pro- 

» fondes. Leurs décisions concises, la fermeté de leurs juge- 
» ments, la finesse et la sagacité de leurs aperçus, la puissance 

» de leur esprit analytique, sont au-dessus de tout, ce que je 
» connais, et il n’y a peut-être pas dans notre Code un seul 
» article qu'on puisse comparer, pour la précision, pour l’é- 
» nergie et la beauté du style, aux innombrables fragments 
» que Tribonien à extraits de leurs écrits (4). » Le Droit ro- 
main présente des imperfections : quelle œuvre humaine en 
est exemple? mais la raison etle bon sens y dominent généra- 

lement: c’est là, comme l'ont dit et répété les rédacteurs de 

notre Code, qu'il faut chercher ces principes lumineux et fé- 
conds, ces grandes maximes de logique et d'équité qui contien- 
  

(D M. Troplong, préface de son Commentaire sur la vente.
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nent ou préparent presque toutes les solufions : c’est là que 
l’on trouve ces décisions sûres et étonnantes qu’on peut regar- 
der comme autant d’oracles de la justice. Les hommes les plus 
éminents de tous les siècles l’ont entouré de leur respect : 
Bossuet l'a admiré : le consentement unanime des peuples l’a 
décoré du titre de RAISON ÉCRITE , et il est devenu le typ eet le 
fondement de presque toutes les législations modernes. 

* Un autre motif non moins puissant d'étudier le Droit ro- 
main, c'est que ce Droit ayant eu force de loi en France jus- 
qu’à la réforme législative introduite à la fin du XVI: siècle 
et au commencement du XIX°, la plus grandé partie des lois 
civiles qui nous régissent actuellement ont été empruntées à 
Justinien. Or comment bien comprendre nos lois, si l’on ne 
remonte à la source? Quel meilleur moyen de les interpréter 
que de les comparer aux lois romaines dont elles découlent? 
Il est impossible de comprendre le Code Napoléon, si l’on 
n'étudie pas le Droit romain : ce sont les rédacteurs du Code 
eux-mêmes qui nous:le disent : il faut donc bien les en croire. 
« Qu'il me soit permis, disait Gary au corps législatif, de si- 
», gnaler ici une erreur répandue par l'ignorance, et que la 
» paresse pourrait peut-êtré accréditer : c'est qu’il suffira dés- 
» ormais à ceux qui se destirfent à l'étude des lois de connaître 
» le Code civil. Nous ne pouvons ässéz leur répéter qu'à . 
» l’exemple de nos‘plus grands magistrats et de nos plus célè- 
» bres jurisconsultes, ils doivent étudier le Droit dans sa 
» source la plus pure, dans les lois romaines. Ce n'est que 
» dans les recherches et dans la méditation de ce monument 
» immortel de sagesse et d'équité que peuvent se former ceux 
» qui. aspirent à l'honorable emploi d'éclairer leurs conci- 
» toyens sur leuis’intérêts ou de prononcer sur leurs diffé- 
» rends. » (Locré, t. VIT; p.300). On retrouve la même idée 
dans lesdiscoufs de Treilhard, de Bigot-Préameneu (Locré, 
& X,p-202; t. XII, p. 313) et de Portalis qui disait , dans. 
un discours à l’Académie de législation (Hôniteur de 1803, 
p- 265): « Jamaïs vous ne saurez le nouveau Code civil si vous 
» n’étudiez que ce‘Code. Les philosophes.et les jurisconsultes 
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» de Rome sont encore les instituteurs du genre humain. C’est 
» en partie avec les riches matériaux"qu'ils nous ont transmis 
» que nous avons élevé l'édifice de notre législation nationale. 
» Rome avait soumis l'Europe par ses armes : elle l’a civilisée 
» par ses lois. » Jo cer 

. Enfin, il est un autre motif d'étudier le Droit romain, motif, 
à la vérité, transitoire et secondaire, et qui perd de sa force à 
mesure que les années s’écoulent, c'est que, la loi n'ayant pas 
d'effet rétroactif, il peut encoreKé-présenter, dans les anciens 

écider par application de la 
co SE 2, 

    
   

ee 

pays de Droit écrit, des procès a 
Joi romaine. ”. + 

Ainsi donc, et par tous ces motifs, il faut nécessairement 
que le jurisconsulté descende dans une cénnaissance apbrofon- 
die du Droit romain, et pour cela il doit en connaître les 
sources et les monuments, en un mot la bibliographie. Nous 
allons en passer une rapide révue. 

   

2% Des sources et des monuments du Droit romain. 
sauter LR Vs 

113. — Où n’entendait généra emient- par Droit romain , à 
l'époque où il avait en Franice l'äutrité législative dont je viens. 
de parler au $ 411, que la réuniôn des lois promulguüées au 
VI° siècle par l'empereur gréco-romain Justinien, et rassem- 
blées dans le célèbre recueil que les modernes ont..appelé 
Corpus juris civilis romani. Mais dans un sens plus étendu, le 
Droit romain est l'ensemble des règles ét des principes qui 
ont eu force de loï chez le peuple romain, sans distinction des 
différentes époques auxquelles ils ont,été créés, modifiés ou 
abrogés. Le Droit de Justinien n’est que la continuation, avec 
des modifications plus ou moins grandes, du Droit en vigueur 
depuis la fondation de Rome : ausst est-il indispensable de rat- 
tacher à ‘la connaissance de la compilation de Justinien celle 
des sources antérieures. Et cela avec d'autant plus de raison, 
que le Droit romain n’est pour nous, en définitive, qu’un mo- 
nument de logique, d'histoire et de civilisation , formé par une 
longue série de siècles dont il importe de connaître la coo-



DES SOURCES DU DROIT FRANÇAIS ANTÉRIEURES À 1789. 199 
pération successive. Envisagée sous ce pdint de vue, l'étude 
du Droit rorïäin exige comme auxiliaire indispensable la lecture 
des. classiques grecs et latins qui, .sans avoir écrit ex pro- 
fesso sur le Droit romain, contiennent cependant de précieux 
renseignements. Je citerai, parmi les historiens, Polybe, De- 
nÿs d'Halicarnasse,, Plutarque, ‘Tite-Live, Valère Maxime, 
Tacite, Suétone et les scriptores rei Augustæ. I] ya dans Cicé- 
ron.et dans les deux Pline des passages qui éclairent vivement 
le vieux Droit romain: On trouve quelques ressources dans les 
gramimairiens Varron, Senèque, Quintilien, Ascomius Pedia- 
nus, Féstus et Servius; le Droit rural des Romains s’éclaire 
pär la lecture.de Caton, Columelle , en un mot des scriptores 
rei rusticæ et Vitruve fait mieux compréÿdre les servitudes 
urbaines. Enfin, il n°y a pâs jusqu'aux Pères de l'Église, grecs 
et latins, dont la lecture ne soit profitable à un romaniste. | 

FE ns À. Sources et monuments du Droit rémaïn antérieurs à ia réforme 
de Justinien. 

114. — Ily en a différents recueils: Le plus ancien était 
celui du Hollandais Schultiog : Jurisbrudentia velus ante- 
.justinianea. Leyde, 1717, in-4. En 1813 Hugo, en société de 
plusieurs jurisconSültes #publia à Berlin, en 2 vol: in-8”, le Jus 
civile äniejustinianeum. Le recueil le plus complet est celui qui 
a été publié, sous la direction de Bœæckiñg , par les professeurs 
de l'université de Bonn, et qui porte le titre de Corpus juris 
romani antejustinianei. Commencé en 1835, l'ouvrage n'a'été 
achevé qu'en 1844 : il forme 3 vol. in-4°. En France, nous ne 
Possédons que l’Ecloga juris civilis, production de librairie 
Sans nom d'auteur, les Flores juris antejustinianei de. M. La- 
boulaye, le recueil plus completspublié en 1838 par Blondeau, 
2 vol in-S, à la suite d’une traduction des Institutes de Justi- 
nieh, ‘et le Manuale juris Synopticum de M. Pellat, 1854. 

*à a. Jus civile Papirianum. 

115: Suiyant la constitution politique en vigueur à Rome 
pendant les trois premiers siècles de sa fondation , le pouvoir
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législatif était exercé par les patriciens dans des réunions ap- 
pelées comilia curiata auxquelles nul plébéien n’avait accès. 
Les lois éManées de cette aristocratie patricienne (leges cu- 
rialæ) furent compilées sous le règné du dernier des Tarquins, 
par un grand pontife appelé Sextus ou Publius Papirius, et 

c’est cette compilation qui a reçu le nom de jus civile Papiria- 
num où lex Papiria. Ce recueil a existé et a fait l'objet d’un 
commentaire du jurisconsulte Granius Flaccus, contemporain 
de Jules César (de‘indigitamentis) ; mais le travail de Papirius 

. n’est pas venu jusqu’à nous. Les prétendus fragments de Droit 
papirien que l’on trouve, par exemple, dans Hoffmann et dans 
Terrasson , sont factices et apocryphes. Il y a , il est vrai, dans 
quelques écrits de‘l'antiquité, tels que ceux de Denys d'Hali- 
carnasse, de Varron, Tite-Live, Cicéron, etc., des réminis- 
cences plus ou moins exactes de la législation en vigueur sous 
les rois de Rome. Des érudits modernes, s ‘emparant de ces 
traditions défigurées, imaginèrent de les traduire en langué 
osque , de les revêlir d’une forme impérative , et de les faire cir- 
culer, soit comme textes contemporains des rois de Rome, soit 
comme des traduction$authentiques faites du temps de la répu- 
blique. La supercheri date du XVI° siècle. C’est Marliani qui: 
le premier ayant usé de ce procédé fallaciéux ; fit accroire qu'il 
avait trouvé, dans les environs de Rome, une table sur laquelle 
étäient gravées dix-huit lois de Romulus. Dans le principe on 
s’y laissa tromper, et Baudouin, notamment, écrivit de bonne 
foi un commentaire estimé sur les textes de cette préten- 
due table de Marliani. Mais Ja sagacité de Cujas ne tarda pas 
à découvrir cette friponnerie scientifique dont personne n est 

, ‘plus dupe aujourd’hui. 

  

  

b. Lex Duodecim tabularum. 

446. — La lutte‘opiniâtre des plébéiens et des patriciens 
combattant, les premiers, pour conquérir l'égalité civile et po- 
litique , les seconds pour maintenir leurs priviléges , amena , 

dans les années 300 à 303 de Rome, la célèbre capitulation 
connue sous le nom de Lex Duodecim tabularum ou Lex decem-
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viralis ; ou simplement Lex, la loi par excellence, de même 
que Ürbs c'était Rome et Poëta c'était Virgile. Les plébéiens 
demandaient une législation écrite. uniforme , et dont la con- 
naissance fût accessible à tous : les patriciens , après de nom- 
breux subterfuges, furent forcés d’y consentir. Trois délégués 
reçurent, dit-on, mission de voyager en Grèce pour y étu- 
dier les lois et en rapporter un modèle de législation républi- 
caine. Depuis Vico, on révoque en doute le fait de cette léga- 
tion. On peut l’admettre, mais il paraît que ce ne fut qu'une 
ruse pour endormir le parti populaire, car la Joi des Douze 
Tables, loin d'être une copie des lois grecques, ne fut que la 
rédaction par écrit des coutumes en vigueur à cette époque 
chez les Romains. Quoi qu’il en soit, une commission de dix 
patriciens (decemwviri) , assistée du Grec Hermodore dÉphèse, 
rédigea, suivant un ordre de matières sur lequel il règne beau- 
coup d'incertitude, un projet de loi: que le peuple assemblé 
adopta à l'unanimité. Cette loi, mise en vers adoniques, qué 
dans les écoles on faisait apprendre par cœur aux énfants, fut 
gravée d’abord sur dix, puis sur douze tables (de bois, d’airain 
ou d'ivoire, peu importe), et on l’exposa aux yeux du public 
sur le Forum, où elle elle dut rester à perpétuelle demeure. On 
ignore à quelle époque ces tables ont définitivement disparu. 
Renversées dans le sac de Rome par les Gaulois (390 ans avant 
Jésus-Christ), elles furent immédiatement après remises sur 
la place publique, et l'on a induit d’un passage assez équivo- 
que de saint Cyprien, qu’elles auraient encore existé à Rome 
au TIJ° siècle de l'ère chrétienne. Bien plus, à en croire le 
glossateur Odofredus, on pouvait de son temps, c’est-à-dire 
au XHILe siècle, voir les Douze Tables conservées au palais de 
‘Lätran , à Rome. Ce qui est certain, c'est que le texte original 
et primitif de ces lois, qui devait encore exister dans toute sa 

pureté, du temps de Justinien, n’est point parvenu jusqu’à nous, 
et Êc centon appelé Fragments de la loi des Douze Tables, 
nest que l'œuvre des érudits modernes, qui ont tenté de re- 
composer ei partie ce vieux monument législatif avec les dé- 
bris plus ou moins altérés, dispersés dans les livres de l’an-
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tiquité. Il ne faut pas’: se laisser prendre : à ce prétend style 
décemviral sous lequel : ôn nous.a restitué une partie des 
Douze Tables, et dont voici un spécimen : Uté LECASIT SUPER 
PECUNUAL. TÜTÉLAIVE SOVÂI REI, ITA IOUS ESToÿ. Le meilleur 
travail dé resfitution est “celui de Jacques-Godefroi, au dix- 
septième siècle. La découverte moderne des Institutes de 
‘Gaïus, des fragments du Vatican et de la république de Cicé- 
ron ayant enrichi la science de quelques réminiscences des 
Douze Tables, il y à eu des travaux récents de restitution parmi 
lesquels se dis tinguent Surtout ceux de Haubold , de Dircksen, 
de Zell et dé M: Giraud , ad caléénr de : son Introduction his- 
    

| eine : à $e rendre compte de l'engouement des 
Romains-de toute ‘Époque pour cette loi obscure, mesquine 

“êt.élroite: Passe encore. pour l'admiration qu’elle inspirait aux 
plébéiens primitifs qui y voyaient une espèce de charte contre 
lés. patriciens. Mais comment s "expliquer les génuflexians de 
Tite-Live, dé Tacite , et surtout l'extase de Cicéron, quand il 
s’écriait dans son livre De oratüre, I, 43 : Bibliothecas, meher- 
cule ! omnium philosoÿhorum unus mihi videtur Duodecim Ta- 
bularum libellus superare. C'est évidemment une.manie d’an- 
tiquaire. Quoi qu'il en soit, la loi décemvirate fut la base de la 
jurisprudence romaine, l’objet‘d’une vénération soutenue jus- 
qu’à Justinien, etsle sujet d’un nombre infini. de commen- 
taires dont le plus célèbre est celui, de Gaïts Audez4dehray qui 
a fournj gne vingtaine de fragments à la compilation, des Pan- 

° déctes., | 
ie Jus Flavianum. — Jus, Æianum. 

AT. — Ilne nousest rien païvénu, à trâvers les siècles, 
du Jüs Flüvianum et du Jus Ælianunre ; dont la possession eût 

es été bien précieuse pour la scicnce dû Droit romain. “Voici ce 
que c’est : La viéille. procéduré romaire (legis actiones ;detus 

- eépitii, dies fasti riefasti et intercist ; ele. ) formait ‘une science 
mystérieuse: dont les patriciens s “étaient réservé le monopolè, ‘ 

à Si n de rendre illusoire la publicité dy Droit-résükañt de l’ex- 
* position des | Dbuze Tables Su Forum. Le décemvir Appius Œjau- 

de | » N “ 

s & 33 sut
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“dius rédigea par écrit pour son usage personnel, ces formes 
de procédure fige calendrier Jüdiciaire. Son secrétaire Flavius 
lui déroba cé sectét, qu'il rendit:public l'an de Rome 449. 
C'est cette. publication qui fut appelée Jus Flavianum. Grande 
joie de la part des lébéiens qui élevèrent Flavius aux dignités 
de tribun. de sénateur et dédile curule. Grand désappointe- 
ment.dés palriciens qui, pour ressaisir leurs avantages, com- 
posèrent” fouveau grimoire encore plus indéchiffrable. 

pârait que le mystère fut derechef:dévoilé, en 552, 
par Sexius Ælius Catus, et c'est à sa publication que l'on 
donna le nom de Jus Ælianum. 

Fe 

  

       

      

# d. Leges. — Senatusconsulia. — Plebiscita. 

par un magistrat dé l’ordré des sénateurs et’adopté 
peuple romain, c’est-à-dire par la majorité dés riciens et des 
plébéiens réunis in centuriatis comitiüs. Le Plébiscitum, au con- 
traire, était la résolution prise par les plébéïens seuls, in co- 
mitüs tributis, sur la motion d’un de leurs tribuns. Dans le 
principe, le plébiscite n’eut force ‘ébligatoire qu’à l'égard des 
plébéiens, dé même’que les décisions arrêtées in comitiis eu- 
riatis par les patricièié n’obligeaient que ceux-ci. Mais après 
une lutté prolongée, là démocratie remporta un succès décisif 
en faisant adopter, en l'an 463 de Rome, la loi Hortensia qui 
décida d'âne manière définitive ut plebiscitis ômnes Quirites 
tenéreñtur. Le pouvoir législatif qui, à partir de cette épaque, 
se manifestait indifféremment per leges ou per plebiscita fut 
réellement exercé par les assemblées populaires, même sous 
T'empire, jüsqu’au règne de Cläudé (an 807 de Romé). A dater 
de ce moment lé peupleïne fut plus législateur qu'en théorie 
constitutionnelle, éar l'exercice effectif de ce’ pouvoir fut éon= 
centré entre le sénat ét l'empereur. Dans le principe , le seng- 
lus consultum ou décision du sénat n'obligea aussi que les 
Patriciens ; mais ceux-ci ayant cônsenti à se soumettre à l’au- 
torité desfplébiscites, les plébéiens reconnurent la force obli. 
gatoire dés arrêtés du sénat sous là réserve du veto de leurs 

418. — On appelait spécialement lex la résolution proposée: 

    

  



, 
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tribuns. Primitivement lesé:iat ne statuait que sur des matières 
de Droit public : mais lorsque sous l'émpiré il eut perdu toute 
portée politique, il se mit à réglementer le Droit civil , et ses 
arrêtés en devinrent une source très-abondante. Ils étaient 
pris sur l'initiative écrite ou orale de l’empereur : de là les 
sénatus-consultes per epistolam et.ad orationem principis. 

Le temps n’a complétement épargné aucun de cés trois 
genres de monuments législatifs : nous n’en avoris que des 

‘ fragments, niais aù moins le texte primitif en a été conservé 
pur etsans altération. Ces fragments nous sont parvenus , les 
uns gravés sur la pierre et l’airain , les autres recueillis par les 
historiens de l’antiquité, par la compilation de Jüstinien , Ou 
dans’ des livres de jurisprudence plus anciens encôre. Des éru- 
dits ont essayé d'en combler les lacunés. C’est dans des temps 
modernes qu’on a retrouvé, entre autres , la Lex Galliæ cisal- 
pinæ , la Lexiniscella heracleensis , la Tabula Trajani alimen- 
taria, le sénatus-consulte de Bacchanalibus, le sénatus-con- 
sulte de imperio Vespasiani, et différents autres monuments de 
même nature sur lesquels on trouve les plus satisfaisants détails 
dans l’ouvrage de Spangenberg : Antiquitatis romanæ monu- 
menta legalia extra libros juris romani Sparsa. (Berlin, 1830.) 

e. Mores majorum. 

119. — On appelait jus moribus constitutum le Droit résul- 
tant de la coutume, inveterata consuetudo. Les Romains enten- 
daient par diuturni mores ou mores majorum les habitudés et 
la manière de faire de leurs ancêtres et devanciers. Ces précé- 
dents avaient une grande autorité, surtout en matière judi- 
ciaire. Nul peuple, pas même l'anglais, n'a poussé aussi loin 
le respect pour les précédents. C’étaient des traditions aux- 
quelles les descendants se croyaient religieusement tenus d'o- 
béir sans pouvoir ÿ rien changer. Les Romains continuaient 
de se soumettre à ces précédents judiciaires , lors même qu'ils 
n'en comprenaient plus ni la cause ni l'esprit. Julien a dit : 
Non omnium quæ a majoribus constituta sunt : ratio reddi po- 
est. (Fr. 20, De legibus. I, 3.) L'expression mores.majorum
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désignait non-seulement la consuetudo , mais encore l’aucto- 
rilas rerum perpetuo similiter judicatarum, c'est-à-dire la 
jurisprudence des arrêts. Les mores majorum étaient une 
source abondante de ce que les Romains appelaient jus non 
seriptum. 

: f. Jus honorarium. 

4120. — C'était le Droit introdvit par les ordonnances des 
magistrats romains. Les préteurs (urbanus et peregrinus) ainsi 

que les édiles curules exerçaient non-seulement la juridiction, 

mais encore une portion du pouvoir législatif. C'est à eux qu'é- 

tait confiée la mission de combler et de corriger, au moyen de 
leurs édits, les lacunes et les défauts que la civilisation venait 

à révéler dans le Droit romain : adjuvandi vel supplendi, vel 

corrigendi juris civilis gratia., propter utilitatem publicam. 

(Fr. 7, $ 1, De Just. et jure, 1, 1.) Cêt état de choses, introduit 

insensiblement par le contrat sociäl romain , était très-fayo- 
rable au développement scientifique du Droit; mais dans les 
idées modernes sur la séparation des pouvoirs législatif et ju- 

diciaire, c'était une monstruosité politique. Afin d'en prévenir 
les abus possibles, tout préteur devait à son entrée en fonc- 
tions, faire afficher än albo les principes et les règles confor- 
mément auxquels il administrerait la justice : ut scirent cives 
quod jus de quaque re quisque dicturus esset, seque prœæmuni- 

rent. (Fr. 2, 102 De O.J.1, 2. ) Ce prégrammeune fois publié, 
il était défendu au préteur d'y rién changer durant toute 
l'année de sa préture. C’est une loi Cornelia de l'an 687 de 
Rome qui exigea des magistrats ut ex edictis perpeluis suis jus 

dicerent. On appela annuum ou perpetuum (expressions syno- 

nymes) l'édit queles préteurs publiaient en entrant en fonctions. 
Chacun d'eux était libre d’en rédiger un nouveau (edictum 
novum), mais ce n’était pas indispensable, et il pouvait con - 
server celui de son prédécesseur ou ne le modifier qu'en partie 
(edictum tralatitium). On appelait edictum provinciale celui que 
publiaient les proconsuls et les préteurs dans les provinces. 
Quant aux Édiles curules leurs édits, ayant pour objet plus
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spécial les matières de police et de Droit municipal, n’ont pas 
été sans influence sur Iè Droit civil, et ils ont rotamment créé 
l’action redhibitorta et l'action quanti minoris qui ont passé du 
Digeste dans l’art. 1644 du Code Napoléon: ge . 

On peut considérer le jus honorarium comme le fruit des 
travaux des hommes le plus profondément versés dans la 

science du Droit. Le prétèur meltait toute sa gloire dans son 
édit, et il se faisait assister, pour cet important travail, par les 
jurisconsultes les. plus éminents. Aussi le droit honoraire, 
appelé par les Romains viva vox Juris civilis, acquit une pré- 
pondérance aussi grande que celle de la loi des Douze Tables. 

Les édits des préteurs s'étant multipliés et amoncelés, le 
besoin se fit sentir de les mettre en ordre. Le plus ancien tra- 
vail de ce genre est celui du jurisconsulte Ofilius, contempo- 
rain de Cicéron. Le plus important est celui que les modernes 
ont spécialement appél um perpeluum, et qui fut entre- 
pris en l’année 130 après J:-C., sous le règne d’Adrien, par 
le jurisconsulte Salvius Julianus. Cette compilation, dont les textes devinrent obligatoires et durent être respectés par tous 
les préteurs qui se sucédèrent à partir: de Salvius Jaulianus, 
fut d’une importance telle, qu'à Rome on l'enseignait dans les 
écoles de Droit, et que les jurisconsultes les plus distingués 
en faisaient l’objet de léurs commentaires. Elle exerça, sur 
celle de Justinien , une-influence qui se mauifeste surtout dans la distribution des éres. Le Digesté ontient un assez 
grand nombre de fra nénts de l'Édit pefpétuel..Des travaux de restitution ont été eflectués par Ranchin ‘en 1597, par 
Wieling en 1733, et récemment par Haubold et par de Weihe 
en 1821. % L k 

  

   

   

   

  

g. Jus gentium. 

124: — On a déjà vu (\ 38) qu'il ne faut pas confondre ce que les Romains nommaient jus genlium avec ce que nous 
appelons Droit des gens où Droit international , bien que Tite- 
Live’et Salluste aient quelquefois employé les mots jus gentium 
dans le sens de Droit intérniational. Le Jus gentium était, dans
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les idéesromaines, l’ensemble de ces préceptes de Droit qu’ils 
voyaient en vigueur chez les peuples civilisés. Quoique les 
jurisconsultes romains aient dit du jus gentium que c'était le 
Droit quod naturalis ratio apud omnes gentes,constituit, ils 
n'ont pas éépendant entendu l'assimiler au Droit ait us Dro tel 
que les modernes” l'ont conçu. Le: jus gentir j 

positif; seulement au lieu d'être spécial 
était commun à toutes les nations, et les citoyens rofiains eut- 
mêmes en subissaient les dispositions toutes les fois que} appli- 
câlion n’était pas incompatible avec les principes privilégiés 
du Droit civil romain. Le jus gentiüm était le Droit des étran- 
gers; Gaius I, 92 , l'appelle positivement leges moresque pere- 
grinorum; “c'était en quelque sorte le Droit commun qu genre 
humain. L’affluence des étrangers à Romè était considérable , 
les populations de Eltalié très-nombreuses ét les relations avec 
les citoyens romains très-multipliées. Ces relations et les con- 
testations qu’elles engendraient étaient nécessairement régies 
par d’autres règles que cellès du jus civile, puisque l'applica- 
tion de ces dernières ne pouvait avoir lieu qu'entre citoyens’ 
romains. C’est pour ce motif que fut institué, en l’année 508 
de Rome, le préteur peregrinus, magistrat dont la juridiction 
embrassait toutes les contestations où des étrang: ,$e.trou< 
vaient engagés. Dès lors ce préleur dut aussi posé Ts règles 
et les principes du jus gentium , c'est- à-diré suivänt [éSquels il 
serait procédé envers les perégrini , ses justiciables. Il en fat’: 
de même, à plus forte raison’; par rapport à l Edictum à prôvin- 
ciale. Cet éiat de choses eut une influence cäpitale. le 
veloppement ultérieur du Droit romain. Les règlesd gen- 
tium , plus larges ethlus équitables, finirent, grâcè surtout à 
l'intervention des préteurs, par s’insinuer dans le Jus civile et 
par en expulser les dispositions étroites et jalouses. L'édit, du 
préteur urbanus fit plus d’un emprunt à celui du préteur“pe- 
regrinus : cette iafiltration du jus gentium dans le qus civile est 
un des phéñomènes les plus intéressants de l'histoire interne 
du Droit romain. " 
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‘h: Auctoritas prudentum. 

122. — On appelle ainsi , ou bien encore receptæ sententiæ, 
Ou jus receplum:, où jus civile dans lé sens le plus restreint , les 
prinçipes et les règles qui, ont été introduits dans le Droit ro- 
main par les docteurs appelés à Rome Jurisperili, juriscon- 
sulli où prudentes: Ces hommes de loi ont exercé sur le 
développement du Droitune influence non moins puissante 
que celle des préteurs. C’étaient eux qui, par l'interprétation 
des textes législatifs, dissipaient l'obscurité résultant de la trop 
grande concision de rédaction: c'étaient eux qui, soit par 
leurs écrits, soit par leurs discours, fixaient le sens et l'appli- 
cation des dispositions ambiguës ; en un mot, c’étaient eux qui 
dirigeaient la pratique et présidaient à l’art de mettre la loi en 
action. Comme praticiens, ils participaient au développement 
de la jurisprudence par leurs consultations , Tesponsa , et par 
leurs plaidoiries, disputatio fori. Ces consultations ont joui 
d'une autorité dont le degré a varié suivant les époques. Dans 
le principe, il n’y avait, ‘éntre l'avis de tel jurisconsulte et 
celui de tel autre, d'autre différence d'autorité que celle qui 
résultait de l'inégalité de science ou de réputation. Mais l'em- 

   

  

    
pereur: Auguste ayant expressément autorisé un certain nom- 
bre de jurisconsultes à délivrer des consultations en son nom, 
il arriva naturellement que les avis par écrit de ceux qui avaient 

“été investis du privilége impérial, oblinrent en justice une 
plus grande autorité que les consultations des autres. L’empe- 
reur Ad n. fit plus encore : il voulut que les avis’de ces juris- 

Ï evetés eussent force de loi , legis vicem , lorsqu'ils 
seraient unanimes. Quelles hautes attribütions! et quelle large 
influence accordée à la doctrine sur le développement de la 
jurisprudence ! | 
“Comme professeurs, les jurisconsultes romains ne parais- 

sent pas avoir brillé d’un vif éclat. L'histoire littéraire du Droit 
romain nous les représente divisés, dans le principe, en deux 
écoles, dont les systèmes et les théories différaient en certains 
points que les modernes ne penvent plus retrouver d’une ma- 
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nière bien précise. Les disciples de l’une de ces écoles s'appe- 
laient Sabiniens ou Cassiens; ceux de l’autre Proculéiens (les 
modernes les ont aussi appelés Pégasiens.) Les deux écoles 
paraissent s'être fondues ensemble sous le règne d’Adrien , et 
les modernes ont appelé Herciscundi ou Miscelliones les juris- 
consultes qui se sont succédé à partir de cette époque, 
Comme écrivains , ils ont élaboré des travaux considérables 

et variés. On a d'eux des traités exégétiques sur certaines 
sources du Droit, par exemple: sur les Douze Tables, sur 
l'Édit perpétuel, ete.; des traités systématiques, plus ou 
moins abrégés, intitulés : Institutiones, Regulæ, Definitiones, 
Digesta, Receptæ sententiæ, Libri juris civilis , etc.; des 
Commentaires sur les écrits de leurs prédécesseurs , par 
exemple: Libri ad Sabinum, Notæ ad Papinianum ; des ex- 
traits de ces écrits, par exemple : Javolenus ex Cassio; des 
monographies, telles que Libri singulares de dotibus, de lega- 
tis, etc.; des questions de Droit avec les solutions , par exem- 
ple: Responsa, Evistole, Quæstiones, Libri factorum, etc.; 
des controverses, Disputaliones, des mélanges, Pandectæ, 
Libri aureorum, Membranarum , Differentiarum, Variarum 
lectionum, etc. Des fragments nombreux de ces différents 
Ouvrages Sont parvenus jusqu’à nous, par suite de l'insertion 
qui en a été faite dans la compilation de Justinien (Voy. ci- 
dessous, 6127). De plus , et en dehors de ce recueil, la science 
a sauvé quelques autres débris dont les plus importants sont 
les suivants : 

1° Gaï institutionum commentarü quatuor. Gaïus ou Caïus, 
qui vécut au II: siècle de l'ère chrétienne, fut un des plus 
grands jurisconsultes de Rome, et ses Instituts ou Institutes 
(peu importe!) obtinrent une immense autorité. Nous ne pos-- 
sédions de ce livre si important que les fragments recueillis 
dans les Pandectes de Justinien, et dans la compilation wisi- 
gothe, connue sous le nom de Breviarium Alaricianum. 

(Voy. $ 132.) En 1816, un savant d'Allemagne , feu Niebuhr, 
découvrit dans une bibliothèque de Vérone un palimpseste 
contenant la majeure partie des [nstitutes de Gaïus. Ce ma- 

44
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nuscrit, malgré les regrettables lacunes qui le rendent inéom- 
plet, a néanmoins éclairei plusieurs problèmes jusque-là in- 
solubles. La première édition a paru à: Berlin en 1820: 
postérieurement il en a été publié en France de nombreuses 
éditions et traductions. 

2° Ulpiani fragmenta. Ulpien est le jutisconsulte dont les 
écrits oht fourni le plus d'extraits à la compilation de Justi- 
nien. Outre ce qui a été conservé par les Pandectes > DOUS pos- 
sédons une partie de son traité intitulé: Liber regularum sin- 
gularis. On n’en connaît qu'un seul manuscrit déposé à la 
bibliothèque du Vatican, et portant le titre de : Tituli ex cor- 
pore Ulpiani. Les modernes l'ont appelé Ulpiani fragmenta. 
C'est l'évêque du Tillet et Cujas qui, pour la première fois , 
publièrent ces fragments à Paris en 1349. L'Allemagne en à 
donné , au commencement de ce siècle ,; de nombreuses réédi- 
tions critiques. | 

3 Pauli receptæ sententiæ. C’est le titre d’un des principaux 
Ouvrages du jurisconsulte Paul. On en possédait quelques 
fragments insérés au Digeste, mais une portion plus considé- 
rable de cet ouvrage nous a été conservée par le Breviarium 
Alaricianum. On trouve ces Receptæ sententiæ , comme appen- 
dice, dans certaines éditions du Cofpus juris civilis. La meil- 
leure édition des sentences de Paul est celle de Arndts, 
Bonne, 1833. 

4 Frâgentum regularum veteris Jürisconsulti de juris 
Speciebus et manumissionibus. L'auteur de ce traité est in- 
Connu : le lambeau qui nous est parvenu a été conservé par le 
grammairien Dositheus ; qui vivait au III: sièclé. 

5° Fragmentum veteris jurisconsulti de jure Fisci. C’est un 
morceau détaché d’une monographie généralémént attribuéé à 
Paul, et qui à été déconvert à la biblicthèqüué de Véroñe, en 
mêihe temps que les Institütes dé Gäïus. 

6° Vaticana fragienta. C'est ühe macédoine d’écrits dé ju- 
risconsultes et de lambeaux de constitutions impériales; décou- 
verte, en 1823, par l'abbé Mai, dans la bibliothèque du Vati- 
can. La première édition parut à Rome en 1893. Dans la
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même année, les rédacteurs de la Thémis en ‘publièrent une 
édition à Paris. Depuis, et surtout en Allemagne, les réédi- 
tions se sont succédé avec commentaires : on estime celles de 
Bucboliz (1828), et de Bethmann Hollweg (1833). 

T° Notilia dignitatum orientis et occidentis. C’est une espèce 
d'almanach impérial fait vers le V° siècle, indiquant les dif- 
férentes divisions de l'empire romain , ainsi que les diverses 
charges et fonctions publiques de cette époque. 

8 Mosaicarum et romanarum legum collatio. Cet ouvrage, 
composé de seize titres, a pour objet de démontrer par forme 
de comparaison, que le Droit romain découle du Droit mosai- 
que. Sous ce rapport ce n’est qu’une œuvre insipide : mais il 
contient un certain nombre de passages copiés dans les écrits 
des jurisconsultes et dans les constitutions des empereurs , 
passages qui, sans cela, eussent été perdus pour nous. La 
Collatio paraît devoir être rapportée au 5 siècle : on l’a appelée 
au moyen âge Lex Dei ou Pariator legum romanarum et mo- 
saicarum. C’est Pierre Pithou qui, le premier, l'édita en 1873. 
De nouveaux manuscrits ayant été postérieurement découverts, 
Bluhme en a donné une édition plus complète et plus correcte 
à Bonne, en 1813. 

+ $ Consultatio veteris jurisconsulti. C'est une collection d’avis 
émanés d’un jurisconsulte romain dont le nom nous est resté 
inconnu. La valeur de ce recueil consiste en ce que le consultant 
a invoqué et copié textuellement, à l'appui de ses Opinions, 
des passages d'anciens jurisconsultes et de constitutions im- 
périales qui, sans cela, nous seraient pour la plupart incon- 
nus. C'est Cujas qui l’a publiée pour la première fois en 1877. 

10° Enfin il a été découvert récemment quelques fragments 
d'écrits de jurisconsultes romains, tels que : un passage de 
Pomponius par Cramer, de Modestin par Spangenberg, quel- 
ques fragments des Institutes d'Ulpien par Endlicher, etc... 

193. — Après avoir été portées, sous Adrien et les Anto- 
nins, au plus large développement qu'il soit peut-être donné à 
l'homme d'atteindre, la science et la culture du Droit tombè-
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rent dans la décadence et dans la langueur. A partir d’A- 
lexandre Sévère, on cherche en vain un seul jurisconsulte 
transcendant : les Prudens de cette époque ont complétement 
dégénéré, ils ne sont plus que d’obscurs praticiens : leur auc- 
toritas est anéantie. Par contre on vit à cette époque décupler 
celle des jurisconsultes classiques, c'est-à-dire de ceux qui, 
aux [le et IIT° siècles, avaienit cultivé la jurisprudence avec une 
si rare perfection. Leurs opinions étaient devenues des lois : 
le pouvoir impérial était intervenu pour consacrer l’autorité de 
ces illustres morts et pour donner force obligatoire à leurs 
écrits. Il paraît que déjà Constantin avait senti la nécessité de 
désigner lesquels de ces écrits devaient seuls obtenir, dans les 
tribunaux, l'autorité d’un texte législatif. Mais la plus surpre- 
vante constitution que les empereurs aient promulguée à ce 
sujet, c’est celle qui est connue sous le nom de Loi des citations, 
et qui fut rendue, en 426, par Théodose II pour l’orient, et 
par Valentinien [IL pour l'occident. L'objet fut de donner 
force de loi aux écrits des cinq jurisconsultes Papinien, Paul, 
Gaïus, Ulpien et Modestin. Les note ad Papinianum de Paul 
et d'Ulpien furent destituées de toute autorité, ainsi que l’a- 
vait déjà fait Constantin. En cas de dissentiment entre ces 
auteurs, la majorité l’emportait : à nombre égal, Papinien 
faisait pencher la balance, et , dans leur silence, le juge devait 
prononcer d’après son propre sentiment. Quelle misère scien- 
tifique, et quelles fonctions avilies que celles d’un pareil juge! 
Justinien abrogea cette loi des citations. 

i. Constitutiones Principum. 

124. — La république romaine ayant engendré l'empire, 
ce changement politique fit jaillir une nouvelle source de 
Droit. La volonté de l'empereur remplaça celle du peuple : 
Quod principi placuit, legis habuit vigorem. L'histoire expli- 
que très-bien comment ce déplacement de la puissance légis- 
lative se fit sans difficulté et sans secousse , sous la couleur 
d'une certaine Lex regia ou Lex imperü sur laquelle on a 
beaucoup discuté. Quoi qu'il en soit, l'autorité législative des
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empereurs devint bientôt un fait hors de controverse , et les 
actes par lesquels cette autorité se manifesta prirent le nom 
générique de placita ou constitutiones. On appelait spéciale- 
ment rescripta les réponses faites par l’empereur, ou, pour 
mieux dire, en son nom par ses conseillers, à ceux qui le con- 
sultaient sur un point de Droit. La réponse à la supplique d’un 
particulier, par exemple, d'une femme, d'un soldat ou d’un 

. esclave, s’appelait subnotatio, adnotatio ou subscriplio. Celle 
qui était adressée à un magistrat ou à un fonctionnaire, s'ap- 
pelait plus spécialement epistola. Les Decreta étaient les sen- 
tences que le prince, siégeant in Consistorio, rendait sur les 
affaires de compétence impériale : on pourrait les assimiler 
aux arrêts de notre conseil d'État. Les edicta étaient les ordon- 
nances par lesquelles les empereurs posaient de nouvelles lois 
générales ou bien en modifiaient d'anciennes. Les mandata 
étaient les instructions ou circulaires transmises par le prince 
à ses officiers et fonctionnaires. Enfin les privilegia étaient 
des décisions exceptionnelles, rendues pour ou contre cer- 
taines personnes auxquelles elles étaient rigoureusement spé- 
ciales. 

Le nombre des constitutions croissant chaque jour, il fallut 
les classer et les mettre en ordre. De pareils travaux appa- 
raissent de bonne heure. Ainsi Papirius Justus, de l'école de 
Papinien, compila les rescrits d’Antonin et de Vérus ; le gram- 
mairien Dosithée fit un recueil de ceux d'Adrien; Ulpien réunit 
dans son traité : De officio proconsulis, les constitutions pro- 
mulguées contre les chrétiens, et Paul fit une collection de 
décrets impériaux. Plus tard parurent les travaux suivants de 
codification dont il nous est parvenu des débris : 

1° Gregoriani et Hermogeniani Codices. Le jurisconsulte 
Grégorien qui vivait vers la fin du IH: siècle, recueillit les 
Constitutions impériales, depuis Adrien jusqu'à Constantin. 
Hermogénien, qui vint après lui, continua ce travail auquel 
On Suppose qu'il ajouta les constitutions de Dioclétien et de 
Maximilien. 11 ne nous reste que soixante-trois fragments du 
Code grégorien et trente du Code hermogénien. Or les trouve
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dans les trois recueils de Droit antéjustinianéen, indiqués au 
$ 114. . . . 

2 Theodosianus Codex. Ce que Grégorien et Hermogénien 
avaient fait pour les constitutions des empereurs paiens, 
Théodose IE ordonna qu’on le fit pour les constitutions des 
empereurs chrétiens. Une commission de seize jurisconsultes, 
présidée par l’ex-consul Antiochüs, compila les constitutions 
impériales depuis Constantin le Grand. Ce nouveau Code, 
promulgué d’abord en Orient en 438, fut, immédiatement 
après, rendu obligatoire en Occident où régnait alors Valen- 
tinien JT. Des seize livres dont se composait ce recueil, nous 
ne possédons complétement que les dix derniers et la fin du 
sixième. Nous n’avions des cinq premiers livres que quelques 
fragments conservés dans le Breviarium Alaricianum. Des dé- 
couvertes faites en 1824 par Clossius dans la bibliothèque am- 
broisienne de Milan, et par Peyron sur les palimpsestes de 
la bibliothèque de Turin, nous ont valu quelques nouvelles 
constitutions faisant partie des cinq premiers livres. Le Code 
théodosien fut imprimé en partie pour la première fois par du 
Tillet en 1550; Cujas en donna une édition moins incomplète 
en 1566. Au XVIL siècle, Jacques Godefroi en donna une édi- 
tion avec son incomparable commentaire. Les éditions les plus 
récentes du Code théodosien, suivant le dernier état des dé- 
couvertes, sont en Allemagne, ceile de Hœnel, Leipzig, 1834, 
et en Italie, celle de Charles de Vesme, Turin , 1842 (non 
achevée). . | | 

3° Novellæ Theodosianæ et post-Theodosianæ. Ce sont des 
conslitutions de Théodose, postérieures à son Code, et de ses 
successeurs, Valentinien IE, Majorien, Sévère, eic. Plusieurs 
nous avaient été conservées par le bréviaire d’Alaric ; il en a 
été retrouvé un certain nombre par Pierre Pithou , par Cujas, 
par Seldenus, et dans le dernier siècle par les deux italiens 
Lirardini et Amaduzzi, qui en ont donné une édition avec d’es- 
timables commentaires.
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°B. De la réforme et des travaux de Justinien. 

125. — Il n’y a point de trace que depuis la confection du 
Code théodosien on se soit occupé de codification. L'étude et 
l'application du Droit étaient devenues d’une difficulté extrême. 
Dès son avénement au trône, en: 527, Justinien paraît avoir 

conçu le projet d’une refonte complète des lois. Cet empereur 
a été l’objet de louanges et de critiques exagérées. Certes, ce 
ne fut pas un homme de génie: mais il eut la qualité la plus 

éminente d'un souverain , celle de découvrir et d'employer les 

hommes de mérite et de talent. Justinien et ses conseillers 
furent des novateurs résolus. On’ peut leur reprocher un style 

verbeux et ampoulé, la jactance grecque jointe à l’ignorance 
des antiquités du Droit romain , l’absence d’une meilleure mé- 
thode dans leurs compilations , la mutilation qu’ils ont exercée 

sans pitié sur les chefs-d'œuvre des jurisconsultes classi- 
ques, etc. Tous ces reproches ont été concentrés avec une ma- 
licieuse insistance par Hotmann dans son Antitribonian au 
XVI° siècle , et par M. Bravard-Veyrières, au XIX° siècle, dans 

son livre plein de sel : de l’Étude et de l'enseignement du Droit 

romain, Paris, 1836. Mais, ces coups portés à l'étude du Droit 
romain ne l'ont point atteinte : le Droit romain a vécu et vivra 

malgré les imperfections de la compilation de Justinien. Après 
tout, il faut reconnaître que ces compilateurs ont été heureux 

et profonds dans un grand nombre d'innovations : que les dé- 

chirements qu’ils ont fait subir à la jurisprudence ont tourné 

au profit de la philosophie; qu’ils ont osé les premiers rompre 

en visière avec la loi des Douze Tables, ce vieux fétiche romain , 

eten général avec ces vieilles institutions, antiquas fabulas, que 

depuis longtemps la civilisation avait condamnées ; il faut re- 
connaître enfin que le Droit de Justinien, inférieur à celui des 

TE et II siècles sous le rapport scientifique , est de beaucoup 
supérieur sous Je rapport philosophique, et le surpasse notam- 

ment de tonte la hauteur du christianisme sur le stoïicisme. Je- 

tons nn coup d'œil sur chacun des monuments élevés par ces 
hardis réformateurs du VE siècle, et rendons grâce à Justi-
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nien d’avoir, par sa codification des Pandectes, construit 
l'arche qui a sauvé et conservé, à travers le déluge de l'anti- 
quité, ce qui nous reste des œuvres des jurisconsultes romains. 

a. Jusfinianeus Codex. 

126. — Dès la seconde année de son avénement au trône, 
c'est-à-dire en 528, Justinien voulut qu'on fit un nouveau re- 
cueil officiel des constitutions de ses prédécesseurs. Dans ce but, il confia à dix jurisconsultes, parmi lesquels figurait déjà 
Tribonien, la mission de trier les constitutions impériales et 
de les codifier suivant un certain ordre de matières qui paraît 
avoir été celui de l’Edictum Perpetuum. Cette compilation , di- visée en douze livres, fut achevée et publiée dès l’année sui- 
vante sous le titre de Justiniuneus Codex. L'empereur abrogea 
toutes les collections antérieures. Quelques années après , ce 
Code fut soumis par Justinien lui-même à une révision : on 
appelle Codex vetus cette première édition qui n’est point par 
venue jusqu’à nous. 

b. Pandectæ seu Digesta. 

127. — Aussitôt après l'achèvement de son Code, Justinien entreprit un travail plus difficile et plus important. Il s'agissait de composer un vaste répertoire de jurisprudence avec des ex- traits textuels empruntés aux écrits, non-seulement des cinq jurisconsultes désignés par la loi des citations, mais encore de tous ceux qui, antérieurement ou postérieurement, avaient bien mérité. de la science. Ces extraits devaient être faits aussi fidèlement que cela était compatible avec la nécessité de ratta- cher, par des liaisons et des transitions , le décousu d’un tra- vail fait les ciseaux à Ja main. Justinien chargea, en 530, Tribonien d'accomplir cette œuvre avee l’aide de seize colla- borateurs dont il lui laissa le choix. Cette commission outre- 
passa son mandat, et au lieu de conserver aux extraits des 
écrits des jurisconsultes leur physionomie et leur sens primi- 
tifs, la commission ne se fit pas assez Scrupule d’altérer et 
de défigurer les textes. Ce sont ces mutilations et Mterpolations 
que les modernes ont appelées Emblemata Triboniani. Cepen-
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dant, en tête de chaque extrait ou fragment , elle inscrivit le 
titre de l’ouvrage et le nom du jurisconsulte. Ce vaste recueil , 

partagé en sept parties, soit à l'instar de l’Édit perpétuel , soit, 

comme le dit naïvement Justinien , à cause de la propriété ea- 
balistique des nombres, ce recueil fut en outre divisé en 50 li- 
vres subdivisés en titres, et les titres furent composés de 

fragments séparés et subdivisés eux-mêmes en paragraphes 
précédés d'un proæmium ou principium. Justinien le publia le 

16 décembre 533, et le rendit exécutoire le 30 du même mois, 

sous le titre de : Digesta sive Pandectæ juris enucleali ex omni 
velere jure collecti. L'empereur défendit de puiser désormais à 

d’autres sources de ce”genre et de commenter sa nouvelle 

compilation : il n’autorisa que les traductions grecques et les 
paratitles. Il avait accordé à la commission présidée par Tribo- 
nien dix années pour terminer cet immense travail que lui- 

même a appelé opus desperatum. Les écrits de trente-neuf juris- 
consultes furent mis à contribution : près de deux mille 
ouvrages furent dépouillés, et trois millions de lignes furent 
réduits à cent cinquante mille environ. Tout cela fut néan- 
moins achevé en trois années. La brièveté de ce temps était 
restée une énigme jusqu’à ce que, en 1821, Bluhme en eût 

donné la clef, en découvrant le mécanisme qui présida au tra- 
vail de ces compilateurs. Ilest vraisemblable qu'ils partagèrent 
en trois catégories tous les ouvrages qu'ils avaient à extraire : 

eux-mêmes se divisèrent en trois commissions correspondantes. 

Chacune dépouilla la catégorie qui lui avait été assignée, puis 
apporta, sous chacun des titres du Digeste, le contingent 
d'extraits qui s’y rapportaient. Dans la première de ces caté- 
gories se trouvaient les ouvrages de jurisprudence relatifs au 

Jus civile, et que Bluhme appelle die Sabinusmasse, parce 
qu’elle renfermait principalement les commentaires sur Sabi- 
nus. (est la plus considérable et ordinairement la première en 
ordre sous chaque titre du Digeste. La seconde catégorie fut 
celle des ouvrages écrits sur le jus honorarium, notamment 
des commentaires sur l’Édit perpétuel. Bluhme l'appelle Édic- 
tenmasse. Enfin la troisième fut celle des traités de Droit pra-
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tique. Les quæstiones et les responsa de Papinien y dominent: 
c’est pourquoi Bluhme l'a appelée Papinianusmasse. (Voy. le 
compte de cette découverte rendu par Bluhme lui-même dans 
le Zeüschrift für geschichiliche Rechtswissenschaft. IV, 257. 
Voy. aussi Thémis , IE, p. 278.) 

128. — Les manuscrits des Pandectes sont assez nombreux : 
on les appelle manuscripta vulgata ou Codices vulgati, pour 
les distinguer de celui de Florence, qui est le plus ancien, le 
plus complet et le plus célèbre. On le suppose écrit au VI siè- 
cle par un Grec à Constantinople. Il doit avoir été apporté à 
Pise , et y être resté jusqu’en 1406, époque à laquelle il fut 
transporté à Florence, où il devint l'objet d’une vénération 
qui peint très-bien l'esprit de l'époque. Orné d’une reliure 
magnifique, ce manuscrit fut déposé dans une casselte pré- 
cieuse, et des moines, cierge en main et tête nue, le mon- 
traient à la curiosité des visiteurs. Le premier qui fit usage de 
ce manuscrit fut Ange Politien, au XV° siècle ; Bolognini et 
Augustin s’en servirent au XVI: siècle, et ce sont les Taurelli 
père et fils qui en 1553, livrèrent pour la première fois à l’im- 
pression, le texte du manuscrit de Florence. Malheureusement 
ils ne le donnèrent pas dans toute sa pureté, et en comblèrent 
les lacunes à l’aide des manuscripta vulgata. La plus récente 
collation du texte florentin est celle que fit Brencmann en 1709, 
et qui a servi à l'édition de Gebauer-Spangenberg, en 1776. 

Les éditions des Pandectes ont été très-nombreuses, mais 
on peut les réduire à trois familles principales selon la version 
qu’elles ont suivie : 

1° L'édition florentine, c’est-à-dire conforme au manuserit 
de Florence. De ce nombre sont : l'édition de Roussard (1524), 
celle de Julius Pacius (1580), celle de Charondas (1575), celle 
de Leconte (1571), celle de Gebauer-Spangenberg (1776). 

2 L'édition vulgate, c’est-à-dire conforme au texte adopté 
par les Glossateurs. De ce nombre sont tous les exemplaires 
antérieurs à l'usage qu’Ange Politien fit du manuscrit de 
Florence.
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3° L'édition mixte, c'est-à-dire faite avec ecclectisme et col- 
lation entre les versions florentine et vulgate. De ce nombre 
sont toutes les éditions dé Godefroi. La plus remarquable 
dans ce genre est celle que Hoffmann ( Haloander) a publiée à 

Nüremberg en 1539 , 3 vol. in-4, et dont la version a été ap- 

pelée Lectio haloandrina ou Norica. 
Le mode de citer un passage des Pandectes a varié et n’est 

point uniforme aujourd'hui. Avant que les lois et les para- 

graphes fussent numérotés, on citait les expressions initiales 
de la loi et du paragraphe. (comme aujourd'hui encore on cite 

les hymnes ou cantiques sacrés: le Sfabat mater, un Te 
Deum, etc.), on faisait suivre ou précéder ces expressions ini- 

tiales d’un D(Digeste) ou d'un P (Pandectes) ou du signe ff, 
après lesquéls on transcrivait la rubrique dutitre. Ainsi, par 
exemple: 

D. ou P. ou ff. Detutelis. L. Solet etiam curator. $ Est etiam 
adjutor. 

Ou bien : 

L. Solet etiam curator. $ Est etiam adjutor. D. ou P. ou ff. 
De tutelis. 

Quand les lois et les paragraphes furent numérotés , on cita 
ainsi : 

L.13,$1,D. où P. ou ff. De tutelis. 

Les modernes, au lieu de loi, disent avec raison fragment, 

et au lieu d’un L., ils écrivent Fr. Puis, pour faciliter les 

recherches, ils indiquent les numéros du livre et du titre où 
se trouve le texte cité. Ainsi : 

Fr. 13, $1, D. ou P. ou ff. De tutelis XVI, ?). 

D'autres citent ainsi: . 

Fr. 13, $ 4, D. ou P. ou ff. (XXVI, 1). 

Ou bien encore : 

D. ou P. ou ff., XXVI, 1,148 , 1. 

Le meilleur mode me paraît être le suivant: 

Fr.13, $ 1, De tutelis, XXNI, 1.
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J'insiste sur ces détails parce qu'ils contiennent la clef des 
citations des textes romains auxquels il faut toujours recourir. 
« L'étude des textes, a dit Labruyère, ne peut jamais être assez 
» recommandée : c’est le chemin le plus court, le plus sûr et » le plus agréable pour tout genre d’érudition ; ayez les choses 
» de Ja première main; puisez à la source; maniez et rema- 
» niez le texte; apprenez-le de mémoire ; citez-le dans les » OCCasions ; songez surtout à en pénétrer le sens dans toute 
» son étendue et dans ses circonstances : conciliez un auteur 
» original ; ajustez ses principes ; tirez vous-mêmes les con- » clusions ; les premiers commentateurs se Sont trouvés dans » le cas où je désire que vous soyez ; n’empruntez leurs lu- 
» mières et ne suivez leurs vues gu'où les vôtres seraient trop » courtes ; leurs explications ne sont pas à vous et peuvent 
» aisément vous échapper; vos observations, au contraire, 
» naissent de votre esprit et y demeurent; vous les retrouvez 
» plus ordinairement dans la Conversation, dans la consulta- » tation et dans la dispute ; ayez le plaisir de voir que vous » n'êtes arrêté dans la lecture que par les difficultés qui sont » invincibles, où les commentateurs et les scholiastes eux- 

» mêmes demeurent courts , Si fertiles d’ailleurs , si abondants » et si chargés d’une vaine et fastidieuse érudition dans les » endroits clairs et qui ne font de peine ni à eux, ni aux 
» autres : achevez ainsi de vous convaincre , par cele méthode 
» d'étudier , que c’est la paresse des hommes qui a encouragé 

» le pédantisme à grossir plutôt qu’à enrichir les bibliothè- 
» ques ; à faire périr le texte sous le poids des commentaires » et qu’elle a en cela agi contre soi-même et contre ses plus » chers intérêts, en multipliant les lectures, les recherches ct » le travail qu’elle cherchait à éviter. » 

©. Institutiones. 

129.— Les Pandectes étaient un recueil trop volumineux 
pour être enseignées dans les écoles. D'un autre côté, les 
Institutes de Gaïus n'étaient plus au niveau du nouvel état du 
Droit et de la législation. En conséquence, Justinien chargea
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Tribonien;: Théophile et Dorothée de faire, pour les étu- 
diants, un abrégé des Pandectes, et de le rédiger sous la 
forme d’un livre élémentaire dans le genre des Institutes de 
Gaïus. Ce travail fut tout à la fois un traité de Droit et un mo- 
nument de législation, car il fut rendu exécutoire le 30 dé. 
cembre 533, en même temps que les Pandectes, et Justinien 
put dire avec vérité que les étudiants allaient apprendre la loi 
dans la loi même. Cependant les Institutes présentent d'assez 
nombreuses omissions , et sur des points importants, tels que 
le divorce, la dot, l'hypothèque, l'emphytéose, etc. Elles 
sont divisées, sans qu’on en voie une cause scientifique, en 
quatre livres : les matières y sont disposées conformément au 
système romain des personnes, des choses et des actions. Les 
quatre livres des Institutes sont subdivisés en 98 titres. Quel- 
ques éditeurs en ont fait 99, parce qu'ils ont pris à tort poyr 
le commencement d’un nouveau ütre, l’espace en blanc qui, 
dans certains manuscrits, se trouve après le $ 9, De gradibus 
cognalionis IT, 6, et qui devait servir à placer un tableau 
généalogique. Chaque titre se compose d'un principium et 
d’une série de paragraphes. Avant que ceux-ci fussent numé- 
rotés, on indiquait, pour citer un passage des Institutes, les 
expressions initiales du $, suivies de la lettre J (fnstitutioni- 
bus), et de la rubrique du titre, par exemple : 

$ Sires aliena 3. De legatis. 

Mais depuis que les paragraphes ont été désignés par nu- 
méros d'ordre, on a substitué le chiffre aux expressions ini- 
tiales, et l’on écrit : 

$ 6, J. De legatis. 

Ou bien, pour faciliter la recherche : 

$ 6, J. I, 20 (c’est-à-dire livre IE, titre 20). 

Ou mieux encore : 

$ 6, d. De legatis IT, 20. 

Si le texte à citer forme un principium , au lieu de, on 
écrit pr. -
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Les manuscrits des Institutes sont fort nombreux : il en 
existe du VIE et même du VE siècle. L'édition princeps, c’est-à- 
dire le premier exemplaire imprimé, le fut par Pierre Schoyffer 
de Gernsheim , à Mayence, en 1648, in-fol. Vinrent ensuite les 
éditions données par Chappuis, au commencement du XVI si 
cle, celle de Hoffmann (Editio haloandrina) (1529), celle de 
Hugues Laporte (Hugo a Porta) (1536), de Leconte (1561), 
puis enfin celle de Cujas (1585), reproduite dans l'Ecloga ju- 
ris, et dans les éditions de MM. Blondeau et Laboulaye. Parmi 
les éditions fajtes én Allèmagne ; €t qui sont très-nombreuses, 
la plus remarquable est celle qu'ont publiée à Berlin, en 1832, 
Schrader, Tafel et Clossius (ce dernier remplacé après son 
décès par Maier). Elle a été faite sur la collation de 40 ma- 
nuscrits et sur la comparaison des seize meilleures éditions : 
elle en présente les variantes dans un commentaire critique , 
contient une conférence des textes du Corpus juris civilis, et 
renferme en outre les AUTHENTIQUES. Voici ce que c’est que 
ces authentiques que l’on rencontre dans quelques autres édi- 
tions des Institutes, par exemple dans celle de Gujas: Les 
glossateurs, dans le but de faciliter l'usage des novelles de 
Justinien, en firent des résumés qu'ils intercalèrent sous les dispositions que ces novelles avaient eu pour objet de modifier ou d'abolir. Ces résumés furent appelés Authenticæ, parce qu'ils furent faits sur les novelles dont la collection avait reçu des glossateurs le nom de Corpus authenticui , par opposition à l'Epitome Juliani. C’est surtout dans le Code repetitæ præ- lectionis, el sous les Constilutions dofit il se compose, que l'on trouve ces authentiques; mais les glossateurs en inter- calèrent aussi dans les Institütes. Remarquez bien que les authentiques n’ont pas de valeur par elles-mêmes : elles ém- pruntent l'autorité des novelles, et ne valent qu’autant qu'elles en sont la fidèle reproduction : ce qui n’arrive pas toujours. 

d. Codéx repetiiæ Prælectionis. 

130.— Les anciens jurisconsulies romains n’étaient point unanimes sur toutes les questions de Droit. En réalisant ses
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projets de réforme, Justinien trancha les controverses les 

plus importantes qui avaient été agitées entre eux. Il le fit par 
une constitution spéciäle pour chaque controverse, et il en 

promulgua ainsi une cinquantaine que l’on appela Quinqua- 
ginta decisiones. Outre cela, il avait été rendu, depuis la con- 
fection du Codex Justinianeus, un assez grand nombre de 
constitutions modifiant les précédentes. Une révision de ce 
Code était donc deveñue nécessaire. En conséquence Justinien, 
dès l’année 534, chargea Tribonien, assisté de quatre autres 
jurisconsultes, de remanier le premier Code, d'y intercaler 

les constitutions nouvelles, et notamment les Quinquaginta 

decisiones, enfin d'en retrancher celles qui n'étaient plus ap- 
plitables. Le travail fut achevé et publié le 46 novembre 534. 
Cette nouvelle édition (repetita prœælectio) fut divisée, corme 
la première, en douze livres subdivisés en titres comprenant 

les constitutions impériales rangées dans l’ordre chronologi- 
que, et insérées entières ou par fragments. Au-dessus de cha- 
que constitution se trouve le nom de l’empereur qui l’a rendue, 
et au bas la date de la promulgation. Cependant il y en a beau- 
coup sans date, sine die et consule. Toutes les constitutions 

du premier Code n’ont pas été insérées dans le Codex repe- 
titæ prælectionis ; c’est ce qui explique pourquoi on cherche 
en vain, dans celui-ci, certaines constitutions auxquelles ren- 
voient les Institutes , par exemple , la constitution dont il est 
fait mention dans le S 44,3: De testam. ordin. II, 10. Lés 
Quinquaginta decisiones ÿ ont été amalgamées : on croit pou- 
Voir les y récorinaître aux signes suivants ; elles ont pour sus- 
cription: Justinianus Juliano ou:Joanni PP.; pour date: 
Lampadio et Oreste coss. ou anno primo vel secundo post con- 
sul, Lampadii et Orestis, et pour objet la solution de quelque 
controverse. Les constitutions impériales ne furent pas toutes 
rédigées en latin; il y en eut dans le Code en langue grecque 
qui furent, dit-on, traduites én latin par le glossateur Bur- 
gundio. Nos exemplaires actuels du Code. ne les contiennent 
pas toutés ; il en a été Gris un assez grand nombré dans les 
manuscrits par l'ignorancé ou la négligence des copistes. Quel-
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ques-unes ont été rétablies au XVI: siècle par des érudits qui 
les ont retrouvées, soit dans les basiliques (voy. $ 135), soit 
dans des recueils canoniques ; elles soñt connues sous le nom 
de: Constitutiones restitutæ , et n’eurent jamais de force obli- 
gatoire, parce que la glose ne s'en est point occupée: Quod 
non agnoscit glossa, non agnoscit curia. 

Parmi les mss. du Code assez nombreux, mais dont les plus 
anciens n’ont été découverts que dans ces derniers temps par 
Gæschen , Bluhme et Hœnel, aucun ne peut rivaliser avee le 
mss. florentin des Pandectes. Primitivement , les glossateurs 
ne Connurent que les neuf premiers livres du Code: lorsqu'ils 
furent en possession des trois derniers , ils n'en firent point 
l’objet de leur enseignement, et les reléguèrent dans le volu- 

“Men parvum avec les institutes, les novelles et les libri feu- 
dorum. La première édition complète des douze livres du Code 
fut celle de Haloander (130) ; vinrent ensuite celle de Le- 
conte (1562), celle de Roussard (1567), celle de Charondas 
(1575), ete. On a vuau paragraphe précédent, ce que c’est que 
les Authentiques; on les retrouve surtout au Code, où elles 
apparaissent en caractères italiques. Elles y sont de deux es- 
pèces : les unes, environ 220, sont, comme on l'a dit, des 
résumés des novelles de J ustinien ; les autres , 43 environ , Sont 
les résumés de constitutions promulguées vers la fin du XHI° 
et au commencement du XI: siècle, par les empereurs Fré- 
déric I et IL. On les appelle Authenticæ fridericiane. 

On cite une authentique en écrivant Auth. et en faisant suivre 
celte abréviation des premiers mots de l’authentique et de 
l'indication du titre du Code. Ainsi : 

Auth. Sed hodie quia. C. De jure aureorum. 

Pour citer une constitution du Code, on écrit le n° de cette 
constitution et la rubrique du titre. Ainsi : 

L. 4. C. De pactis. 

Les modernes ont avec raison substitué au mot loi celui de 
constitution, et pour faciliter la recherche, ils écrivent : 

Const. 4, C. IL. 3.
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ou mieux encore : 

Const. 4. C. De pactis IT. 3. 

Poürquoi ne pas simplement écrire : 

Const. 4. De pactis IL. 3. 

e. Novellæ, 

‘434. — Justinien, ayant encore, après les travaux qui vien- 

nent d’être énumérés, régné pendant 30 ans, promulgua un 

certain nombre de constitutions qui, par cela même qu’elles 

étaient postérieures au Code, furent appelées veapai dxroiterc 

c'est-à-dire novellæ constitutiones. Elles étaient rédigées en 
grec, et quelques-unes apportèrent de graves modifications au 
Droit antérieur. Justinien ne les fit pas recueillir dans une col- 
lection officielle. Après sa mort ou peut-être même de son 
vivant, le professeur Julianus traduisit en latin 495 novelles 
dont il publia le recueil sous le ütre de Epitome novellarum 

ou Liber novellarum, lequel, édité pour la première fois en 

1812 par Boerius, puis, plus correctement en 1576, par Fr. 
Pithou, a obtenu un très-grand crédit en Occident. Un autre 
recueil de 134 novelles , aussi traduites en latin, fut rédigé peu 

de temps après la mort de Justinien par un auteur dont le nom 
estresté inconnu. C'est cesecond recueil, d’ailleurs très-fautif, 

que les glossateurs ont appelé Corpus authenticum , pour le 

distinguer de l’Epitome Juliani. C’est de ce texte que les glos- 

sateurs se sont servis pour faire une coliection de quatre- 

vingt-dix-sept novelles qu’ils divisèrent en neuf collations et 
en quatre-vingt-dix-huit titres, excluant ainsi un certain nom- 
bre de novelles qui reçurent le nom de extravagantes ou ex- 

traordinariæ. Les recueils actuels contiennent cent soixante- 
huit novelles. Les premières éditions dignes d’être citées 

furent celle que Hoffmann donna en 1531, avec le texte 
grec et une traduction latine en regard , et celle de Scrim- 
ger, en 1558, avec texte grec, mais sans traduction. Cette 

édition fut complétée par Agylæus en 1560. La plus com- 
plète fut celle de Leconte en 1339, dont le texte latin a passé 

‘ 45
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dans les éditions de Godefroi. La plus moderne traduction 
des novelles est celle qu'a donnée Osenbrüggen dans le Corpus 
juris des frères Kriegel. 

Autrefois, pour citer une novelle, on se servait de l’abré- 
viation Auth., suivie de la rubrique du titre sous lequel se 
trouvait la novelle citée; puis venaient les expressions initiales 
du paragraphe, aujourd’hui du chapitre , et enfin les numéros 
de la collation et du titre. Par exemple : 

Auth. de testibus, $ si vero dicatur, coll. 7 , tit. 9. 
Aujourd'hui on écrit simplement le numéro d'ordre de Ja 

novelle et celui du chapitre que l’on veut citer. 

C. Des compilations de Droit romain faites par les Barbares. 

132. — Les barbares du Nord , ayant ébranlé l'empire ro- 
main ‘sous le choc de leurs invasions successives, vinrent s’é- 
tblir dans les provinces soumises autrefois à la domination 
de la ville éternelle. Superposés en quelque sorte aux popula- 
tions subjuguées, ils vécurentconformément aux lois nationales 
qu'ils avaient importées, et laissèrent à ces populations la li- 
berté de se régir par les dispositions du Droit romain. Ji faut 
étudier dans Montesquieu ou dans M. de Savigny les curieux 
effets du système des lois personnelles dominant à cette épo- 
que. Cet état de choses fit sentir la nécessité de rédiger par 
écrit la législation des vainqueurs (leges barbarorum) et celle 
des vaincus (lex romana). C'est à ce motif que nous devons 
les compilations de Droit romain suivantes : . 

1° Edictum Theodorici. Vers 493, les Ostrogoths étaient 
venus occuper l'Italie. Leur roi Théodorie ‘prince très-éclairé, 
fit composer un Code de Droit romain , qui fut publié à Rome, 
en 500, sous le titre de Edictum Theodorici, Le compilateur 
que l'on suppose être Cassiodore, puisa dans le Code théodo- 
sien, dans les novelles post-théodosiennes et dans les receplæ 
sententiæ de Paul. Mais ces différents textes furent employés 
avec si peu de fidélité, qu'ils sont presque méconnaissables 
dans l'Edictum tel qu’il nous est parvenu. Ce Code, d’une exces-
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sive brièveté (il ne renferme que cent cinquante-quatre arti- 
cles), ne s'occupe gnère que de Droit public ; le Droit privé n'y 
est qu'eflleuré. A: la différence des deux Codes suivants, l'édit 
de Théodorie fut obligatdire , non-seulement Pour ses sujets 
romains , mais encore pour les Ostrogoths eux-mêmes. La 
première édition est celle que P. Pithou ajouta à l'édition des 
œuvres de Cassiodore , Paris, 1379 , in-fol. On trouve aussi 
l’édit de Théodoric dans certains recueils des lois barbares 
(voy. $ 169), notamment dans celui de Walter, Ï, pag. 396. 

2° Breviarium Alaricianum. Les Wisigoths s'étaient établis 
dans la Gaule méridionale, et leur domination s’étendait jus- 
qu'en Espagne. Leur roi Alaric II fit aussi rédiger un Code de 
Droit romain à l’usage des populations gallo-romaines. Ayant 
pris conseil des prêtres et des nobles, ce prince nomma une 
commission de juristes romains , présidée par le comte du 
palais Goiarie. Cette commission compila et accompagna d’une 
paraphrase , en jargon latin, des passages extraits des Codes 
grégorien, hermogénien et théodosien , des novelles post-théo- 
dosiennes, et de certains écrits de Gaïus, de Paul et de Papi- 
nien. Ce travail fut terminé à Aire en Gascogne, en 506, et 
promulgué au moyen de l'envoi fait à chaque comte d’un 
exemplaire paraphé ne varietur par Anien, référendaire d’Ala- 
ric. De là vient que l’on appela aussi Breviarium Aniani ce 
Code auquël, d’ailleurs , le nom de Breviarium Alaricianum 
ne fut donné qu'au seizième siècle par le jurisconsulte Leconte. 
Au moyen âge, on l'appelait indistinctement Corpus theodo- 
Sianum , Lex theodosiana et Liber legum. Il en fut fait un abrégé 
sous le titre de Scintilla. Le Bréviaire est pour nous très- 
précieux, en ce qu’il nous a conservé tout ce qui nous reste des sentences de Paul, des Codes grégorien el hermogénien, 
ét tout ce qui nous restait des Institutes de Gaïus et des cinq 
premiers livres du Code Théodosien avant les découvertes de 
Niebuhr, de Clossius et de Peyron. La seule édition complète 
du Breviarium est celle de Sichard. Bâle, 1598, in-fol. Hœnel à découveft quélques fragments que Haubold a fait connaître en 1822, _… 

8
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3° Papiani responsum. On apyeilce ainsi, ou bien encore 
Papiani liber responsorum le Code qui fut rédigé de 547 à 534, 
pour fes populations romaines habitant les contrées occupées 
par les Bourguignons, c’est-h-dire 1x Haute-Alsace (Sundgau ), 
la Bourgogne, la Franche-Comté ct la Suisse. Ce recueil pa- 
rail avoir été composé avec des matériaux puisés aux sources 
pures du Droit romain : cependant ils ne sont venus jusqu’à 
nous qu’en subissant de fâcheuses altérations. On en trouve le 
texte dans Schulting, p. 827, et dans le Jus civile antejusti- 
nianeum de Berlin, 1E,-p. 1501. La meilleuré et la plus com- 
plète édition est celle que Barkow a donnée avec un commen- 
taire, à Grieswalden, en 4826. Le Papiani responsum se 
compose de 47 titres, disposés à peu près dans le même ordre 
que ceux de la loi Gombette, ou loi nationale des Bourgui- 
gnons. On avait cru pendant lonstemps que je singulier titre 
donné à cette lex romana était le résultat d’une méprise de 
Cujas, qui en publia la première édition. Voici, dit-on, com- 
ment cela était arrivé : le Bréviaire se termine par le fragment 
de Papinien : De pactis inter virum et uxorem. Cr, dans les 
manuscrits, on écrivait Papianus par abréviation de Papinia- 
nus. Cujas ayant découvert un manuscrit dans lequel, à la 
suite du Breviarium, se trouvait transcrite , Sans solution de 
continuité, la lex romana des Bourguignons, aurait cru que 
c'était l'œuvre d'un jurisconsulte du nom de Papiañus, et l'au- 
rait publié sous le titre de Papiani liver responsorum. Plus tard 
le grand Cujas aurait reconnu son erreur, mais sans se ré- 
tracter avec assez de publicité, et le titre de Papien serait, par 
ce mouf, resté an Code fait pour les Romains sujets des Bour- 
guignons. Cetie anecdote me paraît ébranlée par le fait sui- 
vant :ilya à la bibliothèque de Berlin, sous le n° 270, un 
manuscrit acheté en 1837 à la vente de la bibliothèque de 
madame la duchesse de Berry. Ce manuscrit est intitulé : 
Papianus liber responsorum : il est démontré que ce manus- 
crit est du neuvième siècle, et que ce n'est point l'exemplaire 
dont s’est servi Cujas, d'où il résulte que ce titre (qu'il y ait 
eu où non un jurisconsulte appelé Papien) était usité bien
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avant Cujas pour désigner la lex romana des Bourguignons. 
(Voy. l’article de M. Klenze dans le Zeitschrift für die ge- 
schichtliche Rechtswissenschaft, IX, p. 236.) 

D. Des compilations de Droit romain dans le Bas-Empire, 
et en général du Droit gréco-romain. 

133. — On appelle Droit gréco-romain , l'ensemble des rè- 
gles législatives qui, promulguées par les successeurs de Jus- 
ünien , ont régi le Bas-Empire jusqu'aux temps modernes. 
Nous avons vu ci-dessus ($ 125) comment se fit la grande 
compilation des lois romaines par Justinien : il semblait que 
ces textes devaient suffire pendant des siècles, sans y rien 
changer, aux besoins de la société byzantine, Mais quand on 
songe que ce travail fut fait à Constantinople où le latin com- 
mençait déjà à devenir une langue ancienne, où le peuple et 
le monde officiel ne parlaient habituellement que le grec, on 
comprend que la nécessité se fit sentir de modifier le monu- 
ment législatif de Justinien. Cette modification ne fut pas im- 
médiatement entreprise : soit que l'œuvre de Justinien inspirât 
trop de respect, soit que ses successeurs immédiats ne se 
sentissent pas la force de faire mieux. Ce n’est qu’au X° siècle, 
par la promulgation des Basiliques , que la compilation de 
Justinien fut radicalement renversée et mise decôté. En atten- 
dant, elle fut partiellement modifiée par l’action incessante 
du temps. Ces modifications eurent deux origines : d'abord, 
l'exercice de la puissance législative telle qu’elle était organi- 
sée à cette époque, c’est-à-dire les constitutions des empereurs 
de Bysance, et les éparchiques des préfets du prétoire et de la 
ville; puis , le développement du Droit résultant de l'enseigne- 
ment et de la culture de la jurisprudence. Nous allons passer 
en revue ces deux sources du Droit byzantin ou gréco-TO- 
Main , ainsi que les principaux monuments qui en sont ré- 
sultés.
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a. Sources et monuments officiels du Droit gréco-romain. 

a. Depuis Léon Pisaurien jusqu’à Léon le Philosophe (du VIII‘ au Xe siècle.) 

134. — Après la promulgation de ses compilations , Justi- 
nien publia, comme on l’a vu au $ 434 , un certain nombre 
de novelles dont quelques-unes apportèrent des modifications 
sensibles au Droit des pandectes et du Code. Mais celles de 
ses successeurs Justin (au nombre de cinq), Tibère (au 
nombre de six) et Maurice (au nombre de quatre), ne furent 
que d’une importance fort secondaire et d’une influence nulle 
sur le Droit proprement dit. Cela est vrai, surtout des novelles 
que les autres successeurs de Justinien promulguëèrent du VIT: au 
IX: siècle, c’est-à-dire d'Héraclius à Basile le Macédonien. Ces 
novelles n'étaient que des actes de législateur eunuque : des 
discussions de politique et des controverses de religion : par- 
tout ce misérable esprit des Grecs dégénérés. Du reste les don- 
nées sont assez obscures sur les actes législatifs de ce laps de 
temps qui s'écoula jusqu’au VIF siècle. C’est à partir de ce 
moment que, grâce aux investigations des Allemands moder- 
nes, On voit apparaître et se classer successivement dans l’or- 
dre chronologique que nous allons suivre, les monuments lé- 
gislatifs sur lesquels le XVI: siècle lui-même a admis une 
histoire littéraire entachée d’erreurs. 

4° Éxdoyé rôy vou@y. — De même que Justinien avait pu- 
blié avec force obligatoire des institutes rédigées à Pinstar de 
celles de Gaïus, de Paul et d'Ulpien, de même les deux em- 
pereurs associés Léon l'Isaurien et Constantin Copronyme ju- 
gèrent à propos, vers l’an 740, de promulguer des institutes de 
Droit byzantin. Ce manuel, connu généralement sous le titre de 
Éxhoyh tv vouGv, aurait été rédigé par trois jurisconsultes , 
dont deux appelés Nicetas et le troisième Marinus. {| débute 
par une préface dans laquelle les deux empereurs disent : 
«Ayant reconnu que les lois promulguées par nos prédéces- 
» seurs étaient éparses dans beaucoup de livres, que leur sens 
» était difficile à saisir, inintelligible même... … nous leur 
> avons ordonné (aux deux Nicetas et à Marinus) de rassem-
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» bler tous leurs livres auprès de nous, et après les avoir tous 
» lus avec la plus grande attention, nous avons jugé -conve- 
» nable de disposer, dans ce.livre , d’une manière plus cer- 
» taine et plus concise les décisions sur les matières et les 
» conventions les plus fréquentes , et les peines proportion- 
» nées à chaque crime... 

Le texte de l'ExAoyf se compose de dix-huit titres rangés 
dans un ordre tout différent de celui des recueïls de Justinien 
auxquels ils dérogent d’une manière sensible. 1l y en a de nom- 

breux manuscrits dont quelques fragments ont été insérés 
dans le Jus græco-romanum de Lœwenklau , mais il n’en 

existe point encore d'édition complète. Dans certains de ces 
manuscrits , On trouve comme appendices : 

1) Nôpor orpariwruot : Lois militaires. C’estle Code de la dis- 
cipline de l’armée. Sa division n’est pas la même dans tous 
les manuscrits : ses dispositions sont extraites du Digeste, du 
Code et des ouvrages de re militari d'un certain Rufus qu’il ne 
faut pas prendre pour le consul romain P. Rutilius Rufus. 
Cette collection des lois militaires date de la seconde moitié 
du VIII: siècle. La première édition en fut donnée à Basle en 

4561 par Simon Schard , dans son Eustathius ; la seconde se 
trouve dans le Jus græco-romanum de Lœwenklau, IE, p. 249.11 
yen a unetraduction française d’un sieur Desbaulx, sous le titre 

de : Lois militaires recueillies du D. R. et traduites en langue 

vulgaire , Douai, 1675, in-12. 

2) Nôpor ycmpyioi : Lois agraires. Ce recueil, qui paraît con- 
temporain du précédent, renferme les dispositions extraites de 
la compilation de Justinien et relatives à l’agriculture. Le texte 
grec a été édité pour la première fois par Adamœus en 1540. 
à la suite de son édition du Promptuarium d'Harménopule. 

Deux ans après, Baudouin en donna une deuxième édition 
avec traduction latine à Paris : on trouve cette traduction dans 

la Jurisprudentia romana et attica, 1, p. 1229. La meilleure 
édition était celle de Reitz dans son Harménopule, avant celle 
qu'a donnée M. Heimbach à Leipzig en 1851, à la suite du 

. Promptuarium. I y a aussi une traduction française de Ber-
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trand , sicur de Montelz, sous le titre de : Les lois agraires de 
l'empereur Justinien , Lyon, 1612, in-8&. 

3)-Nôpos Podios : Loi rhodienne. C’est le Droit naval ou ma- 
ritime des Rhodiens adopté, comme on saît, par les Romains. 
Ce recueil qui ne comprend pas le texte même des lois de 
Rhodes, paraît aussi devoir être placé dans la seconde moitié 
du VITT siècle , et fut publié pour la première fois par Schard 
dans son Eustathius. Lœwenklau l’inséra dans son Jus græco- 
romanum : Laurentius en donna un meilleur texte à Amster- 
dam, 1668, in-8°, mais l'édition supérieure à toutes les au- 
tres est celle du savant Pardessus, dans sa magnifique collec- 
tion des Lois maritimes. 

Cette compilation de l'Éxloy4 dénote un affaiblissement 
complet de la jurisprudence : aussi, à la fin du IX° siècle, fut- 
elle abrogée et remplacée par la suivante : 

2° À rpoyeipoc vôuoc. — C'est sous ce titre de loi manuelle, 
que vers 870, Basile le Macédonien et ses deux fils Constan- 
tin VE et Léon le Philosophe , qu’il avait associés à l'empire , 
promulguèrent un recueil législatif en remplacement de V’'E- 
2o76 de Léon l'Isaurien et de Constantin Copronyme. Dans 
Ja préface de leur recueil, les trois empereurs constatent l’ac- 
croissement et les innovations du Droit, l'insuffisance et les 
déféctuosités de l'Éxdoy# . et en attendant le résultat des tra- 
vaux d’une commission qu’ils annoncent avoir créée pour la 
refonte générale de la législation, ils croient devoir promul- 
guer des {nstitutes de Droit gréco-romain. Cet ouvrage, divisé 
en quarante titres, a reçu dans la jurisprudence grecque di- 
verses dénominations dont la plus usitée, parmi les modernes, 
est celle de Prochiron. On ne connaît pas les noms des juris- 
consultes qui furent chargés par Basile et ses deux fils de la ré- 
daction de ce manuel. C’est la législation de Justinien qui en 
forme la base, maïs avec les modifications résultant des tra- 
ductions et des commentaires grecs de l’école du VI: siècle. Le 
Prochiron fut un commencement de réforme très-opportun 
au moment où la compilation de Justinien était tombée dans
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l'anarchie et l'Éxloy# dans un complet discrédit : il acquit en 
Orient une autorité qui se maintint jusqu’à la chute du Bas- 

Empire, puisqu'au XIV° siècle, Harménopule fit encore du 
Prochiron la base principale de son Promptuarium. L'existence 
de ce Prochiron fut signalée pour la première fois en Occi- 

dent par Cujas en 1564, dans ses Observationes, lib. VE, 
cap. 9, mais ce grand homme ne possédait pas sur l’histoire 
littéraire de ce recueil la vérité tout entière qu'ont mise en 
lumière les récents travaux de l'Allemagne. En 1837, M. Za- 
chariæ , à Heidelberg, a donné pour la première fois une édi- 

tion complète du texte pur du Prochiron dont il n'avait été 
- imprimé jusqu'alors que des fragments. En voici le titre : O 

mpoyetpos véuoc. Impp. Basilii, Constantini et Leonis Prochi- 
ron. Codd.mss. ope nune primum edidit, prolegomenis , anno- 

talionibus et indicibus instruxit C. E. Zachariæ, J. U. D. 
heidelbergensis. Heidelb. 1837, in-8°. 

Il existe un autre recueil, non encore édité, sous le nom de 
Prochiron auctum : c’est le travail d'un jurisconsulte byzantin 
qui a eu pour objet d'ajouter au Prochiron de Basile les modi- 
fications et augmentations apportées postérieurement par la 
jurisprudence. En effet, le remaniement du Prochiron était 

devenu nécessaire : il fut fait officiellement et devint le recueil 
appelé : . 

3° Exovayoy# rüv vou@y. — Basile, après la mort de Con- 
stantin VITE, associa à l'empire son autre fils Alexandre, et ces 

trois empereurs Basile, Léon et Alexandre, promulguèrent 

une seconde édition du Prochiron Eravæyoy# (repetita prælec- 
tio). La rédaction officielle n’est point arrivée jusqu'à nous : 
les textes ont été retrouvés épars dans des compilations pos- 
térieures, mais les érudits ont pu les restituer à peu près dans 
leur état primitif. Dès le XVI: siècle, Lœwenklau avait fait une 

partie de ce travail, qui bien que non encore complétement 
achevé, à été avancé par M. Witte dans le Rheinisches Mu- 
seum 1, p. 282, et INT, p. 28, et par M. Zachariæ, dans la 
préface de son Prochiron. Ce manuel se composait, comme le 

Tooyxetpoc d'un préambule et de quarante titres : mais le fond
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est modifié et le texte revu et augmenté. C'est M. Biener qui le premier dans sa Geschichte der novellen , à donné sur l’his- 
toire littéraire de l'Érovwy# des aperçus dont l'exactitude a 
été constatée par les recherches postérieures de MM. Witle et 
Zachariæ, . 

De même qu’il existe un Prochiron auctum, de même on 
trouve dans les manuscrits une ÆEpanagoge aucta : c’est un 
travail de même genre fait par quelque jurisconsulte by- 
zantin du. Xe ou XEe siècle, dont le nom nous est resté in- 
connu. . 

4 Avoxdopore Tôv rakoiGy vouéy. On a vu que Basile avait 
nommé une commission pour la refonte de la législation , et 
qu’en attendant l’achèvement de ce travail , il avait promulgué 
le npoysépos véproc et Éreveæyoyf quin’en étaientque des abrégés. 
Cette commission ayant terminé sa compilation, Basile la pro- 
mulgua, de883 à 886, en deux parties : l’une comprenantles lois 
abrogées , l’autre renfermant en quarante livres toutes les lois 
en vigueur. Ce recueil apparait dans les documents contempo- 
rains, sous diverses dénominations, tantôt rAgros dvarexa- 
Oappévoc (legum corpus repurgatum) tantôt ouuroaurelx roy 
voué (cocivitas legum) ; mais la plus usuelle est celle de Ave 
xéapoic tüv nada vouéy (repurgatio veterum legum). Il en 
est de ce recueil comme du codex vetus de Justinien : i ne nous 
est pas parvenu. L’AvanéBaoc de Basile fut refondue par son 
fils Léon dans les Basiliques dont il va étre parlé au paragra- 
phe suivant. 

* B. Depuis Léon Le Philosophe jusqu’à la prise de Constantinople en 1458. 

"138. — 5° Ta Baouixa. — C'est le recueil le plusimportant et 
le plus célèbre du Droit byzantin. Basile mourut en 886. Léon 
le Philosophe crut devoir, à raison des imperfections de l'Âvx- 
2d0apou Tüv nahaiüy vouGv, refondre ce recueil de son père 
dans une seconde édition. Il en remania le plan et les textes, 
et publia, entre 906 et 911, ce nouveau recueil qui a reçu en 
Orient diverses dénominations, et notamment celle de r Boor- 
ra, les BasiLIQUES, qui est la plus usuelle en Occident. Il
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n’y a pas lieu de s’échaulfer et de se disputer, comme le font 
certains savants, sur le point de savoir si ce recueil a reçu le 
ütre de Basiliques en réminiscence de Basile, ou parce qu'il 
contient Broéos diurdtes, des constitutions impériales. Lors 
de cette promulgation, Léon avait associé à l'empire son fils 
Constantin, né en 905, dont le nom par conséquent fit partie 
de la raison sociale sous laquelle les Basiliques furent promul - 
guées ; et c'est ce nom de Constantin qui engendra l'erreur de 
l’école du XV[: siècle, laquelle à cru et fait croire, jusque dans 
ces derniers temps, que Constantin Porphyrogénète avait, 
en 945, publié une seconde édition des Basiliques. L'empereur 
Léon ne nous a pas donné, sur l'élaboration de sa compila- 
tion , des détails aussi complets que ceux que Justinien nous 
à transmis sur la sienne. 11 dit bien qu’il chargea de ce grand 
travail une commission de jurisconsultes, mais sans nous en 
révéler ni les noms, ni les qualités. On croit néanmoins en 
connaître le président : ce serait un certain Symbathius, pro- 
tospathaire de la cour de empereur Léon. 

L'Avaréôoqcx de Basile était en quarante livres: Léon, 
dans sa réédition, adopta une nouvelle division en six parties 
et en soixante livres, d’où vient que les auteurs grecs appel- 
lent indifféremment ce recueil ÉEx648)0c ôu Éérxoyre8{8)oc. 
Dans le mpcofuoy qui se trouve en tête des Basiliques, Léon 
fait ressortir le vice de la compilation de Justinien, où les 
mêmes objets du Droit se trouvaient disséminés en quatre 
recueils différents. Les lois des Basiliques sont extraites indis- 
tinctement de toutes les parties de cette compilation de Jus- 
tinien; mais sur chaque matière, on a eu soin de rassem- 
bler les règles qui sont éparpillées d’une manière si fâcheuse 
dans ladite compilation. De sorte que, pour la méthode et la 
clarté , les Basiliques sont bien supérieures à l'œuvre de Justi- 
nien, Chaque livre est subdivisé en titres, les titres en cha- 
pitres, et les chapitres en paragraphes, sans indication , ni des 
noms et ouvrages des jurisconsultes mis à contribution ; ni de 
la date des constitutions et des noms des empereurs, Contrai- 
rement à ce qui s'est pratiqué dans la rédaction des Pandectes
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et du Codex repetitæ prælectionis, de Justinien. Quant au 
fond des Basiliques, il n’est autre que la législation même 
de Justinien, puisée dans les traductions grecques et dans les 
commentaires des jurisconsultes du VE siècle. Le complément 
se compose d'emprunts faits à des recueils antérieurs, par 
exemple au Prochiron, à des ouvrages de jurisconsultes byzan- 
tins, aux livres Éparchiques et aux novelles des successeurs 
de Justinien. Le texte des Basiliques est accompagné d’une espèce de gloses appelées scolies, et que l’on attribue à des jurisconsultes bysantins depuis le XII siècle, nommés Sco- 
liastes. Ces scolies ont, sur la glose d’Accurse, cette supé- riorité qu’au lieu d’être une simple élucubration d'interprète, 
elles puisent leur contenu dans les sources mêmes du Droit 
romain. On peut consulter sur ces scolies l'excursus XX, 
d'Otto Reitz, dans son édition de Théophile, et le chap. IV de M. Heimbach, dans son Ouvrage ci-après cité: De Basili- corum origine, etc. Malheureusement, nous ne possédons pas 
complétement les soixante livres des Basiliques : nous n’en avons que trente-six d’entiers. sept nous sont parvenus avec des lacunes, et des dix-sept autres , nous n’avons que l’abrégé 
Connu sous le nom de Synopsis major. (Voy. infrà.) 

Jusqu'au XVE siècle , l'existence des Basiliques était restée complétement ignorée en Occident. C’est Viglius de Zuichem 
qui, le premier signala, en 1533, la haute importance de ce recueil pour l'interprétation du Droit romain. En 1554, Gen- 
tian Hervet, Français résidant à Rome, y copia, ainsi qu'à Florence, quelques manuscrits, qu’il édita en 1557, à Paris , 
Sous le titre de : Libri VIIL, Bastlx@y. Il n'y en avait pas hit livres complets. De 1347 à 1562, Cujas fit usage, dans ses admirables Uavaux, du texte des Basiliques, et publia, en 1566, la traduction latine du soixantième livre. Ce grand 
homme ne se doutait guère, qu'après sa mort, il serait en 
butte à l'indigne calomnie de ceux qui l’accusèrent d'avoir nuitamment soustrait trois volunes manuscrits des Basiliques dans la succession de Leconte, qui les avait empruntés à la bibliothèque de la reine Catherine de Médicis. L'histoire, sous



DES SOURCES DU DROIT l'RANÇAIS ANTÉRIEURES à 4789, 937 

la plume de Berriat-Saint-Prix, a complétement lavé la mé- 
moire de Cujas de cette odieuse inculpation. 

La première édition complète des Basiliques est celle qu’An- 
nibal Fabrot publia en 1647 en 7 vol. in-folio, avec texte grec 
et traduction latine en regard. Ce magnifique monument ty- 
pographique fut dédié au chancelier Séguier, qui en fitles frais. 
En 1765, Reitz y ajouta quatre livres, qu'il publia à Liége 
sous le titre de : Operis Basilici Fabrotiani supplementum, et 
qui fut imprimé dans le cinquième volume du Thesaurus de 
Meermann. De 1838 à 1851, M. Heimbach a publié à Leipzig, 
en 6 vol. grand in-4, une édition plus complète encore et 
plus correcte. que celle de Fabrot : en 1846, M. Zachariæ y a 
ajouté un septième volume de supplément. | 

Les Basiliques sont, pour l'interprétation du Droit romain, 
d’une haute importance : on n’a qu'à voir les avantages ren- 
dus par l’usage qu’en firent Cujas, Leconte et beaucoup de 
jurisconsultes de la grande école philologique du XVI siècle. 
De nos jours, M. Troplong , dans ses commentaires du Code 
Napoléon, et M. Pellat, dans son exégèse des Pandectes, en 
ont tiré le parti le plus heureux. Et cette haute importance se 
conçoit, quand on songe que les Basiliques et les Scolies 
sont l'œuvre de compilateurs et de jurisconsultes qui avaient : 
encore à leur disposition les textes romains dans toute leur 
pureté qu'ils ont traduits sinon littéralement du moins fidèle- 
ment; — de sorte que, quand ces textes sont obscurs, inter- 
polés ou ironqués, on pent en toute confiance et avec succès 
les éclairer ou les compléter par les passages correspondants 
des Basiliques. La connaissance de ce recueil est donc indis- 
pensable pour approfondir le Droit romain. Et afin de faciliter 
ce travail de collation, on peut se servir du Manuale Basili- 
corum publié par Haubold, à Leipzig, en 1819, et contenant 
une conférence des textes de la compilation de Justinien avec 
teux des Basiliques. Ou bien encore on peut faire usage des 
éditions du Corpus juris civilis de Beck et des frères Kriegel, 
dans lesquelles on indique les variantes résultant du rappro- 
chement comparatif des textes de Justinien et de ceux de Léon.
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6° Zbvodus Tüv Baaix@y. Cet ouvrage est un index des 
Basiliques, c’est-à-dire un abrégé ou synopsis des soixante 
livres des Basiliques, suivant l'ordre alphabétique et destiné à 
faciliter l'usage du grand recueil. On l'appelle Synopsis major 
pour le distinguer d’un autre ouvrage du même genre, moins 
volumineux, ét appelé, par ce motif, Synopsis minor. La 
Synopsis major comptait au nombre dés monuments de la ju- 
risprudence byzantine : elle date du X° siècle ; l’auteur en est 
resté inconnu. C’est Cujas qui le premier, en Occident, parla 
de cette synopsis. En 1573, Lœwenklau publia à Bâle, in- 
folio, et plus tard, en 1606, Labbe revit et augmenta, à Paris, 
la Synopsis major, qui s'appelle secundeæ et tertiæ classis, selon 
les différents remaniements qui en ont été faits aux XI° et 
XI siècles. Cet ouvrage a une grande valeur aux yeux des 
gréco-romanistes qui y ont trouvé des ressources de restitution 
et d'interprétation. M. Witte en a donné une édition dans le 
deuxième volume des Anecdota de M. Heimbach. 

On trouve dans les manuscrits un manuel alphabétique des 
Basiliques, qui prend des dénominations diverses et qu'Har- 
ménopule appelle +6 pxpôy xard otouyeioy (pParvum juxla dr- 
dinem alphabeticum). C'est ce manuel qui a reçu le nom de 
Synopsis minor pour le distinguer de la Synopsis major dont 
il vient d’être question. On n’en connaît pas non plus l’auteur : 
ce n’est ni Ténédius, ni Michel Attaliotte, comme on l’a cru 
au XVF siècle, ni Docimus , comane l'a su pposé M. Pardessus. 
C’estun ouvrage anonyme déjà indiqué comme tel par Ducange 
dans son Glossarium mediæ græcitatis. La Synopsis minor 
date du XIII siècle : elle présente de l'intérêt en ce qu'elle à 
recueilli .une grande partie des principales dispositions du 
Droit coutumier dans le Bas-Empire. Elle est encore inédite : 
néanmoins dans sa collection des lois maritimes ; Pardessus a 
imprimé les chapitres relatifs au Droit naval. | 

T° Les CXIIT novelles de Léon. — Après la promulgation 
des Basiliques, les empereurs byzantins rendirent des consti- 
tutions ou novelles parmi lesquelles sont parvenues jusqu’à 
nous, au nombre de CXIIT, celles que l'empereur Léon publia
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de 887 à 893. Scrimger le premier, en édita le texte grec à 
Genève, en 1558, et Agylæus, en 1560, les traduisit en latin. 
Elles ont été recueillies dans le Jus orientale de Bonnefoi et 
dans le Jus græco-romanum de Lœwenklau. On les trouve 
aussi ad calcem dans certaines éditions du Corpus juris civilis, 
notamment dans celles de Godefroi. Elles n’ont pas une haute 
valeur juridique. 

8° Ilpoyetpoy tv vou@v. — Sous ce titre, le jurisconsulte 
Constantin Harménopule rédigea au XIV: siècle, à Constanti- 
nople, un abrégé ou manuel de Droit gréco-romain qui, à 
celte époque de décadence, obtint force de loi et traversa ainsi 
toute l’époque de l'esclavage du peuple grec. Ce livre devint 
même si profondément texte législatif qu'il formait encore, il 
ÿ à quelques années, le fond de la législation grecque. On lit 
dans l’art. 4# d’une ordonnance rendue par le roi Othon le 
23 février 1835 : « Les lois civiles des empereurs byzantins 
» Contenues dans le manuel d'Harménopule conserveront leur 
» vigueur jusqu’à la promulgation du Code civil dont nous 
» avons ordonné la rédaction. » Cet ouvrage, appelé aussi 
Promptuarium juris civilis est divisé en six livres : de là le 
nom d'Ééx6iSlos , sous lequel il est quelquefois cité. Dans le 
I* livre, il est traité de l'état des personnes ; dans le II, de la 
propriété et des autres droits réels ; dans le IT, des droits 
personnels ; dans le IV, du mariage et des biens des époux; 
dans le‘ V, des testaments et successions; dans le VI, des dé- 
lits et des peines. Adamœus en a donné la première édition, à 
Paris, en 1540. Cujas y a beaucoup puisé pour la restitution 
des textes. La meilleure des nombreuses éditions du Promp- 
luarium était celle que donna Otto Reitz en 1780 , avec tra- 
duction latine, ét qui est insérée dans le VIII volume du 
Thesaurus de Meermann. Mais en 1851, M. Heimbach a 
donné à Leipzig, in-8, une édition complète de ce livre sous le titre de Const. Harmenopuli maruale legum sive hexabiblos, 
CU appendicibus et legibus agraris, ete.
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b. Sources et monuments privés du Droit gréco-romain, 

. æ. Antérieurement à la promulgation des Basiliques (du VI au xe siècle). 

136.—Les constitutions Deo auctore, $ 12, Tanta et Acdwxer, 

$21, nous apprennent et nous répètent que Justinien crai- 
gnant que sa compilation ne vint à être étouffée sous le poids 
des commentaires , avait défendu d’en écrire et n'avait permis 

que les traductions littérales en grec xard mode, et les n- 

dices ou Paratitla. Les Indices étaient des tables raisonnées de 

matières digérées suivant l'ordre des textes et indiquant som- 

mairement l’objet de chaque paragraphe de ces textes tout en 

conservant les expressions littérales de la loi. Les Paratitla, 
espèce de tables de concordance, étaient un travail destiné à 

rappeler, à la suite de chaque titre d’un recueil de Droit, les 
dispositions analogues et corrélatives, éparses dans toutes les 
autres parties de ce recueil. Outre ce genre de travaux. les 
jurisconsultes de cette époque écrivirent des gloses nomiques, 

Acëeie harivirou Où AeËeé: bouairar , c'est-à-dire des lexiques con- 

sacrés à expliquer en Jangue grecque les mots techniques du 
Droit romain. Charles Labbe publia le premier à Paris en 1606 

ces gloses nomiques sous le titre de : Veteres glossæ verborum 

juris quæ passim in Basilicis reperiuntur, in-8. Plus tard 

Schulting donna, dans le 3° vol. du Trésor d'Otto, une édition 

plus ample des gloses nomiques qui ont fourni la restitution 

de plusieurs passages des Basiliques. Enfin les jurisconsultes 
de cette époque firent encore des travaux qui sont connus sous 
le nom générique de Interpretationes, et qui reçurent dans la 

jurisprudence gréco-romaine diverses dénominations, telles que 
oûvrouos , émrouñ (interprétation abrégée), rô rAéroç (interpré- 

tation étendue), crueiocoi (notes), Enrnoés (questions), uoeis 
(solutions), etc. 

Cette manière de travailler, de courte haleine, rentrait com- 

plétement dans les idées antilibérales de Justinien , et la ma- 

lencontreuse prohibition de cet empereur dut naturellement 

comprimer le mouvement scientifique qui ralenti déjà par 

4 
,
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d’autres causes, alla toujours en s’affaiblissant dans le Bas-Em- 
pire. Néanmoins, ce mouvement ne fut pas complétement 
anéanti, et l’on vit des jurisconsultes, même du vivant de Justi- 
nien, briser les barrières que cet empereur avait tenté d’im poser 
à leur activité intellectuelle. Ce louable esprit de révolte anima 
surtout les professeurs en Droit de Constantinople et de Béryte. 
Avant Justinien, il y avait des écoles de droit à Constantinople, 
à Béryte, à Athènes et à Césarée. Par saconstitution ad Anteces- 
sores, promulguée en 533 pour l’organisation de l’enseignement 
du Droit, il ne maintint que les deux écoles de Constantinople 
et de Béryte avec quatre professeurs dans chacune. Le temps 
des études était de cinq années : les élèves de première année 
s’appelaient Justinianistæ ; ceux de seconde Edictales; ceux de 
troisième Papinianistæ; ceux de quatrième Lytæ. et ceux de 
cinquième Prolytæ. Les professeurs se mirent à commenter les 
diverses parties de la compilation de Justinien , non-seulement 
dans leurs leçons orales, mais encore dans des manuels qui de- 
vinrent, avec les progrès de la décadence, une partie intégrante 
du Droit gréco-romain. On rencontre, dans la période qui sé- 
pare Justinien de la promulgation des Basiliques par l'empe- 
reur Léon le Philosophe , les noms et les hommes suivants : 

ANATOLE, fils de Léonce et petit-fils d'Eudoxius, tous deux succes- 
sivement professeurs À Béryte. Anatole enseignait également le Droit 
dans cette école de Béryte, quand Justinien le fit venir à Constan- 
tinople pour collaborer à la rédaction des Pandectes. L'empereur 
parle de lui avec éloge dans le $ 9 de la constitution Tanta. Anatole 
écrivit sur le Gode de Justinien, repetitæ prælectionis, un Commen- 
taire abrégé dont on retrouve des fragments dans les Basiliques. 

ANONYME. Il y à dans les Basiliques des passages empruntés aux ou- 
vrages d’un jurisconsulte que les Scoliastes désignent ordinairement 
par cette indication l'Anonyme. Ils appellent aussi ce même inconnu 
Enantiophanes. Ce nom n'est point patronymique , mais c’est une qua- 
lification résultant de ce que ce jurisconsulte a écrit une monogra- 
Phie sur les antinomies mépt évavrlogaveüv. Il paraît qu’il y a identité 
entre l'Anonyme et l'Enantiophanes, mais quel est le véritable nom 
de cet auteur qui, outre ce traité sur les antinomies, a écrit des para- 
titles sur le Digeste et un Index des novelles? IL est certain qu'il a 
dû écrire à la fin du règne de Justinien ou au commencement de celui 

16
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de son successeur. Mais les investigations modernes n'ont pas tout.à 

fait réussi à dissiper le mystère qui enveloppe ce jurisconsulte. 

M. Biener, en 1824, dans Sa Geschichte der Novellen, a repris l’idée 

qui perce déjà dans l’histoire de la jurisprudence romaine de Bach, 
que cet anonyme pourrait bien être Julien. M. Zachariæ a appuyé sur 

cette conjecture qu'il a rendue très-vraisemblable dans ses Anecdote, 

p. 204, 1843, in-A. 

“ATHANASE (Scolastique), né à Émisa, ville de Phénicié. Scolastique 
qu'on trouve toujours accolé à son nom, n’est pas un prénom, mais 

bien l'indication de sa profession d'avocat (cyohuctlxoc) qu'il exerçait 
à Antioche de Syrie. 11 avait d’ahord avocassé à Constantinople vers 

la fin du règne de Justinien, dont il commenta presque toutes les 

novelles, La publication de ce commentaire d’'Athanase fut un événe- 

ment marquant. Ii fit d’abord un abrégé des novelles, r&v veapov 

Bardéewv érwouñ; puis, plus tard, sur l'invitation, de ses confrères 

d’Antioche, il publia une seconde édition plus étendue. Les canonistes 

byzantins la mirent à profit en en transférant les trois premiers livres 

dans la Collectio constitutionum ecclesiasticarum et dans le Nomoca- 

non : on en retrouve des passages entiers dans D'Ékoyi de Léon 
l’Isaurien et Constantin Copronyme, dans le xpoyslpoc véuoc de Basile, 
et dans les scholies des Basiliques. En 1838, M. Heimbach a publié le 

commentaire complet d’Athanase, dans le tome 1 de ses Anecdota. 
Cügipius. Voyez GoBIpas. 

CyriLLe. Il y eut deux jurisconsultes byzantins de ce nom. Le plus 

ancien contemporain de Justinien, avait écrit un commentaire des 

définitions Éxépvynpa rov degwinmüv, dont on retrouve des fragments 

dans les Basiliques. Quelques années plus tard, un autre Cyrille écri- 

vit sur le Digeste un commentaire connu sous le titre de Éxdoole, 

et dont les scolies nous ont conservé de nombreux extraits. 
DÉmosraÈne, Il est probable que c’est celui à qui Justinien adressa, 

en 529 et en 530, diverses constitutions recueillies depuis dans 
son Codex repetitæ prælectionis. Ce Démosthène est cité dans les 
scolies, ‘ 

DouNinus. Ce jurisconsulte paraît avoir vécu du temps de Zénon, 

IL est cité dans les scolies et doit avoir écrit des commentaires sur 

les Codes Grégorien, Hermogénien et Théodosien. 

DoroTHÉE. Il était professeur de Droit à Béryte, quand Justinien 

l'appela à Gonstantinopie pour travailler à la rédaction des [nstitutes, 
des Pandectes et du Codex repetitæ. (Const. Tanta, S 9.) I écrivit un 

commentaire sur les Institutes et un commentaire sur les Pandectes : 

on en trouve des fragments dans les scolies des Basiliques. Il paraît 
qu’il succéda à la chaire de son collaborateur Théophile. 

ENANTIOPHANES. Voyez ANONYME.
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ÉTIENNE, professeur en Droit à Béryte, au moment du tremblement 

de terre qui, en 555, détruisit cette ville. I devint ensuite professeur 
à Constantinople. Il ne faut pas le confondre avec l'avocat Étienne, 

-« Inembre de la rédaction des Pandectes, et qüi est désigné dans le $ 9: 
de la constitution Tania. Étienne, le professeur, à écrit un com- 
mentaire sur les Institutes ; un autre, le plus étendu qui ait été fait, 
sur le Digeste, et un abrégé du Code 6 cuyTÉpLOG Ko, Ces travaux lui 
acquirent une grande célébrité: on en trouve des fragments dans les 
scolies des Basiliques, et son cuvrépos KwdE à été inséré dans la Co(- 
lectio constitutionum ecclesiasticarum. Étienne eut pour disciples 
Théodore d'Hermopolis, et vraisemblablement J ulien, l’auteur de l’Epi- 
tome novellarum. or 

EunoxIus, professeur à Béryte, chef d'une famille de jurisconsultes, 
père du professeur Léonce, et grand-père du professeur Anatole. 
(Const. Afwxev, $ 9.) Dans les citations son nom est ordinairement 
accompagné de la qualification à Hpux (le grand). 

Gogipas où Curbivs À jurisconsulte contemporain de Justinien. 11 
écrivit un commentaire sur le Digeste, et un traité de droit pénal x«t- 
vaktov. | Do 

ISIDORE, professeur de Droit à Constantinople ou à Béryte, car il 
figure parmi les Antecessores auxquels Justinien adressa sa constitu- 
tipn en 533. Il écrivit sur le Digeste un commentaire dont'les Basili- 

- ques ont conservé des fragments, et une édition grecque du Codex repelitæ præfectionis, que les com pilateurs des Basiliques ont mis à 
contributjon. 

Juve, professeur à Constantinople, vécut vers le milieu qu YT siècle. 11 tradpjsit les novelles grecques de Justinien en Jatin, et 
les publia sous Je titre de Epiggme on Liber novellarum. (Voyez ci- 
dessus, $ 13.) G'éjait un jurisconsulte fort estimé: Rome et Béryte lui avaient décerné le titre de voplxoy wdoc, lucerna juris. On à yu 
plus haut y° Anoñyme, que vraisemblablement Julien est l’auteur 
cité par les scoliastes soys le nom de Anonyme et Enantiophanes. 

LÉONCE, professeur à Béryte, fils d'Eudoxius et père d’Anatole. 
Léonce travailla au Codex vetus de J ustinien. (Constit. Summa reipu- 
blicæ, $ 2.) | 

PATRIGIUS, professeur à Béryte, antérieurement à l’avénement de 
-Justinien. (Constit. Acdwxev, $ 9.) Son autorité était grande: Justinien 
réforma plusieurs constitutions de ses prédécesseurs d’après la doc- 
trine de Patricius. I est souvent cité dans les scolies : il à commenté 
les Codes Grégorien, Hermogénien et Théodosien. 

PHILOXËNE, À la fin du règne de Justinien, ou peu de temps après,
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il à écrit sur les novelles de cet empereur un commentaire dont on 

retrouve des vestiges dans les scolies des Basiliques. 

PHocas, cité dans’ les scolies comme auteur d'un commentaire sur 

le Code Justinien. Il écrivait vers la fin du VI° siècle. Il ne faut le 

confondre ni avec l’avocat Phocas, dont il est question dans la novelle 

89, cap. 4, ni avec le patrice Phocas qui, en 528, coopéra à la rédac- 

tion du Codex vetus de Justinien. (Const. hæc quæ necessario, $ 1.) 

SrmBATHIus. Ne pas le confondre avec le Protospathaire Symbathius, 

président présumé de la commission de rédaction des Basiliques. On 

n’a pas de renseignements sur le jurisconsulte dont il s'agit ici. Il 

n'est connu que par la citation de $sôn commentaire sur les novelles, 

dans le traité De peculiis. On ne sait pas non plus de qui est ce traité 

De peculiis, écrit peu de temps après la promulgation des Basiliques, 

et précieux par les textes qui y sont transcrits et ainsi conservés. 

M. Heimbach en a donné une édition dans ses Anecdota 1, p. 247. 

THALELÉE, surnommé l'œil de la loi, +äc voulxñc deûaluoc, profes- 

seur de Droit à Constantinople ou à Béryte , a écrit sur le Codex repe- 

titæ prælectionis de Justinien, le commentaire le plus étendu qui ait 

été fait par les jurisconsultes de cette époque, Ce travail a offert de 

grandes ressources pour la critique et l'interprétation des constitu- 

tions. 

THÉODORE. Il y à eu deux jurisconsultes de ce nom. L'un professeur 

de Droit à Constantinople, en 583; l’autre dit d'Hermopolis, du nom 

de cette ville de la Thébaïde dont il était originaire. Celui-ci, avocat à 

Constantinople à 12 fin du VI° siècle, écrivit un commentaire sur le 

Digeste et sur le Code, et un Breviarium novellarum : C’est sur son 

commentaire du Code qu'a été exécuté un ouvrage, non encore im- 

primé, sauf quelques chapitres insérés dans le trésor de Meermann VE, 

p. 865, et connu sous Je titre de Synopsis erotematica codicis Theo- 
dori hermopolitæ. L'auteur est resté inconnu: mais il est démontré 

que ce n’est pas Théodore lui-même, ainsi qu'on l’a cru au XVII siècle. 

TaéopuiLe. De tous les jurisconsultes antérieurs aux Basiliques et 

contemporains de Justinien, ce fut le plus célèbre. On sait par les 

const. Summa reipublicæ, $ 2, et Tanta, $ 9, que Théophile était 
comte du Consistoire en 528, et professeur de Droit à Constantinople 

en 582. 11 mourut vers 536. Ses principaux titres à la célébrité sont 
d’avoir, avec Tribonien et Dorothée, corédigé les Institutes de Justi- 

nien, et d’avoir écrit sa paraphrase sur ces mêmes Institutes. C’est 

son œuvre Capitale, bien qu'il ait commenté le <à rourà du Digeste. 

La paraphrase de Théophile est le manuel en langue grecque du cours 
que ce professeur fit à Constantinople sur les Institutes de Justinien 
Get ouvrage obtint une très-grande autorité, et remplaça même le 
texte latin des Institutes qui étaient devenues inintelligibles pour le
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public qui ne parlait que le.grec. Plus tard, quand les empereurs, comme on J’a vu ci-dessus, -publièrent des manuels de Droit avec force législative, tels que l'Éxoy4, le Tpoysipoc vépoc, etc., la para- : Phrase grecque de Théophile se maintint constamment au même ni- ‘veau d'autorité, On la retrouve dans tous les monuments de la jurispru- dence byzantine où son texte remplace célui des Institutes dej ustinien, et Harménopule en fit encore usageau XIV° siècle dans son Promptua- rium. Ce commentaire de Théophile est du plus haut intérêt pour l'étude du Droit romain, puisque l’auteur a été à même de compulser pour Son travail les livres originaux que nous ne possédons plus. Cujas disait que le meilleur moyen de bien entendre les Institutes de Justi- nien était de les étudier en les conférant avec la Paraphrase de Théo- phile; Vinnius s’en est souvent servi, et M. de Savigny, dans son traité de. la possession, en a tiré le plus heureux parti. C’est Viglius de Zuichem qui, le premier, à Bâle, en 1534, édita la paraphrase grecque de Théophile, avec une traduction latine de Jacques Curtius. Fabrot en fit une réédition à Paris, d’abord en 1638, puis en 1657; il épura le texte et améliora la traduction de Curtius. La meilleure édition est celle qu’en 1754 ; Otto Reitz a donnée en 2 vol. in-4, avec traduction latine, variantes » hôtes et additions. En 1836. M. Rhallis, président de la cour d'appel d'Athènes, à publié une nouvelle édi- tion, en grec vulgaire, de la Paraphrase de Théophile, et en 1847, M. Frégier, avocat à la cour de Paris, en a donné une traduction française. 

$. Depuis la promulgation des Basiliques (du X° au X1ve siècle). 
137. — On à vu, par ce qui précède , que l'école byzantine donna encore au VE siècle quelques preuves de vitalité. Mais 

à partir du Vire siècle, elle tomba dans une espèce de léthar- 
gie dont elle ne fut réveillée que par la publication des Basi- liques au X° siècle. Elle se remit alors pendant quelque temps au travail, et l’on vit apparaître les hommes et les écrits dont il va être question. Je ne placerai point ici les canonistes qui forment une phalange assez imposante : les principaux figure- ront infrà dans les paragraphes relatifs au Droit canonique de l'Église grecque. | ne 
ATRALIOTTE (Michel), né à Attaléa, ville de la Pamphylie, dans l'Asie mineure, On ne sait rien de précis sur sa vie : il paraît avoir été ProConsul et juge, et avoir écrit au XI° siècle, sous le règne de l’em- pereur Michel Ducas, un traité connu sous le titre de Hovfpax ou Holqua voulkos (Opusculum de jure). C’est Lewenklau qui, le premier,
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asignälé en occidentet imprimé dansson Jus gr&co- r omantin le Hotnpa 

vopixov, 

CALOCYRUS SEXTTS, scoliiste du XI‘. “siècle IL fut prôconsul èt 

duë. On a pêü de renseignements sur lui : mais il est certain qu'il n'à. 

pas écrit de Commentaire sur léS Novelles de Léon, ainsi ï que l'allègue 

l'inexact Papadopoli. 

CONSTANTIN DE NICÉE, le: plus sävañt des scoliastes, âu dire dé 

M. Heimbach. 

COSwAS, magister off iciorum à la cour de Constantinople sous le 

règne de Romain le Vieux. On n’a dé lui que deux instructions ministé- 

© relles sur des questions de colonagé et d'impôt : on les trouve dans 

le supplément dé la Sinopsis de Lœweñklau. 

DoxaraTer (Grégoire), originaire de Nicée, vivait sous le règne de 

Jean Comnène, au XII° siècle. Auteur d’ un ouvrage de droit cano- 

nique, Nomocanon, il à de plus fourni un contingent considérable de 

scolies aux Basiliques. Ce scoliaste était revêtu de hautes dignités : 

il s'intitule, dans la suscriptionde son Nomocanon, Diacre, nomophylax, 

notaire du Patriarche et président des Protosyncelles. Il a écrit en 

outre, sur la novelle 134, un commentaire publié par M. Heimbach 

dans ses ANECDOTA, ÎÏ, p. 249. 

Eusrarmius Romus, jurisconsulte éminent, fils du patrice Con- 

stantin, parvint lui-même à cette dignité de patrice. Il vivait au 

XI° siècle. Scoliaste profond, il a de plus écrit les ouvrages suivants : 

14° Un traité ep 6mo6éhov (de hypobolo) , c’est-à-dire sur le gain 

nuptial qui, dans le Droit byzantiñ, rempläça là donatio proper nup- 

-tias du Droit romain tombée en désuétude. Ce traité n’a été édité que 

fragmentairement par Ducange, dans son Glossarium mediæ græci- 

tatis, v° bnoBôhny, 

9° Ses Commentaires sur des questions de Droit isolées , commen- 

taires assez nombreux, et dont il ne nous est parvenu que celui qui 

est intitulé .: Érépvmua nepl dvd Etadekçuv Aubovrwv Bud BEabehone 

(Commëntaire sur le mariage entre deux cousins et deux cousines), 

* imprimé par Lœwenklau , dans son Jus græco-romanum, 1, p. 41h, 

3%Sa Practica, räpa , recueil de causes avec les détails judiciaires, 

“divisé en 75 titres, cité dans les Basiliques et dans le Promptuarium 

* 

-d'Haïménopule. 
Jusque dans ces derniers temps, on avait attribué à Eustathius, 

‘uni Traité sur les prescriptions, connu sous le titre de aï Ponal, C’est . 

‘un traité méthodique de toutes les prescriptions, depuis celles qui 

s’accomplissent à l'instant (por4, instant; moment), jusqu’à celles 

qui ne s’accomplissent que par un laps de.cent ans. Mäis les recher- 

ches modéêtnes ont prouvé que ce traité ai Poral; publié complétement
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par M. Zachäris en 4836 à Heidelbeïg, était antétieur aux Basiliqués et ne pouvait point être äliribué à Eustathius. L'auteur en resté ifconnu. GaRIDAS, vivait au milieu du XI° siècle, sous le règne de Constantin Ducas, auquél il dédia son opuscule xept Otmpeceie pévav, de divisione homicidiorum , qui se trouve tout entier dans les Basiliques comme Scolie du chap. 5, tit. 89, liv. LX. 11 fut profésseur 3, Constantinople et eut pour disciple le Pseudo-Tipucitus. Il a en outré écrit un Traité rep{ dywyäv, de actionibus , espèce de manuel alphabétique de brocé- dure, dont les fragments formeñt scolies dans les Bäsiliques. 
HARMÉNOPULE, leplus célèbre et le dernier des jurisconsultes byzan- üins, 11 mourut vers la fin dù XIV: siéèle, 1] était iomophylax et juge suprême à Thessalonique. Son principal Ouvrage est ie Proniplüuärium dont il à été parlé ci-dessus au S 135-8°, et qui ést devénuü un monu- tent officiel du Droit byzantin. Il. s'est aussi occupé dé Droit cäno- nique : on trouve comme appendice à la suite de soû Promptuarium un Epilome canôhum, divisé én dix sectiôns, subdivisées élles-êmes en titres. Härménôpule y a suivi le même ordre que Zonaras : d’abord les canoïs dés conciles génétäux, puis ceux dés synodes particuliers à l'Église grecque, après viennent ceux des concilés prôvinciaux, ét enfin les lettres canoniques. L’Eyitome canonum d'Harménôpule est ac- compagné de scolies presque toutés anonymes : il forme la prémière pièce du Jus græco-romanum dé Lœwénklau-FFehér, p. 4 à 71, t L 
NOMOPHYLAX JEAN. Ce scoliaste s'appélait jean, et lé mot Nomo- plylax n'indique que les fonétions dont il était revêtu. On le trouve cité dans les sélies, täñtôt 8ous lé non dé Jéän, tantôt sous fe nom dé Noidphylax , quelüüéfois sous ceux dé Ji Nomobhylax. On Ka Pâs üé rériseigñéménts précis sur te Jjuristonisulte qui paraît avoit vecu au X° siècle, sous le règné dè Michel Dutas. . 
PHORBENUS (George). Le téps äuqüel à vétu cé jufiséonsulte ést fort incértain. On sait qu'il était Diceophÿlax dé Tésaloñique. 11 4 écrit ün traité De kypobolé dôtit Ducange a inséré un fragment assez important dans son Glossarinoi mediæ græcttalis, 4° Bro66hoy. PskLLuS (Michel-ConStantinÿ, né à Cônstantinôpié dns les bréières années du X[° siècle; d’une famille de haute noblessé, dévint vélèbre torime théologien, jurisconsulte, mathématicien; Philosophe et histo- rien. Sa grande réputation lui valut lé titre très-recherché dans l’ent- Diré byzantin; dé posées Ünaros , prince des philosophëés. Chargé de l'éducation du jeune Michel Ducäs; qui parvint au trône, il en fit un Savant alors qu’il n’aurait dû en faire qu'un ami dés scierices et un. protecteur des lctires. Sous le règne de son élève, Psellus fut au faîte des grandeurs ; mais sa fortune changea sous le règne du successeur” 

Nicéphore Botoniates, Dépouillé de ses dignités, Psellus alla mourirdans * un mOpastère, — Cet auteur a été très-fécond : ses travaux sur le Droit
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forment la part la moins volumineuse des écrits qui lui ont valu l'épi- 

thète de rolvypapuraroc. Il a composé une Xévodic Tüv voutwy en vers 

iambiques, pour l'instruction de son impérial élève et d’après les or- 

dres de l’empereur. L'ouvrage contient 1406 vers : il a-été fort ré- 

pandu en Orient, comme manuel de jurisprudence. On le trouve im- 

primé dans le tome I, page 40 du Thesaurus de Meermann. Il y en à 

eu des éditions postérieures en Allemagne, notamment dans le 2° vol. 

des Auctores græci minores, Leips., 1796. Psellus à aussi traduit en 

vers plusieurs ouvragès de Droit canonique. Gette idée de versifier la 

jurisprudence est caractéristique de l'esprit byzantin. 

-: Pseuno-Taronorus. Entre autres ouvrages dont les Basiliques ont 

été l’objet, figure un abrégé des dix premiers livres de ce recueil 

avec des commentaires sur ce nouveau texte. C’est ce qu’on appelle : 

Ecloga librorum 1-X Basilicorum. 11 à dû être écrit vers 1142. Par 

quel jurisconsulte? on l’ignore. On l'avait attribué dans le principe à 

Théodore, mais c’est impossible puisque les deux Théodore ont vécu 

au VE siècle. Cette erreur étant reconnue, on a appelé Pseudo-Theo- 

dorus l’auteur de l’Ecloga dont il n'a été édité qu’un fragment par 

M. Witte, dans son édition du titre De diversis regulis juris des Basi- 

liques, 1826. 

THEODORITA Ou HAGIOTHEODORITA, scoliaste du XII siècle. C’est le 

même sous les deux noms, et non deux jurisconsultes distincts comme 

on l'a cru pendant longtemps. 

Tievcrrus. Ce n’est pas un nom propre, bien que beaucoup d'écri- 

vains aient pendant longtemps cité le jurisconsulte Tipucitus. C’est le 

nom d'un recueil +wrovxelroe qui veut dire répertoire, mot composé 

des trois suivants : rl r05 xewol? quid ubi invenitur? Il n’a jamais 

existé de jurisconsulte du nom de Tipucitus. Le Fipucitus est un ré- 

pertoire des Basiliques, un abrégé systématique dans l’ordre du re- 

cueil, qui donne, pour chaque titre, la rubriqüe, les chapitres les 

plus importants, et à-la suite, l'indication des autres passages pré- 

sentant avec la matière de ce titre des rapports et des analogies. Ce 

répertoire a de l’intérêt puisqu'il nous donne l’ensemble de la compo- 
sition des Basiliques que nous ne possédons pas complétement, et 

contient un abrégé des livres qui nous manquent. Ge Tipucitus dont 

Yauteur est inconnu , aurait été rédigé vers le commencement du 

Xi: siècle….Il-n'en existé qu’un manuscrit au Vatican. Le cardinal 

Angelo Maï,idans sa collection d’anciens auteurs grecs et latins (1833), 

a. publié diver£ livres du Tipucitus. M: Pardessus,, dans sa collection 

‘des lois maritimes, a édité la partie du 'ipucitùs. correspondant aux 

titres 8 et9.du 53elivre, des Basiliques ep} Potov yéuov, de lege.Rho- 

 diâ; enfin M: Heimbachra ingorporé une grande partie du texte inédit 
. du Tipucitus däns son édition des Basiliques: ours 

+4
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c. Traïaux en Occident sur Le Droit gréco-romain. 
138. — On a vu ci-dessus la haute importance des textes 

byzantins et des écrits des jurisconsultes du Bas-Empire, pour 
la restitution et l'interprétation des sources mêmes du Droit 
romain, Or, tous ces monuments restèrent complétement 
ignorés en Occident jusqu’à la chute de Byzance : les Glossa- 
teurs , Irnériens et Bartolistes, ne Soupçonnaient pas même 
l'existence de ces textes dont leur ignorance de la langue grec- 
que les eut d’ailleurs empéchés de profiter. Vers la fin du 
XV° siècle, les Grecs, chassés de leur pays par Mahomet II 
vainqueur de Constantinople, se refugièrent en Italie, empor- 
tant avec eux leurs manuscrits de sciences et de belles-lettres. 
Le plus ancien souvenir qui nous ait été transmis de cette. 
émigration et des précieux manuscrits que l'Orient versait ainsi 
en Occident, se trouve dans les œuvres littéraires de Thomas 
Diplovataecius (1468-1541) originaire de Corfou et amené à 
Naples par ses parents fuyant devant l'invasion turque. L’arri- 
vée de ces manuscrits coïncidait précisément avec la vive impul- 
sion que les études littéraires et scientifiques venaient de rece- 
voir au XVI siècle en Italie et en France. Elle fut saluée 
avec enthousiasme par quelques jurisconsultes de cette grande 
époque, Cujas à leur tête. Les leitres grecques furent remises 
en honneur, et tous ces savants hommes pénétrèrent dans les 
obscurités de ces textes gréco-romains pour rendre à ceux du 
Droit romain la pureté altérée dans les manuscrits et pour 
combler les lacunes de la compilation. La France , l'Espagne 
et l'Allemagne eurent de ces louables travaux : j'en indiquerai 
les plus marquants avec les noms qui brillent le plus dans cette 
phalange de gréco-romanistes : | 
ADAMÆUS (Théodoric ou Thierri), né à Swallemberg, dans le pays 

de Gueldres, vers 4470 ; ce fut un philosophe instruit : on a de lui 
divers ouvrages de littérature, et notamment une traduction annotée 
de Procope. Mais le titre qui lui donne place ici ést celui d’éditeur du 
Promptuarium d'Harménopule, à Paris, en 1540 in-4. 

AGYLæus (Henri), né'à Bois-le-Duc dans les Pays-Bas en 1533, mort en 1595 : il à traduit les novelles grecques de Justinien, et édité les OXIIT novelles de Léon.
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ASSEMANI (osepli-Simon) , né en 1687, mort'en 1768, bibliothécaire 
du Vaticañ. On a de lui : Biblittheca juris ortentalis , canonici el ci- 
vilis. Rome, 4762-66; 5 vol-4, 

AUGUSTINUS (Antonius). Voyez le même parmi les romanistes espa- 
gnols, $ 140: 

BEVERIDGER ; BEVEREGIUS (Güilliume), né en 1637, mort en 1708, 
évêque de Saint-Asaph en Angleterre. Très-versé dans la connaissance 
des langues oriantales, il eut, quoique anglican, un commerce épisto- 
laire très-suivi ayec Bossuet. Il mérite une place ici pour son Zuvoôlxo, 
sive Pardectæ canonum, publié en 2 vol. in-folio, 1672, et précieux 
bar les textes de Droit byzantin qu’on y trouve. 

BOoNNEFOI (BONErIÿius). Voyez lé raême parmi les romanistes de l'É- 
cole française, $ 447. 

Cuyas. Voyez ibid, $ 447.. 
_FABRIGIUS (Jean-Albert), né à Leipzig en 1668, fut professeur d’élo- 

quence à Hambourg où il mourut en 1736. Ses connaissances biblio- 
graphiques étaient tellement étendues qu'on l’appelait le Bibliothé- 
caire de l’Europe. 11 à publié une Bibliotheca græca de 4718 à 17928, 
en 44 vol, in-f, qui contient des indications précieuses pour la science 
du Droit gréco-romain. 
FaBrOT (Charles-Annibal), né à Aix en 4580. Étant avocat au parle- 

ment de Provence, il se lia d'amitié intime avec un conseiller Nicolas 
Fabfi, plus connu sous le nom.de Peiresc (Seigneur de Pereïsc), et avec 
le premier président du Vair. Fabrôt après avoir professé le Droit à 
Aix; fut appelé à Paris où il fut chargé de divers travaux pour l’exé- 
cution desquels on lui créa un établissement dans la capitale, Il se 
dévoua d’abord à la publication des Basiliques qui parurent en 1647, 
en 7 vol. in-folio; puis à deux éditions successives de la paraphrase 
de Théophile, l’une en 1638 et l'autre en 1657; enfin à l'édition an- 
notée des œuvres de Cujas, qui parut à Paris en 1658, en 40 vol. in- 
folio. Fabrot mourut l’année suivante, (Voyez sur ce savant homme la 
notice de M. Giraud. Aix, 1833, in-8. J. 

. GODEFROY (Jacques). Voyez-le parmi les romanistes de l'École fran- 
çaise, $ 147. 

HALOANDER HOFFMANN. Voyez-le parmi les romanistes de l’École 
allemande, $ 154: 

Jusrez (Henri) publia, de concert avec Guillaume Voël, à Paris en 
1661; en? vol. in-folio, la Bibliotheca juris canonici veteris, conte- 
nant les canons de l’Église grecque, mis en rapport avec le Droit civil 
byzantin, Cette importante publication fut faite avec les documents 
rassemblés par Christophe Justel, père de Henri Conseiller et secré- 
taire du roi, né à Paris où il mourut en 1649. 

LABBE (Charles), né à Clermont en 1584, avocat au parlement de
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Paris où il mourut en 1657:. 11 a édité les Glossæ romicæ, dix constitu- 
tions grécn-romaines, et des emendationes et observationes sur la 
Synopsis des Basiliques. 11 ne faut pas confondre Charles Labbe avec 
Labbe (Philippe), car ils s'appellent tous deux Labbæus en latin, à-la 
mode de ce temps-là. Celui-ci, né à Bourges en 1607 et mort en 14667; 
était un savant jésuite qui s’occupa aussi d'histoire byzantine; et à 
qui J’on doit une édition de la Notitia dignitatum utriusque timperti: 
Paris, 1651. . 

LOEWENKLAU, LEUNGLAVIUS (Jean de), né en 1538 à Cœæsfeld en West- 
phalie, mort en 1593. Philologue éminent , il a édité à Bâle en 4575, 
in-folio, la Synopsis Basilicorum. 1] voyagea én Orient, et recueillit les 
nombreux matériaux qui ont été publiés sous le titre de Jus græco- 
romanum làm canonicum quam civile, Ce recueil important ne parut 
qu'après la mort de Lœwenklau : il fut édité en 1596, 9 vol. in-folio, 
par les soins de Marquard Freher d’Augsbourg, qui y ajouta en tête 
une Chronologia imperii utriusque occidentis et orientis. 

PAyxEN (Antoine-François), né à Avignon , avocat à Paris, publia en 
1665 un Prodromus Justinianeus , dans lequel se trouve une Notitia 
codicis Basilicon, qui lui valut une lettre très-élogieuse de la part de 
Suares. 

Pour (Chrétien-Frédéric), né en 1752, a donné à Leipzig en 1804 
une édition de la Notitia Basilicorum de Suares, avec des notes qui 

entrent profoñdément dans l’histoire du Droit byzantin. 

REITZ ( Guilliume-Otto) : né à Offembach en 4702, professeur de phi- 
lologie au gymnase de Middelbourg, mort en 4769. C'est peut-être le 
savant qui à rendu le plus de services aux études byzantines, par la 
publication et la restitution des textes et monuments gréco-romains. 
Il a édité la paraphrase grecque de Théophile, quatre livres des Basi- 
liques en supplément de l'édition de Fabrot, et le Promptuarium 
d’Harménüpule. 

RUHNEKEN, RUHNKENIUS (David), né en Poméranie en 1793, mort en. 
1798. Helléniste distingué, il a édité avec remarques et annotations 
des commentaires grecs, et à réédité à Liége, 1765, in-folio, les IV li- 
vres des Basiliques d'Otto Reitz. 

ScHARD (Simon), né en 4535, mort en 1572. Assesseur d8 la chambre 

impériale à Spire; philologue et historien, il a publié à Bâle en 4561 

in-8, le livre d'Eustathius et les lois militaires, agraires ét rho- 
diennes. 

ScrimGer (Henri), né à Dundee en Écosse en 1506, vint étudier à 
Paris selon la coutume écossaise, et fit son droit à Bourges sous Baron 

et Duarein, Hi enseigna la philosophie et le Droit à Genève où il mou- 
rut en 1571. Ce fut un ardent bibliophile, grâce aux ressources qu'il 
trouvait dans la libérale protection de Fugger, seigneur de Kirchberg 
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et Weyssenhorn. Il donna en 1558 à Genève, une édition princeps 
in-folio, des novelles grecques de Justinien et des CXIII de Léon. 

SuaRESs (Joseph-Marie), né en 1599 à Avignon, mort en 1677, évêque 
et bibliothéchaire du Vatican. 11 publia à Rome en 1637 sa Noritia Ba- 
silicorum qui contenait, au milieu de renseignements nouveaux, 
des erreurs nombreuses, relevées par Pohl, dans l'édition qu'il en a 
faite. 

Vosz. Voyez ci-dessus Jusrez, 
WiGLIUS DE ZuICHEM. Voyez-le parmi les romanistes des Pays-Bas, 

“$44n. 
ZEPERNIGK |Charles-Frédéric), né en 1751, conseiller aulique à 

Halle, publia en 4799 , in-8, un Commentaire sur les novelles de Léon 
le Philosophe. 

Malgré les travaux dont l'aperçu vient d’être donné, le Droit 
gréco-romain est loin d’être une mine épuisée. Le XVI: siècle 
n’en a exploité que quelques filons, et il y a encore beaucoup 
d’or à en retirer. Les fouilles ont été reprises au XIX° siècle 
par quelques érudits : la France y compte d’estimables travail- 
leurs , mais c’est surtout l'Allemagne qui s’est livrée à ces in- 
vestigations dont la patience et la profondeur vont bien à son 
génie. Feu Berriat Saint-Prix a prouvé, par son histoire du 
Droit romain, par sa vie de Cujas et par des dissertations in- 
sérées dans la Thémis, qu'il était versé dans la connaissance 
des textes du Droit gréco-romain, et le savant Pardessus, par 
sa compilation des lois maritimes, a pris une place d'honneur 
parmi les gréco-romanistes modernes. Les écrivains les plus 
marquants dans la culture actuelle de cette partie si intéressante 
de la science sont, sans contredit, MM. Giraud, Mortreuil et 
Schœll. Au premier, l’on doit une notice sur la vie de Ch. An. 
Fabrot, Aix, 1833, in-8, qui contient d'intéressants détails 
sur les monuments du Droit byzantin et notamment sur les 

. Basiliques. On le retrouve avec sa plume élégante et sa science 
- gréco-romaine dans plusieurs articles de la Revue de législa- 
tion et de jurisprudence. M. Mortreuil, avocat à Marseille, est 
auteur d'une très-estimable Histoire du Droit byzantin en 3 vol. 
in-8°, publiée à Paris de 1843 à 1846 , et de divers articies in- 
sérés dans le recueil scientifique ci-dessus cité. M. Schæll, sans



DES SOURCES DU DROIT FRANÇAIS ANTÉRIEURES À 1789. 953 
être précisément jurisconsulte, a éerit une Histoire de la littéra- Lure grecque depuis son origine Jusqu'à la prise de Constantinople par les Tures, 2 édit. Paris, 1825, 8 vol. in-8, dont le tome VII contient de précieux renseignements sur le Droit gréco-romain. Enfin, je dois signaler un gréco-romaniste qui s’est récem- ment révélé au monde scientifique. C'est M. Mynoïde Mynas qui, chargé d’une mission du Souvernement français en Orient, en est revenu avec des idées et des conjectures qui renversent le résultat des recherches et des constatations mo- dernes sur l’histoire des textes du Droit bysantin. Ces idées‘: étces conjectures ont été publiées, sous forme de rapportau mi- nistre, dans la revne de législation et de jurisprudence 1846, LIT, p. 457. M. Môrtreuil a entrepris dans la même re- vue 1847, t. II, p. 30, une vigoureuse critique à laquelle il ne: paraît pas que M. Mynoïde Mynas ait répondu. 
L’Allemagne, ainsi que nous l'avons déjà dit, s’est particu- lièrement signalée par des travaux'de ce genre, Sans parler des jurisconsultes qui comme Haubold et d’autres , se sont acces- Soirement occupés du Droit byzantin, il en est quelques-uns qui s’y sont exclusivement dévoués. Et ils ÿ ont travaillé à la manière des grands maîtres du XVIe siècle. C'est-à-dire que versés dans la connaissance de la langue grecque et de la pa- léographie, ils ont fouillé les bibliothèques, conféré les ma- nuserits et travaillé la matière de première main. Parmi ces Savan{s qui ont bien mérité de la science européenne, nous 

citerons MM. : 

BIENER (Frédéric-Auguste), professeur à l’université de Berlin. Dès 1824, il se fit connaître Par Son excellente Geschichte der novellen Justinians ; en 1827, il publia son Sckediasma litterarium sur les col- lections des canons de l'Église grecque; en 1833, il donna de concert avec Ch, Guillaume Ieimbach les Beiträge zur revision des Justinia- nischen Codex, et il a beaucoup écrit dans les revues allemandes et même dans la Thémis VU, p. 165, sur les monuments du Droit byzantin. . 
HEIMBACR (Gustave-Ernest) a publié à Leipzig de 14838 à 1840, en 2 vol. in-4, sous le titre de Avexora, une grande quantité de docu- ments inédits et de matériaux inconnus de Droit gréco-romain, Il a usé
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sa vie en travaux préparatoires de l'édition des Basiliques qui n’a été 

publiée qu'après sa mort, par son frère : 

HermBAcx (Charles-Guillaume-Ernest), professeur à Leipzig, qui s’é- 

tait fait connaître dès 1895, par l'ouvrage De Basilicorum or igine , 

fontibus, scholiis atque nova editione adornandä. Ce prodrome fut 

suivi de la publication du magnifique recueil des Basiliques, auquel 

il avait collaboré avec son frère Gustave-Ernest. IL publia en 1838, 

de concert avec M. Biener, le recueil de matériaux pour la révision 

du Code de Justinien (Beitrage zur revision des Justinianischen 

Codex), et en 1851, il a donné une belle édition du Promptuarium 

d'Harménopule. | 
Wire (Charles) professeur, à Breslau, a publié en 1896 in-A, le 

titre des Basiliques De diversis regulis juris ; en 1830, in-8 Die leges 

reslitutæ des Justinianischen Codex, :et a écrit d'excellents articles 

dans le Rheinisches Museum, IL, p. 275 et IIL, p. 23, sur quelques 

manuels du Droit byzantin, et dans le Zeüschrift fur geschichtliche 

Rechtswissenschaft, VIRÉ, p. 158, sur les Novelles des empereurs du 

Bas-Empire. 

ZACHARLÆ DE LINGENTHAL (Charles-Édouard), professeur à Heidel- 

bêre, fils de l’auteur du Cours de Droit civil, traduit par MM. Aubry 
et Rau, publia en 1835, in-8, Fragmenta versionis græcæ legum Ro- 
tharis, Longobardorum Regis, monument qui, quoique relatif à l'Italie 
grecque, présente de l'intérêt pour le Droit byzantin. En 1836, il 
édita, avec traduction latine, l'ouvrage intitulé at for; en 4837, il 
donna in-8 une édition du mpoyelpos véyros de Basile, Constantin et Léon; 
en 4839, in-8 Historiæ juris græco-romani delineatio; en 1849, il 
publia in-4, sous le titre de Âvexdora , et d’après un Palimpseste de 
la bibliothèque du saint sépulcre à Constantinople, les livres complets 
XV-XVIII des Basiliques; et en 1843, ‘un nouveau volume d’Avexdora. 

3° Du contenu et des éditions du Corpus juris civilis romani. 

139. — Dans le principe, les compilations de Justinien ne 
furent, ni écrites en un seul manuscrit, ni plus tard imprimées 
en un seul volume. On appela cependant Corpus juris civilis la 
réunion de ces compilations, pour la distinguer des recueils 
de Droit pontifical que l’on appelait Corpus juris canonici. 
Le Corpus juris civilis formait, entre les mains des glossateurs, 
cinq volumes dont le premier s'appelait Digestum vetus , qui 
comprenait les vingt-trois premiers livres et les deux pre- 
miers titres du vingt- quatrième; le second, Infortiatum , qui
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contenait depuis le troisième titre du vingt-quatrième: livre jusqu'au trente-hnitième livre inclusivement ; le troisième Di: gestum novum qui renfermait les onze derniers livres : le qua- 
trième Codex repetitæ prælectionis où ne se trouvaient que les 
neuf premicrs livres du Code; et le cinquième volumen par- 
vum qui se composait des trois derniers livres du Code, dn 
Corpus authenticum, des libri feudorum et des Institutes. Les 
motifs de cette étrange division ne sont pas bien connus : du 
moins, je n’en ai vu jusqu’à présent que des conjectures qui 
me paraissent insuffisantes. Elle a été généralement en usage 
jusqu’au XVI siècle. C’est Denis Godefroi qui le premier 
donna à sa deuxième édition glosée (1604) le titre général de 
Corpus juris civilis, auquel. postérieurement on ajouta le mot 
romani. Cependant l'édition de Baudoche (Baudoza), en 1593, 
portait déjà pour titre : Universi juris civilis in I V tomos distri- 
buti corpus , et Tite-Live avait appelé la loi des Douze Tables ; 
Corpus omnis romani juris. | : 

Les parties constitutives du Corpus juris civilis sont les 
Institutes, les Pandectes, le Code et lés Novelles. La place de 
Chacune de ces parties dans le Corpus juris civilis varient dans les éditions anciennes, mais les éditions modèrnes ont géné- 
ralement suivi l’ordre dans lequel ces parties viennent d’être 
énumérées. Outre les Insttutes, les Pandectes , le Code et Les 
Novelles, on trouve ordinairement dans le C orpus juris civilis, 
et sous forme d’appendice, quelques monuments législatifs 
dont le nombre varie suivant les éditions du recueil. Ainsi on 
ÿ rencontre treize édits de Justinien qu’on aurait pu tout aussi 
bien placer parmi ses novelles : différentes constitutions de ce : 
même empereur, notamment la sanction-pragmatique : pro 
Pelitione Vigilii relative à la promulgation faite en Italie, par 
Justinien, de ses recueils de lois ; — des constitutions de Jus- 
tin Il et de Tibère IT; — les cent treize novelles de l'empe- 
reur Léon; — une constitution de Zénon de novis operibus ; 
— Plusieurs constitutions d'empereurs byzantins du VII au XIV: siècle, et réunies sous la rubrique de Constitutiones impe- Taloriæ; — les Canones sanciorum anostolorum (voy. $ 162);
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— les Libri feudorum (voy. $ 476); — quelques constitutions 
de Frédéric IT, deux ordonnances de Henri VIT, de 1319, sur 
le crime de lèse-majesté et de rébellion ; — le Liber de pace con- 
slantiæ , et enfin, dans certaines éditions , On trouve la Bulle 
d’or de Charles IV, des fragments des douze tables et de l’édit 
perpétuel , les sentences de Paul, les Tituli ex corpore Ulpiani 
et le Gaïus wisigoth. 

Les éditions du Corpus juris civilis sont de deux espèces : 
les unes contiennent en marge et en note du texte même la 
Glossa ordinaria ( voy. ci-après ve Accurse ); — les autres ne 
sont point accompagnées de cette glose. Les éditions glosées 
sont toutes conformes à la division du Corpus juris civilis, en 
cinq volumes, telle qu’elle vient d’être rapportée. La plus an- 
cienne est celle qui parut de 4476 à 1478 à Venise , Chez la fa- 
mille Rubéi. Les plus remarquables sont celles des frères 
Senneton ( Lyon, 1550), — de Contius (Paris, 1876), — de 
Denys Godefroi (Lyon , 1589), plusieurs fois rééditée. La der- 
nière el meilleure des éditions glosées est celle de Jean Fehius 
(Lyon, 1627). 

Parmi les éditions non glosées, il y en à qui contiennent des 
notes exégétiques ou critiques, et il y a en qui ne présentent 
que le texte dégagé de toute espèce d'annotation. Parmi les 
premières on distingue celle de Roussarn (Lyon, 1561, 2 vol. 
in-fol., réimprimé deux fois à Anvers, et pour la seconde fois 
en 1570, 7 vol. in-8°) ; — celle de Conrius (Paris, 1562, 9 vol. 
in-8 et Lyon, 4571 ; 15 vol. in-19) ; — celle de CHaRoNDaS 
(Anvers, 1575, 2 vol. in-fol. ); — celle de Juzrus Pacius 
(Gênes, 1580; deux éditions dont l’une en 1 vol. in-fol. et 
l'autre en 9 vol. in-8); — celle de Denys Gongrroi (Lyon, 
1583, in-4 , rééditée pour la cinquième fois à Genève en 1624 
par les soins de son fils Jacques Godefroi) ; — enfin , celle 
de SIMON van LEUWEN (Amsterdam , 1663, in-fol.), sortie des 
presses d'Elzevir ; c’est la plus belle et la meilleure, les réim- 
pressions poslérieures qui sont de 1705 , 1720 et 1740 ne la 
valent pas. 

Parmi les éditions non glosées et présentant le texte nu sans



DES SOURCÉS DU DROIT FRANÇAIS ANTÉRIEURES À 1789. 987 
annotations explicatives, se font remarquer : celle de la Versio haloandrina (Bâle, 1841, 2 vol. in-fol.) ; — celle d'Elzevir de 1664, 1 vol. in-8°, avec le célèbre erratum pars secundus , à la Suscription du cinquième livre des Pandectes; — celle de  FRBIESLEBEN publiée en 1721, sous le titre de Corpus juris academicum, grand M-8°, rééditée maintes fois et notamment à Paris, curante GALISSET; — celle qu'entreprit GEegauer et qu'acheva SPANGENBERG (Gœttingue, 1776 à 1797, grand in-4); -— telle de Beck (Leipzig, 1825-36) ; — celle des frères Kr1x- GEL, COntinuée par HERRMANN et OSENBRUEGGEN, de 1898 à 1837; — celle qu'avaient commencé à publier SCHRADER , Tarez et Maier . Berlin, 1839 et dont il n’a paru jusqu’à ce jour que les Institutes. 
Enfin, ils'est rencontré quelques hommes, BerTaeLor, Tis- SOT, BERENGER, DAURENTON , Firré-Lacroix et d’autres en- core qui, l'avocat HuLor à leur tête, ont eu le courage de per- dre leur temps à tradaire en français tout le Corpus juris civilis. Ridieule entreprise! car, comme l'a dit Voorda, Themidi ro- MAnE quicumquevestem latinam detrahere studet, is operam dare Mihi videtur ut non tam denudet tam quam deglubat. Cette tra- duction, inutile alors même qu'elle ne serait pas dangereuse par les erreurs dont elle fourmille, à paru à Metz de 1803 à 1811, en 17 vol. in-4 et en 66 vol. in-12. 

4 Coup d'œil sur l'histoire littéraire du Droit romain. p 

. 140. Le Droit romain étant devenu une loi européenne , ou du moins ayant servi de base et de modèle aux législations des peuples modernes, à été, dans tous les pays de l'Europe, l'objet d’une active culture scientifique. Excepté l'Angleterre et la Russie qui, par des motifs que leur histoire explique, n’ont Pas produit beaucoup de romanistes distingués, toutes les au- tes nations de l'Europe peuvent en mettre en ligne un nombre considérable. Mais comme c’est en Jtalie, en France, en Hol- lande et en Allemagne que le Droit romain a été le mieux cultivé et avec le plus-de Succès, je consacrerai un paragraphe spécial à chacune des écoles italienne, française, hollandaise et alle- 
47
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mande, me bornant à énumérer ici les principaux romanistes 
de l'Espagne, du Portugal et des Pays-Bas. 

Romanistes espagnols et portugais. 

AUGUSTINUS (Antonius), né à Sarragosse en 1547, mort en 1586 
évêque de Tarragone. Savant archéologue, littérateur de goût, bon 
helléniste, parfait docteur uiriusque juris, ce fut un des maîtres les 
plus actifs de la grande école du seizième siècle. I1 rendit de grands 
services au Droit romain en usant de ses vastes connaissances philolo- 
giques pour restituer les textes romains et pour propager en Occident 
ceux du Droit gréco-romain. Ses principaux ouvrages comme romaniste 
sont : Collectio constitutionum græcarum Codicis Justiniani et Juliani 
novellarwm Epitome, cum paratitlis et scholiis, Tlerdæ , 4567. 
Emendationum et opinionum libri VI. Florence, 4548: Juliani An- 

tecessoris Epitome novellarum. Lerida, 1567. De nominibus propriis 
Pandectarum. Tarrag., 1579. De legibus et senatusc. roman. Rome ; 
4583. Il à beaucoup écrit aussi sur le Droit canonique, notamment : 
De emendatione gratiani libri II. Tarrag., 1587, in-4k, maintes fois 
réédité, notamment avec des notes de Baluze en 14672. 
Antiquæ collectiones decretalium, édité par Cujas en 1609, in-folio. 
Epitome juris pontificü. Tarrag., 1587, plusieurs fois réédité. 11 a 

laissé des ouvrages d'archéologie et de numismatique. La collection com- 
plète de ses œuvres a été imprimée à Lucques, 1767-1777, 8 vol. in-fol. 

BARBOSA (Pierre), mort en 1606, chancelier de Portugal , fonctions 
qu'il conserva malgré l'opposition qu'il fit à Philippe I, dont il blè- 
mait l’usurpation , mais dans lesquelles ce roi le maintint à raison de 
sa loyauté et de son mérite. On a de ce ministre intègre des travaux de 
Droit romain, entre autres des commentaires, De judiciis. Lyon, 
16929, in-fol.— De soluto matrimonio. Madrid, 1595, in-fol.—De legatis 
el substitutionibus. Lyon, 1664, in-fol, — De dote, Francf., 1695. Il y 
eut deux autres jurisconsultes portugais du nom de BarBosa : l’un Au- 
gustin, évêque d'Ugento ; l’autre Emmanuel , avocat royal dans l’Alen- 
tejo. Ils étaient frères, et vécurent après Pierre Barbosa . qui n'eut rien 
de commun avec eux. Ils ont tous deux laissé des ouvrages de juris- 

. prudence, et Augustin Barbosa a écrit : Concilium Tridentinum, avec 
des notes du Cardinal de Luca. Lyon, 1676, in-8, et 1729, in-A. Collec- 
tanea Doctorum , etc. Lyon, 1672, in-fol., et d’autres traités que l’on 
trouve dans ses Opera omnia, imprimés à Lyon, en 20 vol. in-fol. 

Cazpera (Édouard), mort en 4610, jurisconsulte portugais, inter- 
prète subtil et bon helléniste, Il a écrit: De erroribus Ppragmalicorum 
libriIV. Anvers, 16142, in-fol., et divers opuscules insérés au The- 
saurus de Meerman,
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- GOVARRUVIAS (Didacus, Diego), né à Tolède en 15142, mort à Madrid en 1577, H devint évêqué.de Ségovie et président du conseil de Cas tille. Aussi bon jurisconsulte qu'habile théologien » il a été appelé par Faber, dans son livre De conjecluris, vir Præslantissimi judicii, et Menochius le qualifie de Primarius inter jurisconsultos ælatis nosiræ. En 1701, son Traité variarum resolutionum libri III à encore eu x Lyon les honneurs d'une 3° réédition. H à aussi écrit : Practicarum quæstionum lib. 1, et un traité De leslamentis, outre de nombreux ouvrages sur le Droit canonique. Ses Opera omnia ont été édités en 1762 , à Genève , en 5 vol. in-fol. 
FIRESTRES { Joseph), né en 1688, mort en 4777, professeur à Cervera, en Catalogne, connu par son recueil publié en 4744 : Jurisprudentia velus anlejustinianea. - 
Gomez (Antoine), professeur à l'université de Salamanque, de 1550 à 4560, a écrit un estimable ouvrage : Variarum resolutionum juris civilis libri III. Salamanque, 1552, in-fol., réimprimé plusieurs fois. MATANSIUS (Grégoire), Mayans y Siscar : né en 1699, mort en 1784. Il fut professeur à Valence, puis bibliothécaire à Madrid. ni aida beau- coup au trésor de Meerman, et publia en 1752, in-4, ses Disputa- tiones juris. 

MExDoza (Ferdinand de), de la branche espagnole des seigneurs del Fresno de Torote, Jjurisconsulte érudit du XVIe siècle, Il publia en 1586 : Disputationes in locos difficiliores tituli de Pactis, et travailla aussi le Droît canonique. L'excès de Pétude lui fit perdre la raison, et il mourut en 1595, dans un asile d’aliénés, à Madrid. 
PEREZ ( Antoine), né à Alforo, sur l'Ébre, mais transporté dès son jeune âge, dans les Pays-Bas, par son père, qui était de la maison de l'infante Isabelle, femme de l'archiduc Albert. Le jeune Perez étudia le Droit à Bruxelles et à Louvain, voyagea en France et en lialie, et fut nommé professeur à Louvain, où il enseigna avec réputation jusqu’à sa mort, en 1672. Il à laissé d’estimables écrits, entre autres : Instilu- tiones imperiales, erotemalibus distinctæ.— Prælectiones seu commen- tarii in Codicem Justiniani ef annotationes in XX V Digestorum libros. SUAREZ OÙ SOAREZ (Emmanuel), jurisconsulte espagncl, rhort en 1677, célèbre par son grand ouvrage : Thesaurus receplarum senten- tiarum juris. Ne pas le confondre avec Suarez (Joseph-Marie), le gréco- romaniste. h 

Romanistes des Pays-Bas. 

LEONINUS (LEew) (Engelbert), enseigna le Droit à Louvain. Le prince d'Orange le nomma chancelier de la province de Gueldres, et l'en voya * en ambassade en france. Ce savant homme mournt à Arnheïm en
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1598, à l’âge de soixante-dix-neuf ans, laissant divers ouvrages : 
Consilia-Emendationum sive observationum libri VIT. — Comment. 
in libros V-VIII Pandeciarum. 

Mupoeus (Gabriel), né.en 4500 dans un village près d'Anvers, avo- 
cat célèbre et savant jurisconsulte. 11 fut l'ami d'Érasme, et professa 
le Droit romain à Louvain, où il mourut en 1560. C'est un écrivain 
très-fécond, qui à écrit d’estimables commentaires sur un grand 
nombre de titres des Pandectes, 
ROEVARDES (Jacques), né en 1535 dans la province de Bruges, mort 

en 1568. Juste Lipse l’appelait le Papinien des Pays-Bas. On 2 de lui 
de nombreux ouvrages : De Juris ambiguitatibus libri V. — De aucto- 
rilate Prudentum.: De veris Usucapionum differentiis. — Commen- 
tarii ad legem Scriboniam, ad legem XII Tab. 

SEBRAND SICCAMA , né en 1570 dans la Frise, mort en 1621. Praticien 
distingué, il publia en 1596 son Traité des fastes, dans lequel il élucida 
mieux qu'on ne l’avait fait jusqu’à lui, la question des centumovirs, ce 
point si important et si obscur de l’histoire du Droit romain. 

VIGLIUS DE ZUICHEM, né dans les environs de Leeuwarden, vint 
achever ses études de Droit à Dôle et à Valence, où il füt reçu docteur, 
enseigna à Bourges, puis à Padoue. De retour dans son pays, il y fut 
porté aux honneurs et aux dignités; mais ayant perdu sa femme ; SANS 
enfants, et touché des malheurs de sa patrie troublée par la guerre 
clvile, il entra dans les ordres sacrés. 11 devint encore gouverneur de 
Hollande et de Gueldres, et mourut à Bruxelles en 1577, à l’âge de 
soixante-dix ans, Le grand service qu’il a rendu à la science du Droit 
romain , c’est la publication de la Paraphrase grecque de Théophile, 
à Basle en 1534, in-fol. 

Zossivs (Henri), né à Amersfort en 1574, mourut en 1627 à Louvain, 
où il était professeur de Droit romain. On à de lui un Commentaire 
sur le Code, Bruxelles, 4748, in-fol. + et un Commentaire sur le Droit 
canon, Louvain , 1798, in-fol. 

À. Ecole italienne. 

141. — Les Ostrogoths ayant conquis l'Italie vers la fin du 
V: siècle, en furent chassés, vers le milieu du VE, par les 
armes viclorieuses de Justinien , qui replaça ainsi l'Italie sous 
la domination des empereurs de Constantinople. Ce succès 
ne fut pas de longue durée: les Lombards reprirent l'Italie 
aux successeurs de Justinien, qui n’y conservèrent que Rome 
et l’exarchat de Ravenne, jusqu’au VIIfe siècle. Aïstulphe jes 
en expulsa, mais ce roi des Lombards fut vaincu-par Pepin,
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qui lui reprit Rome et Ravenne pour en disposer en faveur 
du pape. Au milieu de ces désordres et de ces aglialions, le 
Droit romain ne cessa de régir les populations de l'Italie, On 
en a des preuves décisives, et dans l’édit de Cassiodore qui, 
en 534, statua sur le mode de rétribütion des professeurs en 
Droit, et dans la Sanctio pragmatica de Justinien , qui pro- 
mulgua sa compilation eh Italie, et réglementa l'enseignement 
du Droit à l’école de Rome, et dans l’Edictum Theodorici, 
dont il a été question au $ 132 et dans divers documents, 
tels que les queæstiones ac monita longobarda, sur le caractère 
et la valeur desquels on peut consultér la fin.du premier vo- 
lume et le commencement du second volume de la Geschichte 
des, romischer Rechts, de M. de Savigny, ét enfin dans un mo- 
nument appelé BracuyLoGus , sur lequel il faut. avoir les don- 
nées suivantes : c’est un traité de Droit romain , Suivant l’ordre 
des Institutes de Justinien , âvec emploi de textes empruntés 
à toute la compilation de cet empereur. Ce livre paraît avoir 
été écrit en Lombardie , vers l’année 1100, par un auteur in- 
connu. M. de Savigny est disposé à croire que ce pourrait bien 
être Irnérius: Connu généralement sous le titre inexplicable 
de Brachylogus, cet ouvrage porte dans les manuscrits tantôt 
Pintitulé de Summa novellarum, et tantôt celai de Corpus legum. 
IL y en a eu de nombreuses éditions : ja plus récente et la plus 
complète est celle de Bæcking. Berlin, 1829. 

Le Droit romain était donc en vigueur en ftalie, etle Brachy- : 
logus prouve qu’on y cultivait la science du Droit; mais c'était 
avec cette langueur dans laquelle s’était engourdie l'intelligence 
humaine pendant ces quelques siècles d'invasions, de désastres 
et de ténèbres. Tout à coup, vers le mitieu du XIE siècle , une 
commotion intellectuelle se fit sentir, et ranima le zèle pour les 
travaux de l'esprit: l'Europe méridionale se réveilla de sa léthar- 
gie : c’est ce qu’on a appelé la renaissance des lettres. Des univer- 
sités furent successivement fondées à Bologne, Padoue, Pise, 
Vicence, Vercelli, Arezz0, Ferrare, Naples, Modène, Plaisance, 
Reggio, Pavie et Turin. C’est surtout l’université de Bologne 
qui fut le foyer de cette brûlante ardeur du moyen àge pour
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l'étude de la jurisprudence. La trädition attribue ce réveil in- 
tellectuel à l'envoi que l'empereur Lothaire aurait fait à cette 
université d'un manuscrit des Pandectes trouvé par les Pisans 
dans le sac de la ville d’Amalfi. Quoi qu'il en soit de cette anec- 
dote, il est certain qu'un nommé Irnérius , Watnérius-ou Guar- 
nérius, y enseigna le Droitromain et devint très-célèbre comme 
chef de cette école de jurisconsultes connus sous le nom de : 

a. Irnériens ou Glossateurs. 

142. — Primitivement, Irnérius et ses disciples se bornè- 
rént à interpréter les texteS mot à mot (;\ëoa) et à les anno- 
ter, soit au bas, soit en marge, soit entre les lignes, de sim- 
ples observations de doctrine on de grammaire. C’est ce qu'on 
appelait glossæ marginales seu interlinecres, et de Fa vint à 
ces jurisconsultes le nom de glossateurs. Bientôt its se livrèrent 
à des travaux moins élémentaires et composèrent ce qu’ils 
appelaient : 
Summa, c’est-à-dire un aperçu général sur le contenu de 

titres entiers du Corpus Juris ; 
Apparatus, c'est-à-dire des gloses travaillées en forme de 

commentaire ; | 

Casus, c’est-à-dire des recueils d'espèces simulées, aux- 
quelles ils appliquaient les lois romaines ; 

Brocarda , Brocardi ou Brocardica , C'est-à-dire des collec- 
tions d’adages de Droit, enfin 

Ordines judiciorum , c'est-à-dire des traités de procédure. 
La controverse orale était chez eux fort en vogue: de là, leurs 

distinctiones, quæstiones et disputationes (sabbatinæ vel domini- 
cales), selon que leur basoche se réunissait le samedi ou le di man- 
che. Les glossateurs donnèrent à l'étude du Droit romain uveim- 
pulsion européenne, soit en se faisant les apôtres cosmopolites 
de cette science, soit en intruisant les jeunes gens qui, accourus 
à Bologne pour les entendre, allaient ensuite propager dans leur 
pays le fruit de leurs leçons. Leur influence sur le recueil dés 
lois romaines fut considérable: ce sont eux qui ont érigé la 
littera bononiensis où vulgata à l'état de texte officiel du Cor-
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pus juris civilis; == ce sont eux qui ont introduit cette bizarre 
division de la compilation de Justinien en Digestum vetus , 
infortiatum, ete., dont il a été parlé au $ 139; — ce sont eux 
qui ont ajouté la collection des novelles ; — qui ont intercalé 
les Authentiques dans le Code et même dans les Institutes ; — 
enfin, qui ont inventé un langage technique dont les modernes 
se servent encore aujourd'hui (par exemple : actiones in rem 
Scriplæ, beneficium competentiæ, jus ad rem, jus in perso- 
nam, legilimatio, respectus parentelæ , et milie autres expres- 
sions aussipeu romaines). Ces hommes n’ont pas été sans 
valeur, soit comme professeurs soit comme écrivains. Ils ont 
embrassé le DYoit romain dans son ensemble , et y ont pénétré 
aussi avant qu’on pouvait le fâire à cette époque, sans les lueurs 
de la philologie et les elartés de l’histoire. Îls ont interprété les 
textes d’une manière généralement exacte, et leurs essais pour 
concilier les contradictions de ces textes témoignent d’une 

‘grande habileté. IL y a telles solutions des glossateurs qui; 
bien qu’insuffisantes, sont néanmoins ce qu'il y a encore de 
mieux aujourd'hui. Ils ont eu des défauts inséparables de 
l’époque à laquelle ils écrivaient. Leur latinité est barbare et 
leur philologie nulle: Est græca constitutio , disent-ils, quam 
nec intelligo , nec lego. En histoire naturelle, ils ont des idéés 
baroques , par exemple ils éroient au vitulus, c’est-à-dire au 
produit d’une femme quæ habuit rem carnalem cum bruto 
animali (1); en histoire politique, ils commettent des erreurs 
risibles : par exemple la loi Hortensia fut portée par le roi Hor- 
tensius. M. Berriat-Saint-Prix s’est amusé , dans son Histoire du 
Droit romain, p. 287. à relever quelques-unés de ces inepties. 

L'école des glossateurs commence à Irnérius, et finit avec 
Odofredus, renfermant ainsi une période de cent cinquante 
ans. Les plus célèbres sont : 

ACCURSÉ , né à Florence en 1182, mort en 1960, à Bologne où il 
enseignait le Droit. Disciple d’Azon, Accurse est surtout célèbre par 

  

(1) Cette naïveté peut bien être pardonnée aux glossateurs du XII° siècle, 
puisque des jurisconsultes du XIX° Ja reproduisent encore (V. infrà, $ 218.) 
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son grand travail de compilation appolé Glossa ordinaria. I emprunta 
aux gloses de ses devanciers ce qu'elles contenaiènt de mieux, y ajouta 
quelque peu du sien, et en fit une espèce de commentaire perpétuel 
du Gorpus juris civilis. Ce travail obtint aux XIV° et XV° siècles une 
vogue inouïe : le commentaire fut entouré de plus d'autorité que le 
texte, à tel point que les praticiens disaient : Malo pro me glossam 
quäm lextum. Maïs plus tard il tomba dans un injuste mépris, et déjà 
Rabelais, faisant allusion à la manière dont la glose encadre le texte 
des lois romaines, disait dans Pentagruel, liv. I, ch.5 : «Au monde n'y 
» à tant livres beaux, tant ornés, tant élégans, comme le sont les 
» textes des Pandectes; mais la bordure d’iceux , C'est à savoir la 
» glose d'Accurse , est tänt sale, tant infâme et punaise.; que ce n’est 
» qu’ordure et vilenie. » Les emprünts faits à chacun des glossateurs 
se reconnaissent dans la Glossa ordinaria à un signe Cémposé d'une ou 
plusieurs lettres initiales de leurs noms, que j'appellerai sigle, et que 
j'indiquerai infra, pour chacun d'eux. Le sigle d’Accurse est Ac. ou Acc. 

Ce jurisconsulte a eu quatre fils, dont trois ont suivi la même carrière 
que leur père : ‘ 

1° François (1225-1293), Professeur à Bologne, jouit d’une certaine 
réputation , bien qu'il n'ait laissé aucun écrit saillant. Dante l’a placé 
dans son enfer parmi les pédérastes. (Inferno, XV, v. 140.) 

2 Cervottus (1240-1987), et 3° Guillaume (1246-1314), tous deux 
professeurs et glossateurs sans éclat et sans renom. On appelle Glossæ 
cervotinæ les gloses du deuxième fils d’Accurse. 

ALBERICUS DE PORTA RAVENNATE, mort en 4494. Disciple de Bulga- 
rus, il enseigna comme lui que la dos profectitia devait retourner au 
père, en cas de prédécès de sa fille sans postérité. Mais étant devenu 
veuf, il ne fit pas comme son maître (Voy. ci-dessous Bulgarus), et il 
plaida pour garder la dot de sa femme défunte. 1] était tellement goûté 
Comme professeur, que sa maison était devenue trop exiguë pour le 
nombre de ses élèves et qu'il donna ses cours à l'hôtel de ville. C'était 
un ivrogne. Il à écrit des gloses et des distinctiones. Son sigle est AL. ou 
AÏb., plus rarement A. 

AZ0 OU AZoLINUS, né à Bologne, où il mourut en 4230. Disciple de 
Joannes Bassianus, il acquit une très-grande réputation, bien qu'il 

. y ait de lexagération de la part de ses biographes, qui ont dit qu'il 
avait dix mille auditeurs à son cours et qu'il le donnait sur la place 
publique. Il en est de même de l’anecdote suivant laquelle, dans une 

" discussion scientifique avec Martinus Gosia, il aurait tué son adver- 
saire et subi pour ce fait une condamnation capitale. Ce procès cri- 
minel étant une fable, il faut rejeter aussi l’autre anecdote que ra- 
conte Pasquier dans ses recherches sur la France, liv, IX , Ch. 39. Les 
écrits d’Azo jouirent d’une réputation qui éclipsa celle de tous ses de-
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vanciers, et les tribunaux italiens lui accordèrent un tel crédit que pour obtenir une place de juge, il fallait posséder là somme d'Azo. De là ce prôverbe : Chi non ha Azzo— non vada a Palazzo. Ses principaux ouvrages sont ses gloses sur les cinq parties du Corpus juris civilis, 
ses Lecluræ et son Apparatus in Codicem, ses Brocarda, ses Quæs- liones, et ce qui lui a valu le plus de célébrité, sa Summa du Code 
et des Institutes, dont il a été imprimé plus de trente éditions. 

BaïzA (Henricus de}, né à Bologne, mort en 1170. Odofredus a dit 
de lui qu’il fut plutôt homme d'épée qu'homme de loi : Strenuus in 
armis magis quan in legibus. Il était d’un caractère très-violent, 
Ayant été cité avec ironie par le glossateur Placentinus dans une de 
ses leçons, de Baïla tendit une embuscade nocturne à Placentinus, qui ne dut son salut qu'à la fuite. I a écrit des gloses : son sigle est assez 
singulier, quoique certain : Yr. 

BaLDuINr (Jacobus), né à Bologne, où il mourut professeur de Droit en 4285. Élève d’Azo, il fut pendant deux années podestat de la Répu- blique de Gênes. Il a écrit divers Ouvrages restés manuscrits. 
BASSIANUS (Johannes). Originaire de Crémone, mort en 1497. Élève 

de Bulgarus et maître d’Azo, ce fut un jurisconsulte distingué et de 
beaucoup de renom, mais viveur déréglé et joueur effréné. La chro- 
nique raconte qu'il sortit plus d'une fois du tripotsans ses habits, que 
sesélèves lui avaient gagnés au jeu. 11 a écrit des gloses, uneSommedes 
authentiques, une Somme sur les Libri feudorum, et un ouvrage assez 
Original sous le titre de : Arbor actionum. Son sigleest Jo. ou Jo. b. etJoh. 

Buzcarus, dont Pise et Crémone se disputent la naissance, mais qui 
paraît originaire de Bologne. Il y mourut dans l’année 1166, en état 
d'enfance sénile. C'était un des quatre docteurs; disert au point d'a- 
voir mérité, comme saint Jean-Chrysostome, la qualification de Os 
aureum. 1 fut célèbre par son enseignement, par les fonctions pu- 
bliques qu’il remplit et par ses ouvrages suivants : des gloses que l'on 
reconnaît au sigle Bul., un commentaire sur le titre De Regulis juris, 
un traité de procédure et un commentaire sur le Liber feudorum. 
enseignait que la dot profectice devait faire retour au père en cas de 
prédécès de sa fille sans postérité. Martinus Gosia, son ardent adver- 
saire , soutenait qu'en ce cas la dot demeurait acquise au mari. On ra- 
Conte que Bulgarus étant resté veuf sans enfants, le beau-père alla 
Consulter Gosia sur le sort de la dot qu'il avait donnée à sa fille dé- 
funte. « Pour tout autre, répondit-il, la dot serait acquise au mari, 
» mais Bulgarus doit vous la rendre, puisque c’est sa doctrine. » Et en 
effet, Bulgarus sacrifiant son intérêt à Sa Conviction scientifique, 
rendit la dot au beau-père. On raconte encore que le lendemain de 
son Convol dvec une veuve, ayant commencé sa leçon par ces mots : 
Rem non novam nec insolitam aggredimur, son malin auditoire se
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livra à-une hilarité et à des allusions telles ‘que le professeur fut 
_obligé de descéndre de sa chaire. | 

BURGUNDIO, né à Pise et mort dans la même ville en 419%! Il'h’est 
pas prouvé qu'il ait été professeur, mais il était bon juriscosulte 
et, chose très-rare chez les glossateurs, il étaitversé dans là con- 
naissance du grec. Il est à croire qu’il l'apprit à Constantinople, où il 
fut énvoyé deux fois en ambassade par les Pisans. C’est lui qui a traduit 

- En latin les diverses citations grecques disséminées dans les Pan- 
dectes. I] a également traduit les ouvrages de divers Pères grecs de 
l'Église, ceux de Gallien , l'écrit de Nemésius De natura hominis et 
un morceau des Géoponiques. 

’ GYPRIANUS, né à Florence, mort vers la fin du XIT° siècle. Profes- 
seur à Bologne, il eut pour disciples Karolus de Tocco et Rofredus. 11 
n’a écrit que des gloses, principalement sur le Volumen parvum. Son 
sigle est Cy. 

 Gosra (Martinus), né à Bologne ; mort én 4166. L'étendue de sà 
science lui mérita le‘titre de Copia legum. 11 est célèbre par ses dé- 
mêlés avec Bulgarus : ses partisans s’appelaient Gosiani, mais le parti 
de Bulgarus l’emporta dès que celui-ci eut pour disciple Azo ét Ac- 
curse. Il a déjà été dit ci-dessus, à Propos d’Azo, qu'il n’est pas vrai 
Que Martinus Gosia ait été tué par lui dans une discussion. La meilleure preuve c’est qu’Azo et Gosia n’ont point été contemporains. Ce juris- 
consulte n’a écrit que des gloses { son sigle est presque toujours un 
M, simple, trèsrarement Ma. ou M. G. 

Hu69, né à Bologne, mort en 1168, l’un des quatre docteurs. Disciple 
d’irnérius, il à mérité le titré de Mens legum. n’a écrit que des 
gloses etdesdistinctiones, Son sigle est généralement un U., quelquefois 

| Ug.et Ugo. 
HGGOLINUS dit PRESBYTERI, n6 à Bologne, mort en 1288. Professeur, 

Juge et ambassadeur à Rome et à Florence. Il a écrit des gloses, une 
summa du Digeste et du Code, des distinctiones , des quæstiones, et 
c’est lui qui doit avoir ajouté le Liber feudorum au Volumen parvum. 
Son sigle est un petit h. 

JAGOBUS dit de Porrà RAVENNATE, né à Bologne, mort en 4178. Ce 
fut un des quatre docteurs. On suppose qu’il succéda à la chaire d’Ir- 
nérius. Il n’a écrit que des gloses : son sigle est Ja. ou Jac. 

IRNÉRIUS, né à Bologne, vers la fin du XT° siècle, et non en Alle- 
magne, ainsi qu’on. l’a soutenu, parce que dans certains actes il est 
appelé WERNERIUS ét GUARNERIUS, noms d'origine germanique. Depuis 
cinq siècles, les Lombards étaient établis en Italie . ce qui explique 
l'origine tudesque de beaucoup de noms d’ltaliens, et notamment 
parmi les glossateurs, tels que Rogerius, tofredus, Odofredus, ete. 
On ne sait rien de bien précis sur la vié de ce chef des glossateurs,
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mort en 1440. On ne possède que ses gloses et ses authentiques insé- 
- rées aux Institutes. Son sigle est ordinairement un Y., et quelquefois 
r., ou Yr, ou G. Ce n’est que par sés disciples que nous savons qu’il 
a écrit un formulaire pour les notaires. des Quæstiones et un Ordo 
Judiciorum. 1 eut pour disciples les quatre docteurs Bulgarus, Mar- 
tinus Gosia, Hugo et Jacobus de Porta Ravennate, sur lesquels on lui 
prête le distique suivant : ‘ 

BULGARÜS os aureum. MARTINUS copia legum, 
HuGo mens legum, JAcogus id quod ego. 

Ceux qui désirevaient savoir quels liens rattachaient ces quatre doc- 
teurs et d’où vient ce quatuorvirat, n'ont qu'à lire les détails donnés 
pär M. de Savigny, dans sa Geschichte des R, R. îm Miüttelalter, t: IV, 
p.451-174. Ée 
KAROLUS (de Tocco), né à Togco, petite ville près de Bénévent, 

professa à Bologne et mourut vers la fin du XIIe siècle. Il fut le 
maître de Roffredus, et a écrit des sommes, des gloses et des apparatus. 
Son sigle est K. Ka. et Kar. Il a aussi écrit un apparatus sur la Léx 
lombarda. 

LOTHARIUS, né à Grémone, professeur à Bologne, puis archevêqüe 
de Pise. I] a écrit des gloses dont le sigle est Lot. Il est mort vers 1297. 

OporrREDus, né à Bologne, mort en 1965. Après avoir suivi les 
leçons de Balduini, il vint en France, où il suivit pendant quelque 
temps lès audiences judiciaires. Professeur à Bologne, il y exerça la 
profession d'avocat, bien que ses leçons y fussent richement rétri- 
büées, car M. de Savigny (Hist. du D. R. au moyen âge, t. [IT, p 236) 
relate l’éngagement des élèves d’Odofredus de lui payer 400 lires pour 
une leçon. 11 plaidait contre son ancien maître Balduini et contre 
François Accurse, qui, tous deux professeurs, exerçaient aussi la pro- 
fession d'avocat. Odofredus fut Chargé de missions judiciaires et poli- 
tiques dans la ville de Bologne et au dehors. Il a beaucoup écrit, et 
il clôt la série des glossateurs sur l’histoire littéraire desquels il nous a 
transmis le plus de détails. Il a fait une somme sur les Libri feudorum. 

Orro, né à Pavie, professa à Bologne et vécut dans la seconde moitié 
du XIE siècle. Ii a écrit des gloses, un Traité de Ordine Judiciario et 
des Distinctiones. Son sigle est Ot, 

Piiits, né aux environs de Bologne ; professeur à cette Univer- 
sité, mourut en 4907 ; il était en outre avocat et quelque peu patelin. - 
Il plaidait pour un maçon qui, en démolissant une Maison, avait at- 
teint et blessé un passant, demandeur en dommages-intérêts. Sa dé- 
fense consistait à alléguer qu’il avait crié : gare! Mais il n'avait pas : de témoins pour le prouver contre l’adversaire, qui se gardait bien d’en 
convenir. Pillius donna à son client le conseil de faire le muet à l’au-
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.ience devant le juge. Le plaignant n'obtenant aueune réponse du 
maçon, soutint que c'était une ruse de la part de celui-ci, et pour le 
prouver, il affirma qu'il avait très-bien su parlér le jour de l’accident, 
puisqu'il lui avait crié: gare! à plusieurs reprises. Le maçon gagna 
son procès. ‘ 
“Pillius à beaucoup écrit, et sa forme est préférable à celle des glos- 

sateurs en général. On à de lui des gloses, des Quæstiones, des Bro- 
carda, une somme sur les Tres libri du Code, ün Ordo judiciorum , 
des Distinctiones, des dissertations de Droit féodal en forme de gloses, 
et une somme des Libri feudorum. Son sigle est pi. et py. 

PLAGENTINUS, né à Plaisance, Il professa d’abord à Mantoue, puis à 
Bologne. Ayant mal parlé dans une de ses leçons, de Henri de Baïla, 
celui-ci lui dressa de nuit un guet-apens auquel Placentinus n’échappa 
que par la fuite. Dans sa terreur il quitta l'Italie et vint se refugier à 
Montpellier, où il occupa la première chaire de Droit qui ait été érigée 
en France, Après y avoir enseigné pendant queiques années, il fut 
rappelé à Bologne par la puissante famille de Castello qui lui promit 
protection. Il eut beaucoup de succès comme professeur. S'étant re- 
tiré à Plaisance, son lieu natal, ses élèves de Bologne l'y accompa- 
gnèrent, et 1à il fit encore, pendant quatre années, des leçons très- 
fréquentées. Enfin il revint à Montpellier, où il mourut en 1199. Ses 
Ouvrages annoncent un esprit familier avéc les classiques romains et 
surtout les poëtes. [1 était tranchant et impoli dans sa manière de 
dire : son aventure avec de Baïla ne l'avait pas corrigé. Parlant des 
quatre docteurs, il ne les appelle que miseri Bononienses! Il a écrit 
des gloses, un Traité De varietate actionum, une somme du Code, des 
institutes et des tres libri, et d'autres ouvrages de moindre impor- 
tance, Son sigle est un P. 

ROFFREDUS, surnommé ÉPIPHANIL, né à Bénévent, professeur à Bo- 
logne, mort en 4243. Ila beaucoup écrit : on a de Jui des gloses, des 
Lecturæ super Codicem, âes Ordines Judiciorum qui sont ses plus 
importants ouvrages, des Quæstiones sabbatinæ et quelques disserta- 
tions, Son sigle est un R., qui le fait confondre avec Rogerius. 

ROGERIUS, né en Italie, sans qu'on puisse préciser le lieu. On est 
Sans détails sur sa vie. Il fut très-fécond : on à de lui des gloses, une 
Summa in Codicem, un Traité De Præscriplionibus, et un recueil De 
dissentionibus Dominorum que Haubold a édité à Leipzig en 18941. Son 
sigle est un R. et quelquefois Rog. 

Tuscus. Voyez Vivianus Tuscus. 
Vivianus Tuscus, fils de Oseppus Tuscus, qui se signala à Bologne 

en 1298 comme meneur du parti populaire contre Ia noblesse. Vivia- nus fut professeur à Bologne en 1259, et à laissé des Gasus sur le 
Digestum velus, l'Inforlialtum et le Code,
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b. Bartolistes. 

143.—La glose d’Accurse fit entrer, aux XIV° et XV° siècles, 
l'étude de la jurisprudence dans la voie de la décadence et de 
l'obscurité. On abandonna les textes pour s’en tenir à la glose. 
Au lieu de rechercher le sens des lois, on se mit à entasser 
les citations des commentateurs pour établir sur tel ou tel 
point une communis opinio qui prit, dans la théorie et dans 
la pratique, la place et l'autorité des textes eux-mêmes. Une 
dialectique puérile et bavarde devint à la mode, la méthode 
scolastique domina avec ses divisions et sous-divisions à l'in- 
fini; bref, la science du Droit dégénéra en un chaos de sub- 
üilité et de casuistique. C’est surtout Bartole qui ouvrit la porte 
à ces abus : aussi a-t-il mérité de donner son nom à cette sé- 
rie de jurisconsultes qui travaillèrent suivant sa méthode, et 
que Cujas a nettement caractérisés en disant d'eux : Verbosi 
in re facili, in difficili muli, in angustà diffusi. 

Voici les noms des plus célèbres Bartolistes : 

ALBERICUS DE ROSCIATE, né dans les environs de Bergame, mort 
en 4854. Avocat célèbre sans avoir été professeur, il acquit une grande 
réputation par ses écrits, destinés surtout aux praticiens, qui y atta- 
Chaient un grand prix. On a de lui des travaux exégétiques sur le 
Digeste et sur le Code et un Dictionarium. Pour caractériser son 
livre sur le Code (ce qui nous donne un échantillon du bel esprit de 
l’auteur), il dit que c’est un liber libans, librans et liberañs: libans, 
parce qu’il délecte le lecteur; liberans, parce qu’il le délivre de ses 
erreurs, et librans, parce qu'il pèse les opinions des docteurs, C'est dans 
le même goût qu'écrivait déjà Accurse, qui disait que la femme était 
ante partum onerosa, in partu dolorosa et post partum laboriosa. 

BazDus DE UBALDIS , né en 1327, mort à Pavie en 4400. Élève de Bar 
tole, il devint, comme professeur, plus célèbre encore que son maître. 
11 fit fortune par ses consultations; car il raconte lui-même que la 
matière des substitutions lui a rapporté plus de 45,000 ducats d’ho- 
noraires, somme énorme pour cette époque. Il 2 laissé de nombreux 
ouvrages : des commentaires sur tout le Corpus Juris civilis, sur le 
Liber feudorum, sur la paix de Constance, une {ectura sur les trois 
premiers livres des Décrétales, des Consilia, une Practica judiciaria 
et divers opuscules, Ses œuvres complètes ont été imprimées à Venise 
en 1595, 4 vol, in-fol.
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BARTHOLOMÆUS DE SALICETO, né aux environs de Bologne, où il 
devint professeur. Ayant pris part à une conspiration qui avait pour 
objet de rendre la ville de Bologne à Jean Galéas Visconti, il y perdit 
ses biens, et fut obligé d’aller enseigner à Ferrare et à Padoue. Rentré 
à Bologne, il y reprit sa chaire qu'il occupa jusqu’à sa mort, arrivée 
en 1412. I a écrit un commentaire sur le Digeste et sur le Code, et 
des Consilia. ° 

BaRTOLUS, né en 1314, à Saxoferrato. Sa grande réputation comme 
professeur faisait affluer les auditeurs à Pérouse, où il mourut en 
1357, dans sa quarante-quatrième année. On lui éleva un magnifique 
tombeau , avec cette simple inscription : Ossa Bartoli: Son renom a 
dépassé, au moyen âge, celui de tous les autres jurisconsultes, 
malgré sa mort prématurée. Ses contemporains et ses successeurs 
n'en parlent qu'avec admiration, ses décisions étaient devenues comme 
un texte 6bligatoire pour les tribunaux, et à l’université de Padoue, 
il y eut après sa mort une chaire sous le titre de Lectura Bartali ; 
dont l’enseignement avait pour objet les œuvres de Bartole. Elles for- 
ment 5 vol. in-fol. Ce sont dés commentaires sur le Digeste : le Code, 
les Novelles et les Institutes, Fl est de plus auteur de quelques compo- 
sitions, parmi lesquelles on trouve, sous le titre de Quæstio inter 
Virginem Mariam et Diabolum, un procès dans lequel Lucifer, plai- 
dant contre la sainte Vierge devant le Père éternel, revendique le 
genre humain avec des arguments de Corpus juris civilis, et suivant 
toutes les règles de la procédure. Cela nous donne la mesure du mau- 
vais goût de l’homme et de l'époque qui lui accorda tant de vogue. 

GoEPOLLA (Bartholomæus ), né à Vérone, professeur à Padoue, où 
il mourut en 1477. On a de lui divers ouvrages dogmatiques et pra- 
tiques, tels qu'un Traité de lusucapion , de la simulation des contrats ; 
et un voluine in-folio de Gonsilia. Mais ce qui a fait à Cœpolla une 
réputation dont il jouit encore, c’est son traité De servitutibus preæ- 
diorum, écrit avec tant de bonheur qu'il a conservé de nos jours une 
légitime valeur, alors que tous les ouvrages de jurisprudence de cette 
époque sont tombés dans l'oubli... : | 

Givus, né en 1270 à Pistoia. Emporté par les troubles publics, il ne 
devint docteur qu’à l'âge de quarante-quatre ans, puis professeur jus- 
qu’en 1336, époque de sa mort. ]1 fut le maître de Bartole. Dante le 
vante comme écrivain italien, et Pétrarque, après l'avoir célébré dans 
plusieurs pièces de ses poésies , a pleuré sa mort dans un sonnet. Les 
éerits de Cinus sont des {ecturæ in Codicem . in Digestum vetus, et 
quelques traités spéciaux, . | 

Dinus MUGELLANUS, né au village de Mugeïlo, près de Florence, 
mort en 1298 professeur à Bologne, après avoir enseigné le Droit dans 
presque toutes les universités d'Italie. Il a joui d’une grande considé-



DES SOURCES DU DROIT FRANÇAIS ANTÉRIEURES 4 1789. 274 
ration : Cinus, son élève, l'appelait Papinianus alter. 1 a écrit des 
Consilia, des Quæstiones et quelques monographies. h 

FRANCISCUS DE AccoLTis , appelé aussi ARETINUS, du nom de son lieu 
de naissance , Arezzo: Né en 1448 , Mort en 4486, il fut professeur vanté 
et recherché : ses écrits ne justifient pas son grand renom. 

- FRANGISCUS DE TIGRINIS, né à Vico, près de Pise, mort en 1359. 
Professeur et ami de Bartole , avec qui il rédigeait des consultations, 
il mérita l'estime par son caractère autant que par son savoir. Balde a 
dit de lui : Vèr magnæ scientiæ et sanciæ vitæ. On n’a que des frag- 
ments de ses œuvres : Bartole en à inséré plusieurs dans les siennes, 

FuzGosius (Raphaël}, né à Plaisance en 1367, mort professeur très- 
estimé à Padoue en 4427. 1l a écrit des Consilia et un commentaire sur 
le Code, et sur le Digestuin vetus et novum. 

JACOBUS DE BELVISIO, né à Bologne en 1270, mort en 1835, après 
avoir professé le Droit et pris part aux affaires publiques. 11 eut pour 
maîtres François Accurse et Dinus. Il a écrit une Lectura authentico- 
rum, un Commentaire sur les Libri feudorum, une Practica criminalis 
qui a obtenu le titre de Aurea et quelques opuscules. 

JACOBUS BUTTRIGARIUS , né à Bologne vers 127%, mort de la peste en 
1348. I] fut le maître de Bartole. On a de lui des Lecturæ in Digestum 
vetus et in Codicem, un traité De actionibus, des Quæstiones et des 
Disputationes. : 
JOHANNES DE IMOLA, né à Imola, mort à Bologue en 1436, où il fut 

professeur. On a de lui un commentaire sur le Digeste et un recueil de 
Consilia : il était aussi canoniste et a commenté les Décrétales. 

Lucas DE PENNA, avocat napolitain du XIV: siècle ,: à écrit sur 
les tres Libri .un Commentaire remarquable par le style et par la 
méthode. | 

Lupovicus BOLOGNINUS, né à Bologne en 4447, professeur et écrivain 
de peu de valeur. | 
MazumprA (Richard), né à Crémone. Après avoir enseigné le Droit 

dans plusieurs villes, il se rétira à Venise pour échapper à un procès 
d'hérésie que Rome lui suscita. Il ÿ mourut en 1334, avec la réputa- 
tion d’un très-savant jurisconsulte. Il a laissé des Commentaires sur le 
Code et des Quæstiones. | 

Minouccits (Antoine), né en Toscane en 1380. En 1468, il ensei- 
nait le Droit avec succès à Bologne, quand il fut frappé d'un affreux 
malbeur : ses deux fils commirent un meurtre ; toute la famille ayant - 
êté chassée de la ville, le vieux Minuccius alla mourir dans l'exil à l’âge 
de quatre-vingt-huit ans. I] a écrit des Consilia, un Repertorium Bartoli 
€t un traité De feudis que Schilter a fait imprimer à Strasbourg en 1695. 
OLDRADUS, dit tantôt DE PONTE et tantôt De LAUDE , du nom de Lodi, 

son lieu de naissance. Après avoir professé en Italie, il renonça à



272 DU DROIT FRANÇAIS EN PARTICULIER. 

l'enseignémment du Droit » €t vint se fixer à Avignon, à la cour papale, Où il fut nommé avocat consistorial. Pétrarque raconte : {Epit. fam., IV, 10) qu'Oldrade fit tous ses efforts pour le détourner de la poésie et l’entraîner vers la Jurisprudence, Heureusement que Pétrar- que résista ! nous aurions eu un consiliator de plus et un admirable poëte de moins. Le bagage d'Oldrade est invariablementle même que celui de ses Contemporains : des Consilia, des Lecturæ, des Queæs- tiones et une Lectura super feudis. 
PAULUS DE CASTRO, né à Castro de très-pauvres parents. Professeur à Avignon, puis à Padoue, où il mourut en 1441. C'était un homme de bien et un estimable jurisconsulte, On à de lui des commentaires sur le Digeste et sur le Code, un volume de Gonsilia et un volume de Sin- Jularia. Cujas doit avoir dit de lui: Si quis Paulum de Castro non habet, tunicam vendat et emat. 
RAINERIUS DE FORLIVIO, né à Forli, professa en plusieurs univer- Sités, et mourut à Padoue en 1358. Bartole en faisait grand cas. Il a écrit des Lecturæ sur tout le Corpus juris civilis, des Consilia, des Singularia, et un Commentaire du Liber feudorum. 
SOCINUS (Marianus), né en 1401 à Sienne, mort professeur en Droit en 1467. Il est moins célèbre que son fils : 
SOCINUS ( Bariholomæus), né en 1436, et qui, après un long et bril- lant enseignement, devint muet, et mourut en 1507 dans un tel état de dénûment qu’il fut inhumé par la charité publique. 11 à laissé des Consilia. 
TARTAGNUS (Alexandre), né à Imola en 1424, mort en 4477. Il a aussi écrit des Consilia et à commenté le Corpus juris. 

GC. À partir du seizième siècle, 
144. — Déjà vers la fin du XVe siècle, les jurisconsultes italiens avaient tenté d'imprimer à la jurisprudence une impul- sion plus philologique : Angelus Politianus fit dans ce but les plus louables efforts. Avee le XVI: siècle commença en Italie une ère nouvelle pour la culture du Droit. Il y eut contre le bartolisme une vive et salutaire réaction. Des sources nouvelles furent découvertes en abondance : on épura les textes dont l'exégèse fut éclairée par l'histoire et la philologie. L'invention de l'imprimerie contribua puissamment à cette renaissance qui date surtout d’Alciat, et dans laquelle on vit apparaître avec plus ou moins de célébrité les jurisconsultes dont les noms suivent :
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ALCIAT OU ALCTATI (André), né à Alzano dans le Milanais en 41492, 
mort à Pavie en 1550. Il enseigna le Droit à Avignon de 1518 à 1522; 
puis François [° le fit venir à Bourges où, substituant la clarté,et la 
forme littéraire à l'obscurité et à la barbarie des Bartolistes, il professa 
avec un éclat tel que François Sforce, duc de Milan, fit des sacrifices 
pour l’aitirer en Italie. Alciat alla enseigner à Pavie et dans d’autres 
Universités. Il était trés-avare, et mourut, dit-on, de gourmandise. 
$es ouvrages de jurisprudence, avec quelques travaux de philologie, 
ont été imprimés à Lyon en 1560; 6 vol. in-folio et souvent réédités. 
ALEXANDER AB ÂLEXANDRO, né à Naples en 4461, mort à Rome en 

1523. Homme de grande érudition,, il à écrit un livre qui a joui d’une 
vogue légitime : Genialium dierum libri VI. Parmi de savantes re- 
cherches sur le style des Pandectes, on y trouve une restitution satis- 
faisante de la loi des Douze Tables. 

ALBERTUS BOLOGNETUS, né à Bologne en 1538, mort en 1585. Profes- 
seur de Droit, il devint cardinal. Ses œuvres ont été éditées à Venise 
en 1571, en 5 vol. in-folio. On y remarque surtout ses Disputationes 
de lege, jure et æquitate. 

Decius (Philippe), né à Milan en 4454, mort à Sienne en 1536. Il 
s'était attaché au parti du roi de France Louis XII, qui le romma pro- 
fesseur à Pavie. Les Suisses s’étant emparés de cette ville, Pillèrent la 
maison de Décius qui perdit ses manuscrits et une bibliothèque de 
plus de cinq cents volumes. Il se réfugia en France où le roi lui donna 
en cumul un siége au parlement de Grenoble et une chaire à l'Uni- 
versité de Valence. Il y enseigna avec un admirable talent d'exposition 
qui fit sa réputation bien plus que ses écrits. Il a laissé un Commen- 
taire sur le Digestum vetus, sur le Code et sur le titre De Regulis juris; 
un recueil de Concilia et un Commentaire sur les Décrétales. 

FagEr (FAVRE) (Antoine), né en 4557, mort en 1624, premier prési- 
dent du sénat de Chambéry. Esprit original et ennemi de la routine, 
il se lança dans-une vive polémique où il oublia souvent lesrègles de la 
modestie .1l y a encore à profiter dans la lecture de ses Rationalia in 
Pandectas, de son Codex Fabrianus, et de son Traité de Érroribus 
pragmaticorum. Ses œuvres complètes ont été imprimées à Lyon en 
1660, en onze volumes in-folio. Un de ses fils est devenu célèbre 
tomme académicien français : c’est Claude Favre , plus connu sous le 
nom de VauGeLas, dont il était seigneur. 

GaLvanus (Jean) enseigna le Droit à Pise et à Padoue où il mourut 
€n 1659. Jurisconsulte fin et érudit, il écrivit divers ouvrages parmi 
lesquels sa monographie sur l'usufruit est encore estimée de nos 
jours : elle est intitulée : Dissertationes variæ de usufructu. 

GENTut (Scipion), né en 1563 en Italie d’où son père , qui avait em- 
brassé le protestantisme , l’emmena très-jeune encore ainsi que son 

18 ;
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frère Albéric. Scipion fit ses études de droit à Leyde sous Doneau et 
Juste Lipse. Il devint lui-même professeur, à Heidelberg d'abord, puis 
à Altorff où il mourut en 1646. C'était un homme d’une grande érudi- 
tion : il a écrit : de Jure publico populi romani;— de Conjurationibus 
libri IT; — de donationibus inter virum et uxorem ;—de Bonis maternis 
el secundis nuptiis ; — de Jurisdictione libri III. Ses œuvres ont été 
imprimées à Naples, 1763-1769, en 8 vol. in-4 : elles contiennent 
aussi des travaux de littérature, de poésie et même de théologie. 
- MANTICA (François), né à Udine, dans le Frioul, en 1534, mort 

à Rome en 4614. Après avoir enseigné le Droit à Padoue, il fut 
appelé à l’enseigner à Rome où il obtint la dignité de cardinal. On 2 ” de lui deux ouvrages estimés : de Conjecturis ultimarum voluntatim 
libri XIT , — Lucubrationes Valicanæ, seu de tacitis ei ambiguis con- 
ventionibus libri XXVII. _ 

MANGTIUS (Paul), né à Venise en 1512, mort en 4574. Fils d’Alde 
Manuce, le célèbre imprimeur de Venise, Paul fut encore plus profond 
philologue que son père. 11 devint bibliothécaire du Vatican, et mé- 
rite une place parmi les romanistes, pour ses travaux archéologiques 
sur le Droît romain. I] a écrit : de Legibus romanis; — de Senatu ro- 
mano; — de Civitate romand ; — de Comitiis romanorum; — de 
Dierum apud Romanos veieres ralione; etc. 

MASCARDUS (Joseph), né à Sarrazana vers la fin du XVI siècle. Pro- 
tonotaire apostolique, il a écrit quatre volumes in-folio sur la Preuve: 
Gonclusiones probationum omnium + etc. Il est mort vers 1630. 

Maynus (Jason), né en 1435 à Pesaro, d'André de Mayno, gentil- 
homme milanaïs, et ex Servé concubind. Après une jeunesse des plus 
orageuses, Jason se mit à réparer le temps perdu, devint professeur 
célèbre ; et, après une carrière comblée d’honneurs, il mourut en 1519, 
dans un état voisin de l'enfance. Le roi Louis XH lui avait fait l'in- 
signe honneur d'assister à une de ses leçons, accompagné de cinq 
cardinaux et d’une centaine de Personnages, Les œuvres de Maynus 
forment 9 vol. in-folio. - 

MENOCHIUS (Jacques), né à Pavie en 1532 , mort en 1607 professeur 
à l'Université de sa ville natale, après avoir enseigné en Piémont, à 
Pise et à Padoue, Il a écrit, entre autres ouvrages, de Præsumptia- 
nibus ; — de Adipiscenda et recuperanda possessione; — de Arbitra- 
ris judicum quæstionibus ; ces trois Traités forment 8 vol. in-folio. 

MERENDA (Antoine), né en 1578 . mort en 4665, fut professeur dans 
diverses Universités d'Italie, et a laissé la réputation d’un excellent 
Jurisconsulte. On a délui: Controversiarum Juris libri XXIV. L'édi- 
tion de Bruxelles, 1745, est en 4 vol, in-folio. | 

Muretus (Marc-Antoine-François), né dans le diocèse de Limoges 
en 1526, lun des plus savants hommes du XVIe siècle, Étant profes-
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seur d’Institutes à Toulouse, il eut avec un de ses élèves de honteuses relations : ils s'enfuirent, et un arrêt par Contumace en 1554 les condamna à être brûlés sur la place Saint-George à Toulouse. Muret se réfugia en Italie, entra dans les ordres sacrés et y mourut en 1585. Il y enseïigna le Droit, la poésie et l'éloquence. Écrivain très-fécond, il a laissé comme romaniste : Dispulationes IV in librum primum Pandectarum. 

| ‘ 
PACIUS A BERIGA (Jules), né à Vicence en 4550 ; appelé à Beriga, _ du nom d’un petit domaine dé sa famille. C'était un homme éminem- ment instruit. Ayant embrassé le calvinisme, il se réfugia à Genève, Puis alla enseigner le Droit à Heidelberg d’abord, et ensuite à Mont- 

peilier où il eut pour disciple Peirese, qui fit plus tard tous ses efforts Pour ramener au catholicisme son ancien maître. Pacius avait été ap- pelé à professer à Padoue où, malgré la brillante position qui lui avait été faite, il ne resta qu’une année. De retour dans sa chaire de Valence, il y mouruten 1635, réconcilié avec l'Église catholique. Pacius à con- sidérablement écrit, et entre autres ouvrages : De juris civilis diflicul- lale et docendi methodo, 1586 ; — Argumenta in leges XII tabularum, 1589; — Epitome juris, 1595; — Coimmentarius ad libros 1V Codicis, 
1596 ;— Enantiophanon, 1605 ;: —Tsagogicorum in Institutiones et Diges- 
ta, etc. , 1606. — Synopsis, seu OEconomia Juris, 1616.— Selecta ex in- stilutionibus, 1688. — On lui doit aussi deux éditions du Corpus Juris civ.romani, Gênes, 1580; l’une en 1 vol. in-folio, l’autre en 9 vol. in-8. 
PANCIROLLUS (Guidus), né en 1593 à Reggio, mort en 1599 à Padoue où il enseignait Je Droit, C'était un élégant jurisconsulte : il a beau- coup écrit, et entre autres un Commentaire sur la Notitia dignitatum, une histoire littéraire De cluris legum interpretibus , des Consilia et des dissertations sur divers points de l’histoire du Droit romain. 
PoLiTIANUS (Angèlus). Son véritable nom était Bassr. Né en 4454 à Monte-Pulciano, appeléen latin Mons-Policianus, Bassi prit et conserva ce sobriquet sous lequel il a acquis la réputation d'un des hommes les plus distingués de l'Italie au XV° siècle. I fat bien plus grammai- rien, poëte et philologue que jurisconsulte; maïs il rendit dés services à l'étude du droit par la restitution de sources êt de textes, et il fut un des agents les plus actifs de la résurrection des belles-lettres et de leur application à la jurisprudence. Précepteur des enfants de Laurent de Médicis, il mourut en 1494 du chagrin que lui causa la disgrâce de cette famille des Médicis. ‘ 
SiGonivS (Charles), né à Modène en 1524, mort en 1584, professeur de belles-lettres à Venise, d’éloquence à Padoue, a exhumé beaucoup d’antiquités relatives au Droit romain, notamment dans son excellent Trailé De antiquo jure populi romani libri XI. Ses Fasti consulares sont une œuvre remarquable. 11 à considérablement écrit : ses
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productions forment 6 vol. in-folio, publiés à Milan, 1732-4737. 
TAURELLUS (Lælius), né en 1489, mort en 4576. Jurisconsulte et phi- 

lologue, c’est lui qui avec son fils François, publia pour la première 
fois le texte du manuscrit florentin des Pandectes. 

ZOANNETTUS (François), originaire de Bologne, disciple d’Alciat, en- 
seigna le droit à Ingolstadt, et a mérité les éloges de Cujas par ses 
épurations du texte des Pandectes dans son livre Restitutionum ad 
Pandectas. 11 est mort en 1586. ‘ 

d. Dix-huitième siècle. 

145. — Pendant ce siècle, la culture du Droit romain se 
maintint encore en Italie à un degré satisfaisant. Le caractère 
saillant des travaux des romanistes italiens de cette période, 
fut surtout littéraire et historique : on y trouve les principaux 
noms suivants : 

AMADUZZ1 (Jean-Christophe), né près de Rimini en 4740, mort en 
1792 à Rome, où il] dirigeait l'imprimerie de la propagande de ia Foi. Philologue très-fécond, il mérite une place parmi les romanistes, parce qu’en 1767, il a édité in-fol. les novelles de Théodose II et de Valentinien II, et le Papiani responsum. 

AsTi (Donat-Antoine d'}, avocat à la cour suprême de Naples. Il à publié en 1720, en 2 vol. in-8, un ouvrage historique sur les destinées du Droit romain après l'invasion des barbares: Dell uso e autorità della Ragion civile nelle provincie dell Imperio occidentale dal di che furono inondate da Barbari. 
AVERANI (Joseph), né à Florence en 1669 + professa le Droit à Pise, où il mourut en 1788. Il a écrit divers ouvrages , mais le plus impor- tant et le plus estimable, ce sont ses : Interpretationum juris libri V, 2 vol. in-8 et aussi in-4. 11 s’est aussi beaucoup occupé de physique, et s’est fait un nom dans cette science. 
GENNARO (Joseph-Aurélien de) de JAnvaRIO, né à Naples en 1701, mort en 4761. Après avoir exercé la profession d'avocat, il devint pro- fesseur, et a écrit une histoire littéraire du Droit sous le titre de : Res- Publica Jurisconsultorum. Ses œuvres complètes ont été imprimées à Naples en 1767. 4 vol. in-8, 
GRAVINA (Jean-Vincent), né en Calabre en 1664, mort en 1748 à Rome, où il professait le Droit. Il a écrit sur l'archéologie romaine, empruntant beaucoup à Manutius, à Sigonius, à Cujas et à Jacques Godefroy, mais habillant ses emprunts d’une forme très-élégante. Son principal ouvrage est intitulé : Origines juris civilis seu de ortu et Progressu juris civilis, dont une traduction française à été donnée
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sous le titre de: Esprit des lois romaines, par Requier. Les œuvres 
complètes de Gravina ont été éditées en 1737, à Leipzig, par Mascow, 
et en 1756, à Naples, par Sergius. 3 vol. in-4. 
GUADAGNI (Léopold-André), né «en 1705, professeur à Pise, où il 

mourut en 1785. Après sa mort parurent: Dissertationes ad græca 
Pandectarum. 1786, in-4. H a aussi laissé un commentaire sur les 
Institutes, inachevé, en 3 vol. à : 

JANUARIO. Voyez ci-dessus GENNARO. 
MANDATORIZZI (Joseph), né en 1721, savant jurisconsulte napolitain, 

auteur d’une volumineuse histoire du Droit romain en 5 vol. in-4, 
sous le titre de : De causis juris romani. 
Mazocar (Alexis-Symmaque) , né en 1684, mort en 1771. Ecclésias- 

tique, philologue et archéologue, il appartient aux romanistes par 
son beau travail sur la table d'Héraclée : Commentarii in Regü her- 
culanensis musæi æneas tabulas,heracteenses. Naples, 4754, in-fol. 

Vico (Jean-Baptiste), né à Naplesen 1668, et mort dans cette ville en 
1744. C’est une des intelligences qui honorent le plus l'Italie, ce qui n'a 
pas empêché qu’il y soit presque mort de misère. 11 était resté ignoré 
jusqu’à la fin du siècie dernier :.0n Commence seulement à compren- 
dre sa haute et puissante valeur. Ii a publié, entre autres ouvrages, 
l'Essai d’un système de j urisprudence, dans lequel le Droit civil des 
Romains serait expliqué par les révolutions de leur gouvernement ; — 
harmonie de la science du Jjurisconsulte, etc.; mais son .œuvre Capi- 
tale et fort remarquable, c'est sa Scienza nuova, qui à été traduite en 
français par M. Michelet » 1827. Il a aussi écrit De uno juris universi 
principio, 1721 ; De constantiä jurisprudentis, même année et diffé- 
rentes autres compositions que l'ou trouve dans le recueil publié en 
1818, à Naples, en 4 vol. in-8. 

ZIRARDINI (Antoine), né en 1725, mort en 1786 à Ravenne, où il était 
avocat. Il a écrit un estimable Commentaire sur les novelles de Théo- 
dose le Jeune et de Valentinien J1£. 

B. Ecole française. 

a. Antérieurement au seixième siècle. 

146. — Puisque le Droit romain ne cessa point d'être en 
vigueur dans les Gaules, il ne dut pas cesser d’y être cultivé; 
eten effet les chroniques rapportent qu'au milieu du XFsiècle, 
Saint Lanfrane donnait des leçons de Droit romain au Bec en 
Normandie. On possède un monument de la culture de ce 
Droit, à cette époque, dans la Gaule méridionale : c’est le
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Petri excepliones lequm Romaänorum. Ce livre qui paraît avoir 
été écrit aux environs de Valence en Dauphiné, vers le milieu 
du XI: siècle, contient une exposition systématique du Droit 
romain. Édité pour la prerhière#ois à Strasbourg, en 1500, il 
a été plus complétement réimptimé par M. de Savigny, à la 
fin du deuxième volume dé:saf} histoire du Droit romain au 
moÿen âge. Au-XIÏ siècle, la himière de Bologne irradia sur 
toute l'Europe. Le lombard: Vacarius, disciple de cette école, 
s’en alla, vers 1449, en Augleièrre, enseigner le Droit ro- 
mair à Oxfôrd. Vers la mêîne époque, le glossateur Placen- 
nus vint occuperune chaire x Montpellier. Au XHI° siècle, 
professaient à Toulouse : s. 

‘ A 
JACOBUS DE RAVANIS, né à Revigny, près de Bar-le-Duc, disciple de 

Balduini, évêque de Verdun, qu’il dut quitter en 1296, à la suite de 
démêlés avec ses ouailes ét mort à Florence , en se reñdant à Rome. 
Cinus, son élève, a dit de lui: Non Exat in mundo adversarius durior 
nec subtilior. Il professa le Droit à Toulouse , et écrivit un Apparatus 
sur les Institutes, un Dictionariums une Summa de feudis, et des 
Disputationes varie. ñ ‘ 

PETRUS DE BELLAPERTICA {de Belleperche), né à Lücenay én Bour- 
bonnais, disciple dé Jacobus de Ravañis, qu’il remplaça comme pro- 
fesseur à Toulouse. Il profeda aussi à Orléans. Au commencement du 
XIV° siècle, il devint évêqtie d'Auxerre, püis garde des sceaux et 
chancelier de France sous Philippe le Bel. qui trouva en lui un vigou- 
reux auxiliaire dans sa luite contre la papauté. Mort en 1308 , fut 
enterré à Notre-Dame de Paris. H a beaucoup écrit: on peut voir le 
détail de ses œuÿres dans l'histoire de M. de Savigny, t. VI, p. 28 et 
suivantes. ‘ - | : + 

. 

C'est dans le XIII siècle qu'il faut placer l'apparition d’un 
petit traité de procédure, intitulé Ulpianus de edendo, que l’on 
suppose écrit en France, ét dont l'auteur est resté inconnu. 
Le manuscrit découvert en Angleterre, en 1791, a été édité 
pour la première fois en 1809 par Spangenberg, et depuis 
lors sur de nouveaux manuscrits par Cooper à Londres en 1839, 
par M. Warnkônig en Belgique en 1833, par M. Royer-Collard 
en France en 1836, et par M. Hoœnel en Allemagne en 1838. 

Aux XIH® et XIV: siècles, on vit le Droit romain travaillé,
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pratiqué et enseigné en France, sous l'impulsion de l’école 
italienne, par les jurisconsultes dont les noms suivent : 

BERTRANDUS DE MONTE FAVENTINO, professeur à Orléans et à-Mont- 

pellier, puis évêque, puis cardinal, et mort de la peste en 1348 ; 

BouTEILLER Où BOUTILIER (Jean), BurIcULARIUS , né à Mortagne, près 

de Valenciennes, dans la deuxième moitié du XIV° siècle, Il fut lieu- 

tenant du grand bailli de Tournai, et non conseiller au parlement de 

Paris, ainsi qüe le disent à tort certains biographes. Il est l’auteur 

d'un livre bizarrement intitulé: Somme rurale où le grand coutu- 

mier général de pratique civile et canonique , que Cujas appelait Opti- 

mus liber, et que nos anciens jurisconsultes tenaient en haute estime. 

Ce livre a été imprimé pour la première fois à Bruges, en 4479, in- 
fol., édition très-rare; Charondas le Caron en à donné à Paris, in-4, 
1598 , une édition annotée plusieurs fois réimprimée depuis. 

Cuxëo (Guillaume de’, né dans le Languedoc, étudia à Bologne, 

‘ professa à Toulouse, Orléans, et devint évêque. Coquille, dans son 

histoire du Nivernais, l'appelle Guilelmis de Cugno, et le revendique 

comme originaire de cette province. 

 DÉronTAINES (Pierre), maître des requêtes sous, le roi Saint-Louis. 

On lui attribue le livre de la Roîne, ou livre dédié à la reine Blanche, 

mère de Saint-Louis. Quoique ce livre ait fourni des citations à plu- 

sieurs de nos vieux jurisconsultes, on doutait de son existence, Mais 

feu Klimrath en à retrouvé le manuscrit en l’année 183., à la bi- 

bliothèque impériale, sous le n° 9822, intitulé : le livre la Roïne, 

XI siècle, gothique sur vélin à double colonne, et formant 4 vol. 

in-fol. relié, aux armes de France et au chiffre du roi Charles IX. Je 

ne sache pas qu’il ait encore été imprimé. 1l écrivit en outre, en 1258, 

un petit-traité qu’il intitula : le conseil que Pierre Défontaines donna 

à son ami, et dans lequel l’auteur établit un parallèle entre le Droit 

romain et le Droit coutumier. Ce copseil à dû très-peu profiter à 

l'ami, car l’œuvre de Défontaines n’a pas grande valeur, malgré lim 

mense succès dont elle à joui. La première édition de ce livre est 

celle qu’en 1658, Ducange fit imprimer à la suite de son histoire de 

Saint-Louis par le sire de Joinville. La seconde est celle qu’en 1846, 

. M. Marnier a donnée in-8° à Paris, sur les meilleurs manuscrits. 

Düranri (Guillaume, plus connu sous le sobriquet de Speculator, 

à raison de son Speculum judiciale. Né.en 1937 à Puimisson, près de 

Béziers en Languedoc, il alla suivre les leçons des maîtres de Bologne, 

fut reçu docteur en Italie, et chargé par le pape de diverses missions. 

Évêque de Mende , imourut à Rome en 1296. Au milieu des affaires 

publiques auxquelles il fut mêlé, il sut écrire de nombreux ouvrages 
qui lui ont valu une grande et longue réputation. Le plus important
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et qui apparaît dans des proportions inconnues jusqu'alors, c’est son Speculum judiciale, système de Droit pratique civil et canonique. Pasquier dans ses Recherches, liv. 9, ch. 35 et A, veut faire de Du- ranti le chef ou fondateur de l’école française. 
FABER (Jean), né dans le diocèse d'Angoulême, mort en 4340. Il de- vint sénéchal de Rochefoucaut dans l’Angoumois, et non chancelier de France, ainsi que le disent érronément des biographes. Après avoir exercé la profession d'avocat, il enseigna le Droit à Montpellier, et écrivit ses deux principaux ouvrages: Commentarius in Institutiones et Breviarium in Codicem. La concision de Faber contraste avec la prolixité de ses Contemporains. Dumoulin l’a appelé : Subiilissimus et ConSummatissimus juris Doctor. 
JACOB: (Pierre), né à Aurillac en Auvergne, disciple de François Accurse, professa le Droit à Montpellier, et écrivit, en 18114, un traité des actions avec formules Pratiques, qui est très-connu sous le titre de Practica aurea, que lui ont sans doute décerné les éditeurs. M. Esquirou de Parieu a inséré une étude intéressante sur la Pratique dorée, de Jacobi, dans le t. XX, p. 417 de la Revue de législation et de jurisprudence. 
Op0 DE SENonis, né à Sens en Champagne, enseigna le Droit à Paris, et écrivit en 1301 son traité : Summa de Judiciis Possessorits, imprimé à Mayence, 1536, in-fol. 

b. Au seirième siècle. 

147. — Durant le XVe siècle, l'étude du Droit romain se ressentit en France de l'influence bartoliste » Mais ce triomphe de la scolastique ne fut pas de longue durée, et la France se jeta résolüûment dans ce grand mouvement intellectuel qui ébranla l'humanité au XVIe siècle, et fut le signal de tant de révolutions dans l’ordre religieux , philosophique, littéraire et artistique. La méthode de nos jurisconsultes fut tout à la fois philologique et historique, et grâce à ce perfectionnement de procédés, on vit leur plume et leur parole cultiver le Droit romain avec une rare perfection de critique et une admirable finesse de pénétration. Toutes les universités de France se mirent à l’œuvre : celle de Bourges devint la capitale et le centre de cette activité scientifique, grâce à Marguerite , duchesse de Berri, qui protégeait les lettres et les sciences 
comme son père François 1. Parmi ces hommes émiuents, 
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tous dignes de notre respect et dont plusieurs sont des gloires 
nationales de la France , nous citerons : 

ANGLEBERME {Jean-Pyrrhus d’), né à Orléans en 1470, mort en 1591. 

Disciple d'Érasme , il fut maître de Dumoulin, qui l’a appelé juriscon- 

sultissimus et utriusque linguæ peritissimus, en ajoutant qu’il doit à 

d’Angleberme le bon sens qu’on trouve dans les livres de son élève. Ce 

Jjurisconsulte à beaucoup écrit, mais rien de saillant, 

BERTRAND (Jean), sieur de Catouïze, premier président du parle- 

ment de Toulouse, mort en 4594, connu par son livre biographique : 

De vitis jur isperitorum. 

BARON (Éguinaire}, né en 1495 à Saint-Pol-de-Léon, en Bretagne, 

mort en 1555 à Bourges, où il enseignait le Droit en concurrence avec 

Duarein, après avoir professé à Poitiers et à Angers. Cujas l’appelait le 

Varron de la France : on a de lui de nombreux travaux exégétiques 

sur le Droit romain, imprimés en 3 vol. in-fol. . Paris, 1562, par les 

soins du jurisconsulte dont le nom suit. 

BAGDOUIN (BALDUINES ) (François), né à Arras en 1590, mort à Paris 

en 4578. Il professa le Droit successivement dans les universités de 

Bourges, d'Angers, de Paris, de Strasbourg et de Heidelberg. Antoine 

de Bourbon, roi de Navarre, le chargea de l'éducation d'un de ses 
fils naturels. On dit qu'Henri IIT, n'étant encore que duc d'Anjou, 
proposa à Baudouin une forte récompense pour justifier la Saint- 

Barthélemy, et que Baudouin refusa sans hésiter, Ses œuvres ont été 
recueillies et sa biographie à été écrite, par Heinneccius, dans le 
premier volume de sa Jurisprudentia romana et attica. Les princi- 
pales productions de Baudouin sont : Libri II in leges Romuli et XII 
labularum et Justiniant institutiones illustratæ justis annotationibus. 

BAUDOCHE (BauDOzA) (Pierre), surnommé Cestius. Plus poëte et 
littérateur que jurisconsulte, il a cependant écrit un commentaire 
sur les Institutes, et donné une édition du Corpus juris glossatum à 
Lyon, 1593, in-A4. 

Bonxerot { Boxeripius) (Ennemond), né en 1536. Professa à l’uni- 
versité de Valence, où son collègue Cujas le tenait en haute estime. 
Forcé de s'enfuir lors de la Saint-Barthélemy, il se réfugia à Genève, 
où il enseigna jusqu’en 4574, époque de sa mort. Il publia, à Paris, 

en 1573 : Juris orientalis, libri ITT, important recueil de textes gréco- 
romains, 

BoucHarp (Amaulry), né vers 4485, à Saint-Jean-d’Angely. Prési- 
dent à Saintes, et en dernier lieu chancelier du roi de Navarre ; c’est 
lui qui édita le premier à Paris , en 4595, in-4, le Gaïus Wisigoth et 
les Sentences de Paul. 11 réfuta aussi certaines thèses de Tiraqueau
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dans un Traité in-4, intitulé : Feminei sexus apologia, Rabelaïs lui a 
dédié une de ses œuvres. 

Boyer (BoErius) (Nicolas), né à Montpellier vers 1469, enseigna le 
Droit romain à Bourges, où il exerça aussi la profession d'avocat, et 
devint président du parlement de Bordeaux, où il mourut en 1539. 
Romaniste distingué et premier éditeur de l’Épitome novellarum de 
Julien, il a écrit sur le Droit canonique, sur la législation des Barbares 
et sur les coutumes du Berri, On trouve beaucoup de ses œuvres dans 
le Tractatus tractatuum. . 

BRISSON (Bärnabé), né à Fontenay-le-Comte, en Poitou, en 15381, 
mort à Paris en 4591. Avocat très en vogue au parlement de Paris, ily 
devint, en 1580, président à mortier. Pendant la ligue, il eut la fai- 
blesse de pactiser avec les seize et d'accepter la première présidence 
dont fut destitué Achille de Harlay, qui, du fond de son cachot, ap- 
pelait son successeur Barrabas, par jeu de mots sur son prénom Bar- 
nabas. Mais peu après Brisson devint suspect à ces révoltés, qui l’arré- 
tèrent le 45 novembre 1591, à sept heures du matin, au moment où il 
entrait au palais. Une heure pour se confesser à un prêtre, et il fut 
pendu à la poutre d'une salle. I demanda un répit pour pouvoir ache- 
ver un livre qui, dit-il, devait étre une tant belle œuvre, et mourut 
en s’écriant : Mon Dieu! que tes jugements sont grands! Les apprécia- 
tions peuvent varier sur Ja vie politique de Brisson , Mais il y à una- 
nimité pour rendre hormiage à sa science et à son érudition. Le roi 
Henri IT disait qu'il n°y avait pas uñ prince d'Europe qui pût se vanter d’avoir un homme aussi savant que son Brisson. C'est lui qui fut chârgé de la rédaction du recueil appelé Basilique et Code Henri III : Ouvrage 
immense que Brisson acheva en trois mois. Son érudition était prodi- Bieuse : elle éclate dans son ouvrage : De regio Persarum principatu , réimprimé à Strasbourg, 1710, in-8, et dans son traité : De for- inulis, etc. Paris, 1583, in-fol., et Leipzig, 1754, in-4. fa écrit un 
Cotrentaire De verborum quæ ad Jus pertinent Significatione, 1557, 
in<fol. — Observationum divini et humani Juris liber, 1564, in-12. En 1747, Treckell à donné à Liége une édition en 4 vol. in-fol. des Opera varia de Brisson, contenant les antiquités du Droit romain, — un Commentaire sur la loi Julia de adulteriis, et un traité De solutio- 
nibus et liberationibus. 1 était très-versé dans les belles-leitres, à 
écrit des Notæ in Titum Livium, 1588, in-fol. , et sacrifiait aux muses 
avec tout le mauvais goût de époque. (Voy. Fagréable notice sur 
Brisson, par M. Nicias Gaillard, dans la Revue de législ. et de jurisp. , 
6: IV, p. 45.) | 

Buné (Guillaume), né à Paris en 4467, mort en 1540. 1} étudia le 
Droit à Orléans, et fut secrétaire du roi Charles VITE. Sous François Le, 
qui le traita avec grande faveur, on le voit assister au camp du Drap-
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d'Or. Prévôt des marchands, sa statue a été placée, eh 1842, pari 
celles qui ornent l'hôtel de ville de Paris. En 1508, Budé publia ses 
Annotaliones in Pandectas et ses Forensia ou questions de Droit. Il eut 
le mérite de lutter contre le Bartholisme, et s’est acquis une réputa- 
tion européenne par son traité de Asse, explication du systèmé moné- 
taire romain. Budé, lié avec Jean Lascaris, fut le restaurateur en 
France des lettres grecques, le conseiller fondateur du collége de 
France et de la bibliothèque du Roi. Ses œuvres complètes ont été 
recueillies en 4 vol. in-fot. Bâle, 1557. 
CHARONDAS LE CARON (Louis), né à Paris en 4536, mort en 1617. 

Avocat à Paris, puis lieutenant général au baïllage de Clermont, il a 
édité le Grand coutumier de France et la Somme rurale de Bouteillier : 
il à annoté la Conférence des ordonnances de Guenois, le Code Henri IFX 
de Brisson, la Pratique judiciaire du président Lizet, et enfin, il a 
écrit un Commentaire sur la coutume de Paris. Comme romaniste, on 
lui doit une édition non glosée du Corpus juris civilis, à Anvers, 4575; 
2 vol. in-fol. 11 à écrit quelques opuscules de Droit romain. Ses œuvres 
ont été publiées à Paris, 4637, 2 vol. in-fol. 

CHASSANOEUS (Alexandre), qu’il ne faut pas confondre avec Barthé- 
lemÿ de Chasseñeux, le commentateur de la Coutume de Bourgogne 
et l’auteur du Catalogus gloriæ mundi. Chassanœus, mort en 1630, a 
écrit des Paratitla sur les Institutes, et a annoté les Paratitles de 
Cujas. ‘ 

CONNAN ( François de), seigneur de Coulon et de Rabestan , maître 
des requêtes sous François [°”, naquit à Paris en 1508 et mourut en 
1561 Il avait étudié sous Alciat, à Bourges, et le premier, il écrivit 
un ouvrage systématique sur le Droit romain : Commentarii juris 
civilis, que sa mort prématurée vint interrompre. C'est un excellent 
livre, et l'on ne comprend pas que Cujas ait pu dire de Connan : Yir 
doctissimus sed non juris. Les Commentaires de Connan, publiés à 
Paris en 1552, 2 vol. in-fol., ont été plusieurs fois réimprimés. 

Conrius. Voyez LECONTE. 
CorAs (Jean de), né à Toulouse ou à Réalmont dans l'Albigeoïis, vers 

1518, fut un des plus savants jurisconsultes du XV£ siècle. Après avoir 
enseigné le Droit à Orléans, à Paris, à Angers, à Valence, à Toulouse 
et à Ferrare, il fut nommé conseiller au parlement de Toulouse et 
chancelier du roi de Navarre. Expulsé de Toulouse parce qu'il s'était 
fait calviniste, il y fut, pour son malheur, réintégré par l'influence 
du chancelier de l'Hôpital. 1 y fut assassiné en 1572 pendant la Saint- 
Barthélemy, et son cadavre, revêtu de ses insignes de magistrat , fut 
pendu à un arbre dans la cour du palais, Ses œuvres ont été publiées 
en 2 VOL. in-fol., par Forster, en 1603. 

Costa (Janus a), Voyez Lacoste.
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Cuzas (Jacques), le plus grand jurisconsulte de France et l’une des 
plus belles intelligences scientifiques. II naquit à Toulouse, en 45922, 
d'un père qui était de son état , foulon ou tondeur de draps. Le jeune 
Cujas fit son cours de Droit à l'université de sa ville natale, sans beau- 
coup profiter des leçons de son professeur Arnauld du Ferrier: mais 
bientôt après, réparant le temps mal employé, il se mit à l'étude avec 
acharnement, apprit sans maître et à fond ies langues ancicnnes, 
surtout la langue grecque, et fit de profondes études d'histoire, de 
grammaire et de philosophie. Dès Pâge de vingt-cina ans , il ouvrit à 
Toulouse un cours privé qui lui valut une certaine célébrité. S'étant 
présenté en 1534 comme aspirant à une chaire de l'Université, il se 
vit préférer Forcadel, Pun de ses concurrents. Est-ce une criante in- 
justice, ainsi qu’on l’a prétendu, et qui pèsera à jamais sur Tou- 
louse ?.. Ce n’est pas prouvé, car Forcadel était un homme de mérite, 
et Cujas, âgé alors de trente et un aus, n'ayant jamais eu grand talent 
de professeur, n'avait point encore l'immense valeur qu'il eut plus 
tard comme jurisconsulte ; quoi qu’il en soit, il quitta Toulouse sa 
patrie pour n°y jamais plus rentrer. Ingrata patria, ossa mea non ha- 
bebis! (1). La ville de Cahors lui offrit la chaire qu'avait illustrée 
Gouvéa, et Cujas l’occupait dignement depuis quelques mois quand, 
en 1555, Marguerite de France, duchesse de Berri, protectrice des 
lettres et des sciences comme son père François Ir, l'appela à Bour- 
ges pour remplacer Beaudoin, qui venaït de s'expatrier à raison de 
Son protestantisme. Il y trouva pour collègues Doneau et Duarein, 
esprits quelque peu tracassiers qui firent qu’au bout de deux ans, 
Cujas se décida à échanger sa chaire de Bourges contre celle que lui 
offrit la ville de Valence. II fut accueilli dans cette université comme 
le méritait sa réputation définitivemènt établie par ses admirables ou- 
vrages; mais Duarein et Donneau étant venus , le premier à mourir et 
le second à s'expatrier pour cause de protestantisme, Cujas, cédant 
aux nouvelles instances de la duchesse de Berri, revint à Bourges en 
1560. Six ans après, cette duchesse ayant épousé Emmanuel Philibert 
de Savoie, eut l’idée Ge relever l'antique éclat de l’université de Turin : Cujas fut invité de s’y rendre. Mais au bout d’une année, ne 

  

(1) M. Bencch a entrepris de soutenir que Cujas n’a pas été repoussé au concours à Toulouse, dans un opuscule intitulé : Cujas et Toulouse, publié en 1842. M. Berriat-Saint-Prix qui, dans son histoire de Cujas, soutient que ce jurisconsulte a subi cet échec immérité, a répliqué dans la Revue française et étrangère, 1842 , p. 328, et a maintenu sa première opinion qui a été attaquée de nouveau par M. Benech , dans ladite Tevuc, p. 678 et 839. Berriat-Saint-Prix a dupliqué dans une brochure de 1842.
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supportant pas la vie italienne, il sollicita sa rentrée en France, et 
revint occuper sa chaire à Valence, 

La guerre civile qui bouleversait alors la France, n’empêcha pas 
Cujas de continuer ses gigantesques travaux. Il fut nommé conseiller 
au parlement de Grenoble avec dispense de siéger. Inquiet des trou- 
bles qui grondaient à Valence où le parti protestant était dangereux, 
il accueillit de nouveau les offres de la ville de Bourges, et s’y rendit 
pour en être bientôt après chassé par la guerre civile. Il se réfugia à 
Paris, où le parlement l’autorisa à enseigner Îe Droit civil, contraire- 
ment à la loi canonique qui le prohibait. Enfin . la pacification géné- 
rale de ces déplorables guerres religieuses ayant eu lieu en 1576, 
Cujas rentra à Bourges pour y rester jusqu’à sa mort. 

Cujas fut balloté par ces guerres civiles de religion, mais sans avoir 
jamais été personnellement persécuté , bien qu'il paraisse avoir em- 
brassé le protestantisme vers 1560. Il se mêlait peu à ces agitations, 
et répondait imperturbablement à ceux qui lui reprochaient sa froi- 
deur ou sa neutralité: Nil hoc ad Edictum Prætoris. En 1566, il sem- 
bla rentrer au giron de l’Église Catholique, à en juger par l'exactitude 
avec laquelle il accomplit les pratiques religieuses : mais il y a, dans 
sa vie et dans son testament , des motifs sérieux de douter de la sin- 
cérité de son retour au catholicisme. | 

Le pape Grégoire XIIL écrivit de sa main à Cujas pour lui offrir 
d'échanger sa chaire de Bourges contre une chaire à Bologne , aux 
plus brillantes conditions: Cujas n’accepta pas. Il avait perdu sa 
femme et son fils unique : ses travaux l'aidèrent seuls à supporter 
son désespoir. Plus tard, il se remaria avec une femme jeune et 
noble dont il eut une fille, Suzanne, qui, après la mort de son père, 
déshonora par ses débordements l'illustre nom qu'elle portait. L’excès 
du travail et les ennuis de la vie lui rendirent le professorat à charge: 
les troubles civils dont il faillit être victime dans des circonstances 
fort honorables pour lui, l’aspect de la France livrée à ja guerre in- 
testine et à tous ses excès frappèrent cette vive intelligence en dé- 
goûtant ce noble cœur, et malgré son robuste tempérament et son 
âge peu avancé, ce grand homme mourut de chagrin le 4 octobre 4590, 
à l’âge de soixante-huit ans. . 

La ville de Toulouse a élevé en 1850 , à son glorieux enfant Jacques 
Cuüjas, une statue en bronze sur la place de la Monnaie, en face du pa- 
lais de la Cour impériale, 

Les services que Cujas'a rendus à la science du Droit sont incalcu- 
lables: épuration des textes, restitution des sources, philologie, 
exégèse et histoire du Droit, cet homme extraordinaire embrassa tout 
et fit tout avancer. La liste de ses ouvrages est trop longue à énumé- 
rer : les deux meilleures éditions, bien qu'elles laissent encore beau-
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Coup à désirer, sont celle de Fabrot, Paris, 1658, 10 vol. in-fol., et celle de Naples, 1722-1797 d'abord, puis 1758-1783, en 41 vol. in-fol. Voyez l’histoire de Cujas par Berriat-Saint-Prix, à la suite de l’his- toire du Droit romain. Paris, 1821, in-8. 
DonEAU (Hugues), DonerLus (Hugo), né à Châlons-sur-Saône en 1527, fit ses études à Toulouse en même temps que Cujas, dont il ne fut jamais l'ami et qui se permettait l’innocente raillerie de l'appeler Nugo, au lieu de Hugo, Il professa à Orléans et à Bourges, d’où il dut s’en- fuir lors des massacres de la Saint-Barthélemy, I] se réfugia en Alle- mâgne, et enseigna successivement à Heïdelberg, puis à Leyde, puis enfin à Altorf, où il mourut le 14 mai 4591. 

-Doneau fut une tête forte parmi les plus fortes du XVE: siècle. Infé- rieur à Cujas en philologie et en histoire, il le surpassait dans l’art d'interpréter les lois. Quelle puissance de logique! quelle énergie d’ar- gumentation!! Et cependant on ignore à peu près en France l'exis- tence et les écrits de notre compatriote Hugues Doneau. Le XVITe et le XVIII: siècle, Domat et Pothier ne l'ont pas Connu : on ne trouve son imposante autorité invoquée par aucun jurisconsulte de nos jours, et il est si peu connu des Français que le traducteur des Institutes de M. Warnkônig traduit Donellus par Donel, Camus, dans sa biblio- thèque de Droit, ne parle pas de Doneau. Les rédacteurs de la Thémis ont mis en relief les travaux de Doneau: M. Dupin a comblé, en 1839, l'incroyable lacune de Camus, et M. Lherminier a rendu un juste hommage à cet admirable Jjurisconsulte dans le Chap. V de l’introduc- tion à l’histoire du Droit. L'édition complète des œuvres de Doneau à paru à Pise, 1762-1770, en 19 vol. in-fol., par les soins de Pellegrini. Hilligerius en a donné un abrégé sous le titre de Donellus enucleatus. Ses Commentari de jure civili ont été édités par. Kônig et Bucher, à Nüremberg, en 4822, en 16 vol. in-8. 
| DuAREN (François), né à Saint-Brieux, en Bretagne, vers 1509, mort en 1559 à Bourges, ou il enseigna le Droit avec beaucoup d'éclat. Cette université fut troublée par les mésintelligences de Duaren avec Baudouin d'abord, puis avec Cujas qui vint, jeune encore et déjà Célèbre, porter ombrage à Duaren, son doyen d'âge. Les étudiants s'étant divisés en deux Partis compromettants Pour la tranquillité publique, Cujas prévint l'explosion en quittant l2 place et en allant enseigner à Valence. Cette insociabilité de caractère qui fit aussi de Baron et de Leconte des ennemis de Duaren, n’empêcha Pas Cujas de témoigner en différentes circonstances la “haute estime qu'il avait pour le talent et la science de son adversaire. Ses œuvres ont été jm- primées apré sa mort plusieurs fois et en dernier lieu en 1779, & vol. in-fol. 

: 
FaBER, Voyez bu FAuR et LEFEBVRE,



DES SOURCES DU DROIT FRANÇAIS ANTÉRIEURES À 1789. 287 

Du FAUR DE SAINT-JORY. FABER SANIORIANUS (Pierre), un des élèves 
bien-aimés de Cujas, premier président du parlement de Toulouse, 
mort d’apoplexie le 48 mai 1600, pendañt qu’il prononcait un arrêt, 

-H s’est occupé de littérature et d’antiquités romaines : on a de lui des 
Semestria estimés et un commentaire de regulis Juris. 

FergrTi (Émile), né à Castello-Franco en Italie, en 1489. 11 s’atta- 
che au marquis de Montferrat qui ÿ commandait l’armée française, et 
vint se fixer en France où François I‘ lui donna une charge de con- 
seiller au parlement de Paris. Il s’en défit Pour aller vivre en bour- 
geois de Lyon, puis reprit l’enseignement qui avait été sa première 
carrière en Italie. Il fut professeur de Droit à Avignon, où il mourut 
en 1552, après avoir contribué au progrès de la jurisprudence ro- 
maine. Ses œuvres ont été éditées à Francfort, en 1598, in-A. 

Do TERRIER (Arnauld), né à Toulouse en 1506, où , après ses études 
faites à Padoue, il devint professeur et eut pour disciple le jeune 
Cujas qui conserva toute sa vie la plus haute estime pour la science 
de son maître. Il fut ensuite maître des requêtes au parlement de 
Paris et envoyé par le roi comme ambassadeur au concile de Trente, 
où, déjà travaillé par le calvinisme qu'il embrassa plus tard, il tint un 
discours mal sonnant aux oreilles du clergé. On l’éloigna en l’en- 
voyant en ambassade à Venise, etlà, au récit de Brantôme, du Fer- 
rier, revenant à ses premiers amours, s'esquivait de Son palais d’am- 
bassadeur du roi de France pour aller incognito à l'université de 
Padoue faire des leçons de Droit. François I‘ lui en fit des reproches, 
sur quoi du Ferrier se fit définitivement calviniste et s'en alla à la 
Cour du roi de Navarre, depuis Henri IV, où il mourut en 4585 revêtu 
de la charge de garde des sceaux, Il a peu écrit. 

FORCADEL (FORCAFULUS) (Étienne), qui eût été un jurisconsulte aussi 
estimé que tant d'autres de cette mémorable époque, s’il n’avait pas 
eu le malheur de l'emporter dans sa concurrence contre Cujas aspi- 
rant à la même chaire que lui. Il était professeur à Toulouse et y 
mourut en 1578, Ses œuyres contiennent de la poésie, de l'histoire et 
de la jurisprudence : ce n’était done pas un bartoliste. Elles ont été 
réunies par son neveu, François Forcadel, en un vcl. in-fol., Paris, 
4595, 

GonerrOt (Denis), né à Paris, en 4549. Son ‘père, Léon Godefroi, 
était conseiller au Châtelet. Lui-même devint conseiller au parlement ; 
Mais ayant embrassé le protestantisise, il fut dans le cas de résigner : 
ses fonctions. Il alla enseigner le Droit à Genève, puis tantôt à Stras- 
bourg et tantôt à Heidelberg. Il mourut en 1622. 11 a rendu d'immenses 
services au Droit romain par l'ardeur avec laquelle il a édité le Corpus 
Juris civilis, avec et sans glose, accompagné de notes qui, espèce de 
glose au petit pied, n’ont qu'une valeur douteuse. fl s'est aussi accü pé
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d'éditer des textes de Droit gréco-romain et il a fait des travaux litté- 

raires qui lui ont à juste titre valu beaucoup de réputation. Il eut 

deux fils, Théodore, qui se fit un nom comme historien, et Jacques, 

comme jurisconsulte. (Voyez ci-après $ 148.) 

GouvéA (Antoine de}, GovEAnus, né à Béjà en Portugal, Mnais trans- 

porté dès son jeune âge à Paris, près d’un oncle qui était principal du 

collége de Sainte-Barbe, où le jeune Gouvéa fit d'excellentes études 

‘ Ji ne s’occupait que de littérature et était déjà connu par sa contro- 

verse avec Ramus pour la défense d’Aristote, quand Émile Ferretti 

‘ qui enseignait le Droit à Avignon, engagea Gouvéa à létudier. Celui-ci 

l'enseigna bientôt après lui-même à Toulouse, à Cahors, à Valence et 

à Grenoble. Il quitta la France pour le Piémont où il devint conseiller 

du duc de Savoie, Philibert, et mourut à Turin en 4565. Le président 

Fabre et Cujas tenaient Gouvéa en très-haute estime. Ses œuvres ont 

été publiées par Van Vaassen, à Rotterdam, 1766, in-fol. 

GRÉGOIRE (Pierre), né à Toulouse où il enseigna le Droit ainsi qu’à 

Cahors. Entre autres ouvrages, le plus connu est son Syntagma juris 

universi Le duc de Lorraine lui confia une chaire de Droit civil et 

canonique à Pont-à-Mousson, où il mourut en 4597. 

HOTMANN (François), né à Paris en 1524 d’une famille originaire de 

Breslau en Silésie. Son père était conseiller au parlement de Paris et 
catholique fort zélé; le fils s’enfuit de la maison paternelle, et alla à 
Genève abjurer le catholicisme et se lier avec Calvin. Il professa suc- 

cessivement à Strasbourg où il reçut en 1555 des lettres de bour- 

geoisie, à Valence et à Bourges où nous le retrouvons en 1567 dans la 

chaire de Cujas pendant que celui-ci était allé à Turin. Il faillit à 

Bourges être victime d’une émeute qui pilla ses meubles et sa biblio- 

thèque. Balloté entre les agitations de cette époque et la misère avec 
laquelle il était aux prises, lui et ses sept enfants, il revint à l’uni- 

versité de Bourges, mais il fallut fuir pour échapper à la Saint-Bar- 

thélemy. 11 se rendit à Genève, y enseigna le Droit romain et finit par 

se retirer à Bâle, où il mourut, en 1590, dans le besoin et les infir- 

mités. 11 a écrit divers ouvrages de théologie, de discussion religieuse 

et de Droit romain qui ont été recueillis dans là collection de ses 

œuvres en 3 vol. in-fol., 4599. Mais celui qui lui a valu le plus de 

célébrité, c'est l'Antitribonian, violente satire contre l'usage en 

France du Droit romain et contre la compilation de Justinien. (Voyez 

sur ce jurisconsulte une étude de M. Dareste, dans la Revue de législ, 

ef de jurispr. , 1850, IE, p. 267). | 
Lagrrte (Jacques), juge en 1584 dans {a ville de Mayenne-le-Juhel, 

fit un travail très-utile en publiant à Paris, en 1557, in-4, son Index 

legum quæ in Pandectis continentur. 
LacosrTe (Jean de}, JANUS À CosTA, né à Cahors, où il professa d’a-
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bord, puis à Toulouse, où il mourut en 4637. Son commentaire sur les 
Institutes le place parmi les romanistes distingués ; il a eu l'honneur 
d'être édité par Cujas, Paris, 4659, in-4, et réédité plusieurs fois depuis 
lors. On lui doit aussi un estimable commentaire sur les Décrétales, 
Paris, 1676, in-4. 

LECONTE (Antoine), Contivs, né à Noyon en Picardie, en 1517, en- 
seigna le Droit à Bourges où il succéda à la chaire de Cujas, puis à 
Orléans, puis enfin à Bourges, où il mourut en 1586. 11 fut enterré à 
côté de Duarein, avec lequel il eut, ainsi qu'avec Hotmann, une po- 
lémique scientifique trop animée. Contius était immensément instruit, 
et Cujas disait qu’il ne le quittait jamais sans avoir appris de lui quel- 
que chose. Il a écrit un commentaire des Institutes, des disputationes 
Juris ad legem Juliam majestatis et des opuscules qui ont été édités 
après sa mort par Edmond Mérille, Paris, 1616, in-4. Sa plus grande 
valeur comme romaniste git dans les éditions du Corpus juris civilis 
qu’il à données, avec et sans glose. On lui doit aussi une édition du 
Corpus juris canonici. 
LEFEBvRE (Nicolas), appelé aussi en latin FABEr, disciple de 

Cujas et ami de Pithon, né en 1544, mourut en 1612, précepteur 
de Louis XIII. 4 
LEMIRE (Louis), MIRÆUS, connu comme éditeur du Corpus juris ci- 

vilis et de l'Epitome novellarum de Julien, Il est mort en 1562, correc- 
teur dans l'imprimerie des Tornesius à Lyon. 
Maran (Guillaume) Maranus, né à Toulouse en 1549, élève de Cujas, 

professa dans sa ville natale, où il mourut en 4624. Il écrivit en fran- 
Gais contre l’Antifribonian de Hotmann , et a laissé des Paratitla sur 
12 livres du Digeste. Ses œuvres ont été éditées. après sa mort, par 
Trotz, à Trèves, 1744, in-fol. : 

MERCIER (Joseph), mort à Bourges en 1600, a écrit un bon livre sous 
le titre de : Conciliaior, sive ars conciliandorum eorum quæ in jure 
contraria videntur, utendique iis quæ vere contraria sunt, Reïinold en 
a donné une réédition à Berlin, en 4722, Mercier a aussi donné à 
Lyon, en 1566, in-A, une traduction latine du Prochiron d'Härmé- 
nopule. h 

MIROEUS. Voyez LEMIRE. 
Mornac (Antoine), né en Touraine, célèbre avocat au parlement 

de Paris, aussi probe qu’instruit. Il est mort en 1620, laissant d’esti- 
mables commentaires sur les Pandectes et sur le Code. On a aussi de 
lui Feriæ forenses, ouvrage historique. Ses œuvres complètes ont été 
éditées en 1721, en 4 vol. in-fol, 

Prraou (Pierre}, né à Troyes en 1539, fut un des élèves de prédi- 
lection de Cujas. Il embrassa d’abord les idées calvinistes, mais il ne 
tarda pas à rentrer au giron de l'Église romaine. Baïlli de Tonnerre il 

149
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ñe fut que temporairement procureur général eh la chambre de justice 
dé Guyenne, n’ayant d'autre ambition Que celle de se vouer exclusive 
ment à la science. Dans ce but, il se retira à Nogent-sur-Seiné, où il 
mourut en 1596, Néanmoins , il travailla ardemment aux affairés 
d'Henri IV, et fut un des auteurs de la Satire Ménippée. Il a enrichi les 
lettres, l’histoiré et la jurisprudence : là variété et l'étendue des tra- 
vaux de ce savant sont prodigieuses. Droit romain, Droit coutumier, 
Droit canonique, et notamment éditions du Codex canonum vetus 
Ecclesiæ romanæ et du Gorpus Juris canonici, libertés de l'Église gal- 
licäne, découverte des fables de Phèdré et du Peréigitium Veneris, 
histoire, linguistique. Quelle activité intellectuelle chez cès hommes 
du XVI° siècle! Pithou a sa place ici comme romaniste à raison de 
Son édition de la Collatio legum romanañum et mosaïcarum , et de 
celle d’une partie du Codex Theodosianus, ou pour mieux dire, dé 
Novellés théodosiennes et postthéodosiennes. 

PrrHou (François), frère cadet du précédent, né à Troyes en 1544 ; 
mort en 462. Procureur général de la chambre de justice sous 
Hénri IV, il résigna ses fonctions pour se livrér exclusivement à l'étude 
avec son frère. Outre sa participation aux travaux de celui-ci , ils'oc- 
Cupa des Leges‘barbarorum , édita l’Epitome de Julien et exhuma des textes de Droit antéjustinianéen. Le Pithæana est de lui. H serait trop 
long d’énumérer les Productions dues à ces deux savants hommes dont Cujas à dit : Pithæi fratrés, clarissima lumina. 

… RAGUEAU { François) RAGUELLUS, professeur à l'université de Bourges, 
mort en 1605, est connu par son Glossaire du Dfoit français, par son Commentaire sur la coutume de Berri et par des travaux sur les Con- 
stitutions de Justinien. 

_ RANCHIN ( Guillaume) , professeur à Montpellier, a écrit sur les sùûc- Cessions ab intestat et a restitué l'Edictum perpetuum. 11 est mort en 1583 : ses œuvres ont été éditées à Genève en 4714, in-fol., sous le titre de Miscellanea. 
RANCONNET (Aÿymar de), né à Bordeaux, devenu de simple correc- 

teuf imprimerie , Conseiller au parlement de Bordeaux , puis prési- dent de chambre à celui de Paris. Accusé faussement d’inceste avec sa fille, il fut emprisonné à la Bastille, où il se suicida en 1559. C'était un émiñeñt savant qui n’a rien publié sous son nom, mais qui à mis la main à plusieurs grands travaux de cette époque, notament aux Formules dé Brisson et au Dictionnaire de Gharles-Étienne, Cujas lui dédia un de ses ouvrages, et de Thou a dit de lui : Primus veros juris Tomani foñtes aperuit. ‘ 
Resurry (Pierre), né au village de Baillargues près Montpellier, 

en 1487, enséigna le Droit civil et canonique à Paris, à Cahots, à Poi- tiers et à Bourges , entra dans les ordres sacrés vers la fin de sa vie, et
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mourut ef 1557. Ses œuvres ont été imprimées à Lyon en 1586, & volés in-fol. . / oo, ROBERT (Jean), professeur à Orléans, connu par sa polémique ave Gujas. Il attaqua le grand maître, en 1567, dans ses deux livres : Re- ceptarum lectionum : Cujas y répondit dans $és Observationes. Robert révint à la charge l’injure à la plumé : Cujäs éût le tort de lui répon- dre quelque peu sur le même ton, sous le pseudonyme d'Antoine Mer- Cator. En 4592, on a réuni en un vol. in-8, à Marbourge, les éléments de cette controverse, dont Fabrot n’a rien voulu insérer dans soû édi- tion des œuvres de Cu jas, ne Manes iratos Cujacii haberet. 
ROBERT (Anne), avocat au parlement de Paris, fils du précédent , et qui a écrit : Rerum judicatarum libri IV. On dit communément que cet Anne Robert fut assassiné à Paris en 1572, lors de la Saint-Barthé_ lemy. (Sic M. Dupin, dans sa Biographie de jurisconsultes.) Anne Robert trépassa de sa belle mort en 1625. Celui qui fut victime des massacres de Paris, c'est Pierré:Robert, étranger aux deux précé- 

dents, avocat au parlement de Paris, et dont Loisel parle avec éloge dans son Dialogue des avocats. oc : 
Roussarp (Louis), professeur à Bourges, connu par s0n édition du Corpus juris civilis. Lyon, 1560, 2 vol. in-fol., et Anvers ; 4567-1570, 

7 vol. in-8. Roussärd, né à Chartres, mourut en 4561. 
TILLET (Jean du}, évêque de Meaux, mort en 1570, frère de Jean du ‘Tillet (même prénom), greffier en chef du parlement de Paris, au- 

teur d'ouvragés relatifs au Droit public. français et à l'histoire de 
France. Mais l'évêque rendit service au Droit romain en. publiant les Tituli ex corpore Ulpiani. Paris, 1549, in-8, et XVI livres du Code Théodosien. Paris, 1550. 

TTRAQUEAU, TIRAQUELLUS (André). (Voyez-le dans l'École coutu- mière, au 8184) _ 

  

c. Au dix-septième siècle. 

148. — Dans le cours de ce siècle, il ÿ éut du ralentisse- 
ment dans la culture du Droit romain en France. Ce hommes | 
du XVI: siècle avaient tant fait qu'on crut qu'il n’y avait plus 
rien à faire : et d'afleurs, il est dans la nature d’un pareil 
Mouvement intellectuel de ne pas pouvoir durer, Ce ralentis- 
sement peut aussi s'expliquer par quelques causes accessoires, telles que la suppression de la langue latine dans les aëtes 
publics, la rédaction officielle des coutumes, et par conséquent 
les progrès du Droit coutumier dont l'étude attira. nos juris- consultés; la création d'un Droit national français résultant de
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la combinaison du Droit romain, du Droit coutumier et des 
ordonnances de nos rois. La législation de Rome commença à 
ne plus être étudiée pour elle-même, mais seulement dans 
ses rapports avec le Droit français, que les jurisconsultes , le 
parlement et les rois travaillaient à constituer, et qui ne le fut 
définitivement qu'au XIX: siècle. Néanmoins, pendant cette 
période, il y eut encore des romanistes distingués, parmi les- 
quels je citerai : 

ALTESERRA. VOyez HAUTESERRE. | 
AVEZAN (Jean d’}, originaire de la vallée d’Aure, en Gascogne, 

étudia sous Cujas et Jean de Lacoste, et professa à Orléans et à Paris , 
où le chancelier Seguier lui fit donner une charge de éonseiller du roi. 
Il y mourut en 1669. On a de lui de fines et savantes dissertations sur 
les points les plus difficiles du Droit-romain : plusieurs de ses travaux 
sont insérés au Thesaurus de Méermann. 
Domar (Jean), né à Clermont en Auvergne, en 4625, mort à Paris 

en 1695. Il fut et resta toute sa vie avocat du roi au présidial de Cler- 
mont. C’est une des grandes figures de ce siècle : il fut l'ami de Pascal . 
et prit part aux nobles exagérations de Port-Royal. D'Aguesseau le 
tenait en très-haute estime, et Boileau l’a appelé le restaurateur de 
la raison dans la jurisprudence. On peut voir d’intéressantes études 
sur Domat, par M. Eugène Cauchy, insérées dans la Revue de légist. 
el de jurisp. , 1851, t. III, p. 328; 1859, t. I, p. 909 et 1858, t. IT, 
p. 487. Domat a produit trois œuvres principales : le Traité des lois; 
les Lois civiles dans leur ordre naturel, et le Droit public, suite des 
lois civiles dans leur ordre naturel, La première édition est de 1689 ; 
depuis lors il y en a eu plusieurs : la plus récente est celle de Remy, 
Paris, 1828-1830, 4 vol. in-8. 

DOuJAT (Jean), né à Toulouse en 1608, mort à Paris en 1688, doyen 
de l'École de Droit. I] était en outre historiographe de France et mem- 
bre de l’Académie française. Sa véritable place est parmi les cano- 
aistes ; on lui doit : Histoire du Droit. canonique, Paris, 1677, in-19, 
et Prænotionum canonicarum libri quinque, 1687, in-8. Néanmoins, 
il n’a pas été sans rendre quelques services à l'étude du Droit romain ; 
par sa traduction latine de la paraphrase grecque de Théophile , Paris, 
1681, et par son Historia juris civilis Romanorum, Paris, 1678, in-192. 

Durérier (Scipion), né en 1588 à Aix, où il mourut en 1667. Fin et 
subtil jurisconsulte, avocat célèbre au parlement de Provence. Ses 
œuvres ont été imprimées à Avignon’, 1759, 5 vol. in-4. 
D'Espeisses (Antoine), né en 1574, exerça d’abord la profession 

d'avocat au parlement de Paris, où, de concert avec son compatriote
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et ami Charles de Bousques, il publia un Traité des successions. Cet 
ami étant mort, d’Espeisses quitta Paris et retourna dans sa ville 
natale de Montpellier; où il acquit une grande autorité comme juris- 
consulte. Il publia ses œuvres, où toutes les plüs importantes matières 
du Droit romain sont, comme il le dit lui-même, méthodiquement 
expliquées et accommodées au Droit français. La plus complète édi- 
tion est celle qu’a donnée Guy du Rousseaud de la Combe, en 3 vol, 
in-fol. Lyon, 1750. Lu. 

FaBrOT. Voyez aû $ 188, parmi les gréco-romanistes. 
GOpEFROY (Jacques), fils de Denis Godefroy, né à Genève en 4587, 

Français, car son père était parisien, mourut en 4659. I] fut professeur 
de Droit, mais bien moins célèbre par Son enseignement que par ses 
écrits. Les monuments scientifiques élevés par Jacques Godefroy pré- 
sentent des proportions qui frappent de Stupeur : c’est haut et profond 
à en avoir le vertige. Je ne crois pas que Cujas le surpasse de beau- 
coup. Nous lui devons : Manuale Juris, seu parva juris mysteria, qui 
a été édité une vingtaine de fois, et qui place J. Godefroy parmi les 
gréco-romanistes ; Quatuor fontes Juris civilis, où, entre autres textes 
antéjustinianéens, on trouve une excellente restitution de la loi des 
XII Tables ; un commentaire sur le titre De regulis juris; des cpus- 
cula varie, et enfin son monumental commentaire sur le Code Théo- 
dosien, fruit de trente années de veilles et de travaux, le plus beau 
chef-d'œuvre de science, de critique et d’histoire en matière de juris- 
prudence. Ce livre merveilleux n’a paru qu'après la mort de Jacques 
Godefroy : c’ést Antoine Marville qui le publia à Lyon en 1665, en 
6 vol. in-fol. La plus récente et la plus correcte édition est celle de 
Ritter, à Leipzig, 1736-1745, aussi en 6 vol. in-fol. 

HAGTESERRE , ALTESERRA (Antoine-Dadin), né dans le diocèse de 
Cahors, professeur de Droit à Toulouse, mort en 4682. Ii a écrit : 
Brevis ei enucleata expositio in Institutionum Justiniant libros 1V; — 
Recitationes quotidianæ in Digesta et Codicem ; — De fictionibus Juris. 
Ses œuvres complètes ont été éditées à Naples par Marotta, 1776- 
1780, en 11 vol. in-A. . 

HENRYs (Claude), né à Montbrison en 1615, mort en 1662. II était 
conseiller du roi et son premier avocat au bailliage et présidial de 
Forests. On a de lui un Recueil d'arrêts du Parlement de Paris, avec 
harangues, dissertations, etc., édité par Bretonnier en 1708, 2 vol. 

‘infol. Terrasson en à donné en 1777 une édition avec des observations 
qui la portent à 4 vol. in-fol. 

Ménace (Gilles), né à Angers en 1613, mort en 1692. I1 débuta au 
barreau du parlement de Paris; mais dégoûté de la profession, il s’adonna tout entier à ses goûts littéraires. F marqua bien plus dans 
la littérature que dans 1a jurisprudence : néanmoins il écrivit, sous le
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titre de Juris civilis amcænitates, élégantes dissertations sur des points relatifs à la partie littéraire du Droit. - 

MÉRILLE (Edmond), né en 1579 à Troyes, mot: en 1647, enseigna le 
Droit à l’université de“Bourges. 11 fut un des plus savants juriscon- 
sultes. du XVII siècle. On a de lui 4 Commentarii ad Inslituté, et Variantes Cujacii interpretationes, espèce de pamphlet contre notre grand Cujas. C'était quelque chose comme les attaques de Fréron contre Voltaire. Cujas qui, sous le pseudonyme dé Mercçator, avait eu le tort de répondre à Robert sur le mauvais ton ‘de Voltaire envers Fréron , eut le bon esprit de ne pas riposter à une agression passionnée. Les œuvres Complètes de Mérille ont été publiées à Naples en 4720, 

2 vol. in-4. 

d. Au dix-huitième siècle, 

149. — Les motifs du ralentissement de l'étude du Droit 
romain au XVIT siècle ne firent que prendre plus de force 
au XVIII: : le nombre et le mérite des romanistes allèrent en 
diminuant, et l'on ne trouve plus dignes d'être nommés 
que les jurisconsultes suivants : 

BoucHau» (Mathieu-Antoine), né à Paris en 1719, mort en 1804, membre de l’Institut .et professeur de Droit naturel au collége de France, {[l a beaucoup écrit : son principal ouvrage, celui qui lui donne place parmi les romanistes, C’est son Commentaire sur la loi ‘des XII Tables, grosse et lourde dissertation in-4. On a aussi de lui des mémoires, dans ceux de l'institut, sur la constitution de Rome, sur 
les lois, les magistrats, etc. 

Bouraric (François de) 3 né à Figeac en 1672; mort en 1733 à Tou- louse, où il était professeur de Droit français. Outre ses nombreux 
commentaires sur les ordonnances royales et ses écrits sur les ma- tièrés féodales et Canoniques, on à de lui les Institutes de Justinien conférées avec le Droit français, in-4. 
BRETONNIER (Barthélemy-Joseph), né à Montretieren Forez en 1656, mort à Paris en 1797. Avocat au parlement de Paris, it publia un Re- cueil alphabétique des principales questions de Droit : la meilleure 

édition est celle de Boucher d’Argis. Bretonnier, qui était excellent romaniste, a enrichi de ses observations les œuvres de Henrys qu’il a° 
éditées. 

FeRRIÈRE (Claude de), né en 1639, mort en 47145, professeur en Droit à Reims. Ne pas confondre avec son fils Claude Joseph de Fer- rière, qui fut doyen de 12 Faculté de Droit de Paris. Le père a beaucoup écrit sur le Droit romain, mais des Ouvrages sans valeur, et entre
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autres : #ne Tr gduction des Institutes de Justinien, rééditée en 1787, 
7 vol. in-49; — lg Jurisprudence du Digeste, canférée avec les ordon- 
nuances royales, les coutumes de France et les décisions des Cours sou- 
veraines. Paris, 1677- 1688, 6 vol. in-4. — Histoire du Draif romain, 
1748, in-12. On a de lui le Dictionnaire de Drait et de pratique en 
2 vol. in-4, plus des travaux sur le Droit coutumier qui npus feront 
retrouver Claude de Ferrière parmi les jurisconsuites de PÉcole cou - 
tumière. 

FORÇOLE (Jean-Baptiste), né en 1699 au diocèse de Montauban, 
mort à Toulouse en 1761. Avocat au parlement de cette dernière ville, 
il a laissé de fort estimables traités sur les testaments, sur les, doña- 
tions, sur lés substitutions, etc. Tous ces traités, qui parurent succes- 
sivement et qui donnent à Furgole une place distinguée parmi les 
romanistes, ont été réunis dans les éditions des OEuvres complètes 
de Furgole, 1775, 8 vol. in-8, 
JOLEN, professeur à l’Université d'Aix, publia un Nouveau Com- 

mentaire sur les statuts de Provence, 4778, 2 vol. in-A4, et les Éléments 
de jurisprudence selon les lois romaines et celles du royaume, 1785, 
in-4. 

Lorry (François), professeur à la Faculté de Droit de Paris, est 
auteur de : J'ustiniant Jnstiütutionum exposilio methodica. Paris, 1757, 
in-4, réimprimé en 1809, 2 vol. in-12. L'ouvrage fut publié par son 
fils Paul-Charles, mort en 1766, professeur de Droit à l'École de 
Paris. 

POTAIER (Robert-Joseph), né en 1699 à Orléans, où il mourut en 
1772, revêtu des doubles fonctions de professeur en Droit et de con- 
seiller au présidial de cette ville. Pothier est le type des juriscon- 
sultes français. Un sens pratique admirable, une finesse exquise et 
sans subtilité, une simplicité et une clarté incomparables, Pothier 
mérite toute l'autorité dont il a joui et dont il jouit encore. Comme 
romaniste., il a entrepris une œuvre colossale qui, pour être menée 
à bonne fin, eût exigé sa vie tout entière et peut-être plus que la vie 
d’un homme : ce sont ses Pandectæ Justinianeæ; travail de géant qui 
n’a peut-être pas complétement réussi, mais qui Rrouve que Pothier 
possédait ses textes romains, et savait les manier aussi bien que Cujas 
et même que Doneau. Cet ouvrage parut en 4748, en trois volumes 
ia-folia, avec dédicace à d’Aguesseau : le libraire eût été ruiné sans 
les acheteurs d'Allemagne. En 1818, il en a été donné à Paris une . 
troisième édition en cinq volumes in- 4, et une quatrième en trois vo- 
Jumes in-folio; par M. Latruffe. Enfin, une cinquième édition en a été 
publiée dans les années 1817 et suivantes, en vingt-six volumes in-8, 
par MM. Bréard-Neuville et Moreau de Montalin, qui onteu la malen- 
contreuse idée d'y joindre une traduction en français. — Voyez sur
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Pothier la notice par M. Dupin, en tête de l'édition qu'il a soignée des 
œuvres de Droit français de ce jurisconsulte. Paris 1823, 10 vol. in-8. 

SERRES (Claude), professeur à Montpellier, a écrit les Institutions du Droit français, suivant l'ordre de celles de Justinien. Paris, 4753, et 
Toulouse, 1778, in-/A. 

TERRASSON (Antoine), n6 à Paris en 4705 + mort en 4782. Avocat et 
professeur de Droit canon, a écrit une Histoire de la jurisprudence 
romaine, Paris, 1750, in-folio, qui a eu les honneurs d’une réédition à Toulouse en 1824 in-4. On trouve dans cet ouvrage l’histoire littéraire 
du,Droit romain en France, c’est-à-dire les vies et ouvrages des juris- 
consultes français qui ont travaillé le Droit romain. 

e. Au dix-neuvième siècle. 

150.—L’étude du Droit romain, au commencement de ce siè- 
cle, se trouvait dans un complet marasme : les motifs qui nous 
ont expliqué au paragraphe précédent la décadence de la culture 
du Droit romain au XVIII siècle, n’avaient fait que croître et 
grandir au XIX°. La codification de 1803 avait doté la France de 
ses immenses bienfaits : une législation uniforme et diaphane 
avait remplacé l'amas opaque et bigarré des textes antérieurs : 
le Droit romain, spécialement , avait été abrogé par la loi du 
30 ventôse an XII. Nos juristes durent tout naturellement re- 
fermer le Corpus juris civilis romani qui, déchu de son auto- 
rité législative, n’était plus qu’un monument d'antiquité, une 
ruine archéologique. Ils crurent à tort, comme nous l'avons dit 
ci-dessus, que l'étude du Droit romainétait devenue une inutilité 
et ils l’abandonnèrent presque com plétement. Il faut dire aussi 
que la tourmente révolutionnaire dont on sortait à peine et les 
guerres continuelles de l’empire n'étaient pas favorables à la 
culture de la science. D'ailleurs, le législateur lui-même, en faisantenseigner le Droit romain dans lesécoles de l'État suivant 
le programme tracé par l’art. 2 de Ja loi du 22 ventôse an XII, 
c’est-à-dire le Droit romain dans ses rapports avec le Droit fran- 
gais, traçait lui-même le cercle rétréci dans lequel devait désor- 
mais se mouvoir l'étude de cette législation.Il n'était pas possible 
que, dans cet état des choses, le Droit romain devint le sujet 
de travaux originaux et de longue haleine; aussi ne fut-il plus 
question des textes antérieurs ou postérieurs à Justinien; on se
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borna même au résumé des Institutes ; et l’école des romanistes 
à celte époque se concentre dans les principaux noms qui 

suivent : 

ArNoLp (George-Daniel), né à Strasbourg en 1780, mort en 1829, 

doyen de la Faculté de Droit. En 4806, il avait été nommé professeur 

de Code civil à l’école de Coblentz. Plus tard, et après avoir été atta- 

ché à la Faculté des lettres de Strasbourg comme professeur d’histoire, 

il passa à la faculté de Droit, où il enseign2 le Droit romain. En 1812, 

il publia in-8 : Elementa juris civilis Justinianei cum Codice Napo- 

leoneo et reliquis lequm codicibus, juxta ordinem Institutionum col- 

lati, manuel incolore, dans lequel on trouve des paragraphes entiers 

textuellement copiés dansles Elementa de Hofacker etdeïleinneccius. 

Arnold occupera plus de place dans les annales de la littérature que 

dans celles de la jurisprudence. On lui doit de charmantes.poésies alle- 

mandes, etson Pfingsimontag, comédie populaire en vers alexandrins 

et en patois alémanique de Strasbourg, restera dans la littérature 

comme un chef-d'œuvre inimitable dont Gœthe a donné une analyse 

élogieuse dans son ouvrage Über Kunst und Alterthum. 
BERTHELOT (Jean-François), né à Paris en 1749, mort en 4814, pro- 

fesseur de Droit à la Faculté de Paris. Entre autres ouvrages, il a écrit 

pour sa part dans l’association avec Hulot et compagnie (voyez $ 139, 

in fine), une traduction des six derniers livres du Digeste, Metz, 1803- 

4805, in-4 ;— des réflexions sur la loi 21 du Digeste : De quæstionibus, 

Paris, 1785, in-8;— D. Justiniani Institutionum, libri IV, observatio- 

nibus perpetuis illustrati, additis earum Institutionum cum Codice 

Napoleoneo collationibus, Paris, 4809, 2 vol. in-8; — une ‘édition du 

Manuale juris de Jacques Godefroi, Paris, 1806, in-8, et une traduc- 

tion française des éléments de Heinneccius, aveë le texte en regard, 

Paris, 1805. Certes, il n’était pas possible de réduire son activité scien- 

tifique en Droit romain au-dessous d’une simple traduction du livre de 

Heinneccius, et telle était la dégénérescence des études de Droit ro- 

main que Berthelot fut dans le cas de donner, en 1812, une seconde 

édition de sa traduction d'Heinneccius. 

BrRer (Aïimé-Charles-Louis-Modeste), né au Champ-Saint-Père en 

Vendée, en 1767. Juge de paix à la Rochelle, il écrivit de nombreux 

ouvrages de Droit, et notamment il a sa place parmi les romanistes de 

cette époque, à raison de son Applicalion au Code civil des Institutes 

de Justinien et des cinquante livres du Digeste avec la traduction en 

regard, Paris, 1824, 2 vol. in-8. 
DeLvincourr (Claude-Etienne), né à Reims en 4762, mort en 1831, 

doyen de la Faculté de Droit de Paris. Il mérita de la science du Droit
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beaucoup plus par son Cours de Code civil, 4° édition, Paris, 1894, 
3 vol. in-4, et par ses Institutes du Droit commercial, Paris, 2° édit., 
1823, 2 vol. in-8, que par ses Juris romani elementa, secundum 
ordinem Institutionum Justitiani + CUM notis ad textus explicatio- 
nem ejusque cum jure gallico collationem » COMpOsilis, ouvrage qui, 
malgré son insignifiance, était néanmoins arrivé en 1828 à sa qua- trième édition. | : 
DESQUIRON est auteur de l'Esprit des Institutes de J'ustinien, conféré 

avéc le Code Napoléon, Paris : 1807, 2 vol. in-4. C’est dans cet ouvrage 
que l’auteur nous parle de Justus Lipsius (professeur du XVI° siècle), 
comme d’un jurisconsulte romain du temps des XII Tables, et de Si- 
Chardus (professeur allemand au même siècle), comme d’un autre ju- 
risconsulte contemporain de Théodose II. 

M. Dupin (aîné). Certes M. Dupin est une des gloires du barreau et 
de la magistrature en France, et il aura une belle page dans l’histoire 
du XIX° sièelé. Mais il n'était encore que simple et nouveau docteur en 
Droit quand il publia les opuscules suivants de Droit romain : 4° Prin- 
cipia juris civilis tum romani tum gallici, seu selecta legum romaña- 
Fum e% corpore Juslinianeo depromptarum et cum civili Gallorum 
Godice apte concordantium. Paris, 1806-1818, 5 vol, in-12: — 9 Hein- 
necgii recitaliones, etc, ; aCcesserunt, opera et cura À. M. J.J. Dupin, notæ ct observationes quibus textus vel explanatur, vel emendatur, vel 
illustratur, etc., Paris, 4810, 2 vol. in-8; — 3° Synopsis elementorum 
Juris romani juxta Heinneccii doctrinam, Paris, 1811, in18 — 
4° Précis historique du Droit romain depuis Romulus jusqu'à nos 
jours, Paris, 4895, in-18, Les étudiants qui voudront,se faire une idée 
exacte de la haute valeur de M. Dupin aîné, comme avocat. comme 
magistrat, comme jurisconsulte, comme publiciste et comme homme 
politique, pourront consulter sa Biographie, publiée par M. le profes- 
seur Ortolan en 4 vol. in-8, Paris, 1845. 
LECLERCQ a publié à Liége, en 4810 et années suivantes, en 8 vol. 

in-8 : {e Droit romain dans ses rapports avec le Droit français et les principes des deux législations. 
PERREAU (Jean-André), né à Nemours en 1749, mort à Toulouse 

en 1818. inspecteur des écoles de Droit. Il professa le Droit de la na- 
ture et des gens au collége de France , @t publia des Éléments de légis- 
lation naturelle qui valent mieux que ses Nova juris éivilis romani 
elementa, juxta instilutiones. quibus accedunt quædam e nostro jure 
civili Gallico deprompta, Paris, 4809, in-8, compilation faite avec un 
tel dédain pour les textes que l'auteur‘y cite comme autorités des pas- 
sages d'Heinneccius qu’il prend pour des fragments des Institutes de 
Justinien. .
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La restauration fut en France comme une sorte de renais- 

sance pour la culture du Droit romain. L expérience avait démon- 
tré l'erreur de ceux qui avaient soutenu que le Code Napoléon 

pouvait être interprété par lui-même et sans le secours du 
Droit antérieur et notamment du Droit romain. L'Allemagne 

était lancée dans cet incomparable mouvement intellectuel qui 
a élargi le domaine de la science humaine en général et celui 
du Droit romain en particulier; la France, sa voisine immé- 

diate , dut en ressentir le contre-coup. Enfin, la découverte 

de ces monuments du Droit romain qui avaient alimenté la 
dévorante activité des Allemands, vint exciter la curiosité 

française, et vers 1819, un retour marqué se fit sentir vers 

l'étude délaissée du Droit romain. À la tête de ce mouvement 

régénérateur, il faut placer la Thémis , ou Bibliothèque du ju- 
risconsulte, recueil scientifique fondé à Paris par MM. Blon- 
deau, Demante, Ducaurroy, Jourdan et Warnkœænig. Cette 

revue devint une voie de communication entre les idées fran- 

çaises et allemandes : les plus célèbres jurisconsultes d’Alle- 
magne s’empressèrent d'y collaborer. La Thémis travailla avec 
ardeur jusqu'en 1830, et produisit 10 vol. in-8.. 

À partir de cette époque, l'étude du Droit romain pril un cer- 
tain essor. Ce n’était pas comparable, il faut en convenir, à ce 
qui se passait à la même époque chez nos voisins d’outre-Rhin ; 
mais C'était de beaucoup préférable à ce qui s'était fait au 

X VII siècle et surtout au commencement du XIX°. Au lieu de 

déserter les textes pour s'attacher aux compendia , on reprit les 
traditions interrompues de la grande école du XVI: siècle, et 
l'on mit à profit. en les faisant connaître en France, les admi- 

rables travaux de l'Allemagne. L'œuvre interrompue de la 
Thémis fut continuée, à partir de 1834, par la Revue de légis- 

lation et de jurisprudence sous la direction de MM. Walowski, 

Troplong, Giraud, Faustin-Hélie et Ortolan. En même temps, 
et depuis 4834, parut parallèlement et avec succès la Revue 
étrangère et française de législation . de jurisprudence et d’éco- 

nomie politique, sous Ja direction de MM. Fœlix, Duvergier, Va- 

lette, Laferrière et Bonnier. Cette revue, qui a cessé de paraître
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en 1850 a produit vint-quatre volumes. La revue de législation et 
de jurisprudence, après avoir produit quarante-cinq volumes, 
s’est fondue dans la Revue critique de législation et de jurispru- 
dence quise publie depuis 1853, sous le patronage et la direction 
de MM. Troplong, Wolowski, Paul Pont, Faustin-Hélie, Nicias- 
Gaillard, Laferrière, de Valroger et Coin-Delisle, avec la 
collaboration de jurisconsultes distingués. À ces organes scieï- 
tifiques, est venu s’en joindre un autre, depuis 1855, qui 
porte le nom de Revue historique de Droit français et étranger, 
sous la direction de MM. Laboulaye , Dareste, de Rozière et 
Ginouilhac. Espérons que ce mouvement de résurrection du 
Droit romain se maintiendra en France: d'autant plus que 
l’université est appelée à y contribuer par la part plus large 
que l'arrêté ministériel du 4 février 4833 vient de donner à 
l’enseignement du Droit romain dans les facultés de l'empire. 
Désormais le cours de Droit romain durera deux années. 

_ Quoi qu'il en soit de nos vœux et de nos espérances , con- 
statons qu'il y a progrès sensible dans la culture du Droit ro- 
main, et que ce progrès s’est manifesté par les travaux des 
romanisies dont les principaux vont être énumérés : 

ALBAN D'HAUTUILLE, professeur de Code Napoléon à la Faculté d'Aix, 
mort en 1844 à peine âgé de trente ans. Esprit solide et brillant, il 
débuta par un Essai sur le Droit d’accroissement, remarquable mo- 
nographie de Droit romain qu’il présenta en 1834 , Comme thèse de 
doctorat, Il fut un des collaborateurs les plus actifs de la Revue de 
législation et de jurisprudence, qu’il a enrichie de travaux sérieux sur 
le Droit romain, tels que la Prestation des fautes, t. II, p. 259; — la 
Dénonciation de nouvel œuvre, t. V,p. 851ett. VI, p. 49; — la Défense 
du Droit romain contre l’Antitribonian de M. Bravard-Veyrières, t. VI, 
P. 81; — les Études historiques sur l'origine ei les progrès du régime 
dotal chez les Romains ;t VI, p. 805 ; — {a Donation propter nuptias, 
t VIT, p. 844, et t. IX, p. 473. Dans tous ces ouvrages, Alban d’Hau- 
tuille à fait preuve d’une connaissance exacte des sources et d’une 
complète intelligence des travaux de PAllemagne , avec laquelle il pa- 
raît avoir été en communication continue. 

M. BENECH, professeur de Droit romain à la Faculté de Toulouse. 
Esprit vif et pénétrant, il a élucidé plusieurs des plus graves pro- 
blèmes de notre Droit civil, par ses remarquables monographies sur
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-la Quotité disponible entre époux ; — l'Emploi et le remploi de la dot 

sous le régime dotal; — le Droit de préférence en matière de purge 

d'hypothèque légale ; — l'Illégalité de l'adoption des enfants naturels. 

La science du Droit romain lui doit : Programme d’un cours de Droit 

romain, 1837, in-4, et des travaux littéraires et archéologiques, tels 

que sa Dissertation sur le respect des Romains pour le droit de pro- 

priété. Revue de législation et de jurisprudence, 1848, t. LIT, p. 54; 

sur Les élections romaïines, ibid. 4849, t. LI, p. 210; sur {a Table de 

Claude, ibid. 1852. t. LE, p. 193, etses Études sur les Classiques latins 

appliquées au Droit civil romain , 1853, in-8. 

BERRIAT SAINT-PRix (Jacques), né à Grenoble en 1769, mort à Paris 

en 1845. Après avoir professé à l’École de Droit de sa ville natale, il 

fut appelé en 1819 à la Faculté de Paris, où il occupa jusqu’à sa mort 

la chaire de procédure civile et de législation criminelle. En 1840, il 

fut nommé membre de l’Académie des sciences morales et politiques. 

C'était un homme laborieux, érudit et lettré : il a écrit sur la procé- 

dure un estimable ouvrage, et s’est acquis les droits les plus légitimes 

au titre de romaniste par son Histoire du Droit romain suivie de celle 

de Cujas, Paris, 1894, in-8 ; — Observations sur les traductions des 

lois romaines, 1807, in-8; — Observations criliques sur le Partes 

secanto de la loi des XII Tables, dans le tome V des Mémoires de 

l’Académie des sciences morales et politiques. 

BLONDEAU (Jean-Baptiste-Antoine-Hyacinthe), né à Namur en 1784. 

11 fut d’abord professeur suppléant à la Faculté de Droit de Strasbourg, 

où il ne fit que passer. En 1819, il fut nommé, à la suite d’un con- 

cours, professeur de Droit romain à la Faculté de Paris. Il en devint 

le doyen en 1830, et se démit de ces fonctions en 1844. Des lettres de 

grande naturalisation lui avaient été accordées en 1838, et il fut 

tout à la fois membre libre de l'Académie des sciences morales et 

politiques et membre du conseil de l'instruction publique. En 1811, 

M. Blondeau publia à Paris in-4 : Tableaux synoptiques du Droit ro- 

main, suivant la législation de Justinien. En 1819, il fut un des fon- 
dateurs les plus dévoués de la Thémis, et l’on peut apprécier l’activité 

de sa collaboration par la table des articles qu'il y a insérés, et qu’il 

a mise à Ja fin du volume, publié en 1850 sous le titre de : Essais sur 

quelques points de Législation et de jurisprudence. De 1880-1833, il. 

publia : Chr estomathie ou Choïx de textes pour un cours élémentaire 

du Droit privé des Romains, précédé d'une introduction à l'étude du 

Droit, 1.vol. in-8. Et en 1839 : Institutes de l’empereur Justinien,. 

traduites en français avec le texte en regard, suivies d’un choix de 

* textes juridiques relatifs à l’histoire externe du Droit romain ét du 

Droit privé antéjustinianéen. Paris, 2 vol. in-8. C'est M. Bonjean qui à 

traduit les Institutes. ‘
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Dans tous ces travaux de Droit romain, il n’y a rien dé bien ori- 

ginal; mais M. Blondeau a beaucoup contribué à vulgariser en France 

les résultats de la science allemande, et l'activité de cé savant mérite 
tous nos éloges. 

M. BonJEAN, ancien avocat à la Cour dé cassation, actuellement 

président de section au conseil d'État. C’est un de ces bons esprits 
français, versé dans la connaissance des affaires, et ayant porté sa 

clarté dans une des matières les plus abstruses de la législation ro- 

maine. On à de lui: Trailé des actions, où exposition historique de 

l'organisation judiciaire et de la procédure civile chez les Romains, 

3° édition, 1842, 2 vol. in:8. C’est du Droit romain pur. : 

M. DomenGer, docteuren Droit à Paris, a publié en 1847, un Traité 

élémentaire des actions 11 ivées en Droit romain, qui renferme, sur la 

procédure romaine, des notions exactes et revêtues d’une forme qui 
les rend facilement saisissables. L'auteur possède parfaitement son 

Gaïus dont il a donné une traduction française avec de bonnes anno- 
tations. 

Ducaurroy, récemment décédé professeur de Droit romain à la Fa- 

culté de Paris. C’était un esprit peu profond, mais d’une grande netteté: 

son cours était beaucoup mieux fait que son livre qui n’en est pas 

moins arrivé à la huitième édition : Institutes de Justinien nouvelle- 

ment traduites et expliquées. Ducaurroy fut un des fondateurs de la 
Thémis, et tenta au moins. de galvaniser en France l'étude du Droit 

romain. Il s'était: dans ses derniers temps, associé avee MM. Bonnier 

et Roustain pour la publication d’un Commentaire lhéorique et pra- 

tique du Code civil, ouvrage dont le premier volume a paru. C’est à 
Ducaurroy qu'il faut attribuer la petite compilation connue sous le 
nom de Ecloga juris. 

M. ÉTIENNE, ancien professeur de Droit romain à la Faculté d’Aix, 

a publié, 1845-1846, en deux volumes in-8, Institutes de Justinien tra- 

duites et expliquées. | avait déjà, en 1843, rendu le service de traduire 

en français le Traité des actions de Zimmern, contenant la Théorie 

de l& procédure privée chez les Romains, depuis son origine jusqu'à 

Justinien, 1 vol. in-8 
M. FÉRÉOL-RIVIÈRE à ‘écrit üne Esquisse historique de la législation 

criminelle des Romains. Paris, 4844, in-8. 

Ÿ M, DE FRESQUÉT, professeur de Droit Romain 1 Faculté d'Aix, 

vient de prendre une belle place parmi les romanistes de l’École mo- 

-derne par son Traité élémentaire de Droit romain en 2 vol, in-8, 4854. 

On lui doit aussi un travail sur le Tribunal de fémille chez les Ro- 
mains , inséré dans la Revue historique de Droit français et étranger, 
tE, pe 425-447. 

Genrr, professeur suppléant à la Faculté de Droit de Dijon, 
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déjà connu par uno bonne monographie sut {es Partages d’ascen- 
dänts, 4850; 1 vol. in-8, vient dé se révéler comme romaniste par un 
Traité des droits d'usufruit, d'usage et d'habitation, d'après le Droit 
romain, Paris, 1854, in-8. E 

M. GiNouizxac, directeur de la Revue bibliographique, et chargé 
du cours d'histoire du Droit à la Faculté de Toulouse. On lui doit un 
bon livre : Histoire du régime dotal et de La communauté en France, 
1843, in-8, et une dissertation sur {a Phülosophie des jurisconsultes 
romains, 1849, in-8. 

M. GiauD (Charles }, ancien professeur à la Faeulté de Droit d'Aix, 
membre de l'Institut et du Conseil impérial de l'instruction publique, 
ancien ministre, actuellement professeur de Droit romain à la Faculté 
de Paris. M. Giraud est un des plus brillants romanistes de l’époque : 
ses travaux sont tenus en très- haute estime en France et en Alle- 
magne. On lui doit : 1° Une excellente histoire du Droit romain, pu- 
bliée en 1835, comme introduction à une traduction des Éléments 
d’Heinneccius, qui n’a point encore paru. Cette Introduction histo- 
rique (1 vol. in-8) forme sans contredit le monument le plus complet 
et le mieux construit qui ait été élevé en France à l'histoire du Droit 
romain, dans les temps modernes. 2 Des Recherches sur le droit de. 
propriété chez les Romains, sous la république et sous l'empire, 
Paris, 1838. Le premier volume a seul paru. 3° De remarquables mé- 
moires lus à l’Académie des sciences morales et politiques, notam- 
ment Sur,le vrai caractère de la loi Voconia chez les Romains; — 
Sur les Néxi, ou sur la condition des débiteurs chez les Romains. 
&° Une activg collaboration à la Revue de législation et de jurispru- 
dence , notamment ses articles Sur {a gentililé romaine, 1846, t. IT, 
p. 385-135. | 

Nous avons déjà rencontré M. Giraud parmi les gréco-romanis 
tes ($ 138); nous le retrouverons avec une même place d'honneur 
parmi les historiens du Droit français. | 

M. GuérARD, qu'il ne faut pas confondre avec son homonyme de 
l'Institut, est auteur d’un Essai sur l'histoire du Droit privé des Ro- 
Mains. Paris, 18/1, in-8. un 

M. LABOULAYE ( Édouard}, membre de l'Institut, professeur de tégis- 
lation comparée au Collége de France. On trouve chez ée jurisconsulte 
une grande verve el'une érudition de bon aloi: il est capable de s’éle- 
ver à toutes les hauteurs de la science germanique sans jamais cesser 
d'être net et cldir comme un Français. Ses travaux sont déjà nom- 
breux et variés : nous n’avons à cataloguer ici que ceux par lesquels : 
il a rendu service à l'étude du Droit romain : Le 

4° Sa traduction de l’histoire {en allemand) de la procédure civile 
des Romains, par Walter, À vol. in-8, 4841. me 

&
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9 Ses Flores juris antejustinianei et son édition des Institutes, 1847. 
8° Son Essai sur les lois criminelles des Romaïns, concernant lares- 

ponsabilité des magistrats, 1845, in-8. 

A° Son Histoire du Droit de propriété foncière en Occident, 1839, in-8. 

5°.Ses Recherches sur la condition civile et politique des femmes, 

depuis les Romains jusqu’à nos jours, 1843, in-8. ° 

M. LAFERRIÈRE, inspecteur de l’ordre du Droit, ancien professeur 

de Droit administratif à la Faculté de Rennes. C'est un des juriscon- 

sultes dont la science du Droit a reçu ie plus de services. II s’est fait 

un beau nom par son Cours de Droit public et administratif, 2 vol. 

in-8; mais son œuvre capitale, c’est son Histoire du Droit français, 

dont ie premier volume contient une remarquable introduction histo- 

rique au Droit civil de Rome.': 

M. Le BasrarD-DELISLE est auteur d’un Précis de l'administration 

de la justice criminelle chez les Romaïns. Paris, 1841, in-8. 

Moziror (Jean-Philippe), né à Luxembourg en 1807, mort profes- 

seur à Gand en 4849.11 n'était pas Français, mais il a écrit dans notre 

idiome national un ouvrage qui a beaucoup d'intérêt pour la France: 

Cours de Droit romain approfondi, avec les rapports entre la législa- 

tion romaine et la législation française, 1850-1854. Paris, 4 vol. in-8. 

{Voy. sur Molitor, sa vie et ses ouvrages, un article de M. Aubépin, 

dans la Revue hist. de Droit franc. et étrang. , t. I, p. 198.) 

M. ORTOLAN, professeur de législation criminelle à la Faculté de 

Paris, a bien mérité de la science du Droit romain par $6n Hisloire 

de la législation romaine, h° édit., 1846, in-8, et par son Explication 

historique des Institutes de Justinien, précédée d'une généralisation 

du Droit romain, 1854, 2 vol. in-8. M. Ortolan est en outre aussi dis- 

tingué comme criminaliste que comme publiciste. On lui doit un Cours 

de législation pénale comparée, 2 vol. in-8:; des Éléments de Droit 

pénal, 1854, in-8; un Cours public d'histoire du Droit politique et 

constitutionnel, 1832, in-8, et une monographie sur la souveraineté 

du peuple et les principes du gouvernement républicain moderne, 

1848, in«8. 

M. PELLAT, doyen de la Faculté de Droit de Paris, professeur de 

Pandectes, irès-versé dans science du Droit romain, qu’il enseigne 
avec profondeur et succès. M. Pellat s’est acquis une juste célébrité 
tant en France qu’à l'étranger, par les ouvrages Suivants : Exposé des 

principes généraux du Droit romain sur la propriété et ses principaux 

dénembrements, particulièrement sur l'usufruit, 4° Edit. 1837; 9° édit, 

. 1858, in-8. Textes du Droit romain sur la dot, traduits et commentés, 

1847, in-8. Instituies de Gaïus, traduites et commentées, 1844, in-8. 

De plus, M. Pellat , qui est très-familier avec la langue allemande et 

très-bien au courant de l'immense littérature juridique de ce pays, a 

#
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traduit en français : le Traité du droit de gage et d’hypothèque chez 
les Romaïns, par Schilling, 1840, in-8, et le Précis d'un cours sur 
l'ensemble du Droit privé des Romains, par Marezol, 2° édit. : 1852, 
in-8. . 
PoxceLeT (FranÇois-Frédéric), né en 1790 à Mouzay, dans la Meuse, 

mort à Paris professeur d'histoire de Droit à la Faculté de cette ville, 
I traduisit de l'allemand l’Introduction historique du manuel de 
Makeldey, et revit la traduction de l'Histoire du Droit romain de H ugo, 
si mal faite par Jourdan. 

C. École hollandaise. 

151. — Le génie du Droit romain, qui avait inspiré l’école 
française au XVI: siècle, sembla, au siècle suivant , s'être ré- 
fugié en Hollande. Ce pays, après avoir secoué le joug de 
l'Espagnol , devint le centre de la liberté politique et religieuse 

en Europe et le foyer d'une vive ardeur scientifique. Parmi 
ceux que signala cette activité intellectuelle, les romanistes 

apparaissent en nombre si imposant et nous ont légué de si 
remarquables travaux, qu’ils ont mérité l'honneur de former 
école dans l’histoire littéraire du Droit romain. Il est facile 
d'expliquer les causes de cette supériorité, La Hollande devint 

un lieu d'asile pour les intelligences traquées à cette époque 
par l'intolérance religieuse, et fuyant plus tard devant les ri- 
gueurs de la révocation de l’édit de Nantes. Puis, ce petit 

pays parvenu au XVII: siècle au rang d’une des premières 
puissances maritimes, avait libéralement et sans marchander 
créé dans son sein de nombreuses universités. La ville de 

Leyde, en récompense de son héroïque résistance, en 1575, 
contre les Espagnols, avait été dotée d’une riche université 
dont lés professeurs, recrutés parmi les plus renommés, atti- 

rèrent les disciples et cultivèrent avec sucéès la science en 
général et celle du Droit en particulier. Outre la ville de Leyde, 
celles d'Utrecht, de Groeningen , de Franeker, de Deventer 
et de Nimègué étaient pourvues d’universités dans lesquellesles 
étudiants accouraient de tous les pays comme jadis ils avaient 

afflué à Bologne et à Bourges. L'étude du Droit s’y continuait 
d’après la manière de la grande école française : les juriscon- 

20
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sultes hollandais étaient très-versés, comme ils le sont encore 
aujourd'hui, dans la connaissance des antiquités et de l’ar- 
chéologie; la culture de la philologie était plus avancée chez 
eux que partout ailleurs, et entre autres mérites, ils avaient 
celui d'écrire et de parler le latin avec une clarté et une élé- 
gance que l’école ceujacienne elle-même n’avait pas dépassées, 
et qui leur a’valu le titre incontesté de Jurisconsulti elegan- 
tiores. Tls ont rendu à la science du Droit romain des services 
aussi grands que divers; ils ont fait faire des progrès à l’his- 
toire et surtout à l'archéologie juridique ; ils ont exhumé 
beaucoup de textes de Droit romain antérieurs à Justinien ; 
bien qu’ils n'aient pas eu le mérite d’ enrichir la science d’une 
édition du Corpus Juris civilis, ils ont fait, pour atteindre ce 
but, les travaux les plus étendéfs et dont le bénéfice a été re- 
eueilli par l'école allemañde; car tous les papiers de Brenc- 
mañn ont passé entre lés mains de Gebauer et Spangenberg ; 
— leurs traités exégétiques et dogmatiques de Droit romain 
ont laissé bien en arrière ceux de leurs prédécesseurs, et jouis- 
sent encore aujourd'hui dans {oute l'Europe d'une considéra- 
tion méritée ; — ils sont devenus comme le centre de l'activité 
des jurisconsultes de France, d'Italie et d'Espagne, en recueii- 
lant les travaux de ceux-ci dans ces magnifiques thesauri 
jüris civilis et canonici qui ont eu une vogue européenne ; 
— et enfin ils ont eu le mérite d’i imprirher ces textes édités 
et ces productions scientifiques avec un luxe et une pureté 
typographiques que l’on ne trouve que dans la patrie des 
Elzevir. # 

Cette école hollandaise que l'on pourrait ‘faire remonter à 
Grotius, puisque ce grand homme écrivit aussi sur le Droit 
romain , ne commence réellement qu’à Vinnius, vers le milieu 
du XVIL siècle, attéint son apogée sous Noodt et Schulting au 
commencement du XVIII: siècle, etse maintient jusqu’à à la fin 
de ce Siècle à une louable hauteur. On rencontre parmi ces 
hommes de mérite :
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a. AY dix-septième siècle, 

152.— BRENCMANN (Henri), né à Rotterdam vers 1680, mort en 1786. 
- alla en Italie-ét passa quatre années à étudier et à copier le manus- 
erit florentin des Pandectes. De retour dans son pays, après avoir vi- 
sité les principales bibliothèques de France et d'Italie, il publia son 
Historia Pandectarum'seu fatum exemplaris Florentini, Utrecht 1729, 
in-4. H se proposait de donner une édition épurée des Pandectes, : 
mais il n’en eut pas le temps, et ses nombreux manuscrits servirent 
plus tard à Gebauer et Spangenberg pour leur édition de 4776-1797. 
Sa mort interrompit un autre ouvrage : Pandectæ Juris civilis, etc., 
dont il n'a paru qu’üë volume à Amsterdäm, 4709. Mais on a de lui un 
morceau de maître : c’est sa Disseréatio de legum inscriptionibus, 
Leyde, 1705,in-4. | 

RYNKERSHOEGE (Cornelius Van), né à Middelbourg (Zélande) en 1673, 
mort en.1748. Après avoir exercé avec éclat la profession d'avocat à 
La Haye, il parvint à la présidenee de la haute Cour. Ce fut un roma- 
niste très-distingué; son principal ouvrage est intitulé : Observationes 

| juris romaxi, mais sa réputation fut plus grande encore comme publi 
ciste. Son traité De foro legatorum competenti et ses Quæsiiones juris 
publici sont des œuvres de la plus haute valeur, La collection com- 
nlète de ses écrits a été publiée après sa mort: par Vicat, à Genève, 
en 1761, 2 vol. in-fol., et à Leyde en 1766 : Ÿ | 

Hüaur (Ulrich), né à Dackum en 1646, mort en 1694 professeur de 
Droit à Franeker. Il a écrit Digressiones Justinianeæ, des Prælectiones 
Juris civilis sur les Institutes et sur le Digeste, et un traité de Droit 
public : De jure civitatis, dans lequel on a dit, mais à tort, que 
Rousgeau avait éopié son:Contrat soeial - 

Huser {Zacharie), fils du précédent ; né en 1668, mort en 4738. I] 
fut, camme son père, professeur à Franeker, ef quitta sa chaire Pour 
un siége de magistrat à la Cour de Louvain. il a écrit Déssertasiogum 
lébré HET 
LEEUWEN (Simon Van), né à Leyde en 1695, où il eXerça avec suceès 

la profession d'avocat, mort à La Haye en 4682 greffier de la Cour 
suprême. Jurisconsulte très-laborieux, mais sans supériorité. 11 à 
édité en 1663 le Corpus juris de Denis Godefroy, avec des notes et ad- 
ditions qui ont donné une certaine réputation à cette édition. fl a 
aussi éqité quelques textes antéjustinianéens, sous le titre de : De ori- 
gine e& progressu juris civilis romani, 1671, in-8; mais ces publica- 
tions furent de beaucoup dépassées par celles de Schulting. 11 est 
aussi auteur d’une Censura forensis,. en 2 vol. in-fol. : 

MBRLE (Paul Van), Mervra, né à Dordrecht en 1558, succéda à 
Juste Lipss, at enseigns avec succès, à Leyde, l’histoire, l'éloquence
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et les belles-lettres. Il travailla activement à l'archéologie du Droit 
romain et mourut à Rostock en 1607. | 

Meursius (Jean), né à Losdun, près de La Haye, en 1579, vint faire 
ses études de Droit à Orléans, où il fut reçu docteur. Il enseigna 
l'histoire et la langue grecque à Leyde, puis en Danemark à l’univer- 
sité de’Soza, où il mourut en 1639. C'était un savant archéologue qui 
s'est surtout fait un nom par ses travaux sur le Droit attique : Themis 
attica, Trèves, 1685, in-4. Ses œuvres complètes ont été éditées par 
Lami à Florence, 1741-1768, 12 vol. in-fol. 

Noopt (Gérard), né à Nimègue en 1647. Après avoir professé dans sa 
ville natale, il alla occuper, à Franeker, la chaire vacante par la mort 
d'Ulrich Huber, et professa en dernier lieu à Leyde, où il mourut d’a- 
poplexie en 1795. On l’a comparé à Cujas pour la profondeur et l'élé- 
gance de ses connaissances: ce fut un des plus célèbres jurisconsultes 
de l’école hollandaise. Ses principaux ouvrages sont : Probabilia juris ; 
— un traité de fænore et usuris ; — un traité de partus expositione 
et nece apud veteres ; — Diocletianus et Maximianus, et ses Observa- 
tionum librè IT: Il avait entrepris sur les Pandectes un commentaire 
que la mort a interrompu. Ses œuvres complètes ont été éditées en 
1724, 2 vol. in-fol., et plusieurs fois rééditées. 

PERIZONIUS (Jacques), né en 1651, mort en 1715, fut professeur de 
Droit à Franeker ét à Leyde, et écrivit d'excellentes dissertations sur 
divers points de l’histoire du Droit, tels que la loi Foconie, la Cretio 
hæreditatis, les Præfecti Prætorio, ete. Niebubr à fait l'éloge de la 
manière dont Perizonius a compris et traité l'histoire romaine, 

SCHULTING (Antoine), né à Nimègue en 1659, où son père était pro- 
lesseur, le devint lui-même à Franeker et à Leyde, où il mourut en 
41734. C'est un des hommes qui ont le plus contribué aux progrès de la 
connaissance des antiquités du Droit romain, Sa Jurisprudentia vetus 
antejustinianea est une œuvre cujacienne, et il a heureusement ap- 
pliqué sa méthode. historique dans ses Enarrationes partis primæ 
Digestorum. T a laissé des Commentationes academicæ que Uhle à 
publiées à Halle en 4 vol. in-8. : ‘ 

Vannius (Arnold), né près de La Haye en 4588, professeur à Leyde, 
où il mourut en 4657. C'est un jurisconsulte des plus estimables : son 
commentaire sur les Institutes est un des meilleurs, et sert encore 
aujourd'hui de manuel en Italie et en Espagne pour l’enseignement du 
Droit romain. Parmi les ouvrages recommandables de Vinnius, se 
trouvent ses Quæstiones juris selectæ, et ses Partitiones, extraites des 
commentaires de Doneau. 

Voër (Jean), né à Utrecht en 1647. Il enseigna successivement à 
Herborn, à Utrecht, et enfin à Leyde, où il mourut en 47 44. Le com- 
mentaire détaillé et approfondi qu'il a écrit sur les Pandectes est, de
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toutes les productions de l'école hollandaise, celle qui à eu la vogue 
la plus étendue et la mieux méritée. Aujourd’hui encore Voet jouit 
dans toute l’Europe d’une grande autorité comme interprète du Droit 
romain. Son ouvrage, écrit élégamment , a le mérite d’être essentiel: 
lement pratique: Merlin faisait le plus grand cas de Voet. 

WISSENBACH (Jean-Jacques), né en 1607, professeur à Franeker, 
homme lettré qui a écrit : 1° Exercitationes ad Pandectas et Instituta; 
— 2 Commentationes cathedrariæ in VII dibros priores Codicis Jus- 
tinianei, et qui, sous le titre de Emblemata Triboniani, a publié un 
livre sur les interpolations et les corrections que se sont permises les 
compilateurs du temps de Justinien. 

b. Au dix-huitième siècle. 

158. — ARNAUD (George d’), né en 4710, professa le Droit à Frane- 
ker, et publia en 1738 Variarum conjecturarum libri II, ouvrage qui 
promettait un éminent jurisconsulte si la mort n'était venue l’empor- 
ter l’année suivante, à la fleur de l’âge. 

ARNTZENIUS (Henri-Jean), né en 1734 à Nimègue, mort en 4797, 
laissant de recommandables travaux philologiques sur les antiquités 
du Droit romain, notamment Oratio de legibus quibusdam regis, 
civilis apud Romanos sapientiæ fonte, Groening., 1774, in-4. 

BEsT (Guillaume), né.en 4683, mort en 1719, professeur-à Harde- 
wyck , auteur d’un traité Ratio emendandi legis. 
BRANCHU (Balthazar), disciple de Noodt, philologue de Leyde, a 

écrit : Observationes ad jus romanum. 

CANNEGIETER (Hermann), né en 1723, mort en 4804, professeur à 
Franeker, a bien mérité dela science du Droit romain par son com- 
mentaire sur la Collatio legum mosaicarum et romanarum, et par ses 
Observationum juris romani libri IV. 1 était fs de Henri Cannegieter, 
professeur à Arnheim . et frère de Jean Cannegieter, qui se fit connat- 
tre par ses Ulpiani fragmenta cum commentaris, 1768, in-A4. 
Dukerus (Charles-André}, né en 1670, mort en 1752, littérateur 

distingué, qui à exercé sa philologie dans ses Opuscula varia de lati 
nitate jurisconsultorum veterum et dans ses notes sur la traduction 
latine du Théophile de Fabrot. Il a aussi écrit sur les leges atticæ de 
Samuel Petit. 

" M£ERMANN (Gérard), né à Leyde en 4722, mort en 1771 syndic de 
Rotterdam. C'était un, homme fort lettré et d'une ardeur extrême 
Pour la propagation de la science du Droit, C’est lui qui dirigea le 
recueil européen si célèbre sous le titre de: Novus thesaurus juris 
civilis et canonici, de 1754 à 41753, 7 vol. in-fol. — Versé dans la con- 

naissance du Droit, il est l’auteur d’estimables animadversiones in 

Cat institutiones,
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.Reirz (Guillaume-Otto}. Voyez-le parmi les gréco-romanistes, au 
$ 138. TS Ex 

RUGKER (Jean-Conrad}, nié en 1709, mort en 4778, professeur à Liége, 
à laissé : Liber singularis de civili et naturali temporis computatione ; 
— Observationes et interpretationes Juris civilis. 
. Trorz (Chrétièn-Henri), né en. 4703, mort en 1773 professeur à 
Franeker. Il a édité des ouyrages en les enrichissant de savantes notes, 
notamment le commentaire de Mérille sur les Tnstitutes, les œuvrés | 
dé"Maran et les Opuscula mingya de Jacques Godefroy. 

TouLerEu (Pierre de), né à Paris en 4669, réfugié en Hollandé;, où il 
devint professeur à l’université de Groningue, mort en 1734. Ses œu- 
vres ont été publiées sous le titre de Gollectanea, par Wolbers, à 
Groringue. 1737, in-4. . 

Voorpa (Jacques), né en 4697, mort en 1767, professeur à Franeker, 
puis à Utrecht, auteur de : Electorüm liber singularis, 1749, in-8 ; — 
Intérpretationum et eméndationum Juris romani libri III, 1768, in.8. 
— Son fils Bavius Voorda, né en 1729, mort en 1799“professeur à 
Franeker, puis à Leyde, a continué les Theses controversæ, de Schul- 
ting.. ” 
WESTENBERG (Jéan-Ortwein), né en 4667 à Bentheim, enseigna sue- 

cessivement le Droit à Steinfurt, à Harderwick, à Franeker, et enfin 
à Leyde, où il mourut en 1737, On a de lui: Principia juris secun- 
dum ordinem Instifutionum, et principia juris secundum ordinem 
Digestorum. Ses manuels eurent une vogue telle que, dans le com- 
mencement du X[X° siècle, ils étaient encore classiques dans les uni- 
versités d'Allemagne. 11 y eut une édition du second à Berlin en 1893, 
2 vol. in-8. Les œuvres complètes de Westenberg ont été publiées par 
Jung à Hanôvre, 1747, 3 vol. in-H. 

WiELING (Abraham) , né en 1693, mort en 1746. Il succéda À Hein- 
neccius dans sa chaire à Franeker. Il a écrit : Jurisprudentia resti- 
tuta, sive Index chronologicus in totum Juris Justiniani corpus, 2 voi. 
in-8, et Lectionum juris civilis libri II. ë 

“D. École allemande. 

a. Seirième siècle. | 

154 — L'Allemagne" qui devait, de nos jours, atteindre 
dans la culture du Droit romain un degré'"aussi élevé que celui 
de l’école françaisé du XVI siècle, était réstée en arrière de 
lftalie, dé la France et dé la Hollande. Pendant cette période 
elle de put mettre en ligne que quelques romanistes, parmi 
lesquels méritent d'être cités et connus les suivants :
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APEL (Jean), n né à Nüremberg en 1486, professeur à Wittemberg, de- 

vint chancelier à Kænigsberg, et mourut dans sa ville natale en 1536. 

Il a écrit entre autres : Isagoge per dialogum in IV libros Instilutio- 

num, et un ouvrage surla logique judiciaire. On lui avait attribué la 

rédaction du Brachylogus; mais c'était une erreur qui n’a plus cours 

aujourd'hui. 

BorGHOLLT (Jean), né en 1535 ALuneboure, étudia dans les universités 

de France, et devint professeur en renom à Helmstadt jusqu’à sa mort, 

arrivée en 1593. Son commentaire in-4 sur les Institutes valait mieux 

que les ouvrages du même genre faits par ses prédécesseurs. 

CISNER (Nicolas), né en 4529 dans le Palatinat, fit ses études à Bour- 

ges et devint professeur à Heidelberg, où il mourut en 1583. Reu- 

terus a publié ses œuvres en 1641. “ . 

FicHARD (Jean), né en 4512 àFrancfort-sur- le-Mein étudia sous 

Zasius, et alla enseigner le Droit à Padoue et à Bologne. I mourut à 
Francfort en 1581, laissant une histoire littéraire du Droit depuis 

Irnérius jusqu'à Zasius : Vilæ recentiorum Jurisconsultor um. + 

ForsTER (Valentin), né à Wittemberg en 1530, vôyägea en France æt 

én Italie, et enseigna successivement à Marbourg, à Heidelberg, et 

enfin à Helmstadt, où il mourut en 1608. Il est auteur d’une médiocre 

histoire littéraire du Droit romain. : 

ForsTer (Valentin-Guillaume), né à Marbourg en 1574, professeur 

à Wittemberg, où il mourut en 4620, avait plus de valeur scientifique 

que son père dont il vient d’être question. On a de lui un traité De 

successionibus ab intestaio, — De dominio, _ Justinianeæ dissertatio- 

nes ad institutiones. 

GAILLIUS, VON GAILL (André), nésà Cologne en 4525, mort en 1587, 

après avoir complété ses études par des voyages en France et en Italie, 

dévint conseiller à ja chambre impériale et chancelier de l'électeur 

de Cologne. Jurisconsulte très-versé dans la pratique, il a écrit : Prac- 

ticarum observationum libri II ; — De pace publica et de proscriptis 

libri IT; — De pignorationibus liber singularis,et Tractatus de arrestis 

imperi, le tout réuni dans un vol. in-4, publié à Cologne en 1634. 

La famille alsacienne de Gail compte Andreas Gaillius pärmi ses mem- : 

bres. 

GIPHANIUS , VAN GiFFEN (Hubert ou Aubert), né à Bure-en-Guelâres 

en 4534, fut reçu docteur en Droit à Orléans, et enseigna successive- 

ment à Strasbourg, à Altorff et à Ingolstadt, Il devint conseiller et 

référendaire de l'empire, et mourut à Prague en 4604. On l'avait sur- 

nommé je Cujas de l'Allemagne: exagération de l'amour-propre na- 

tional! C'était un excellent philologue : ses notes sur Aristote, Homère 

et Lucrèce sont encore estimées. Il eut avec Scioppius des démêlés 
d’une virulence que nous ne comprenons plus dans l’état moderne de
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la polémique scientifique, Comme jurisconsuite il a beaucoup écrit : 
Commentarius ad Instituta, Strasbourg, 14630, in-A: — De regulis 
Juris. Strasbourg, 1607, in-8; -— Explanatio difficiliorum et celebrum 
legum Codicis Justiniani. Cologne, 1614, in-4; — OEconomia juris. 
Strasbourg, 1612, in-K;— Antinomiarum Juris civilis libri IV, 1605, 
in-4. Olemannus à complété ce livre par l'édition qu’il en a donnée 
à Francfort en 1666, in-4. Je ne sache pas que ses œuvres aïent été 
réunies. $ 

HALOANDER. VOyez HOFFMANN. 
HOFFMANN (Grégoire), né en Misnie (Saxe), s’est fait un nom par l’ar- 

deur et le soin qu’il apporta à éditer le Corpus Juris civilis. I] voyagea 
en France et en Italie, visitant les bibliothèques, conférant les ma- 
nuscrits; il mourut à Venise en 4531. Il a eu l'honneur de donner 
son nom à la version qu’il a adoptée dans sa publication, et qui est 
une fusion de la Florentine et de la Vulgate : on l'appelle la Haloan- 
drine, où bien encore la Norique, parce que l’impression se fit à 
Nüremberg, 4539, 8 vol. in-A. ‘ 

LOEWENKLAU, ÉEUNGLAVIUS. Voyez-le parmi les gréco-romanistes, 
$ 138. 

MYxSINGER (Joachim), né à Stuttgard en 4514, enseigna le Droit à 
luniversité de Fribourg en remplacement de Zasius, et devint suc- 
cessivement assesseur à la chambre impériale de Spire et chancelier 
du duc de Brunswick. Il mourut en 1588, laissant : Commentarius in 
institutiones Justiniani; — Observationes cameralium centuriæ j— 
Consiliorum decades ; — Apotelesma, et des œuvres de poésie et de 
littérature. ! 

RITTERSHAUSEN , RITTERSHUSIUS (Conrad), né à Brunswick en 4560, 
étudia le Droit à Altorff sous Donëéau et Giphanius, et y devint profes- 
seur en 4594 jusqu'à sa mort, survenue en 1643. C'était un homme 
fort instruit, qui à écrit sur la philologie, l’histoire et Ja philosophie. 
Ses productions de jurisconsulte sont: Partitiones juris feudalis; — 
Consilia Altorfina; — Jus justinianeum seu novellarum methodica 
explicatio ; — AoëexadeÂtoc, seu in XII tabb. leges commentarius; — 
Differentiæ juris civilis et canonici; — Commentarius in Institu- 
tiones. : 

SCHNEIDEWINUS (Jean), né à Stolberg en 1519, fit ses études à Wit- 
temberg, placé en pension chez Luther, à la table duquel il demeura 
pendant. une dizaine d'années. Il devint professeur en Droit à cette 
Université, et.fut comblé de dignités et de bienfaits par l'électeur de 
Saxe, qui appréciait sa capacité et les services qu’il lui rendit dans 
quelques circonstances importantes, En 1568, on le trouva mort subi- 
tement dans son lit. 11 a écrit un Commentafius ad Institutiones , qui 
a joui jadis d'une grande vogue.
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StcHARDUS (Jean), né à Bischoffsheim en Franconie en 1499, profes- 

seur à Tübingue, conseiller du duc de Würtemberg, mort en 1552. 

C'est ce Sichardus que Desquiron prenaît pour un jurisconsulte romain 

du temps de Théodose IT. Il a écrit un Commentarius in Codicem assez 

estimable ; mais ce qui lui a donné le plus de renom, c’est sa publi- 

cation du Breviarium Aniani et de quelques textes en dehors de ia 

compilation de Justinien. Il à aussi édité la Lex Riboariorum , Bajuva- 

riorum et Allemanorum. 

WEsEMBECEx, WESEMBECIUS (Mathieu), né à Anvers en 1531, profes- 

seur à léna et à Wittemberg, mort en 4586. C'était un homme d'une 

grande érudition et d’une rare piété : ses contemporains l'ont appelé 

Jurisperitorum christianissimus et christianorum jurisperitissimus. 

Il a beaucoup écrit, et entre autres : Prolegomena jurisprudentiæ ; — 

CEconomia Institutionum, Digestorum, Codicis et Novellarum; — 

Commentarii in Pandectas; — Consilia ; — Exempla Jurisprudentiæ ; 

— Isagoge in libros IV Institutionum et Commentarius in eosdem ; — 

Tractatus de feudis. 
Zasius (Ulric), né à Constance en 1461, professeur ? à Fribourg, où il 

mourut en 4535. Il fut l'ami d'Érasme, qui disait de lui qu’il était le 

plus pieux et le plus sincère des Allemands. Il à beaucoup écrit : ses 

œuvres complètes ont été publiées après sa mort par son élève Mynsin- 

ger, en 1550, 6 vol. in-fol. 

Il eut un fils, Jean Ulric, qui mourut en 1565, et qu'il ne faut pas 

confondre, comme l’a fait Moréri, avec son homonyme Jean Ulric Za- 

sius, l'auteur du Catalogus legum antiquarum, édité en 1551 par 

Sturm, à Strasbourg, et ensuite par Charondas-le-Caron en 1554, 

b. Dix-septième siècle. 

155. — Le bartolisme, refoulé au XVI siècle par les écoles 

française et hollandaise, s'était réfugié au XVIE siècle dans 

les universités d'Allemagne. La jurisprudence cheminait terre 

à terre : il lui manquait, pour prendre son essor, la philologie, 

la critique et l’histoire. Les juristes de ce siècle, écrivant le 
latin un peu plus purement que ceux du siècle précédent, ne 
maniaient les textes du Droit romain que tout juste ce qu'il 
fallait pour faire face aux besoins de la pratique. La jurispru- 
dence reçut le titre de romano-germanica forensis, qui indique 

assez que le Droit romain n'était envisagé ét travaillé que dans 
ses rapports avec la décision des procès. Les livres des juristes 
de ce siècle ne sont guère que des commentaires exégéliques



314 DU DROIT FRANÇAIS EN PARTICULIER. | 

très-détaillés sur les lois romaines en suivant l'ordre de la 
compilation de J'ustinieñ ; — ou bien des recueils de solutions 
sûr des espèces, dé consultations Sur certains cas, eï un mot. 
suivant les titres les plus usuels de ces livres, des consilia, 
des decisiones , des observationes forenses des collegia practica 
ou fheofetico-practica, etc. . 

Les plus marquants civilistes de celte école pratique du 
XVIIe Siècle sont : 

ALTHUSIUS (Jean), né en 1556, professeur.en Droit à Herborn, puis 
à Emden, dans l'Ost-Frise, où il mourut en 1647. Esprit indépendant 
et démocrate ardent, il devança son siècle et soutint tous les principes 
qué fit triompher la révolution française. Ses idées sur là souveraineté 
du peuple, sur la royauté qui n’était, selon lui, qu'une simple magis- 
trature, etc. , lui firent une existence de brûlante polémique, Gn a de 
lui : Jüurispr udentiæ romanæ melhodice digesiæ libri IT; — Civilis 
convérsürionts Libri IT; — Dicæologicæ libr'i III, totum ef universum 
Jus quo ütihur complectentes ; — Politica methodice digesta: 

BACHOYIUS (Bachow von Ecart), né à Léipzig vers 4575, professeur à 
Heidelberg , où il mourut en 1685. I] s’attagua très-vivement aux juris- 
tonsulies Treuttler et Weseinbeck et au président Favre. Outre ces 
ouvrägés agressifs et de polémique, Bachow a écrit un traité de pi- 
grofibus et hypothecis ; — un traité de actionibus ; — un commentaire 
in prühant partem Pandectarum; et un commentaire £eor elico-prac- 
ticus in IV libros Institutionum. 

- Besozous (Christophe), né à Tubingue en 4577. S'étant converti au 
catholicisme, il reçut du -pape l'offre d’une chaire à Bologne : de son 
côté, l'empereur voulut l'attirer à Viénne. Besold mourut sur les en- 
trefaites en 1688, professeur à Ingolstadi. Il a beaucoup écrit, mais 
plus dans les intérêts catholiques que pour le progrès de laj jurispru- 
dence. Aussi le P. Niceron en parle avec éloge dans le XXXIV° tome 
de ses mémoires. 
BRUMMER (Frédéric), né à Leipzig en 4642, mort en 1668 près de 

Lyon, .où il se .noya dans la rivière d’Albérine. Son principal ouvràge 
fût Commentarius in legem Cinciam, dans lequel il eut le mérite de 
deviner, sur cétte loï célèbre, la vérité, qui n’a été confirmée que par | 
les Fragmenta valicana, découverts dans le siècle présent. 

BRUNNEMANUS (Jean), né à Cologne en 1608, professeur À Francfort- 

sur l'Oder, où il mourut en 1672. Son gendre, Samuel Stryck, publia, 
äprès la mort de son beau-père, les déux principaux ouvrages du 

défunt : Comineñtarius ad Pandectas et àd Godicem, 4 vol. in-fol. — 

“11 ne faut pas le confondre avec son neveu Jacques Brunnemann, né
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à Colberg en 1674 et moôft à Stuttgard en 1735, qui fut aussi juriscoki- 

sulté et a écrit : Introductio in juris publici rudentiam, 17092, in-:' 

CALVINUS (Jean). ‘son hôm était KauL, ce qui veut dire en allemand 

chauve ; de à calvinus. Il était professeur à Heidelbérg, et publia en 

1600 un Levicon furidicum très-connu, dont la dérnière édition est 

de 1679, in-fol. 11 y donne une singulière notion de l'Oasis, hoc verbo. 

Carpzovius (Bénoît}, né dans le Brandebüutg ën 1565, mort à Wit- 

temberg en 4624, où il enseignait avéc le titre de conseiller ét de 

chancelier de l'électeur de Saxe. On a de lui Disputätiones juridicæ. 

Ileut cinq fils, tous jürisconsultes ou théoloÿiens éstimés , parmi les- 

quels le plus renommé fut Benoît Carpzov, identité de prénom qui fait 

qu’on le confond avec son père. Né à Wittembérg en 1595, mort en 

1666, il fut professeur à Leipzig, puis conseiller à Dresde. Il a laissé 

la réputation d’üt profond cririnaliste. Son principal ouvrage Prac- 

tica rerum criminulium , 1635, in-fol., exercà une grande influence 

sur l'administration de là justice criminelle en Allemagne. : 

Les deux autrés fils Carÿzov, juriscotisültes aussi, furent Conrad, 
professeur de Droit à Wittemberg, 6ù il haquit eñ 4598 et mourut en 

1658, et Christiän, profésseur de Droit à Francfort-sur-l'Oder, où il 

mourut en 4642. Tous déux ont beaucoup écrit, mais sans originalité. 

Céccér (Hénri té), n6.À Brême en Saxe, en 464h, étudia à Leyde, et 
après avoir voyägé en Angletérré et en Francé, devint professeur à 
Heidelberg. Forté de fuir devant l'invasion de cette ville par l’armée 
française, il alla énseigner à Utrecht, puis à Francfort-sur-l'Oder. Son 

mérite était réel et fut recompénssé far de hauts émplois êt dignités. 
Il a Héaucoup éérit, mais prinicipaleñent sur le Droit public: (Voÿez | 
son fils Samuel dans le paragraphe suivant.) | ‘ 

Hakbrecat (Jean), né en Würtembérg en 1560, fit sés prémières 
étudés à Strasbourg ét dévint professeur de Droit à Tubingué. 11 ést 
miÿtt én 1639; Taïssant, entré autres ouvräges; des Comtinentarii in 
InStitutiones qui ont Été réimprimés après sà mort. Vicat à LAusatine 
a édité ses œuvrés complètes én 1758, 4 vol. in-fol. 
JaucH (Sigisinond-Richard); né en Misnie en 4649, moït en 4729. 

Simple prâtictéh, 11 sé fit un noi parmi lés jurisconsultés par son ex- 
blicätion du passägé varie #no casa du $ 2 du titré dés actions aux 
Institutes Ÿ êt par Sés Meditätiones criticæ sur le texte des Pandectes. 

KAHL. (Voyez CALVINUS.) 
LAdiertaca (Wolfgähig-Ad4tñ), né én 1618, mort en 1678, professeur 

à Tubingue, conseiller à la Cour de Würtemberg, à béaucoup écrit, 
d’après la méthode dite de Ramus. Ses ouvrages es plus marquants 

furent un Compendium juris et le Collegium theorelico-pr acticum. 
Ses dissertations académiques ont été publiées à Tubingue en 4 vo), 

in-A. |
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SCHILTER (Jean), né à Pegaw en Misnie en 1632 de Parents pau- 
vres qu'il perdit de bonne heure, fut aidé dans ses études par 
les ressources de son oncle paternel, Jean Schilter, conseiller à la 
cour électorale de Leipzig , et par la direction de son oncle maternel, 
Jean Strauch. Après la mort du duc Bernard de Saxe- Weimar, dont il 
avait été conseiller intime, il se retira à Francfort-sur-le-Mein, où la 
république de Strasbourg alla lui offrir la place d'avocat général avec 
le titre de professeur honoraire à l’université, Schilter à considéra- 
blement écrit : Droit canonique, germanique, féodal, antiquités teu- 
toniques et Droit local strasbourgeoïis, tout a été exploré par ce juris- 
consulte qui figure parmi les romanistes à raison de ses Etercitationes 
ad Pandectas, 3 vol., in-fol. Il mourut à Strasbourg en 1705. (Voyez la 
notice sur Schilter par M. Giraud : Revue de législ. et de jurisp., 1845, 
IE, p. 510.) 

‘ 
SCHUBART (George), né en Franconie en 1651, mort en 1701, pro- 

fesseur d'éloquence et de poésie à léna, prit le grade de docteur en 
droit, mais sans devenir professeur. 11 a écrit Exercitationes tres de 
fatis jurisprudentiæ romanæ ab urbe condita ad primos usque impp. 
Get ouvrage à été réédité en 41797, à Leipzig, in-8. 

STRAUCH (Jean), né en Misnie en 1612, mort en 1680, a écrit XXIX 
dissertationes ad jus Justineaneum privatum , qui eurent le mérite 
d’une bonne latinité. Ses œuvres ont été publiées en 1798 en 6 vol. 

- in-4, sous le titre de Opuscula Juridico-historico-philologica. 
“STRUVE (George-Adam), né à Magdebourg en 1619, professeur de Droit à Téna, mourut en 1692. Il a écrit : Syntagma juris civilis ; — Jurisprudentia romano-germanica forensis; — Jus sacrum Jjustinea- 

neum; — Decisiones subbathinæ ; — Evolutiones controversiarum; — 
Dissertaliones criminales, etc. 

STRYCK (Samuel), ne à Lenzen, dans le Brandebourg . en 1640. Il 
mourut en 4710, recteur de l’université de Halle. Ses ouvrages, fort 
volumineux , ont eu pour objet de fondre le Droit romain avec le Droit 
germanique, et d’en faire un composé ad usum hodiernum. Ses œuvres 
Principales ont été éditées à Halle, 1746, 4 vol. in-fol. 

VULTEIUS (Hermann), né dans la Hesse en 15565, fut professeur à 
Marbourg, d'abord de langue grecque, puis de jurisprudence. 1] s’é- 
leva aux postes et aux dignités de vice-chancelier, d’assesseur du conseil ecclésiastique suprême de la Hesse, de comte Palatin, etc. Il est mort en 1634, laissant J'urisprudentia romana; — Commentarü 
in libros Inslitutionum ; — Consilia marburgensia : — De feudis li- 
bri IT ; — De judiciis libri 1V.
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©. Dix-huitième siècle. 

156. — Pendant la première moitié de ce siècle, la eulture 

du Droit romäin se fit encore cn Allemagne avec les mêmes 
procédés et avec les mêmes résultats qu’au siècle précédent. 

Mais dans la seconde moitié du XVI: siècle, un changement 
sensible se manifesta dans la manière de traiter la jurispru- 

dence en général. C’esr de cette époque que datent et la dif- 
fusion des idées philosophiques de Wolf et cette tendance 
de l'esprit allemand vers la recherche des vérités abstraites, 

vers la science purement spéculative. Leurs jurisconsultes, qui 

jusqu'alors avaient été maîtres praticiens , s’élevèrent à l'envi 
dans les théories transcendantes, ne voyant plus les choses 
que des hauteurs philosophiques et ne se rappelant pas assez 

que la jurisprudence est par excellence une science pratique 
et d'application. La langue allemande commença à se substi-_ 

tuer à l’idiome latin dans les travaux de ces savants : la vieille 

méthode scolastique fut remplacée par celle qui a reçu le nom 

de axiomatique, et dont Heinneccius a été le plus remarquable 

propagateur. L'histoire vint ajouter ses moyens auxiliaires àceux 
que fournissait la philosophie pour la cülturede la jurisprudence. 
On rechereha avec plus de précision les éléments constitutifs 
de cette belle science, et l’on en délermina avec plus de certi- 
tude les éléments fondamentaux. L'étude critique des textes et 

lélucidation philosophique des principes y prirent une large 

place; bref, on suivit la voie tracée par Leibnitz dans sa Nova 
melhodus docendæ discendæque jurisprudentiæ (1668). C'est à 

Thomasius et à ses disciples que l’histoire littéraire en Alle- 

magne attribue ordinairement celte initiative novatrice. Je 
reconnais l'influence de ces réformateurs dans la culture de 
là jurisprudence en général, mais je ne la rencontre pas 
encore dans la culture du Droitromain, car parmi les esti- 
mables jurisconsultes de cette période, je n’en trouve pas de la 

. valeur de ceux de la grande école française du XVÏ° siècle, 
ou de ceux qui, dans le présent siècle, ont honoré et ho- 

norent encore l'Allemagne. Les plus célèbres sont les sui- 
vants : Le. | 

.
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BacE (Jean-Auguste), né à Hohendorf en Misnie en 1721, mort à 
Leipzig en 1759. C'était un jurisconsulte fort lettré : il a donné d’ex- 
cellentes éditions de divers ouvrages de Xénophon, du grand ouvrage 
de Brisson : De formulis et de l'OEconomia Juris de Berger. Il a écrit 
un commentaire De divo Trajano seu de legibus Trajani, et de nom- 
breuses dissertations juridiques qui, après sa mort, ont été recueillies 
et publiées par Klotz, sous le titre de Opustula ad historiam et juris- 
Prudentiam spectantia, 4767, in-8. Son Ouvrage capital et qui eut le 
mérite d’être un des premiers, c’est son Historia jurisprudentiæ ro- 
imanæ, qui eut. plusieurs éditions, dont la meilleure est celle de 
Stockmann. Leipzig, 1806, in-8 ‘ 

BOBAMER (Juste-Henning}, né à Hanovre en 4674, mort à Halle en 
1749, où il professa le Droit, devint chancelier d'université et con- 
seiller d'État de Frédéric le Grand. Ses ouvrages sur le Droit romain 
sont estimables ; ils consistent en Exercitationes ad Pandectas, 2 vol. 
in-8, et en un Traité des actions , Où l’on trouve sur le dominium litis 
une théorie qui fit sensation. Mais ce qui lui a valu le plusde célébrité, 
ce sont le Jus publicum universale, publié en 1709, où il combattit 
vivement les prétentions ultramontaines ; — le Jus ecclesiasticum 
Protestantium, 1748, in-h , ouvrage encore classique aujourd’hui en 
Allemagne, et son édition en 2 vol. in-4 : 1747, du Corpus juris cano- 
nici, édition dédiée au pape malgré l'hétérodoxie de l’auteur, et qui, 
à raison de son impartialité, fut acceptée comme texte officiel du 
Droit canonique dans toute la chrétienté. On a aussi de lui : Institutio- 
nes juris canonici. Halo, 1738, in-8. 11 eut deux fils: Jean-Samuel 
Frédéric, mort en 1772 , et Gcorges Louis, mort en 4797. Tous deux 
professeurs en Droit, ils n’ont point de place à réclamer parmi les 
romanistes, car leurs écrits, d’ailleurs volumineux ; Ont eu pour 
objet le Droit criminel , canonique et féodal. 

BRUNQUELL {Jean-Salomon), né à Quedlinbourg en 1693, morten * 
1785 à Gôttingue, où il venait enseigner le Droit en quittant sa chaire, 
d’Iéna. 11 a écrit de nombreuses dissertations que Künig a réunies et 
publiées.en 1774 sous le titre de : Opuscula ad historiam et jurispru- 
dentiam spectantia. Son principal Ouvrageiest Historia juris romano- 
germanici, œuvre estimable et qu'il est encore bon de consulter. 

Coccér (Samuel) (Baron de; fils de Henri de Coccéi ci-dessus nommé, 
né en 1679, professeur pendant quelque teraps à Francfort, puis élevé à 
la dignité de grand chancelier, mort en 1756. Ia écrit divers Ouvrages, 
et notamment Elemenia Jjustiliæ naturalis et romanæ, 1740, in-8 ; mais il est moins connu par cet ouvrage, et même par Son Codex Fri- dericianus, que par son Jus civile controversum, quoique inachevé, 
2 vol. in-H. - - 

Ganrapt (François-Charles), né à Reichembach en 4701, mort en 
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1748, professeur à Helmstadt, après avoir enseigné à Wittemberg. 

C'était un savant antiquaire du Droit romain, On à de lui: Oratio de 

Jurisprudentia regulari Romanorum. Wittenb. , 1728, et Parergorum 

libri IV, in quibus antiquitates et historia Juris ülustrantur. Helmstadt, 

1735, in-8. 

GONRaDI { Jean-Louis), né en 1730, professa à Marbourg, où il mou- 

rut en 1785. Il à écrit : Regularum juris iñterpretatio. Leipzig, 1757, 

in-8; Reprehensorum in observationibus super jure civili diversorum 

liber, Leipzig, 1766, in-4 ; Observutiones juris civilis. Marb., 4782, in-8. 

Écanp (Chrétien-Henri), né en 4716, professeur ‘ordinaire d’élo- 

quence et de poésie, professeur extraordinaire de Droit à l’université 

de léna, où il mourut en 1754. On lui doit un livre estimable : Her 
meneuticæ juris libri IL. 

FREIESLEBEN (Chrétien-Henri }, né en 4696, parent de Leibnitz, 

professeur de Droit à Altorff, où il mourut en 1741. H a édité le Corpus 

Juris civilis academicum, dont M. Galisset, avocat à Paris, a donné 

. une réédition en 4832, Il à aussi édité un Corpus juris canonici aca- 
demicum. 

GEBAUER (Chrétien), né à Breslau en 1690, mort en 1773 à Gôttin- 

gue, où il était professeur en Droit. 11 a écrit : £rercitationes acade- 

micæ vari argumenti, 2 vol. in-4. Mais ce qui-lui a valu le plus de 

réputation, malgré les critiques qu’il s’est attirées, c’est l'édition qu'il 

entreprit en 1776 ét que Spangenberg acheva en 1797, du Corpus juris 

civilis, dit de Gôttingue. Il se servit pour ce grand travail des papiers 

par lui achetés dans là succession de Byhkershœck et provenant de 

Brencmann, qui avait passé sa vie à réunir les matériaux pour une 

semblable publication. 

GuNDLING (Nicolas-Hiéronyme), né en 4674, mort en 1799 à Halle, 

où il professait le Droit naturel. Il a néanmoins rendu des services à 

l'étude du Droit romain. On a de lui: Otia, in-8; — Gundlingiana, 

in-8; — Exercilationes academicæ, avec une préface de Heineccius, 

1736, in-4. Stolle a publié à Halle, en 1 vol..in-8, quelques œuvres 

posthumes de Gundling, sous le titre de Sammlung kleiner deutscher 
Schrifien und Annerkennungen. 

HeINECCIUS, HEINEKE (Jean-Gottlieb}, né à Eisenberg, en Saxe, 
en 1830, mort en 1741 à Halle, où il fut professeur de Droit, après 
avoir enseigné dans plusieurs autres universités d'Allemagne. La 
vogue de ce docteur à été immense; elle a beaucoup diminué en Alle: 

magne, mais en France et jusque dans ces derniers temps, Heineccius 

a joui de la même autorité que Bartole au 10yen âge. Aujourd’hui 
encore, en Italie et en Espagne, ses livres sont les manuels par excel- 

lence pour l'étude du Droit romain. Il est vrai qu'Heineccius a joint 

au mérite d'une latinité élégante celui d'une grande élarté.et d’une
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incomparable fécondité, 11 n’est pas de branche de la science du Droit 
qu'il n'ait secouée pour en faire tomber quelques fruits : souvent il n’en 

a détaché que-des fleurs. Droit de la nature et des gens, Droit germa- 
nique, Législation des Barbares, Droit commercial, Droit maritime, 
Droit attique, Histoire et antiquités romaines, Droit romain traité par 
la méthode axiomatique, Heineccius a embrassé toutes ces matières 
et les a vulgarisées avec un rare bonheur. 1] fut en jurisprudence ce 

que François Arago a été de nos jours en astronomie. Ses principaux 
ouvrages sont : Anfiquitatum jurisprudentiam romanam illustran- 
lium synlagma; — Historia juris germanici; — Elementa juris civilis 
secundum ordinem Institutionum; — Idem secundum ordinem Pan- 
dectarum ; — Son commentaire sur la loi Julia et Papia Poppæa, etc. 
— $es œuvres complètes ont été éditées à Genève , 1744-49, 8 vol. in-4. 

HELLFELD (Jean-Auguste), né en 1717, professeur à [éna, où il 
mourut en 1782, connu par sa Jurisprudentia forensis secundum Pan- 
dectarum ordineñn proposita, qui est devenu le point de départ du 
commentaire gigantesque de Giück, continué par Mühlenbruch et 
par Fein. | 
- HOEPFNER (Louis-Jules-Frédéric), né en 1743, professeur à Giessen, 
puis conseilier au tribunal d'appel de Darmstadt, où il mourut en 
1797. On a de lui un commentaire en allemand sur les Institutes 
d'Heineccius, et une édition des Meditationes ad Pandectas de 
Leyser. 

HOracKER {Charles-Christophe), né en 1749, mort en 1793, profes- 
seur à Tübingue, auteur de Elementa juris civilis romanorum ,in-8, 
et Principia juris civilis romano-germanici, 3 vol. in-8. Son fils , Louis, 
Guillaume , à édité une première partie des Opuscula juridica du père, 
à Stutigardt, 4804, in-8 

HOFFMANN (Chrétien-Godefroi), né en 1692, succéda à la chaire de 
Coccéi, et mourut en 1735 professeur de Droit à Leipzig. On lui doit 
une Historia juris romani en 2 vol. in-4, et une préface aux Amœni- 
tates juris de Ménage. Son frère Jean Guillaume, né en 4700, mourut 
dès 1739, professeur à Wittemberg. Ce jurisconsuite s'était annoncé 
très-avantageusement par son commentaire sur la loi Julia de adulte- 
ris coercendis, et par ses Meletemata ad Pandectas. 

HOMBERGK zu VACH (Jean-Frédéric), né en 1673, mort en 4748 à 
Marbourg, où il était professeur. On a de lui une traduction latine des 
Novelles grecques de Justinien. 

Howmez (Charles-Ferdinand), né en 4722, mort en 1781 . professeur 
de Droit à Leipzig, auteur renommé dès ouvrages suivants : Palinge- 
nesia librorum juris veterum, 8 vol. in-8; travail dans lequel Pauteur 
s'était proposé de reconstituer les livres des jurisconsultes romains, 
avec les fragments disséminés dans les Pandectes ; Corpus juris civilis
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cum notis variorum, in-8, et son grand recueil intitulé : Rhapsodia 
quæstionum in foro obvenientium, etc., 7 vol. in-4. 

Kocx (Jean-Christophe), né en 1739, professeur et chancelier de 
l’Université de Giessen, où il mourut en 1808. il est connu par un Ma- 
nuel des Pandectes et par des travaux d'histoire littéraire. 

Leyser (Augustin de), né en 1683 à Wittemberg, débuta par la car- 
rière des armes, fit campagne en Italie avec les Impériaux, puis devint 
professeur à Helmstadt d’abord, et ensuite à Wittemberg, où il mourut 
en 1752. 1l.est très-connu par son gran ouvrage : Meditationes ad 
Pandectas qui eut, près des praticiens, une autorité qu'it n’a pas en- 
core perdue. La meilleure édition est célle qu’a donnée Hôpfner en 
42 vol. in-4. L'Index forme un 18° volume. 
LupewiG (Jean-Pierre de), né en 1668, mort en 4743. nl enseigna 

d’abord la philosophie et la poésie à l’Université de Halle, puis l'his- 
toire, et il finit par se vouer à l’étude de la jurisprudence, où il excella 
et se fit un nom célèbre. On à de lui : Differentiæ juris romani et 
germanici; — Vita Justiniani atque Theodoræ nec non Triboniani, 
composition originale. Il à de plus composé et publié un Traité de 
diplomatique : Reliquiæ manuscriptorum, etc., 1722, 42 vol. in-8. Sés 

Opuscula miscetca forment 2 vol. in-folio. * 

MALBLANC (Jules-Frédéric), né en 1752, successeur de Hofaker à 
Tübingue, où il mourut èn 1898. Ii a écrit : Principia juris romani se- 
cundum ordinem Digestorum , 2 vol. in-8. 

Mascow (Godefroi), né en 1698, mort en 4760 à Leipzig, où il était 

professeur. Annotateur de Gravina et de Pufendorf, il a écrit en outre 

diverses dissertations littéraires sur le Droit, notamment des recher- 

ches sur les sectes des Sabiniens et des Proculéiens. Püttmann a édité 
les œuvres de Mascow sous le titre de Opuscula juridica et philolo- 
gica, Leipzig, 1776, in-8. 

NETTELBLADT (Daniel), né à Rostock en 1719, mort en 1791 à l’Uni- 
versité de Halle, où il était professeur. On a de lui : {nitia historiæ 

litierariæ juridicæ universalis, et un volume in-8, publié en 4792, 

sous le titre de Sammlung kleiner juristischer Abhandlungen. 
OELRICHS (Gérard), né en 1727, mort en 1789, syndic de Brême, sa 

Ville natale, Il à écrit la vie du jurisconsulte romain Ælius Marcianus, 

et a publié une intéressante collection intitulée : Thesaurus disserta- 

lionum juridicarum selectissimarum, 3 vol. in-4. 

Orro (Éverard), né à Hamm en 1685 , mort en 1756, professeur de 

Droit à Duigsbourg, puis à Utrecht, puis enfin syndic de Brême. On 

a de lui une vie de Papinien plusieurs fois rééditée; — Commentarius 
et nol& crilicæ ad institutiones, in-4; mais ce qui a surtout contribué 
à faire connaître et répandre son nom, c'est son Thesaurus juris 

romani, continens rariora meliorunt interpretum opuscula, in qui- ‘ 

24
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bus jus Romanorum emendatur, explicatur et üllustratur, 5 vol. 
in-folio. . . ° . 
PUTTMANN (Josias-Louis-Ernest), né en 1730, mort en 1796, profes- 

seur à Leipzig. Très-versé dans la connaissance de la littérature latine 
et grecque et des antiquités du Droit romain, ila laissé: Adversariorum 
Juris universi libri III, in-8; — Variorum opusculorum sylloge, in-8 ; 
— Miscellaneorum liber singularis, in-8. 
PÜFENDORF (Frédéric-Isaie de), né en 4707, mort en 4785, petit-ne- 

veu de Samuel Püfendorf, président de la Cour d’appel de Celle, 11 
était spécialement versé dans la connaissance du Droit germanique ; 
néanmoins il a rendu quelque service à l’édude du Droit romain par 
ses Observationes juris universi, 4 vol, in-4. 

RerNorn (Bernard-Henri), né en 1677, mort en 1726. Jugler a édité 
ses Opuscula juridica à Liége, en 1755, 

RirTER (Jean-Daniel), né en 1709, mort en 4776, professeur de phi- 
losophie à Leipzig, puis d'histoire à Witiembersg ; il a fait de très-bons 
waväux sur l’histoire et les antiquités du Droit romain. On lui doit 
notamment une réédition, après Marville, du Code Théodosien, ayec le 
commentaire de Jacques Godefroy, Leipzig, 1746-1745, 6 vol. in-folio, 
qu’il enrichit d’un commentaire perpétuel sur les Noyelles théodo- 
siennes et postthéodosiennes. 11 a aussi complété par ses Observa- 
tiones l'histoire du Droit civil de Heïnneccius. 
SAMMET (Jean-Godefroi), né en 1749 , mort en 1796, à écrit Opuscula 

varit argumenti, Leipzig, 4763, in, | 
ScHWARTZ (Chrétien-Gotilieb), né en 4675, mort à Altorf en 4754 , 

professeur d'éloquence et d'histoire. Il a fait des trayaux sur le Droit 
romain, notamment : Dissertationes selectæ quibus antiquitatis et 
Juris romani nonnulla capita explicantur, Erlangen, 1778, in-4; Exer- 
citationes Academicæ ayant le même objet, Nuremberg, 4783, in-8, et 
Opuscula quædam academica, ibid., 4793, in-4. 
SPANGENBERG (Auguste), né en 4738, mort en 1806, professeur à 

Gôttingue. Connu comme continuateur de l'édition du Corpus juris 
civilis de Gebauer. 

STRUVE (Burchard-Gotthelf), né en 1671, fils de George-Adam Struve, 
ci-dessus cité, mort en 4738, professeur d'histoire et de jurisprudence 
à léna, C'était un homme de valeur réelle ; il a écrit une bonne histoire 
du Droit romain, 1718, in-4;—une excellente Bibliotheca juris selecta; 
— Scriplores rerum germanicarum : — Gerpus juris publici, et Ju- 
risprudentia heraica. , 

Srrycx (Samuel), né en 160, mort en 1710, professeur à Halle, Son 
fils Jean-Samuel, aussi professeur à Halle, mort en 4715, travailla de 
concert avec son père; à eux deux ils écrivirent prodigieusement. 
Leurs Opera omnia, publiés en 4744, forment seize volumes in-folio.  
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H en ä été donné une édition châtiée sous le titre 
tiora, Halle, 1746, 4'vol. in-folio. 

TREKRELL (Albert-Dietrich}, né en 1707, mort en 1764, a rendu des 
services à l'explication des monuments romains. On a de lui une re- 
marquable préface en tête des Selecta antiquitatis romanæ de Brisson, 
dont il a donné une édition en 1747. Haubold a publié en 1847, à 
Leipzig, les œuvres allemandes de Trekell. : 
WaLCHIus (Charles-Frédéric), né à léna en 1784 , mort en cette 

ville en 1799, laissant : Opuscula quibus plura juris romani ac ger- 
manici capilu explicantur, Halle, 1785,-3 vol. in-4. 
WERNHER (Jéan-Balthazar de), né ën 1675, mort en.1742, profes 

seur à Wittemberg, eonnu par ses Observationes forenses, 3 vol, in- 
folio, et par un Manyale Pandectarum. _ 
WesTpHAL (Ernest-Chrétien), né en 1737, mort en 1799, professeur 

à Halle. 1 2 écrit: Erercitationum academicarum fasciculus de annis 
47574764; des rechtliche Abhandlungen, 1778-91 in-L; System des 
rômischen Rechts, ete., Leipzig, 1787, in-8; Theorie des rümischen 
Reckts von Testamenten, 1789, etc., in-8, Il a beaucoup écrit sur le 
Droit germanique, le Droit naturel et le Droit criminel]. 

de Opera præstan- 

d. Dix-neuvième siècle. 

157. — Vers la fin du XVIII et au commencement du XIX° 
siècle , la science du Droit en général et celle du Droit romain 
en particulier, prirent en Allemagne un prodigieux essor. 
Cette impulsion ne fut pas spéciale à Ja jurisprudence : elle ne 
fpt qu'une oscillation de ce grand mouvement qui remua et fit 
avancer tout l'ensemble de la littérature allemande pendant 
cette glorieuse nériode. N'hésitons pas à reconnaître que VAI. 
lemagne du XIX° siècle , a porié ses travaux sur le Droit ro- 
main à un point de développement et de perfectionnement 
qui afteint celui de notre grande école française du XVI siè- 
cle : la culture de cette branche de la jurisprudence a été chez 
eux, pendant le demi-siècle qui vient de s’écouler, aussi ri- 
the et luxuriante qu’elle a été chez nous, et dans le reste de 
l'Europe, pauvre et stérile, Néanmoins, n'ayons ni honte ni 
regret de cette infériorité! Nos pères ont fait, il y a deux cents 
ans , € que font aujourd'hui ou ce que viennent de faire les 
Jurisconsultes d’outre-Rhin. Si la France est en ce moment dis- 
tancée par l'Allemagne dans les spéculations de la jurispru-
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dence, elle conserve une incontestable supériorité dans les 
applications de cette science; c’est surtout le grand événement 
social appelé la codification qui a fait tomber la culture du 
Droit romain dans l’état de délaissement où nous la voyons. 

Mais, pour le bonheur et pour la grandeur de la France, mieux 

vaut mille fois l’uniformité de la législation que l’amas indi- 
geste des législations allemandes, dût la codification nous 
avoir fait perdre la couronne de Droit romain qui fut décernée 
sans conteste à nos jurisconsultes du XVI° siècle! 

De même que Bologne avait été, au XII° siècle, le ber- 
ceau de la renaissance du Droit, de même Gottingue fut 

le centre du mouvement intellectuel en Allemagne. C’est du 
sein de cette célèbre université que Gustave Hugo excita et 

dirigea le nouvel esprit juridique. La lutte entre l’école his- 
torique, dont il fut le chef avant M. de Savigny, et l’école 
philosophique à la tête de laquelle on place ordinairement Thi- 
baut, fut féconde en progrès pour la jurisprudence. A ces 
causes de renaissance vinrent se joindre, coup sur coup, dans 
le commencement de ce siècle, les découvertes de textes in- 

connus jusqu'alors. On eut ainsi à sa disposition, comme au 

XVL° siècle, des matériaux nouveaux sur lesquels s’exercèrent 

l'esprit philosophique et la verve critique : on fit le récole- 
ment des trésorts fraîchement découverts avec ceux que nous 

avaient transmis les siècles précédents. On refit ainsi l'étude 
du Droit romain , dans ses sources et ses origines; on reprit 
les travaux à partir des fondements, sans se mettre à bâtir 

sur Ceux des devanciers. Histoire du Droit; — restitution pa- 
léographique de textes et de vieux fragments du Droit romain ; 
— éditions épurées et complétées des textes de Justinien; — 

exposition systématique et enseignement dogmatique du Droit 
romain dans de remarquables manuels ; — travaux exégéti- 
ques , soit sur l'ensemble de la compilation de Justinien , soit 
sur des points principaux qui donnèrent naissance à d’excel- 
lentes monographies ; — enfin, fouilles et recherches aussi 

«neuves qu’approfondies sur le Droit gréco-romain : — tel est 
le résumé de cette activité scientifique dont l'Allemagne peut
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être fière et que ses gouvernements ont si bien su entretenir 
par des encouragements de toute sorte. Voici les noms prin- 
cipaux de ces romanistes les plus remarquables : 

ARNDTS; — BLUNTSCHLI; — BÜCKING ; — BRUN: — BURCHARDI 3 — 
GRAMER; — DIRKSEN ; — ELVERS; — ERXLEBEN : — FEIN ; — Fuss ; — 

GIRTANNER ; — GLÜCK ; — GÜNNER ; 3 — GÜSCHEN , + 1830 ; — GROLMAN ; 

— Hasse, + 1831: — HAUBOLD,, 44824; — HEISE, + 4851 ; — HoLTIUs ; 
— HUFELAND ; — Huco, + 1846 ; — HUSCHKE; — KELLER ; — KRIEGEL ; 
— KLENZE ; — DE LôHR, + 4854; — MACKELDEY, + 1834: — VAN Ma- 
DAT ; — MAYER ; — MAREZOLL ; — MÜBLENBRUCH, + 1848 ; =— PUCHTA ; — 
PUGGÉ ; — RIBENTROPP ; — ROSSHIRT ; — RUDORFF; — DE SAVIGNY ; — 
SCHEURL ; — SCHILLING ; — SCHMIDT ; — SCHÔMANN, 41813; — SCHRA- 
DER ; — SCEWEPPE , + 4829 ; — THIBAUT, + 1840; — UNTERHOLINER, + 
1826; — WALTER; — DE WANGEROW; — WARNEKGNIG ; — WENCK, t 
1828 ; — WENING-INGENHEIM : — ZIMMERN. 

IL Du Droit canonique. 

158.— Gémissant de voir un frère plaider contre un frère, 
et surtout devant des infidèles, saint Paul avait écrit : « Si 
» vous avez des différends entre vous touchant les choses de 
» cette vie, prenez pour juges dans ces matières les moindres 
» personnes de l’Église. » (4 épître aux Corinthiens, ch. 6, 
v. 4.) Ce précepte apostolique devint loi de l'empire peu après 
que l’empereur Constantin eut embrassé le christianisme. En 
452, Valentinien II accorda aux évêques pouvoir de juger 

tous les procès que les plaideurs leur soumettraient par suite 

de compromis. Non-seulement Justinien maintint aux évêques 
cette juridiction arbitrale, mais, affranchissant tous les gens 
d'Église de la juridiction laïque, cet empereur ne les rendit 
justiciables que des tribunaux épiscopaux. (Code de Episcop. 
audient., T, 4, — nov. 193, cap. 21-23.) Les conciles , et no- 
tamment celui de Chalcédoine en 451, avaient déjà exigé 
depuis longtemps qu’il en fût ainsi de clere à clere. Ce genre 

de juridiction ecclésiastique ne tarda pas à prendre, dans 
toutes les parties du monde chrétien, un immense développe- 
ment. Le clergé, dispensateur des sacrements , présidait à la 
naissance, au mariage et au décès. Sous prétexte de connexité, 
il absorba la connaissance de toutes les questions judiciaires
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qui avaient trait à ces trois grandes phases de l’état civil des in- 
dividus (filiation légitime, légitimation, conventions matrimo- 
niales, nullité de mariage, adultère, testaments, etc.), de même 
qu’ilintervint comme juge de toutes les causes où la conscience 
paraissait plus ou moins directement intéressée (contrats, ser- 
ments, etc.) . Puis en octroyant à qui ledemandait le for privilégié 
de la cléricature et en combinant cette concession avec la règle 
actor sequiter forum rei, l'Église attira presque tous les procès 
à la barre de ses tribunaux. Les plaideurs, du reste, étaient 
loin d'en mürmürer; car ils trouvaient dans les officialités de 
l'impartialité, de la science et une procédure régulière, tandis 
que les justices seigneuriales n'étaient peuplées que de cheva- 
liers ès lois ignorants et corrompus. Qu'on ajoute à cela que le 
clergé devint propriétaire de domaines très-considérables sur 
lesquels la justice territoriale était un droit pour lui, et l’on 
comprendra facilement , à l’aide de ces aperçus dont il faut 
chercher le développement dans l’histoire, comment et pour- 
quoi l'Église intervint pour juger les procès de la vie civile. 
Unè fois juge. elle devint nécessairement législatrice, car il 
fallut non-seulement établir les règles de sa discipline inté- 
rieure, mais encore poser les lois d'après lesquelles justice se- 
rait rendue dans tous ses tribunaux qui, sous différents noms, 
couvraient les pays chrétiens d’un réseau judiciaire. 

Le Droit canonique n'est autre chose que l’ensemble de ces 
lois faites et appliquées par l'Église. Or, de même qu'il y a dans 
la chrétienté deux Églises principales, l'Église d'Orient appelée 
Église grecque, et celle d'Occident appelée latine ou romaine, 
de même il y eut deux espèces de Droit canohique. On sait 
qu'au IX* siècle éclata une rupture dont la cause est géné- 
ralement attribuée à la jalousie des deux pontifes de Rome 
et de Constantinople. C’est Photius qui, comme patriarche de 
cette ville, commença contre Rome une lutte acharnée qui, 
après le concile de Sainte-Sophie en 879, aboutit à une sépa- 
ration définitive des deux Églises, sous le patriarchat de Michel 
Cérularius. L'Église grecque eut son Droit canonique comme 
l'Église latine : il va sans dire que, dans notre ancienne France,  
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on ne réconnut jamais force obligatoire qu’au Droit canonique 
de l'Église latine. Quelques-uns l’ont aussi appelé Droit ecclé- 
siastique, mais à tort. Le Droit ecclésiastique est, à proprement 

parler , l’ensemble de ces règles qui déterminent les condi- 

tions d'existence et les rapports des communautés religieuses 
avec l'État. Il fait partie du Droit constitutionnel, et diffère du 

Droit Canoniqüe sous le double rapport de la source et de 

l'objet. En effet, les règles du Droit ecclésiastique, émanées du 

souverain de l'État, n’ont trait qu'aux choses d'église et ne 
concernent pas seulement l’Église catholique, mais encore 

toute autre Église dont l'existence a été reconnue par le Droit 

publie. Au contraire, les règles du Droit canonique aujour- 
d’hui abrogé en France, se rapportaient à une foule de matiè- 

res étrangères à la chose ecclésiastique, et provenaient non 
point du souveräin français, mais exclusivement des chefs de 

l'Église catholique , apostolique et romaine, alors que cette 
Église jouissait dans l'État d’une juridiction temporelle. 

4° De l'utilité actuelle de l'étude du Droit canonique. 

459. — L'assemblée constituante, en süpprimant les offi- 

cialités par la loi du 7 septembre 1790, a dégagé la France des 
lieñs de la juridiction ecclésiastique. Depuis la révolution 
de 1789, nôtre Droit civil est devenu indépendant des eroyances 
religieuses ; l'Église a été inise dans l'État, et non plus l'État 

dans l'Église; la France a éomplétement rompu avec le Droit 
canonique. Malgré cela, nôtis devons encre étudier ce Droit. 
Sans doute il est, sous le rapport de la valeur scientifique, 
bien au-dessous du Droit romain. Ce qui frappe et ravit chez 
les jurisconsultes classiques de Rome , c’est, au milieu d’une 
suavé latinité, la puissance de leur raisonnement, l’énergique 
concision de leur phrase, la rigueur mathématique de leurs 
déductionis, en un mot l’exquise finesse du sens juridique. 
Rien de semblable dans le Droit canonique : c'est un amas de 

précéptes impératifs et prohibitifs, rédigés en style diffus et 
en assez mauvais latin. Et puis, quelle différence entre la dé- 
cence de langage des juristes romains et la licence de cer-
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taines dispositions du Corpus juris canonici, par exemple en 
matière d’impuissance! Et le congrès! Les écrits des cano- 
nistes se ressentent naturellement de l'esprit de quelques-uns 
des textes qu'ils avaient à commenter. Quant aux casuites il 
en est dont certaines méditations, par exemple en matière de 
devoirs conjugaux , sont d’un eynisme fabuleux. Malgré ces 
graves défauts, le droit canonique n’en est pas moins une 
œuvre remarquable , et s’il n'offre plus d'intérêt pratique, s’il 
n'existe plus à l’état de législation en vigueur, il n’en reste pas 
moins comme un flambeau qui, après avoir éclairé les ténèbres 
du moyen âge, a répandu ses clartés jusqu’à nous. M. Ville- 
main disait avec raison à la tribune des députés (Moniteur, 
13 juillet 1839) : « Quand même cette étude n’existerait plus 
» comme moyen immédiat de procédure et de discussion en- 
» tre les pouvoirs, cette étude existe encore comme monu- 
» ment historique, comme monument scientifique, comme 
» monument de la plus haute importance. » Que l'historien en 
interroge donc les détails, car l'Église s'étant trouvée mélée 
à toutes les grandes questions de la civilisation , le Droit cano- 
nique reflète admirablement bien toute l’histoire de cette civi- 
lisation. Que le jurisconsulte en étudie , Sinon les détails, du 
moins l'esprit et l’ensemble, car toutes les législations mo- 
dernes se sont formées et développées sous l'influence du 
Droit canonique, et certaines parties du Droit qui nous régit 
en ont fortement gardé l'empreinte. C'est là, en effet, qu’il 
faut chercher l’origine de plusieurs institutions de notre pro- 
cédure civile, telles que l'appel des jugements interlocutoires, 
l'intérrogatoire sur faits et articles, l’appel en matière de juri- 
diction volontaire , la règle : réprobatoires des réprobatoires ne 
sont reçues , etc. Plusieurs de nos termes de pratique ont une 
origine canonique : ainsi conclure dérive de la forme syllogis- 
tique sous laquelle on exposait sa demande devant les tribu- 
naux ecclésiastiques. Notre instruction criminelle se ressent 
aussi de la même äihfluence : il y a du Droit canonique dans le 
mode d'action du ministère public. Pour approfondir certaines 
parues de notre Droit civil, par exemple le mariage, la con-  
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naissance du Droit canonique est encore indispensable, et 
pour étudier le Droit ecclésiastique, il faut nécessairement 
avoir une idée générale du Droit canonique. 

2 Des sources du Droit canonique. 

A. De l'Église grecque. 

160.— Sous Constantin , le christianisme devint la religion 
de l'État, mais l'Église ne se rendit pas, comme en Occident, 

indépendante de la puissance temporelle. L'empereur resta 

chef de la religion, et les décisions de l'Église ne devinrent 
obligatoires que par la sanction impériale. Cette jurisprudence 

canonique prit une large place sous Justinien, qui fut animé, 
comme presque tous ses successeurs sur le trône byzantin, 

d’une passion dominante pour les querelles théologiques et les. 

débats religieux. Les affaires cléricales devinrent un objet im- 
portant de la jurisprudence . et les canons des conciles furent 

élevés par l’empereur à la hauteur des lois. Sacri canones non 
minus valeant quam nostræ leges. — Quod sacri canones prohi- 

bent, id etiam per nostras abolemus leges. (Const. 45 De episco- 
pis, I, 3.) Ainsi, les constitutions des empereurs et les canons 

des conciles, telle fut la double source du Droit canonique grec. 
On peut y ajouter les écrits des saints Pères : mais l'Église 
d'Orient n’a pas eu, comme celle d'Occident, la source si 

abondante de Droit canonique résultant des décrétales des 

papes. À partir de sa séparation d'avec l'Église latine consom- 

mée vers le IX° siècle, l'Église grecque fut régie par une con- 

stitution synodale qui ressemblait àune diète ecclésiastique per- 
manente. Les synodes étaient des assemblées d’évêques réunies 
sous la présidence du patriarche de Constantinople. Depuis 
lors, aux constitutions impériales et aux canons des anciens 
conciles, vinrent s’adjoindre, comme sources nouvelles du 
Droit canonique grec, les sentences des synodes et les lettres 
des patriarches. Vous trouverez ces différents éléments , soit 
dans le Jus orientale de Bonnefoi, soit dans le Jus græco roma- 

num de Læewenklau, soit dans la bibliothèque de Justel et Voël. 
Je me bornerai à donner l’énumération et un rapide aperçu
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des principaux monuments du Droit canonique grec dont le 
Corpus a été édité à Venise en 1787, sous le titre suivant : 

Zoboyñ navréy rai lepéy zut Oéuoy ravévov , T@y te dylwy àno- 

otélwv, xai oixoupeymGy GuvodGv, duo Ô not Tomy oÙy Toutoiss 

zou Toy donéy dylwy Rat Épay. 
4° L'Épitome canonum d’Étienne d’Éphèse. C’est un abrégé 

des Canones apostolorum (voy. le $ 162) et des canons des 

conciles jusqu'à celui d'Antioche en l’an 341. Ce recueil date 
du V° siècle, et a été l’objet de travaux canoniques du X° au 
XII siècle. Ainsi Aristène y a ajouté des scolies, et un cer- 
tain Siméon Magister, paraît aussi l’avoir remanié. 

2 La collection de canons de Jean d’Antioche dit le scolas- 
tique. Elle a joui dans l’Église d'Orient, et pendant plusieurs 
siècles , d’un crédit qui ne s’est affaibli que par l'apparition du 
nomocanon de Photius. 

3° Collectio LXXX VII capitulorum. C’est un appendice de 
quatre-vingt-sept chapitres de constitutions et de novelles, 
c'est-à-dire de textes de Droit civil réglant des affaires ecclé- 
siastiques , que Jean le scolastique ajouta, entre 565 et 578, à 

sa collection de canons qui précède. M. Biener, dans sa Ges- 
chichte der Novellen, signala le premier cette collection et en 

donna un aperçu à la suite de son ouvrage. Depuis, elle a été 
intégralement publiée par M. Heimbach dans le tome II de ses 
Anecdota. 

4 Collectio XXV capitulorum. Cest aussi une réunion de 
constitutions extraites du Code et des novelles par un compila- 
teur du VF siècle, mais dont le nom n’est pas encore connu. 

Au XVI: siècle, Ant. Augustinus édita les vingt et un premiers 
chapitres. M. Heimbach, loco citato, l'a imprimée au complet. 

® Nomocanon en L titres. On appelle généralement noma- 
canon , un recueil de textes pris dans la loi civile vouos et dans 

la loi ecclésiastique xevewv. Celui dont il s’agit ici remonte au 
temps du règne de Justin, et l’on n’en connait pas l’auteur. 
C’est à tort qu’on l’a attribué à Théodoret, évêque de Cyra, 

qui n'existait plus dès le milieu du V° siècle. 
6° Collectio conslitutionum ecclesiasticarum. C'est une com- 
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pilition dé constitutions et de novelles relatives aux choses 

ecclésiastiques et même de fragments d’Institutes se rappot- 

tant au jus sacrum des anciens Romains. On l’a aussi appelée 

paratitla, parce que c’est le titre sous lequel Lœwenklau en pü- 

blia une traduction latine au XVI: siècle. Enfin, on l’a nom- 

mée Pseudo-Balsamon , parce que Fabrot ayant cru découvrir 

ce qui est resté un mystère pour tout le monde , c'est-à-dire le 

nom du compilateur de la Collectio constitutionum ecclesiastica- 

rum, Vättibua à Théodore Balsamon : erreur palpable , 

puisque Balsamon vivait au XI° siècle ét que la Collectio dont 

il s’agit remonte au VF. 
7 Syntagma de Photius. Les canonistes grecs entendaient 

par syntagma, un travail composé d’une collectio canonuth et 

d'un nomocanon. Il avait été fait au VII: siècle, par un auteur 

resté inconnu , un syntagma composé d’une collectio canonum 

et d’un nomocanon en quatorze titres. C’est de ce travail que 

Photius, patriarche de Constantinople, entreprit un remanie- 

ment et qu'il publia avec de notables additions, tant à la col- 

lectio canonum qu'au nomocanon. C’est en l'année 883 que fut 

fait ce travail de révision : il obtint une grande autorité et de- 
vint le texte sur lequel travaillèrent les canonistes grecs du 

X{E: siècle. Zonaras commenta la Collectio canonum du Syn- 

tagtna de Photius, et Théodore Balsatnon a travaillé sur l'une 

et l’autre des deux parties de ce Syntagma. 

B. De l'Église latine ou romaine. 

161. — Primitivement, les fidèles des différentes commu- 

:nautés dont la réunion formait l'Église chrétienne, votaient 

en commun les règles de leur discipline, soit intérieure , soit 

extérieure. Ces règles , appelées canons, du mot grec xavv, 

sont les premiérs actes de cette législation que plus tard et 

pour ce motif on notñma canonique. Insensiblement cette 

formé démocratiqué disparut: une hiérarchie eléricale se 

forma et s’érigéa en caste distincte des laïques : la constitu- 

tion de l'Église devint aristocratique. C’est l’époque de ces 

assemblées, connues sous les noms de synodes et conciles, où le



332 DU DROIT FRANÇAIS EN PARTICULIER. 

clergé, siégeant seul et souverainement, décidait du dogme et 
dictait la loi à la chrétienté. Les canons des conciles forment 
une source très-abondante du Droit canonique. Il y en a eu 
plusieurs collections : la plus ancienne est celle que Jacques 
Merliñ donua à Paris, en 1523, 2 vol. in-folio; la plus ré- 
cente et la plus ample est celle que Zatta a publiée à Venise 
de 1759 à 1798, en 31 vol. in-folio, sans dépasser le com- 
mencement du XV: siècle. Enfin, au VIE siècle, la forme 
monarchique l’emporta dans l'Église. L'évêque de Rome, dont 
la suprématie avait été volontairement reconnue par les Pères 
et les docteurs, se déclara, sous le nom de pape indépendant 
de l'empire d'Orient, et fut proclamé en Occident chef su- 
prême de l'Église et le senl représentant visible de Jésus- 
Christ sur la terre. Ce fut le prélude de la séparation des deux 
Églises grecque et latine. Dès lors quod papæ placuit legis ha- 
buit vigorem , et ses ordonnances appelées décrétales, et selon 
leur forme extérieure, bulles et brefs, jaillirent comme la source 
la plus abondante du Droit canonique. Ces constitutions pa- 
pales ont été réunies dans le Bullarium romanum magnum, pu- 
blié d'abord à Lyon en 1692 et à Luxembourg de 1727 à 1748 
en 15 vol. in-fol. Les écrits des personnages canonisés par 
l'Église furent aussi considérés comme textes du Droit canoni- 
que (Dist. XX, per iotum), néanmoins inférieurs en autorité 
aux décrétales des papes. 

Ces différents textes ont été compilés aux époques et de la 
manière suivante : 

a. Antérieurement au douzième siècle. 

162.— 1° Canones apostolorum. Ce recueil, préexistant au 
concile de Nicée (325) et le plus ancien qui soit parvenu jusqu’à 
nous , renferme les règles de la discipline ecclésiastique primi- 
tive. L'auteur est inconnu : ce fut sans doute pour les rendre 
plus imposantes qu’on en attribua la rédaction aux hommes 
de la révélation. Il ne faut pas les confondre avec les Constitu- 
tiones apostolicæ , collection grecque qui date à peu près de la 
même époque, mais qui ne fut traduite en latin qu’au XVIesiè- 
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cle. On peut consulter la dissertation de Krabbe : De Codice 

canonum qui apostolorum nomine cireumferuntur, Gôttingue, 

1829, et celle de Drey : Neue Untersuchungen über die Consti- 
tutionen und Canones der Apostel, Tübing. 1832. 

2 Codex Dionysianus. C’est une collection de canons et de 

décisions épiscopales que vers l’an 525, Denys le Petit, l'au- 

teur du Cycle paschal, rédigea en langue latine pour l'Église 

d'Occident. Le travail de Denys, intitulé aussi : Codex cano- 

num ecclesiasticorum . a subi plusieurs modifications : nous le 

possédons dans l’état où l’a mis le pape Adrien , qui le fit re- 

viser à la fin du VILF siècle, d’où lui vient encore le titre de 

Codex Hadrianeus. C'est Fr. Pithou qui l’a restitué en 1687 : 
Leypelletier en a donné une édition in-folio à Paris, sous Île 
titre de Codex canonum vetus Ecclesiæ romane. 

3° Pseudo-Isidorus. Outre la compilation de Denys le Petit, 

il en cireulait encore d’autres parmi lesquelles se faisait sur- 

tout remarquer celle d’un évêque de Séville nommé Isidore, 

mort en 633. Le travail de cét évêque date donc du VIT: siècle 

et Rome l'avait reconnu pour authentique sous le titre de Codex 

canonum; mais voilà qu’au milieu du IX° siècle apparut sous 

le nom d’Isidore mercalor ou peccator, un recweil canonique 

qui fut reçu dans toute la chrétienté pour celui de l'évêque es- 
pagnol. Après trois siècles de mystification, on découvrit que 

ce recueil contenait des décrétales fausses et supposées dont le 

double but était de fonder la souveraineté universelle du pape 
et d’affranchir l'Église de l'autorité temporelle. C’est cette œu- 
vre d’imposture que l’on a appelée Pseudo-[sidore. Quel en fut 
l'auteur ? (Voy. $ 171.) On peut, pour l'histoire du Pseudo- 
Isidore, consulter Theiner : De Pseudo-Isidoriana collectione, 

Breslau, 1827 ; Knust: Comment. de fontibus et consilio Pseudo- 
Tsidorianæ collectionis, Gôtüingue, 1832, et surtout les histoi- 

res du Droit français de MM. Giraud et Laferrière. 

b. Depuis le douzième jusqu'au seirième siècle. 

463.—Les canonistes ne devaient pas rester en arrière dans 
le mouvement scientifique à la tête duquel figura l'école des
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glossateurs. L'Église avait un vif intérêt à propager le Droit 
canonique, l’une des bases de sa future puissance. Ses doc- 

teurs y travaillaient ardemment : au X° siècle, Regino, abbé 
de Prüm ; au XF, Burchard, évêque de Waærms ; au XIE, saint 

Yves , évêque de Chartres , et Algerus de Liége, avaient écrit 

scientifiquement sur le Droit canonique. Mais, à cette époque, 
la plume ne valait pas la parole; l’enseignement oral était le 
seul véhicule de la science. Il devenait donc urgent d'élever, 
en face de la chaire d'Irnérius, une chaire du haut de laquelle 
on ensgignât le Droit canonique à cette jeunesse qui, de tous 
les pays de l’Europe , affluait dans les universités d'Italie. C’é- 
tait le moyen le plus efficace de faire de la propagande pontifi- 

cale et de rivaliser avec l'enseignement du Droit romain que 
l'Église aurait voulu supprimer, puisque plus tard le pape Ho- 
norius {le mit à l'index dans l'université de Paris. Mais pour 
rivaliser heureusement, il fallait avant tout rassembler et di- 
gérer les textes dans un recueil qui fût, pour le Droit canoni- 
que, ce qu'étaient les compilations de Justinien pour le Droit 
romain. Tel fut le but des travaux suivants : 

4° Decretum Gratiani. Un moine bénédictin, du nom de 
Gratien, entreprit ce travail à Bologne , vers l'an 1140, et le 
publia en l’année 1151, sous le titre de Concordia discordan- 
tium canonum. Ce recueil fut aussi appelé Corpus decretorum, 
mais il a généralement reçu et conservé le nom de Decretum 
Gratiani. Dès l'année suivante, le pape Eugène III l’envoya à 
l'université de Bologne pour qu'on en fit l’objet d’un ensei- 
gnement public; Gratien, dit-on, devint professeur. Depuis 
cette époque, le Droit canonique aceupa, dans les études ju- 
ridiques, une place plus large même que celle qu’y occupait le 
Droit romain, puisqu'il y eut toujours dans les universités 
deux et trois fois plus de professeurs de Droit pontifical que 
de Droit césaréen. Le décret de Gratien devint la première 
pierre de l'édifice que plus tard on appela Corpus Juris cano- 

ici, etil obtint une vogue immense, quoiqu'il ne fût qu'un 
assemblage assez indigeste de fragments de la Bible, de ca- 
nons des conciles, de décrétales empruntées au Pseudo-Isi-  
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dore, de lambeaux de Droit romain, d'extraits des Pères de 

l'Église et d'observations personnelles au compilateur dicta 

Gratiani. En tête de chaque extrait se trouve l'indication de la 

source où il a été puisé. Environ cent cinquante canons sont 
inscrits sous le nom de Palea, parce qu’ils ont été ajoutés par 

un certain Paucapalea, disciple de Gratien. Le recueil est divisé 

en trois parties, dont la première est intitulée distinctiones, la 

seconde causæ et la troisième tractalus de consecratione. Les 
causæ se subdivisent en quæstiones et le tractatus en distinc- 

tiones. Les citations du décret de Gratien se faisaient au moyen 

d’un C. ( Canon ou Caput), suivi des expressions initiales du 
fragment cité, et du numéro soit de la distinctio, soit de la 
causa et de la queæstio. Par exemple: C. monachus , dist. 77, 

ou bien C. consuluisti, caus. 2, quæst. 5. Mais depuis que les 

canons ont été numérotés , on tes indique par le chiffre et non 
par les expressions initiales. Le décret de Gratien devint, 
comme la compilation de Justinien, l’objet de gloses nom- 

breuses; mais parmi les décrétistes, il y eut moins d'hommes 
saillants que parmi les légistes. La glose ordinaire date du 
XILE siècle; commencée par Jean Semeca (Magister teutoni- 

cus), mort avant 1245. elle fut achevée par Barthélemy de 
Brescia. Voyez les détails donnés par M. Giraud dans son Es- 
sai sur l'histoire du Droit français (L, p. 339, et suiv.) 

2 Decretales Gregorii IX. La fécondité législative des pa- 
pes augmenta au fur et à mesure que s’élargit l’orbite de la 
compétence ecclésiastique. De là ce nombre prodigieux de dé- 

crétales sur une foule de matières diverses; de là aussi cette 

grande quantité de compilations parmi lesquelles on remarque, 
antérieurement au travail de Gratien, celle d’Anselme de Man- 
toue (Collectio Anselmo dedicata) (883-897), et postérieurement 
à Gratien, celle de l’évêque Bernard de Pavie (Bernardus Pa- 

Piensis), celle de Jean de Valla (Johannes Vallensis), celle de 

Bernard de Compostelle, celle de Tancrède , archidiacre de 

Bologne, et plusieurs autres qu’on peut voir dans l'ouvrage de 
Theiner : Recherches sur plusieurs collections inédites de décré- 

tales au moyen âge , Paris, 1832. Le nombre et l’incohérence
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de ces recueils de textes réndaient l'étude du Droit canonique 
trop longue et trop difficile. Afin de remédier à ces abus, le 
pape Grégoire IX chargea le dominicain Raymond de Penna- 
forte , auditeur de la Rote, de reviser les collections de décré- 
tales et de compiler le tout en un seul recueil, avec permis- 
sion d'ajouter et de retrancher. Le Tribonien pontifical usa lar- 
gement de la permission ; ses emblemata sont très-nombreux. 
Ce travail fut achevé en 1234; le texte, envoyé aux universités 
de Bologne et de Paris, fut déclaré. seul applicable dans les 
tribunaux et dans les écoles , et désormais le pape défendit de 
faire de nouvelles compilations sans sa permission. C’est ce 
travail de Raymond de Pennaforte que l’on appelle décrétales 
de Grégoire IX , on bien encore extra , c’est-à-dire extra decre- 
tum Gratiani: il est divisé en cinq livres dont les matières 
sont indiquées dans les deux vers suivants : 

Judex, judicium, clerus, sponsalia, crimen, 
Hæc tibi designant quod quinque volumina signant. 

Chaque livre estsubdivisé en titres avec rubriques et chaque titre 
en Chapitres avec inscriptions. Les citations se font au moyen 
du signe conventionnel X ou du mot extra , précédé des expres- 
sions iniliales ou du numéro du chapitre, et suivi de la rubri- 
que du titre dans lequel se trouve le chapitre. Par exemple : 
Cap. nullus tondeatur X ou extra de regularibus, ou bien : 
Cap. IX ou extra de regularibus. Admise par les universités 
comme deuxième partie du Corpus. juris canonici, dont le 
décret de Gratien formait la première partie , la compilation de 
Raymond fut commentée par plusieurs canonistes, notamment 
par Henri de Suze, cardinal d’Ostie. Vers ie milieu du XIE 
siècle, Bernard de Parme la revêtit d’une glose ordinaire, et 
plus tard, au XV: siècle, on intercala des sommaires que l'on 
attribue en majeure partie à Tudeschi. | 

3° Liber sextus. De nouveaux conciles s'étaient réunis et les 
papes, dans leur prodigieuse activité , n’avaient pas cessé de 
rendre des décrétales : aussi le besoin se fit vivement sentir 
d’un recueil officiel des textes publiés depuis Grégoire IX. En 
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1298, le pape Boniface VIIT fit rédiger et.ajouter à la suite des 
cinq livres de la compilation grégorienne.une collection de dé- 
crétales que, par cela même, il intitula : Liber sextus. La di- 
vision des matières est absolument la même, et la formule de 
citation ne diffère qu’en ce que, au lieu d’un X ou du mot 
extra, on écrit in sexto. Par exemple : C. mulieres, de judiciis 
in sexto ou 6. Le Liber sextus a été glosé par Jean Andreæ. 

4 Constitutiones Clementinæ. Le pape Clément V fit un re- 
cueil des canons du concile de Vienne, dont il avait été prési- 
dent, et y ajouta ses propres décrétales. La mort le surprit 
avant l'achèvement de ce travail, qui ne fut publié et envoyé 
à l’université de Bologne qu’en l'année 1317, par le pape 
Jean XXII. C’est le contenu de ce recueil que l’on appelle Con- 
stilutiones Clementinæ. Les matières y sont divisées en cinq li- 
vres et distribuées comme dans l'extra et dans le sexte, mais la 

formule pour les citer est différente. Au lieu du chapitre , on 

indique le titre et les expressions initiales de la décrétale, en 
faisant précéder le tout de l’abréviation Clem. Par exemple : 
Clem. multorum, de hærelicis. 

5° Constitutiones extravagantes. À la suite des clémentines 
dans le Corpus juris canonici viennent des décrétales désignées 
sous le nom d'extravagantes. Ce mot présente, dans le langage 
canonique ; à peu près la même idée que novellæ dans la ter- 

minologie romaine. Ainsi appelées quit VAGANTUR EXTRA cof- 

lectiones tunc confectas , les extravagantes forment deux caté- 

gories dont la première comprend vingt décrétales du pape 

Jean XXIT. On les à aussi appelées les joannines. Zenselinus de 

Cassanis les a glosées en 1325, et c’est Jean Chapuis qui les a 
divisées en quatorze titres dans l'édition corrigée qu'il en a 

donnée à Paris en 1500. Dans la deuxième catégorie, extrava- 
ÿantes communes , se trouvent des décrétales publiées successi- 
vement pendant le laps d’un siècle environ pr différents papes, 
dont le dernier est Sixte IV. Ce même Chapuis les à diviséés 
en cinq livres. La collection des extravagantes ayant été faite - 
par des juristes sans mission officielle du souverain pontife, ne 
trouva accès, au commencement, ni: dans les universités ni 

22
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dans les tribunaux , puisque Grégoire IX, ainsi qu’on vient de 
le dire , avait défendu, en promulguant le travail de Raymond 
de Pennaforte, de faire à l'avenir aucune compilation canoni- 
que sans l'autorisation du saint-siége. Ce n’est qu’en vertu de 
l'autorisation de Grégoire XIII dont il va être question, que 
plus tard elles obtinrent place dans le Corpus juris cano- 
nici. 

| c. Depuis le seisième siècle. 

464. — Le décret de Gratien et les recueils de décrétales 
contenaient non-seuiement des lacunes résultant des progrès 
de lacompétence ecclésiastique, mais encore de lourdes erreurs 
et de nombreuses altérations provenant , les unes de l’igno- 
rance des compilateurs, les autres de la négligence des co- 
pistes. Le décret avait surtout été vivement critiqué par De- 
mocharès , docteur de Sorbonne, par Leconte, et principale- 
ment par Dumoulin, avec une âpreté qui fut censurée à Rome. 
Le pape Pie IV ordonna une révision générale qu’il confia à 
trente-cinq savants et cardinaux. Cette commission connué 
sous lé nom de correctores romani , reçut pouvoir de modifier, 
d'ajouter et de retrancher. Son travail contenant le décret, 
l’extra, le sexte , les clémentines et les extravagantes , fut ap- 
prouvé par une bulle de Grégoire XIII, en date du 4“ juillet 
1580. L'édition publiée en 4582, et déclarée seule officielle 
et authentique, a servi de type à toutes les éditions posté- 
rieures. Dans le principe on imprima séparément et sans les 
réunir en un seul recueil les différentes parties actuelles du Corpus 
Juris canonici. La plus ancienne im pression est celle des clémen- 
tines (Mayence, 1460). L'édition glosée de Hugo a Porta parut 
en 1560, 5 vol. in-fol. ; celle de Leconte, qui n'est pas glosée, 
fut publiée en 1571 , 3 vol. in-8. Les plus complètes sont les 
troissuivantes : Corpus juris canonicia Petro Pithæo et Francisco 
fratre, etc, 2 vol. in-fol., Paris, 1687, Leipzig, 1703, édi- 
tion de Desmarès, — Corpus juris can. rect. eë notis üllust. 
J.-H. Bœhmerüs, 2 vol. in-4°, Halæ , 1746; — Corpus juris 
can. emend. et notat. ilust., Gregorü XIII jussu editum, ed. 

_ Richter, Leipzig, 1836, À vol. in-#,      
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À partir de la bulle de Grégoire XIIT, le recueil de la légis- 
lation canonique borna son contenu au décret, à l’extra, au 

sexte, aux clémentines et aux extravagantes. Aussi appela-t- 

on le Corpus juris canonici, cLaUsuM; mais, par la suite des 
temps, on y fit encore entrer, et l’on y trouve comme appen- 
dice , savoir : à la suite du décret de Gratien, les Canones pœ- 

.mitentiales, extraits de la somme de Henri de Suze, et les 
Canones apostolorum ; à la suite des extravagantes : 

4° Un septième livre de décrétales contenant celles qui fu-* 
rent publiées depuis le pape Sixte IV jusqu’à Sixte V. Cette com- € 
position, faite en 1590 par le canoniste Petrus Matthæus, n€ 
fut insérée qu’en 1661 au Corpus juris canonici; 

2° Les décrétales rendues par Alexandre I au concile de 
Latran en 1479; 

3 Celles d’Innocent IV au concile général de Lyon en 
1245; 
4° Les Institutes de Droit canonique, rédigées en 1363 par 

Lancelot, et ajoutées en 1605 au Corpus Juris canonici par or- 
dre du pape Paul V. 

3 Culture du Droit canonique. 

À. Canonistes grecs. 

465.— ARISTÈNE (Alexis) était nomophylax et diacre de la grande 

Église de Constantinople. Il écrivit, au XIL° siècle, sur l’Epitome ca- 
nonum , un Commentaire ou des scolies qu'on trouve dans le recueil 

de Beveridge, à la suite de celles de Zonaras. C’est par erreur que 
l'on a dit qu'Aristène était l’auteur de l'Epitome canonum : il n’en à 

été que le commentateur. 

Arsène, moine du mont Athos, élevé en 1255 à la dignité de pa- 
triarche de Constantinople, dont il fut dépouillé vers 1264 par l'em- 

pereur Michel Paléologue. Exilé dans la Propontide , il y mourut sans 

pardonner à l'empereur et en laissant un testament dans lequel il ra-. 
conte sa vie. Arsèné eut l'honneur, très-estimé chez les Grecs, de faire 

un schisme qui dura environ un demi-siècle: celui des Arsénistes. 

C'est pendant son séjour au couvent qu'il écrivit une Synopsis cano- 

num qu’on trouve dans la bibliothèque de Justel et Voël. 
BALSAMON (Théodore), né à Constantinople, patriarche d’Antioche,
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mort en 120%. Ce fut un canoniste de très-grand renom: il a laïssé 
plusieurs écrits, entre autres ses méditations (pehetat), ses réponses 
aux questions de Marc, patriarche d'Alexandrie, et son commentaire 
sur le Syntagma de Photius. Cet ouvrage a immortalisé le nom de 
Balsamon en Orient : entrepris par ‘ordre de l’empereur Manuel Com- 
nène, il fut écrit entre 1169 ét 1477. _- 

BLASTARES (Mathieu), moine dé l’ordre de Saint-Basile, a écrit, au 
XIV* siècle, un Syntagma canonum et legum par ordre alphabétique. 
Ge livre, qui devint le manuel du clergé du Bas-Empire, fut écrit à 

«peu près à la même époque où Harmenopule rédigeait son Promptua- 
rium. Le Syntagma de Blastarès présente ce caractère que le Droit 

*civil y tient une large place et domine même le Droit canonique. Il à 
“été écrit en 1335 et imprimé complétement pour la première fois dans 
le 2° vol. du Synodicon de Beveridge. Blastarès a aussi laissé des ques- 
tions sur le mariage que l’on trouve dans le Jus græco-rornanum de 
‘Lœwenklau, et des ouvrages inédits, notamment : Libri V adversis 
judæos, dont la bibliothèque impériale possède trois divers manu- 
scrits. | . 
CHOMATÈNE (Démétrius), archevêque de Bulgarie au commencement 

du XII siècle. Les principaux ouvrages dé ce canoniste sont : un opus- 
cule en langue grecque sur les degrés de parenté, et'des réponses à 
des questions qui lui furent adressées par des personnages de son 
temps. On en trouve quelques fragments dans le Jus orientale de Bon- 
nefoi; le manuscrit complet est à la bibliothèque de Munich. 

Cauxmxus (Michel) , archevêque de Thessalonique, vivait au XIII: siè- 
cle. Il a écrit, sur les degrés de parenté, sur les noces , etc., divers 
opuscules dont on trouve des fragments dans le Jus græco-romanum 
de Lœwenklau. 

DoxapaTER. (Voyez le même, ci-dessus, $ 137.) 
HARMÉNOPULE. (Voyez-le ci-dessus, $ 137.) 

. JEAN (d’Antioche), surnommé le Scolastique, mort évêque de Con- 
Stantinople en 578, auteur de deux collections de canons dont il a été 
question au $ 160. 

Paôtivs , le plus illustre dans les fastes littéraires de l'empire byzan- 
tn. Issu d’une famillé considérable de Constantinople, il s’éleva aux 

. premières Charges de l’État. Après son ambassade de Perse, où il lut 
179 ouvrages dont il nous a transmis lPanalyse dans son Myriobiblon 
(bibliothèque), legs d'autant plus précieux qu'une grande partie de 
ces ouvrages n6 nous est point parvenue, il embrassa l’état ecclésias- 
tique, soutint la lutte contre neuf papes, et devint patriarche de Con- 
stantinople à travers des péripéties que raconte l'histoire. Grammai- 
rien, poëte, orateur, philologue, canoniste 0h génie embrassa les 
plus vastes connaissances, Son Lexicon jouit parmi les philologues  
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d’une juste réputation. Il a écrit plusieurs ouvrages de théologie. Son 
plus important est le Syntagma ou Nomocanon dont il est parlé ci- 
dessus au $ 160. 

PSELLUS. (Voyez ci-dessus, $ 137. ) 

ZoxArAS (Jean) vivait encore au commencement du XII° siècle. 
Après avoir été premier secrétaire du cabinet de l’empereur, il se 
dégoûta du monde et prit l’habit dans un couvent du mont Athos. 
c'ést du fond du cloître qu'il composa les ouvrages qui l'ont rendu 
très-célèbre. 11 à écrit une histoire universelle qui commence avec la 
création du monde et va jusqu'à la mort de l'empereur Alexis. Ses 
opuscules théologiques sont nombreux, et il est surtout connu par 
son commentaire sur le Nomocanon de Photius. 

B. Canônistes latins. 

a. Antérieurement au seizième siècle. 

166. — ALGERUS LEODIENSIS, né à Liége, moine de Cluny, morten 
1420. Entre autres ouvrages, il a écrit un traité de Misericordié et 
justitié qui n'a été imprimé qu’en 1717 dans le tome V du Thesaurus 
de Dom Martène, 

ANDREæ (Johannes). Son père s'appelait Andreas, lui s’appelait 
Jean. Il est né vers 1270, dans le val de Mugello près Flerence : te fut 
le canoniste le plus fameux de l’école de Bologne : on l'appelait de son 
temps Tuba et pater juris canonici. Il l’enseigna pendant quarante ans | 
à Bologne, où il mourut de la peste en 1348, laissant une grande for- 
tune, un nom célèbre, et les principaux ouvrages suivants : Novella 
in decretales, commentaire étendu sur les cinq livres des Décré- 
tales; — Glossa in sextum, à la manière des Irnériens; — Novella in 
sexlum; — des Quæstiones mercuriales, ainsi appelées parce que la 
basoche se réunissait le mercredi: — Glossa in Clementinas. Jean 
Andrea fit aussi d'importantes additions au Speculum judiciale de 
Duranti. . 

BARTHÉLEMY DE BR£SCIA, Originaire > de Bresse , ville d'Italie, mort 
en 1258. Ce canoniste enseigna le Droit avec réputation et a laissé 
divers ouvrages : Repertorium decreti; — Disputationes decretalium. 
Cest aussi lui qui a achevé la Glossa ordinaria, sur le décret de 
Gratien. 

Basius (Gui pe BaïPxE) surnommé Archidiaconus, parce qu'il était 
archidiacre de Bologne, vivait au XIII: siècle, eta écrit, sous le titre 
de Rosarium, un commentaire sur le décret de Gratien et sur les Dé- 
crétales de Grégoire-1x. 

BURCHARD, né dans la Bassée au X° siècle, est mort en 1026, évêque 
de Worms, laissant un recueil en vingt livres de Décrétales, parmi
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lesquelles il yen a beaucoup d’empruntées au Pseudo-lsidore. Cet 
“ouvrage a été imprimé à Paris en 1549. | 

GEORGE (Jean-Anioine de Saint) surnommé Præpositus, parce qu'il 
était prévôt de l’église de Milan, sa ville natale, avant de devenir arche- 
vêque d'Alexandrie et cardinal. Il ét mort 3 Rome en 4509. II enséigna 
le Droit canonique avec grande réputation: et à laissé divers traités. 

HENRI DE SUZE, surnommé Ostiensis, caïdinal-évêque d'Ostie, mort 
en 1271. Très-célèbre canoniste de son temps, il a écrit une Somme 
dorée du Droit canonique et un -commentaire sur les Décrétales. Ses 
ouvrages ont été souvent imprimés à Bâle, à Rome, à Lyon et à 
Venise. 

RÉGINON , abbé de Prüm, dans le diocèse de Trèves, mort en 945, 
laissant un traité de Ecclesiasticis disciplinis et religione christiané, 
dont Baluze donna une édition en 4674, et que Wasserschleben a 
réédité à Leipzig en 4840. - | 

Tupescar (Nicolas) appelé Abbas Siculus, Panormitanus, était arche- 
vêque de Palerme, où il mourut en 4445, Il avait assisté au concile de 
Bâle, et prit part à la création de l’antipape Félix, qui le récompensa 
par le chapéau de cardinal. Ce fut un canoniste de grand renom : ses 
commentaires sur les Décrétales ont été imprimés à Venise en 1647, 
en huit volumes in-folio. | 

Sainr Yves, évêque de Chartres, mort en 1115, canonisé par l'É- 
glise, a laissé une Pannormia et un Decretum qui ont été imprimés à 
“Louvain, la première in:8 en 1557, l’autre in-folio en 1561. M. Dupin, 
dans sa Biographie des jurisconsultes, a reproduit l'erreur déjà com- 
mise par Loisel qui, dans son dialogue, fait de saint Yves de Chartres 
le patron des avocats. Ce titre appartient à saint Yves Hailori, curé de 
Bretagne, mort en 1303 et canonisé par Benoît XII. Il avocassait gra- 
tuitement et par charité en faveur des veuves, des orphelins et des 
pauvres. C'est lui qui est le héros de l’anecdote suivante, racontée 
das le Rosier des guerres : Deux escrocs se présentèrent à Tours 
dans une auberge tenue par une veuve à qui ils remirent une valise 
avec recommandation expresse de ne la rendre à l’un d’eux qu'en 
présence de l'autre. Au bout de quelques heures, l’un des deux revint 
demander, sous tels ou tels prétextes, cette valise à l’hôtesse qui, ou- 
bliant la condition du dépôt, ne fit point de difiiculté de la rendre. 
Bientôt après l’autre accourut à son tour, réclama la valise, et, sur 
la réponse de hôtesse, feignit d'être victime d’une perte considérable 
et fit assigner l'hôtesse pour inexécution des conditions du dépôt. 
Mais heureusement pour cette pauvre femme, Yves Haïlori se chargea 
de sa défense : il alla plaider pour elle devant le baïlli de Touraine, où 
il se borna à dire : « Nous sommes prêts à délivrer la’ valise au de- 
» mandeur : mais qu’il fasse comparaître son compagnon, puisque la 
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» restitution ne doit avoir lieu qu’en présence de tous deux. » Ce 

pieux mensonge eut plein succès : maître Haïlori gagna son procès et 

une réputation de grande habileté. « 

ZABARELLA OU DE ZABARELLIS (François), archevêque de Florence 

et cardinal, enseigna le Droit AM à Padoue, sa ville natale, et 

mourut à Constance en 4418, pendant la tenue d’un concile. Il a laissé 

la réputation d’un célèbreènoniste, ‘et des volumes de commentaires 

sur les Décrétales, Il y en a une édition de Lyon, 4577, et une de 

Venise, 1602, 

b. Depuis le seisième siècle. 

167. — AuGusTINUS. (Voyez-le parmi les romanistes, $ 440.) . 

BargosA (Augustin). Il est question de lui eod. verbo, $ 440.) 

BeveripGe. (Voyez-le parmi les gréco-romanistes, $ 488.) 

Boemer. (Voyez-le parmi les romanistes allemanüs, $ 456.) 

Boxic (Henri ou Hervé); désigné quelquefois sous le nom de Boïch, 

Bouhic et même Bouenco, naquit en 1310 dans le Finistère, et mourut 

vers 4490. Dumoulin dit qu’il enseigna le Droit à Paris vers 1335. Son 

principal ouvrage est intitulé : In quinque libros Decretalium com- 

mentarius, imprimé à Lyon en 1520, et à Venise en 1576. 

GrRoN (Innocent), chancelier de l'Église et de l'Université de Tou- 

louse, où il professa le Droit, et mourut vers 1650. On a de lui : Opera 

in jus canonicum, Toul, 4645, in-folio, réédité à Vienne par Riegger 

en 1761, in-4. | 

DourarT. (Voyez-le parmi les romanistes, $ 148.) 

DuranD DE MAILLANE (Pierre-Toussaint), né en 1729 à Saint-Remi 

en Provence, fut membre de la constituante et de la convention, de- 

vint conseiller à la Cour d'Aix, et y mourut en 1814, laissant des mo- 

numents de sa science canonique, entre autres : Instilutes du Droit 

canonique, Lyon, 1770, dix volumes in12. C’est une paraphrase de 

Lancelot avec une histoire du Droit canonique copiée dans celle de Dou- 

jat; — les Libertés de l'Église gallicane, etce., Lyon, 4771, 5 vol. in-4, 

et un Dictionnaire canonique, Lyon, 1786, 6 vol. in-8. 

EyBez (Jean-Valentin von), professeur de Droit public à Vienne, où 

il naquit en 1741, et un des plus célèbres canonistes d'Allemagne. Ses 

principaux ouvrages sont : Corpus juris pastoralis novissimi, seu ce- 

lebres ecclesiasticæ leges, 1776, in-8 ; Ordo principiorum jurispruden- 

liæ ecclesiasticæ, 1776, in-8; Collectio selectarum lucubrationum 

Jjurisprudentiam ecclesiasticam illustrantium , 8 vol. in-4; Introductio 

in jus ecclesiasticum catholicorum, h vol. in-8. 

FEBRONIUS (Justus). C’est un pseudonyme sous lequel a écrit un cé 

_ lèbre canoniste allemand Jean-Nicolas de Hontheim, évêque de Trèves, 
mort en 41790.
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FEVRET (Charles), né à Semur en 1583, mourut à Dijon en 4664. Il 
est très-connu par son Traité de l'abus. Lÿôn;, 1736, 2 vol. in-folio. Il 
fut d’abord avocat, puis conseiller au Parl ment de Bourgogne. - 

FLEURY (Claude), né à Paris en‘1640, inort en 4798, Il étudia le Droit pour succéder au barreau so pères! mais il entra dans les or- 
-dres et devint précepteur des p hinGes. L Eleury , outre sa grande 
-Histoire ecclésiastique en trente-six vo kr, à produit quelques 
œuvres estimables de jurisprudence. On lui un Précis historique 
du Droit français et un ouvrage posthume et assez informe publié 
sous le titre de Droït public de la France. Ses travaux sur le Droit ca- 
nonique ont plus de valèur; ce sont, entre autres : Institution au Droit 
canonique, deux volumes in-12 ; avec des notes de Boucher d'Argis, et 
des Libertés de l'Église gallicane. 

- FLORENT (François) fut professeur de Droit à Orléans et à Paris, 
où il mourut en 4650. Il a écrit sur le Droit canonique, et Doujat pu- 
blia les travaux de Florent en 4679. Il ÿ a eu réédition à Venise en 
17638, in-folio. 

Héricourr (Louis de}, né à Soissons en 1687, mourut en 4752, après 
avoir été de la congrégation de l’Oratoire. I] s’est occupé de jurispru- 
dence en général, et l'on a de lui des Observations sur la coutume de 
Vermandoïs et un Traïté de. la vente des immeubles. Mais son œuvre 
capitale, ce sont les Lois ecclésiastiques de France en 4 vol. in-folio. + JANUS 4 COSTA (Jean de Lacoste). (Voyez-le parmi. les romanistes, $ 147.) 
JUSTEL ET VOEL. (Voyez-les parmi les gréco-romanistes , $ 138.) 
LANCELOT (Jean-Paul), professeur à Pérouse au XVIe siècle, rédigea, sur l’ordre du pape, des Institutes de Droit canonique semblables à celles que Tribonien avait faites, et en 1605 , le pape Paul V autorisa 

l'annexion des Institutes au Corpus juris canonici, pour donner à ce 
recueil un trait de ressemblance de plus avec le Corpus juris civilis. 
Durand de Maillane a donné une traduction paraphrasée des Insti- tutes de Lancelot, | | . 

Piraou. (Voyez les deux frères Parmi les romanistes, $ 147.) 
REBurFy. (Voyez-le parmi les romanistes, $ 147.) . 
RISGGER (Paul-Joseph), professeur de Droit ecclésiastique à Vienne, où il mourut en 1775. C'était un des plus célèbres et des plus féconds 

canonistes d'Autriche. L’énumération de ses œuyres serait trop lonÿue. 
ROUSSEAU DE LAcOmBe (Guy du), avocat au Parlement de Paris, où 

il mourut en 1749, s’est occupé de Droit canonique, et à publié en un volume in-folio un Recueil de jurisprudence canonique et bénéficiale. On lui doit une édition des Arrêts de Louet, une édition des OEuvres 
de Despeisses et une édition du Praticien universel de .Couchot. Il à 
publié en outre : un Commentaire sur les Rouvellés ordonnances, in-A, 
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Set de Leurs, collections. Paris, 
4724, in-4. 

Van-Éspen (Zeger-Bek né # CR en 4646, mort en 1728 à 

Amersfort à un âge tré frappé d’une senteñce qui le décla- 

rait suspens pour cause SSénisme. Ce prêtre s'était spécialement 

adonné à l'étude du Droit Cionique, et il y excella au point que son 

ouvrage Jus ecclesiasticum universum, Louvain , 4753, 4 vol. in-folio, 

est devenu nn traité classique dont le crédit fut jadis universel. Il y 

avait un supplément à ce traité de Van-Espen. 

Zossius. (Voyez-le parmi les romanistes des Pays-Bas, $ 440.) 

IX. De la législation des Barbares. . 

168. — On appelle ainsi le Droit national de ces peuplades 

qui, émigrant de la Germanie aux V° et VE siècles, vinrent s'é- 

tablir sur les ruines de l'empire romain et notamment dans les 

Gaules. Cette législation fut une des sources les plus directes 
de notre vieux Droit coutumier. Or, le Code Napoléon étant, 
comme l'ont dit ses rédacteurs eux-mêmes, une œuvre d’é- 

clectisme. et de transaction entre le Droit coutumier et le Droit 

romain , il est vrai de dire que notre Droit civil actuel pousse 

une partie de ses racines jusque dans les lois des peuplades 
germaniques. De là découlent en effet, plus ou moins directe- 
ment, la garde ou mainbournie, la réserve testamentaire, la 

règle : institution d'hiéritier n’a point de lieu, cette autre : puis- 

sance paternelle ne vaut, et celle-ci encore : en fait de meubles, 

possession vaul titre. C'est aussi de là que viennent l’institu- 
tion contractuelle, le douaire, le régime de la communauté 

conjugale, la garantie, l'émancipation par mariage, la règle : 
le mort saisit le vif. Le Droit public même y a puisé des règles 

qui sont devenues fondamentales dans notre constitution poli- 
tique. Ne sait-on pas, en effet, que c’est sur les lois salique et 
ripuaire que les publicistes du moyen âge ont fondé, avec plus 

ou moins de justesse, la maxime que a couronne de France 

ne saurait tomber en quenouille?... On comprend. dès lors 
combien il imporie au jurisconsulle de remonter, dans ses .
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études , jusqu’à cette législatidf 
aux origines du Drôit franca ivement les étudiants 
à diriger leurs étüdes vers 14 RU des barbares, mais je 
me borne à leur indiquer l'élément gggmanique comme objet 
de leurs investigations. Îl Ÿ'a des SÉyui pensent qu'il faut 
mettre sur la même ligne l'élément inave, et qui, pour 
chercher les origines de certaines Héätütions de notre Droit, 
nous renvoient au Jons-Bok, vieux Code promulgué en 1281 
par Éric IL, roi de Danemark, et aux Gragas, recueil plus 

. vieux encore des lois danoises. (Voy. Pardessus dans le Jour- 
nal des savants, 1831, p. 193.) Que de pareilles recherches 
présentent les avantages d’une étude comparée des législations 
et les jouissances d’une fouille d'antiquaire, je le veux bien ; 
mais j'ose croire que Ja relation entre la législation scandinave 
et la nôtre n’est pas assez directe pour qu’on puisse trouver 
dans celle-là les racines de celle-ci. Bornons-nous, en consé- 
quence, à l'étude de la législation des barbares proprement 
dite, et passons en revue les quatre sortes de monuments qui 
nous en restent : - 

1° Leges. — 2 Capitularia. — 3° Formule. — 4 Polypty- 
cha, diplomata , chartæ, etc. | 

    

  

   
   
     

  

4° Leges. 

169. — Nous avons déjà dit au $ 132 que le contact des 
barbares vainqueurs avec les Gallo-Romains vaincus, et fe sys- 
tème de la personnalité des lois dominant à cette époque, firent 

. Sentir aux premiers le besoin de fixer par écrit les coutumes 
qu'ils avaient importées. Chaque peuplade fit rédiger les 
siennes propres, et l’on appela spécialement leges, dans le lan- 
gage d'alors , les recueils écrits de ces coutumes : Lex était SY- 
nonyme de jus. On appelait généralement le Droit romain lex 
romana. La langue nationale ne se prétant pas encore au style 
législatif, toutes ces lois, excepté celles des Anglo-Saxons, 

: furent écrites dans un latin où l’idiome tudesque se trahit par 
un grand nombre d'expressions duxquelles on n'a fait que 
donner une désinence latine, par exemple : weregildum , — 
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mundium , — faderfium,, — —_ mundiburdium, — etc. Les lois 

des Saxons, des Frisô et. d&e Thuringiens sont dés moô- 
numents de pure législation gérmanique; les autres lois 

dés barbares ont plus ou moins. subi l'influence du Droit 

romain. $ : 
Le système pénal me Sant de ces lois est assez curieux : 

les peines les plus ordimaires sont des compositions qui con- 
sistenten amendes, freda, et en dommages intérêts, weregilda. 

La violation de la propriété est sévèrement réprimée sous quel- 

que forme qu’elle ait lieu; les coups et blessures sont prévus 

et punis selon la gravité des lésions et le rang ou la nationa- 

lité de la victinse: par exemple, les mêmes voies de fait exer- 
cées sur un Romain sont moins sévèrement punies que celles 
dont un Franc aurait été l’objet; le meurtre d’un ecclésiastique 
est plus criminel que celui d’un laïque; l'attentat à la pudeur 

s’échelonne depuis le simple atiouchement de la main ou du 

sein d’une femme jusqu’au viol; en un mot, ces lois ont eu la 

prétention déraisonnable de déterminer, dans leürs moindres 

nuance$, les innombrables variétés du méfait pénal. Ainsi, 

par exemple, dans uné blessure à la main , la peine varie se- 

lon qu’il s’agit du pouce ou de l'annulaire, selon que la lésion 
intéresse la première ou la seconde phalange , etc. Les droits 
de famille et le mode de succession sont aussi des objets prin- 

cipaux dont s'occupent ces différentes lois : la matière des 
contrats y tient peu de place. On y trouve des dispositions 

sur les ordalies ou jugements de Dieu, système de procé- 

dure aussi contraire aux règles de la physique qu’à celles de la 
raison. 

Un des caractères les plus remarquables de ces lois, c’est 
qu’elles furent personnelles et non territoriales, c’est-à-dire 

que le Franc, par exemple, traduit devant un tribunal bour- 
guignon , était jugé selon la loi des Francs et non suivant celle 

des Bourguignons. Chose étonnante ! le même tribunal devait, 
selon la nationalité de ceux qui paraissäient à sa barre pour y 

être jugés, appliquer quatre et cing législations différentes. 

Montesquieu, souverain appréciateur en cette matière, pense 
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« qu'il y a dans les lois salique et ripuaire, dans celle des 
» Allemands, des Bavarois, des Thuringiens et des Frisons ; 
» une simplicité admirable. Celles ‘des Bourguignons lui pa- 
raissent « assez judicieuses , » celles des Lombards « encore 
plus ; » mais les lois des Visigoths son$ « puériles , gauches, 
» idiotes ; elles n’atteignent pas le Putfbleines de rhétorique 
» et vides de sens, frivoles dans le foïd et gigantesques dans 

-» le style. » (Esprit des lois, t. XXVIIL, DS ce 
Passons une rapide revue de chacun de ces monuments cu- 

rieux sous plus d’un rapport, et qu’on trouvera réunis dans les 
collections suivantes : 

CaNcran: : Barbarorum leges antiquæ. Venise, 1781-1792, 
5 vol. in-fol. . 

GEorGisn: Corpus juris germanici antiqui, etc. Hale, 1738, 
in-4. | 

Héron : Originum ac germanicarum antiquitatum li- 
bri XIV. Bâle, 1557, in-fol. | 

LinpeNBroc : Codex legum antiquarum,, etc. Francf., 1613, 
in-fol. . 
WALTER : Corpus juris germanici antiqui, etc. Berlin, 1824, 

3 vol. gr. in-8. 

: 170.—1° Loi salique: pactus legis salicæ. C’estlarédaction par 
écrit des coutumes spécialement suivies par les Francs, appe- 
lés Saliens à cause de leur position géographique dans la Ger- 
manie, À en croire les prologues en tête de cetté loi dans les 
divers manuscrits, elle serait l'œuvre de quatre notables Sa- 
liens appelés à peu près Wisogast, Bodogast, Salogast et 
Windogast. 

La rédaction de cette loi est-elle antérieure ou postérieure 
à l'invasion franke? Quelle en est la date précise ? L'histoire ne 
fournit pas de solution positive à ces questions. On suppose, à 
l'aide de présomptions assez graves, que la loi salique date de 
la fin du V° siècle (486-496). Du reste, il est certain qu’elle a 
subi des modifications successives, et qu'elle ne nous est par- 
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venue qu'avec les changéments opérés par Charlemagne au 
commencement du IX° siècle et par Louis le Débonnaire, 
changements qui l'ont fait appeler lex salica emendata ou re- 

formata. Les différents manuscrits que l’on possède contien- 

nent de nombreuses et graves variantes : il faut sans doute les 
attribuer à l’incurie des copistes du moyen âge. Quelques-uns 
de ces manuscrits sont revêtus d’une glose appelée Malber- 

gique, et qui a pour objet de donner l'explication des expres- 

sions tudesques et frankes qui se trouvent dans le texte. Les 

Allemands ont considérablement écrit et continuent à écrire 
sur cet important monument des origines de leur Droit et du 
nôtre : il y a entre autres les travaux de Feuerbach , de Türek, 
de Wiarda, d’Ortloff, de Laspeyres, de Waitz, dé Grimm , de 
Merkel, etc. Mais en France, nous avons un travail qui à lui 
seul peut tenir lieu de tous les autres : c’est celui qu’a publié 

en 1843 le savant Pardessus sons le titre de Loi salique, ou re- 
cueil contenant les anciennes rédactions de cette loi et le texte 

connu sous le nom de lex emendata, avec notes et dissertations, 

in-4. 
2° Loi des Ripuaires. C’est la rédaction par écrit des cou- 

tumes en vigueur chez les Franes, appelés Ripuaires également 
à cause de leur situation topographique. Il résulte d'un préam- 
bule de la loi salique dans certains manuscrits, que le roi Théo- 
doric, se trouvant à Châlons-sur-Marne , chargea quelques ju- 

ristes de la confection de ce travail, qui date par conséquent de 

511 à534. Plus tard Chiläebert , et après lui Clotaire, y mirent 
aussi la main : au VII: siècle (622-638), Dagobert la soumit 

à une complète révision qu’il confia à une commission compo- 
sée du majordome Claudius; Romain de naissance, du référen- 
daire Chadoin, de l'évêque Agillofus et d’un quatrième membre 
appelé Domagnus. Enfin, au commencement du IX° siècle, 

Charlemagne y a introduit divers changements et additions 
par son capitulaire 4 de l'an 803, sive de lege ripuarensi. Le 
Droit romain s’est déjà largement infiltré dans la loi des ri- 

puaires : le elergé y a fait son lot et l'Église y a stiputé ses pri- - 
viléges. La loi ripuaire à beaucoup émprunté à la loi salique;
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cependant il existe entre ces deux lois des différences remar- 
quables. Ainsi la première admet les preuves négatives rejetées 
par la seconde, et celle-ci repousse la preuve du combat sin- 
gulier admise par celle-là. Les manuscrits de la loi ripuaire 
présentent beaucoup plus d’uniformité que ceux de la loi sa- 
lique : ils ont été l’objet de travaux moindres. En France, je 
ne connais que les articles de la Thémis, t. IE, p. 305 et 401 ; en 
Allemagne, outre les ouvrages généraux d'Eichhorn, Züpfl 
et Walter, sur l’histoire du Droit germanique, il y a diverses 
Monographies sur la loi ripuaire, et entre autres celle de 
Weber, De legibus salica et ripuaria commentatio, Heidelb., 
1821, et celle de Rogge, De peculiari legis ripuariæ cum salic 
nexu. Regiom., 1823. 

3° Loi des Allemands. Lex alamannica. Suivant un préam- 
bule de la loi salique, ce serait aussi le roi Théodoric qui aurait 
ordonné la rédaction par écrit des coutumes des Allemands. 
Mais il paraît que ce travail ne fut exécuté que sous Clotaire JE, 
par conséquent de 613 à 628. Cela résulte du moins du pro- 
logue dont est précédée la loi même des Allemands dans plu- 
sieurs manuscrits. Ce roi Clotaire la promulgua après en avoir 
délibéré contradictoirement avec le clergé, représenté par 
trente-trois évêques, et avec le. peuple, représenté par trente- 
quatre dues et soixante-douze comtes. La commission nommée 
par Dagobert pour la révision de la loi des Ripuaires dut revi- 
ser aussi celle des Allemands , et cette loi a encore été revue et 
modifiée au commencement du VIII: siècle par le due Lant- 
frid. On trouve dans cette loi un caractère théocratique plus 
prononcé que dans celle des Ripuaires : les dons aux Églises, le 
droit d’asile, la violation des personnes et des propriétés ec- 
clésiastiques, l'observation du dimanche, etc., y tiennent une 
très-large place. Le règlement des compositions, en matière de 
plaies et de blessures, descend dans des détails anatomiques 
très-curieux sous le point de vue de l'état de la médecine lé- 
gale à cette époque. En 1851, M. Merkel a publié le texte de 
la lex alamannica, dans le recueil de Pertz : Monumenta Ger- 
maniæ historica. Hanovre , 1826 et années suiv. ,t XIL I
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avait, dès 1849, publié à Berlin une monographie De repu- 
blicâ Alamannorum commentari. 

4 Loi des Bavarois. Théodoric avait pareillement ordonné 
que les coutumes des Bavarois fussent rédigées par écrit; mais 

cette rédaction , comme celle des coutumes des Allemands, ne 

fut exécutée que plus tard. On suppose qu'elle est l’œuvre de 

Ja commission de Dagobert dont il vient d’être fait mention. 

La date de cette loi est donc de 622 à 638. Plus tard , les dues 
de Bavière y ont fait d'assez nombreuses additions, notam- 

ment celles qui figurent dans les recueils à la suite de cette loi 
sous le titre de Decreta Tassilonis ducis. La loi des Bavarois a 
une grande ressemblance avec celle des Allemands : mais le 
Droit civil y est beaucoup plus développé. Elle a été l'objet de 
nombreuses monographies, l’une de Rudhart : Abriss der Ges- 
chichte der baïerischen Gesetzgebung , Munich , 1820 ; l’autre 

de Winter : Uber die ältesten Gesetxe der Bajuwaren , Lands- 

hut, 1823 ; une troisième de Wittmann : Die Bajovarier und 

hr Volksrecht, Munich, 1837, et une quatrième de Roth : 

Über die Entstehung der lex Bajuvariorum, Munich, 1848. 

D Loi des Bourguignons. C'est le roi Gondebaud, mort 
vers 515, qui la fit rédiger vers la fin du V° siècle, et c’est 

du nom de ce roi que la loi a été appelée au moyen âge lex 
Gundobada, loi Gombette. Elle a été complétée par le roi Si- 
gismond , le même auquel paraît devoir être attribué le Pa- 

piani responsorum liber. Le style de la loi Gombette est plus 

pur que celui des lois précédentes , et le Droit romain y a été 
mis amplement à profit. Néanmoins, le fond est le même que 
celui de ces lois. (Voy. dans les Forschungen aus dem Gebiete 
der Geschichte par Türck, le deuxième cahier : Altburgund und 
sein. Volksrecht , et la Thémis, t. IL, p. 305 et 401.) 

6 Loi des Frisons. Elle date de la fin du VIXF: siècle et fut- 
rédigée sous le règne de Charlemagne. Cet empereur y fit 
ajouter plus tard des dispositions qui figurent sous le titre de 
Additio sapientum , et dont l’objet est de régler avec une in- 
croyable minutie de détails les compositions pour les coups 
et blessures. Wiarda a écrit une Geschichte des alten friesis-
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chen (reselzes, Aurich, 1814. et Gaupp, en 1832; en a donné 
une édition annotée avec introduction historique et critique. 
(Voy. aussi le cinquième cahier de Türck : das alifriesische 
Volksrecht.) . | 

7° Loides Saxæons. Ewa Saxonum. C'est aussi Charlemagne 
qui la fit rédiger. Elle est très-courte, et l’on y distingue fa- 
cilement ce que le rédacteur a fait insérer d’étranger aux cou- 
tumes de cette peuplade : on y reconnaît l’œuvre du vainqueur 
dans certaines dispositions pénales, notamment dans celles 
qui forment l'objet du titre {Il : De conjuratione et læsa domi- 
naätione. Gœrtner en 1730, et Einert en 1779, ont écrit sur 
cette loi ; l'œuvre la plus complète est celle de Gaupp : Recht 
und Verfassung der alten Sachsen, Breslau , 1837. 

8 Loi des Thuringiéns. Elle fut rédigée en même temps et 
par le même empereur que celles des Frisons et des Saxons ; 
et figure, dans certains manuscrits, sous le tigre de lex Anglio- 
rum et Werinorum. C’est la moins importante des lois des 
barbares et par l'étendue et par la nature de ses dispositions. 
Elle estl’objètde deux monographies : l'une de Gaupp, en 1834, 
l’autre de Hermann Müller, en 4840. Merkel a édité le texte à 
Berlin en 1851. | 

® Loi des Wisigoths. À en croire l'historien Isidore , les 
coutumes de ce peuple auraient déjà été rédigées par écrit au 
Ve siècle sous le roi Eurich. Cependant le recueil de lois que 
nous connaissons sous le nom de lex Wisigothorum où Forum 
Judicum ne date que du règne d’Égiga, c'est-à-dire du 
VII: siècle. Ce recueil s’est accru des constitutions promul- 
guées par les différents rois Wisigoths qui se sont succédé. De 
toutes les lois des barbares , celles des Wisigoths présentent le 
corps de législation le plus complet et le plus systématique ; 
c'est un Code dans l’acception moderne de ce mot. Néanmoins 
le jugement de Montesquieu rapporté ‘ci-dessus n’en est pas 
moins exact. Les rois wisigoths ont fait à la législation ro- 
maine de considérables emprunts pour la forme comme pour 
le fond : leur Code est, comme celui de Justinien, divisé en 
douze livres, les livres en titres, et les titres se composent de
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chapitres ou constitutions. Ce Code qui est encore aujourd'hui 
le fondement du Droit espagnol et portugais, fut primitive- 
ment rédigé en langue latine et traduit, vers le milieu du 
XIIF siècle, en espagnol du moyen âge. On l'appelle Fuero 
Juzgo. Il a été l’objet de travaux nombreux : M. Guizot a écrit 
sur cette législation dans la Revue française de novembre 1828; 
Rühs et Türck s’en sont occupés en Allemagne, et en 1845, 
Lardizabal en à donné à Madrid une édition remarquable avec 

une précieuse introduction historique. 

10° Loi des Lombards. Paul Diaconus (IV, 44) nous apprend 
qu’en 643 Rotharis, roi des Lombards, fit rédiger par écrit 
les coutumes de ce peuple. Cette compilation, appelée Edic- 
tum Rotharis, et composée de trois cent quatre-vingt-dix ar- 
ticles, s'augmenta avec le temps des constitutions faites par 
quelques-uns des rois lombards qui se succédèrent, tels que 
Grimoald, Luitprand, Rachis, Aïstulphe, etc. ; il yen a de 
Pepin et de Charlemagne. En 1832, M. Charles Iroga, de 
Naples, a découvert des manuscrits contenant des constitutions 
inédites des rois lombards. (Voy. Krüische Zeitschrift, V 
p. 84.) On peut consulter le quatrième cahier de Türck : Das 
langobardische Volksrecht ; sa monographie intitulée : Die 
Langobarden und ihr Volksrecht, Rostock , 1835, et l'ouvrage 
de Merkel: Die Geschichte des Langobardenrechts, Berlin, 
1850. En 1846, la commission établie à Turin pour la re- 
cherche et la publication des documents de l’histoire nationale, 
a publié une collection des lois des Lombards sous le titre de : 
Edicta requm Langobardorum edita ad fidem optimorum Co- 
dicum. (Voy. dans la Revue de législ., 1846 , IE, p. 487, la 
communication faite par le comte Sclopis à notre Académie 
des sciences morales et politiques.) 

Il ne faut pas confondre cette collection chronologique 
connue sous le nom générique de leges Langobardorum , avee 
la compilation systématique appelée lex Lombarda, et qui a 
été faite pour la Lombardie au XII siècle par un juriste dont 
le nom est resté inconnu. Fait sous l'influence bien marquée 
du Droit romain , ce recueil a joui d’une grande faveur et s’est 

23
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maintenu en vigueur plus longtemps que les lois des Barbares. 
Au XII: siècle, Karolus de Tocco l’a revêtu d'une glose. 

11° Loi des Anglo-Saxons. La plus ancienne rédaction des 
Coutumes anglaises a été faite en idiome anglo-saxon, sous 
le roi Edelbert, de 594 à 604. Wilkins en a donné une tra- 
duction latine : Leges anglo-saxonum ecclesiasticæ et civiles, 
Lond., 1721, in-fol. On la trouve aussi dans Houard : Traités 
sur les coutumes anglo-normandes publiées en Angleterre du . XF au XIVe siècle, Paris, 4776, 4 vol. in-4. Cette loi des 
Anglo-Saxons doit être mentionnée ici, et la lecture n’en doit 
pas rester étrangère au jurisconsulte, à cause de l’origine pu- 
rement germanique de ces textes qui prennent naturellement 
leur place parmi ces lois desquelles découlent, comme on l'a 
vu, un grand nombre de règles et d'institutions conservées 
dans notre Droit actuel. Le Souvernement anglais a fait pu- 
blier ces textes originaux sous le titre de : Ancient laws and 
institutes of England, Londres » 1840, 4 vol. in-fol., et cette 
législation a été l'objet de nombreux travaux, entre autres : 
Phillips, Versuch einer Darstellung der Geschichte des anglo- 
sachsischen Rechts, Gütting, 1825, Kemble : The Saxons in England, Lond., 1849. | 

- , 

2 Capitularia. 

471. — Les capitulaires étaient des ordonnances ou consti- 
tutions rendues par le souverain dans l'assemblée nationale des Francs (champs de mars et plus tard champs de mai) sous nos rois de la première et-de la seconde race. Erant autem 
Capilula, dit Ducange dans son glossaire, legum appendices et Suppedilamenta, eaque in Synodis sancita. Ils différaient des leges en ce que celles-ci étaient spéciales à telle ou telle peu- plade, tandis que les Capitulaires étaient obligatoires pour toutes les populations de l'empire. D'un autre côté, la loi se faisait au moyen de l'intervention du peuple, ce mot pris dans l’acception restreinte qu’il avait alors : lex Consensu fit populi et conslitutione regis; le capitulaire puisait sa force obligatoire dans la seule sanction royale. Les capitulaires furent promul-
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gués en latin : les uns (generalia) avaient pour objet.la consti- 
tution de l’État, les attributions du fisc, le tem porel de l'Église, 
l'organisation cléricale, ete. ; les autres {specialià) eurent 
pour but de modifier les lois des différentes peuplades de l’ern- 
pire. Nul n’a mieux que M. Guizot; inventorié ces actes légis- 
latifs et analysé leur esprit , leur tendance et leur portée : je 
renvoie directement à la vingt et unièmé‘eçon de son Cours 
d'histoire moderne. On pourra aussi sur ce sujét consulter la 
Théorie des lois politiques, ete., de mademoiselle de la Lézar- 
dière. | : | 

Les capitulaires ne furent jamais officiellement recueillis , 
mais ilen a été fait une compilation privée qui esi partenue 
jusqu’à nous. Elle fut commencée en 827 par un abbé appélé 
Ansegise qui réunit en quatre livres et trois appendices les 
capitulaires de Charlemagne et une partie de ceux de Louis 
le Débonnaire. En 845, un autre ecclésiastique de Mayence, 
Benoît Levite, continua ce travail en ÿ éfoutant trois livres 
composés des capitulaires rendus par Louis le Débonnaire , à 
partir du moment où s’était arrêtée la collection d'Ansegise, 
On prétend que Benoît Levite aurait intercalé plus d'un capi- 
tulaire faux et supposé, et la coïncidence de l'apparition de ce 
recueil avec celle de l'Isidorus mercator ou peccator, à mené 
des historiens à admettre que c’est le même faussaire qui a 
falsifié les deux recueils. Selon certains canonistes modernes 
d'Allemagne, Benedicius Levita serait l’auteur du Pseudo- 
Isidore : leurs présomptions m’ont paru peu graves et jé re- 
garde leur conclusion comme purement divinatoire. 

Les capitulaires postérieurs à Louis lé Débonnaire, nous 
sont arrivés pièce par pièce. On trouve ces documents, aussi 
précieux pour l’histoire politique que pour l'histoire du Droit, 
dans le recueil de Baluze : Capitularia regum Francorum, etc., 
Paris, 4677, 2 vol. in-fol., dont Pierre de Chiniac avait entre- 
pris en 4780 une édition, restée inachevée ; dans le recueil de 
Walter, et surtout de la manière fa plus complète dans la belle 
collection publiée par M. Pertz : Monumenta german. hist. 

Il ne faut pas prendre pour un recueil officiel la compilation
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de capitulaires qu’on trouve dans la Collectio consuetudinum 
et lequm imperialium de Goldast : c'est un recueil abrégé des 
capitulaires de Charlemagne et de Louis le Débonnaire, fait 
vers le milieu du IX° siècle, par ordre de l'empereur Lothaire, 
pour son royaume d'Italie. | 

& Formule. 

172. — Des praticiens, et c’étaient en général des clercs, 
rédigeaient par écrit les actes ou protocoles (Instrumenta, 
formulæ) tant judiciaires qu'extrajudiciaires : il n’y avait pas 
encore d'officiers ministériels. Ces actes sont des monuments 
qui ne laissent pas que d’avoir une certaine importance : ils 
présentent à celui qui les interroge d’utiles notions, et sur le 
Droit public et sur le Droit privé de cette époque. Demi ro- 
maines et demi barbares, les formules nous font connaître, 
mieux que les lois barbares elles-mêmes, l’état social des 
Gaules où s’agitaient deux races aussi différentes de mœurs 
que de lois. On sent la lutte du Droit romain contre le Droit 
‘eoutumier, et l'influence du clergé qui, nourri dans la pre- 
mière de ces législations, cherche à en substituer les prin- 
cipes à ceux du Droit germanique importé par le vainqueur. 

Il y a différènts groupes ou collections de ces formules. Les 
plus anciens paraissent être les formulæ Arvernenses , du 
pays d'Auvergne, éditées par Baluze , et remontant au V siècle. 
Il y a ensuite les formulæ Andegavenses, du pays d'Anjou, 
datantäu VF siècle, éditées pour la première fois par dom 
Mabillon ,.et rééditées en 1845 par M. Eugène de Rozière, à 
Paris,.d’après lés manuscrits de Weingarten en Souabe. Le 
plus,ancien compilateur de formules est un moine du nom de 
Marculfe. Ii ft dans le diocèse de Paris, au VIF: siècle, une 
collection divisée en deux livres, dont le premier comprend 
les formules de Droit public et le second celles de Droit privé. 
Ces formules sur l'historique desquelles on peut consulter la 
monographie de Seidensticker : De Marculfinis similibusque 
formulis, Téna, 1815, se trouvent , ainsi que toutes les autres, 
dans les recueils cités au $ 169, de Canciani et de Walter. À
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la suite dés formules de Marculfe, se place ordinairement un 
Appendice de formules recueillies par un compilateur inconnu. 
Enfin, on trouve à la suite les unes des autres, les formules 
suivantes, tantôt antérieures, tantôt postérieures à celles de 
Marculfe, et qui ont été appelées , des noms de ceux qui les 
ont éditées : Formulæ Lindenbrogianæ, Bignonianæ, Sirmon- 
dicæ, Baluziane. 

Il y a encore les Formulæ alsaticæ, publiées en 1687 par 
Le Pelletier; — les formules inédites publiées d’après un ma- 
nuscrit de la bibliothèque de Strasbourg, par M. Eugène de 
Rozière, Paris, 1851 ; — quatorze formules inédites publiées 
par Pardessus, dans le tome IV de la bibliothèque de 
l'école des Chartes ; —les Formulæ exorcismorum publiées par 
Baluze; — les Formule langobardicæ par Canciani; — les 
Formulæ alamannict, révélées en 4850 par M. le professeur 
Wyss de Zurich, et venant s'ajouter aux Formulæ Isonis, édi- 
tées en 1661, par Goldast. 

4 Polyptycha, diplomata, chartæ, etc. 

173.— On appelait Potyptycha, libri polyptychi, les registres 
tenus dans les monastères et convents, et qui y servaient de 
livres terriers ou de eadastres des fiefs et possessions. Les 
polypüiques fournissent de précieux renseignements, non-seu- 
lement sur la division etl’administration des immenses posses- 
sions monacales de cette époque, mais encore sur l’état civil 
des personnes et sur la composition de la famille, M. Guérard 
de l’Institut, a publié de 1836 à 1844, en deux volumes in-#, 
le polyptique de l'abbé Irminon, relatif au couvent de Saint- 
Germain des Prés, de Paris, et en 1853, le polyptique de l’ab- 
baye de Saint-Remi de Reims, ou dénombrement des manses, 
des serfs et des revenus de cette abbaye, vers le milieu du 
XF siècle de notre ère. On possède aussi celui de l'abbé Édelin , 
relatif au monastère de Wissembourg, édité à Spire en 1842, 
par M. C. Zeuss. . 

Les diplomata, chartæ., etc., sont cet ensemble d’actes qui, 
émanés de l'autorité des princes, n’étaient cependant point
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législatifs. Ce sont les principaux matériaux de cette science 
qu'on appelle la Diplomatique , et pour laquelle je renvoie au 
$ 219. I y a des recueils nombreux de ces actes et monuments 

qui, sans être des textes de Droit, nous révèlent néanmoins 
suivant quelles règles et quels principes on se régissait à ces 
diverses époques si obscures. On trouvera d’amples collec- 
tions de cette nature dans les travaux des bénédictins de la 
congrégation de Saint-Maur, notamment dans le Spicilegium 
de dom Luc d'Achery, dans les Vetera analecta de dom Ma- 
billon , dans le Thesaurus novus anecdotorum de dom Martène 
et dom Durand, dans la Veterum scriplorum el monumentorum 
amplissima collectio de dom Martène, 9 vol. in-folio. Il y à 
aussi la grande collection de diplômes, par Brequigny et La 
Porte du Theil, dont Pardessus a donné une réédition de 
1843 à 1849 en deux volümes in-folio. La table chronologique 
des diplômes, chartes, titrés et actes, etc., commencée par 
Bréquigny, continuée par Pardessus, est confiée en ce mo- 
ment à la direction de M. Laboulaye. On trouve des documents 
de celie nature, imprimés comme appendices, dans la Fran- 
zôsische Slaats und Rechtsgeschichte de MM. Warnkônig et 
Stein, dans la Flandrische Staats und. Rechisgeschichte de 
M. Warnkônig, dans l'Essai d’une histoire du Droit français 
au moyen âge, de M. Giraud. M. Augustin Thierry publie sous 
les auspices du gouvernement, et comme partie de la grande 
collection des Documents inédits sur l'Histoire de France, le 
recueil des monuments inédits de l’histoire du tiers état, 
dont le tome 1, contenant les pièces relatives à l’histoire de 
la ville d'Amiens, a paru en 1850. Enfin, M. Guérard avec 
quelques collaborateurs, publie de la même manière la collec- 
tion des Cartulaires de France, dont sept volumes ont déjà 
paru, Comprenant le Cartulaire de l'abbaye de Saint-Père de : 
Chartres, celai de l’abbaye de Saint-Bertin, et celui de 

. l'église de Notre-Dame de Paris. Ajoutez à cela les diplômes et 
chartes publiées comme preuves dans les histoires spéciales 
de nos provinces, villes, monastères et abbayes; — les recueils 
spéciaux à certaines provinces , tels que l’Alsatia diplomatica
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de Schôüpfllin; — la publication des archives provinciales, 
telles que celles d'Anjou, par M. Machegay, Angers, 1843, ete. 

IV. Du Droit féodal. 

174. — Le Droit féodal, l’une des parties les plus obscures 

de l’ancienne jurisprudence, est l’ensemble des règles et des 
principes relatifs aux rapports juridiques résultant du régime 

des fiefs. Le fief feudum était la concession gratuite, libre et 

pérpéluelle d’une chose immobilière ou réputée telle, avee 
translation du domaine utile et rétention du domaine direct, 

à charge de fidélité et de secours. Dans le principe, les fiefs, 

sur l’origine desquels on a émis divers systèmes, ne furent 
que de simples bénéfices révocables et temporaires. Par la 

suite des temps, ils devinrent héréditaires, et le caractère le 
plus saillant de la féodalité, ce fut la prédominance de la réa- 

lité sur la personnalité, de la terre sur l’homme. On appelait 

fief dominant le corps de l'héritage duquel un propriétaire dé- 
tachait une portion qu'il donnait en fief, en se réservant le 
droit de seigneurie directe. La portion, ainsi détachée, s’appe- 
lait fief servant, et celui à qui elle avait été inféodée vassal, 
Le même fief pouvait être à la fois dominant et servant. Par 
exemple : Secundus , vassal de Primus, pouvait détacher une ‘ 

portion du fief qui relevait de Primus, la donner en fief à 

Tertius et devenir seigneur de ce dernier. On disait alors que 

Secundus tenait de Primus en plein fief, et que Tertius tenait 

de Primus en arrière fief. Tertius était appelé arrière vassal à 
l'égard de Primus qui, à l'égard de Tertius, était appelé Sei- 
gneur suxerain. Mais Tertius n’était pas vassal de Primus : il 

ne l'était que de Secundus, suivant la règle féodale : Vasallus 

mei vasalli non est vasallus meus. Le vassal était tenu, non- 

seulement de prêter foi et hommage au seigneur, mais encore 
de suivre la bannière de celui-ci quand il lui plaisait de guer- 
royer. C’est pour cela que les femmes étaient incapables de 
posséder des fiefs. Mais avec le temps et les progrès de l’auto- 
rité royale, la féodalité avait perdu sa physionomie primitive,
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et le dernier état des choses qui a duré jusqu’en 1789, était le 
suivant : 

Les fiefs étaient devenus des biens patrimoniaux, dont le 
vassal pouvait disposer comme de toute autre propriété. Le 
domaine direct que le seigneur conservait sur l'héritage qu'il 
avait inféodé, n’était plus, sauf les quelques droits utiles men- 
tionnés ci-dessous , qu’une seigneurie purement honorifique. 
Elle consistait dans la prestation de foi et hommage, c’est-à- 
dire dans la promesse de porter au seigneur le respect qui lui 
était dù, et de reconnaître solennellement sa supériorité féo- 
dale. La réception de foi s'appelait investiture; c'était une 
formalité essentielle à l’existence du fief, et qui devait être 
accomplie à chaque mutation de seigneur et de vassal. Tant 
que la prestation de foi n'avait pas été faite, le fief était dit ou- 
vert, c’est-à-dire vacant, et jusqu’à ce qu’il fût couvert, le sei- 
gneur avait droit de saisie féodale, c’est-à-dire droit de se 
mettre en possession du fief mouvant de lui et de le réunir à 
son domaine. En cas de désaveu ou de félonie de la part du 
vassal, c’est-à-dire s’il déniait formellement au seigneur son 
droit de seigneurie, ou s’il commettait envers lui une injure 
atroce, le seigneur avait droit de commise , en d’autres termes 
droit de confisquer et de réunir à perpétuité à son domaine le 
fief mouvant de lui. De son côté, le seigneur devait au vassal 
égards et amitié; l’acte appelé félonie du vassal envers le 
seigneur devenait déloyauté du seigneur envers le vassal, et 
ouvrait à celui-ci une action pour faire déclarer le seigneur 
déchu de son droit de dominance. Parmi les droits utiles qui 
restaient au seigneur, il y avait : le profit de quint, c’est-à-dire 
Je droit d'exiger le cinquième du prix de vente lorsqu'un fief 
mouvant de sa seigneurie était vendu ; -— le profit de rachat, 
c’est-à-dire le droit de percevoir les revenus d'une année d'un 
fief relevant de lui, toutes les fois que ce fief changeait de 
main ; — le retrait féodal, c’est-à-dire le droit qu'avait le sei-. 
gneur, lorsque le fief mouvant de lui était vendu, de le prendre 
et de le réunir au fief dominant, à la charge de rendre à l’a- 
cheteur le prix qu'il avait payé et les loyaux coûts ; — Les bana-
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lités de moulin, de four et de pressoir; — les corvées, ete. I] 

n’est que trop vrai qu’il a existé, au profit des seigneurs, cer- 
tains droits immoraux connus sous le nom de cuissage, jam- 

bage, prélibation, marquette, etc.; mais ces tristes consé- 

quences de la mainmorte ou servitude personnelle disparurent 

avec celle-ci, quoique le président Boerius, au n° 17 de sa 
décision 297, rapporte avoir encore vu un procès dans lequel 

Rector seu curatus parochialis prætendebat , ex consuetudine, 

primam habere carnalem sponsæ cognilionem. 

Il y avait enfin des règles spéciales sur les aveux et dénom- 

brements, sur le jeu et le démembrement des fiefs, sur la 
succession féodale où le droit d’ainesse jouait un rôle impor- 

tant, en un mot sur tous ces droits seigneuriaux qui étaient 

devenus autant de vexations pour les personnes que d’entraves 

pour la prospérité territoriale. 

4° Utilité actuelle de l'étude du Droit féodal. 

175. — Ilest possible que, dans Porigine , le régime féo- 
dal ait été une puissante et salutaire institution, mais de- 
puis longtemps la civilisation l'avait dépassée, et le nouveau 

progrès dont 1789 fut le signal dut nécessairement la dé- 
truire en France. Le sacrifice commencé par la constituante, 
dans la fameuse nuit du 4 août 1789, fut consommé par la 
convention et renouvelé ou maintenu par tous nos législateurs 

qui se sont succédé jusqu'à présent. La constituante avait 

supprimé, sans réserve et sans indemnité, tous les droits 
féodaux constitutifs ou représentatifs de la servitude person - 
nelle; mais elle avait maintenu , en les déclarant rachetables, 

les droits résultant des contrats d’inféodation et qui formaient 

le prix de la propriété concédée. C'était juste et équitable ; 
mais aux yeux de la convention, ce ne fut pas assez. Le dé- 
cret du 17 juillet 1793 abolit complétement et sans indemnité 
toutes les redevances seigneuriales et tous les droits féodaux , 
même ceux que la constituante avait maintenus avec faculté de 

rachat. Aujourd'hui les personnes et les propriétés sont en 

France entièrement dégagées des liens de la féodalité ; aussi
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le Droit féodal ne doit-il plus, comme avant la révolution , 
entrer en première ligne dans les études d’un jurisconsulte. 
Cependant et nécessairement il faut encore en acquérir une 
notion au moins générale. D'un côté, parce qu'il est impossi- 
ble de comprendre notre ancien Droit français, si l’on ne s’est 
pas familiarisé avec cette organisation féodale qui avait jeté 
de si profondes racines , surtout dans les provinces septentrio- 
nales de la France. Le Droit coutumier, appelé avec raison le 
Droit civil de la féodalité , resterait inintelligible pour celui 
qui ne connaîtrait pas, au moins dans ses principaux rouages, 
le jeu de cette puissante machine civile et politique. Il y a, 
même dans le Code Napoléon , tels articles qui seraient inex- 
plicables sans la connaissance du Droit féodal , par exemple 
les art. 638, 686, 732, 745, etc. D'un autre côté, il s'élève 
journellement des procès au sujet de certaines redevances 
dont les débiteurs se prétendent libérés sous prétexte qu’elles 
sont mélangées de féodalité, et comme telles, abolies par les 
lois de la révolution. Il nous faut nécessairement, pour la 
plaïdoirie et la décision de ces procès, être versé dans la con- 
naissance des matières féodales. 

® Sources du Droit féodal. 

176. — On les trouve çà et là dans les Capitulaires, dans le 
Corpus juris canonici, dans les chartes du moyen âge et sur- 
tout dans les coutumes. Ce sont les feudistes qui ont coor- 
donné ces textes épars et qui. en ont fait comme un corps de 
doctrine. Il paraît qu’en France on travailla de très-bonne 
beure à cette partie de la jurisprudence; car déjà en 1028, 
l'évêque Fulbert adressait au due d'Aquitaine sa lettre de 
forma fidelitatis, dont on retrouve un fragment dans le décret 
de Gratien (c. 18, caus. 22, quest. 5). Le monument le plus 
célèbre, la source la plus abondante du Droit féodal , c’est la 
compilation connue sous le titre de libri ou consuetudines feu- 
dorum, et contenant les usages et coutumes féodaux usités 
dans la Lombardie. Ce recueil dont la rédaction paraît devoir 
être fixée ‘au XII: siècle, devint la loi de presque toute l'Eu-
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rope féodale. Au XVI: siècle, quelques jurisconsultes français, 
tels que Duarein, Baron et d’Argentré, avaient soutenu la 

thèse que les libri feudorum devaient être sans autorité en 

France ; mais ce ne fut qu’une protestation doctrinale réfutée 
par Cujas et par Dumoulin ; en fait et dans la pratique, le Zi- 
vre des fiefs eut force de loi. On a cru pendant longtemps que 

les deux consuls de Milan, Obertus ab Orto et Gerhardus 

Niger, en avaient été les anteurs ; mais les nouvelles investiga- 
tions bibliographiques sur ce point paraissent avoir établi que 

ce recueil ne fut pas l'œuvre exclusive de ces deux consuls, 
et qu’il est même incertain que Gerhardus Niger y ait travaillé. 
On peut consulter sur l'histoire de cette compilation : Paelz : 
De vera librorum juris longobardici origine, Gôtt. 1805 , ou 
Laspeyres : Uber die Enstehung und älteste Bearbeitung der 
libri feudorum, Berlin, 1830. Ces textes devinrent l’objet 
des travaux des glossateurs, et c’est Hugolinus dit Presbyteri 

qui les inséra au Volumen parvum du Corpus juris civilis 

comme dixième collation des novelles de Justinien. Les Gibri 

feudorum ont été ajoutés depuis comme appendice dans pres- 
que toutes les éditions du Corpus juris civilis. Dans les ma- 
nuscrits et dans les anciennes éditions qui en furent faites, 

ils formaient deux livres divisés , le premier en 28 et le second 

en 58 titres. Cujas en donna, en 1567, une édition dans la- 

quelle il partagea les tibri feudorum en cinq livres , en y ajou- 

tant d'anciens textes féodaux empruntés à la Somme de Jaco- 
bus de Ardizone, à l'Apparatus de Jacobus Columbi, et au 

commentaire d’Alvarottus. Les éditeurs postérieurs, s'emparant 

des additions de Cujas, reproduisirent l’ancien texte avec ses 
divisions et sans prendre la précaution de mettre de l'harmonie 
entre ces divisions el celles que Cujas avait introduites dans ses 
additions. De là, la confusion qui règne dans la série de nu- 
méros des livres et des titres.
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3° Culture du Droit féodal. 

177. — Je viéns de dire que les dibri ou consuetudines feu- 
dorum furent l'objet des travaux des glossateurs : on peut voir 
ci-dessus, dans Ia biographie de ces jurisconsultes , que Bal- 
dus. Bassianus, Bulgarus, Jacobus de Belvisio, Odofredus, 
Oldradus, Mincuccius, Rainerius de Forlivio, et d’autres en- 
core ont écrit sur le Droit féodal. Cette branche de la science 
fut même l’objet d’un enseignement oral : il y eut une chaire spéciale de Droit féodal. Je vais indiquer encore quelques autres feudistes de cette époque , en les amalgamant avec ceux 
qui ont écrit plus tard sur la même matière, c’est-à-dire à 
l'époque où la féodalité s'était relâchée de sa rigueur primi- 
tive. 

AFFLICTIS (Mathæus de), né à Naples en 1448, enseigna ie Droit, remplit de haut emplois judiciaires, et mourut dans sa ville natale en 1528. 11 écrivit sur le Droit féodal. 
ALVAROTTUS (Jacobus) , né en 4385 à Padoue, où il enseigna le Droit et remplit des fonctions de Jjudicature. Il est mort en 1458, laissant un commentaire sur les Libri feudorum, lequel à été imprimé. 
BARATTERIUS {Bartholomæus), né et décédé à Plaisance, enseigna le Droit vers 4421 à Pavie et à Ferrare, et a laissé une Reconcinnatio du livre des fiefs. 
BouTaric. Il figure au $ 149, parmi les romanistes. Comme feudiste, On lui doit un Traité des droits seigneuriaux et des matières féodales, Toul, 1741, in-4, réédité avec des notes de Sudre. 
Brussez (Nicolas), jurisconsulte et humaniste, naquit à Paris, où il mourut en 4750. Il fut auditeur des Comptes et publia : Nouvel examen de l'usage général des fiefs en France pendant les XI°, XII°, XIII° et XIVS siècles, 2 vol. in-4 
DE CERNiris (Pétrus) , professeur à Bologne, où il mourut en 1338, a surtout écrit sur les Libri feudorum. 
CHANTEREAU LE FÈèvre (Louis), né à Paris en 1588, mort dans la même ville en 1658. C'était un très-savant homme en chronologie et en histoire. Il à été publié après sa mort : Traité des fiefs et de leur origine, avec les preuves, Paris, 1662, in-folio, ouvrage plein d’éru- 

dition, mais quelque peu enclin au paradoxe. - 
COLUMBI (Jacobus). C’est un glossateur qui s’est surtout occupé de Droit féodal et qui est l’auteur d’un APparalus, dont ses collègues
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et successeurs ont parlé d’une manière très-élogieuse. On lui attribue 

aussi la Glossa ordinaria qui accompagne les Libri feudorum. 

Duxouzix. Voyez-le au $ 184, dans l'École coutumière, 

GALLAND (Auguste), avocat au Parlement de Paris, mort en 4645, a 

laissé un Traité du franc-alleu et de l’origine des droits seigneuriaux, 
Paris, 14637, in-4. 

Guxor. 1l figure déjà au $ 92. Comme feudiste, il a écrit un Traité 

des matières féodales , 7 vol. in-4, 1738, et des Institutes féodales ou 

des Fiefs et censives et droits en dépendant, 1753, in-12. 

- HENRION DE PANSEy (Pierre-Paul-Nicolas), né en 1742, à Tréveray 

en Lorraine, mort à Paris en 1829, premier président de la Cour de 

cassation. Aussi vertueux qu'érudit, il avait fait des matières féodales 

l'objet principal de ses travaux , et on a de lui : 4° Traité des fiefs de 

Dumoulin, analysé et conféré avec les autres feudistes, Paris, 4773, 

in-h ; 2° Dissertations féodales, Paris, 1789, 9 vol. in-4. Il a laïssé en 

outre de fort estimables traités sur la Compétence des juges de paix; 

— Sur le Pouvoir municipal; — sur l'Autorité judiciaire dans les gou- 

vernements monarchiques ; — sur Îes Assemblées nationales en France 

depuis l'établissement de la monarchie jusqu’en 1611 ; etc. 

Hervé (François), avocat an Parlement de Rennes en 4775, puis au 

Parlement de Paris. Il est l’auteur d’un bon livre : Traûté des matières 
féodales et censuelles, Paris, 1785 et suiv., 8 vol. in-12. 

JAcOBUS DE ARDIZONE, glossateur, élève d’Azo et d'Hugolinus, moins 

célèbre par ses gloses sur le Corpus juris civilis qu’on reconnaît au 

sigle Âr., que par sa Summa feudorum, qui obtint en son temps une 

très-grande vogue. Il fut aussi professeur dans les Universités de 
l'Italie. | 

POCQUET DE LIVONNIÈRE (Claude), mort à Angers en 4736, où il était 

tout à la fois conseiller au Présidial et professeur de, Droit. Il est au- 
teur d’un estimable Traifé des fiefs en un volume in-4. On 2 aussi de 
lui des observations sur les Commentaires de Dupineau, sur la cou- 

tume d'Anjou, et un petit volume assez bien fait sous le titre de Règles 
du Droit français. 

DE LA Poix DE FRÉMINVILLE (Edme), né en 1680 à Verdun, mort à 

Lyon en 1773. Il à laissé un ouvrage écrit dans un sentiment d’oppo- 

sition contre la féodalité et les prétentions des seigneurs : la Pratique 

universelle sur la renovation des terriers et des droits seigneuriaux, 

5 vol. in-4. On a joint comme sixième volume le Traité du gouverne- 
ment des biens et affaires des communautés d'habitants, Paris, 1760. 

SALVAIRG (Denis de), né à Vienne en Dauphiné en 1600, premier pré- 

sident en la chambre des comptes de cette province, mourut en 1685. 
Il avait débuté par la profession des armes. On à de lui: Traité de 

l'usage des fiefs et autres droits svigneuriaux. Avignon, 4781, in-folio.
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SCHILTER. (Voyez parmi les romanistes allemands, $ 155.) Il doit re- 
paraître ici à cause de son Traité de Paragio ; apanagio et feudis juris 
francisci. Argentorati, 4704, in-4, 

V. Du Droit coutumier. 

178. — On a vu ci-déssus (& 111) que la France était avant 
la révolution de 1789, divisée en provinces dans lesquelles le 
Droit romain régnait exclusivement, et en provinces dont les 
populations étaient régies principalement par des coutumes. 
Le Droit coutumier est l’ensemble de ces coutumes conservées 
et transmises d’abord par la tradition et par la jurisprudence, 
puis fixées par écrit sous le contrôle de l'autorité royale. Ces 
coutumes n’ont plus aujourd’hui force de loi : elles ont été 
abrogées, comme le Droit romain, par l'art. 7 de la loi du 
30 ventôse an XII. Néanmoins nous devons encore les étudier 
et les connaître, au moins dans leurs dispositions principales. 
D'une part, elles n’ont pas été abrogées de telle sorte que le 
Juge ne puisse absolument plus y avoir égard et recours. Les 
Coutumes, comme le Droit romain, n’ont cessé d’avoir force 
de loi que dans les matières qui font l’objet du Code Napoléon. 
Mais quant aux questions que ce Code n’a point décidées , les 
tribunaux pourraient encore invoquer le Droit coutumier comme 

@ la législation romaine, avec cette restriction que la violation 
d’un article de coutume ou d’une loi de Justinien, ne saurait 
ddnner ouverture à cassation. C'est ce qui résulte nettement du 
procès-verbal des discussions au conseil d'État qu'on trouve 
dans Locré, I, p. 102, 103, 106, 109. D'autre part, un très- 
grand nombre de dispositions de notre Droit civil ont une ori- 
gine purement coutumière ou mélangée de Droit coutumier. La 
coutume de Paris notamment est une des principales sources 
du Code Napoléon. «Dans le nombre de nos coutumes, il en 
» est sans doute qui portent l'empreinte de notre première 
» barbarie ; mais il en est aussi qui font honneur à la sagesse 

» de nos pères , qui ont formé le caractère national et qui sont 
» dignes des meilleurs temps. Nous n'avons renoncé qu'à 
» celles dont l'esprit a disparu devant un autre esprit, dont la
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» lettre n’est qu'une source journalière de controverses inter- 
» minables, et qui répugnent autant à la raison qu’à nos 
» mœurs. » Ainsi ont parlé les rédacteurs du Code dans le dis- 

cours préliminaire. Done la eonnaissance de ce Droit coutu- 
mier est indispensable pour l'intelligence et l'interprétation 

de notre Code actuel, même dans les questions qui y ont été 
décidées. — Enfin, la loi n’ayant pas d’effet rétroactif, tous les 

procès en pays coutumiers et dont la racine est antérieure à la 

publication du Code Napoléon, doivent être encore décidés 

conformément aux anciennes coutumes. Ainsi done, et sous 
ce triple rapport, on conçoit la nécessité imposée au juriscon- 

sulte de ne pas rester étranger à la connaissance des anciennes 
coutumes françaises. Les motifs d'étudier le Droit coutumier 
ont la même force que ceux qui rendent indispensable l'étude 

du Droit romain. A la vérité, le Droit coutumier ne présente 
pas, comme le Droit romain, les caractères d’un Droit modèle, 

et n'offre pas cetle perfection scientifique, cette logique uni- 
formité, en un mot, cette richesse de doctrine qui a fait le 

prodigieux succès du Corpus juris civilis. Néanmoins le Droit 
coutumier a l’avantage d’être indigène et, par conséquent, 
mieux approprié aux mœurs françaises : il est la véritable 

source de nos antiquités juridiques ; il a donné son cachet à 
notre législation nationale et d’ailleurs il a revêtu, sous la 

plume des illustres jurisconsultes, dont je citerai quelques 

noms au $ 184, une physionomie toujours originale et une 

stature souvent imposante. Si l'étude des coutumes est parfois 
laborieuse, elle est souvent pleine de charme et de poésie : je 
ne saurais trop la recommander aux étudiants. Elle est d’ail- 
leurs , je le répète, indispensable à quiconque veut parvenir à 
une large et complète intelligence de la jurisprudence française. 

4° Des sources et des monuments du Droit coutumier. 

479. — L'histoire du Droit français range ordinairement les 
sources et monuments du Droit coutumier en deux grandes 

catégories séparées par un grave et retentissant événement, 

c'est-à-dire par la rédaction officielle des coutumes qui fut
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- faite au XV° siècle. Nous allons done passer en revue ces an- 
tiquités antérieurement au XV: siècle, et nous verrons ensuite 
comment s’est opérée la rédaction officielle des coutumes. 

A. Antérieurement au quinzième siècle. 

180. — Le musée des antiquités de notre Droit national 
doit contenir, non-seulement les textes et monuments qui ont 
été jadis en vigueur dans l’ancienne France, mais encore ceux 
qui, façonnés par les Français, ont été transportés par eux 
dans des pays étrangers. En effet, les uns comme les autres 
étant l’œuvre de nos ancêtres, portent le cachet de leurs 
mœurs, sont imprégnés de leur esprit et doivent par consé- 
quent nous révéler , les uns aussi bien que les autres, le carae- 
tère intime de leurs institutions nationales. Ainsi, par exem- 
ple, quand les Français du XI° siècle sont allés, dans leurs 
croisades , fonder un empire latin et transplanter en Palestine 
ou dans l’île de Chypre leurs coutumes qu'ils y ont fait rédiger 
par écrit, il est évident que ce sont là des coutumes françaises 
et que les recueils de ces coutumes sont des monuments pré- 
cieux pour expliquer notre vieux Droit coutumier. Autre 
exemple : quand au X[° siècle, les Normands de France sont 
allés, sous la conduite de Guillaume, conquérir la Bretagne, 
il est certain qu'ils y ont importé des coutumes qui, rédigées 
ensuite par écrit pour ces. populations devenues: étrangères 
à la France, n’en réflétaient pas moins l'esprit des usages et 
des institutions de la mère-patrie. C’est pour cela que nous 
diviserons ces antiquités en deux parties sous les rubriques 
suivantes : 

à. Monuments étrangers du vieux Droit français. 

A81.— 1° Assises de Jérusalem. On appelle ainsi le corps 
de statuts que Godefroi de Bouillon , élu par les croisés roi de 
Jérusalem , après la prise de cette ville en 1099, fit accepter 
comme lois pour la Païestine, dans les assises (assemblées) 
des grands du nouveau royaume. C'est une compilation des 
us et coutumes de France, divisée en deux parties distinctes,
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l’une pour les nobles (assises de la haute Cour ou Cour des 
barons), l'autre pour les roturiers (assises de la basse Cour ou 
Cour des bourgeois). On a aussi appelé ces coutumes Lettres 
du Saint-Sépuicre, parce qu'elles étaient renfermées dans un 
coffre déposé en l’église du Saint-Sépulcre, d'où elles étaient 
retirées avec un grand cérémonial quand il y avait quelque 
controverse sur la teneur de leurs dispositions. On croit 
qu'elles furent primitivement rédigées par Gérard de Montréal 
et Philippe de Navarre. La rédaction en fut retouchée vers 
1250 par Jean d'Ibelin, et en 1369, elles furent soumises à 
une dernière révision ordonnée par le roi de Chypre dans les 
domaines duquel elles avaient étendu leur autorité. La pre- 
mière édition imprimée de ce recueil qui, quoique exotique, 
répand néanmoins un grand jour sur plusieurs points de l’an- 
cien Droit féodal et coutumier français, a été donnée par 

Thaumas de la Thaumassière en 4690, in-fol., sur un manus- 

erit incomplet. M. Victor Foucher en à entrepris une édition 

restée inachevée ; M. Kausler, de Stuttgard, en a aussi com- 

mencé une, mais M. Beugnot en a donné une complète, com- 
prenant le texte des deux assises, Paris, 1841-1843, 2 vol., 
in-fol. On ne peut rien consulter de plus complet sur l’histoire 
et la bibliographie des assises de Jérusalem que les deux intro- 
ductions placées en tête des deux volumes de l'édition de 
M. Beugnot. 

2° Assises ouusances de Romanie. On appelle ainsi un abrégé 

des assises de Jérusalem que le gouvernement vénitien fit ré- 

diger en langue vulgaire italienne pour l'empire éphémère de 
Romanie fondé en 1204 par les croisés. On trouve cette com- 
pilation dans le recueil de Canciani : elle ne contient pas les 
us et coutumes de France sans un mélange très-sensible d’é- 
léments vénitiens et orientaux : néanmoins , on peut s’en ser- 
vit avec succès pour l'interprétation de certaines obscurités 
des assises de Jérusalem. 

3° Le Doomes-day-book, ou livre terrier de la conquête nor- 
mande, rédigé par Guillaume le Conquérant, et indiquant le 
nom des tenures, les droits y attachés, les formes requises 

: 24
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pour les aliéner, les acquérir, les partager, le tout conformé- 
ment aux coutumes normandes. Ce livre, sur la valeur et la 
haute portée duquel on peui consulter ce que dit M. Guérard 
dans son Polyptyque d’Irminon, est un esource précieuse pour 
l'étude de notre ancien Droit coutumier. Les Normands l'ont 
appelé ti grand role, li role roial, et les Saxons vaincus l'ont 
maudit sous le nom de Doomes-day-book , ce qui veut dire: 
Livre du jugement dernier. Il forme, imprimé, 4 vol. in-fol. ; 
en 1833, M. Henri Ellis a publié en 2 vol. in-8° un travail in- 
téressant sur ce vieux monument : À general introduction to 
Doomes-day-book. 

4 Les lois et coutumes du roi Guillaume. On les trouve dans 
lé t. IV de la collection de Canciani : ee sont des textes rédi- 
gés par ordre de Guillaume le Conquérant lui-même, à l'usage 
des Normands transplantés en Angleterre; 

D Leges Henrici I et Eduardi confessoris: 
6° Le livre de Glanvilla : Tractatus de legibus et consuetudi- 

nibus regni Angliæ, écrit vers 1189; 
T° Le traité de Bracton : De legibus et consuetudinibus regni 

Angliæ, écrit vers 1250 : 
& Le Commentarius juris anglicani appelé Fleta ; 
9° Le livre de Britton rédigé en français sous le règne d'É- 

douard L® ; 

10° Le Miroir de justice. 
Ces monuments se trouvent dans l'ouvrage de Houard : 

Traités sur les coutumes anglo-normandes, Paris, 1776, 4 vol. 
in-4. Il faut yjoindre l'ouvrage du même auteur intitulé : An- 
ciennes lois des Français, conservées dans les coutumes anglaises 
recueillies par Littleton, Rouen , 1766, 2 voi. in-4°. 

Enfin, et 14° es Assises du royaume de Sicile. Ce sont des 
usages français que les Normands, sous la conduite du comte 
Roger, au XT° siècle, transportèrent dans les établissements 
par eux fondés en Sicile et dans l'Italie méridionale. C’est Pe- 
trus de Vineis, chancelier de Frédéric IL, qui codifia ces cou- 
tumes, au XIII siècle , sous le titre de Constitutiones regni 
Siculi; on les trouve dans le recueil de Canciani.
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b. Monuments nationaux du vieux Droit français. 

182.— Chaque jour amène, sinon la découverte de monu- 
ments inconnus , du moins la mise au jour de documents qui, 
gisant dans les bibliothèques et dans les archives à l’état de 
manuscrit, étaient en quelque sorte inexistants pour la science. 
Les fouilles auxquelles se livrent les savants enrichissent cha- 
que année le musée de nos antiquités du Droit, et pour me 
borner aux publications les plus importantes je ne citerai que 
celles de M. Beuenor, qui à mis au jour : 

1° Les Olim (voy. ci-après dans ce même $le n°8); 
2 Les anciennes coutumes inédites d Alais , dont la rédaction 

remonte à l’année 1216, et qu’on trouve dans l'appendice du . 
3° volume de l'édition des Olim ; 

De M. Bouruors , qui a publié les Coutumes locales du bail- 
liage d'Amiens, 1840 et années suiv., 4 vol. in-4 ; 

De M. BRuN-Lavanxe , à qui l'on doit le Roisin, franchises , 
lois et coutumes de la ville de Lille, avec notes et glossaire, 
Lille, 1843; 

De M. DE La FONTENELLE pe VauDoRé, qui a publié les Cou- 
tumes de Charroux en Poitou , Poitiers, 1843 ; | 

De M. Giraup , qui, dans son Essai du Droit français au 
moyen âge, 4846, 2 vol. in-&, a édité pour la première fois, 
outre divers textes réédités, les Coutumes d'Alby, — les Statuts 
d'Arles, d’Apt et de Salon: — les Coutumes de Beaune: — es 
Coustumes et Stilles gardez en duchié de Bourgoinge ; — la 
Coutume de Carcassonne, celle de Chatel-Blanc , celle de Chà- 
lillon-sur-Seine, celle de Malthay, celle de Provence et celle de 
la Réole ; 

De M. MaRNIER, qui a publié : . 
1° Établissements et coutumes , assises et arrêts de l’échiquier 

de Normandie au XIIF siècle, Paris , 1839 : | 
2 Ancien coutumier inédit de la Picardie, contenant les cou- 

lumes noloires, arrêts et ordonnances, elc., au commencement 
du XIV® siècle, Paris, 1840 ; 

3° Anciens usages inédits d Anjou , Paris , 4833 ;
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- De-MM. Mazure et Harourer, qui ont édité : Fors de Béarn, 

législation inédite du XI° au XIIT° siècle, Paris, 1847 ; 

De M. Varin, éditeur des Archives législatives de la ville de 
Reims , Paris, 1840-1889, 4 vol. in-4°; 

Et de M. Warnkonie, qui, dans sa Flandrische Staats und 

Rechtsgeschichte , a publié la Charte et Coutume d'Arras, et les 

Statuts et Coutumes des villes de Flandre. 

Mais la science était en possession depuis plus ou moins 

longtemps des monuments suivants que l’école historique mo- 

derne à corrigés ou redressés, et qu’il faut connaître comme 
antiquités de notre vieux Droit coutumier : | 

1° La pratique ou le livre de Guido. Cet ouvrage s’est trouvé 

à l’état de manuscrit dans la bibliothèque de Charondas le 
Caron, qui en a fait, dans ses écrits , de fréquentes citations; 

mais On n’a jamais pu retrouver ce précieux manuscrit. Qu’é- 
tait-ce que ce Guido ? Charondas avait cru que c'était l’évêque 

Guido de Beauvais, sous Philippe [*, et que, par conséquent, 
ce livre remontait à la fin du XF° siècle. De Laurière pensa au 
contraire avec plus de vraisemblance que le Guy où Guido, 

- auteur de ce livre, était un conseiller du nom de Guy Foulques 
ou Foucaud. devenu plus tard pape sous le nom de Clé- 

ment IV et mort en 1268. Klimrath estime que cet ouvrage 
n'était qu'un remaniement du livre de la Roine ou du conseil 
de Pierre Défontaines , à l’usage de l'Ile-de-France. 

2 Le conseil à un ami de Pierre Défontaines. (Voyez ci- 
dessus au Ç 146, v° Défontaines.) 

3° Le livre de la Roïne ou livre dédié à la reine Blanche. 
(Voyez aussi au Ç 146, v° Défontaines.) 

4 Les Estatu dou royaume de France et de la cité de Paris. 
C'est un coutumier dont le manuserit n’est point parvenu jus- 
qu’à nous, bien qu'il ait encore été entre les mains de Cho- 
pin, qui en fait des extraits et des citations dans ses Libri III 
de legibus Andium municipalibus. Klimrath à pensé que ce 

recueil n'était qu’un remaniement des établissements de saint 
Louis. 

5° L'ancien coutumier d'Artois. Ce recueil ; composé vers
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l'an 1300 par un auteur resté inconnu, paraît n'avoir été 
qu'un remaniement du conseil de Pierre Défontaines. C’est 
Maillard qui l’a publié dans ses Notes sur les coutumes d'Artois. 

. 6° Les anciennes constitutions du Chastelet de Paris, recueil 

dont l’auteur est également inconnu, datant à peu près du 
commencement du XIV® siècle, et contenant en 84 articles 

les règles de la procédure civile et criminelle suivie devant ce 
tribunal. De Laurière les à fait imprimer dans le 3° volume 

de ses Notes sur le texte des coutumes de Paris, 1777. 

7° Des coustumes et usages de Biauvoisis selonc ce qu’il cor- 

roit au temps que cist livres fu fez: c’est assavoir en l’an de 

l'incarnation nostre Seigneur 1283. Tel est le titre d’un traité 

de Philippe de Beaumanoir, baïlli de Clermont. On y trouve 

entremêlés, avec discernement , trois élémemts principaux : 
le Droit canonique , le Droit romain et les coutumes de Beau- 
voisis, que l'auteur eut pour but principal de fixer par écrit 
et de mettre à l'abri des incertitudes de la tradition orale. C’est 
sans contredit le plus remarquable de tous nos vieux livres de 
Droit: Montesquieu l’a appelé un admirable ouvrage, et son 

auteur une grande lumière. Le livre de Beaumanoir fut édité 
pour la première fois en 1690, in-fol., à Paris, par Thaumas 
de la Thaumassière. En 1842, M. Beugnot en a donné une 
édition plus correcte en 2 vol. in-8. 

8 Les olim ou registres des arrêts rendus par la cour du 

roi. Ils contiennent les arrêts du parlement de Paris de 1254 

à 1318, et doivent avoir été rédigés vers 1313 par Jean de 
Monluc, greffier du parlement. Ces registres , si précieux par 
leur antiquité et par la nature des documents qu'ils renfer- 
ment, étaient restés à l’état de manuscrits dans les archives 
judiciaires du palais de justice à Paris. M. Beugnot les a pour 
la première fois édités, de 1839 à 1848, en 4 vol. in-4, dans 

le recueil des documents inédits sur l'hisjoire de France, publiés 
par ordre du gouvernement. On peut consulter, sur l'histoire 

littéraire des Olim , le mémoire de Kiimrath, Paris 4837, les 
articles de Pardessus dans le journal des Savants, 1840, p.683; 

1841, p. 78, et surtout la préface de M. Beugnot.
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9 Le Songe du Vergier, rédigé de 1370 à 1374, par ordre 
du roi Charles V, à qui il fut dédié, On n’en connaît pas préci- 
sément l'auteur : les uns l'ont attribué à Raoul de Presles, les 
autres à Guillaume de Dormans , Ceux-ci à Jean Desmares ou 
à Philippe de Maizières, ceux-là à Jean de Lignano ou à 
Charles de Louviers. M. Paris a inséré, dans le tome XV des 
mémoires de l’Académie des inscriptions, de nouvelles recher- 
ches sur le véritable auteur du Songe du Vergier, et qui font 
converger les plus grandes probabilités sur Philippe de Mai- 
zières. C’est un plaidoyer en faveur de l'indépendance du . 
pouvoir temporel contre les prétentions et les entreprises de 
la cour de Rome. Ce livre, écrit primitivement en langue la- 
tine, a joui chez nos aïeux d’un succès prodigieux et renferme 
d'excellentes choses, bien que la manière de les dire se res- 
sente du mauvais goût de l’époque: c'est un monument à 
placer dans la bibliothèque du jurisconsulte amateur des anti- 
quités du Droit. La première édition a paru en 1491 à Paris, 
in-fol. Il a été réimprimé en 4731 dans les preuves de l'Église 
gallicane. La première édition latine Somnium Viridari est de 
1516: Fdepuis, il y en à eu plusieurs. Voyez un intéressant 
article de M. Laboulaye dans la Revue de législation et de ju- 
risprudence , XII, p. 5. | 

10° Les coutumes notoires du Chastelet de Paris, recueil dont 
l’auteur est resté inconnu , d'actes de notoriété au nombre de 
186, concernant les principales difficultés des usages et cou- 
tumes de la prévôté et vicomté de Paris, décidées par senten- 
ces du prêvôt, après enquêtes par tourbes , depuis 1300 jus- 
qu'en 1387. Julien Brodeau les a fait imprimer dans le 2° vol. 
de son commentaire sur la coutume de Paris ;-à Ta suite des 
décisions de Jean Desmares. 

11° Le grand coutumier de France , traité de Droit prati- 
que que généralement l’on suppose écrit sous le règne de 
Charles lg: 380-1422. On ignore qui fut l’auteur de cet ou- 
vrhgb diibèurs fort utile pour l'intelligence de l’ancienne pro- 
cédure: Il n’est point aussi rare que certains bibliophiles l'ont 
dit: il y en a eu plusieurs éditions dont la derniére est celle
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que Charondas le Caron a publiée à Paris en 1598, in-4. On 
dit que M. Laboulaye travaille à uñe prochaine édition. 

12 Li livres de jostice et de plet. Cet ouvrage, dont l’auteur 
est inconnu , paraît être de la fin du XII siècle. Il existait en. 
manuserit à la Bibliothèque impériale (Lancelot, 70). M. Ra- 
petti l’a édité pour la première en 1850, dans la collection des 

documents inédits sur l’histoire de France, avec un glossaire 
des mots hors d’usage par P. Chabaille. 

13° Le grand coustumier de practique civile et canonique , ou 
la somme rurale. (Voyez au $ 146, v° Bouteiller.) 

414 Stylus curiæ parlamenti. C’est un recueil des us et cou- 

tumes du palais, rédigé en 1330 par Guillaume Dubreuil, avo- 

cat au parlement de Paris. C’est le plus ancien traité de procé- 
dure française : Dumoulin l’a imprimé : on le trouve dans le 

t. IT, édition de 1681 des Opera omnia de ce jurisconsulte. 
15° Les décisions de messire Jean Desmares. Ce Jean Desma- 

res où Desmarets, conseiller au parlement de Paris, mort 

tragiquement en 1383, avait rassemblé quatre cent vingt-deux 

arrêts, consultations et jugements que Julien Brodeau a édi- 

tés à la suite de son commentaire sur la coutume de Paris. 
36° La practica forensis de Masuer. Masüer était avocat à 

la sénéchaussée du Bourbonnais, et mourut en 4450, chance- 

lier du comte d'Auvergne. Covarruvias disait de lui : Vir maæi- 
me apud Francos auctoritatis; son traité de procédure, écrit 

en latin , a été maintes fois traduit en français et notamment 

par Fontanon. | 

B. Rédaction officielle des coutumes au quinzième siècle. 

183.— Une des questions les plus controversées dans l’his- 
toire du Droit français, c’est celle de savoir quelle fut la source 

de nos coutumes. Les uns leur ont attribué une origine gau- 
loise, les autres en ont placé le berceau dans les ténèbres de la 
révolution féodale des IX°, X° et XI° siècles; d’autres enfin 

les ont fait découler de l’ancien Droit germanique. Cette der- 
nière opinion me paraît la plus plausible. En y regardant de 
près, nos coutumes ne sont que les leges barbarorum, tombées
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en désuétude comme Droit écrit, et redevenues ce qu’elles 
étaient avant Ja rédaction, c'est-à-dire un Droit non écrit que 
de nouveaux usages vinrent modifier et compléter. Quoi qu’il 
en soit, rien de plus désastreux que la variété et l'incertitude 
qui régnaient dans ces coutumes , rien de plus dangereux et 
de plus insuffisant que les moyens (parloir des bourgeois et en- 
quêles par tourbes) auxquels, en cas d’allégation ou de déné- 
gation de la part des plaideurs , il fallait recourir pour consta- 
ter que telle était ou n'était pas la coutume. Une pareille administration de la justice était devenue intolérable : aussi 
Charles VII, müû par les doléances des états généraux, rendit 
en 1453 l'ordonnance deMontil-lès-Tours dont l’art. 123 pres- 
crivit la rédaction par écrit des coutumes du royaume. Ce tra- 
vail occupa d’une manière plus ou moins active , les règnes de 
Louis XI, Charles VIT, Louis XIE, François I, Henri If, et ne fut achevé que sous Charles IX. La teneur de chaque cou- 
tume fut arrêtée dans une assemblée locale des représentants 
des trois ordres de Chaque province, en présence des commis- 
saires du roi. Soumises ensuite à l'examen du grand conseil et enregistrées par le parlement, elles fürent promulguées par 
l'autorité royale , et défense fut faite aux juges et avocats d’en appliquer et invoquer d’autres. | 

Cette rédaction fut confiée à des hommes éminents, mais il est à croire qu'ils en abandonnèrent l'exécution à d’obseurs 
praticiens, car les coutumes manquent en général de style, de méthode et de clarté. Les imperfections et les lacunes furent 
même telles qu'une révision devint indispensable. Au XVI° siè- cle, on en réforma plusieurs, sans cependant en améliorer la rédaction. Le nombre total de ces coutumes était très-consi- dérable, ce qui faisait dire à Voltaire: « Un homme qui » Voyage en France change de lois presque autant de fois » qu'il change de chevaux de poste. » On en comptait environ soixante générales, c’est-à-dire qui régissaient autant de pro- vinces entières, et plus de trois cents locales, c’est-à-dire ob- servées dans une seule ville, un seul bourg ou village. Il en existe plusieurs recueils : le plus vaste, sans être cependant
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complet, est celui de Bourdot de Richebourg, Paris, 1724, 
8 tomes in-fol. ordinairement reliés en 4 voi. 

C’est après avoir ainsi revêtu, depuis les XV° et XV siècles, 
la forme d'un Droit écrit que le Droit coutumier s'est main- 
tenu en vigueur jusqu'à la loi de ventôse an XII. Nous avons 
vu qu'il faut encore en étudier les principales dispositions. 
Mais on doit rendre grâces au législateur de l’an XII d’avoir 
abrogé ces coutumes, et de les avoir remplacées par la légis- 
lation uniforme qui régit la France. 

2% Coup d'œil sur l'histoire littéraire du Droit coutumier. 

184. — Bien antérieurement à la rédaction officielle des 

coutumes au XV: siècle, le Droit coutumier avait été l’objet des 
travaux et des écrits de quelques jurisconsultes, notamment 

de Pierre Défontaines, de Guido , de Philippe de Beaumanoir, 

de Jean Faber, de Guillaume Dubreuil, de Jean Desmares, de 

Raoul de Presles, de Guillaume de Dormans, de Masuer, et 

d’autres encore. Mais le XVI° siècle fut, comme pour le Droit 

romain , le point de départ d’une riche et fertile culture. Le 
Droit coutumier devait nécessairement, comme branche du 

savoir humain, se développer sous la prodigieuse activité de 
l'esprit scientifique de cette époque ; d'autant plus que la ré- 
daction officielle des coutumes venait de créer des textes dont 
l'exégèse nécessitait, à cause même de leurs divergences, un 

redoublement d'efforts et de travaux. Nos jurisconsultes se 

mirent à l'œuvre : on les vit alors tour à tour professer et écrire 
sur le Droit coutumier, à côté de la grande école de Droit 

romain où presque tous avaient fait leur éducation. Impossi- 
ble d’énumérer ici complétement cette phalange d'hommes 

éminents : je me bornerai à citer : 

ARGENTRÉ (Bertrand d'), né à Vitré, en Bretagne, en 1519, mort 
grand sénéchal à Rennes en 4590. Noble et privilégié, il n’admettait 

pas la critique des droîts seigneuriaux, et il les défendit envers tous 

et surtout contre Dumoulin, avec les ressources d’une vive dialectique 

et avec l'entêtement d’un Breton. Son principal ouvrage est son Traité 

des appropriances ; c'est 1à qu’il mit une verve digne d’une meilleure
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cause, au service de la féodalité qu’il regardait comme dernier mot 

du progrès social. Il en défendit tout, même les abus. C'est un de nos 

plus vigoureux jurisconsultes coutumiers : ses œuvres ont été plu- 

sieurs fois éditées. La meilleure édition est celle que donna son fils 

Charles d’Argentré, président des enquêtes au Parlement de Rennes, 

en 4624, in-folio. Elles comprennent : 4° Commenlarii in patrias Bri- 

tonuin leges, c’est un ouvrage de premier ordre; % Advis el consulta- 

tion sur le partage des nobles et l'interprétation de l’assise du comte 

Geoffroy; 3° Commentaire sur le titre des appropriances; &° Sur le 

titre des donations de l’ancienne coutume; 5° Aitiologia, sive ratio- 

cinatio de reformandis causis; 6° Tractatus de laudemüis, et 7° une 

Histoire de Bretagne, qui n’est qu’une œuvre médiocre. 

BACQUET (Jean), avocat du roi en la chambre du trésor, mort en 

1597, du chagrin d’avoir vu rompre en place de Grève le médecin 

Charpentier, son gendre, supplicié comme ligueur. Les œuvres de 

Bacquet ont été éditées avec des augmentations par De Ferrière père et 

fils, Lyon, 1744, 2 vol. in-folio. Ses principaux traités sônt : les Droits 

du domaine de la couronne. de France, et notamment le Droit d’au- 

baine, le Droit de bastardise et le Droit de deshérence; — les Droits 

de francs-fiefs, de nouveaux acquêts, d’anoblissements et d'amortis- 

sements ; — les Droits de justice; — les Transports des rentes ; — la 

Juridiction du trésor. C'est Bacquet qui répondit à Chopin, se plai- 

gnant d’avoir été pillé par lui dans son livre de Domanio : « Je vous 

» affirme qu'il n’en est rien. J'ai voulu vous lire, mais je n’ai pas com- 
» pris un mot de votre latin. » 

Boyer. {Voyez au $ 147, parmi les romanistes.) 

CHARONDAS LE Caron. {Voyez également le $ 447.) 

CHASSENEUZ (Barthélemy de) À CHASSANEO, né à Issy-l'Évêgne, près 

d’Autun, en 1480. 11 fit ses études de Droit à Dôle et à Poitiers, alla se 
. perfectionner dans les Universités d'Italie, fut reçu docteur à celle 

de Pavie, et revint en France occuper la place d'avocat du roi au 

bailliage d’Autun. Il devint conseiller au Parlement de Paris, puis 

président du Parlement de Provence. Sa généreuse résistance à l’exé- 

cution des mesures acerbes, décrétées contre les anciens Vaudois 

de Mérindol, arma contre lui le fanatisme, et la tradition locale 

rapporte que Chasseneuz mourut empoisonné en 4542. On a de lui : 

Commentarii super consuetudines Burgundiæ ac fere lotius Galliæ, 

commentaire qui à eu l’honneur d’être annoté par Damoulin ; — un 

recueil de Concilia, et un livre extrêmement original intitulé : Cara- 

logus gloriæ mundi. Ne pas confondre Barthélemy de Chasseneuz avec 

le romaniste Alexandre Chassanœus. 

CHorin (René), né en 1537 dans l'Anjou, mort en 1606, à Paris, 

entre les mains d'un chirurgien qui le traitait de la pierre. Il fut toute
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sa vie avocat au Parlement de Paris, où il plaida très-longtemps etcon- 
sulta beaucoup à la fin de sa carrière. C'était un homme fort instruit, 
mais sans esprit de critique et sans style : il écrivait le latin de ma 
nière à mériter la saillie de Bacquet ci-dessus rapportée. Ses princi- 
paux ouvrages sont : de Legibus Andium municipalibus libri III, ce 
commentaire sur les coutumes d’Anjou'est son meilleur ouvrage ; de 
Civilibus Parisiorum moribus ac institutis; — de Privilegis rustico- 
rum libri III; — de Domanio Franciæ libri III : — de Sacra politica 
libri III ; — Monasticon seu de jure cœnobitarum. Les œuvres de 
Chopin ont été traduites en français et éditées en cinq volumes in-folio, 
par Jean Tournet, Paris, 1663. 

COQuiILLE (Guy), né à Décise, dans le Nivernais en 1593, mourut à 
Nevers en 1603, après avoir rempli les fonctions de procureur fiscal 
avec autant de désintéressement que de succès, C'était un juriscon- 
sulte d’une très-haute portée : il fut en relations avec Bodin et avec 
le chancelier Bacon. Ses principaux ouvrages sur le Droit sont : Insti- 
tution au Droit français ; — Commentaire sur les coutumes du pays 
et duché de Nivernais. 1 à aussi écrit d'intéressants traités sur les 
libertés de l'Église gallicane, et n’a pas dédaigné de cultiver les Muses 
latines. Ses œuvres ontété publiées à Bordeaux en 1703, 2 vol. in-fol. 

Guenors (Pierre), lieutenant particulier à Issoudun dans le Berry, à 
traduit et annoté la Pratique de Masuer et celle d'Iimbert; il est l'auteur 
de Ia Conférence des ordonnances royales avec annolations, 1660 , 
8 vol. in-fol. ainsi que de la Conférence des coutumes de France, Paris, 
1596, in-folio. 

Loïsec (Antoine), né à Beauvais en 1536, mort à Paris en 4617. 
Après avoir fait ses humanités au collége de Prêles sous Pierre la 
Ramée, dont plus tard il devint l'exécuteur testamentaire, Loisel alla 

suivre à Toulouse et à Bourges les lecons de Cujas, dont il fut le dis- 

ciple bien-aimé. 1} passait pour l’un des plus habiles et des plus hon- 
nêtes avocats du Parlement de Paris. On a de lui : 4° un volume de 
remontrances faites en la chambre de justice de Guyenne, Paris, 1605 
(il avait été avocat du roi près de cette chambre); 2° des opuscules, 
publiées par Ch. Joly, Paris, 1652, in-4, dans lesquels on trouve 
une œuvre éminemment intéressante, intitulée : Pasquier, ou Dia- 
logue des avocats du Parlement de Paris; 8° ses Inslitutes coutu- 
ières, ouvrage capital dont de Laurière a donné une édition annotée 
que viennent de revoir, de corriger et augmenter MM. Dupin et La- 

bouläye; Paris, 1846, 2 vol. in-12. 

LOY<eau (Charles), né à Nogent-le-Roy en 1566, mort à Paris en 

1627, avocat consultant. Jurisconsulte érudit, écrivain spirituel et 

caustique, il est agréable à lire même sur les matières qui sont tom- 

bées en désuétude, On à de lui des Traités — sur les Offices , — les Sei- 
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gneuriés, — le Déguerpissement, — la Garantie des rentes , — les 
Abus des justices de villages. Le tout est réuni dans ses œuvres ; pu- 
bliées plusieurs fois et le plus récemment à Lyon, 1701, in-folio. 

Mourin ou Moi (Charles du), Mozinorus, le plus profond com- 
mentateur du Droit coutumier, appelé par ses contemporains le Prince 
des Jurisconsultes, et regardé par les modernes comme le chef de 
l'École coutumière. 11 naquit à Paris en 1500, et y mourut en 1566. Il 
étudia le Droit d’abord à Orléans, puis à Poitiers, et ne réussit point 
au Palais comme avocat, malgré son incomparable érudition et sa 
grande puissance d’argumentation. Il lui manquait l’art de bien 
dire, et C’est ce qui donna lieu à une scène rapportée par Loisel, et 
qui peint bien les mœurs et l'importance du barreau de cette époque. 
Dumoulin plaidant lourdement devant le premier président De Thou, 
celui-ci le rabroua dans un moment d'impatience en lui disant : « Tai- 
» sez-vous, maître Dumoulin, vous êtes un ignorant. » Grand émoi 
dans le barreau : le bâtonnier, à la tête d’une députation des anciens, 
se rend en toque et en robe chez monsieur le Premier, et lui dit car- 
rément : « Læsisti hominem doctiorem quam unquam eris, » « C’est 
« vrai,» répondit De Thou, j'ai eu tort : je ne connaissais pas tout le 
» mérite de maître Dumoulin. » 

Ayant embrassé la réforme religieuse, Dumoulin fut, à la suite 
d’une émeute qui pilla sa maison, obligé de quitter Paris, et il alla en- 
seigner le Droit à Strasbourg eten Allemagne. Ses plus célèbres leçons 
furent celles qu’en dernier lieu il donna à Dôle et à Besançon. Sur la 
fin de sa vie, il rentra dans ie giron de l'Église catholique, après avoir : 
été un des plus ardents et des plus dangereux adversaires de la cour 
de Rome, notamment dans son Conseil sur le fait du concile de Trente, 
et dans son Commentaire sur l’'édit du roi Henri II contre les petités 
dates, ouvrage à propos duquel le maréchal Anne de Montmorency 
disait au roi : « Sire, ce que Votre Majesté n’a pas pu faire et exé- 

-» Cuter avec trente mille hommes, contraindre le pape à lui demander 
» la paix, ce petit homme (Dumoulin n'était pas grand) l’a achevé avec 
» un petit livre, » Dumoulin a fait des notes sur une grande quantité 
de- coutumes : ses Commentarii in consuetudines parisienses, et son 
Traité de Feudis sont des chefs-d’œuvre de logique et d'érudition ; son 
Exiricatio labyrinthi dividui et individui est une œuvre profonde er sa- 
vante, mais malheureusement écrite de ce style opaque etraboteux qui 
fut un des défauts de Dumoulin. Ce grand jurisconsulte, qui savait tant 
de choses, ignorait la plussimple de’toutes: la modestie. En tête de ses 
consultations imprimées, il prenait le titre de Premier jurisconsulte de 
France et d'Allemagne, ei répétait souvent dans le délire de l’orgueil : 
Ego qui nemini cedo nec a nemine doceri possum. Ses œuvres complètes, 
plusieurs fois éditées, l’ont été en derniér lieu à Paris, 1681, 5 vol. in-fol. 

s
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RaGueaAu. (Voyez au $ 147, parmi les romanistes.) 

TiRaquEAU (André), né à Fontenay-le-Comte, en Poitou, en 1480, 

mort eh 1558, conseiller au Parlement de Paris. Selon certains bio- 

graphes, il fut père de quarante-cing enfants : De Thou ne précise pas 

ce chiffre, mais il dit que tous les ans Tiraqueau faisait un livre et un 

enfant. Son érudition égalait sa fécondité : il fut surnommé le Varron 

du XVI siècle, et célébré en vers latins par le chancelier Michel de: 

Hospital. Ses travaux sur la coutume de Poitou lui firent autant d'hon- 

neur que ses écrits sur le Droit romain : ses œuvres ont été publiées, 
à Francfort, en 1616, en deux volumes in-folio. 

À. Au dix-septième siècle. 

185. — L'école romaine brilla en France au XVI: siècle 
d'un éclat plus vif que celui de l’école coutumière ; mais en 
revanche, la première s’éteignit plus vite que la seconde. Au 
XVIT siècle, l'école de Cujas avait pâli ; au XVII: siècle , elle 

n'existait plus; celle de Dumoulin se soutint au contraire , et 

avec éclat, jusqu’au XIX° siècle. [l semble même que la cul- 
ture du Droit coutumier s’étendit en raison directe de l’aban- 
don dans lequel tomba celle du Droit romain. Ainsi le XVII: 
siècle vit écrire : 

ARGOU (Gabriel), avocat au Parlement de Paris; il est connu par 

de bons mémoires à consulter, publiés en 4574 dans le procès relatif 

au comté de Neufchâtel, entre les duchesses de Longueville et de Ne- 

mours. Son nouvrage principal et classique, c’est l’Institution au Droit 
français, publiée en 1692, souvent rééditée et notamment par Bou- 
cher d’Argis avec de bonnes annotations. 

AUTOMNE (Bernard), né près d’Agen en 1567, mort presque cente- 
naire en 1666, avocat au Parlement de Bordeaux. On a de lui un 
Commentaire sur la coutume de Bordeaux; — une Conférence du 
Droit romain avec le Droit français, — et une Censura gallica in jus 
civile Romanorum. 

AUZANET (Barthélemy), né à Paris en 1591, mort en 1678, avocat au 

Parlement de Paris, puis conseiller d'État. Il travailla aux arrêtés de 

Lamoïgnon, et fut tenu en très-haute estime par d’Aguesseau. Ses 

œuvres forment un volume in-folio, et contiennent, entre autres 

traités, des notes sur la coutume de Paris. 
BASNAGE DU FRAQUENAY (Henri), né près de Carentan, en Norman- 

die, en 4615, mort en 1695 à Rouen, où il exerça avec éclat la pro- 

fession d'avocat, 11 a écrit un Commentaire sur Les coutumes du pays
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et duché de Normandie, 2 vol. in-folio, etun Traité des hypothèques, 
in-4. Ses œuvres complètes ont été publiées en deux volumes in-folio, 
par son fils aîné Jacques Basnage, ministre protestant, qui joua un 
rôle politique, et qui a laissé la. réputation et les œuvres d’un histo- 
rien et d'un savant du premier mérite. | 

BoucaecL (Joseph) , né au Dorat dans le Poitou, mort en 1706. On a 
de cet estimable jurisconsulte : Corps et compilation de tous les com- 
mentaires sur la Coutume du Poilou, 2 vol. in-folio, et une bonne 
monographie sur les conventions de succéder : Traité des institutions 
contractuelles, in-4. 

BRETONNIER {Barthélemy-Joseph), né dans le Forez, en 1646, mort à Paris, en 1727, Avocat au Parlement de Paris, il donna une édition 
des OEuvres de Claude Henrys, avec des observations qui, accueillies 
favorablement par le public et enCouragées par d’Aguesseau, le déci- 
dèrent à publier en 1748. le Recueil par ordre alphabétique des prin- 
cipales questions de Droit, etc., dont Boucher d’Argis a donné une édition augmentée. 

BRODEAU (Julien), mort à Paris en 1653, Très-savant jurisconsulte ; îl à annoté les arrêts de Louet, écrit la vie de Dumoulin , et fait d'ex- cellents commentaires sur la coutume de Paris, en 2 vol. in-folio. 
DUFRESNE (Jean), né à Amiens, mort en 1675, avocat au Parlement 

de Paris. On a de lui un Coïnmentaire sur la coutume d'Amiens . Paris, 1671, in-folio, et il a fondé Ie célèbre Journal des audiences du Par- lement de Paris, qui fut continué après lui. Il était frère puîné de Charles Dufresne, seigneur du Cange, l’un des plus savants hommes 
du monde. 

DuPLESsIS (Claude), mort en 1683, avocat au Parlement de Paris , a éerit un Traité sur la coutume de Paris, en deux volumes in-folio, dont Berroyer et de Laurière ont donné une édition annotée. 
DURET (Jean), né à Moulins, vers 4540, avocat du roi au présidial de cette ville, a écrit un Commentaire sur la coutume du Bourbon- hais, Lyon, 1585, in-folio. On à aussi de lui : Alliance des lois ro- Maînes avec le Droit français, Paris, 1600, in-4 ; Harmonie.et confe- rence des magistrats romains avec les officiers français, Lyon, 4574, in-8, et un Traité des peines et amendes, in-8, {1 ne faut pas le con- fondre avec un homonyme Jean Duret » auteur d'un Commentaire sur 

les coutumes des duché, baïlliages et prévôtés d'Orléans, Paris, 1609, in-4. 
LAURIÈRE (Eusèbe dej, né à Paris en 1650, mort en 1798, avec le titre d’avovat au Parlement, sans avoir jamais exercé activement ja profession. C'était un des hommes les plus érudits de son époque : il à beaucoup écrit, et, entre autres, des notes sur la coutume de Paris, — une dissertation sur le tènement de cinq ans; — une autre
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sur l'Origine du Droit d'amortissement ; — un Traité des institutions et 

des substitutions contractuelles. Outre cela, il fit une édition des 

Institutes coutumières de Loisel, avec de savantes annotations qui 

doublèrent la valeur de l'ouvrage ; il travailla avec Berroyer à la Bi- 

bliothèque des coutumes, ainsi qu'au Recueil des ordonnances des rois 

de France, et revit et augmenta le glossaire du Droit français de 

Ragueau. . ‘ 
LEBRUN (Denis), avocat au Parlement de Paris, mourut en 1708, 

connu par son Traité des successions qu'il publia lui-même, mais lais- 

sant en manuscrit son Traité de la communauté entre mari et femme, 

qui ne fut imprimé qu'après sa mort, en 4709, par les soins de Hideux, 

son confrère. Ces deux traités forment deux volumes in-fol. C’est à 

tort que la bibliothèque de Camus attribue à Denis Lebrun l’Essai sur la 
prestation des fautes. Cette dissertation, qui ébranla la vieille théorie 

des commentateurs du Droit romain sur la faute lata, levis et levissima, 

est bien d’un maître Lebrun, avocat au Parlement de Paris; mais ce 

ne peut pas être Denis Lebrun , car Pothier, qui combat avec décou- 

ragement, pour l'ancienne théorie, dans l’observation générale à la 

suite de son Traité des obligations, nous apprend que cette disserta- 

tion a paru en 1764, et que maître Lebrun lui a fait l'honneur de lui 

en faire présent. Or Denis Lebrun était mort depuis 1708. 

LEGRAND (Louis), né à Troyes en 1588, y fut temporairement con- 

seiller au bailliage et présidial , et résigna cette charge pour se livrer 

exclusivement à la composition de Coutumes du bailliage de Troyes 

avec des commentaires, Paris, 1664, in-folio. Legrand est mort dans 

sa ville natale en 1664. 

LoGEr est auteur des Conjectures sur l'origine du Droit coutumier, 

intéressante dissertation qu’on trouve en tête de la Bibliothèque des 

coutumes d'Eusèbe de Laurière et de Berroyer. 

Pirov. 1l a été question des deux frères, parmi les romanistes, au 

$ 447. Tous deux ont aussi travaillé le Droit coutumier. On a d'eux 

les Coutumes du bailliage de Troyes, Paris, 1600,in-4, souvent réédité, 

et des Observations analytiques sur la coutume de Paris, 1601, in-16. 

Renusson (Philippe de), né au Mans en 4632, mort à Paris en 1699. 

C'est un estimable jurisconsulte qui a écrit divers traités sur la Com- 

munauté, — le Douaire , et la garde noble et bourgeoise : — les Pro- 

pres, — la Subrogation. Tous ces traités, publiés séparément, ont été 

réunis dans les OEuvres de Renusson, éditées par Sérieux, Paris, 
4760, in-folio, et deux fois rééditées. 

RicarD (Jean-Marie), né à Beauvais en 4622, mort en 1678; avocat 

au Parlement de Paris, où il exerça la profession avecune grande répu- 

tation de loyauté et de désintéressement. 11 a écrit des commentaires 
sur la coutume d'Amiens, sur celle de Senlis et celle d'Auvergne. Mais
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le livre qui lui fit le plus d'honneur et qui jouit encore aujourd’hui 
d’une juste autorité , c’est son Traité des donations , maintes fois ré- 
édité, et formant-avec ses autres œuvres 2 vol. in-folio. 
ROCuEMAILLEr (Gabriel-Michel de la), né à Angers en 1561 , mort en 

1642, doyen des avocats au Parlement de Paris. Ce fut un homme sa- 
vant et laborieux, mais qui n’a rien produit d'original. Il a été l'édi- 
teur infatigabie du Recueil des édits et ordonnances de Fontanon, — 
du code Henri EI de Barnabé Brisson , — du Recueil d’arrêts de Louet. 
On lui doit aussi un Recueil des coutumes générales et particulières du 
royaume de France et des Gaules, 2 vol. in-folio; — une Conférence 
des coutumes d’Anjou avec celles du Maine, etune Traduction française 
du Traité de Chopin : de civilibus Parisiorum moribus ac institutis. 
THAUMAS DE LA THAUMASSIÈRE (Gaspard), sieur du Puy-Ferrand, 

naquit à Bourges vers le milieu du XVII: siècle, et y mourut en 1742, 
11 se livra tout entier à la composition des ouvrages suivants : Édition 
de Beaumanoir sur la coutume de Beauvoisis, 4690, in-folio; — Édi- 
tion des assises de Jérusalem; — Commentaire sur la coutume de 
Berry ; — idem, sur celle de Lorris. 

B. Au dix-huitième siècle. 

186. — L'étude du Droit romain entrait dans cette ère de 
décadence qui a signalé la fin du XVIII et le commencement 
du XIX° siècle : la culture du Droit coutumier, et notamment 
de ce Droit français formé par la combinaison des lois ro- 
maines et des coutumes nationales , ne se ralentit pas au XVIII: 
siècle. Cette époque nous présente entre autres travaux, 
ceux de : 

AUROUX DES POMMIERS {Mathieu}, prêtre et conseiller-clere au pré- 
sidial de Moulins. I a fait un passable Commentaire sur les coutumes 

‘ générales des pays et duché du Bourbonnaïis, Paris, 1780, in-fol. 
BERROYER (Claude), né à Moulins en 4655, mort à Paris en 1735, 

avocat au parlement, 11 publia en 1690 le Recueil d’arréts du par le- 
ment de Paris, pris des Mémoires de Pierre Bardet , avec des observa- 
lions, 2 vol. in-fol. ;: mais ce qui le mit le plus en relief, c’est sa colla- 
boration avec son ami Eusèbe de Laurière : ils publièrent en commun 
La bibliothèque des coutumes, Paris, 1699, in-4, et une édition des 
Traités de Duplessis sur la coutume de Paris. 

BoUcHER-D'ARGIS (Antoine-Gaspard), né à Paris en 1708, mort dans 
la même ville en 1791. On lui doit de nombreux ouvrages, et entre 
autres un Traité des gains nuptiaux et de survie, 1738, in-4 ; — un 
Traité de la crue des meubles au-dessus de leur prisée; — un Code
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rural, ou maximes èt règlements concernant les biens des campagnes; 

— une Histoire abrégée. de l’ordre des avocats, dans l'édition qu'il a 

donnée du livre de Biarnoy de Merville, intitulé : Règles pour former 

un avocat ; — un Traité sur la nullité du mariage pour cause d’im- 

puissance, — et enfin des éditions annotées des Questions de Droit de 

Bretonnier, de l'Institution au Droit français d’Argou, du Diction- 

naire de Droit de Ferrière, de l’Institution au Droit ecclésiastique de 
Fleury. C’est Boucher d'Argis qui a écrit les articles de jurisprudence 

dans l'Encyclopédie. 

-Bougier (Jean), né à Dijon en 1673, mort en 1746, président à 

mortier au parlement de Dijon. Jurisprudence, philologie, critique, 

langues savantes et étrangères, histoire ancienne et moderne, histoire 

littéraire, traductions, éloquence et poésie, il remua tout, embrassa 

tout , et laissa des œuvres distinguées dans tous ces genres. Sa réputa- 

tion de science et d'érudition fut telle, qu’en 1727 l'Académie fran- 
çaise l'appela à occuper un de ses fauteuils vacants, dérogeant en sa 

faveur aux règlements qui exigent la résidence à Paris. Je ne citerai 

pas les œuvres littéraires du président Bouhier : je me. borne à ses 

travaux de jurisprudence, parmi lesquels se distinguent son Traité 

sur la coutume de Bourgogne , un Traité de la dissolution du mariage 

pour cause d'impuissance, un Traité de la succession des mères, un 

Traité de la péremption d'instance, et d’autres encore. Ses Œuvres de 
jurisprudence ont été imprimées en 2 vol. in-fol., Dijon, 1787. 

BouLLENOIS (Louis), né à Paris en 1680, mort en 1762, après soixante 

ans passés avec honneur dans la profession d'avocat au parlement de 

Paris. On a de lui: Questions sur les démissions de biens, et un ou- 

vrage fort recommandable et très-utile encore aujourd'hui : Traité 

de la personnalité et de la réalité des lois, coutumes et statuts, 1766, 

2 vol. in-4. 

BOURDOT DE RICHEBOURG (Charles-Antoine), né à Paris en 1685, 

mort en 1735, avocat au parlement de Paris, très-connu par sa vaste 

compilation intitulée : Coutumier général, Paris, 1724, 8 tomes en 

4 vol. in-fol. Il a aussi donné une édition de la Conférence des ordon- 
nances de Louis XIV, par Bornier. 

BourJon (François) vivait dans la deuxième moitié du XVIII* siècle. 

On a de lui : Le Droit commun de la France et la coutume de Paris, 

réduits en principes, etc., Paris, 1747, 2 vol. in-fol. 
CHABROL (Guillaume-Michel de), né à Riom en 1744, mort en la même 

ville en 4799, Avocat au présidial , il avait reçu des lettres de noblesse 

en 1767, et avait été nommé conseiller d'État en 4780. 11 à laissé: 

Observations et recherches sur l'histoire d'Auvergne ; — Coutumes ” 

locales de la haute et basse Auvergne, 1764, in-4, et Commentaire sur 

les coutumes d'Auvergne, 1784, 4 vol. in-A. 
95
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Dux0D DE : CHARNAGE, avocat ét profésseur rôyal à l'Université de 
Besariçoï, mort en 1751. On a de lui : Cofimentaire sur le titre des 
successiohs dans 1ü coutume de Bourgogne êt traité des institutions 
cbütracttiélles, 1725, in:42; Traité de la mainnorie et des retrails, 

1733, in-A. Sôn principal ouvrage, qui est éhcore invoqué aujourd'hui, 

est le Traîté des prescriptions, 1753, in-h, souvént réédité. 
Hôëirb (Dävid), té 4 Dieppé el 1725, mourut à Abbéville eh 1802, 

Avocat, associé de l’Acadéïie des inscriptions, il s’est surtout occupé 
des origines du Droit coutumier, et a consigné le résultat de ses iñté- 

ressäntes investigations däns deux buvrages éapitaux que j'ai indiqués 

au $ 184. On doit aussi à Hôtiard le Dictionnaire ünalytique et étyÿmo- 
logique de la coütume de Nérmändie, 178%, li Vol. in-4. 

Jouss£ (Dañiel), né à Orléans en 1704; mort en 4784, conseiller au 
présidial de $a ville natale. Il fut l'ami de soù compatriote Pothier, et 
travaillé au comiméntaire de célüi-éi sur là coutume d'Orléans. Nous 
dévons à ce laborieux jurisconsülte différents traités sur la juridiction 

des trésoriers dé Francé ; == sur les présidiaux ; — sûr les fonctions 
des comissaires-enquêteürs; =: $uüf ladministration de la justice 
civile et criminelle; — sûr lé gouvertièment des paroisses. Ses princi- 

paux oùvrages sont sés Comméntaires Sur l'ordonnance civile de 1667, — 
sur l'ordonnance crimitielle; — sur celle de commerce; — sur celle 
des éâux et forêts, — et enfin sûr l'édit de la juridiction ecclésias- 

tique. 

LALÂURE, né à Paris en 1729, fut avocat au parlément, et mourut 

en 1781, Il a ajouté au recueil de Berroyer, fait sur les métoires de 

Bardet, et s’est fait un nom paf soû Traité des servitides réelles, 

Paris, 1761, iñ-8, dont M. Paillet a donné une édition nouvelle 

ei 1828. 

PocQuET DE LIVONNIÈRE. Voyez parmi les feudistes au $ 177. 
* Pôrrier. Voyez pärmi les romianistes, $ 149. 
POULLAIR pu Parc (Augüstin-Marie), n6 à Rernes en 4704, mot- 

fut en 1782, professèur en Droit dans cetté ville. Toullier fut son 
élève, et le tite souvent avec éloges et reconnaissance. On Jui doit: 
Journal des audiences et arrêts du parlement de Bretaÿne, 5 Vol. in-4 ; 
—= Coutumies générales du pays et duché de Bretagne, et usements 

lécäux , etc., 3 vol. in-A ; = Printipes du. Droit français suivant les 
maximes de Bretaÿne, 12 vol. in-{2, et d’autres ouvrages encore de 
Droit coutumier. 

PREVOT DE LA JANNES (Michel }, né à Orléähs en 1695 , mort en 1749, 

professeur de Droit français à l’Université d'Orléans. 11 fut le collègue 
ét l'ami de Pothier, et travailla avec Jousse au commentaire sur la 
coutume d'Orléans. Il est auteur d’un petit traité substantiel en 2 vol. 
in-19, intitulé : Principes de là jurisprudence française.
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ROUSSEAE DE LACOMBE (Guy du). Voyez-le parmi les canionistés, 
$ 467 

ROUSSILHE. On à dé lui : Traité de la dot à l'usage des pays de Droit 
écrit et de coutume, 1785, 9 vol. in-49; la Jurisprudence des donations 
entre-vifs, 3 vol. in-12, et les Institutions au droit de légitinies, 2 vol: 
în-12. : ‘ À 

TAISAND (Pierre), né à Dijon en 4644, mort eñ 174, avocat d’abord, 
puis revêtu d’une charge de trésorier. Il a éérit ur” Commentaire sur 
la coutume générale du pays et duché de Bourgogne, 1698, in-fol. , et 
les Vies des plus célèbres jurisconsulles, biographie incolore" aug- 
mentée par Joseph de Ferrière. . 

VALIN (René-Josué), né à la Rochelle en 1695, y mourut en 4765, 
avocat et procureur du roi à l’amifauté. I à écrit en 3 vol. in-K un 
Nouveau commentaire sur la coutume de la Rofelle et du pays 
d'Aunis ; mais ce qui lui à valu le plus de réputation, c’ést: son Traité ” 
des prises, 1763, 2 vol. in-8, et son Commentaire sur rêr rdonnance de 
la marine, 2 vol. in-k, dont M. Bécaune, en 1829, à donné ne édi- 
tion réduite à té qui peut encore servir sous le goce de cdfnmétce 
actuel. Pr 

> 8 “ 

VI. Ordonnances des rois de Francé. 

1487. — Les ordonnances ont été, sous lés rdis. de la 
‘troisième race, Ce qu'étaient les capitulaires sous ceux de 
là première et de la seconde, c’est-à-dire les actes. par 
lésquels nos monarques manifestaient leur volonté législa- 
tive, Constitutiones principum. Ces constitutions étaient géné 
rales, t’èst-à-dire obligatoires pour tous les individus, ôu 
spéciales, c’est-à-dire relatives seulement à telles persontiés 
déterminées. Les constitutions géhéralés étaiént dé trois 
sortes : 4° les ordonnances, qui, émbrassant ordinairement 
différentes matières, émanaient du monarque sur les remon- 
trances à lui faites; 2° les édits, qui étaient rendus de propre 
‘ouvement et qui ne éoncernaient jamais qu'un seul objet; 
& les déclarations, qui, au lieu de contenir une nouvelle loi 
Coïme les ordonnances et les édits, avaient pour objet d’in-. 
terpréter, de modifier, d'étendre ou de restreindre les dispo- 
sitions contenues dans quelque ordonnance ou quelque édit. 

Il y avait aussi trois soites de constitutions spéciales : 4° les 
rescrits, léltres de chancellerie que le roi adressait à des j Juges
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pour faire exécuter quelque ordre donné en faveur de quel- 
qu'un, telles que les lettres de grâce (rémission de peine) et les 
lettres dejustice (restitution en entier); % les arrêts du conseil 

d'État, jugements que le roi, siégeant en son conseil, pronon- 
çait sur les requêtes à lui faites par quelque sujet; 3° les lettres 
patentes, par lesqüelles le roi accordait ou confrmait quelque 
droit ou privilége en faveur de certaines personnes physiques 

ou morales. Cependant ces termes étaient quelquefois em- 
ployés dans un Sens plus étendu, pour signifier toutes sortes 

de lettres du grand sceau, parce que toutes les lettres du 
sceau étaient ouvertes (lifteræ patentes), à la différence des 
lettres de cachet qui étaient closes. 

Les ordonnances des rois de France ont été très-nom- 

breuses : il en existe plusieurs recueils généraux, parmi les- 
quels je ne citerai que ceux de PIERRE DE REBUFFY, Lyon, 

1573, un vol. iñ-fol. ; de FonTaANoN, Paris, 4611, 3 vol. in- 

fol. ; de Guesnois, Paris, 4660, 3 vol. in-fol.; de BLancraRD, 

Paris, 1715, 2 vol. in-fol. ; de NÉRow, Paris, 1720, 2 vol. in- 
fol. Mais le recueil le plus complet et le plus correct, jusqu’en 
1514, époque à laquelle il est arrivé en ce moment, c’est celui 

des ordonnances du Louvre, collection officielle des ordon- 

nances des rois de France de la troisième race. Publiée à l’im- 

primerie royale depuis 1723 , cette compilation chronologique 
fut entreprise, d'ordre du chancelier de Pontchartrain, par 
Loger, Berroyer et de Laurière. Loger étant mort pendant 
l'impression, du premier volume, et Berroyer s'étant retiré de 

la colloboration, de Laurière publia le premier volume et 
mourut pendant l'impression du second. L'avocat Secousse 
fut chargé par le chancelier d’Aguesseau de continuer ce tra- 
.vail, qui, après la mort de Secousse, fut confié par le chance- 
lier de Lamoignon à Villevault auquel fut adjoint de Bré- 
quigny. Après la mort de ces deux compilateurs, le soin de 
continuer fut remis à Camus et à Pastoret, puis à celui-ci ex- 
clusivement après la mort de Camus. Après le décès de Pas- 
toret, c’est Pardessus qui le remplaça dans cette tâche. Le 
vingt et unième volume, comprenant les ordonnances jusqu’en



DES SOURCES DU DROIT FRANÇAIS ANTÉRIEURES 4 4789. 389 

novembre 1514, a paru en 1851, avec une de ees préfaces sa- 

vantes comme en contiennent la plupart de ces volumes. Un re- 
cueil abrégé des principales ordonnances de nos rois de la 
troisième race jusqu’en 1789 a été publié par MM. Jourdan, 
Decrusy, Isambert et Taillandier en 30 vol. in-8, Paris, 1824- 

1830. | 

1° Depuis Hugues Capet jusqu'à Louis XIV. 

488. — Il y a eu plusieurs périodes bien marquées dans le 

développement de l’autorité royale en France. À l'époque où 
la féodalité existait dans toute la puissance de ses combinai- 

sons aristocratiques , le roi n’était que le suzerain le plus am- 
plement fieffé de son royaume : législateur dans ses propres 

domaines, il ne l'était pas dans céux de ses vassaux, et ses 

ordonnances, appelées Establissemens , n’avaient aucune force 
obligatoire dans les pays dits hors l’obéissance du roi. À dater 
du XIII: siècle commença, contre la féodalité et contre les 

prétentions ultramontaines, une lutte énergiquement soutenue 

par Philippe-Auguste et par Louis XT, achevée victorieuse- 
ment sous Richelieu, et dont le résultat fut d'agrandir la 
royauté et de la constituer en un pouvoir central fort et indé- 
pendant. Durant cette première période, les ordonnances ap- 
paraissent comme l'expression de la volonté royalé tempérée, 
soit par les doléances des états généraux ; soit par les remon- 

trances des parlements. Les états généraux n’entraient avec 

le roi en partage de la puissance législative que lorsqu'il s’a- 

gissait de subsides et d'impôts. Pour le surplus, chacun des 
trois ordres (clergé, noblesse et tiers état) remeltait au roi 
son cahier de doléances, c’est-à-dire un exposé des améliora- 

tions et des réformes qu’il demandait. Maïs les parlements, à 
une époque et d’une manière assez difficile à préciser, s’im- 
miscèrent plus directement et plus amplement dans l'exercice 
du pouvoir législatif. Il s’introduisit, malgré les protestations 
du gouvernement d'alors, une coutume suivant laquelle une 

ordonnance royale n’obtenait force obligatoire dans le ressort 
d’un parlement qu'autant que celui-ci avait consenti à l’en-
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registrer. Plus d’un parlement refusa de procéder à cet enre- 
gistrement, ou ne l'opéra qu’en faisant ses conditions à la 
royauté. Alors commença entre elle et les parlements une lutte 
dont l'issue fut la défaite de ces puissantes et ambitieuses cor- 
porations. Dès le XVE siècle, les ordonnances de Roussillon 
et de Moulins défendirent à ces assemblées judiciaires de 
modifier les dispositions des édits royaux, sauf à adresser leurs 
remontrances au roi AVANT l'enregistrement : Louis XIV leur 
porta le dernier coup en ne leur permettant de lui faire des 
remontrances qu'après l'enregistrement. 

Parmi les ordonnances royales de eette période, nous allons 
passer en revue les plus: importantes, mais seulement dans 
la sphère du Droit privé et en suivant la succession chronolo- 
gique des monarques qui les ont rendues. 

Samnr Louis. Les ordonnances que ce monarque promulgua 
sont assez nombreuses et sont connues sous le nom d'Esta- 
blissemens de saint Louis. Elles ne furent pas la loi générale 
du royaume, mais une loi spéciale pour les domaines qui 
étaient de l’obéissance du roi. C’est à tort que l'en a eru dans 
le principe que le recueil des establissemens était un Côde 
composé et promulgé par le roi saint Louis lui-même : les in- 
vestigations modernes ont démontré que ce ne fut que le tra- 
vail privé d’un praticien du XIIE: siècle (4270) qui mit sa com- 
pilation sous le nom du roi pour lui valoir, à l'aide de ce 
patronage, un plus grand crédit. C'est un monument curieux 
que doivent visiter tons eeux qui sont amateurs des antiquités 
de notre Droit. La première édition à été donnée par Ducange 
en 1658, à la suite de l'Histoire de saint Eouis par le sire de 
Joinville. Celle-que Delaurière a insérée dans le tome premier 
des Ordonnances du Louvre est plus correcte. En 1786, l'abbé 
de Saint-Martin en a donné une édition dans laquelle il a ac- 
eompagné l'idiome textuel d'une traduction en français mo- . 
derne. On trouve aussi les Establissemens de saint Louis 
dans la collection ci-dessus eitée de MM. Jourdan, De- 
crusy, etc. | 

Paicwpe IV rend en 1314 une ordonnance contre l'usure ;
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Louis X, en 4315, pour Pabolition de la servitude; : 
Pour V, en 1318, et Jean Il, en 1363, sur la procédure; 

Crarces VIL, en 1453, rend à Montil-lès-Tours sa célèbre 

ordonnance sur la réformation de la justice et la rédaction of- 

ficielle des coutumes; 
Louis XIL, en 1498, rend une ordonnance sur la réforma- 

tion de la justice; : 
François Î= promulgue, entre autres ordonnances nom- 

breuses, l'édit de Cremieu de 1536 qui règle la juridiction des 

bailliages, sénéchaussées et autres justices inférieures; — et 
l'ordonnance de Villers-Cotterets de 159 qui substitua le fran- 
çais au latin dans les actes notariés, procédures et jugements, 
abrégea lés procès et créa l'insinuation en matière de dona- 

tions entre-vifs; 

Henri Il, par l’édit de j juin 1550, appelé des petites dates , 

réprime les abus en matière de bénéfices ecclésiastiques, et. 
par l'édit de février 4586 prohibe les mariages clandestins et 
punit de mort le recélé de la naissance et de la grossesse; 
Caares IX, dont les fautes et les crimes s’effacent sous les 

services et les vertus de son chancelier Michel de Lhospital ; 
l’une des plus belles figures parlementaires de notre histoire. 

C’est à ce grand homme que nous devons, entre autres actes 
législatifs, l'ordonnance de janvier 1560, qui créa la distiné- 

tion entre les affaires ordinaires etsommaires , et posa sur le 

notariat des règles reproduites par la loi du 25 ventôse an XI; 
_— l'édit de juillet 4860 sur les secondes noces; — l'ordon- 
nance de Roussillon de 1563 ; —celle de Moulins de 1566, qui 

introduisit le principe actuellement existant de la prohibition 

de la preuve testimoniale en matière civile, sauf les exceptions; 

— l’édit de 1366 sur l’inaliénabilité des biens de la couronne, 
et enfin l’édit des mères; 

Henri Ill rend , entre autres, l'ordonnance de Blois de 1878, 
qui créa les registres de l’état civil; — lardonnance de 1581, 
qui ordonna de prononcer sans sursis les jugements, afin de 

ne point éterniser les procès; — une autre de 1881, qui gé- 

néralisa la règle des pays de nantissement et imposa la forma-



392 DU DROIT FRANÇAIS EN PARTICULIER. 

lité de l'inscription pour la conservation de l'hypothèque. 
C’est ce roi Henri III qui eut l’idée de codifier les ordonnances 
royales et fit rédiger par Barnabé Brisson un recueil publié 
en 1587, soûs le titre de Basilique où Code Henri LIT, mais : 
qui ne reçut point force de loi. Charondas le Caron en a donné 
une édition avec annotations , Paris, 1603, in-folio, et Dela- 
roche Maillet l’a réédité en 1622 ; 

Louis XHL. Il n’y a de ce roi, sous le règne duquel fu- 
rent promulgués de nombreux actes législatifs relativement 
au Droit publie, que peu d'ordonnances de Droit privé. Mais 
il en est une fort célèbre , celle de janvier 1629, appelée dé- 
daigneusement par les nobles Code Michaud, du nom de son 
rédacteur Michel Marillac, garde des sceaux sous Louis XIII. 
Elle renferme beaucoup et de bonnes dispositions sur les sub- 
stitutions, sur les donations , sur les successions, etc. : ce qui 
l'avait fait appeler par Pothier la BELLE ordonnance. Mais elle 
compromettait le crédit de l'aristocratie, et les parlements l'an- 
nulèrent par leur résistance. 

2 Depuis Louis XIV jusqu’à la révolution de 1789. 

189.—L'esprit de résistance de l'antique noblesse féodale 
n'existait plus : Louis XIV, aspirant: au pouvoir absolu , avait 
réduit les parlements au silence et rélégué les états généraux 
dans l'oubli. Aux premiers, ainsi qu'on vient de le-dire, il 
avait, par l'ordonnance de 1667, imposé l’enregistrementde 
ses édits, non plus à titre d’erequatur, mais comme simple 
mode de publication, et il n’avait: laissé à ces corporations 
que le droit illusoire de lui adresseï des femoñtrances après 
l'enregistrement. Quant aux états dénéraux, is n'avaient pas 
été expressément supprimés, mais leur réunion était tombée 
en désuétude, et ils n'existaient plu$ que:éoÿime souvenirs his- 
toriques. La royanté avait done ätteint-l'apogée de sa puis- 
sance : absolue de fait, elle ne reéonnäissait plus d'autre frein 
que l'opinion publique. Ce fwt-un accident favorable à l’exé- 
cution d’une partie de la réform® législative dont le règne du 
grand roi fut le point de départ. Le premier président de La-
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moignon, de concert avec les avocats Auzanet et Foureroy, 

conçut et entreprit, de l'agrément de Louis XIV, le vaste 

projet de codifier les coutumes de France et d'en faire une 

loi générale et uniforme. Cette tentative, dont l’exécution 

était encore prématurée à cette époque , n’aboutit , après deux 

années de travail, qu’à une compilation privée connue sous le 

titre de Arrêtés de Lamoïgnon , et qui ne fut jamais revêtue de 

la sanetion publique. C’est alors que Colbert créa, sous le nom 

de Conseil pour la réformation de la justice, une commission 

de douze membres dont deux conseillers d'État, quatre 

maîtres des requêtes et six avocats du parlement de Paris, 

chargée de préparer les projets d'ordonnances. Auzanet, en tête. 

de ses œuvres, raconte avec des détails pleins de naïveté la 

manière de travailler de cette commission. Louis XIV lui-même 

présida certaines séances du conseil d’État dans lesquelles ces 

projets, rédigés avec le plus grand soin, furent examinés, dis- 

cutés et agréés. Les procès-verbaux de ces discussions ont été 

imprimés et forment un lumineux commentaire de ces ordon- 

nances, qui ont mérité de devenir le type d'une notable partie 

de notre législation actuelle. « En examinant les dernières or- 

» donnances royales, ont dit les rédacteurs du Code Napoléon 

» dans le discours préliminaire, nous en avons conservé tout 

» ce qui tient à l'ordre essentiel des sociétés , au maintien de 

» la décence publique , à la sûreté des patrimoines, à la pros- 

» ‘périté générale. » C'est ainsi qu'ont été confectionnés suc- 

cessivement : 
1 L'ordonnance de 1667 sur la procédure civile à laquelle 

il faut joindre, comme complément, celle de 1669 sur les évo- 

cations et commillimus ; 

2 Celle de 1669 sur le régime des eaux et forêts, l’un des 

plus admirables monuments de l'administration de Colbert ; 

œæ Celle de 1670 sur l'instruction criminelle, œuvre 

beaucoup moins méritoire- que les autres ordonnances de 

Louis XIV ; 
4. Celle au commerce dè 1673, appelée dans le temps Code 

Savary, du nom de l’un-de ceux qui y ont le plus collaboré ;
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ÿ° Celle de Ja marine de 1681, qui à eu l'honneur d’être 
adoptée comme loi par toutes les vations de l'Europe et de for- 
mer le droit commun dés peuples maritimes : | 

6° Le Code noir de 4685, c'est-à-dire l’ensemble des or- 
donnances qui ont réglé l’état et le sort des esclaves dans les 
colonies ; | | 

1° L'édit de 1695 sur la juridiction ecclésiastique, préparé 
par de longues conférences entre les délégués du clergé et 
ceux du parlement de Paris, et revu avee soin par Louis XIV 
lui-même. . Lt. Fo 

Cette impulsion de réforme, due principalement à l'énergie 
du ministre Colbert, continua sous le règne de Louis XV ; le 
chancelier d’Aguesseau entreprit l'achèvement de ce grand 
œuvre, et après s’être entouré de l'avis et des lumières des 
parlements et des jurisconsultes les plus éminents de l’époque, 
ilrédigea en grande partie les ordonnances suivantes auxquelles 
notre Drait actuel à fait de larges emprunts : 

1° L'ordonnance de 1731 sur les donations : 
2° Celle de 1735 sur les testaments ; | 
3° Celle de 1737 sur le faux principal et ineident et sur les 

reconnaissances d'écriture : 
# Le règlement du conseil de 1738, qui est encore à pré- 

sent le fondement de la procédure suivie au conseil d’État et à 
la cour de cassation ; 

5° L’ordonnance de 1747 sur les substitutions, fruit d’un 
grand travail et d’une longue méditation ; | 

6° L'édit de 1774 sur les hypothèques , qui à ébauché le sys- 
tème de publicité qui a fini par triompher dans le Droit actuel. 

Avec d'Aguesseau s'arrête la réforme des lois par les lois, 
ce travail qui tendait pacifiquement à généraliser la loi en 
France et qui a été le prélude de la codification. La fin du 
XVI siècle, signalée par une reprise d’hostilités entre la 
royauté mal exercée et les parlements devenus plus remuants, 
enfanta cette révolution qui, bouleversant l’ancien régime, 
en reconstruisit un autre, et renouvela l'édifice de la législa- 
tion, ainsi que nous l'avons indiqué au $ 92. |
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VII. Des arrêts de règlement. 

190. — Ontre les arrêts d' enregistrement dont il vient d’ être 
parlé et par lesquels les parlements participaient à la puissance 
législative, ces corps judiciaires arrivaient encore au même 

résultat par la voie des arrêts de règlement. On appelait ainsi 
certaines décisions solennelles par lesquelles un parlement, 
toutes ses chambres assemblées, fixait une question de procé- 

dure, de Droit civil ou canoniqne, etc. Tant que le roi n'or- 

donnait rien de contraire, ces arrêts faisaient loi pour teus les 

tribunaux ecclésiastiques et civils du ressort du parlement qui 
les avait rendus consultis classibus. Ils étaient publiés dans ces 

tribunaux comme les ordonnances royales, et formaient, 
comme celles-ci, une source du Droit français. Mais cet état 

de choses dut cesser avec l'existence même des parlements, 

et pour éviter qu’à l'avenir aucun corps judiciaire p’usurpât 
ou ne prétendit continuer cette ancienne prérogative des par- 
lements, le législateur moderne a expressément défendu aux 
juges, par l’art. 8 du Code Napoléon, de prononcer par voie 
de disposition générale et réglementaire sur les causes qui leur 
sont soumises. Reconnaître aux tribunaux le pouvoir que s'é- 
taient arrogé les parlements, c'eût été exposer la France à re- 
tomber dans cette diversijé de statuts locaux dont l'abolition 

fut un des bienfaits de la révolution de 1789. 

SECTION IT. 

DES SOURCES DU DROIT FRANÇAIS DEPUIS 4789 JUSQU'EN 1852. 

L. Des lois, des décrets et des arrêtés. 

4° De l'assemblée constituante. 

Ia. — Les états généraux n'avaient plus été réunis depuis 

1614: on a vu que cette représentation nationale avait disparu 

sous le despotisme de Richelieu .et de Louis XIV. Mais en pré- 

sence de la crise politique et financière qui signala la fin du 

XVII siècle, Louis XVI crut devoir en référer aux états,
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généraux de la nation. Convoqués en 1788, sur la demande 
même du parlement, ils se proclamèrent, le 47 juin 1789, 
assemblée nationale, et reçurent depuis, pour avoir édifié la 
constitution de 4791, le titre d’assemblée nationale consti- 
tuante. Les décrets de cette assemblée étaient soumis à la sane- 
tion du roi, et lorsqu'ils en avaient été revêtus , ils prenaient 
le nom et l'intitulé de Lois. La constituante, composée d’un 
grand nombre d'hommes éminents par le talent et par le ca- 
racière, a osé entreprendre eta su accomplir une œuvre gigan- 
tesque : après avoir tout détruit, elle a tout réédifié. C'est elle 
qui a passé le niveau de l'égalité partout où était le privilége ; 
— qui à complétement changé les conditions de la propriété 
foncière, et l'a dégagée de ces droits seigneuriaux utiles et 
honorifiques qui constituaient des abus enracinés depuis dix 
siècles; — qui a creusé entre le pouvoir temporel et le pouvoir 
spirituel une séparation profonde et infranchissable ; dépouillé 
les communes de leurs chartes et les provinces de leurs privi- 
léges; détruit les maîtrises et jurandes, aboli la vénalité des 
charges, adouci la législation criminelle , renversé la puissance 
des parlements, balayé ces mille juridictions qui ruinaient les 
justiciables, et à la place, fondé une belle et imposante orga- 
nisation judiciaire; — c’est elle enfin qui à posé les grandes 
bases de Droit consacrées plus tard par le Code Napoléon. Ses 
travaux législatifs forment un imposant monument : plusieurs 
de ses décrets sont encore en vigueur, et c’est toujours aux 
inspirations de l'assemblée constituante qu'il faut remonter 
pour saisir l'esprit et l’idée mère de la plupart de nos lois 
modernes. Plusieurs décrets sont accompagnés de commen- 
aires : ce sont des traités plutôt que des lois ordinaires. Quel- 
ques-uns de ces décrets organiques sont accompagnés de lon- 
gues instructions qui étaient elles-mêmes rédigées, délibérées 
et votées comme les décrets. C’est le 30 septembre 1791 que 
celte assemblée déclara sa mission finie et ses séances ter- 
minées. |
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90 De l'assemblée législative. 

192. — A l’assemblée nationale constituante succéda l’as- 

semblée nationale législative, nommée en exécution de la 

constitution de 4791. Aux termes de cette constitution, le 

pouvoir législatif appartenait exclusivement à cette ‘assem- 

blée, formant une seule chambre, composée de 745 re- 

présentants, choisis tous les deux ans par Îles assemblées 

électorales, élues elles-mêmes par les assemblées primaires. 

L'initiative n’appartenait qu'à l'assemblée législative : le 

pouvoir exécutif suprême résidait dans la main du roi. Les 

décrets de l'assemblée législative étaient présentés au roi, qui 

pouvait refuser sa sanction. Ce refus n'était que suspensif, et le 
décret qui l'avait subi pendant trois législatures. SUCCESSIVÉS 

acquérait force obligatoire sans la sanction royale. Les décrets 

sanctionnés par le roi et ceux qui lui avaient été présentés en 

vain par trois législatures successives, portaient le nom et 

l'intitulé de Lors. Les décrets concernant les impôts étaient 

dispensés de la-sanction royale. 
L'assemblée législative fut inférieure en mérite et en droi- 

ture à la constituante. Comme corps politique, elle prépara, 

par ses faiblesses et ses irrésolutions, la plupart des excès de 

la révolution : c’est elle qui suspendit la royauté à la suite de 

l'insurrection du 40 août, et elle est coupable des massacres 

des 2 et 3 septembre, pour ne les avoir pas empêchés ou punis. 

Comme législatrice, elle a laissé peu de monuments d'une 

importance et d’une durée remarquables. On rencontre, dans 
le bulletin de ses actes, un grand nombre de mesures de cir- 

constance contre les prêtres, contre les émigrés, sur les assi- 

gnats, sur les passe-ports, sur le service de la gendarme- 

rie, etc.; mais peu de lois qui aient une grande portée 

* politique et sociale, si ce n’est la loi abolitive des substitu- 

tions, celle qui a établi le divorce, celle qui a’ fixé la majorité 

à vingt et un ans et modifié la puissance paternelle; celle qui 

a assimilé le mariage à un contrat purement civil; enfin celle 

qui a ordonné le partage de tous les biens communaux et la
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vente des biens de tous les établissements de mainmorte, des 

fabriques et de toutes les congrégations religieuses et même 
laïques. ‘ 

3 De la convention nationale. 

193. — Elle remplaça la législative, et s'installa le 20 sep- 
tembre 1792. Dès le lendemain elle décréta à l'unanimité 
l'abolition de la royauté, organisa la république et réunit entre 
ses mains la puissance de faire la loi et de la mettre à exécution. 
La convention offrit ainsi l'exemple de la dictature transportée 

au sein même d’un corps délibérant : aussi, dans plusieurs 

de ses décrets, le ridiculele dispute à l’atroce. Pour le ridicule, 

il suffit de rappeler le calendrier républicain, la reconnais- 
sance de l'Étre suprême et de l'immortalité de l'âme ; — pour 
l’atroce, le bannissement à perpétuité des émigrés français, 
la condamnation à mort de ceux qui rentreraient en France, 

la confiscation et la vente de leurs biens, le tribunal révolu- 
üonnaire, la loi contre les prétendus accapareurs ; la loi du 
maximum, la réquisition, les emprunts forcés, la loi des 

suspects et toute cette horrible législation de la terreur. 

4 Du directoire. 

194. — La convention nationale changea l’organisation des 
pouvoir publics par la constitution du 5 fructidor an HI 
(22 août 1795). Aux termes de cette constitution, le pouvoir 
de faire la loi était exercé par le corps législatif, composé d’un 
conseil dit des Cinq-Cents chargé de proposer la loi, et d’un 
conseil dit des Anciens (250 membres) chargé d'approuver 
ou de rejeter les résolutions des Cinq-Cents. Le pouvoir exé- 
cutif, chargé de la promulgation des lois, était délégué à un 
directoire de cinq membres, nommés par le corps législatif. 
On appelait spécialement arrêtés, les règlements faits par de 
directoire pour l’exécution des lois et l'administration de la 
république. 

La machine constitutionnelle ainsi arrangée commença à 
fonctionner le 8 brumaire an [V (30 octobre 1795). Ses pro-
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duits les plus importants furent la loi du 11 brumaire an VII, 
consacrant le système de la transcription auquel en est revenue 
la loi des 23-26 mars 1855, et la loi du 22 frimaire an VII sur 
l'enregistrement. Mais le directoire n’eut pas l'énergie d’ache- 
ver l'œuvre de rénovation qui était ébauchée : il fallait, pour 
cetté grande œuvre, la main ferme ét puissante qui se fit sentir 
à la France dans la période: suivante. 

5° Du consulat. 

195. — Le 18 brumaire an VIIL (9 novembie 1799), le 
conseil des Anciens, en présencé de l’émeute, transféra le 
corps législatif dans la commune de Saint-Cloud: Bonaparte 
le culbuta avec ses grenadiers, et ie 19 bruraire, le directoire 
fut remplacé par une commission consulaire exécutive, com- 
posée de Sieyès, Roger Ducos et Bonaparte. Le conseil des 
Anciens et celui dés Cinq-Cents furent remplacés par deux 
commissions composées chacune de 25 membres. La consti- 
tation du 22 frimaire an VIII vint définitivement erganiser le 
gouvernement consulaire : le pouvoir législatif s'exerça de la 
manière suivante : Le gouvernement, remis entre les mains 
de trois consuls, avait l'initiative : ses projets, élaborés en 
conseil d'État, étaient soumis au corps législatif, puis com- 
muniqués officiellement au tribunat, composé de 100 mem- 
bres. Là, le projet était discuté, admis ou rejeté sans amen- 
dement; des tribuns allaient ensuite, contradictoirement avéc 
les orateurs que le gouvernement choisissait dans le séin du 
“conseil d'État, débattre et soutenir le vote du tribunat devant 
"R corps législatif, espèce de jury national chargé de pronon- 
cer, sans discussion et sans amendement, sür l'admission ou 
le rejet du projet. . 

C'est suivant cette forme et d’après ces procédés que fut 
élaborée l’œuvre législative la plus remarquable des temps 
modernès, le Code civit des Français, appelé ensuite ‘et au- 
jourd’hui Code Napoléon, et sur la confection duquel il faut 
connaître les détails historiques suivants. 
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Histoire du Code Napoléon. 

196. — On a vu par les paroles de Portalis et de Jauberi, 

rapportées au $ 92, combien il était devenu urgent et indis- 
pensable de rendre uniforme la législation civile de ia France. 
La constituante avait, dans un article de la constitution de 

-4791, promis la confection d'un Code civil commun à tout 
le royaume ; mais l'assemblée législative n’accomplit pas cette 

promesse. La convention, dans l’intérêt de son œuvre démo- 
cratique, voulut. se mettre au travail de la codification. Le 9 

août 1793, Cambacérès lui présenta un projet de Code civil 
qui, quoique fortement empreint de l'esprit de l’époque, fut 

repoussé comme n'étant pas assez révolutionnaire. Après le 

régime de la terreur et sous la date du 23 fructidor an INT, 

Cambacérès présenta un nouveau projet que la difficulté des 
circonstances ne permit point de discuter, pas plus que celui 
qu’il présenta le 24 prairial an IV. I était réservé au consulat 

de doter la France de ce bienfait. Le 24 thermidor an VIII 
(12 août 1800), un arrêté des consuls créa une commission 

composée de Tronchet, président du tribunal de cassation, 

Bigot-Préameneu, commissaire du gouvernement près le 

même tribunal, et Portalis , commissaire au conseil des prises. 
Maleviile, membre du tribunal de cassation, fut adjoint pour 
remplir les fonctions de secrétaire rédacteur. Cette commis- 
sion fut chargée de comparer l’ordre suivi dans la rédaction 
des projets du Code civil présentés par Cambacérès , de déter- 
miner le plan le plus convenable à suivre et de discuter en- 
suite , dans l’ordre des divisions adoptées, les principales bases 
de la législation en matière civile. On se mit immédiatement 

à l’œuvre : l'ordre des titres fut bientôt convenu, les matières 

partagées, les jours de réunion fixés chez le président Tron- 

chet, pour l'examen de l'ouvrage de chacun des commissaires, 
et à force de travail, la commission parvint à terminer en 

quati& mois le projet de Code civil. Imprimé en l'an IX, il fut 
immédiatement soumis au tribunal de cassation et aux tribu- 
naux d'appel, qui rédigèrent leurs observations publiées en
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5 vol. in-4. Le projet fut ensuite mis en discussion suivant la 

forme indiquée au paragraphe précédent. 
Ainsi , il passa d’abord à la section de législation du conseil 

d'État, laquelle était alors composée de Boulay (de la Meur- 

the), Berlier, Emmery, Portalis, Réal et Thibaudeau. Après y 

avoir subi les modifications jugées convenables par cette sec- 
tion , il fut discuté , titre par titre, dans l'assemblée générale ‘ 

du conseil d'État, présidée par le premier ou par le second 

consul. Les commissaires rédacteurs assistèrent à cette double 
opération pour y défendre leur œuvre. Les titres jugés défec- 
tueux par l'assemblée générale étaient renvoyés à la section 
de législation pour être retouchés. Les titres définitivement 
adoptés par le conseil entier étaient aussitôt portés au corps 
législatif par des orateurs du gouvernement chargés d’en ex- 

poser les motifs. Ces orateurs. furent alternativement : BEr- 

LIER, Bicot-PRÉAMENEU, Emmery, Gazi, Portauis, RÉAL, 
THIBAUDEAU @ Treizmarn. Le corps législatif, après avoir 

donné acte de la présentation , renvoyait ces projets de loi au 

tribunat, qui les discutait, les rejetait ou admettait, sans pou- 

voir proposer d’amendement. Puis les orateurs du tribunat 
(ce furent: ALBisson, BERTRAND DE GREUILLE, BOUTEVILLE , 

CarioN-Nisas, CHABOT, DuvEYRIER, FAURE, FavarD, GARY, 
Giizer, Gouriz-Prérezx, GRENIER, Hucuer, JauserT, LAHARY, 
Leroy, MaLuerBe, Mourricauir, PERREAU, SavoiE-RoLLIN, 

SIMÉON, TaRRIBLE et VEziN) allaient soutenir le vote du tri- 
bunat devant le corps législatif, qui admettait ou rejetait le 
projet de loi au scrutin secret et sans délibération préalable (1). 

  

(1) La connaissance et l'étude de ces travaux préparatoires sont indipensables 
pour l'intelligence du Code civil, mais il faut faire une distinction quant à l’au- 
torité relative de ces travaux. Les plus importants sont les procès-verbaux du 

Conseil d’État et les observations du Tribunat : c’est là que prenant à sa naïîs- 
sance la pensée des auteurs de la loi et la suivant dans son développement, on 

voit clairement ce que le législateur a voulu et n’a pas voulu, et pourquoi il l'a 

voulu où ne l’a pas voulu. Quant aux exposés des motifs faits par les orateurs 

du gouvernement et aux discours des tribuns, ils ne sont que l'expression 
personnelle des opinions de leurs rédacteurs et ne méritent, comme tels, d'autre 

26
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Un incident vint suspendre ces travaux : il y avait, au sein du 
tribunat et du corps législatif, de ces hommes toujours prêts 
à faire de l'opposition quand même. Dans ce but, le tribunat 
avait voté et le corps législatif avait prononcé le rejet du titre 
préliminaire du Code civil: le même sort était réservé au 
titre de la jouissance et de la privalion des droits civils, lors- 
que Bonaparte prit une mesure qui déconcerta les factieux. Le 
42 nivôse an X, il adressa au corps législatif un message dans 
lequel il lui annonçait que le gouvernement retirait les projets 
de loi du Code civil, en ajoutant : « C’est avec peine qu’il se 
» trouve ébligé de remettre à une autre époque les lois atten- 
» dues avec tant d’intérêt par la nation ; mais il s’est convaineu 
» que le temps n’est pas venu où l’on portera, dans ces gran- 
» des discussions , le calme et l’unité d'intention qu'elles de- 

_» mandent, » 
Les iravaux du Code restèrent suspendus pendant quelques 

mois : pour lever ces fâcheux obstacles , le tribupat prit, le 14 
germinal an X, un arrêté en vertu duquel tous ses membres 
furent divisés en trois sections permanentes : une de législa- 
üon , une de l'intérieur, une des finances. Le 18 du même 
mois, les consuls prirent aussi un arrété par lequel il fut dé- 
cidé qu'avant d'être communiqués officiellement au tribunat , 
Jes projets de loi seraient soumis à la section de législation de 
cette assemblée, qui fournirait ses observations à l’amiable. 
Cest ce qu'on à appelé la communication officieuse. On se 
remit à l'œuvre: les divers titres du Code furent successive- 
ment présentés, discutés, adoptés et promulgués comme for- 
mant autant de lois distinctes. Ils furent réunis par la loi du 
30 véntôse an XII en un seul Code, qui reçut le nom de Code 
civil des Français. Le premier consul étant devenu empereur, 
  

antorité que celle d'un avis individuel. On trouve tous ces travaux préparatoires 
dans les recueils suivants : 

-Fener, Recueil complet des travaux préparatoires du Code civil. Paris, 1828, 
15 vol. in-8, 

Loc, Législation civile, criminelle et commerciale de la France. Paris, 
1827-1832, 31 vol. in-$. ,
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il fallut faire disparaître du Code les expressions républicaines 
et quelques dispositions qui n'étaient plus d'accord avec le 
nouveau régime. D'ailleurs, Napoléon désirait que cet ouvrage 
portât son nom. Ce fut le double objet de la loi du 3 septem- 
bre 1807. La charte de 1814 lui restitua le titre de Code civil, 
etune ordonnance royale du 17 juillet 1816 fit disparaître les 
anciennes dénominations impériales, et les réemplaça par des 
expressions conformes au nouvel ordre des choses. Le.nom de 
Code Napoléon lui a été rendu par le décret des 27-30 mars 
1852. Et c'est justice, car Napoléof exerça personnellement 
une grande influence sur la confection du Code civil. Cet 
homme, si merveilleusement organisé, s’étail élevé , sans Îes 
étudier. jusqu’à l'intelligence des problèmes les plus ardus de 
Ja législation. Ainsi que le raconte M. Thiers dans son Histoire 
du consulat et de l'empire, t. LIL, liv. 43, « le premier consul, 
» assistant à chacune des séances , avait déployé, en les pré- 
» sidant, une méthode, une clarté, souvent une profondeur 
> de vues qui étaient, pour tout lé monde, un sujet de sur- 
» prise. Habitué à diriger des armées, à gouverner des pro- 
» vinces conquises, on n’était pas étonné de le trouver admi- 
» nistrateur, car cette qualité est indispensable à un grand 
5 général; mais la qualité de législateur avait chez lui de quoi 
» surprendre. Son éducation, sous cé rapport, avait été 
» promplement faité. S'intéressant à tout parce qu'il compré- 
» nait tout, il âvait demandé au consul Cambacérès quelques 
» livres de Droit, et notamment les matériaux préparés süus 
» la convention pour la rédaction du nouveau Code civil. IL 
» les avait dévorés comme ces livres de controverse religiéuse 
» dont il s'était pourvu lorsqu'il s’occupait du concordat. 
» Bientôt classant dans sa tête les principes généraux du Droit 
» civil, joiguant à ces quelques notions rapidement recueillies 
» sa profonde connaissance de l'homme , sa parfaite netteté 
» d'esprit, il s’était rendu capable de diriger ce travail si im- 
» portant, et il avait même fourni à la discussion une large 
» part d'idées justes, neuves, profondes. Quelquefois une 
» connaissance imparfaite de ces matières l’exposait à soutenir
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» des idées étranges, mais il se laissait bientôt ramener au vrai 
» par les savants hommes qui l’entouraient, et il était leur mai- 
» tre à tous, quand il fallait tirer, du conflit des opinions con- 
» traires, la conclusion la plus naturelle-et la plus raisonnable. 
» Le principal service que rendait le premier consul, c'était 
» d'apporter à l'achèvement de ce beau monument un esprit 
» ferme, une volonté de travail soutenue, et par là de vaincre 
» les deux grandes difficultés devant lesquelles on avait échoué 
» jusqu'alors , la diversité infinie des opinions et l’impossibi- 
» lité de travailler avec suite au milieu des agitations du temps. 
» Quand la discussion, comme il arrivait souvent, avait été 
» longue, diffuse, le premier consul savait la résumer, la 
» trancher d’un mot, et de plus , il obligeait tout le monde à 
» travailler en travaillant lui-même des journées entières. » 
Aussi le Code Napoléon est-il tout simplement un chef-d’œu- 
vre, et finira par servir de madèle dans le monde entier, mal- 
gré les imperfections inséparables d’une œuvre humaine. Il a 
été introduit, à la suite des armes françaises, dans les pays 
conquis par l'empereur en Italie, en Hollande, dans les dé- 
partements anséatiques et dans le grand-duché de Berg. Il a 
été admis par la ville libre de Danzig et par plusieurs États 
de l'Allemagne, tels que le grand-duché de Bade, la ville 
de Francfort, le duché de Nassau, et par le royaume de 
Westphalie. Il est resté en vigueur, après la conquête, dans 
plusieurs de ces contrées: dans quelques-unes, il existe en- 
core à l'état de loï, et là où il a été remplacé, on l’a pour 
ainsi dire copié: partout son influence s’est fait sentir. Je ne 
relèverai pas les critiques amères entassées contre notre Code 
civil, il y à une trentaine d'années, par quelques juriscon- 
sultes de l'étranger qui furent inexcusables d'être injustes, 
même envers Napoléon déchu. Ils ont jugé son Code, les 
uns sous l'impression des blessures de leur amour-propre 
national, les autres avec les vues étroites d’esprits systéma- 
tiques. A toutes ces attaques qui se reproduisent encore 
de temps à autre, il n’y a qu’une réponse à faire : c’est 
d'appliquer au Code Napoléon le magnifique emblème du
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génie éclairant les hommes, tandis qu’il en est persécuté : 

Le Dieu ; poursuivant sa carrière, 

Versait des torrents de lumière 

Sur ses obscurs blasphémateurs. 

Et comme l’a dit M. Rossi dans une séance de l’Académie 
des sciences morales et politiques , « honneur aux auteurs du 
» Code civil! Ils ont rempli une grande mission, et tant que 
» les mots d'égalité civile et d’unité nationale, c’est-à-âire de 
» puissance , de prospérité et de justice, auront un sens parmi 
» les hommes, la gloire des auteurs du Code sera impéris- 
» sable (1). » 

6° De l'empire. 

197. — Le 28 floréal an XII (18 mai 1804), un sénatus-con- 
sulte organique établit le gouvernement impérial. Bonaparte 
fut proclamé empereur. L'exercice du pouvoir législatif resta 
le même que sous le consulat : c’est la constitution du 22 fri- 
maire an VIII qui fut en vigueur pendant la période impériale. 
Néanmoins, un sénatus-consulte du 49 août 4807 Supprima le 
tribunat et en conféra les fonctions à trois sections du corps 
législatif. D'un autre côté, cette constitution avait chargé Na- 
poléon de faire les règlements nécessaires pour l'exécution des 
lois : enhardi par sa puissance sans bornes, il outre-passa 
souvent les pouvoirs que lui avait conférés la constitution. Tou- 
tefois tous ses décrets, à l'exception de ceux qui ont été abro- 
gés, sont encore en vigueur aujourd'hui, quelque inconstitu- 
tionnels que soient certains d’entre eux, parce qu’ils n’ont pas 
été cassés par le sénat conservateur chargé de conserver la 
constitution et d'annuler les actes. qui lui seraient déférés dans 
les dix jours de leur émission comme contraires à la consti- 
tution. C’est pendant cette période que furent élaborés et pro- 
mulgués les divers Codes suivants : 
  

(1) y a d'innombrables éditions du Code Napoléon et des divers autres Codes 
français ; mais la plus correcte et la plus utile est celle qu’a soignée M. Tripier, 
etqu'il a publiée en divers formats dont l'exécution typographique a valu à l’im. 

primeur une médaille à l'Exposition industrielle de 1849.
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Code de procédure civite. 
198. — Quand la révolution de 1789 éclata , on était sous . l'empire de l'ordonnance civile de 1667 complétée par quel- 

ques règlements postérieurs. La constituante décréta le main- 
tien de cette ordonnance jusqu'à ce que la procédure civile ait 
été rendue plus simple, plus expéditive.et moins coûteuse. La convention crut atteindre ce but en Supprimant les avoués et la procédure. Le consulat vint encore débarrasser la France de cette funeste innovation. Il rétablit les avoués et remit en vi- Sueur , jusqu’à la formation d’un Code spécial, l'ordonnance de 1667 et les règlements postérieurs. Un arrêté des consuls, du 3 germinal an X, chargea une commission composée de Treilhard, conseiller d'État, Try, Berthereau, président du tribunal de la Seine, Séguier, premier président du tribunal d’appel de Paris, Pigeau, ancien avocat au Châtelet, et Fon- deur, secrétaire, de préparer un projet de Code de procédure civile. Le travail de cette commission fut publié en l’an XII et soumis aux observations des tribunaux d’appel et de cassation. Le projet fut ensuite soumis à la même élaboration que celui 

du Coude Napoléon. Chaque titre examiné d'abord par la section de législation du conseil d'État, fut discuté par lassemblée 
entière, communiqué officieusement au tribunat, présenté au corps législatif avec. exposé des moufs, communiqué off- ciellement au tribunat, et enfin discuté devant le corps légis- latif qui émit son vote. Tous ces travaux préparaloires se trou- vent dans l'ouvrage précité de Locré. La discussion de ce Code fut en général moins soignée et moins approfondie au conseil d'État que celle du Code Napoléon : la maüère était aride , la plupart des membres ne la possédaient pas parfaitement, et d’ailleurs la discussion n’eut pas lieu sous l'œil du maître, oc- cupéalors à guerroyer au loin. Achevé en 1806, il ne fut rendu obligatoire qu'à dater du 1 janvier 1807. [I a subi différentes modifications successives, et une dernière édition officielle en a été donnée en vertu d’une ordonnance royale du 12 oc- tobre 1842, 

‘
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Code de commerce. 

199. — Les ordonnances de 1673 sur le commerce terrestre 
et de 1681 sur le commerce maritinie, formaient, avant ja ré- 

volution, les principales sources du Droit commercial. Ces 
deux ouvrages, préparés et publiés sous l'influence du génie 
de Colbert, comptaient parmi les plus beaux monuments de 
la législation française. Mais le nouvel ordre de choses ayant 
détruit la plupart des institutions qui se rattachaient au com- 

merce, il fallut reviser la législation commerciale. Le 13 
germinal an IX (3 avril 1801), le gouvernement consulairecon- 

fia la rédaction d’un projet de Code de commerce à une com- 
mission composée de Vignon , président du tribunal de com- 

merce ; Gorneau, juge au tribunal d'appel; Boursier, ancien 
juge de commerce; Legras, jurisconsulte; Vital-Roux, négo- 

ciant; Coulomb, ancien magistrat, et Mourgue, administrateur 
des hospices. Le projet fut soumis aux observations des con- 

seils (chambres) et tribunaux de commerce, ainsi qu'à celles 

des tribunaux d'appel et de cassation. Revu et amendé par 

une sous- commission composée de Gorneau, Legras et 

Vital-Roux, le projet fut ensuite, par une singulière anoma- 
lie, communiqué, non point à la section de législation du con- 
seil d'État, mais à celle de l'intérieur. Les travaux de ce Code 
éprouvèrent alors une suspension : le projet dormit plusieurs 
années dans les archives du conseil d'État , et l'on ne s’en oc: 

cupa de nouveau que parce que Napoléon , indigné du scan- 

dale de quelques faillites qui avaient éclaté dans la capitale, 
avait exprimé la volonté d'arrêter de pareils désordres par la 
législation. C’est ce qui fit que le 4 novembre 4806 on reprit, 

au conseil d'État, la discussion du projet de Code de com- 
merce. Il y eut, comme pour les deux Codes précédents, com- 
munication officieuse, discussion au tribunat après la commu- 
nicalion officielle et débats solennels devant le corps législatif. 
Entièrement voté dans le cours de l’année 1807 , le Code de 
commerce ne reçut force obligatoire qu'à dater du 4° janvier 

1808. C'est de tous nos Codes celui qui laisse le plus à dési- 
rer. Ï1 a éprouvé divers changements et améliorations.
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Code pénal et Code d'instruction criminelle. 

200. — Nous avons déjà eu occasion de dire que l’ancienne 
France était loin de jouir d’un bon système de législation cri- 
minelle; que l'instruction était secrète , les peines arbitraires 
et d’une sévérité réprouvée par l’opinion publique et par les 
progrès de la philosophie. Une réforme immédiate était un im- 
périeux besoin : on s’empressa de le satisfaire en promul- 
guant, sous la date du 25 septembre 1791 , un Code pénal qui 
fut suivi, le 3 brumaire an IV, d’un Code d'instruction eri- 
minelle appelé Code des délits et des peines. Ces deux Codes, 
faits à la hâte, présentaient des lacunes et des imperfections : 
il fallut les reviser. Le 7 germinal an IX (28 mars 1801), un 
arrêté du gouvernement nomma une commission composée de 
Viellart, président de la section criminelle à la Cour de cas- 
sation; Target, le même qui avait eu l’indigne faiblesse de 
décliner honneur de défendre Louis XVI à la convention ; 
Oudard, Treilhard et Blondel, pour rédiger un Code crimi- 
nel, c’est-à-dire un Code pénal et un Code d'instruction crimi- 
nelle. Le projet, renfermant onze cent soixante-neuf articles, 
fut divisé en deux parties, dont la première contenait les dis- 
positions pénales et la seconde les règles de la procédure cri- 
minelle. Soumis aux observations de la Cour de cassation et 
des cours tant criminelles que d'appel, il fut ensuite envoyé au 
conseil d’État, où la discussion dura de mai en décembre 1804. 
Puis, pendant quatre années, on n’y songea plus; ce ne fut 
qu’en 1808 qu’on en reprit la discussion. C'est alors aussi que 
séparant les dispositions pénales de celles qui réglaient la pro- 
cédure, on trancha le projet originaire en deux Codes dis- 
tincts : Code pénal et Code d'instruction criminelle. Celui-ci , 
soumis le premier. à la discussion, fut adopté en 1808 : on 
s’occupa ensuite du Code pénal, dont l’adoption n’eut lieu 
qu’en 1810. Le tribunat n’existant plus lors de la confection 
de ces deux Codes, c'est à la commission de législation du 
corps législatif que les projets furent communiqués. Quoique 
votés par le corps législatif dès 4808 et 1810 , ils ne furent 
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rendus exéeutoires qu’à dater du 1* janvier 1811. Depuis lors, 

ils ont subi de notables améliorations. 

T° De la restauration. 

901. — Suivant la charte octroyée à Saint-Ouen, en 1814, 

par Louis XVIII à la France, il y eut deux sources desquelles 

jaillirent à eette époque des règles ayant autorité législative : 

la loi et l'ordonnance royale. La loi était l’expression de la 

volonté collective du roi, de la majorité de la chambre des 

pairs et de la majorité de la chambre des députés. Le roi seul 

avait l'initiative des lois ; les chambres n'avaient que la faculté 

de supplier le roi de proposer une loi sur quelque objet que ce 

soit, et d'indiquer ce qu’il leur paraissait convenable que la loi 
contint. Le roi seul sanctionnait et promulguait la loi. 

L'ordonnance royale était l’acte émané du roi, sur la pro- 

position d’un ministre responsable, pour régler l'administra- 

tion de l'État ou pour déterminer le mode d'exécuter une loi. 

L'ordonnance signée par le roi était rendue sur le rapport du 

ministre dont elle intéressait spécialement le département. 

Celui-ci la contre-signait, et assumait ainsi sur lui la responsa- 

bilité politique de l'acte émané du roi, dont la personne était 

inviolable et sacrée. L’ordonnance royale était insérée , comme 

la loi, au bulletin officiel : sa promulgation et sa publication 

étaient les mêmes que celles de la loi, et elle était obligatoire 

pour tous, lorsqu’elle était générale et ne blessait ni la charte, 

ni la loi pour l'exécution de laquelle elle avait été rendue. 

& De la royauté de 1830. 

202. — La charte de 1814 fut revisée le 14 août 1830 : 

quelques modifications y furent apportées soit par la révision 

même, telles que l’initiative des lois étendue du roi aux deux 

chambres, l'âge requis pour siéger à la chambre des dé- 

putés, etc., soit par des lois organiques postérieures, telles 

que l'abolition de l'hérédité de la pairie, ete. Mais le méca- 

nisme législatif resta identiquement le même, un roi, une 

chambre des pairs et une chambre des députés. Les sources
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du Droit furent également la loi, expression de la volonté col- 
lective du roi et des deux chambres, et l'ordonnance royale , 
œuvre du roi auquel appartenait la puissance exécutive. Seu- 
lement on limita ce droit entre les mains du monarque, et 
comme Charlès X , par ses ordonnances de 1830, avait donné 

-à ce droit une extension anticonstitutionnelle, on stipula ex- 
pressément dans la charte revisée, que le roi ne pourfait 
jamais par ordonnances suspendre les lois elles-mêmes, ni 
dispenser de leur exécution. 

9 De la république de 1848. 

203.— La monarchie de Louis-Philippe s'étant laissée 
choir en février 1848, la république fut proclamée et la France 
régie par la constitution du 4 novembre 1848. Le pouvoir 
exécutif fut délégué à un citoyen, qui reçut le titre de prési- 
dent de la république, et le pouvoir législatif fut remis entre 
les mains d'une assemblée unique, composée de 730 mem- 
bres, élus par le suffrage universel, âgés de vingt-cinq ans 
au moins, et ayant chacun individuellement le droit d'initiative 
parlementaire. L'histoire contemporaine raconte les tiraille- 
ments et les difficultés qu'éprouva le jeu de cette machine assez 
mal faite, jusqu’au jour où elle fut brisée par le coup d’État 
accompli par le président de la république, aux acclamations 
de la grande majorité des Français. 

IX. Des avis du conseil d'État. 

204. — Le conseil d'État, supprimé par les diverses con- 
stitutions nées pendant la tourmente révolutionnaire, fut ré- 
tabli par celle du 22 frimaire an VIE I était composé de 
trente à quarante membres, etavait, entre autres attributions 
déterminées par le règlement du 5 nivôse an VHI, celle de 
développer le sens des lois, sur le renvoi qui lui était fait par 
les consuls des questions à eux présentées. Puis la loi du 16 
septembre 1807 ayant décidé que l'interprétation des lois se- 
rait donnée dans la forme des règlements d'administration 
publique, c’est le conseil d'État, instrument plus ou moins
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passif de la volonté impériale, qui fut investi de ce pouvoir. 

Ses décisions, appelées avis, devenaient obligatoires comme 
la loi quand elles avaient été approuvées par le chef du gou- 

vernement et insérées au Bulletin des lois. Aussi ces avis por- 

tent-ils ordinairement une double date : celle du jour où ils 

ont été pris par le conseil d'État et celle du jour où ils ont été 

approuvés par l'empereur. Aujourd'hui le conseil d'État est 
rentré dans ses véritables attributions, qui sont réglées par 
le titre VI de la constitution actuelle de 1852. 

SECTION II. 

DES SOURCES DU DROIT FRANÇAIS DEPUIS 1852, 

205. — Dans l’état actuel de notre constitution, et sauf ce 
qui a été dit aux $$ 21 et 23 sur la coutume et la jurisprudence 
des arrêts, il n’y à plus que trois sources desquelles puissent - 
jaillir des règles ayant autorité législative : le SÉNATUS-coN- 
SULTE , la Lot et le DÉCRET ImeÉRIAL. Les circulaires ou instruc- 
tions ministérielles n’obligent pas les citoyens et ne font.pas 
loi pour les tribunaux: les employés du gouvernement sont 
seuls tenus de se conformer à celles qui émanent du chef 
hiérarchique auquel ils sont subordonnés. Quantaux règlements 
administratifs, ils ne sont obligatoires pour les citoyens et ne 
lient les tribunaux que dans les cas où ils sont conformes à la 
loi, c’est-à-dire lorsque l'administrateur qui les à faits en 
avait le pouvoir et n’a statué que sur des objets placés par la 
loi dans ses attributions. 

1. Du senatus-consulte. 

206. — Le sénat français, dontles membres ne peuvent pas 
excéder le nombre de cent cinquante, se compose des eardi- 
naux, des maréchaux, des amiraux et des citoyens que l’em- 
pereur juge convenable d'élever à Ja dignité de sénateur. Le 
sénat, dont les séances ne sont pas publiques , est le gardien 
du pacte fondamenial : aucune loi ne peut être promulguée 
avant de lui ävoir été soumise.



42 DU DROIT FRANÇAIS EN PARTICULIER. 

Il règle par un sénatus-consulte : 
1° La constitution des colonies et de l'Algérie ; 
2 Tout ce qui n’a pas été prévu par la constitution et qui 

est nécessaire à sa marche ; 
3° Le sens des articles de la constitution qui donnent lieu 

à différentes interprétations. : 
_ Néanmoins, le sénatus-consulte est soumis à la sanction de 
l'empereur et promulgué par lui. 

AE De la loi. 
207. — La loi (sensu siriclo) est le précepte obligatoire 

émané de la volonté libre et collective de l'empereur , du sénat 
et du corps législatif. IL importe de savoir comment la loi 
prend naissance et comment elle cesse d'exister, Voyons d'a- 
bord ce qui est relatif à la confection , puis nous nous occupe- 
rons de son application et enfin de son abrogation. 

4° De la confection de la loi. 

208. — Une loi existe comme telle dès qu'elle à été éla- 
borée conformément à la constitution de 1 852, par l’empereur 
et par les deux assemblées (corps législatif et sénat), qui exer- 
centcollectivement la puissance législative. Mais pour que cette 
loi ne reste pas à l’état de simple résolution, en d’autres ter- 
mes, pour qu'elle devienne exécutoire, il faut la coopération 
de la puissance exécutive. Ces deux puissances concourent à 
l'élaboration définitive de la loi. C’est la puissance législative 
qui crée, suivant les formes constitutionnelles , la règle à la- 
quelle tout Français sera tenu de se conformer, quels quesoient 
d'ailleurs ses titres et son rang; c’est la puissance exécutive 
qui rend la loi exécutoire et obligatoire. Les différentes phases 
par lesquelles passe un projet de loi sont les suivantes : 

1° Proposition de la loi. L'empereur, comme chef du pou- 
voir exécutif, à seul l'initiative des lois. Ses projets de loi 
sont apportés et lus au corps législatif par les conseillers 
d'État commis à cet effet, ou bien ils sont transmis > Sur les
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ordres de l'empereur, par le ministre d'État au président du 
corps législatif, qui en donne lecture en séance publique. Ces 
projets sont imprimés, distribués et mis à l'ordre du jour des 
bureaux qui les discutent, et nomment, au scrutin secret et à 
la majorité, une commission de sept membres chargée. d'en 
faire le rapport. Chaque membre du corps législatif peut pro- 

poser un amendement, à la condition de le remettre par 

écrit au président, qui le transmet à la commission. Si celle-ci 

adopte l'amendement proposé, elle le transmet au président 
du corps législatif, qui le renvoie au conseil d'État, lequel 

décide si ledit amendement sera ra adopté ou considéré comme 

non avenu. 
% Discussion de la loi. Le rapport de la commission sur le 

projet de loi par elle examiné est lu. en séance publique, im- 
primé et distribué vingt-quatre heures au moins avant la dis- 

eussion. À la séance fixée par l'ordre du jour, la discussion 

s'ouvre et porte d’abord sur l’ensemble de la loï, puis sur les 

divers articles ou chapitres, s’il s’agit de lois de finances. Les 
projets de loi adoptés par le corps législatif et qui doivent être 

soumis au sénat conformément à la constitution , sont, avec 
les décrets qui nomment les conseillers d' État chargés de sou- 
tenir la discussion, transmis, par le ministre d'État au prési- 
dent du sénat, qui en donne lecture en séance générale. Le 
sénat décide immédiatement, par assis et levé, s’il est néces- 

saire de renvoyer le projet de loi à la discussion des bureaux et 

à l'examen d’une commission, ou s’il peut être, sans cet exa- 

men préliminaire, passé- outre à la délibération en séance gé- 
nérale. Le sénat n'ayant à statuer que sur la question de la 

promulgation, son vote ne comporte la présentation d'aucun 

amendement. 
3° Vote de la loi. Le vote a lieu au scrutin publie et à la ma- 

jorité absolue. Le scrutin est dépouillé par les secrétaires et 
proclamé par le président. La présence de la majorité des dé- 
putés est nécessaire pour la validité du vote. Le corps légis- 
latif ne motive ni son acceptation ni son refus : sa décision ne 
-s’exprime que par l’une de ces deux formules : Le corps légis-
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latif a adopté, ou le corps législatif n'a pas adopté. La minute 
du projet de loi adopté par le corps législatif est signée par le 
président et les secrétaires et déposée dans les archives. Une 
expédition, revêtue des mêmes signatures, est portée à l'empe- 
reur par le président et les secrétaires. — Quant au sénat, le 
jour indiqué pour la délibération en séance générale ; et après 

la clôture de la discussion prononcée par le président, il vote 
sur la question de savoir s’il y a lieu de s'opposer à la promul- 
gation de la loi. Le vote est public : il est pris à la majorité 
absolue par un nombre de votants supérieur à la moitié de 
celui des membres du sénat; sinon, il est nul et doit être re- 
commencé. Le vote est recensé par le secrétaire du sénat as- 
sisté de deux secrétaires élus pour chaque session. Le prési- 
dent du sénat proclame en ces termes le résultat du scrutin : 
« Le sénat s'oppose ou le sénat ne s'oppose pas à la promulga- 
tion. » Le résultat de la délibération est transmis au ministre 
d'État par le président du sénat. 

209. — Une loi proposée, discutée et votée n'a pas encore 
une existence complète : il faut, pour que les membres de 
l'État soient tenus de l’observer , qu’elle ait été sanctionnée, 
promulguée et publiée. C’est l'œuvre de la puissance exécutive. 

1° Sanction de la loi. Ce mot, appliqué aux lois, a deux ac- 
ceptüons. L'une, empruntée à l'antiquité, signifie la peine pro- 
noncée contre l’infraeteur d’une loi prohibitive. Ideo et legum 
eas parles quibus pœnas conslituimus adversus e0s qui contra 
leges fecerint sanctiones vocamus (Inst. II, 1,8 10). L'autre ac- 
ception date de 1790. Sanction signifiait alors l'approbation 
solennelle du roi donnée aux décrets de l'assemblée consti- 
tuante. Aujourd’hui, et sous une constitution qui accorde à 
l'empereur seul l'initiative des lois, on ne conçoit pas bien 
qu'il se soit réservé le droit de sanction, droit qui n’a pas de 
sens , puisqu'il n’a pas à refuser sa sanction à des projets qui 
n'émanent que de lui. Quoi qu'il en soit, l'empereur accorde 
sa sanction en apposant sa signalure sur la minute originale 
de la loi, au-dessous de la formule suivante : « La présente
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» loi discutée, délibérée et adoptée par le corps législatif et 
» par le sénat, et sanctionnée par nous aujourd’ hui , sera exé- 
» cutée comme loi de l État. » : 

_ l'est en outre deux formalités accessoires : l’apposition du 

sceau de l'État et le contre-seing du garde des sceaux. 
% Promulgation de la loi. Quoique sanclionnée, la loi 

n’existe pas encore pour les citoyens; elle ne commence à 

exister relativement à eux, eten d’aulres termes , elle ne de- 

vient exécutoire qu'en vertu de la promulgation qui en est 
faite par l'empereur, auquel seul appartient le droit de promul- 
guer. La promulgation consiste dans : 

4° L’apposition sur la minute de la loi, de la formule exécu- 
toire suivante : « Mandons et ordonnons que les présentes, re- 
» vêtues du sceau de l'État et insérées au Bulletin des lois, 

» soient adressées aux Cours, aux tribunaux et aux autorités 
» administratives, pour qu'ils les inserivent sur leurs registres, 
» les observent et les fassent observer, et notre ministre se- 

» crétaire d'État au département de la justice est chargé d’en 
-» surveiller la publication. » 

2 L'insertion de la loi au bulletin officiel créé par la loi des 
14-46 frimaire an II. | 

Telle est la promulgation qui, attestant au corps social que 
la loi existe revêtue des formes constitutionnelles, rend bien 
celle-ci exécutoire, inaïs pas encore obligatoire. Cet eflet ne 
résulte que de la publication. 

3° Publication de la loi. Cette opération, qui devrait être un 

acte matériel et solennel par lequel les agents du gouverne- 
ment porteraient l'existence de la loi à la connaissance de tous 
les citoyens , n’est, dans le système du Code Napoléon, que 

l'expiration d’un certain délai à parür du moment de la pro- 
mulgation, délai après lequel le législateur suppose la loi con- 
nue. Ainsi promulgation et publication ne sont pas une seule 
et même chose. La convention nationale les confondait, car 

aux termes de l'art. 9 de la loi des 14-16 frimaire an I, pro- 
mulgation et publication s'opéraient en même temps par la 
lecture publique faite dans chaque commune à son de trompe
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ou de tambour, dans Îes vingt-quatre heures de la réception 

du bulletin officiel. Ce mode assez satisfaisant fut remplacé 
par célui de la loi du 42 vendémiaire an IV, qui, supprimant 

les publications à son de trompe et de tambour, ordonna que 
les lois et actes du corps législatif obligeraient dans l’éten- 
due de chaque département du jour où le bulletin officiel serait 

distribué au chef-lieu. Ce mode de publication était à la fois 

vicieux et dangereux : la constitution de frimaire an VIII y 
remédia en ajoutant à la publicité de la loi des formalités in- 
troduites dans un autre but. Les actes du corps législatif ne 

pouvaient être promulgués que dix jours après leur émission, 

afin de laisser au tribunat et au gouvernement la faculté de 

les attaquer devant le sénat pour eause d’inconstitutionnalité. 
De cette manière, les citoyens pouvaient d'avance, par les 
papiers publics, connaître l'existence de la loi , calculer l’épo- 
-que de sa promulgation et se mettre en mesure. Le Code Na- 
poléon ayant été rédigé sous l'empire de cette constitution, 
et admettant l’époque de la promulgation comme certaine et 
de notoriété publique, présuma la loi connue des citoyens 
après un délai suffisant à partir de la promulgation. C'était ra- 

tionnel. Mais par suite du changement que la charte de 1814 
apporta dans le mode de confectionner la loi, la promulgation 

n'eut plus date certaine ; on dut la lui rendre, afin de fixer 

le point de départ des délais mentionnés par l’art. 4% du 

Code Napoléon. Ce fut le but de l'ordonnance royale du 27 no- 
vembre 1816, qui a voulu, d'une manière peu heureuse , que 

la promulgation prenne daté du jour où le bulletin qui contient 

la loi a été envoyé de l'imprimerie impériale au ministère de 
la justice. Ainsi c'est à dater du jour de cette réception con- 
statée sur un registre par le garde des sceaux, c’est-à-dire à 
partir d'une époque déterminée uniquement par un acte secret, 

arbitraire et non susceptible de contrôle, que courent les délais 

après l'expiration desquels la loi est réputée publiée et connue. 

Ces délais, dont l'expiration constitue aujourd’hui la publica- 

tion, sont : dans le département de la Seine, d’un jour franc 

après celui de la réception du bulletin par le ministre dé la
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justice, et dans les autres départements, d’un jour franc aug- 
menté d'autant de jours qu’il y a de fois dix myriamètres entre 

* Paris et le chef-lieu de chaque département. Ces délais, que 
l'on calcule d’après le tableau des distances dressé spéciale- 
ment par le gouvernement, le 25 thermidor an XI, peuvent 

être abrégés en cas d'urgence (art. 4 ord. 27 novembre 1816) ; 

mais alors, aux termes de l'ordonnance du 18 janvier 4847, le 
préfet doit incontinent faire faire l'impression et l'affiche 

partout où besoin est, et la publication, par conséquent la 
force obligatoire de la loi ne datent que du jour où ces for- 

malités ont été remplies. 

2 De l'application de la loi. 

210. — C'est le pouvoir législatif qui fait la loi, c’est le 
pouvoir judiciaire qui l’applique. Le juge est l'organe et doit 

être l’esclave de la loi. Le silence de celle-ci, son obscurité ou 

son insuffisance ne l’autorisent jamais à refuser de juger (art. 
4 C. Nap.). Il doit toujours rendre un jugement, bon ou mau- 

vais, sauf le recours des parties, s’il est possible. Le refus de 

juger s’appelle déni de justice et donne lieu contre le juge, à 
la prise à partie et à une poursuite criminelle. 

Si la loi est obscure ou équivoque, le juge doit interpréter 
et pour cela appliquer les règles que nous avons esquissées au 
$ 6. 

Il est défendu au juge, dans l'application de la loï: 4°de 
prononcer par voie de disposition générale et réglementaire 

. (art. 3 C. Nap.); 2 d'attribuer à la loi un effet rétroactif. 
L'article 2 du Code Nap., qui statue que la loi ne dispose que 
pour l'avenir et ne peut rétroagir, s’adresse, non point au légis- 

lateur toujours maître de faire , si la raison d'Etat l'exige, des 

lois rétroactives, mais cet article contient l'injonction au juge 
et à tous ceux qui sont chargés d'appliquer la loi, de n’im- 
primer à celle-ci un effet rétroactif que dans le cas où le légis- 

Jateur l’a voulu. (Voy. $ 18.) 

19
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3° De l'abrogation de la loi. 

241. — Abroger une loi, c’est la réduire au néant : l’abro- 
gation ne peut résulter que d’une nouvelle loi. Dans l’ancienne 
France, on admettait qu’un simple usage prévalût contre le 
texte d'une loi et la désuétude abrogeait la loi. Nous avons déjà 

dit au $ 21 qu’il ne peut plus en être ainsi dans un État constitué 

comme le nôtre. Il n’y a qu'un seul pouvoir capable de détruire 
l'œuvre du législateur , c’est le législateur lui-même ; la loi ne 
peut être abrogée que par la loi. 

L'abrogation est expresse ou tacite : expresse, quand une 
nouvelle loi déclare formellement se substituer à la loi précé- 
dente et enlever à celle-ci sa force obligatoire ; tacite, quand 

la nouvelle loi contient des dispositions inconciliables avec 
celles de la loi antérieure. Dans ce cas, la nouvelle loi em- 
porte abrogation de l’ancienne, {ex posterior derogat priori. 
Mais il faut que leur incompatibilité soit absolue, car s’il était 
possible de les concilier, on devrait dans l’application les com- 
biner l’une avec l’autre : Posteriores leges ad priores pertinent 
nisi contrariæ sint. Remarquez aussi qu'une loi spéciale n’est 
point tacitement abrogée par une loi générale postérieure. 
Ainsi, par exemple, le Code de procédure civile, loi générale, 
n'a pas abrogé les lois spéciales qui avaient pour objet toute 
une procédure particulière et qui étaient en vigueur lors de la 
promulgation de ce Code. (Avis du conseil d’État, 42 mai, 
4° juin 4807.) I! ne faut pas croire non plus qu’une loi perde 
Sa force obligatoire par la cessation des circonstances pour 
lesquelles elle avait été faite. Cette erreur, assez généralement. 
répandue, découle d’une fausse interprétation de la maxime : 
Cessante ratione legis cessat ejus dispositio, ainsi que nous 
l'avons déjà fait observer au $ 6. 

; 

IITL Du Décret impérial. 

212. — Aux termes de l’art. 6 de la constitution de 1852, 
l'empereur fait les règlements et décrets nécessaires pour l’exé- 
cution des lois. Le décret impérial est donc aujourd’hui ce qu'é-
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tait l’ordonnance royale sous la restauration , et il ya lieu d’ap- 
pliquer au décret ce que nous avons dit de l'ordonnance dans 
le $ 201. Nous ajouterons que le décretne peut et ne doit être 
que le développement naturel et nécessaire de la loi qui pose 
le principe sans régler les détails. La ligne de démarcation 
entre les attributions des pouvoirs législatif et exécutif ne laisse 
pas que d'être délicate, et il n’est pas toujours très-facile de la 
saisir. Il faut admettre qu'un décret impérial qui empiéterait 
sur le domaine da pouvoir législatif pourrait être attaqué pour 

cause d'inconstitutionnalité devant le sénat, et annulé par ce 
motif.



  

TROISIÈME PARTIE, 

  

DES CONNAISSANCES NÉCESSAIRES OU UTILES 
AU JURISCONSULTE. 

213. — On a déjà signalé dans l’avant-propos du présent 
manuel une vérité admise par tout le monde et que Rousseau 
exprime ainsi dans le livre VI de ses Confessions : « Pour peu 
» qu'on ait un vrai goût pour les sciences , la première chose 
» qu'on senten s’y livrant, c’est leur liaison qui fait qu’elles 
» s’attirent, s’aident. s’éclairent mutuellement et que l’une ne 
» peut se passer de l’autre. Quoique l'esprit humain ne puisse 
» suffire à toutes et qu’il en faille toujours préférer une comme 
» la principale, si l’on n’a quelques notions des autres, dans 
» la sienne même on se trouve souvent dans l'obscurité. » 
Cela s'applique surtout à la jurisprudence, qui se trouve avec 
les autres sciences morales et physiques dans une si grande 
multitude de points de contact, que le jurisconsulte ne saurait 
trop agrandir la culture de son esprit. C’est dans la bouche 
d’un jurisconsulte que se trouvent bien placées ces paroles de 
Julianus : « Etsi alterum pedem in tumulo haberem , non pi- 
» geret aliquid addiscere. » (Fr. 20, De fideic. hæred., XL, 5.) 
Néanmoins, si le jurisconsulte doit s’efforcer de développer 

dans toutes les directions ses facultés intellectuelles, il est cer- 
taines connaissances qu'il lui importe d’acquérir dans le but 
spécial d'atteindre à une plus grande puissance dans l'exercice 
de son art. Ces connaissances sont les suivantes :
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CHAPITRE PREMIER. 

BELLES-LETTRES ET PHILOLOGIE. 

244. — L'université de France exige impérieusement de 
celui qui veut entrer à l’école de Droit, le diplôme de bache- 
lier ès lettres. C’est qu’en effet le degré de savoir constaté par 

"ce grade académique est d’une nécessité absolue au futur juris- 
consulte. Ce n’est même pas assez. Les étudiants doivent se 
pénétrer profondément de cette vérité, qu’au lieu de rompre 
avec leurs études littéraires et philologiques dès qu'ils ont 
franchi le seuil de l’école de Droit, ils doivent au contraire en 
continuer avec ardeur la culture et le développement. C’est le 
vœu récent de l’université : un arrêté du 10 avril 4833 soumet 
les étudiants en Droit à l'obligation de fréquenter deux cours 
de la faculté des lettres. Et c’est une amélioration dans l’ensei- 
gnement, car 11 importe de renouveler l'alliance des belles- 
lettres et de la jurisprudence , et de cimenter l'union des études 
juridiques et des études littéraires. Qu'est-ce qui fait que les 
écrits des jurisconsultes de Rome vivront éternellement? 
C'est que leur latinité est d'une élégance et d’une pureté irré- 
prochables. Leurs fragments, quoique mutilés , ont fait l’ad- 
miration des philologues, et, chose remarquable, ils ont con- 
servé cette beauté de la forme littéraire alors même qu’autour 
d'eux la latinité était déjà en complète décadence. Outre la 
force et la finesse du raisonnement, ils avaient une profonde 
connaissance des belles-lettres grecques et latines. Chez nous, 
malheureusement , il n’y a point d'alliance entre la jurispru- 
dence et la littérature ; il n’y a rien de plus ignorant en Droit 
que la plupart de nos hommes de lettres, et trop souvent il 
n'y a rien de moins littéraire que nos jurisconsultes. À Rome, 
il en était tout autrement : les prudentes étaient familiers avec 
toutes les productions des belles-lettres romaines , et récipro- 

quement, les littérateurs latins, poëtes et prosateurs avaient 
tous la connaissance du Droit; si bien qu'il y a tels points de



422 CONNAISSANCES NÉCESSAIRES OU UTILES AU JURISCONSULTE. 

vieux Droit qui ont été rétablis à l'aide des classiques et même 
des poëtes comiques. Jugez de l’idée que l’on aurait de nos 
institutions juridiques actuelles , par exemple du mariage, si 
dans quelque mille ans on devait les restituer à l’aide des 
comédies de Molière ou de M. Scribe. 

Qu'est-ce qui a fait l'infériorité des glossateurs? C’est l'ab- 
sence de la forme littéraire. Et notre grande école du XVIe siè- 
cle, qu'est-ce qui en fait la gloire impérissable? C’est, entre 
autres mérites , celui d’une philologie qui n’a plus été dépas- 
sée, et qui fait de Cujas et des jurisconsultes de cette époque 
des continuateurs de l'élégance romaine. « Ce Cujas, par 
» exemple, qu’on se représente souvent comme un pédant 
» chargé d’un inutile et fastidieux savoir, est au contraire un 
» esprit orné et poli, parlant avec élégance et sachant donner 
» à sa pensée le tour le plus ingénieux. » (M. Troplong, Pré- 
face de son Commentaire sur la Vente.) 

Il faut done que le jurisconsulte Se familiarise autañt que 
possible avec les belles-lettres. C’est une condition pour ac- 
quérir l'art difficile de revêtir d’une forme attrayante les théo- 
ries scientifiques. Si Dumoulin avait écrit comme Cujas , on le 
lirait encore. 

Donc, il fant commencer par étudier à fond le français : 
not pas ce parler maternel que chacun de nous apprend par 
l'exercice et par l'habitude , mais la langue nationale avec son 
génie, sa finesse. sa précision et sa clarté. « Jl y a peu de per- 
» sonnës qui sachent la langue française par principes. On 
» erdit que l'usage seul suffit pour s'y rendre habile : il est 
» rare qu'on s’applique à en approfondir le génie et à en étu- 
» dier toutes les délicatessés. Souvent on en ignore jusqu'aux 
» règles les plus communes : ce qui paraît quelquefois dans 
» les lettres mêmes des plus habiles gens. » (Rollin, Tr. des 
études , t. 1; p. 173.) La langue française est un excellent 
idiome juridique : car la clarté et la concision sont des qualités 
plus particulièrement essentielles dans des écrits de jurispru- 
derice. Le défaut de clarté fait perdre à l'exposition d'une 
stience celte lucidité sans laquelle elle ne saurait être com-
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prise, et la concision est une condition presque indispensable 
pour la lucidité. Dans ce but, il faut approfondir le génie de 

la langue française, ea surprendre toutes les délicatesses, s’en 

rendre le mécanisme familier, et pour cela, il faut se mainte- 
nir dans les bonnes traditions littéraires, lire et relire les ou- 
vrages de nos grands écrivains et se façonner à leur manière 

d'écrire. 
Ce n’est point encore assez : afin de pouvoir interroger les 

monuments de l” ancien Droit français , il faut que le juriscon- 

sulte soit à même de comprendre la langue romane, c’est-à- 

dire l'idiome national en usage aux XIII: et XIV° siècles, et 
dans lequel ont été rédigés les livres et recueils dont il a été 

question ci-dessus aux $$ 179 à 183. 
Quant à la langue latine, qui pourrait douter de la nécessité 

pour le jurisconsulte d'en posséder la complète intelligence ? 

Non-seulement c'est dans cette langue qu'ont été rédigées les 
lois romaines , mais c’est aussi l’idiome dans lequel ont écrit, 

à une certaine époque, les jurisconsultes et en général les sa- 

vants de tous les pays, supprimant ainsi au profit de la science 

les fâcheuses entraves que la nationalité des langues impose à 
la circulation des idées. L’étudiant doit donc revoir de temps 

à autre Tite-Live, Tacite, Cicéron et Quintilien. Et pnisque 

Papinien, Ulpien et tous ces jurisconsultes romaius sont 

eux-mêmes des écrivains modèles , il y a double profit à en- 

trer immédiatement en communication avec eux et à lire cha- 

que jour quelques fragments des Pandectes. C’est apprendre 
le Droit et en même temps se perfectionner dans l'étude de Ja 
belle et bonne latinité. 

Puis comme, à partir de ces écrivains, la langue latine a 

subi une décadence progressive qui, au moyen àge, dégénéra 

en barbarie, il faut que le jurisconsulte se livre à l'étude d’une 

latinité en dehors du domaine de la philologie classique. Il doit 

se familiariser avec le latin de Constantinople et avec ce jar- 

gon appelé basse latinité, dans lequel ont été rédigés quelques 

monuments de Droit au moyen âge, tels que les lois des bar- 

bares, les capitulaires les formules, ete,
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Parmi les langues dont la connaissance, sans être indispen- 
sable au jurisconsulté, peut cependant jui être éminemment 
utile, il faut ranger le grec et l'allemand. L’utilité de ces deux 
langues est immense, surtout pour celui qui veut faire une 
étude approfondie du Droit romain. Remarquez quec est moins 
avec l’harmonieux langage d'Homère et de Platon qu'avec l’i- 
diome grec du Bas-Empire que le jurisconsulte doit se fami- 
liariser. C’est en effet dans cette langue dégénérée qu'ont été 
rédigées certaines constitutions du Code, les novelles et les dif- 
férents monuments du Droit gréco-romain dont il a été ques- 
tion ci-dessus. 
Quant à la langue allentande, il est: fort avantageux au ju- 

risconsulte en général, et an romaniste en particulier, d’en 
avoir l'intelligence ; car le Droit romain étantencore en vigueur 
en Allemagne, les jurisconsultes de ce pays ont poussé très- 
loin leurs travaux sur le Corpus juris civilis (voy. $187), et il y 
a dans leurs livres beaucoup: et d’ excellentes choses à ap- 
prendre, +. 

CHAPITRE II. 

HISTOIRE ET PHILOSOPHIE. 

218. — L'histoire démontre le lien qui unit le présent au 
passé, et en déroulant sous nos yeux la destinée des peuples, 
le sort de leurs institutions et le rôle des hommes marquants 
qui ont figuré sur la scène du monde, l’histoire fait acquérir 
une précoce.expérience, dissipe les préventions de notre esprit 
et nbus forme. le jugement, L'étude de cette branche des con- 

naissances humäines est pleine d'utilité pour tout le monde, 
mai "elle cônvient surtout au jurisconsulte. Le Droit, chez | 
touies les nations, se lie intimement à leur développement 
social : c’est done un préliminaire indispensable pour appren- 
dre à connaître le Droit d’un peuple, que de s'initier dans son 
histoire politique et d'interroger les fastes de son existence. 
En conséquence, l'étudiant, après un coup d'œil synoptique 
sur l'histoire universelle, atin de connaître la marche de
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l’humanitéentière, devra concentrer et approfondir ses études 
sur l’histoire romaine et sur l'histoire de France, en dirigeant 

ses investigations vers les faits historiques qui ont créé les 
sources du Droit et influé médiatement ou immédiatement sur 

les rapports juridiques. « Interrogeons l’histoire, comme a dit 
» Portalis, elle est la physique expérimentale de la législation.» 

En ce qui concerne la philosophie, le bachelier ès lettres 
n’en possède qu’une notion très-superficielle : son entrée à 

l'école de Droit doit être le point de départ d’une étude sérieuse 

et pratique de la philosophie. C’est indispensable s’il veut 
devenir jurisconsulte. Ainsi la logique lui apprendra à penser 

avec clarté, à raisonner avec solidité et à faire passer dans 
l'esprit d'autrui ses propres convictions. La logique est l’art du 
raisonnement et le raisonnement est la partie essentielle du 
talent du jurisconsulte. Sans doute l'étude de la logique ne 
rendra pas juste un esprit naturellement faux, mais celui qui 

n’aura été doué que d’une justesse d'esprit ordinaire la dou- 
blera par l’usage des règles de la logique. On raisonne mieux 

quand on possède le mécanisme du syllogisme, de même que 
l'on écrit mieux quand on sait les tropes. Mais je parle ici de 

la logique générale, et je repousse cette prétendue logique spé- 

ciale qui a pris le nom de logique judiciaire, et sur laquelle on 
a écrit des traités ex professo qui ravalent le grand art du rai- 
sonnement aux mesquines proportions de la scolastique bar- 

toliste. Quant à la branche de la philosophie appelée morale, 

l'utilité de l’étudier n’est pas moins évidente. Le Droit et la 
morale, bien que différents, ont néanmoins entre eux des 

points de contact (voy. les $$ 1 et 2); le Code Napoléon a pris 
soin de régler l'influence que la violation des bonnes mœurs 
peut exercer sur Le sort de certains actes juridiques (exemples : 
art. 6, 900, 1133, 1472, 4387, etc.). Le jurisconsulte doit 
donc avoir (et l’étude de la morale les lui fournira) des idées 

exactes et bien arrêtées sur ce qu’il faut entendre par bonnes 
mœurs. D'ailleurs, lors même que l’éthique ne servirait pas im- 

médiatement à l'interprétation des textes du Droit positif, il 

faudrait encore que le jurisconsulte fit une étude sérieuse de
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cette partie de la philosophie, caf elle est indisperisablé pour 
la déduction et l'intelligence du Droit naturel. Enfin la psy- 
chologie, autre branche de la philosophie, réclame également 
ütie place parmi les connaissances nécessaires au jurisconsulte. 
Ainsi certains chapitres du Droit criminel, tels que l'impu- 
tabilité d’un fait pénal, l'appréciation des causes qui ont pu 
gêner où même annihiler le libre arbitre de l'auteur de ce 

“fait, les nuances de la criminalité, etc., nécessitent la connais- 
sance des vérités psychologiques. 

CHAPITRE IH. 

HISTOIRE DU DROIT. 

216. — L'état social d’un peuple ne se transforme que par 
des modifications lentes et successives : ce qui existait hier 
existe encore en partie aujourd'hui. Si vous voulez trouver 
de grands contrastes dans la civilisation d'une nation , il faut 
nécessairement comparer des époques fort éloignées. Le Droit 
n'étant que l’expression de cet état social , Subit les mêmes 
transformations et de la même manière : jamais les transitions 

“ne sont brusques; un peuple ne peut pas, d’un jour à l’autre, 
changer et renouveler toute sa législation. Or, en pareille ma- 
tière, pour bien comprendre ce qui existe maintenant, il faut 
savoir ce qui a existé antérieurement, e’est-à-dire remonter 
au berceau de chaque institution pour la suivre pas à pas à 
travers toutes les vicissitudés qui l'ont faite ce qü'elle est au- 
jourd'hui. Tel est le but et l’objet de l’histoire du Droit : celle- 
ci enseigne l’origine, le développement et les transformations 
de la législation d’un peuple donné. Il est impossible qu’un 
jurisconsulte exclue du cadre de ses travaux l'étude historique 
du Droit dont il veut devenir l'interprète. Mais il faut se garder 
de l’étudier à la manière de ceux qui s’y perdent dans des re- 
cherches minutieuses et qui s’imaginent avoir obtenu de riches 
résultats quand ils ont exhumé quelque débris d'archéologie 
ou de philologie, quelque rareté juridique sans utilité et sans 
valeur d'application. L'histoire du Droit doit servir de flam-
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beau pour éclairer l'interprétation et l'application des lois ac- 

tuelles : elle est un puissant auxiliaire de la jurisprudence , 
mais elle n’est pas la jurisprudence même, et le jurisconsulte 

né doit l'émployer que comme instrument de critique et d’ap- 
préciation. On divise l’histoire du Droit en externe et interne. 

On appelle histoire externe ce qu’autrefois on appelait simple- 

ment histoire du Droit, c’est-à-dire l’histoire de la puissance 

législative chez un peuple, les différentes formes que cette 

puissance a revêtues et des divers actes et monuments qu’elle 

a produits. L'histoire interne, au contraire , qui a remplacé ce 

que jadis on appelait les Antiquités du Droit, 4 pour objet, 
non plus l'histoire des textes mêmes, mais celle des principes 
qui en sont éclos : elle en expose le commenceinent, les mo- 
difications successives et la fin. Ainsi, par exemple, raconter 

quand et comment ont été rédigés la loi des Douze Tables et le 

Code Napoléon , c’est de l’histoire externe du Droit. Recher- 

cher quelles ont été les destinées de la faculté de tester ou d’a- 

dopter, c’est faire de l'histoire interne. On pent étudier sépa- 

rément et isolément l'histoire externe du Droit, mais l'étude 

de l’histoire interne paraît ne pas pouvoir être détachée de 

celle des textes mêmes. 

L'histoire interne peut être particulière ou universelle, selon 

qu’elle expose l’origine et les modifications successives de 

telle institution juridique d’après la législation de tel pays, où 

selon qu’elle recherche cette origine ét en poursuit les modifi- 

cations dans les législations du monde entier, comme ont fait, 

par exemple, Gans dans son Erbrecht in wellgeschichtlicher 

Entoickelung et M. ‘Unger dans son livre die Ehe in welihis- 

torischen Entwickelung. 

CHAPITRE IY. 
BIBLIOGRAPHIE ET HISTOIRE LITTÉRAIRE DU DROIT. 

247. — Pour arriver à la science du Droit, il n'ya pas dé 

chemin de traverses; la route est longue, mais il n’ÿ en à 

qu'une. Ilnest pas un homme au monde , quelle que goit d’ail-
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leurs la force de son intelligence, qui, réduit aux seuls textes 
de la loi, puisse en devenir profond interprète ; on ne naît pas 
jurisconsulte, et personne ne peut le devenir par illumination. 
Nous ne pouvons voir d'un peu loin sans monter sur les épaules 
les uns des autres : ce mot de Fontenelle est vrai appliqué à l’é- 
tude de toutes les sciences. [I faut se familiariser avec les tra- 
vaux, bons où mauvais, de ceux qui nous ont précédés; car 
pour découvrir la ramification et la généalogie des idées , il faut des recherches variées dont la condition indispensable est la connaissance des principaux docteurs, de leurs écoles et de leurs ouvrages. On arrive à cette connaissance par deux espèces d'étude : Ja bibliographie et l’histoire littéraire du Droit. 

La bibliographie du Droit (lilteratura juris) est l'indication des ouvrages de jurisprudence. Ce serait folie que de se livrer à la mnémonique de tons les livres qui ont été écrits sur le 
Droit, mais nous devons nécessairement connaître, afin d'y 
recourir au besoin, les Ouvrages de jurisprudence ancienne et moderne les plus importants et les plus utiles à consulter. Et Pour cela il ne suffit pas d’en apprendre simplement la rubri- que dans les catalogues : ilest bon de fréquenter les biblio- 
thèques, de voir de ses yeux et de feuilleter de ses mains les: volumes qui en garnissent les rayons. C’est tôut à la fois la plus agréable et la plus fructueuse manière d'apprendre bi: bliographie, à laquelle il ne faut pas rester étranger, ne füt-cer 
que pour échapper au sarcasme de Denis Godgfroi écrivantgà 
Calvin alias Kahl : « Non minus quam rudé ‘li causidici qui 
» si doctorum in cireulo , veteris forte women aucloris inciderat. 
» piscis alicujus aut edulii Deregrinum vétabulum drbitraban-. 
> ur. » + #  - 

L'histoire littéraire du Droit a pour objet d'exposer la eul- 
ture et le développement de la jurispruden&® ; d'indiquer quelles directions les écrits juridiques ont imprihéesà la marche de cette science, quels progrès et quels temps d'arrêt ils lui ont 
fait éprouver; de caractériser les tend inges”SGientifiques des 
jurisconsultes des diverses époques, ete déterminer l’in= 
fluence qu'ont exercée leurs doctrines et Éurs écoles. La bio=
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graphie des jurisconsultes fait naturellement partie de l’his- 
toire littéraire du Droit, car pour bien apprécier l'impulsion 
que tel livre à dû donner à la science, il faut savoir non-seu- 
lement à quelle époque l’auteur l’a écrit, mais encore quel 
était le mérite de cet écrivain , dans quel esprit il a travaillé, à 
quelle école il appartenait, etc. D'ailleurs , rien n’est plus in- 

téressant et plus instructif à la fois que de s’enquérir de tout ce 

qui se rapporte à la vie publique et privée de ceux qui se sont 

adonnés à la profession que l’on a soi-même embrassée ; de 

connaître le lieu de leur naissance, les emplois qu’ils ont rem- 
plis, les luttes qu’ils ont soutenues, leur caractère, leurs actes, 
leurs vices et leurs vertus, en un mot, quel chemin ils ontsuivi 
pour arriver à la postérité. C’est pour cela que j'ai semé, dans 
ce livre , quelques traits biographiques sur les principaux per- 

sonnages qui ont marqué dans la culture de la jurisprudence. 
Sans doute ces biographies sont loin d’être complètes, mais 
du moins l'étudiant, en passant devant cette galerie où je n’ai 

posé que des bustes , apprendra à faire connaissance avec nos 

maîtres dans la science, et éprouvera peut-être le désir de les 

voir en pied. Je n’attache pas une importance capitale à cette 

espèce d’institutiones litierariæ ; néanmoins, ce sont des choses 
qu'il n’est pas permis d'ignorer. L'Allemagne, par la plume 
de M. de Savigny , s’est égayée aux dépens de l’école française, 
parce que Desquiron.a pris Sichardus et Justus Lipsius pour 

deux jurisconsultes de Rome. Que dirait-elle si elle voyait un 

homme aussi éminent que M. Duranton s’oublier au point d’é- 

_crire dans la note de la page 210 du tome XI de son Cours de 

Droit français « .qu’Irnérius était chancelier d’Alarie, roi des 
» Lombards., » confondant ainsi {rnérius, le chef des glossa- 

teurs, avec Anien, et faisant d’Alarie, qui était roi des Wisi- 
goths, un roi des Lombards?
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CHAPITRE V. 

SCIENCES MATHÉMATIQUES ET PHYSIQUES. 

218. — Le bachelier ès lettres possède nécessairement les 
notions élémentaires que l'enseignement secondaire lui a fait 
acquérir dans le domaine des sciences: mais ce n’est pas suf- 
lisant, ct, devenu étudiant en Droit, il doit continuer l'étude 
des sciences physiques et mathématiques. L’arithmétique , 
l’algébre et la géométrie sont une des meilleures gymnastiques 
de l'esprit : c’est là que se forme le raisonnement et que se 
contracte l'habitude du syllogisme : l'étude des mathéma- 
tiques est une excellente préparation à celle du Droit: Puis, 
très-utiles pour le jurisconsulte théoricien, ces notions de- 
viennent indispensables pour le praticien: il n'y a pas une seule 
des professions auxquelles conduit la jurisprudence où il ne 
soit nécessaire de faire une fréquente application des mathé- 
matiques. Soyez avocat ou magistrat, chargé de plaider ou de 
juger une question de liquidation, de bornage, de cours 
d’eau, etc., et il vous faudra nécessairement faire de larith- 
métique et de la géométrie. 

Quant aux sciences physiques, il est indispensable pour le 
jurisconsulte d’en parcourir le domaine, car elle est innom- 
brable la variété des faits sur lesquels peut s'élever le quid 
juris? et le jurisconsulte aura d'autant moins besoin d’em- 
prunter les lumières d'autrui que son instruction personnelle 
sera plus vaste et plus variée. Chaque jour le jurisconsulte 
n'est-il pas appelé à décider les questions de Droit les plus ! 
importantes relativement à des brevets d'invention , — à des 
machines, — à des faits industriels dans lesquels la physique 
etla chimie jouent un rôle capital? Non pas que le jurisconsulte 
doive aspirer à la connaissance approfondie de cessciences auxi- 
liaires ou accessoires : ce serait impossible. Mais lors même 
quesur telle ou telle question technique, il croiradevoir recourir 
à l'avis d'hommes spéciaux, du moins trouvera-t-il dans son pro- 
pre savoir le moyen de contrôler cet avis et de ne pas accepter
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aveuglément l'expertise. Puis, il est certaines sciences physi- 

ques dont il n’est pas permis au jurisconsulte d'ignorer les rudi- 
ments, par exemple l’histoire naturelle. C'est pour n'avoir 

jamais arrêté leurs réflexions sur celte science, que beaucoup 

* de jurisconsultes anciens et modernes ont répété une niaiserie 
mythologique que j'ai déjà signalée ci-dessus à propos des 
glossateurs ($ 142). Nous avons, au XIX: siècle, des docteurs 
qui en sont encore aux croyances de l'antiquité et du moyen 

âge, qui admettent l'existence de MONSTRES, c’est-à-dired’êtres 

vivants, produits par la bestiahté, et qui examinent gravement 
la question de savoir si ces monstres sont des personnes, s'ils 

ont la jouissance des droits civils, notamment du droit de 
succéder, et si l’on peut, sans crime d’homicide, leur ôter vio- 

lemment la vie. De pareilles discussions accusent, de la part 

de ces jurisconsultes, une impardonnable ignorance de ce 
qu’il y a de plus élémentaire en histoire naturelle, à savoir : 
l'impossibilité d’un rapprochement fécond entre espèces dis- 

parates, en d’autres termes, l'impuissance absolue de la bes- 

tialité. Jamais le commerce de l’homme ou de la femme avec 

la bête n’a opéré fécondation , et tout être animé sorti du sein 
d’une femmeest nécessairement un être humain, quelleque soit 
sa laideur ou sa difformité. Il n’y a done pas de MONSTRES ; 
il ne peut pas y en avoir, et alors n'est-ce pas une niaiserie 

que de discuter longuement sur leur aptitude civile et leur ca- 

ractère humain? (Voyez sur ce point mon article dans la 
Revue de législ. et de jurisp., 1847, t. I, p. 167.) 

CHAPITRE VI. 

PALÉOGRAPHIE ET DIPLOMATIQUE. 

219. — Pour pouvoir remonter par lui-même jusqu'aux 
textes originaires du Droit, le jurisconsulte doit se familia- 
riser avec les muyens à l’aide desquels la pensée humaine se 
transmettait dans le monde avant l'invention de l'imprimerie. 

Il doit pouvoir lire ou déchiffrer les vieux titres, les anciennes 

chartes et les manuscrits antiques. en déterminer l’âge, soit
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par la forme de l'écriture, soit par la matière sur laquelle ils 
sont écrits, en un mot, se livrer à quelques études de paléogra- 
phie et de diplomatique. La paléographie est la science des 
anciennes écritures, et Ja diplomatique est l’art de vérifier la 
sincérité ou la fausseté des vieux titres et diplômes. Cet art si 
utile et si important, nous le devons aux religieux bénédictins 
de Saint-Maur : on peut dire que c’est une création de leur pa- 
tience et de leur génie. Je me permets de détacher tel quel, pour 
l'insérer ici, le fragment suivant d’une Histoire littéraire des 
bénédictins de la congrégation de Saint-Maur, dont j'ai préparé 
le manuscrit en deux volumes, et que je me propose de pu- 
blier. Je hasarde cette digression: dans l'espoir que ces quelques 
pages, lues par les étudiants qui n’iraient pas les rechercher 
dans une Histoire littéraire des bénédictins, parviendront peut- 
être à éveiller chez quelques-uns d’entre eux le goût et la voca- 
tion pour cegenre d'études. Quel immevseservicen’aurais-je pas 
rendu à ceux que je serais parvenu à attirer vers ces investiga- 
tions si attrayantes, et combien serait grande ma satisfaction, 
si je parvenais à en entrainer un, ne fût-ce qu’un seul!!! 

«Cest à don Mabillon que revient la gloire immortelle d’avoir, le pre- 
» mier, posé en l’année 1681 un ensemble de règles certaines et précises 
» sur la diplomatique. I] est vrai que déjà, en 4675, le P. Daniel Papen- 
» broch, jésuite belge, ch2rgé de la continuation du recueil des Bol- 
» landistes , avait, dans le propylæuin du deuxième volume du mois 
» d'avril, soumis quelques indications aux antiquaires pour le discer- 
» nement des vrais et faux diplômes. Mais ce travail du P. Papenbroch 
» était bien loin d’être complet, quoiqu'il fût dans ce genre le pre- 

» mier essai de quelque importance. Mabillon seul doit être considéré 
» Comme le père de la diplomatique : avant lui, on n'allait qu’à tâtons 
» dans l'appréciation de l'âge et de la sincérité des chartes et des 
» diplômes. 11 dépensa plus de vingt années de sa vie à ce travail : il 
» acquit une si grande expérience des manuscrits et une telle habileté à 
» discerner la fausseté des anciens titres, que plus d'une fois le parle- 
» ment de Paris fit appel à sa science et à sa sagacité dans l'explora- 
» tion des vieux parchemins sur lesquels roulaient des procès du plus 
» haut intérêt! / 

» Mais aussi, que de recherches et de labeurs! Aidé de son ami 
» dom Michel Germain, il parcourut les couvents et les abbayes de la
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» Lorraine, de la Champagne, et d'autres provinces voisines : toutes 

» les archives de ces monastères leur furent ouvertes, et ils purent y 

» vérifier et en extraire une multitude de chartes et de diplômes. 

» D'autres religieux furent chargés de faire les mêmes investigations 

» et le même travail dans les couvents au delà de la Loire. Mabillon 

» eut en outre, à sa disposition, les vastes archives de Saint-Denis, 

» toutes les bibliothèques de Paris et les riches cabinets archéologi- 

» ques des Achille de Harlay, Baluze, du Cange, Cotelier et autres 

» savants de cette époque. Des antiquaires d’Italie lui fournirent aussi 

» bon nombre de pièces précieuses, et c'est avec tous ces matériaux 

» que Mabillon érigea ce beau monument coùnu sous le titre de : De 

» re diplomaticä libri VI, in quibus quidquid ad veierum instrumen- 

torum antiquitatem, maleriam, scripluram ef stylum ; quidquid ad 

» sigilla, monogrammata, subseriptiones ac notas chronologicas; 

» quidquid indè ad antiquariam, historicam forensemque disciplinam, 

» explicalur el illustratur. Accedunt commentarius de antiquis regum 

» Francorum palatiis : veterum scriptorum varia specimina, täbu- 

» lis LX comprehensa; nova dutentorum et amplius monumentorum 

» coliectio. Ce traité forme un volume in-folio majori, et, comme on 

» Je voit par le titre, il est divisé en six livres. Dans le premier, dom 

» Mabillon fait connaître l’antiquité, la matière et l'écriture des di- 

» plômes et des chartes; dans le second, il en examine le style, les 

» signatures, les sceaux et les dates : le troisième est consacré à ré- 

» futer le P. Papenbroch et à poser d'autres règles à la place des 

» siennes; le quatrième, qui est l’œuvre de dom Michel Germain, 

» trace l’histoire de cent soixante-trois palais ou maisons royales, 

» dans lesquels les diplômes ont été expédiés ; la cinquième livre est 

» un traité succinct de paléographie, et le sixième renferme plus de 

» deux cents pièces qui servent de preuves au système établi par le 

» P. Mabillon, dans les trois premiers livres. 

» Cet ouvrage fut accueilli par acclamation dans Je monde savant : 

» il serait trop long de reproduire ici tous les éloges qui lui furent 

» prodigués à si juste titre. Colbert. à qui l’ouvrage avait été dédié, 
» fit immédiatement offrir une pension annuelle de 2,000 fr. au P. Ma- 

» billon, qui s’empressa. ….. de la refuser. Qu'est-ce qu’on pourrait 

» penser, disait-il souvent, si étant pauvre et né de parents pauvres, 

» jerecherchais dans la religion ce que je n’aurais osé espérer dans le 

» siècle? Ces admirables paroles étaient lexpression sincère d'un 
» désintéressement qui, chez le P. Mabillon, ne se démentit jamais : 

» dans les dernières années de sa vie, il.eut encore une pareille 
» épreuve à subir, et il en triompha. Une personne d'un rang distingué 
» (ce pourräit bienêtre le duc de Perth) écrivit au P. Mabillon, etle 

» pria d'accepter une pension pour lui et pour son compagnon dom 
28 

>
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x Ruinart. Cette offre généreuse fut refusée , et vaici en quels termes 
x le raconte dom Ruinart lui-même, dans J'Abrégé de la vie de Ma- 
n billon, p. 89:"« Il me donna la lettre de cette personne à lire, et me 
» dit ensuite : Hé bien! que pensez-vous de cela ? Vous pouvez faire ce 
» qu’il vous plaira; pour moi, vous savez qu’il y a longtemps que j'ai 
» pris mon parti. Et lorsque je lui eus répondu que je n’ayais pas là- 
» dessus d'autre sentiment que le sien, il m’embrassa avec une ten- 
» dresse qui faisait assez paraître combien cela lui était agréable, et 
à il me dit de penser sérieusement à-ce que j'avais à faire en cette 
» occasion. Il ajouta aussitôt : «Je ne vous gêne pas, vous pouvez avoir 
» vos raisons : mais souvenons-nous toujours de notre profession. Dieu 
» est notre père, il ne nous manquera pas; mettons toute notre con- 
» fiance en lui. » Le P. Mabillon ne comprenait pas qu’un religieux pût 
» avoir qnelque chose lui appartenant en propre: on l’entendit gémir 
» plus d’une fois de ce que ie vice contraire ne se rencontrait que trop 
» souvent dans les cloîtres. Il avait un amour sincère pour la pauvreté 
» et une Charité sans bornes pour les pauvres. 11 se restreignait en 
» tout au strict nécessaire, et ne souffrait pas qu’on lui procurât la 
»x moindre petite commodité. Il fit presque tous ses voyages littéraires 
» à pied. Quand il quittait Saint-Germain-des-Prés, on lui donnait 
» largent nécessaire pour les dépenses du voyage; mais à peine 
» sorti de Paris, il n'avait plus un liard: en traversant les rues, il 
» avait trouvé moyen de tout distribuer aux pauvres. Aussi ses com- 
» pagnons de voyage étaient-ils obligés de tenir la bourse, et plus 
» d'une fois, grâce aux charitables prodigalités du P. Mabillon, ils 
» furent dans la nécessité de quêter dans les monastères pour conti- 
» nuer leur route. 

» Pour en revenir à la diplomatique de ce parfait religieux, nous 
» répéterons que l'admiration des savants se manifesta de tous côtés, 
».sous toutes les formes et dans toutes les langues, Mais le suffrage le 
» plus flatteur et le plus décisif fut, sans contredit, celui du P. Papen- 
»x broch, qui écrivit au P, Mabillon une lettre latine qu’on trouve en 
» entier dans la préface du Supplément à la diplomatique, et dont 
» voici Ja fin : elle fait autant d'honneur au jésuite qu’au hénédictin : 
« Vous m'avez repris et corrigé à juste titre sur un grand nombre de 
» points : loin d’en être mécontent, je vous en sais bon gré. J'avoue 
» que d'abord, en me voyant ainsi réfuté sans réplique, j'ai ressenti 
». de la mauvaise humeur; mais bientôt elle s’est dissipée sous le 
» charme d'un livre si-utile, si solide et si brillant de vérité; je me 
» suis pris à admirer tant de choses neuves pour moi, et le P. Baërt, 
» mon compagnon de travail, à partagé mon admiration. Aussi n’hé- 
» sitez pas, chaque fois que l’occasion s’en présentera > à dire publi- 
» quement que je suis entièrement de voire avis. »
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» C'est qu'en effet ce traité du P.-Mabillon est un chef-d'œuvre : on 
» ne sait Ce qu'il faut y admirer le plus, de.la merveilleuse sagacité 
» de l’auteur, de son inépuisable érudition ou de l'immense travail qu'il 
» à dû lui coûter. Sa discussion est toujours calme et tranquille : quand 
» il rencontre une erreur à réfuter, il le fait avec cette modération ‘de 

» langage à laquelle on reconnaît un apôtre de la vérité, et que nous 

» aurons bientôt à apprécier comme un modèle de polémique dans sa 
» mémorable discussion avec le formidable abbé de la Trappe, sur la 
» sainteté et les devoirs de la vie monastique. Sa controverse, quoique 
» tempérée par les ménagements ae Ja charité chrétienne, n’en est 
» pas moins énergique. Son style est grave comme son sujet : point 
» d'apprêts ni d’oraements : Non sinunt mores, disait-il, aut condilio 
» mea ut juveniles lepores consecter. En un mot, c’est un des ouvrages 
» scientifiques les plus utiles et les mieux faits qui soient sortis de la 
» plume des hommes. L'Allemagne fut émerveillée de cette produc- 
» tion : les savants de ce pays y donnèrent à Mabillon le titre de 
» Magnus (1). 

» Vingt années d’une admiration universelle avaient consolidé le 
» succès de ce traité du P. Mabillon. Lengiet du Fresnoi s'était bien 
» permis, dans sa Méthode pour. étudier l’histoire, quelques décla- 
» mations qu'il reproduisit plus tard dans l'Encyclopédie v° Diplomati- 
» que; mais on n'avait tenu aucun compte de la censure de cet abbé. 
» Il n’en fut pas de même de celle du P. Germon. Ce jésuite, homme 

_» d'esprit ét d’érudition, affichait ce pyrrhonisme historiqie qui a 
» jeté un éclat éphémère au XVII siècle , et dans léquel à surtout 
» marqué, par les excès de son scepticisme, le fameux P. Hardouin. 

» Germon attaqua la diplomatique du P. Mabillon dans deux disserta- 

» tions intitulées: De weteribus regum Francorum diplomaiibus et 

» arle secernendi antiqua diplomata vera a falsis. La première parut 
» en 1708. Voici en résumé l’argument spécieux et principal que le 
» P. Germon faisäit valoir sous plusieurs formes, et qu'il maniaït avec 
» autant d'adresse que de subtilité contre le système du P. Mabillon. 
« Vous prétendez, lui disaitil, avoir posé des règles certaines au 
» moyen desquelles on peut discerner, parmi les anciennes chartes, 
» celles qui sont vraies de celles qui sont fausses. Vos règles consis- 

» tent à confronter telle charte dont la sincérité est en question avec : 

» telles autres que vous admettez comme sincères, et à vous décider 

» par la comparaison du papier, de l'encre, de l’écriture, du style, de 

» la souscription, du sceau, de la date, ete. Mais qui nous dit que ces 

» Chartes que vous adoptez comme typés, et sur lesquelles vous avez 

  

(1) Yoy. YHistoria litteraria ordinis S. Benedicti, ete., par le R. P. Ziegel- 
bauer, bénédietin d’Augsbourg, t. 1LL, p. 436.
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» construit les règles de voire at, soient sincères? Je ne nie pas que 
» vous ayez entre les mains des morceaux de parchemin, d’écorce ou 
» de papier d'Égypte, présentant la forme et l'apparence de chartes 
» anciennes; mais prouvez-moi avant tout que ce sont là de vraies 
» chartes, écrites à l'époque que désigne leur date, et signées par les 
» personnages dont elles portent le nom. Voilà bien, sur un vieux 
» parchemin, le nom de Clovis et un sceau avec une effigie. Mais qui 
» m'assurera que tels furent le seing et le sceau de Clovis? etc. » Et 
» le P. Germon retournait cette argumentation dans tous les sens: 
» puis, pour justifier ses doutes sur la sincérité des pièces admises 
» comme types par le P. Mabilion, il faisait ressortir, par des considé- 
» rations historiques, la difficulté que des chartes des rois de la pre- 
» mière et de la deuxième race se soient conservées en original jus- 
» qu’à nos jours; l'absence d'archives à cette époque, la multitude de 

» faussaires qui, aux VI°, IX° et XI° siècles, faisaient métier de fabriquer 

» de faux diplômes et de fausses médailles. Le P, Germon terminait 

» en prouvant, ou du moins en prétendant prouver, que plusieurs 
» des pièces admises comme sincères par le P. Mabillon portaient, 
» d’après les règles mêmes de ce dernier, les signes d'une évidente 
» fausseté.… 

» Gette attaque vive et hardie contre un ouvrage qu’une admiration, 
» Soutenue pendant près d'un quart de siècle, semblait devoir mettre 

» à l'abri, provoqua de nombreux écrits, ayant tous pour but de le 

» défendre contre la critique du P. Germon (4). Dom Mabillon, sans 

» nommer son adversaire, le réfuta dans l'ouvrage intitulé : Librorum 

» de re diplomaticé supplementum , in quo archetypa in his libris pro 

» regulis proposila, ipsæque regulæ denud confirmantur, novisque 
» speciminibus et argumentis asseruntur et illustrantur, 1704, in-fol. 
» majori. Dom Ruinart publia son écrit intitulé : Ecclesia parisiensis 
» vindicata adversus R. P. Germon duas disceptationes de antiquis re- 
» gum Francorum diplomatibus, 1706, in-12, et dom Coustant fit pa- 
» raître dans la même année ses Vindiciæ manuscriptorum codicum 
va R. P. Germon ünpugnatorum, in-8. Tout le mode savant en 
» france, en Allemagne, en Espagne, et surtout en ltalie, se déclara 
» pour dom Mabillon; il en fut de même en Angleterre. à l'exception 

:» du doyen de Worchester, Georges Hickes , qui fit, dans son fameux 

    

(1} L'abbé Raguet a publié, en 1708, une Histoire des contestations sur la 
Diplomatique. C’est un petit volume in-12, écrit avec esprit et finesse ; il ya 
quelques traits charmants. L'auteur, en évitant de se prononcer entre le béné- 
dictin et le jésuite, paraît pencher vers ce dernier; aussi les religieux de Saint- 
Maur regardaient-ils l'abbé Raguet comme un de leurs adversaires dans cette 
discussion,
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» Linguarum velerum septentrionalium thesaurus, la critique de quel- 

» ques-unes des règles posées par Mabillon. Dom Ruinart réfuta ce 

» docteur anglican dans la préface en tête de la deuxième édition du 

» traité de Mabillon. Cette deuxième édition avait été préparée et re- 
» vue par Mabillon lui-même, qui, tout en maintenant l’ensemble de 

» son système, y avait fait quelques additions et corrections de détail. 

» Mais ce savant homme mourut avant cette réédition, qui n'eut lieu 

» qu’en 1709, par les soins de dom Ruinart. 

» Le temps n’a rien fait perdre de sa valeur à cet excellent ouvrage : 

» on proclama dès lors qu’il avait atteint la perfection ; maisle P. Ma- 

» billon n’en avait pas eu une idée si favorable, et dans sa modestie, 

» il ne le donna au public que comme une ébauche que d’autres vien- 

» draient compléter après lui. En effet, à dater de l'apparition du 

» traité de Mabillon, la diplomatique fut cultivée avec une grande 

» ardeur dans toute l'Europe. La France conserva toujours la supé- 

» riorité dans ce genre d’études, grâce aux travaux subséquents des 

» Bénédictins de Saint-Maur. 

» Dom Bernard de Montfaucon fit, pour les manuscrits et les diplô- 

» mes grecs, ce que dom Mabillon avait fait pour les diplômes et les 

» manuscrits latins. Après avoir remué et retourné, lu et relu pendant 

» vingt ans tous les manuscrits grecs que possédaient la France et 

» l'Italie, ce savant homme publia en 1708 son traité intitulé : Palæo- 

» graphia græca, sive de ortu et progressu litterarum græcarum el 

» de variis omnium sæculorum scriptionis græcæ generibus, ilem- 

» que de abbreviationibus et de notis variarum arlium ac disci- 
» plinarum. Additis figuris et schematibus ad fidem mss. codicum. 

» Get ouvrage en un volume in-fol. est divisé en sept livres. Le pre- 

» mier traite des instruments et liqueurs employés par les Grecs pour 

» écrire, de la matière sur laquelle ils écrivaient, de leurs livres et da 

» leurs copistes, Le second s'occupe de l'origine de l'écriture grecque 

» et de ses développements jusqu’au IV° siècle de l'ère chrétienne, Le 

» troisième présente des exemples de manuscrits très-anciens en écri- 

» ture onciale ; dans le quatrième, il.est traité de l'écriture liée ou 

» cursive des tachygraphes ; dans le cinquième, des diverses abré- 

» viations et des caractères consacrés aux arts et aux sciences ; dans 

» le sixième, de ia diplomatique des Grecs , et dans le septième, on 

» trouve une description des vingt-deux couvents du mont Athos. — 

» En exposant siècle par siècle la forme successive des caractères de 
» l'écriture grecque, le P. de Montfaucon conduit pas à pas son lecteur 

» à savoir distinguer l’âge des manuscrits. C’est un talent que ce reli- 

» gieux possédait parfaitement : témoin l’anecdote suivante , que nous 

» avons oublié de raconter en parlant de son voyage d'Italie. Un jour 

» qu'il se trouvait à la bibliothèque du Vatican, le sous-bibliothécaire,
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» du nom de Zacagni, envieux comme un demi-savant; voulut embar- 
» rasser notre Bénédictin devant une nombreuse société réunie tout 
» exprès. Plaçant un manuscrit grec ouvert devant le P, de Monfaucon, 

» Zacagni lui dit avec une politesse affectée: Vous êtes trop connais- 

» seur, mon révérend Père, pour ne pas nous instruire de: l’âge de ce 

» manuscrit, et nous vous en prions. Dom Bernard, ayant examiné un 

» moment l'écriture, répondit que le manuscrit avait environ sept 

» cents ans. Vous vous tropez, répliqua sèchement le sous-bibliothé- 

» Caire, il est d'uhe bien plus grande antiquité; le nom de l'empereur 

» Bazile le Macédonien qui se trouve à lu téte en fait foi. — Voyons, 

» reprit dom Bernard en souriant, si ce ne serail pas plutôt Bazile le 

» Porphyrogénète qui, comme vous savez, est d’un siècle plus bas. On 

» Jui montra l’endroit; et dès la seconde ligne, il y trouva ces mots ëx 

» the Ropubpac; né dans la pourpre. Maître Zacagni, honteux et con- 

» fus, jura, mais un peu tard, qu ’on ne l'y prendrait plus. 
» Tous ceux qui s'occupent dé paléographie savent qu'au nombre 

» des phénomènes les plus curieux de cette science si fntéressante, il 
» faut ranger les Notes tironiennes ou Notes de Tiron ; espèce d'écri- 
» ture hiéroglyphique en usage déjà chez les Grecs et chez les Romains. 
» Une note tironiénne est une figure où un assemblage de signes ou de 
» caractères qui renferment un ou plusieurs mots. Les copistes et no- 
» taires des premiers siècles se sont servis de ces signes tachygraphi- 
» ques, et il existe, dans nos bibliothèques et dans nos archives, des 
» diplômes et des manuscrits rédigés, soit en partié, soit même tout 
» entiers, en notes tironiennes. La plupart de ces monuments, qui 
» nous révéleraient peut-être de précieux secrets historiques, sont en- 
» core à déchiffrer : la tradition de cette écriture est perdue pour 
» nous. Néanmoins des savants se sont mis à l'œuvre, et après des re- 
5 cherches sans nômbre, quelques-uns sont parvenus à trouver 14 clef, 
» Sinon de toutés les notes tironiennes, an moins d'une certaine quan- 
» tité, Le premief qui s’y adonna fut, aû XVI: siècle, l'abbé Trithème 
» dans sa Polygraphia; Gruterus alla plus loin dans son Thesaurus 
» insCriplionum ; Mabillon s’en occupa accessoiremeut dâns sa diplo- 
ÿ matique; mais dom Carpentier en fit l'objet principal de ses études. Il 
» publia en 4747, in-folio, un Alphabetum iironianum, seu nolas 

.» Türoñis explicandi mothodus. Sans dovte, il n’a pas trouvé le der. 
+ nier mot de cette singulière énigme ; ses résultats ont été dépassés 
» par quelques modernes, et notamment par la Tachygraphia vele- 
» rum que KOpp a publiée en Allemagne en 1817; néanmoins ôn ne 

- saurait nier que les recherches de dom Carpentier ne soient le ré- 
- »sullat d'une merveilleuse patience et d'une grande sagacité. Au 
vmoÿen de sa méthode, Îl traduisit ou plutôt il devina cinquante- 

-% quätre Chartes inédites dont il donna ia teneur en latin, avec le
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» texte tironien en regard, 11 y à de quoi s'effrayer des tàfonnements 

» et des labeurs auxquels cet homme a dû se livrer pour trouver le fil 

» dans cet inextricable labyrinthe, C’est une véritable œuvre de béné- 
» dictin, et nous plaçons dom Carpentier parmi les écrivains de Saint- 

» Maur, bien qu’à l’époque où il publia cet Alphabetum tironianum, 

» il ne fît plus partie de la congrégation. Il avait prononcé ses vœux 

» solennels à l’âge de vingt-quatre ans, dans l'abbaye de Saint-Remy de 

» Reims, le 27 août 4720. Mais dégoûté de la vie monastique et revêtu 

» d'un gros bénéfice que lui avait donné l’abbé de Pompoônne, il dé- 

» serta la congrégation sous prétexte d'infirmité, et mourut défroqué 

» à Paris en 4767, un an après y avoir publié, én quatre volumes in- 

» folio, le Glossarium novum de Dueange, avec des additions et des 

» corrections qui font de Carpentier un des plus savants hommes de 

» son siècle. _ 

» Parmi les bénédictins qui ont bien mérité de la paléographie, 

» nous devons donsér une place à dom Louis le Pelletier. Ge religieux : 

» à composé un Traité de la valeur et du changement des lettres, qui 

» se trouve en tête de son Dicilionnaire de la langue bretonne. Dom le 

» Pelletier s’est fait remarquer, non-seulement par lés ouvrages re- 

» marquables qui viennent d’être cités, mais encore par de profondes 

» connaissances dans un art auquel il semblait devoir rester étranger. 

» Le long séjour qu'il fit sur les bords de la mer le poussa à étudièr 

» la marine, et il s’y distingua au point d'être investi de la qualité de 

» capitaine garde-côte. Le gouvernement lui fit des offres pressantes 

» pour l’engäger à naviguer, mais il les refusa pour se livrer tout 

» entier aux pratiques du cloître, Il est mort au moñastère de Lande- 

» venec en 1733. | 

» Pour clore la série des travaux des bénédictins de Saint-Maur sur 

» la diplomatique et la paléographie, il nous reste à parler du Nou- 

» veau traité de diplomatique où l'on examine les fondements de cet 

» art, on établit des règles sur le discernement des litres et l'on èx- 

» pose historiquement les caractères des bulles pontificales et des di- 

» plômes donnés en chaque siècle : âvec des éclaircissements sur un 

» nombre considérable de points d'histoire, de chronologie, de littéra- 

»ture, de critique et de discipline, et la réfulation de diverses accu- 

- » sations intentées contre beaucoup d'archives célèbres et surtout contre 

ncelles des anciennes Églises, par deux religieux bénédictins de la 

» congrégation de Saint-Maur, Paris, 1750 à 1765, 6 vol. in-h. — Ces 

» deux religieux que nous avons vus associés pour d’autres ouvrages, 

» furent dom Charles-François Toustain et dom René-Prosper Tassin. 

» Le premier était immensément instruit. Versé dans la conpaissance 

» des langues hébraïque, grecque, italienne, allemande, angläise et 

» hollandaise, il était à la fois mathématicien et botaniste, et excellait
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» surtout dans la diplomatique. Il décéda en 1754, avant l'achèvement 
» du deuxième volume du Nouveau traité de diplomatique. Ce savant 
» homme mourut prématurément, par excès de labeur et de macéra- 
» tions : il ne coucha jamais que sur le plancher de sa cellule. On a 

vu ci-dessus, au chapitre IV, quel était le régime généralement en vi- 
» gueur dans les couvents de la congrégation et pour tous les bénédic- 
» tins de Saint-Maur. Quelques-uns renchérissaient encore sur ces ri- 
» gueurs , et se condamnaient à des macérations en dehors de celles 
» que leur imposait la règle de saint Benoît. Les uns s’abstenaient de 
» manger aucune espèce de chair, même de celle du poisson, et ne se 
» nourrissaient que de fruits et de légumes; les autres n'usaient 
» jamais de vin et ne buvaient que de l’eau mélangée tout au plus de 
» vinaigre. Ceux-ci s’exposaient bravement au froid et aux intempé- 
» ries de la mauvaise saison : le biographe de dom Blampin raconte 
» naïvement que pendant l'hiver si rigoureux de 1709, qui fit mourir les 
» plantes et les arbres, ce religeux ne s’approcha du feu que pour 
» faire dégeler son encre. Ceux-là se reprochant la mollesse de leur 
» grabat, couchaient sur la dure; ainsi dom Toustain, comme on vient 
» de le dire, ne coucha que sur le plancher de sa cellule; dom du Four 
» veillait plusieurs nuits consécutives, et quand il fallait enfin céder 
» au sommeil, ce savant homme s'étendait à terre sur une simple 
» natté. La haire et la discipline jouaient aussi un rôle dans l’exis- 
» tence claustrale de ces religieux ; maïs du moins je ne trouve pas 
» qu'ils soient allés jusqu’à imiter ces pratiques barbares du mona- 
» chisme oriental, ces macérations exagérées que la raison condamne et 
» que la religion doit réprouver, parce que souvent elles ne sont qu'un 
» suicide déguisé. J'ai rencontré néanmoins quelque exaltation chez 
» dom Claude Martin, supérieur de la Congrégation, et chez dom Pierre 
» Robert, prieur de Pontlevoy. Le premier, entre autres actions hé- 
» roïques qu'il est difficile d'admirer, se roulait, le corps nu, dans des 
» épines et renouvelait l'épreuve dès que ses blessures étaient cica- 
» trisées. L'autre employait tous les moyens imaginables de compro- 
» mettre sa santé, et quand on lui représentait qu'il voulait donc se 
» faire mourir : Quanto citius, disait-il pour toute réponse, tanto me- 
» lius. À Sa mort, on lui trouva sur la poitrine et sur le dos deux 
» grandes croix de pointes de fer qu'il portait nuit et jour. C'était de 

” »l'exagération, mais du moins elle n'était pas ridicule comme celle de 
» dom de Mongin, prieur de Saint-Remi de Reims, et visiteur de la 
» province de France. Ce religieux, interprétant mal le passage de ja 
» règle de saint Benoît qui ordonne de s'éloigner des façons de faire 
» du monde, faisait ses visites monté sur un âne. Dès qu'il entrait dans 
» Paris, il mettait pied à terre et chassait le baudet devant lui » S'ex- 

|» posant à Ja risée des passants et croyant, par une déplorable con-
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» fusion d'idées, être humble chrétiennement alors qu’il n'était que 

» mondainement ridicule... …. 

» Mais revenons à dom Toustain et au nouveau traité de diploma- 

» tique. Après la mort de ce savant religieux, dom Tassin fut seul 

» chargé de continuer ce grand travail, et par respect pour la mé- 

» moire de son ami, il laissa au frontispice des quatre derniers vo- 

» lumes, cette épigraphe : Par deux religieux bénédictins de la con- 

»grégation de Saint-Maur. Cet ouvrage est sans contredit le traité 

» de diplomatique le plus riche et le plus complet qui existe au monde. 

» Sans doute Mabillon aura toujours la gloire insigne d’avoir le pre- 

» mier posé les principes fondamentaux de la diplomatique; mais 

» dom Toustain et dom Tassin ont celle d’avoir reculé les bornes de 

» cette science aussi loin qu'il était possible de le faire. Leur traité 

» fait autorité parmi les savants; il a été traduit en plusieurs 

» langues. . 

» On ne peut passe faire une idée d’un pareil travail : il faut le voir, 

» le feuilleter, et alors on se sent entraîné par un irrésistible attrait à 

» prendre connaissance de tout ce qui s'y trouve de curieux et d'inté- 

» ressant. Il a, sur les traités des autres diplomatistes, l'avantage 

» d’être écrit en français. On peut regretter que le style soit. comme 

» en général celui de ces bénédictins, lourd et sans grâces; mais 

» quant au fond, c’est un travail dont l'exécution est aussi parfaite 
» que les proportions en sort gigantesques. Il est divisé en huit par- 

» ties, dont nous allons essayer de donner un rapide aperçu. 

» Première partie. — Les auteurs commencent par démontrer la 

» solidité des principes et des fondements sur lesquels la diplomatique 

» est appuyée. Après avoir victorieusement défendu le traité de Ma- 

» billon,, ils établissent l'autorité des diplômes en général et la supé- 

» riorité qu’à raison de leur solennité ces diplômes doivent obtenir 

» sur les chroniques , sur les inscriptions et les médailles. Ils démon- 

» trent ensuite quelle est la foi due aux actes et aux dépôts, tant pu- 

» blics que particuliers; ils exposent l'antiquité, la variété et les diffé- 

» rentes destinées des archives en Orient et en Occident, et après une 

» chaleureuse défense des archives ecclésiastiques et des cartulaires, 

» ils terminent cette première partie par des recherches critiques sur 

» la nomenclature et l’usage des divers actes appartenant à la diplo- 

» matique, tels que : 
» 4° Les lettres, soit ecclésiastiques, soit royales, soit privées, et 

» notamment : lettres apostoliques, — lettres formées ou canoniques, 

» de recommandation, d'émancipation, de communion, de pénitence, 
» de confession, d’absolution, etc. ; — lettres formelles, circulaires, 

_» synodiques, tractoriæ, d'invitation, d'excuse, d'autorisation et de 

» consolation; — lettres citatoires, monitoriales, préceptoriales,
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# éorpulsoires ; — léttrés ou senténces d’excomraunicätion, d’äria- » thème, decretale, decretum,, leltres d'appel, de placet, apostoli; — » lettres pateñtes, d’abolition , de saïg, de rémission, de renvoi, de 
» sauf-conduit, de protection, de naturalité, de commission , de pro- » vision ; dé éféance ; — lettres abpares où à paribus, pagenses, de » hist, de rogäinus, de ralo, revérsales, scabinèles; — lettres qui por- # tent le titré de rescrits, dé rescriptions, de féponses. de visitätionis > scripium, de missaticurn ; — léttres appelées iñdiculi où indicula; » 2° Les épiîtres, de dônation, de cession, d'adoption, adfatimæ, » respectuales, firinitatis, de manumission , de sécurité, d'obligation , ÿ de quittance, de notification, precariæ ei Præslariæ, suggestio, epis- 

» Lola collectionis, etc. ; 
5 8° Les chartes, — de serments et d'abjuration, de mundeburde, 

» apeñnes, de rélâtion, Pancartes, chärtæ traditionis, transfusionis, 
» usufructuariæ , donationis, conferioriæ, semiplantariæ, legatariæ, 
» chärtes de vente; d'héritage, de partage, etc.; 

5 4° Lés notices publiques et privées, judiciaires et extrajüdiciaires : 
5 5° Les pièces judiciaires, telles que mandats, mandements, procès 

ÿ et procédures, libelleé et jugements; 
» 6° Les pièces législatives, tellés que les édits des rüis, dès préteurs 

ÿ et des évêques, les constitutions des princes ét dés prélats, les sta- 
» tuts ecclésiastiques et civils, les établissements des princes et des 
» seigneurs, lés réformations, articles, sanctions, avis, praginatiques 
» types, ecthèses, résôlutions, récès dé l'empire, Capitulairés des 
» Conciles et des asseribléés nâtionäles ; ordonnatices dé hos fois, des 
» prélâts , des juges et dés ärbitres, préceptes ecclésiastiques, itipé- 
»“ riaux et royaux, annotations impériales, mémoires, dispositions, 
» bénéfices ; 

» 7° Les actes conventionnels et Synallagniatiques, tels que les 
ÿ chartes pariclés, les syngraphes ét chirograäphes, lés chaftes-par- 
» ties et dentelées, les tontrâts, tran$actions, bâctes, concordats, 
5 traités, confédérations, contrats de ariage, actes 86lèñnels Con- » firmatifs des Contrats ; : 
.» 8° Les téstaments, codicilles et fidéicommis ; 

» 9° Les brefs et brevets de sernièrit, d'étäblie, de sauvêté, dé lfbèrté, 
-» dé désistement, d’annuité » étc.; les billéts, cédutés et ättéstätions : 

» 40° Enfin les autres genres et espèces de titres connus sous divers 
» noms génériques, et notamment des éhseignements, Méhuinents, 
» tablés, évidénces, pages, oblations. renonciätions, opuscules, 
» starres, livres, mémoires, montres, âctes publics, écritures d'avo- 
» cts, obscriptions, conscriptions, écritures d'intronisation, d’en- 5 gagement, etc. ; instrümenta, gesta, régistres, tomi chartärüm , 
» livres dé cens, polyptiques ou poülliés, papiérs terriers, iñvéntäires,
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» avéux ét dénombreihénts; enquêtes, rôles, matricules; catalogués; 

» livres, mémoires, journaux, etc. 

» Deuxième partie. — Les auteurs y traitent des caractères extrin- 

» sèqués des diplômes. Ils passent en revue, avec les détails les plus 

» curieux : : _ 

» 1° Les matières sur lesquelles anciennement on à écrit les actes 

» ét diplômes, telles que les pierres et les métaux, le bois, le linge et 

5 les feuilles d'arbre, les tablettes de cire ou de plâtre, les cyrbes et 

» arones des Grecs, les codices et vodicilli des Romains, les peaux, 

» cuirs èt parchemins, les papiers d'Égypte, d'écorce d'arbre, de 

» coton, de soie et de chife: 

» 9° Les instruments dont on s’est servi pour écrire, tels que le 

» style, le roseau ou la canne, la plume, le pinceau, etc. ; 

» 3° Les liqueurs dont on à fait usage, encres noires, rouges, 

» bleues, vertes et jaunes: encre d'or et d'argent, einabre, etc. 

» Is traitent ensuite de l'écriture même; et déroulent sur cet art si 

» ingénieux les détails les plus riches et les plus intéressants, Carac- 

» tères chinois, hiérogiyphes égyptiens, alphabets samaritain , grec, 

» arcadien, pélasgien, étrusque, hébreu, chaldaïque ou judaïque , 

» syriaque, arabe, turc, runique, etc. ; tout cela est minutieusement 

» et savamment passé en révue. Les auteurs s'arrêtent principalement 

» sur les lettres latines, et se livrent à des recherches après lesquelles 

» ii n’y a presque plus rien à faire sur : 

» 4° L'origine de ces lettres, et à ce sujet, ils exposent les additions 

anciennes et nouvelles à l'alphabet primitif; le transport de ces 

lettres fait de Grèce en Italie; les lettres inventées par l'empereur 

» Claude et par le roi Chilpéric E*'; 

» 2 Les formes de ces lettres , lapidaires, métalliques , en relief, en 

» creux, à claire-voie,; dorées, argentées ; bronzées, étamées, rou- 

» ges, vertes, et d’autres couleurs, initiales, grises ou historiées , re- 

» présentant toutes sortes de figures d'hommes, de quadrupèdes , 

5 d'oiseaux, de serpents, de poissons, de monstres, de fleurs, de fleu- 

» rons, de feuillages, de grotesques, brodées, entrelacées, pone- 

» tuées, blasonnées , en chaînes, en treillis, en pilastres , en marque- 

» terie, en gerbe, en chevelure, etc. Les auteurs recherchent en 

» quels siècles et dans quels pays chacune de ces espèces eut COUTS ; 

> quel fut leur commencement et leur durée, etc.; . 

» 3° La descendance. la figure, la destinée et les transmutations de 

» chacune des vingt-trois lettres de notre alphabet, dans les inscrip- 

» tiôns lapidaires et métalliques , les manuscrits et les diplômes, avec 

» l’art d'en fixer l’âge, par la variété des formes, des contours et des 

» traits quelles contractent de siècle en siècle, 

5 Dém Toustain et dom Tassin passent ensuite aux écritures latines : 

>



444 CONNAISSANCES NÉCESSAIRES OU UTILES AU JURISCONSULTE. 

» ils en exposent les notions générales et caractéristiques, les distine- » tions et divisions, la nomenclature, description , Origine, antiquité, » usage et révolutions. On y voit l'origine immédiate et des modèles ‘»n de toutes les anciennes écritures latines, nationales, italo-gothiques, » lombardes, mérovingiennes, wisigothiques, saxonnes et carolines: » de copieux détails sur la ponctuation des anciens et notamment sur » es interponctions des inscriptions lapidäires et métalliques, des » manuscrits et des diplômes; sur les divers usages des points, des » virgules et des accents: sur les marques de corrections, de renvois, » d’exponctions, de transpositions, ete: sur les obèles, astérisques, -» lemnisques, guillémets, réclames et divers autres signes employés » dans l'écriture antique: enfin sur les écritures abrégées, par sigles, » par Chiffres, par monogrammes et par notes dites de Tiron. 
» La deuxième partie est terminée par un traité approfondi des » Sceaux et contre-sceaux. 
» Troisième partie. — Elle est consacrée à l'examen des caractères in- » trinsèques des anciens actes et diplômes. Les auteurs Y passent en » revue le style, l'orthographe et le langage des chartes : les titres pris » et donnés dans les actes , les noms et Surnoms, les formules géné- » rales, les invocations dans les anciens diplômes, leurs suscriptions » ou adresses, leurs préambules et leurs différentes classes , Ja saluta- » tion et l’adieu final des lettres, les bulles et chartes en forme » d'épîtres, les symboles d'investiture, les dates , les signatures et pa- » ragraphes, etc. 

- » Quatrième partie. — Elle renferme une histoire critiqué du style, » des formules et.des usages observés dans les lettres et les bulles des » papes, données en chaque siècle. La cinquième partie offre les mêmes » recherches appliquées aux lettres et aux actes des évêques, abbés » et communautés ecclésiastiques, tant séculières que régulières. La » sixième partie présente l'exposition du style, des formules et des » usages observés dans les diplômes et dans les actes donnés en cha- » que siècle par les empereurs, les rois, les princes, les seigneurs, » Magistrats et autres laïques. La septième Partie raconte la manière » dont les artifices des faussaires ont été découverts en chaque siècle, » eb Contient les Conséquences qui résultent des lois et des peines dé- » cernées contre eux, Enfin la huilième partie est intitulée Méthode » de diplomatique, et présente un ensemble logique des règles gé- » nérales et particulières pour discerner les vrais et faux titres. ‘ » Tel est le plan de ces six volumes, qui renferment , En outre, cent » planches parfaitement gravées, de savantes préfaces, des discussions » historiques, des morceaux d'excellente critique, etc. 
» Quels hommes! quels livres !! Et quand on songe qu’ils ont traité » dela même manière l'interprétation des Écritures saintes, ia théo-
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» logie , la patristique, l’histoire, la philosophie, les belles-lettres, les 

» mathématiques, la musique, l'archéologie, la numismatique, la géo- 

» graphie, la linguistique, les généalogies, etc. etc., on ne peut s'em- 

» pêcher de saluer la congrégation de Saint-Maur comme une vaste 

» académie qui a tout étudié, tout approfondi. Le pape Alexandre VIIL 

» se plaisait à l'appeler una Accademia di pietà e di dottrina. 1] faut 

» reconnaître que la vie monastique était merveilleusement propre à 

» entretenir et à développer cette grande virilité scientifique et litté- 

» raire. Vivant dans le célibat et dans la retraite du cloître, les béné- 

» dictins de Saint-Maur partageaient tous les instants de leur vie entre 

» leurs pratiques de dévotion et leurs travaux littéraires. Rien ne 

» venait les distraire de la méditation ou les interrompre dans leurs 

» études : ni les embarras de la famille, ni l’agitation des affaires , ni 

» les dissipations du monde, ni les mille petites tracasseries de la 

» société. Pour eux jamais de préoccupation ni d'inquiétude sur le 

» pain du jour ou sur celui du lendemain: d’ailleurs, il leur en fallait 

» si peu! Retranchés du siècle et morts civilement, ces religieux ne 

» faisaient pas de la science pour parvenir et faire leur chemin dans 

» le monde : l'étude n’était pour eux ni une carrière ni une industrie; 

» aussi leurs œuvres s'élaboraient lentement, consciencieusement, et 

» ils ne Cueillaient à l’arbre de la science que des fruits parfaitement 

» mûrs. Ils écrivaient comme ils priaient, par vocation et par dévoue- 

» ment, sans idée de lucre et sans arrière-pensée de spéculation. C'est 

» tout au plus si chacun se réservait la gloire de ses œuvres: tel. 

» d’entre eux, après avoir travaillé trente et quarante ans de sa vie à 

» rassembler les matériaux les plus rares et les plus précieux, les livrait 

» à un autre pour s’en servir ; ils ne connaissaient point entre eux 

» les rivalités et les jalousies d'auteurs: c'étaient des frères qui tra- 

» vaillaient en commun pour la gloire de la même famille. Plus d'un 
» de leurs chefs-d'œuvre n’apparut dans le monde savant qu'avec 

» cette épigraphe: Par des religieux bénédictins de la congrégation 

» de Saint-Maur ; l'auteur ou les auteurs ne se nommaient pas, heu- 
» reux d'apporter un rayon de plus à l’auréole de l'association en- 

» tière. C’est l'association qui était le nerf de toutes ces grandes entre- 

» prises littéraires et scientifiques. C’est à la collaboration simultanée 
» et successive de ces hommes, pénétrés d'un même sentiment, ani- 

» més du même esprit et obéissant à la même impulsion, qu'il faut 
» attribuer ces travaux séculaires que des travailleursisolés n’auraient 

» jamais pu entreprendre et encore bien moins achever; c’est: aux 

» dépens et avec la bourse de la communauté qu'ont été accomplis 

» ces longs et fréquents voyages, après lesquels ces bénédictins reve- 

» naïent au monastère comme les abeilles à la ruche, couverts du plus 

» précieux butin. Enfin, c'est souvent aux: frais de la congrégation
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» qu'a été faite la majeure partie de ces voluminguses publications 

» d’une typographie si belle et si correcte. | 

‘» Enfin, et pour en finir avec la diplomatique, je trouve encore, 

» vers la fin du XVIII siècle, alors que le souffle délétère de ce siècle 

» avait introduit le relâchement dans la congrégation de Saint-Maur, 

» un ouvrage de diplomatique bien fait par le. bénédictin dom de 

» Vaines. Il est intitulé : Dictionnaire raisonné de diplomatique conte- 

» nant les règles principales et essentielles pour servir à déchiffrer les 

» anciens titres, diplômes et monuments, ainsi qu'à justifier de leur 

» date et de leur authenticité. Paris, 1774, 9 vol. in-8 ayec figures. Ce 

» r’est plus qu’une compilation des œuvres des grands maîtres Mabil. 

» lon, Toustain et Tassin, mais c'est une compilation bien faite et 

» d’un usage fort commode. » 

CHAPITRE VII. 

MÉDECINE LÉGALE. 

220. — La médecine légale est l’art d'appliquer les notions 

révélées par les sciences physiques et médicales, à la confection 
de certaines lois , ainsi qu’à la connaissance et à l'appréciation 

des faits médicaux en matière judiciaire. 

La partie de cette science qui à trait à la confection des lois 
a reçu des uns le nom de médecine législative gouvernementale ; 

des autres, celui de police médicale. C’est elle qui dirige l’ad- 
ministrateur dans ses actes relatifs, par exemple à l'hygiène 
publique, et qui éclaire le législateur quand il s’agit de statuer 
sur des matières dominées par des principes physiologiques, 

telles que par exemple la nubilité, la conception, l’âge du dis- 
cernement, etc. Du reste, l'application de la police médicale 
est moins fréquente que celle de la médecine légale propre- 

ment dite ou médecine judiciaire. Presque tous les jours les 
juges ont recours à celle-ci pour la vérification de certains 

faits soumis à son appréciation. Aussi doit-elle être envisagée 

comme une science auxiliaire et accessoire de la jurisprudence, 

non-seulement en matière criminelle, mais encore en matière 

civile. Les tribunaux, en effet, interrogent les médecins lé- 

gistes, non-seulement quand il s’agit d'éclairer les mystères 

relatifs à un corps de délit ou d'apprécier la gravité d’une .bles-
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sure, mais encore dans les problèmes de grossesse, de viabi- 

lité, d’impuissance, d’aliénation mentale, etc. La médecine 
légale suppose un savoir extrêmement développé, car elle con- 

siste à observer, dans le but d'éclairer la justice, tous les 
faits qui ressortissent du domaine de plusieurs sciences com- 

binées. Néanmoins le jurisconsulle ne doit pas y rester eom- 

plétement étranger. Nan pas qu’il s'agisse pour lui d’en ap- 

profondir l'étude et de se substituer à l'homme de l’art, mais 
afin de pouvoir apprécier, en connaissance de cause, les ré- 

ponses du médecin légiste. Celui-ci n’est jamais qu’un expert 
dont le juge n'est pas tenu d'adopter l'avis si sa conscience 
s’y oppose; or, pour qu'il ait une conviction, il faut qu’il 

trouve en lui-même des lumières pour s’éclairer. Il les puisera 

dans l'étude de la médecine légale, que les jurisconsultes, et 
même les criminalistes, négligent un peu trop en France. 

CHAPITRE VIIL 

PRATIQUE DES AFFAIRES, 

221. — La pratique des affaires exige en général, outre la 

connaissance approfondie du Droit, une aptitude spéciale qui 

ne se développe que par l'expérience et des hommes et des 
choses. Le temps et l'usage seuls peuvent donner cette habi- 
leté honnête et cette prudence adroîite qui déjouent les ma- 
nœuvres de la ruse, détruisent les piéges de la mauvaise foi 
et préparent le succès. À ces qualités qui conviennent à tout 

praticien , il en est quelques-unes que doivent joindre spécia- 
lement l'avocat et Je notaire. Ainsi l’on peut être excellent 
jurisconsulte et fort mauvais orateur; mais on ne doit paraître 
à la barre des tribunaux pour y plaider qu’autant qu’on pos- 
sède un certain talent oratoire. Cela est vrai aussi de ceux 

qui aspirent à monter au fauteuil du ministère publie. Il suffit 
d’être disert, c'est-à-dire de s'exprimer avec facilité, clarté, 
pureté et élégance; mais le triomphe sera plus fréquent"pour 
celui qui saura être éloquent, e’est-à-dire discourir avec nerf, 
chaleur, noblesse et sentiment. L'éloquence judiciaire, de
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même que celle de la chaire et de Ia tribune, est soumise à 
des règles qu'il faut étudier et observer. Il est vrai que l’on 
rencontre des hommes que la nature seule a faits éloquents; 
mais ces hommes n’ont et ne peuvent avoir que l’éloquence 
des passions : ils entraînent sans convaincre. Devant les tri- 
bunaux, c'est tout autre chose : le raisonnement d’abord, la 
passion ensuite; il faut convaincre avant d'émouvoir. Pour 
cela, il y a des préceptes , c’est la rhétorique qui les donne. 
Sans doute, pour devenir éloquent, il faut apporter en naissant 
le germe de certaines facultés physiques et intellectuelles dont 
la nature seule peut nous douer; mais ce germe ne peut se 
développer que sous l'influence des règles de la rhétorique. 
Aussi celui qui veut entrer dans les luttes judiciaires, soit 
comme accusateur, soit comme défenseur, doit étudier à fond 
les secrets de l’art de bien dire; et pour cela il faut tout à la 
fois méditer les chefs-d'œuvre des maîtres, et rechercher le 
spectacle de ceux qui ont acquis une assez grande supériorité 
dans l’art oratoire pour pouvoir servir de modèles. 

Quant au notaire, il doit aux qualités générales du prati- 
cien joindre spécialement l’art de bien rédiger par écrit les 
déclarations de volonté de ceux qui recourent à son ministère, 
Fidélité, précision et clarté, tels devraient être les caractères 
essentiels du style notarial, et les notaires ne sauraient y ap- 
porter trop de soins, puisque la manière de rédiger leurs 
actes peut avoir, dans un grand nombre de cas, une in- 
fluence décisive sur Ia fortune des citoyens et sur la paix des 
familles. 

CHAPITRE IX. 
SCIENCES POLITIQUES ET ADMINISTRATIVES. 

222. — On paraît généralement d'accord sur la nécessité, 
ou qu moins la haute utilité d'introduire les sciences poli- 
tiques et administratives dans le cadre de l’enseignement su- 
périeur de notre pays. Bien plus, cette branche d'instruction 
paraît devoir prendre place dans les écoles mêmes de Droit;
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car si le publiciste et l'administrateur doivent étudier la juris- 
prudence, il n’est pas moins nécessaire, dans l’état actuel des 

choses, que le jurisconsulte se familiarise avec les sciences 

politiques. Sans doute le simple légiste peut s’en passer : des 
connaissances de cet ordre n’ont rien à faire dans les questions 

de gouttière ou de mur mitoyen. Le véritable jurisconsulte a 
une mission plus large : en France plus que partout ailleurs, 
il est appelé, soit à discuter, soit à diriger les affaires publi- 

ques. Il ne peut donc pas, sous peine de faillir à sa vocation, 

rester étranger à la connaissance des intérêts politiques et ad- 

ministratifs. Dès lors il faut que le jurisconsulte prenne une 
notion exacte des deux branches de la science politique. 

4° La srarisriQue. On appelle ainsi la connaissance rai- 

sonnée et coordonnée des faits, et qui a pour objet d'apprécier 
la force, la richesse et la civilisation d'un État par le calcul 
des moyens de conservation, de prospérité et de grandeur 
que lui offrent ses ressources territoriales, industrielles , agri- 
coles, commerciales, militaires, etc. C’est méconnaître Ja 

statistique et ne la connaître qu’à demi, que de la réduire à la 

connaissance des faits relatifs aux seuls intérêts matériels 
d’une nation : elle doit également recueillir ceux qui s’accom- 
plissent dans la sphère de la morale et de l'intelligence. La 
statistique est une des principales applications des mathéma- 
tiques : elle groupe des chiffres derrière lesquels il y a, pour 

celui qui sait les combiner, des enseignements d’une certaine 
importance. Malgré les déclamations de quelques esprits pré- 
venus, la statistique est une science utile, et s’il y a tendance, 
de la part des statisticiens, à se jeter dans l’exagération, ce 
n’est que l’abus d’une chose bonne en elle-même. La statis- 
tique est la base et le point de départ des études politiques 

et administratives : sans statistique, peu ou point de science 
économique, puisque c’est elle qui fournit aux économistes 

les faits sans lesquels ils se perdraient dans de vaines théories. 
Il est difficile à un statisticien exactement instruit, et raison- 
nant de bonne foi, d’échouer en affaires publiques. 

La statistique est essentiellement une science appliquée. On 
29
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peut l’étudier pour comparer entre elles les ressources des 
principaux États de l'Europe, ou pour apprécier les ressources 

spéciales de la France. Le gouvernement facilite beaucoup 
l'étude de notre statistique nationale, en publiant, soit pour 
les besoins parlementaires, soit pour l'instruction du pays, de 
riches et nombreux documents que les publicistes ont encore 

augmentés par leurs travaux privés. Outre les travaux statisti- 

ques officiels sur le commerce et l’industrie, le gouvernement 

français publie annuellement des tableaux de statistique judi- 
‘ ciaire, concernant l'administration de la justice civile et eri- 

minelle. Sans doute, ces chiffres ne mènent pas toujours à 
des résultats précis et décisifs : néanmoins ils peuvent, dans 
certains cas, fournir à ceux qui les interrogent des données 

lumineuses. En voici un exemple : Dans la séance de la 
chambre des députés du 26 avril 1845, M. Taillandier ayant 
proposé un projet de loi contre le duel, le ministre de la jus- 
tice le combattit en soutenant que la nouvelle jurisprudence de 
la Cour de cassation était suffisante, vu qu'elle agissait pré- 
ventivement, et à ce sujet M. Martin (du Nord) a allégué la 
statistique suivante : durant la première période de la juris- 
prudence, qui ne punissait pas le duel, le nombre des homi- 

cides commis en duel a été : en 1827, de 19; en 1898, de 29: 

en 1829, de 13 ; en 1830, de 20; en 1831, de 25; en 1832, 

de 28; en 1833, de 32; en 1834, de 23. — Dans la seconde 

période, c’est-à-dire depuis que la nouvelle jurisprudence a 
commandé des poursuites, voici les chiffres : 1838, 19; 1839, 
6; 1840, 3; 1841, 6; 1842, 7; 1843, 6. De tels résultats 

pourront paraître décisifs. 

2 L’économe pourique. On appelle ainsi, ou bien encore 

économie sociale, lascience qui enseigne comment seforment, se 
distribuent et se consomment les richesses qui satisfont aux be- 
soins des sociétés. Quoique les économistes ne soient pas d’ac- 

cord sur. un grand nombre de points, quoiqu'ils aient émis les 
systèmes les plus divergents (prohibitif, physiocratique , in- 
dustriel, etc.), et quelquefois des hypothèses extravagantes, 

l’économie sociale n’est pas solidaire de ces écarts insépara-
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bles de Ia culture de toute branche des connaissances hu- 
maines ; elle n’en est pas moins une science dans laquelle il y 
a des vérités incontestables. Elle est d’origine moderne : les àn- 
ciens n’en avaient que des idées rétrécies : cependant Aristoie, 
dans sa Politique, a quelques lueurs dont là clarté nous 
éclaire encore aujourd’hui. C’est l'Italie qui, au XVIe siècle, 
a donné la première impulsion; les-Anglais ÿ ont mis toute 
leur ardeur, et aujourd’hui l’économie politique est l'objet 
d’une étude approfondie dans tous les pays civilisés du globe. 
Cette science est très-utile à ceuxqui sont chargés de consti- 
tuer l'administration des fingnces d’un pays, et de régler les 
clauses des traités internätionäux de commerce; enfin, il y a 
des matières dans le Droittivil qui ont ün contact assez intime 
avec l’économie politiqué{pa exemple : le prêt à intérêt, le 
régime hypothécaire , ete.). Cette science est donc utile, même 
‘au simple juriste, et M. dé la Farelte,, dans un mémoire com- 
muniqué à l'Académie dés stjehcés morales et politiques, a 
été jusqu'à dire : « Une étoléde Droit.sans une chaire d’éco- 
» nomie politique, dont le cours soit obligatoire et dont l’en- 
» seignement fasse partig intégrante de l'examen, me paraît 

‘ » donc une anomalie déplorable que, les pouvoirs publies ne 
. » sauraient trop se hâter:de färe disparaître. » (Revue de lé- 

gisl. et de jurisp., 1846 ;1. IL, p. 12.) # 
è - . * + 

CHAPITRE X.<. 
ÉTUDE COMPARATIVE DES LÉGISLATIONS ÉTRANGÈRES. 

223. — La connaissce des dois #t des institutions des 
autres peuples, anciens et moderses, ‘st aussi utile au légis- 
lateur qu'avantageuse aw jurisconsulte. On ne saurait en re 
commander trop vivement l'éutde et à celui qui est appelé à 
faire des lois, ét à celuiqui est chargé de lés interpréter ou 

de les appliquer. Nulle part, ên effet , Ye premier n’apprendra 
mieux que par l'étude comparative des législations étrangères, 
quels sont les défauts etJes lactnes de la législation nationale, 
quels remèdes il fant appliquer, quelles réformes introduire.
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En parcourant la législation des autres peuples, il verra com- 

ment fonctionne telle loi, comment joue telle institution : il 
pourra en calculer les avantages et les inconvénients, et s’é- 

clairer par une expérience qui n’aura rien coûté à son pays. 

Puis, qüand le moment sera venu d'innover, il le fera sans 
ces tâtonnements et ces hésitations si préjudiciables aux in- 

térêts privés : il opérera à coup sûr et avec la prescience des 
résultats. 

Quant au jurisconsulte chargé d'interpréter ou d’appli- 
quer la loi, il y a double avantage à étudier les législations 
étrangères. D'un côté, ce travail de comparaison agrandit et 
développe les idées, apprend à généraliser, facilite l'interpré- 
tation et imprime plus de portée ef de puissance à la logique 
judiciaire. Sans doute, la législation nationale doit être l’objet 
principal de nos travaux et de nos méditations; mais nous de- 
vons aussi, quittant la sphère trop circonscrite.du simple pra- 
ticien , nous élever à l'étude philosophique du Droit, et pour 
y atteindre, il faut promener les yeux de l’observation sur 
ce qui se passe au delà des frontières. Il faut s’enquérir des lois 

qui gouvernent parallèlement les autres nations, ne fût-ce que 

pour multiplier les points de vue sous lesquels il convient 

d'étudier, puis d'apprécier le Droit français ; ne fût-ce que pour 
aimer et admirer davantage l’uniformité et la simplicité de 
notre législation française, en la comparant au dédale des lois, 
statuts et coutumes de la plupart des autres peuples. On sait 
quels immenses progrès l'anatomie comparée a fait faire aux 
sciences médicales. D'ailleurs les relations civiles et commer- 
ciales des nations ont pris aujourd’hui un tel développement, 
que le juge ou l’avocat français peuvent être appelés à cha- 
que instant à décider une contestation relative à des conven- 
tions faites, à des actes rédigés ou à des jugements rendus à 

l'étranger. La loi de ce pays est alors applicable : il est done, 

même sous le point de vue pratique, avantageux de con- 
naître la législation des pays étrangers avec lesquels le com- 

merce et les voyages multiplient nos relations. Est-ce que 

dernièrement la Cour de cassation ne statuait pas sur une es-



ÉTUDE COMPARATIVE DES LÉGISLATIONS ÉTRANGÈRES. 453 

pèce dans laquelle avait été appliquée la loi hindoue? (Arrêt du 
46 juin 1852. Dalloz, 52, 1,183:) Non pas qu’il faille étudier 

jusqu’au fond de ses détails le Droit de chacun des peuples qui 

figurent sur la scène du monde : la plus puissante intelligence 

ne pourrait suffire à ce travail, la plus forte tête y trouverait le 

vertige. Mais il suffit d’en saisir les traits caractéristiques et 
les principaux délinéaments, et surtout d’en connaître les 
monuments et les sources, afin d’y pouvoir recourir et puiser, 
le cas échéant. Tel est le but des indications que j'avais re- 
cueillies sur toutes les législations modernes; mais je crois de- 
voir les supprimer ici, parce que ce serait trop surcharger 

l'esprit des étudiants auxquels est destiné cet opuscule. Néan- 
moins, et par les motifs déduits ci-dessus dans l’avant-propos, 
je crois devoir donner place à quelques détails sur les an- 
ciennes législations suivantes. 

SECTION PREMIÈRE. 
LÉGISLATION DES MËDES ET DES PERSES. 

224. — Chez ce peuple d’une bassesse et d’une servilité 
qui n’ont rien de comparable dans l’antiquité, nous ne trou- 

vons d'autre monument de législation que la troisième partie 
du Zend-Avesta, appelée Vendidad. Le Zend-Avesta est l’en- 

semble des livres sacrés des anciens Perses : Zoroastre doit 

avoir rédigé ce recueil, qui n’est connu en Europe que depuis la 
fin du XVIII: siècle, par l'édition avec traduction française 

publiée à Paris en 1771, par Anquetil Duperron. Les Mèdes 

et les Perses étaient de la race zende : leur religion, dite de 
la lumière, a été appelée par les savants modernes Hazdéisme 
du nom de Ahura-Mazda , l’être omniscient généralement ap- 
pelé par altération Ormuxd. Ce culte du feu remonte au berceau 
du genre humain, et la persistance avec laquelle il a traversé 
les siècles jusqu’aujourd'hui en atteste l'importance. Néan- 
moins, le mazdéisme n’a pas influé sur l’organisation politi- 

que des Perses d’une manière aussi profonde que le brahma- 
nisme sur celle des Hindous. Le gouvernement ne fut pas
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chez les premiers, cornmie chez les seconds, théocratique, mais 
il y fut despotique au plus haut degré. Assuérus, dans la Bible, 
est le type de ces sanguinaires autocrates qui ont su donne au 
despotisme des proportions dont les modernes sont épouvantés, 
et que Platon, Hérodote et Plutarque trouvaient eux-mêmes 
excessives. Tout cet épisode d’'Esther nous révèle, de la part 
d’Assuérus , le plus révoltant mépris de la vie et de la fortune 
de ses sujets :’cette majesté qui se livre aux plus Honteuses vo- 
luptés au fond d'un palais où nul ne peut pénétrer qu’au prix 
de sa vie; — cette prosternation devant ce monarque qui se 
fait adorer sur son trône; —- cette galanterie d’Assuérus äuto- 
risant Esther à se défaire de 75,000 individus qu’elle fit mettre 
à mort parce qu'elle les supposait ennemis des Juifs ses core- 
ligionnaires ; — tout ce sang que font couler Xerxès, Darius, 
Cambyse et Cyrus lui-même dont Xénophon nous à tracé un 
portrait si peu ressemblant ; — toute l’histoire, en un mot, 
nous représente un peuple avili, à genoux dans sa bassesse, 
devant un roi qui prend les titres de roi des rois, de frère du 
soleil et de la lune , et qui s’abime dans l’orgueil le plus effréné 
et dans le despotisme le plus sanguinaire. Immédiatement au- 
dessous d’un pareil maître, se trouvaient les satrapes ou gou- 
verneurs des provinces , investis d’un pouvoir illimité et dis- 
posant à leur gré des biens et de la vie de leurs administrés. 
C'étaient autant de petits princes ayant leur cour à l'image de 
celle du roi : même luxe, mêmes débauches, mêmes exactions, 
même despotisme. Les plus mauvais consuls romains furent 
d'honnêtes gens en comparaison des Satrapes. Tout ce régime 
asiatique, tissu de crimes ourdis ou consommés par une lé- 
gion d'eunuques, soulève l'indignation. On se demande où 
était le Droit, et s’il peut en être question chez un peuple où 
le caprice du roi et de ses délégués étaient au-dessus des lois. 

ConpiTioN DES PERSONNES. On retrouve chez les Perses la di- 
vision des personnes en quatre classes : la tribu des mages ou 
prêtres, celle des guerriers, celle des laboureurs et pasteurs, celle 
des artisans. Mais cette classification de la société n’a rien de 
commun avec les castes indiennes. Point de privilége de l’une à
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l'égard de l'autre : c'est un vaste troupeau d'esclaves mêlés 
sous Ja sanglante houlette du roi et de ses suppôts: Il y avait 

aussi chez les Perses des esclaves proprement dits : leurs 
maîtres pouvaient leur ôter la vie, et telle était l’inconséquence 
de celte organisation äsiatique, que de l’avilissement de l’es- 

clavage un affranchi montait au faîte Ge la puissance. Sybaris, 
esclave d’un Mède, épousa la sœur de Cyrus, et devint le per- 
sonnage le plus puissant de l'empire. 

Mariace. La polygamie était non-seulement permise, mais 
même prescrite. Le roi devait avoir cinq femmes au moins, et 

les sujets, à l'imitation du roi, en eurent le même nombre. 

La parenté n'était pas un empêchement de mariage : Cambyse 

épousa deux de ses sœurs en même temps. On autorisa même 
l'union du père avec la fille et du fils avec la mère. Montes- 

quieu dit, d’après Philon , que les mariages des fils avec leurs 
mères étaient réputés les plus honorables chez les Perses : 

Pastoret pense que cet outrage à la nature n’alla pas aussi 
loin. |: 

PuissaNCE MARITALE. Elle était irès-rigoureuse : le livre 
d’Esther nous en offre une preuve certaine. Assuérus étant ivre 

dans un repas public, envoya sept eunuques chercher son 
épouse la reine Wasthi « avec le diadème entête, pour faire voir 
» sa beauté à tous ses peuples. » (Esther, chap. L, vers. 2) 

Wasthi refusa d’obéir : le roi , transporté de fureur, consulta 

ses conseillers, qui répondirent que Wasthi méritait de perdre 
son rang d’épouse et de reine, qu’elle avait violé la loi de sou- 
mission envers son mari. Le roi répudia Wasthi, et « il envoya 
» des lettres à toutes les provinces de son royaume en diverses 
» langues, selon qu’elles pouvaient être lues et entendues par 

» les peuples différents de son royaume, afin que les maris 

» eussent tout le pouvoir et toute l'autorité chacun dans sa” 

» maison, et que cet édit fût publié parmi tous les peuples. » 
(Esther, chap. E, vers. 22.) | . 

Puissance PATERNELLE. Elle était absolue : le père dispo- 

sait de ses enfants comme le maître de ses esclaves. Les Perses 
altachaïent un grand prix à avoir beaucoup d'enfants : le roi
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envoyait chaque année des présents à ceux qui en avaient le 
plus grand nombre. | 

Successions. Les documents nous manquent sur le système 
des successions, sur l’organisation de la propriété et sur la 
théorie des contrats. Cette dernière lacune s'explique facile- 
ment : il dut y avoir peu de contrats chez un peuple qui , au 
dire de Plutarque , avait une loi spéciale défendant de contrac- 
ter des dettes. . : 

Lois CRIMINELLES. 11 n’y avait point de peine eontre le par- 
ricide , parce qu'il était regardé comme un crime impossible. 
Lorsque néanmoins ce fait était commis, les juges s’associant 
à l'incrédulité de la loi par un pieux mensonge, punissaient le 
coupable en proclamant qu'il n’était pas l'enfant légitime de 
Ja victime, mais un bâtard adultérin ou un enfant supposé. 
L'adultère n’était pas non plus prévu par la loi criminelle : 
est-ce parce que l’on regardait ce fait comme impossible de la 
part des femmes, à raison de leur clôture perpétuelle et de la 
surveillance incessante des eunuques? La désobéissance en- 
vers le roi était un crime de lèse-majesté, et l’on qualifiait 
ainsi le fait de paraître en présence du roi sans cacher ses 
mains Gans les manches de sa robe, de s'asseoir sur le siége 
“ordinaire du roi, de se présenter devant son trône sans y avoir 
été appelé, de s'approcher du char couvert qui transportait les 
concubines du roi, de tirer avant lui quand on l’accompagnait 
à la chasse. Ces faits, et de plus innocents encore , entrai- 
naient peine de mort; on coupait au coupable un bras et la 
tête, puis on jetait son corps en pâture aux animaux. Les 
peines étaient d’une atrocité extrême : le juge qui se laissait 
corrompre était écorché vif et sa peau servait à recouvrir le 
Siége sur lequel venait s'asseoir son successeur. On enterrait 
vivant jusqu’à la tête, on jetait le patient dans la fosse aux 
lions, on lui écrasait la tête entre deux pierres, on le brûlait 
sur un bûcher avant que Zoroastre n’eût divinisé le feu, on le 
lapidait, on le décapitait, on le crucifait, on l’étouffaiten le 
précipitant dans un grand amas de cendres. Voilà pour les 
peines capitales, et, chose effroyable, elles frappaient du
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même coup la femme, les enfants et les parents du coupable; 

sa mort ne mellait pas son cadavre à l'abri des outrages et des 

flétrissures. : 

Les peines non capitales étaient : la mutilation des oreilles, 

des mains, des pieds, de la langue et du nez; la relégation , 

l’action de crever les yeux en les arrachant ou en y versant de 

l'huile bouillante ouen y enfonçant une aiguille deferrougie au 

feu , le fouet. . 

Il y avait aussi des peines pécuniaires, et la confiscation se 

pratiquait sur une grande échelle, à en juger par l'épisode 

d’Esther, avant que Zoroastre n’eût supprimé cette peine. 

SECTION Il. 

LÉGISLATION DES ÉGYPTIENS (4). 

298. —_ On lit dans Hérodote, IL, 35 : « Il n’y à point de 

» pays qui renferme autant de merveilles que l'Égypte, où l'on 

» voie autant d'ouvrages admirables et au-dessus de toute ex- 

» pression. » Entre autres récits des investigations faites plus 

récemment dans ce pays, nous avions les relations des voya- 

geurs d'Arvieux (4735), James Bruce (1773), Savary (1785), 

Volney (1787), Sonnini (1798) et Browne (1799), qui tous 

sont unanimes sur l'aspect grandiose des ruines égyptiennes. 

Mais il était réservé à la révolution française d’amonceler, 

sous les yeux de l'Europe savante, les preuves officielles de 

cette antique grandeur de l'Égypte. Le général Bonaparte, en 

faisant opérer, à la suite de ses victorieuses phalanges, les 

fouilles et les recherches confiées aux savants emmenés avec 

lui, a proclamé et démontré que les Égyptiens s'étaient placés, 

par leurs monuments, au premier rang des peuples de la terre. 

IL faut feuilleter la description de l'Égypte, ou Recueil des | 

observations et des recherches qui ont été faites en Égypte 

  

{1) Outre les ouvrages cités dans le texte de ce paragraphe, cf, : 
Pasrorer, Histoire de la législation des Égyptiens, t. K1. 

Henry, l'Égypte pharaonique ou histoire des Institutions des Égyptiens, etc. 

Paris, 1846, ? vol. in-8. - ‘
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pendant l'expédition de l’armée française, publié par les 
ordres de S. M. l’empereur Napoléon le Grand. Paris, 1809. 
(On peut y joindre : Voyage dans la basse et la haute Égypte, 
pendant les campagnes du général Bonaparte, par Vivant De- 
non, Paris, 1802.) Et tous les savants modernes que ce cri 
d'admiration à poussés vers l'exploration des œuvres en ruines 
du génie égyptien, ont corroboré ce témoignage unanime. Con- 
férez les intéressants récits de l’architecte Gau (Paris, 1822), de 
Minütoli (Berlin, 1824), de Caïllaud (Paris, 1827), de Rosellini 
(Pise, 1832), et de MM. Combes et Tamisier (Paris, 1838). 
M. Ampère s'est écrié à Ja vue des restes de Thèbes : « C'est 
Rome en grand! » (Revue des Deux-Mondes, A8AT, t. IV, 
p. 799) et Champollion a écrit quelque part : « Les Égyptiens 
» Concevaient en hommes de cent pieds de haut. L’imagination 
» qui, en Europe, s’élance bien au-dessus de nos portiques , 
» s'arrête et tombe impuissante au pied des cent quarante co- 
» lonnes de la salle de Karnac! » Qu'aurait-il dit s’il lui avait 
été donné de contempler le Sérapéum de Memphis, récemment 
découvert par M. Mariette? (Bulletin des sociétés savantes, nu- 
méro de décembre 1854.) 

Il est évident qu'un peuple qui a construit, il y a déjà des 
centaines de siècles, d'aussi gigantesques monuments, a dû être 
d'une civilisation très-avancée. Et quel que soit le mystère qui 
enveloppe ces temps si éloignés de nous, tous les égyptologues 
estiment que l'Égypte fut une nation de haute culture intellec- 
tuelle, un ardent foyer des arts et des sciences. Il ne s’agit 
pas de cetle masse de la population qui adorait le crocodile 
où le bœnf Apis, et qui se frappaft douloureusement la poitrine 
à la mort d’un chat, mais de cette caste sacerdotale qui a fondé 
une théocratie presque aussi puissante et beaucoup plus savante 
que celle des brahmanes indiens. Gardons-nous de croire que 
le sacerdoce égyptien partageât les stupides superslitions du 
vulgaire. Les prêtres étaient en possession d’une science se- 
crète, enseignée dans les mystères, tandis que la foule ne con- 
naissait que les fables. Leur croyance n'était pas un poly- 
théisme grossier, le culte des bêtes et des légumes, mais
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comme l'a caractérisé Champollion (Monuments de Ÿ Égypte 
et de la Nubie, p. 245 et suiv.), un monothéisme se manifes- 

tant extérieurement par un polythéisme symbolique. Qui croira 
que les plus hautes intelligences de l'antiquité, à comméncer 
par Moïse, Pythagore et Platon, qui sont allées pendant des 
siècles étudier chez les prêtres égyptiens, n’aient pas trouvé 

dans ces hommes autre chose que des adorateurs de plantes et 
d'animaux (4)? : 

Les origines de ce peuple ont été, de la part des savants de 

tous les pays , l’objet d’une vive controverse. On avait admis 
pendant longtemps, comme une vérité incontestable, que 
l'Égypte était d’origine indienne : les découvertes récentes 

prouvent d’une manière irrécusable que l'Égypte est d’une bien 

plus haute antiquité que l'Inde. La religion égyptienne est 
encore, quant au dogme, une énigme pour nous. Quant au 
culte, il se déployait dans des cérémonies dont nul autre n'a 

depuis surpassé la magnificence. Les Égyptiens se croyaient 

un peuple d'élection, la race humaine par excellence. De là 

celte horreur profonde pour les étrangers. qui étaient à leurs 

yeux des êtres impurs. Un Égyptien aurait cru se souiller en 
mangeant avec un Hébreu (Genèse, XLIIE, 32), ou en se ser- 
vant du couteau d’un Grec. (Hérod., Il, 41.) La circoncision 

faisait d'eux un peuple à part et privilégié : les voyages mari- 

times étaient réputés impies , et les prêtres les prohibaient. 

Primitivement il était interdit aux étrangers d'aborder en 

Égypte ; plus tard on ne permit aux commerçants que l'entrée 
de la ville de Naueratis. (Hérod., If, 179.) Un des traits carac- 
téristiques de ce peuple, c’est | ‘immobilité , l'esprit de conser- 

vation qui développa d’une manière si remarquable l'art de 

la momification. | 

  

{1} Deux savants ont contesté la science des prêtres égyptiens: | 

Letronne, De la civilisation de l'Égypte (Revue des Deux-Mondes, 1845, 

let Il); ‘ 
Ampère, Voyage et recherches en Égypte et er Nubie tmême recueil, 

1846, LP.
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Tout est obscur dans l’histoire d'Égypte avant le règne de 
Sésostris. C’est à ce roi que l’on attribue l’organisation du pays 
en provinces appelées nomes, gouvernées par un préfet ou 
nomarque, et subdivisées en arrondissements appelés topar- 
chies, 

| 
Quel était spécialement l'état de leur Droit? Par suite de 

cet esprit de conservation qui les portait à tout consigner sur 
leurs monuments ou dans leurs livres, les Égyptiens ont eu 
dès l'antiquité la plus reculée des lois écrites. Diodore, I, 75, 
nous apprend que parmi les volumes d'Hermès dont les pré- 
tres étaient dépositaires, il y en avait huit consacrés exclu - 
sivement à la science des lois. Or de ce Code , qui eût été si 
digne d'intérêt, il ne nous est rien parvenu à travers les âges : 
le peu que nous savons de leur législation, nous le devons à 
la Bible et aux écrivains grecs, notamment à Hérodote et à 
Diodore de Sicile. Les hiéroglyphes déchiffrés jusqu'à présent 
ne nous ont révélé aucun problème de la jurisprudence égyp- 
tienne. 

226. — Conpirion pes Personnes. On retrouve en Égypte, 
comme dans l'Inde, la division des personnes en cases. Sans 
doute, la séparation n’est pas aussi profonde, l'inégalité ne pro- 
cède pas de la création même , Comme dans l'Inde, mais elle 
existe, et c’est en vain que des modernes ont voulu la nier 
(notamment Ampère, Revue des Deux-Mondes, 1848, t. XII, 
P- 645). Diodore énumère cinq castes : les prêtres, les guer- 
riers, les laboureurs, les artisans et les pasteurs. ([, 28et 74.) 
Strabon les réduit à trois : les prêtres, les guerriers ei les culti- 
vateurs. (XVIE, p. 787.) Toutes les professions étaient fatale- 
ment héréditaires : impossible de passer de l’une à l’autre, et 
c'est cetie perpétuité des castes qui explique l’immobilité Éégyp- 
tienne. On a peine à comprendre que Bossuet ait admiré cette 
organisation sociale. (Discours sur l'histoire universelle, 3° par- 
tie, $ 3.) | 

Les prêtres. C’élait la caste dominante. Dépositaire des 
mystères de la religion et des secrets de la science dont il se
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servait comme astrologue, magicien, explicateur de songes, 

oracles, ete., le sacerdoce égyptien jouissait d'une haute su- 

prématie politique et civile. Cette caste comprenait, non-seu- 

lement les prêtres proprement dits, chargés du culte et des 

fonctions religieuses, mais encore les savants et les artistes. 

Hérodote et Diodore nous apprennent que les prêtres égyp- 

tiens étaient chargés de l’enseignement, de la rédaction de 

l'histoire et de la culture des beaux-arts. Ils étaient de plus 

magistrats , dépositaires et interprètes de la loi civile et reli- 

gieuse. Ceux de la caste sacerdotale étaient investis de fonc- 

tions administratives qu’ils exerçaient comme gardiens des 
observances religieuses. Ainsi l'hygiène publique était dans 
leurs attributions: ils réglaient les ablutions , les purifications, 

les prohibitions d’user de certains aliments , etc. 

Divisée en quatre colléges, la caste sacerdotale était sous la 

direction suprême d’un pontife dont la haute dignité était hé- 

réditaire. Outre les riches offrandes que leur rapportait l'ex- 

ploitation du culte, ils étaient propriétaires de la plus grande 

et de la plus belle partie du territoire, qu’ils possédaient en- 

core du temps où Diodore voyageait en Égypte, sous le règne 

d’Auguste. (1, 73.) Leur influence balançait celle des rois : plus 

puissants que les mages, ils empéchèrent que le gouvernement 

en Égypte ne fût despotique comme il l'était en Perse. 

Le roi lui-même, quoique choisi dans la caste des guerriers, 

s’affiliait à la caste sacerdotale, parce qu’il ne pouvait monter 

sur le trône qu'après avoir été initié aux mystères sacrés. C'est 

ce qui explique pourquoi les femmes n'étaient pas admises à 

succéder au trône, quoique la royauté fût héréditaire. Elles 

étaient exclues de toute initiation aux arcanes de la religion. 

(Hérod. , IL, 35.) | 

Les cueriiers. L'Égypte n’était pas un pays naturellement 

guerrier ; mais Sésostris avait, dès le commencement de son 

règne, organisé une formidable armée qu'il licencia après ses 

conquêtes, et à laquelle il distribua d'immenses et fertiles do- 

maines à titre de fiefs militaires, héréditairement transmissi- 

bles. Plusieurs vestiges nous restent des lois relatives à la
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profession de ces guerriers : elles déterminent leurs obliga- 
üons, leurs récompenses, leurs délits et leurs châtiments. 
(Isocrate, Éloge de Busiris, IL, p. 396. — Diodore, I, 53. 
— Hérod., If, 165 et 166.) Toate industrie leur était inter- 
dite : de père en fils, ils portaient les àrmes. Leur caste for- 
mait une noblesse héréditaire, possédant le tiers du territoire, 
à charge de service militaire, divisée en deux corps: les cala- 
sires et les hermotybes. Cette noblesse, exempte d'impôts, 
ne fournissait que 2,000 hommes pour la garde du Pharaon: 
mais au premier signal elle devait s'armer et se lever tout 
entière. Les monuments nous ont conservé l'image de son 
armure et de ses manœuvres. (Champollion, Lettres d Égypte 
et de Nubie, passim.) : 

C'est dans cette caste qu'était élu le roi quand la dynastie 
venait à tarir, faute d’héritiers. : 

Les currivareurs. Sous cette dénomination générale et 
dans cette troisième caste, il faut aussi comprendre, comme le 
fait Sirabon, les commerçants, artisans et bergers ou pas- 
teurs; en un mot tout ce qui n'était ni de la caste sacerdotale 
ni de celle des guerriers. Les bergers ou pasteurs paraissent 
avoir eu quelque ressemblance avec les Soudras de l'Inde : ils 

‘étaient impurs et n’inspiraicot que dégoût et aversion. « Les 
» Égyptiens ont en abomination tous les pasteurs de brebis. » 
(Genèse XLVI, 34.) Est-ce peut-être que ces pasteurs étaient 
pour les Égyptiens les descendants de ces hycsos, peuplades 
Sémitiques qui auraient été leurs cruels dominateurs avant 
d’avoir été vaincues et domptées par eux? Les membres de cette 
€aste ne pouvaient point posséder la propriété du sol : ils ne 
le cullivaient qu'à titre de fermiers, le roi, les prêtres et la 
noblesse étant seuls capables d'être propriétaires. Îls n'étaient 
admissibles à aucune fonction publique, exclus de toute parti- 
cipation à l'élection du roi ou à un acte politique quelconque. 
C'était la gent taillable et corvéable à merci ,; Une sorte de tiers 
état dont le sacerdoce et la noblesse étaient sans cesse occupés 
à empêcher l'émancipation. : 

Les EscLaves. L'Égypte à connu l'esclavage : mais il ne pa-
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raît pas qu’un Égyptien pôt jamais devenir l’eselave d’un autre 
Égyptien. Les étrangers seuls étaient en servitude. L’affran- 
chissement était pratiqué : il y avait même un temple mémo- 
rable dans lequel tout esclave maltraité par son maître devenait 

libre dès qu'il en avait franchi le seuil et avait été tatoué de 
stigmates sacrés par les prêtres. Le maître n'avait pas le droit 
de disposer de la vie de son esclave, car quand la femme de 
Patiphar dit à son mari, en lui montrant le manteau de Jo- 

seph : « Cet esclave hébreu est venu pour me faire violence » 
(Genèse XXXIX, 16), Putiphar ne tue pas Joseph, mais il se 

borne à le faire arrêter et à le livrer aux magistrats. 

227. — ORGANISATION JUDICIAIRE. [1 y avait un tribunal dans 

chaque nome. Au faîte de l'édifice judiciaire se trouvait une 
cour suprême, composée de trente juges- prêtres, dont dix 
étaient fournis par chacune des trois capitales de la haute, de 

la moyenne et de la basse Égypte : Memphis, Héliopolis et 
Thèbes. Ces juges, déjà si riches de leurs vastes domaines, 
recevaient de l'État un salaire annuel. Ils serecrutaient entre 

eux par l'élection, et le roi n’intervenait que pour recevoir 

d'eux le mémorable serment de lui désobéir, s’il leur comman- 
dait une injustice. 

La plaidoirie était interdite : les procès s’instruisaient par 
écrit, et telle était l'exclusion du procédé oral, que la justice 

ne prononçait point oralement ses décisions. Les juges opi- 
naient secrètement et le président faisait connaître le jugement 
par une pantomime consistant à tourner, vers le plaideur ga- 

gnant son procès, l’image de la vérité, figurine en pierres pré- 

cieuses que ce magistrat portait au cou, suspendue À à une chaine 

d'or. 

Il y avait un tribunal spécial pour la sépulture , composé de 

quarante juges. Dès qu'un Égyptien décédait, on procédait à 

l'examen de sa vie : chacun avait le droit de l'accuser. Si l’ac- 

eusation était justifiée , le défunt était ignominieusement privé 

de la sépulture, tache qui rejaillissait sur toute sa famille. La 

‘sépulture était au contraire honorablement accordée à celui
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dont la mémoire n’était attaquée par personne devant le tribu- 
nal, On sait que les rois eux-mêmes, après leur mort, étaient 
soumis à cet examen de conduite. Hérodote nous fait de plus 
connaître une particularité remarquable : c’est que les Grecs 
auraient eu à Naucratis des magistrats de leur nation rendant 
la justice entre leurs nationaux. 

228. — Puissance PATERNELLE. On la trouve chez les 
Égyptiens, mais avec un cachet de modération assez rare dans 
l'antiquité. La loi imposait des devoirs respectifs aux parents 
et aux enfants. Et dans la dette alimentaire imposée aux en- 
fants, il y avait, au dire d’Hérodote, cette singularité que les 
filles seules et non les mâles étaient tenus de nourrir leurs pa- 
rents dans le besoin. Des modernes ont expliqué ce passage 
d'Hérodote en substituant, dans la traduction, le mot soigner 
au mot nourrir, et cela provenait, disent-ils, de ce que les 
mâles , obligés, suivant leur easte, de se faire soldats ou pré- 
tres, quittaient leurs parents, et ne pouvaient point, par con- 
séquent, être tenus de les soigner. Les noms des enfants étaient 
individuels et accompagnés de celui du père. On lit sur les cer- 
cueils des momies : un tel, fils d’un tel. 

MaRlaGE. La loi l’encourageait par tous les moyens. Le père 
dotait sa fille, et la femme ne s’achetait pas par le mari comme 
dans la plupart des législations orientales. La léviration était 
en usage : c'est aux Égyptiens que les Hébreux empruntèrent 
cette coutume, qui consistait en ce que le beau-frère d’une veuve 
sans enfants était tenu d’épouser cette belle-sœur , si elle le re- 
quérait (voy. $ 242); coutume plus morale que celle des 
Hindous, chez qui la loi de Manou permettait à une femme 
dont le mariage était stérile, d'exiger du frère de son mari, 
même du vivant de celui-ci, qu’il intervint pour la rendre 
mère. 

C'est une question non résolue que de savoir si la polygamie 
fut permise en Égypte. Il est certain que l’adultère de la femme 
était défendu : on coupait le nez à la femme coupable, et l'on 
appliquait cent coups de bâton à son complice.
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Le mariage, pérmis entre frère et sœur, n’était défendu 

qu'entre parents de la ligne directe. I n’y avait point de bâtards: 

même les enfants nés d’une esclave étaient légitimes, parce 
que, dans les idées de ce peuple, le père seul communiquait 

la vie'et la naissance ; aussi cet historien ajoute-t-il que la lan- 
gue égyptienne appelle mâles les arbres qui portent des fruits, 
et femelles ceux qui n’en produisent pas. 

Le respect des Égyptiens pour le lien du mariage est attesté 

par la Genèse même, chap. XII, v. 19, et rien n'annonce, 

dans ce qui nous est parvenu , que leur législation autorisât la 
répudiation ou le divorce. Chose singulière si elle est vraie, 

c’est que les rôles naturels y auraient été intervertis, et, au 

dire des anciens historiens , les femmes auraient eu la préémi- 
nence sur leurs maris! La puissance maritale y aurait été l’a- 

panage de la femme !! Les modernes ont repoussé celte donnée 
historique en disant qu'il ne s’agit ici que de la direction du 
ménage, de ce gouvernement qui dans l’intérieur domestique 

appartient à la femme même chez nous, et sans préjudice de 

la puissance du mari. Néanmoins, il reste de graves témoi- 

gnages à l'appui de ce fait anormal et presque unique dans 
l’histoire de l'humanité. 

L'adoption était pratiquée, suivant l’historien Josèphe, dans 
ses Antiquités judaïiques : : elle conférait aux enfants adopuits 

les mêmes droits qu'aux enfants procréés. 
Contrats. Le prêt ne pouvait être constaté que par écrit; 

néanmoins,..à défaut de titre, le défendeur était tenu d'affirmer 

par serment qu'il ne devait pas la chose ou la somme réclamée. 
Le prêt était à intérêt: mais quelque ancienne que fût la 

créance , elle ne pouvait jamais dépasser en intérêts le chiffre 
du capital prêté, comme dans la loi de Manou. On empruntait 
sur gage , et le plus précieux qu’un débiteur pût donner, c'était 

le corps embaumé d’un de ses ascendants. La législation égyp- 

tienne se distinguait de toutes celles de l'antiquité par son 
humanité envers le débiteur obéré. Tandis que dans toutes ces 

législations , la liberté et même la vie des débiteurs répon- 
daient du payement de leurs dettes, la loi d'Égypte n’accor- 

30
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dait au créancier qu’ un recours contre les biens, et jamais 
contre la personne du débiteur. 

Successions. L'histoire ne nous a conservé aucune don- 
née certaine sur le système héréditaire égyptien. 

: 229. — Lois CRIMINELLES ET DE pouice. Le législateur 
” avait cru réprimer la mendicité, la paresse et le vagabondage. 

et par conséquent tarir une des sources du crime, en imposant 
à tout Égyptien l'obligation de déclarer chaque année , au gou- 
verneur de la province, son nom, son état, ses biens et les 

produits de son industrie; il condamnait à mort ceux qui fai- 

saient une déclaration infidèle et ceux qui n'avaient pas de 

moyens honnêtes d'existence. Diodore nous apprend encore 
que le vol avait une organisation légale en Égypte. Les voleurs 

y étaient embrigadés sous les ordres d'un chef auquel ils 
remettaient le produit de leurs soustractions frauduleuses, et 

la partie lésée pouvait se faire rendre les objets volés en aban- 

donnant au directeur de cette étrange corporation le quart 
de la valeur des objets restitués. Il paraît bien difficile d'ad- 
mettre le récit de Diodore , car enfin le vol était puni, et il 

n’en faut pas d'autre preuve que l'épisode de la coupe d’or 
introduite par Joseph dans la besace de Benjamin, à insu 
de celui-ci et de ses frères. On a expliqué le récit de Diodore 
en disant que ces bandes de voleurs étaient des tribus d’Ara- 
bes, errantes et nomades, avec lesquelles on traitait après 
avoir été pillé, comme on le faisait au moyen âge avec les 
Normands quand ils faisaient leurs incursions armées en 
France. Cela ressemble aussi au denier noir payé par les pro- 
priétaires écossais aux brigands montagnards. 

Le parricide était condamné à avoir le corps percé de 

pointes et brûlé vif dans les épines sur lesquelles ii était 
étendu. 

Le meurtre de l'enfant par le père ou par la mère n'était 
pas puni de mort, mais le coupable était soumis à l’horrible 
épreuve d’être garrotté avec le cadavre de la-victime, de 
manière à le tenir embrassé pendant trois jours et trois
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nuits sans pouvoir se dégager de cette épouvantable étreinte. 
Le meurtre et l’assassinat étaient punis du dernier supplice, 

quelle que fut la victime, à quelque caste qu’elle appartint,, 
füt.ce même un esclave. Et la vie humaine était tellement sa- 
crée chez les Égyptiens, que c'était se rendre complice d'un 
meurtre que de ne pas l’émpêcher quand on arait pu le faire. 
Ne pas dénoncer le crime, c’était un fait puni de bastonnade, 
laquelle s'administrait suivant le mode représenté par une 
sculpture découverte dans l’Heptanomide. (Voy. les Lettres de 
Champoilion sur l'Égypte, p. 82 et 265. ) 

La vie même des animaux était sous la protection de la loi, 
non-seulement celle des animaux sacrés, mais la vie d’un ani- 
mal quelconque. Peine de mort contre celui qui ‘en tuait un 
avec préméditation. Et si, même par simple imprudence ou 
inattention, on tuait un de leurs animaux déifiés, le prêtre 
impitoyable se faisait incontinent le juge et le bourreau du 
maladroit. , 

Le parjure était puni de la peine capitale , ainsi que certains 
mensonges, tels que la fausse déclaration faite au magistrat 
par un Égyptien sur ses moyens d'existence, et la calomnie 
d'un accusateur dans une accusation capitale. 

Même châtiment à l'égard du faux, quel qu’il fût, et de plus, 
le condamné avait les deux poings coupés. On arrachait la 
langue à ceux qui dévoilaient aux ennemis les secrets de 
l'État. | 

La torture paraît avoir été en usage chez les Égyptiens. 
Néanmoins , ils ne mettaient pas dans l'exécution des condam- 
nations tout le raffinement de cruauté que l’on trouve dans jes 
législations orientales. Ils enivraient le patient avant de lui 
faire subir le supplice, et la disposition de l’art. 27 de notre 

Code pénal était une loi inscrite dans celui des Égyptiens. | 

#
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SECTION Il. 

LÉGISLATION DES HÉBREUX (1). 

230. — Étrange destinée d’une nation qui s’est proclamée 

jadis le PeuPLe ne Dieu! Ses descendants sont aujourd’hui 
chargés de la malédiction de ceux-là même qui puisent , dans 

la loi de Moïse, une partie de leurs croyances religieuses : 
« Peuple monstrueux! s’écrie Bossuet dans un de ses sermons, : 

» qui n’a ni feu ni lieu; sans pays et de tout pays; autrefois 

» le plus heureux du monde, maintenant la fable et la haine 

» de tout le monde; misérable sans être plaint de qui que ce 
» soit; devenu dans sa misère , par une certaine malédiction, 

» la risée des plus modérés. » Et non-seulement ce méprisant 
anathème tombe du haut de la chaire chrétienne , mais on le 

retrouve , par d’autres motifs, sous la plume de certains phi- 

losophes. On sait les volumes d'outrages et de vilenies que 
  

(1) On a considérablement écrit sur cette intéressante matière, Les ouvrages 

les plus importants sont, en latin : | 

Cunæus : De republica Hebræorum, lib. III. Liége, 1617. 

Le Jésuite Mexocaivus : De republica Hebræorum, lib. VIIL. Paris, 1648. 

SELDENUS : De jure natural et gentium juxta disciplinam Ebræorum, lib. VII. 
1665. 

— Uxor ebraïca, seu de nuptiis et divortiis. — De successionibus. — In Pon- 

tificatum. 1678. ’ ° 

— De synedriis, lib. III. 1696, 
Sicoxius : De repub. Hebræorum, lib. VIT. Liége, 1701. 

SPENCERUS.: De legibus Hebræorum ritualibus, Uib. III. La Haye, 1686. 
LemexkERus : De repub. Hebræorum, lib. XII. Amsterdam, 1704. 

En français : 

Pastorer : tomes III et IV de son Histoire de la législation. 
SALVADOR : Histoire des institutions de Moïse et du peuple hébreu. Paris, 

1828, 3 vol. in-8, ‘ 

HENNEQUIN : Zntroduction historique à l'étude de là législation française (les 

Juifs). Paris, 1842, 2 vol. in-8. 
Eù allemand : 

Mr uaguis : Mosaisches Recht. 6 vol. in-18. Francfort, 1770-1775. 

Jo t : Allgemeïne Geschichte des Israelitischén Volks. 2? vol. Berlin, 1832. 
Sa .Lscnürz : Das mosaische Recht mit Berüeksichtigung des spätern jü- 

dise 1en. Berlin, 1848, 2 vol. — 2° édition en 1853. 
E waun : Geschichte des Volks Israel. Gott., 1851. 

Vassez : Das mosaische rabbinische Civilrecht. Vienne, 1852,
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Voltaire a entassés contre les israélites, et aujourd’hui même, 

chose triste à constater ! les juifs ne sont que des parias pour 
beaucoup de personnes. En Alsace, où leurs communautés 
sont plus populeuses que dans toute autre partie de la France, 

nous les voyons en butte aux antipathies des gens du monde, 
et chaque fois qu’une révolution parisienne relâche le lien 

social , les habitants de nos campagnes se ruent en fureur sur 
les maisons des juifs, et les pillent de fond en comble (4). 
  

(1) Témoin, en 1830 et en 1848, le sac de Dürmenach, celui de Brumath, 

celui de Hochfelden, celui de Marmoutier, et d’autres communes encore. D'où 

viennent cette défaveur et cette haine? Évidemment notre enseignement reli- 

gieux y est pour quelque chose. Il est bien difficile que l'enfant auquel le ca- 

téchisme représente les juifs comme les bourreaux de son Dieu, ne conserve pas 

contre eux un sentiment d'horreur, alors même que l’enfant devenu homme 

s'élève par la raison jusqu’à comprendre et pratiquer la tolérance. Puis on re- 

proche aux israélites de déserter les arts, les métiers et l’agriculture, de ne 

s’adonner qu’au mercantilisme et à l'usure, et de ne pas se fusionner dans la 

grande famille française. I y a du vrai dans ce reproche, maïs il ne faut pas se 

laisser aller à l’exagération. Tout observateur philosophe et de bonne foi recon- 

naîtra que de notables efforts sont faits par la partie intelligente de la population 

israélite et que des progrès sensibles ont été réalisés. Dans le département du 

Haut-Rhin, une société philanthropique s’est formée. et fonctionne dans le but 

de faciliter aux israélites pauvres l’apprentissage des arts et métiers. Dans le 

département du Bas-Rhin, l'ordonnance royale du 18 avril 1842 a reconnu 

comme établissement d'utilité publique la Société d'encouragement au travail 
en faveur des israélites indigents. Cette école de travail prend chaque jour un 

développement qui ne rencontre d’autres obstacles que celui des ressources trop 

limitées dont elle peut disposer. |1 en sort annuellement de jeunes artisans avec 

l'esprit cultivé et le cœur épuré, qui substituent ainsi un honnête métier dans 

lequel ils excellent presque tous, aux habitudes mercantiles qui furent fatale- 

ment imposées à leurs parents. Dans les campagnes, chaque communauté juive 

entretient une école où se donne aux enfants l’instruction intellectuelle et mo- 

rale. Dans les villes, les jeunes gens israélites fréquentent les lycées et les facultés, 

d'où ils sortent pour se distinguer généralement dans les arts, dans les sciences, 

dans les carrières libérales et sous les drapeaux de la France. Enfin, ceux de 

la génération moderne qui s’adonnent au commerce y apportent généralement 

des lumières et des procédés qui attestent un progrès réel, Leurs transactions 

commerciales sont marquées au coin d’une loyauté qui affaiblit de jour en jour 

la vieïlle accusation de mercantilisme et qui, tout en étendant leur crédit, leur 

concilie l'estime publique. 

Dans nos campagnes, on travaille aussi très-activement à la régénération 

des populations israélites ; mais on ne répare pas en cinquante années l’état 
moral d’un peuple dégradé par dix-huit siècles d’ilotisme et de persécutions. 

Avec le temps, on parviendra à mettre les israélites attardés au niveau moral
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Eh bien! en dehors du fanatisme et des préjugés, on ne 
peut s “empécher d’ admirer celte nationalité et cette phÿsiono- 
  

de leux$ concitoyèns; maïs il faut tenir compte des difficultés, et la plus grande 
peut-être est cellequi provientdes chrétiens eux-mêmes. Ils nourrissént contre les 
israélites une antipathie religieuse, une prévention hostile qui empêche ceux-ci 
de se relever du dégradant servage ‘dans Jequel leurs pères furent humiliés et 
pressuiés pendant des siècles par Pesprit contraire à celni de 1789. Cette pré- 
vention tend chaque jour à s’effacer dans les régions supérieures de la Société, 
mais elle ést encore singulièrement tenace parmi les populations de nos 
campagnes. 

On entend répéter sans cessé que Île malaise et même la ruine de nos paysans 
doivent étre attribués aux spoliations des israélites qui vivent au milieu d'eux, 
C’est de l'exagération. H y à mille ét uñe causes qui expliquent parfaitement la 
décadence du paysan alsacien, et parmi lesquelles disparaît, comme imper- 
ceptiblé, Vaction de quelques exploitéurs israélites. Ces causes sont générales 
et spéciales. Générales! car il n’y à pas que le paysan alsacien qui soit aux 
aboïs. On sait que les embarras de la fortune foncière sont extrêmes en France; 
— que la dette hypothécaire s’ÿ élève au chiffre monstruéux dé près de 12 mil- 
Hiards; — que 46 départements sont grévés de plus de 106 millions, et que dans 
cé nombré, le Bas-Rhin n’occupe que lé 29° rang et lé Haut-Rhin lé 35°. Il y 
a donc à ce malaise général une causé comniuné que le gôuvernement cherche 
à combattre par ses établissements de crédit foncier. 

Spéciales ! chacun de nous les touche du doigt; cé sont entre autrés : 
1° La dépréciation énorme qui frappa les produits agricoles immédiatement 

après la révolution de 1848 et qui les fit tomber à un vii prix dont ils ne se sont 
* pas encore relevés; 

2 Plusieurs années successives de mauvaises récoltes que le cultivateur 
alsacien vient de traverser avec la maladie des pommes de terre et dela vigne, 
en un mot avec des pertes doubles à raison du défaut de qualité et de quantité 
des produits venant se joïndre à la vileté du prix; 

3 L'amour effréné de nos paysans pour la terre et leur orgueil extrême à en 
posséder le plus que possible. Cette passion les pousse sans cesse à acquérir 
cet instrument de travail à des prix tellement élevés, qu'il leur est impossible, 
non-seulement d’amortir le capital déboursé, mais même de faire produire à 
-ce capital l'intérêt normal; 

4° Le pfx exorbitant auquel les propriétaires afferment leurs terres. Cet excès 
existemême de la part des hospices etautres établissements d’utilitépublique dont 
les biens ne peuvent. être affermés: que par voie d’adjudication publique, et l’on 
voit alors les paysans se ruer à l’adjudication, s’échauffer aux enchères et rester 
‘adjudicataires moyennant de fabuleux canons. Dé pareils baux sont une cause 
incessante d’épuisement pour les fermiers ; 

5° L'absence du numéraire indispensable comme fonds roulant de Vexploita- 
tion agricole. L'argent que le paysan emprunte sur hypothèque lui revient à 
un faux désastreux ; cela est vrai du reste pour les paysans de tous les dépar- 
tements et n’est pas une case de malaise spéciale en Alsace ;
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mie spéciale conservées par les juifs, malgré leur dispersion 
sur toute la surface de la terre. Dix-huit cents ans de souf- 
  

6° Enfin, le goût du luxe, du bien vivre et de la dépense qui appauvrit visi- 

blement nos campagnes. ‘ ‘ 
Le paysan alsacien est dans le malaïse, c’est vrai; mais il y en a én France 

beaucoup de plus gênés que lui. On vient dé voir qu’il y a vingt-huit départe- 

ments hypothécairement plus endettés que le Bas-Rhin et trente-quatre qui le 

sont plus que le Haut-Rhin. Les départements du ressort de la Cour d'Amiens 

ont une dette hypothécaire de. . : . ... ..... 506,597,000 fr. 

Ceux de la Cour d'Orléans. ... ., .. ..  419,865,000 
— de Poitiers, . . . . . .. 319,658 ,000 

— de Rennes. ...,,.,.  367,220,000 

— de Caen... ... s...  118,420,000 
Or il n’y à pas une sèule communauté juive dans aucun de ces départements : 

ce n’est donc pas l'usure israélite qui y a amené cette situation. La dette hÿpo- 

thécaire du Bas-Rhin n’est que de 130,487,000 fr... et le total des créances hypo- 

thécaires des israélités ne dépasse pas 2? millions. Cela né prouve-t-il pas le” 

peu de fondement des accusations qui représentent les israélites comme tenant 

dans leurs mains, pour gages de leurs énormés créances, presque tout le sol que 

le paysan arrose de ses sueurs!! S'il est vrai que les juifs consomment la ruine 
des agriculteurs et des artisans, on doit au moins retrouver entre lès mains de 

ces spoliateurs les richesses enlevées à leurs victimes... Eh bien! la vérité est 
que les juifs des campagnes vivent et s’agitent au milieu d’une misère réelie. 

On les croit riches parce qu’on les juge sur l’apparence : le peuple estime la 

fortune de chacun par le luxe de ses habits, Or'il est vrai que les israélites, par 
une tradition de leur origine orientale, ont conservé un goût exagéré pour la 

parure extérieure. Mais cet excès de elinquant n’est qu’un signe trompeur de 

richesse, et nous savons, nous qui vivons au milieu d'eux, que tons ces hommes 

ne parviennent à parer leurs femmes d’étoffes et de bijoux, et à se couvrir eux= 

mêmes et leurs enfants de joyaux et de beaux habits, les jours de sabbat et 

de fête, qu’au prix des privations les plus pénibles ét des sacrifices les plus. 

onéreux, l'observateur sérieux qui va au fond des choses ne l’ignore pas dans 

notre province; ik suffit de voir comment vivent à la campagne ces commu- 

nautés israélites qui, dans le département du Bas-Rhin, sont au nombre de. 

cent cing; c’est lamentable ! Les routes sont sillonnées de pauvres familles qui 

vont, de village en village, implorer l’inépuisable charité de leurs coreligion- 

naires. Et ceux qui ne vivent pas de cette charité, que font-ils pour vivre ? Hs 

continuent ce mercantilisme auquel la nation juive avait été fatalement con- 
damnée par les gouvernements qui, hier encore, leur défendaient de posséder . 
un champ ou d'entrer dans une profession honorable. Ces malheureux, dont 
les pères étaient des parias, n’ont pas reçu d’eux, comme les paysans, la charrue 

traditionnelle et des champs à cultiver; aussi font-ils encore le métier de cour- 
tiers ou comuiissionnaires, ls servent de proxénètes entre le paysan qui à be- 

soin d’emprunter et l'usurier à quelque culte qu’il appartienne. Ce trafic, j'en 

conviens, n’est pas moral; mais, sous certains rapports , l'intervention de l’israé- 

lite rend de vrais services au campagnard, et c'est ce qui explique pourquoi le
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frances et de persécutions ne les ont pas abattus ; leur contact 
avec les autres peuples pendant cette longue série de siècles 
  

paysan ne fait pas la moindre affaire sans appeler l’israélite (le Schmouser). 
Celui-ci sert d’intermédiaire au paysan qui n’a pas le temps de se déplacer, 
soit pour lui procurer l'achat des choses dont il a besoin, soit pour lui faciliter, 
à un prix plus avantageux, l'écoulement de ses produits agricoles, Certes c’est 
là une industrie plus utile que ruineuse pour le campagnard, car il vend ses 
produits plus cher, grâce à une concurrence qu’il n’aurait pas su faire naître, 
et le courtier, pour prix de la prodigieuse activité qu’il a déployée pendant une 
journée entière, rentre le soir au sein de sa nombreuse famille avec une pièce 
de monnaie que sa sobriété proverbiale lui permet de rapporter presque 
intacte. ‘ 

Ne pouvant pas nier cette misère des juifs dans nos campagnes, leurs adver- 
saires les accusent de n’être pauvres qu’en apparence et de thésauriser ; C’est 
une des banalés accusations du moyen âge; la vérité est bien facile à découvrir. 
Questionnez les notaires requis lors du décès des pères de famille! Presque tou- 
jours un très-maigre inventaire, des enfants nombreux comme ils le sont dans 
les mariages israélites, et le plus souvent une liquidation onéreuse! La misère 
des israélites à la campagne est au comble: pillés plusieurs fois par la fureur 
populaire des chrétiens, ils ont dû déserter leurs foyers et leurs intérêts sans 
même réclamer ou obtenir Îles justes indemnités auxquelles ils avaient droit. 
Dans la plupart des localités, les hommes et les femmes valides s’expatrient, 
faute de moyens d'existence ; à Bischeim, village sous le canon de Strasbourg, 
une grande partie de la jeunesse juive s’est exilée en Amérique, et dans la com- 
munauté israélite de Niederrædern, on ne trouverait plus, à l'heure qu’il est, 
un seul jeune homme. 

Et voilà ceux qu’on représente comme s’enrichissant des dépouilles des 
paysans, et contre lesquels je lis, dans un livre intitulé : Des juifs en France, 
par M, Hallez, avocat à la Cour de Paris, 1845, in-8, p. 279 : « Certes ce serait 
» une nécessité déplorable que d’avoir à demander à une assemblée française le 
» bannissement de quarante mille Français. Mais si... l’état des choses ne se 
» modifie pas profondément ; si...» Et l’auteur prononce résolüment l'ostra- 
cisme. de tous les juifs français. Dieu merci ! il y a d’autres moyens de remé- 
dier aux abus possibles de la juxtaposition des israélites et des paysans; il y 
en a de très-efficaces, non pas hors de la constitution, de la justice et de Phu- 
manité, mais dans le progrès civilisateur auquel le gouvernement pourrait 
donner une impulsion décisive. Les enfants indigents affluent comme candidats 
à l'École de travail, mais on ne peut en ouvrir la porte qu’à un, petit nombre, 
à cause de l’insuflisance des ressources de cet établissement, qui n’est entre- 
tenu que par la charité privée et par quelques secours des budgets municipal 
et départemental. Que le gonvernement laisse tomber sur cet établissement 
une.part des millions qu’il consacre au profit des classes pauvres, et l’on verra 
la régénération des juifs de la campagne accomplie dans un avenir très-pro- 
chain. Eux-mêmes, et leurs enfants, initiés aux mœurs nouvelles, se créeront 
des moyens d'existence par un travail honnête et deviendront chefs de nou. 
velles familles dans lesquelles se transmettront traditionnellement des habi-
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n'a pas pu les absorber. Les causes de ee phénomène sont 
multiples : l’une des plus puissantes git dans le système de 
législation que Moïse fit accepter par le peuple hébreu. Cette 
législation mérite de fixer l'attention du penseur : tout homme 

sérieux doit la connaître et la méditer ; car « les écrivains du 

» XVIIT siècle qui ont traité les livres saints des Hébreux avec 
» un mépris mêlé de fureur, jugeaient l'antiquité d’une ma- 
» nière misérablement superficielle. Les juifs sont, de toutes 
» les nations , celle dont ils ont le plus mal connu le génie, le 
» caractère , les institutions religieuses , et pour s’égayer avec: 
» Voltaire aux dépens d' Ézéchiel ou de la Genèse , il faut réu- 
» nir deux choses qui rendent cette gaieté assez triste: la plus 
» profonde ignorance et la frivolité la plus déplorable. » 

(Benjamin Constant, De la Religion, ete., IL, p. 210.) 
La France, après avoir traité trop longtemps les juifs d’une 

manière indigne d’elle (4), les a émancipés et élevés à la di- 
gnité de citoyens. Comme tels ils sont; depuis la révolution, 
régis par les lois civiles et politiques, qui n’établissent aucune 

différence entre eux ei les autres Français. C’est un progrès 
dont il appartenait à la France de donner l'exemple à l’An- 
gleterre , à la Russie et à plusieurs États de l'Allemagne, qui 

tiennent encore les juifs sous le coup d’une excommunication 
civile et politique , partielle ou complète. - 

La loi mosaïque n'étant plus que la règle religieuse d’une 

secte, l'étude de cette loi ne peut désormais offrir grand inté- 
rêt pratique pour le jurisconsulte. Mais quand on envisage. 
l'influence que la Bible à exercée sur certaines parties de la 
législation des peuples de l'Europe , influence que M. Giraud 

a parfaitement démontrée dans son Æssai sur l'Histoire du 

Droit français, 1. K, p. 353 sq.; quand on considère le ca- 
ractère original ét fortement trempé des lois de Moïse, on 
  

tudes normales. Certes le gouvernement leur doit bien cette assistance ne fût-ce 
qu’à titre de réparation du tort matériel et moral qu’on leur a fait pendant des 

siècles ! 
(1) Voy. Derpixc : les Juifs dans le moyen âge. Paris, 1834, ineS, — HALévy : 

Résumé de l'histoire des juifs modernes.
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est amené à reconnaître que l'étude de l’histoire et de la phi- 
losophie du Droit doit nécessairement puiser à une source 

aussi riche et aussi intéressante. 

I. La Bible. 
234.— Moïse est sans contredit Fun des plus grands esprits 

qui aient honoré l'humanité : il faut plaindre la légèreté ou l'i- 
gnorancé de ceux qui ont ridiculisé ce personnage et sourire 

du pyrrhonisme de ceux qui ont dit qu’il n’a jamais existé. 
Illuminé par le buisson enflammé du mont Horeb (Exode , IF, 
23 et suiv.), Moïse, élevé dès son énfance à la cour des Pha- 

raons, rassemble les peuplades d'Hébreux eampées sur le sol 
d'Égypte, dégradéès par l'esclavage et avilies par l'idolâtrie; il 
veut spiritualiser ces hommes grossiers et les ramener au culte 
du vrai Dieu, du Dieu d'Abraham et de Jacob: il veut leur 

donner la liberté, une patrie et le bien-être en échange de la 

servitude, de la misère et du polythéisme égyptien. Quelle 
œuvre immense! Il faut, pour l'accomplir, l'intervention de 
Dieu lui-même ; ik faut du moins que les Hébreux soient frap- 
pés de cette idée, que leur réformateur est le ministre de Dieu. 

Moïse disparaît un jour sur le Sinaï, au milieu des horreurs 

d’un orage qui glace d'épouvante ces esclaves tremblants dans. 
le désert : il défend, sous peine de mort, qu'on lé suive, etsur 

le haut de cette montagne, dans des circonstances que la Bible 

raconte avec les couleurs d’un style oriental qui touche au su- 

blime (Exode, XIX, 16 et suiv.), Moïse reçoit de Dieu même le 

DÉcazocue, ce résumé de la loi israélite, cette pierre angu- 
laire des sociétés chrétiennes. 

Cette loï fut ensuite développée dans un poëme épique com- 

posé de cinq parties : 
La Genèse ,-histoire de la création .et des patriarches ; 
L'Exode, qui raconte la sortie d'Égypte ; 

Le Lévitique, qui règle les choses du culte; 

* Les Nombres , ou le denombrement du peuple; 
Etle Deutéronome, ou complément de la loi. 

- Telle est l'œuvre législative de Moïse, formant la première
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partie du recueil sacré que les Hébreux appellent miera, lec- 

ture, et les chrétiens biblos, le livre par excellence, la Bible, 
l'Ancien Testament. 

La deuxième partie contient les écrits s prophétiques, à sa- 

voir : Josué, — les Juges , — Ruth, — Samuel , divisé en deux 

parties qui, dans les Bibles chrétiennés, prennent le titre de 4° 

et 2° : livre des Rois; — les deux livres des Rois (3° et 4° dans 

lesdites Bibles) : — Isaïe , -— Jérémie, — Ézéchiel et le livre 
des douzé setits prophètes. 

La troïsième partie comprend les écrits sacrés où hagiogra- 
phes , savoir : Job, — les Psaumes de David: — les Proverbes 

de Salomon ; — Y'Ecelésiaste ; — le Cantique des Cantiques; 
—- les deux livres des Paralipomènes; — Daniel: —— Esdras ; 

— Néhémias et Esther. | 

Tels sont les éléments de la Bible hébraïque : il y en a d’au- 
tres encore dans la Bible chrétienne, tels que Tobie ; — Ju. 

dith ; — le livre de la Sagesse; — lEcclésiaste dé Jésus, fils 
de Sirach ; — Baruch et les deux livres des Machabées ; mais 

les israélites ne les tiennent pàs pour canonïques et essentiels 
dans le recueil sacré. 

Revenons à l’œuvre de Moïse. Les Hébreux appellent torah 
(la loï), et sans admettre les dénominations grecques données 

ci-dessus aux cinq livres qui la composent et qui l'ont fait ap- 
peler par les modernes Pentateuque, ils les désignent par les 
expressions initiales de chacun de ces livres: Berechit, qui 

veut dire, en hébreu, au commencement ; Elle chemot , voici 

les noms; Vaïicra, il appela; Batnidbar, dans le désert; Elle 
hadebarim , voïci les paroles. 

Est-ce Moïse lui- -même qui a rédigé le Pentateuque ? Des 

Pères de l'Église en ont douté, et il y a des raisons fort sé- 
rieuses de partager leurs doutes. Mais si la forme peut lui être 
disputée, il est indubitable que le fond lui appartient : le Penta- 
teuque est de Moïse comme lIliade est d'Homère. Ce qui paraît 

certain, c’est qu'après la captivité de Babylone, cinq. cents ans 

avant Jésus-Christ, un savant scribe, appelé. Esdras, rassem- 

bla, épuraet mit en ordre, sous le contrôle du sénat hébreu de
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l’époque, la plupart des livres fondamentaux qui composent, 
avec le Pentateuque , la loi que l'on appelle mosaïque. C’est 
ce même Esdras qui substitua, dit on, à l'écriture phénicienne 
ou samaritaine dont les juifs se servaient avant la captivité, le 
caractère chaldéen ou hébraïque actuel. De l'hébreu, la Bible 
fut d'abord traduite en grec par le sénat juif, d’où lui 
vient le nom de Bible des Septante. Cette traduction grecque 

. fut traduite en latin et servit aux chrétiens jusqu'à ce que 
Saint-Jérôme eût fait, sur le texte hébreu même, la version 
latine reçue dans toute la chrétienté sous le nom de Vulgate. 
Une des bonnes traductions françaises de la Vulgate est celle 
de Lemaistre de Sacy : c'est celle que je citerai dans ce précis. 
La meilleure est celle que M. Cahen' a publiée à Paris en 1831, 
avec l'hébreu en regard, accompagné des points, voyelles et 
des accents toniques , avec des. notes philologiques, géogra- 
phiques et littéraires et les principales variantes de la version 
des Septante et du texte samaritain. 

IL Le Talmud. 

232. — Outre les lois écrites dans le livre de Moïse, ce lé- 
gislatèur disait avoir reçu de la bouche de Dieu même, sur le 
mont Sinaï, différents préceptes qui se perpétuèrent, à travers 
les générations, par une tradition orale transmise de Moïse à 
Josué, de Josué aux anciens, puis aux prophètes, aux mem- 
bres du grand Sanhédrin et enfin aux rabbins. La transmis- 
sion de cette tradition, ainsi que l'interprétation de la loi 
écrite de Moïse, avaient fait naître à Jérusalem deux écoles 
opposées, l’une des Saducéens, conservateurs, ennemis de 
toute innovation et n’admettant comme inspiré que le texte lit- 
tératdu Pentateuque ; l'autre des Pharisiens, hommes de progrès 
et qui se comportaient envers le torah comme les jurisconsultes 
romains envers la loi des Douze Tables. Soit pour éviter que 
la dispersion du peuple juif ne rompît la chaîne de cette tradi- 
tion, soit pour constater les additions et modifications que la 
pratique des rabbins avait déjà faites aux textes mosaïques,
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soit enfin pour raffermir le culte israélite au milieu des progrès 
du christianisme, le rabbin Juda Hakadosch, qui vivait à Tibé- 
riade au III: siècle , recueilli ses propres souvenirs et ceux de 

ses coreligionnaires, fit des extraits des commentaires écrits 

par les docteurs hébreux, et composa, en langue hébraïque, 
un recueil connu sous le nom de Aischna (loi répétée.) Ce fut 
une œuvre pharisienne, c’est-à-dire de progrès. Elle eut pour 
but d’adoucir les rigueurs du mosaïsme et de le rendre plus 
praticable. Elle a d’ailleurs le mérite de nous faire connaître 
la jurisprudence qui fut réellement appliquée en Palestine de- 
puis le retour de la captivité de Babylone jusqu’à la ruine de 
Jérusalem. Mais malheureusement la Mischna devint elle- 
même un texte sur lequel les rabbins, après la dispersion du 

peuple juif, écrivirent des commentaires où gloses, appelés 
ghemara, et qui ne sont qu'une œuvre de subtilité, d’obs- 
curité et d’indécence , à en croire du moins ceux qui en pär- 

lent, car il nous a été impossible de le vérifier nous-même, 
les ghemara, imprimées en langue hébraïque, n’ayant jamais 

été traduites même en latin. Si la Mischna n’a elle-même ja- 

mais été traduite en français, du moins elle la été en. latin 

par Surenhusius à Amsterdam en 1698, et en allemand par 
Rabe en 1760. Il nous a été possible de consulter ces deux tra- 
ductions. Ces gloses, qui forment plusieurs volumes in-folio, 
furent l’objet de deux compilations faites, l’une à Jérusalem 
au IE siècle par le rabbin Jochanan, l'autre à Babylone vers 
le VI® siècle par le rabbin Ascé. La réunion de la Mischna à 
l'une ou l’autre des ghemara qui en encadrent le texte comme 
la glose encadre les textes du Corpus juris romani, forme le 
Talmud , que l'on appelle Talmud de Jérusalem ou Talmud 
de Babylone, selon que la Mischna est accompagnée de la 

ghemara de Jochanan ou de celle d’Ascé. 
Le Talmud obtint parmi les juifs ignorants et dégénérés 

une autorité égale et même supérieure à celle du Pentateuque : 
les talmudistes disent proverbialement que la Bible est de 
l’eau; la Mischna du vin et la ghemara du vin aromatisé. Ce- 
pendant les Saducéens et les Caraïtes l'ont toujours repoussé;
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Justinien , par sa nov. 146, cap. [, en prohiba Pusage dans les 
synagogués, et de tont temps les israélites éclairés ont décliné 
l'autorité canonique du Talmud. Ce livre, où du moins la 
glose qui accompagne la Mischna, doit n’être qu'un amas in- 
digeste d'observations puériles, de questions ridicules ét de 
Superstitions absurdes. Quelques bonnes pensées sont noyées 
dans d'incroyables divagations ; les préceptes obligatoires soni 
entremêlés de paraboles et de légendes quelquelois merveil- 
leuses, souvent de mauvais goût; le mosaïsme y est défiguré 
et avi. Ainsi, entre autre choses, j'ai lu quelque part qu'il v 
est dit que Dieu passe tous les jours neuf heures à étudier la 
Mischna; — qu'un œuf étant tombé du nid d'un oiseau sur la 
terre , renversa par son énorme poids trois cents gros cèdres et 
inonda soixante villages de la liqueur sortie de sa coque, etc. 
Ce sont surtout ces commentateurs de la Mischna » appelés 
Thandim, qui, à raison de leur manière étroite d'expliquer a 
loï, ont fait naître l’épithète de Judaïique que l'on applique à 
toute interprétation servile qui s'attache à Ja lettre du texte 
sans tenir compte de l'esprit (1). C’est pour remédier à cet 
état de décadence ,: pour diriger les juifs vers une interpré- 
tation moins étroite. du torah et pour ramener la doctrine 
rabbinique au mosaïsme primitif, que l'on vit surgir. au 
XIE siècle un rabbin espagnol, Moïse, fils de Maimon , 
appelé Maimonide et surnommé l'Aigie de la synagogue. 
Cet homme, d’une intelligence vraiment supérieure, fit, 
dans ce but, un abrégé du Talmud, qu'il publia sous le 
titre de Mischna Torah (2° loi), mais qui est plus générale- 
  

(1) En voici un exemple entre beaucoup d’autres : 
. Le Deutéronome, xx, 18, porte : « Si un homme a un fils rebelle et insolent, » qui ne se rende au commandement ni de son père ni de sa mère, ils le pren- » dront et le mèneront aux anciens de la ville, et ils leur diront : Voici notre 
» fils qui est un rebelle et un insolent; etc. » Les docteurs juifs du Talmud ont 
décidé que cet acte de puissance paternelle ne pouvait pas être exercé par des 
parents manchots, muets ou aveugles, paree que, manchots, ils ne pourraient pas prendre leur fils, conformément au texte; — Mueis, ils ne pourraient pas dire ce qu’ils doivent dire aux anciens, et aveugles, ils ne pourraient pas dire, en le montrant : Voici nôtré fils. :
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ment connu sous celui de Jad Chazakah (main forte). Il se 

distingua aussi par de savants commentaires sur la Mischna et 
par des ouvrages qui tous méritent vénération. On dit qu'il 
écrivit en arabe et fut traduit en hébreu. À partir de cette épo- 
que, se manifesta une grande activité intellectuelle parmi les 
docteurs juifs ; on cite parmi les plus célèbres : Abenezva, Juda 
Lévite, Moïse bar Nachman, Salomon Isaaki, David Kimchi, 

Lévi ben Gersom, et beaucoup d’autres dont on peut appren- 

dre à connaître les noms et les œuvres dans la bibliothèque 
rabbinique de Bartolocci. 

Dans les temps plus modernes, au XVI° siècle, il a paru un 
recueil très-bien fait de la science talmudique par Karo ben 
Ephraïm , sous le titre de Schulchan Aruch; une traduction al- 

lemande a paru à Hambourg, de 1837 à 1840. On cite aussi 
avec éloges le manuel de Droit hébraïque, publié en 1778 par 

Moyse Mendelsohn , et dont la cinquième édition est de 1896. 
Je ne connais pas en France de traités spéciaux de Droit mo- 
saïque. 

4° Droit public des Hébreux. 

À. Forme du gouvernement. 

233. — Ce qui frappe le plus dans la constitution politique 
de Moïse, c’est l'égalité devant la loi, conception prodigieuse 

et inconnue jusqu'alors parmi les peuples orientaux. Le Torah 

est un niveau social pour tous les enfants d'Israël. Ce grand 
principe de l'égalité devant la loi découle direetement du dogme 

fondamental du mosaisme, qui est l'unité de Dieu. Révolté 

contre le polythéisme et le fétichisme oriental, Moïse s’éleva 

jusqu’à la conception de Jénovan, le principe unique qui a 

créé le monde, l'Étre éternel et invisible, le Dieu d'équité, 
de vérité, d’amour et de toute-puissance. Où Moïse a-t-il puisé 
ce dogme fondamental? En a-t-il pris le germe dans les en- 
seignements du sacerdoce égyptien? L’a-t-il emprunté au maz- 
déisme dont on retrouve tant de vestiges dans le judaïsme ? Ou 

bien n’a-t-il fait qu'appliquer le monothéisme d'Abraham, en 
faisant accroire aux Hébreux qu'il avait vu Jéhovah face à face
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au milieu des éclairs du Sinaï? Toujours est-il que s’il em- 
prunta son idée à la science égyptienne, il a donné à cette idée 
une consistance et des développements que ses maîtres n'a- 
vaient pas soupçonnés ; car.chez les Égyptiens et chez les In- 
diens dont les prêtres reconnaissaient un Dieu unique, la 
masse du peuple est toujours restée plongée dans la grossièreté 
du polythéisme. Moïse, au contraire, fait de cette unité de 
Dieu le dogme de sa nouvelle religion : il exige de tousles Hé- 
breux qu’ils y croient et leur défend d'admettre d'autre Dieu 
que Jéhovah. Cette foi forme la clef de voûte de sa constitu- 
tion : il doit la maintenir à tout prix contre le polythéisme, et 
c'est pour cela que Moïse, doux et humain en général (erat 
omnium hominum milissimus, dit l'Écriture), devient cruel et 
impitoyable quand il s’agit de réprimer l’idolâtrie. L'unité de 
Dieu, qui n’était révélée par les prêtres orientaux qu'aux initiés 
et à quelques intelligences d'élite, devient le point fondamen- 
tal de la croyance hébraïque. Le saint des saints israélite n’a 
plus d’arcanes comme le sanctuaire égyptien : tout enfant 
d'Israël est initié, et a même le droit illimité d’être prophète, 
c'est-à-dire de parler sous l'inspiration de Jéhovah et de pu- 
blier ce qu’il croit être la vérité. Le gouvernement fondé par 
Moïse est bien théocratique, puisque c’est Dieu qui est le roi et 
le législateur de ce peuple élu (Deutér.;, XXXIHE, 5), puisque 
Moïse et ses successeurs sont les ministres de ce Dieu, puisque 
les devoirs envers l'État sont des devoirs envers Dieu, puis- 
qu’enfin la vie civile n’est qu'un ensemble de pratiques reli- 
gieuses. Mais les monstrueux abus de la théocratie indienne et 
égyptienne ont été radicalement supprimés. Plus de domina- 
tion absolue d’une caste de prêtres ; car les sacerdotes et les Ié- 
vites ne sont que de simples magistrats héréditaires spéciale- 
ment voués au culte de Jéhovah, exclus du partage des terres 
au lieu d’être grands propriétaires fonciers comme les brahma- 
nes et les prêtres égyptiens. Plus de easte guerrière, car tout 
Hébreu mâle a le droit et le devoir de porter les armes: il est 
soldat dès l’âge de vingt ans. Plus de ces dégradanites inégali- 
tés fondées sur la création même et fatalement perpétuées par
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l'hérédité! car tous-les Hébreux sont les enfants d’un même 
Dieu , et puisque la religion et l’État ne font qu’un , l'égalité 
religieuse n’est autre chose que l'égalité civile et politique. Le 
mosaisme contient en germe tous les grands principes d'éga- 
lité, de fraternité, de charité et de liberté que le christianisme 
a plus tard développés. Jésus-Christ viendra, des siècles après, 
prêcher la morale dans sa plus grande pureté: mais, quel - 
immense progrès et quel contraste avec tout ce qui existait à 
celte époque et exista longtemps encore en fait de morale et de 
religion , que cette loi de Moïse qui ordonne : | 

L’adoration avec amour d’un seul Dieu, l'Éternel ; — le pa- 
triotisme national; — l'horreur de la servitude; — Ja charité 
envers ses concitoyens; — la bienveillance envers l'étranger ; 
— le pardon des injures; — le devoir de rendre le bien pour 
le mal; — le respect de la femme; — la vénération des vieil- 
lards et l'amour révérentiel des parents! - 

234. — Le gouvernement organisé par Moïse fut théocrati- 
que, quant au pacle fondamental, et ce grand homme se ré- 
serva, au nom du Dieu dont il se disait le ministre, un pouvoir 
absolu pour mener à fin l’œuvre immense qu'il avait entre- 
prise. Mais, après sa mort, et quand Josué eut achevé l'œuvre 
par la conquête de la Palestine, le peuple hébreu, gouverné 
par le Torah, apparaît, dans l'histoire, comme une sociélé 
essentiellement démocratique, comme une république où la 
Joi seule est souveraine, où tous les citoyens sont égaux, 

jouissant des mêmes droits, soumis aux mêmes charges, ad- 
missibles à tous les emplois, passibles des mêmes peines. 
Jusqu'à l'établissement de la royauté, les tribus composant le 
peuple forment une fédération qui a ses représentants, ses 
assemblées dans lesquelles on délibère et dont les décisions 
deviennent des lois. Au faîte de l'édifice politique se trouve le 
sénat ou grand sanhédrin. Pour y entrer, il n’est pas nécessaire 
d’être riche ou patricien : il suffit d'être savant, prudent et de 
bonne renommée. Le pouvoir exécutif est aux mains d’un juge 
(schophet), personnage qu’il ne faut pas prendre, à eause de 

31
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son titre, pour un magistrat de l’ordre judiciaire. C’est une es- 

pèce de consul qui préside quelquefois le sénat, et auquel, dans 

les moments suprêmes, le peuple confie une dictature que 

quélques-uns conservèrent jusqu'à leur mort, mais sans ja- 
mais la transmettre héréditairement. (Voir dans le Pentateu- 

- que, le livre des Juges.) , 

Moïse semble avoir pressenti que la forme de gouvernement 

par lui donnée aux Hébreux serait trop parfaite pour eux, et 
qu'après lui ce peuple turbulent et ingrat voudrait se donner 

un roi (Deutér., XVII, 15). Le juge Samuel lütta de toutes ses 
forces contre cette révolution dont il leur peignit les consé- 
quences sous les couleurs les plus sombres (1, Rois, VIIE, 
44 à 18). Mais les Hébreux n’en tinrent pas compte : Saül fut 
élu roi, et la royauté, après avoir jeté quelque éclat sous le 
sceptre de Salomon , fut pour ce peuple une ère de décadence. 

Suivant le Droit publie, le roi eût dû être toujours désigné par 
le grand sanhédrin , sacré par le grand pontife et instilué par 
VAssemblée du peuple. Moïse avait posé pour ce roi futur des 
règles et des préceptes destinés à mettre des bornes à son des- 

potisme (Deutér., XVII, 15 et suiv.). Maïs en fait, les choses 

se passèrent tout autrement : l'idolâtrie fit, parmi les Hébreux, 
de rapides progrès; l’affaissement du pouvoir des sacerdotes, 
Foubli de la loi de Moïse et la suppression du sanhédrin don- 
nèrent au despotisme royal uu essor immodéré, Jéhovah fut” 

détrôné et la république anéantie. Pour comble de malheur, la 

Palestine se sépara en deux royaumes : celui d'Israël et celui 
de Juda. En vain les prophètes tentèrent, par leurs admira- 
bles prédications, de ramener les Hébreux à la lei de Moïse : 

ce peuple persista jusqu’à ce qu’Israël tomba sous les coups 
de Salmenezar, et que Nebuchadnezzar transporta à Babylone 
les populations de Juda. C’est pendant cette eaptivité que le 

caractère hébraïque se montra empreint d’une force de résis- 
tance qui le distingue encore de nos jours. Îls avaient mis la 

loi de Moïse en oubli sous leurs juges et sous leurs rois; dans 

l'exil, ils y revinrent à la voix de leurs prophètes, tribuns 
aussi éloquents qu'inimitables poëtes. Leur monothéisme
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resta triomphant au milieu de l'idolâtrie babyloniente et 
dans les horreurs de cette captivité pendant laquelle les 
prophètes soutinrent le courage des Hébreux en leur prédisant 
la venue d’un messie qui devait leur rendre leur antienñé 
splendeur. 

Enfin Cyrus permit aux Juifs de retourner er Palestine; 
mais pour eux plus de rationalité politique ! Hs parent ; dés- 
ormais, vivre conformément à la loi de Moïse, maïs soûs le 
sceptre des rois de Perse, puis sous celui des Ptolémée d'É- 
gypte. L'oppression macédonienne réveilla an instant chez les 
Juifs le sentiment national ; ét les Machabées sighalèrent cette 
révolte par leur mort et par quelques succès. Mais Antiochns 
envahit la Judée et pilla le temple que Titus détruisit er rédui- 
sant ce pays en province romaine. C'est de là que date cette 
émigrätion israélite dont les phases et lés résultäts offfent un 
objet d'étude pleine d'intérêt. 

B. Organisation judiciaire. 

235. — Il y avait en Palestine trois espèces de tribunaux 
constituant trois degrés de juridiction : le tribunal des HIT. le 
tribunal des XXIIE et le Sanhédrin. Il n’y eut pas chez les Hé- 
bréux de juge unique : juger seul, disaient leurs docteurs, 
n'appartient qu'à Dieu et non à l'homme. Je ne crois pas que 
le roi lui-même ait été régulièrement investi du pouvoir judi- 
ciaire , malgré le fameux jugement prononcé par Salomon 
entre les deux mères revendiquant un enfant. Rex nec judicat, 
nec judicatur, suivant la Mischna. (De Syned.; IL; $ 3.) 

Il y avait un tribunal des HE à la porte de ebaque ville 
(Deut., XVI, #8), composé de trois jugés appelés schophetim; 
il avait soùs ses ordres dés officiers ministériels appelés schote- 
rim, chargés d’assigner les plaideurs, d'assister aux audien- 
ces comme greffiers et de procéder à l'exécution des sentences. 
Les fonctions des schoterim paraissent avoir été entourées de 
considération, puisque les Lévites en furent chargés du temps 
du roi David. Le tribunal des IIT connaissait de quelques délits
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et de toutes les causes d'intérêt pécuniaire : on le nommait din 
mammona. L'appel de ses jugements était porté devant le tri- 

bunal des XXIIE. Ce corps judiciaire était composé de vingt- 

trois membres choisis parmi les anciens. Il y en avait un dans 
toutes les villes dont la population dépassait cent vingt familles ; 
à Jérusalem, il y en eut deux. On l’appelait din misphat : il 
statuait sur l’appel des jugements de première instance, et c’est 
devant lui seul que devaient être portés les procès criminels 
dans lesquels s’agitait une question de mort. 

Enfin, la magistrature suprême était déléguée au sénat ou 
grand conseil, appelé plus tard Sanhédrin, du mot grec Xuvé- 

dpuov, assemblée. On disait aussi les Septante, parce qu'ils 

étaient au nombre de LXX. Leur institution remontait à 

Moïse ; Jéhovah était descendu sur eux et les avait animés de 

son esprit. (Nomb., XI, 17, 25.) Cette corporation était tout à 

la fois une assemblée politique et un tribunal, quelque chose 
comme le parlement de Paris. Le président s’appelait Nasi, 
prince du Sanhédrin. Ce grand conseil, siégeant dans le tem- 
ple même, interprétait la loi toutes les fois que les tribunaux 

le demandaient ou que les plaideurs le requéraient. Il jugeait 

les sénateurs, les sacerdotes , les prophètes, les chefs militai- 

res , les villes et les tribus rebelles. On peut consulter, sur les 
attributions de cet auguste tibunal , l'ouvrage de Selden (de 
Syned., HE, ch. 1.) 

236. — La loi de Moïse attache la plus haute importance à 
une bonne administration de la justice : elle contient une foule 
de commandements tendants à assurer l'égalité entre les plai- 
deurs. « Vous ne ferez rien contre l'équité, et vous ne jugerez 
» point injustement. N’ayez point d'égard contre la justice à la 

» personne du pauvre, et ne respectez pas contre la justice la 
» personne de l’homme puissant. (Lévit., XIX, 15.) 

» Écoutez ceux qui viendront à vous, citoyens ou étrangers, 

» et jugez-les selon la justice. (Deut., [, 16.) 
» Vous n'aurez point d'égard à la qualité des personnes, et 

» vous ne recevrez pas de présents, parce que les présents
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» aveuglent les yeux des sages et corrompent les sentiments des 
» justés. (Deut., XVI, 19.) 

» Maudit celui qui viole la justice dans la cause de l'étran- 
» ger, de l’orphelin et de la veuve. » (Deut., XXVII, 19.) 

Les magistrats devaient être sans taches : les causes d’inca- 
pacité ou d’indignité, même physiques, étaient très-nombreu- 
ses. Leurs fonctions, dévolues sous la république par le sort, 

et sous la royauté par le monarque, étaient gratuites et entou- 
rées d’un extrême respect. C'était une sorte de sacerdoce. 
Avant de siéger, le juge recevait de trois ou quatre autres ju- 
ges, selon le degré de la magistrature, une ordination qui 

s’accomplissait par l'imposition des mais, dont Maimonidenous 
a transmis la formule et les cérémonies. (De Syned., cap. {V.) 

C’est le doyen d’äge et non le plus ancien de services qui pré- 

sidait. Les jugements civils se formaient à la majorité des voix, 
et le président les prononçait dans un style judiciaire qui rap- 

pelle un peu la majesté du langage prétorien à Rome. 

C. Lois criminelles. 

237. — La sanction contre les violateurs du Torah fat à la 
fois divine et humaine. Divine, en ce sens que Jéhovah acca- 
blerait de maux ceux qui transgresseraient les commandements 
de Moïse et combleraït de biens ceux qui les observeraient. 

Humaine, en ce que les coupables subiraïent telles peines dé- 
terminées et appliquées par les tribunaux. Néanmoins, ces 

deux sanctions furent temporelles, c’est-à-dire que Moïse n’in- 
timida point et n’excita point les Hébreux par la menace de 

châtiments ou par la promesse de récompenses dans une vie 
future : 11 ne leur parla ni de Paradis, ni d'enfer. La vengeance 
et la protection de l'Éternel devaient éclater et se faire sentir 
immédiatement et dans ce monde. « Si vous écoutez la voix du 
» Seigneur votre Dieu, en gardant et en observant toutes ses 
» ordonnances que je vous prescris aujourd'hui, le Seigneur 
» votre Dieu vous élèvera au-dessus de toutes les nations dela . 

» terre... Le Seigneur vous mettra dans l'abondance de toutes
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» sortes de biens, en multipliant le fruit de votre ventre, le 

» fruit de vos bestiaux et le fruit de votre terre...» (Deut., 

XX VIH, 4 à 44.) En cas de désobéissance : « Vous serez mau- 

» dits, leur dit-il; votre grenier sera maudit et les fruits que 

» vous aurez mis en réserve seront maudits. Le fruit de votre 

» ventre et le fruit de votre terre sera maudit, aussi bien que 
‘» vos troupeaux de bœufs et vos troupeaux de brebis. Le Sei- 

» gneur vous affligera par la peste, vous frappera de misère et 
» de pauvreté, de fièvre, de froid, d’une chaleur brûlante, de 

» corruption d'air et de nielle, et il yous poursuivra jusqu'à 
» ce que vous périssiez entièrement. Vos corps, après votre 
» mort, serviront de pâture à tous les oiseaux du ciel et à tou- 
» tes les bêtes de la terre, ete... » Il faut lire dans le Deutéro- 

vome XXVUI, 15 à 68, les énergiques malédictions pronon- 
‘cées au nom de Jéhovah, par son ministre Moïse, contre les 
violateurs du Torah. - 

Outre ces moyens d’intimidation fréquemment employés par 
ce législateur, il avait organisé , pour le maintien de la société 
israélite , un système de Droit pénal qui respire pour la liberté 

individuelle et pour la dignité humaine des accusés, un respect 
tout à fait inconnu dans les législations de l'Orient. La loi de 

Moïse contraste par sa douceur même avee les lois criminel- 

les des peuples modernes avant la fin du XVSIT siècle. car la 

Palestine n’a connu ni les horreurs de la torture, ni les tour- 

ments et les cruautés qui accompagnaient le châtiment pénal , 

‘ en France eten Europe, avant la révolution de 1789. 
Dans le système pénal de Moïse, le but de la peine est ti- 

ple et ressort neitement des versets 19 et 20 du chap. XIX du 
Deutéronome : « [ls le traiteront comme il avait dessein de 
» traiter son frère, et vous ôterez le mal du milieu de vous, 
» afin que les autres entendant ceci soient dans la crainte , et 
» qu'ils n'osent rien entreprendre de semblable, » Ainsi donc : 
4° faire au coupable ce qu’il a lui-même fait à autrui. Delà, et 
suivant le verset 6, ch. IX de la Genèse : « Quiconque aura 
» répandu le sang de l’homme, sera puni par l’effusion de son 
» propre sang, » de à, une peine purement pécuniaire contre
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le vol; de là enfin, pour les coups et blessures la peine du ta- 

lion. 2 Oter le mal. du milieu d'Israël. Cette expression se ren- 
contre très-souvent dans les textes de Moïse; quel en est le 
sens? Le mal, ce n’est point ici l'acte coupable; il est perpétré, 

on ne peut plus faire qu’il ne l'ait pas été. Mais le mal, dans 

les idées de Moïse , c’est la dette d’expiation que contracte so- 
lidairement envers Jéhovah, le vengeur du crime, toute une 

communauté au sein de laquelle ce crime a été commis. C’est 

cæqui nous explique très-bien l'usage rapporté au Deutéro- 
nome, XXI, 4 à 8, et relaté ci-dessous au $ 240, et il faut re- 

connaître que cette solidarité religieuse de tous pour le crime 
d’un seul devait rendre le crime beaucoup plus rare ; 3° frapper 
de crainte le public par l'appareil du châtiment. C'est le sys- 
tème de Pintimidation. | 

Un beau et grand principe s’est nettement dégagé, dans le 
Droit pénal de Moïse, des usages constants dans l'antiquité et 
qui se sont perpétués dans quelques législations modérnes 
pour certains crimes, usages d’après lesquels les enfants et la 

famille d’un condamné subissaient le supplice de celui-ci. Le 
Deutéronome a dit : « On ne fera point mourir les pères pour 
» les enfants ni les enfants pour les pères; mais chacun 

» mourra pour son péché. » XXIV, 16. Quelle révolution! 
Enfin, le Droit pénal des Hébreux a pour principe fonda- 

mental que le crime n'existe qu’à la double condition dn fait 

et de l'intention. Aïnsi n’est pas coupable celui dont l’inten- 

tion seule est criminelle : il ne tombe sous l'application de la Loi 
pénale que lorsque son intention a été suivie d'un acte d’exé- 
cution. Bien plus, une large place est accordée au repentir, 

et celui-là n’est pas punissable qui, avant les poursuites, peut 
remettre les choses dans l’état primitif. Îl n’est tenu alors qu’à 

des expiations religieuses. Et même, après les poursuites com- 

mencées, si le coupable peut réparer le tort, par exemple, 
restituer la chose volée, sa peine est moindre que dans le eas 
contraire. ‘
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a. Des peines en usage chex les Hébreux. 

238. — 11 y en avait d’aflictives et de simplement péeu- 
niaires : celles-ci étaient la confiscation et l'amende. 

Parmi les peines afflictives, on comptait: 
1° Les peines capitales qui se présentent dans l'échelle sui- 

vante de gravité : 
1) La lapidation. Ce supplice, né, dit-on, de la nature 

pierreuse du sol, était connu avant Moïse. Les femmes y 
étaient soumises comme les hommes, avec cette différence 
que ceux-ci étaient lapidés presque nus, . et les femmes cou- 
vertes jusqu’à la poitrine. Les témoins , comme épreuve su- 
prême de la sincérité de leurs témoignages , étaient obligés de 
jeter la première pierre (Lévit., XXIV, 14); le peuple entier 
achevait le patient. L’exécution avait lieu hors de l'enceinte 
des villes. 

2) Le feu, Tantôt on plaçait le condamné vivant sur un 
bûcher de bois, jusqu’à ce qu'il fût étouffé et consumé par la 
flamme ; tantôt on le jetait dans une chaudière bouillante, 
comme on le fit pour les Machabées (II Machab., VIT, 3); 
tantôt enfin, on lui serrait la gorge au moyen d’une corde, et 
on lui versait dans la bouche du plomb fondu. (Mischna, IV, 
p. 237.) 

3) La décapitation , au moyen du glaive. La hache, réser- 
vée au sacrifice des victimes , eût avili la dignité humaine du 
patient. Le garant du sang, c'est-à-dire le plus proche pa- 
rent de la victime, avait le droit et je devoir, comme cela 
se pratique encore aujourd'hui chez les Orientaux, d’être 
l'exécuteur de la sentence de mort et de décapiter lui-même 
le condamné. | 

4) La strangulation. C'était le supplice ordinaire , quand 
la sentence n’avait pas précisé que la mort serait infligée sui 
vant un des modes qui précèdent. Il avait lieu au moyen d’une 
corde que deux exécuteurs serraient autour de la gorge du pa- 
tient, enfoncé dans le fumier jusqu'aux genoux. (Mischna, IV, 
p. 238.)
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Tels sont les quatre modes légaux d'exécution à mort: il 
n’y en eut pas d’autres, et c’est une erreur d'avancer, comme 
l'ont fait quelques historiens, que le crucifiement fut une 
peine nationale chez les Hébreux. Ce supplice romain fut in- 
figé à Jésus-Christ, non point par le Sanhédrin qui l'avait 
condamné à mort, mais par Ponce Pilate, procurateur romain, 
chargé à Jérusalem de l'exécution des condamnations capi- 
tales. On à confondu avec l’action de crucifier, celle de suspen- 
dre à un poteau le cadavre d'un supplicié. (Deutér., XXE, 22 
et 23.) Il en est de même de la roue, de l écartèlement, de 
l’action de scier le corps, de précipiter du haut d’une tour, 
etc.; toutes ces horreurs se retrouvent dans les fastes du 
peuple hébreu, mais comme des atrocités commises dans leurs 
guerres ou dans leurs révolutions, et non comme des châti- 
ments écrits dans leur Code pénal. 

2 Les peines non capitales, qui sont au nombre de deux : 
1) La flagellation, l’une des plns usitées chez les Hébreux. 

Du temps de Moïse, c'était la bastonnade, mais les juifs rap- 
portèrent de leur exil à Babylone, une espèce de knout en 
usage dans l’armée perse, et qui devint l'instrument de la 
flagellation. Le Deutéronome, XXV, 1 à 3, fixe à 40 le maxi- 
mum des coups que la sentence pouvait infliger, et la Mischna 
(LV, p. 289) décrit la manière dont se faisait l'exécution. Le 
bourreau , armé d’un fouet à lanières de euir, se plaçait sur 
une pierre à côlé du patient , attaché à un poteau et dénudé 
Jusqu’au-dessous de Ja poitrine. Trois juges assistaient à l’exé- 
cution : le premier criait la malédiction des versets 58 et 59 
du ch. XXVIHT du Deutéronome ; le deuxième ordonnait de 
frapper, et le troisième comptait les coups. Si le fouet se bri- 
sait ou si quelque lanière se détachait, le patient profitait de 
cet heureux accident : mais s’il Lrépassait pendant l'opération , 
ni les juges ni l'exécuteur n’en étaient responsables. On 
infligeait ce châtiment même à ceux qui étaient condam- 
nés au dérnier supplice : Jésus-Christ le subit avant d’être 
crucifié. 

2) L'excommunication, majeure ou mineure, selon qu’elle
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séparait complétement ou partiellement un Hébreu de l’as- 
semblée d'Israël. 

L’ emprisonnement ne paraît pas avoir eu place dans l'échelle 

des peines chez les Hébreux : il ne fut qu'un moyen d’assurer 
le jugement de l'accusé ; Moïse ne S’'est pas, comme les mo- 

dernes , préoccupé de l'idée de mettre le coupable dans l’im- 

puissance de renouveler son infraction. 

Quant à la peine du talion: « Vie pour vie, œil pour œil, 

» dent pour dent, etc. » (Exode, XXI, 23; Lévit., XXIV, 19: 

Deut., XIX, 21), il n’est pas démontré qu’elle ait jamais été 
appliquée. Elle paraît avoir été simplement comminatoire : 
l'exécution en eût été impossible. 

b. Des crimes. 

239. — CoNTRE LA RELIGION. Dans le système de Moïse, les 
offenses envers la religion étaient et devaient être les plus 
graves altentats dont un Hébreu püût se rendre coupable. En 
effet, délaisser Jéhovah pour des idoles étrangères, où simple- 

mént négliger le cuite de l'Étre suprême, c'était violer la loi 

fondamentale, renverser la constitution même. De là, ces 

peines excessives de Moïse contre l'idolâtrie vers laquelle les 
Juifs éprouvaient d’incessantes tentations; toute leur histoire 
est une lutte entre leurs tendances idolätriques et le mono- 
théisme de Moïse. Le coupable était lapidé. 
Même peine contre celui qui se livrait à la magie et à la di- 

vination des songes, qui usait de sortiléges et CE on ns 
(Deut., VE, 16, XVIIE, 9, 14 et 20. — Levit., XIX, 26, 29, 31, 
XX, 6 et 27), qui commettait un sacrilége (Nomb., Y 7), 

qui blasphémait (Lévit.. XXIV, 16), qui ne célébrait pas les 

fêtes, par exemple qui ne passait pas dans le jeñne et dans le 

deuil le premier jour de la fête des Expiations , qui négligeait 
les formalités sacrées de la Pâque , qui n'observait pas le Sab- 
bat, etc. (Exode, XIE, 19, XXXI, 15, 2 et 3. — Nomb., XV, 

32, 35, 36.) Mais pour que tous ces faits et d’autres de même 
nature prissent le caractère criminel. il fallait qu’ils fussent 
volontaires , réfléchis, presque prémédités, en un mot qu'ils
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constituassent une sorte de révolte contre Jéhovah, (Nomb,, 

XV. 27 et suiv.) | 

CoxTRE LES PERSONNES. L'homicide volontaire était puni du 

dernier supphee, et le coupable n'échappait à ce châtiment pro- 
noncé par chacun des cinq livres du Pentateuque , ni en tran- 

sigeant avec les héritiers de la victime (Nomb., XXXV, 31), ni 

en se réfugiant dans le temple, fût-ce au pied de l'autel. 
- (Exode, XXI, 14.) Le crime était le même, que la victime 

fût un Hébreu ou un étranger (Lévit., XXIV, 21 et 22); le 

garant du sang avait le droit de tuer le meurtrier dès qu'il 
le trouvait. (Nombres XXXV, 19.et suiv.) Îl est curieux de 

voir, dans les textes de Moïse, les nuances du meurtre 

résultant ou des instruments employés à le commettre ou des 
motifs qui y ont entraîné le coupable. 

Mais, en cas d'homicide involontaire , Moïse, qui avait hor- 
reur du sang humain répandu même sans intention , et qui 
tenait compte cependant de l’absence d'intention, institua des 
asiles pour metire le coupable à l'abri de la vengeance des pa- 

rents de la victime, et notamment du plus proche appelé le 

garant du sang. Trois villes furent désignées au deçà du Jour- 

dain , et trois autres dans le pays de Chanaan pour servir de 
refuge aux homicides involontaires. {Nomb., XXXV, Deut., 
IV, 42.) L'auteur du fait, aceouru dans une de ces villes, se 

- présentait devant les magistrats qui, sur sa déclaration qu'il 

était plus malheureux que coupable, lui assignaient une de- 

meure et veillaient à sa sécurité. On le conduisait sous bonne 

escorte devant le tribanal qui devait le juger, et s’il était ac- 
quitté, on le ramenait dans la ville de refuge qu’il ne pouvait 
plus quitter, pour relourner dans sa tribu, qu'à la mort du 

grand pontife. Cet exil était la peine de son imprudence qui 
avait fait couler le sang humain, et le moyen de calmer les 
ressentiments de la famille de la victime. 

} ne paraît pas que les coups et les blessures n’ayant point 

occasionné la mort , aient été punis d'une peine autre que les 
réparations civiles au profit du plaignant. Il y a bien , dans les 
textes de Moïse, la peine du talion ; mais, comme nous l'avons
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déjà dit, cette peine était d’une application impossible, et elle 
dut se résoudre en dommages intérêts. 

Le parricide n’a point été prévu par la loi de Moïse: mais 
l'enfant qui a frappé, maudit, ou seulement outragé son père 
ou sa mère est puni de mort. (Exode, XXI, 15 et 17. Lévit., 
XX, 9.) La simple révolte contre l’autorité paternelle emporte 
peine de lapidation. (Deut., XXI, 18, 24.) 

L’adultère est puni de mort ; la peine atteint également les 
deux complices (Genèse, XX, 3, XXVI, 11. Lévit., XVIIL, 20, 
XX, 10); la simple fiancée infidèle est lapidée avec son com- 
plice (Deut., XXIL, 24); si son père est Sacerdote , elle est 
brûlée vive. (Lévit., XXI, 9.) ci se rencontre, dans la loi de 
Moïse, une touchante particularité : il suppose que la fiancée 
infidèle à été violentée par sôn séducteur. Si l'acte d’infidélité 
est commis dans l’intérieur de la ville, la fille sera coupable 
et punie ; mais s’il est commis hoïs de la ville, loin des habita- 
tions, l’homme seul sera mis à mort, parce que « la fiancée 
» était seule dans un champ, elle a crié et personne n’est venu 
» pour la délivrer. » (Deut., XXII, 23 à 27.) 

- La fornication était prohibée par la loi de Moïse: mais 
C'était un précepte moral plutôt qu'un texte pénal, à moins 
qu'elle n'eût été consommée avee an complice idolâtre, auquel 
cas il y avait crime d’idolâtrie puni de mort. 

La prostitution était aussi défendue (Deut., XXII, 17), 
mais la loi ne fut guère exécutée ; nulle part les courtisanes ne 
furent plus agaçantes que dans les rues de Jérusalem. (Prov. 
de Salomon, VIL, 8 et suiv.) Les relations d'un homme avec 
la concubine d’un autre ne constituaient point un adultère ; 
mais c'était un fait illicite, entraînant la peine de la flagella- 
tion et la nécessité d’une offrande religieuse pour se purifier. 
(Lévit., XIX, 20 à 22.) Celui qui avait fait violence à une fille 
était condamné à: l’épouser sans pouvoir jamais la répudier, 
ou si le père la lui refusait, à payer une dot à sa victime. 
(Exode, XXI, 16,17. Deut., XXII, 28 et 29.) Si cette fille était 
fiancée, le coupable subissait la mort. (Ibid. , 25.) : 

L'inceste était puni de mort (Lévit., XVII, 6 à 18, XX, 11
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à 20. Deut., XX VIE, 20 à 23), de même que la sodomie ct la 
bestialité (Exode, XXII, 49. Lévit., XVIIL, 22 à 29, XX, 13 
et 16. Deut., XXVII, 21); dans ce dernier cas, la bête elle- | 

même subissait le trépas (Lévit., XX, 45), afin d'anéantir tout 
ce qui avait servi à commettre cette abomination. 
Même peine contre l’infanticide , l'avortement et la suppres- 

sion de part. Le respect de Moïse pour la vie humaine le poussa 

jusqu’à ordonner la lapidation du bœuf qui, d’un coup de 
corne, aurait tué un être humain. (Exode, XXI, 28 à 36.) 

Les faux témoignages , les faussés accusations , la calomnie 

et même la médisance étaient sévèrement punis. (Deut., XIX, 

46 et 21. Lévit., XIX, 143 et 16.) Un cas remarquable de ca- 
lomnie était celui où un mari répandait contre sa femme l’im- 

putation de n’avoir plus été vierge, lors du mariage. Ce cas est 

réglé par le Deutéron. XXIF, 13 à 21; ces textes et beaucoup 
d’autres encore prouvent le respect que Moïse avait pour la 
femme si dégradée, jadis comme aujourd’hui , dans les légis- 
lations orientales. : 

CONTRE LA PROPRIÉTÉ. «a La loi de Moïse , dit Merlin, con- 

» damnait tout voleur à mort, et une pareille jurisprudence ne 

» doit pas surprendre chez un peuple aussi grossier que l’étaient 

» les Hébreux ; il ne fallait rien moins que des peines capi- 

» tales pour les contenir : tout autre châtiment eût été sans 
» effet. » Ce passage du répertoire, v° Vol, sect. IE, $ 1, con- 

tient une appréciation contestable du peuple hébreu, et de 
plus , une flagrante erreur. Car la loi de Moïse n’a jamais puni 
le vol que d’une peine pécuniaire. Si le voleur avait conservé 
la chose volée, il était condamné à la restituer avec le double 
de la valeur. (Exode, XXII, 4) L’avait-il vendue ou consom- 

mée? il en devait rembourser la valeur au quadruple et au 
quintuple (Exode, XXII, À), parce qu'’alors il ne pouvait même 
plus alléguer pour sa justification qu’il avait au moins l'inten- 
tion de la rendre au propriétaire. Si le voleur était hors d'état 
de désintéresser la partie lésée, les magistrats le faisaient 
vendre et allouaient le prix de sa liberté à celui au préjudice 
duquel la soustraction avait eu lieu. (Exode, XXII, 3.)
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C'était un homicide pünissablé que de tuer Je voleur surpris 
en plein jour , mais ïl était permis de le tuer dans la pérpétra- 
tion nocturne de son méfait (Exode, XXIL, 2 et 3), nuance qui 
se retrouve jusqu'à un certain point dans les art. 322 et 329 
de notre Code pénal. Le plagiat, c’est-à-dire l'enlèvement d’un 
homme libre pour le vendre (crime des fils de Jacob envers 
leur frère Joseph). était puni de mort, si cet homme était 
israélite (Exode, XXI; 46, Deut., XXIV, 7), et d’une amende, 
s’il était gentil. 

La violation de dépôt n'était punissable que d’une peine pé- 
éuniaire (Éxode, XXII, 7 à 43), et l'usure, c'est-à-dire, le sim- 
ple prêt à intérêt par un hébreu à un hébreu, était un délit : 
secus, à l'égard des gentils. (Deut., XXII, 19, voy. infra, 
$ 247.) Moïse à dit : « Maudit celui qui change les bornes de 
» Fhéritage de son voisin! » (Deut. XX VIF, 47.) Mais on ne 
voit pas qu'il ait frappé d’une peine spéeiale le déplacement 
des pierres bornes. 

©. De la poursuite et du jugement. 

240. — E’instruction criminelle se distingue, chez les Hé- 
breux, par une grande sollicitude pour les intérêts de l’aceusé 
et par une douceur de formes bien rare dans l'antiquité. J’ex- 
cepte ce qu’on à appelé le jugement de zèle, déplorable institu- 
lion qui ne s'explique chez Moïse que par sa haine contre l'ido- 
lâtrie , et qui consistait en ce que le premier venu avait le droit 
de tuer sur-le-champ quiconque parlerait d'abandonner le 
culte de Jéhovah. (Deut., XII, 4 à 9; Nomb., XXV, 1 à 12: 
I Machab., IE, 23, 25.) C'est ainsi que fut lapidé par la popu- 
lace saint Étienne préchant un autre Dieu que celui des Hé- 
breux. (Actes des Ap.; VIL,-56.) En sanctionnant le jugement 
de zèle, Moïse a cédé évidemment à une réminiscence de FÉ- 
gypte; mais sa haute raison, un instant troublée par Pépou- 
vantait de Fidoltrie, reparaît dans ses lois générales sur la 
poursuite des infractions pénales. 

Dès que le crime avait été commis, l’auteur présumé était 
mis en état d'arrestation. Si l’auteur d'un assassinat restait



LÉGISLATION DES HÉBREUX. 495 

complétement inconnu, une commission du Sanhédrin mesurait 
quel était le centre de population le plus rapproché du lieu où 

“gisait le cadavre , et ces habitants étaient tenus de protester de 
leur innocence, en se lavant les mains au-dessus du corps 

d’une génisse sacrifiée et en disant : Nos mains n’ont pas ré- 
pandu ce sang et nos yeux ne l'ont pas vu répandre. (Deut., 

XXII, 4 à 8.) C'est par allusion à cette coutume juive que Pi- 
late se lava les mains après avoir contresigné l'arrêt de mort 

rendu contre Jésus-Christ. 
L’accusateur portait sa plainte devant le tribunal compétent : 

il n’y avait point d'appel en matière criminelle ; mais pour 

échapper aux influences de localité , l'accusé avait l'avantage 

de choisir pour ses juges, ou le tribunal des XXII de sa 
propre ville ou l’un des deux tribunaux de XXIIL siégeant 
à Jérusalem. Il n’y avait pas de ministère public : l'accusation 

était populaire. C'était à l'accusateur à fournir les preuves, 
excepté dans le cas où un mari accusait sa femme de ne pas 
lui avoir apporté sa virginité en mariage. C'était à l’accusée, par 
une singulière interversion de rôles, à prouver son innocence ; 

il suffisait au mari d’alléguer; c'était aux parents de la femme 

-à produire devant les magistrats les preuves bibliques de cette 
virginité litigieuse. (Deut., XXII, 14 et suiv.) 

On procédait à la lecture des pièces et à l'audition des té- 

moins : testis unus , testis nullus , c'est de Moïse qu'est venue 

cette règle de notre ancienne jurisprudence : « Un seul témoin 
» ne suflira pas contre quelqu'un, quelle que soit la faute ou le 

» crime dont il l’aceuse : mais tout sera décidé sur la déposi- 
» lion de deux ou trois témoins. » (Deut., XIX, 15, XVIL, 6; 

Nomb., XXXV, 30.) Les causes de reproches contre les témoins 

dont l’idonéité dépendait de conditions très-rigoureuses, étaient 

très-nombreuses. En l’absence de témoignages, l'aveu de l’ac- 
cusé ne pouvait point entrainer sa condamnation. | 

Les débats étaient essentiellement publies et oraux : l’inter- 
rogatoire de l'accusé en faisait partie par excellence. La tradi- 
tion rapporte que les formes en étaient très-bienveillantes : 

on écoutait l'accusé personnellement dans tout ce qu’il avait à
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dire pour sa défense, et s’il s'élevait quelques discussions sur 
l'interprétation de la loi, l’accusé pouvait demander que la 
difficulté fût soumise au grand Sanhédrin. Après lestémoins à 
Charge , on entendait tous ceux qui se présentaient en faveur 
de l'accusé : le premier venu pouvait être son avocat. 

Quand les débats étaient clos, l’un des juges résumait la 
cause : le public se retirait et l’on procédait aux votes qui 
étaient recueillis par deux scribes dont l’un inserivait les votes 
d'acquittement et l’autre ceux de condamnation. Si l'accusé 
était acquitté, on le rendait sur-le-champ à la liberté. Sinon, 

la sentence n'était pas incontinent prononcée. Rentrés dans 
leurs habitations, les juges devaient en s'imposant l’absti- 
nence du vin et en se recueillant dans la sobriété, repasser 
dans leur esprit pendant toute une journée tous les détails du 
procès. Le surlendemain , ils remontaient sur leurs siéges, et 
maintenaient ou rétractaient leurs votes. Celui des juges qui 
l’avant-veille avait opiné pour l’acquittement ne pouvait pas 
modifier son vote : mais ceux qui avaient condamné pouvaient 
encore se rétracter. . 

Pour qu’il y eût condamnation, il fallait deux voix de plus : 
ainsi, devant le tribunal des XXII, douze juges votant 
pour la condamnation et onze seulement pour l’acquittement 
l'accusé était acquitté. Après la condamnation, les parents du 
condamné étaient tenus de saluer les juges et les témoins, 
comme pour leur dire : « Nous n’avons pas de ressentiment 
« contre vous, car vous avez déposé et jugé selon votre con- 
science. » 

L’exécution de la condamnation avait lieu avec toute sorte 
de ménagements pour le patient. Il marchait au supplice 
le visage couvert d’un voile. Deux magistrats l’accom- 
pagnaient : les autres restaient en permanence sur leurs 
siéges. De temps en temps, un héraut eriait dans la foule : 
« Est-il «quelqu'un parmi vous qui puisse justifier le mal- 
» heureux qui marche au dernier supplice? qu’il parle! » 
Si quelqu'un prenait sa défense, comme fit le jéune Daniel 
dans le ravissant épisode de Suzanne, on ramenait le con-



LÉGISLATION DES HÉBREUX, 497 

damné devant le tribunal pour examiner les preuves de son 

défenseur, et la jurisprudence autorisaît ces hésitations jusqu’à 
cinq fois. Enfin , au moment suprême, le condamné recevait, 

comme en Égypte, un breuvagë stupéfiant pour lui rendre 

moins douloureuses les affres de la mort : et c’est en parodie 
de cette coutume d'humanité que la soldatesque romaine, pré- 
posée à l’exécution de Jésus-ChrisF, lui donna du vin mêlé, de 
fiel et de vinaigre à boire, après-l'avéiraccablé d’outragés; et 
d'indignités qu’il n’est pas juste d'impater aux Juifs eux- 

mêmes. (Saint Mathieu, XVII, 34-48) 4 + 

# # € 

2 Droit privé des Hébreux. 

A. Condition des pérsonnès. 

241. — On a vu ci-dessus que l'égälité politique et civile de 

tous les Hébreux était un principe “fondämental de la loi de 
Moïse. L’inégalité n’existait que dans là condition des prosélytes 
et des esclaves. 

ProséLyres. Les gentils, € resfat-dire les éträngers, étaient 
exclus en Palestine de la joyisfañce des droits civils et 
politiques. Cette exclusion? très-rigoureuse dans toutes les 
législations de l'antiquité, existe encore avec quelque tempé- 

rament dans les Codes modernes. À dans notre Code Napo- 

léon. Rien de plus nature]. Eh. “bien ! sous influence de la 

haine avec laquelle on à jugé îles Jüifs , cette exclusion des 
étrangers ou gentils est devenug du grief contre eux. De 

nombreux écrivains, tant’ancièns que modernes, assurent 

que la loi mosaïque défendait aux Iéraëliés tout contaet-avec 
l'étranger et toute bienveillance envers lui, qu'elle permet. 
tait de le spolier et même de le tügr.… Ce Sont deS préju- 
gés populaires qui devraient tofñber devant des têxtes comme 
ceux-ci : « Vous ne ferez point de peine à l'étranger. » (Exode, 
XXII, 9.) « Si un étranger habite dans votre pays et demeure 
» au milieu de vous, ne lui faites aucun reproche, mais qu’il 

» soit parmi vous comme s’il était né dans votre pays, et ai- 
32 

%
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» mez-le comme vous-même : car vous avez été aussi étran- 
» gers dans l'Égypte. » (Lévit., XIX, 33, 34.) N'est-ce pas là au” 
contraire un précepte de fraternité et de charité universelles ?: 
Au lieu de ce sentiment de vengeance qui remplit tous lés 
cœurs dans l'antiquité , là grande âme de Moïse n'éprouvé qué 
la compassion , même pour les anciens: oppresséurs de son 
peuple : « Vous n’aurez pas l'Égyptien en abomination, parce 
»°que vous avez été étrangers en son pays: » (Deut., XXIIL: 7.) 
« Dieu aime l'étranger, » ajoute le Deut., X, 18. Moïsé ouvré 
aux étrangers ses villes de refuge" (Nomb. XXXV, 15: Jôsué, 
XX, 9); il leur concède le droit de glanage et de grapillage 
(Deut., XXIV, 17 à 22), et enjoint aux juges de leur rendre la 
même justice qu'aux citoyens hébreux. (Deut. XXVIT, 19.) Il 
est donc indubitable que la loi mosaïque ne traitait pas l’étran- 
ger avec cette rigueur que lüi ont reprochée certains écrivains ; 
une dernière preuve, c’est que les étrangers de tous les’ pays 
affluaient tellement à Jérusalém, que lors du: dénombrement 
fait par ordre du roi Salomon, il s'en trouva” 153,600 (III 
Rois, IV, 34; 11 Paralip., Il, 47), et que jamais multitüde'ne 
fut composée de gens d'origines plus divérsès qué lé’ nom- 
breux auditoire devant lequel:saint Pierre fit sa première pré- 
dication à Jérusalem. (Actes des Ap., IE, 8à 14:) 

I se pourrait que Moïse craignant la rechute des Hébreux dans 
l'idolâtrie, ait jugé nécessaire d'isoler son peuple et d'en’ em- 
pêcher le contact avec les étrangers, c’est-à-dire les idolâtres. 
C'est certainement par ce motif qu’il leur défendit d'épouser 
des femmes cananéennes. C’est peut-être aussi pour ce motif 
qu'il leur donna ces mœurs et ces usages qui ne s’alliaient pas 
avec ceux des autres nations, ces rites et ces cérémonies qui 
empêchaient l’hébreu de se mêler aux autres hommes, et con- 
tribuent encore aujourd’hui à entraÿer la fusion de leurs des- 
cendants avec les peuples au milieu’ desquéls ils vivent, Mais 
en cela Moïse méconnut les conditions de l'humanité, et ce qui 
devait faire la force de son peuple en fit la faiblesse. Les Hé: 
breux durent forcément entrer en relations avee les étrangers, 
et alors, pour garantir la religion mosaique contre le contact
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délétère de l'idolâtrie, on imagina de faire ‘des prosélytes., 
c'est-à-dire d'introduire dans la‘coïmunion israélite les étran. 
gers qui viendraient résider en Palestine. Cette initiation du 
gentil était une véritable naturalisation, c'est-à-dire le-moÿën 
de devenir meérabre de l'association hébraïque. Comme l'État 
se confondait avec la réligion, éêtte naturalisation ‘s’opérait 
avec toutes Îles formalités d’un acte religieux. Le néophyte 
‘était soumis à la circoncision, marque distinctive du péuple 
‘élu : s'il avait déjà été circoncis (par ‘exéinple l'Égyptien), 
“6h faisait saigner son ancieniie‘blessüre, ‘puis il était baptisé 
ét admis à'offrir un sacrifice ‘dans ‘le tethple. On l'appelait 
“brosélyte’ de justice : il devenait'citoyen ‘hébreu ävec cette res- 
triction qu’il n’était point admis aux magistratures êt qu'ilres- 
tait Soumis à quelques inégalités en matière de‘mariage’et de 
“successions. 

IL y avait aussi les prosélytes d'habitation. C'étaient les étran- 
‘$ers qui, sâns devenir citoyens hébréux par la naturalisation , 
‘obtenaient, par une sorte de denization , le droit de‘se fixer en. 
Palestine ét d'y cômmercer sous la protection de la ‘loi. On 
n'exigeait d'éux que la déclaration de ‘se. soumettre aux sept 
préceptes fondamentaux que, suivant la tradition orale , Diéu 
avait donnés à Noë après le déluge. Mais ces’ ÿrosélÿtes d’ha- 
“bitatiôn ne’ participaient ni au’eulte de Jéhovah , ni aux'droîts 
‘qui en réSuültaient pour ses séuls adeptes. Îls étaient jugés pär 
“un tribunal spécial dit : des Noachides. 

EscLives. — L'esclavage étäit un fait tellement univér- 
sel autour de‘Moïse, qu'il ne cfüt pas pouvoir le Supprimer; 
“fais il le féduisit à des proportions telles que la servitude’ehéz 
“les Hébreux ne fut qu'un état de: simple domésticité. L'hébréu 
‘devenait esclave de trois manières : | ‘ 
4° En se vendänt, ou pour mieux dire ; en louant lui-même 
"Sés services (Exode, XXV, 39): 

“2 Quand un père réduit à la misère vendait sa fille impu- 
‘bère, ou, pour parler comme l'Exode, XXI, 7, faisait de cette 
“jeune fille la servante d'un hébreu : 

‘3° Quand un hébreu, convaineu d’un vol qu'il était-hors
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d'état de réparer, était condamné par les magistrats à servir 
pour s'acquitter. (Exode, XXIL, 3.) 

L’étranger devenait esclave par la captivité de guerre , et 
cette servitude de l'étranger était la seule héréditaire. (Lévit., 
XXV, 45 et 46.) Les guerres entre Hébreux, de tribu à tribu, 

ne faisaient pas les prisonniers esclaves. (Paralip. 11, XX VIT, 

- 8à 13.) | . 
Nulle législation de l’antiquité n’a adouci autant que celle de 

Moïse , les horreurs de l'esclavage : ce grand homme supprima . 

le droit créé par les maîtres orientaux et qui se perpétua chez 

les Grecs et les Romains, de traiter leurs esclaves comme des 

bêtes de somme, de les frapper et même de les tuer impuné- 
ment. Non-seulement le maître hébreu ne peut pas sans crime, 

disposer de la vie de son esclave (Exode, XXI, 20,) mais Dieu, 

dans le Lévitique, XXV, 40 à 49, lui dit : « Vous le traiterez 

» comme un mercenaire ct comme un fermier : il travaillera 
» chez vous jusqu’à l’année du jubilé, et il sortira après avec 

» ses enfants, et retournera à la famille et à l'héritage de ses 
» pères, car ils sont mes esclaves; c'est moi qui les ai tirés de 

» l'Égypte. Ainsi, qu’on ne les vende pas comme les autres es- 
» claves. » 

Les chap. XV , 12 à 14 et XVI, 13, du Deutéronome con- 
tiennent des préceptes d’une philanthropie plus touchante en- 
core envers les esclaves ou serviteurs. La Palestine est une terre 
de liberté et d'égalité : il ne faut pas livrer l’esclave qui s’y est 
réfugié. (Deut., XXII, 45 et 16.) Moïse a plus de respect et de 
délicatesse de sentiment pour la femme esclave que Platon 
n’en à eu pour la femme libre : « Si étant allés combattre vos 

» ennemis, le Seigneur votre Dieu vous les livre entre les 
» mains, et que, les emmenant captifs, vous voyiez parmi les 

» prisonniers de guerre une femme qui soit belle, que vous 
» conceviez pour elle de l'affection et que vous vouliez l'épou- 
» ser, vous la ferez entrer dans votre maison où elle se rasera 
» les cheveux et se coupera les ongles. Elle quittera la robe 
» avec laquelle elle aura été prise. elle sera votre femme. Si 
» dans la suite du temps elle ne vous plaît plus, vous la ren-
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» verrez libre, et vous ne pourrez pas la vendre pour de l’ar- 
» gent ni l'opprimer par votre puissance, parce que vous l'avez 

» humiliée. » (Deut., XXI, 10 à 14.) 

L’esclavage cessait : par le rachat qui se faisait sur les bases 
posées par le Lévitique, XXV, 48 à 54; — par l'expiration de 
là période de sept années; — par l’affranchissement volon- 

taire; — par l'effet des mauvais traitements de la part du mai- 

tre (Exode, XXI, 26 et 27); —par le refus de la part de l’ache- : 
teur d’une fille juive impubère, de l’épouser ou de la faire 

épouser par son fils après lui avoir ravi la virginité. (Exode, 
XXI, 7 à 11). . 

Si l'esclave refusait d'accepter l’affranchissement ou de pro 
fiter de l’année sabbatique pour rentrer en liberté, le maître le 
menait devant les juges et lui perçait l'oreille en signe de ser- 
vitude à jamais , disent le Deut., XV, 17, et l'Exode, XXE, 5 

et6, ce qui veut dire jusqu'au jubilé. 

B. Famille. 

242. — Mariace. Nulle législation n’avait encore imprimé 
au mariage un. caractère aussi auguste que celle de Moïse. En 

faisant de la femme, non plus la chose, mais la compagne du 
mari (Genèse, I, 24), le mariage devint pour la première fois 
une véritable association. Les vertus de l'épouse et de la mère 
ont été exaltées par Salomon, dans ses Proverbes (V,18; XII, 

44; XVII, 22 ; XIX, 14; XXXI, 10 et suiv.), avec autant de 
raison qu’il a mis de poésie à chanter l'amour conjugal dans 

son inimitable Cantique des cantiques. 
Le mariage était très-étroitement recommandé par la loi 

de Moïse, et le Thalmud, enchérissant sur la Bible, met le 

célibat sur la même ligne que l’homicide. On l’encourageait 
de toutes manières, et notamment le Deutéronome, XXIV, 5, 
dispensait l'époux, pendant la première année de son mariage, 

du service militaire et de toutes les charges publiques, pourvu 
que l'épouse ne fût point veuve, femme répudiée ou courtisane. 
La même prérogative était attachée aux simples fiançailles. 
(Deut., XX ,7.)
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Le mariage était ordinairement précédé des fiançailles, es- 
pèce de stage ou de temps d’épreuve qui permettait aux futurs 
époux d'apprendre à se connaître. La fancée devait fidélité à 
son fiancé, sous peine de lapidation. (Deut., XXIL, 93 et 24.) 
Le droit de fiancer la fille n’appartenait qu’au père-et non à la 
mère : il pouvait l'exercer dès que sa fille avait atteint l'âge de 
trois ans, sauf la ratification de celle-ci quand elle atteignait 
douze aus, âge de la puberté. | 

Le mariage était un acte exclusivement civil, sans interven- 
tion des ministres du culte : le père, plaçant la main de sa fille 
dans celle du fiancé, leur donnait sa bénédiction en présence 
des parents ou amis assemblés eten invoquant l Éternel. On ré- 
digeait incontinent le contrat (Tobie, VIE, 45 et 16), mais les 
signatures ne suffisaient pas pour que le mariage fût con- 
sommé. Tant que la fémme n'avait pas été conduite dans le 
lit nupüal, elle n’était que fiancée : solus concubitus nuplias fa- 
cit. La non-virginité de la fille fiancée était une cause de nul- 
lité du mariage. (Voy. poür tous ces détails l’uxor hebraïca 
de $Selden.) 

Le progrès de la législation de Moïse sur toutes celles qui 
avant lui et de son temps réglaient les conditions du mariage, 
se révèle dans les empêchements qu'il opposa aux alliances 
incestueuses permises jusqu'alors et prohibées depuis. Moïse 
est le premier législateur qui ait assuré la pureté du foyer da- 
mestique. Les empêchements de mariage étaient les sui- 
vants : 

1° La parenté et l'alliance à des degrés qui servent encore, 
dans les législations modernes chrétiennes, pour déterminer 
où commence l'inceste. (Lévit., XVIIL.) 

2° La différence de patrie, ou plutôt de religion. 
8 La stérilité de la femme et l'impuissance de l'homme 

eunuque. (Deut., XXII, 4.) 
4 La bâtardise. (XXHIE, 2.) La jurisprudence rabbinique, 

enchérissant sur cette prohibition, condamna les deux époux 
à la flagellation. (Mischna, LIL, p. 233.) : 

En outre, il était défendu au grand pontife d'épouser une
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veuve : sa fiancée devait être vierge et de plus impubère. 
(Lévit., XXE, 13 et 14.) 

Une curieuse institution de da doi de Moïse fut la Léviration 
ou le Lévirat. En voici les principaux traits : 

La veuve sans enfant avait le droit d'exiger que l’un des frè- 

res Consanguins ou germains (mais non utérins) du défunt 
l'épousât six mois après le décès de son mari. Le frère qui y 
consentait acquérait l’usufruit de tous les biens du défunt et de 

la dot de la veuye; et le premier enfant issu de ce mariage 

devait porter le nom du mari défunt, afin que ce nom ne se 

perdit pas dans fsraël. Que s’il refusait la main que lui offrait 
sa belle-sœur, il était procédé contre lui ainsi que l’ordonne le 
Deutéronome, XXV, 7 à 40: « S'il ne veut pas épouser la 

» femme de son frère, qui lui est due selon la loi, cette 
» femme ira à la porte de la ville, s’adressera aux anciens 

» et leur dira : le frère de mon mari ne veut pas susciter dans 

» Israël le nom de son frère, ni me prendre pour sa femme. 

» Et aussitôt ils le feront appeler, et ils l’interrogeront. S'il 
» répond : je ne veux point épouser cette femme-là; la femme 
» s’approchera de lui devant les anciens, lui ôtera son soulier 
» du pied, et lui crachera au visage en disant : C'est ainsi que 
> sera irajté celui qui ne yeut pas établir la maison de son 

» frère ; — et sa maison sera appelée dans Israël la maison du 

» déchaussé. » Tout israélite était soumis à cette obligation, 

excepté le pontife qui ne pouvait épouser qu’une vierge, et le 

roi dont la majesté eût été compromise par cette scène outra- 
geante. 

La polygamie était-elle permise? David, dit- on, eut huit 
épouses, et Salomon en eut sept cents, non compris trois 
cents concubines. (L Paralip., M, 3.) Ces faits royaux ne 
peuvent point être invoqués pour établir le Droit. Il ne me pa- 
rail pas prouvé que Moïse ait autorisé la polygamie : toutes ses 
tendances sont au contraire pour la monogamie. Dans la Ge- 
nèse, il ne donne qu'une seule femme à Adam : il n’eut lui- 

même qu'une femme, ainsi qu'Abraham. Mais ce législateur 

oriental ne put pas défendre le concubinat : il permit done à
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tout Hébreu , excepté au grand pontife, d'entretenir une ou plusieurs concubines qui n’eurent ni la dignité, ni les droits de la femme mariée. Les rabbins, dans la Mischna , avaient fixé à quatre le nombre de ces concubines. 
La loi de Moïse autorisait la répudiation, mais seulement 

de la part du mari : « Si un homme ayant épousé une femme 
» etayant vécu avec elle, en conçoit ensuite du dégoût à cause » de quelque défaut honteux, il fera un écrit de répudiation ; » et l'ayant mis entre les mains de cette femme, il la renverra » hors de sa maison. » (Dentér. , XXIV, 1.) Qu'était-ce que ce défaut honteux ? On peut voir, dans la Mischna , les divagations dévergondées des rabbins : ils sont de la force de nos théolo- giens casuistes, Il n'y a pas dans le Pentateuque de texte qui 
accorde à la femme le droit de répudier son mari: mais la ju- 
risprudence rabbinique décréta qu'en certains cas le mari se- rait obligé de répudier sa femme, ce qui établissait indirecte 
ment la réciprocité. 

La plainte en adultère appartenait au mari contre sa femme, wais non à la femme contre son mari. Celui-ci avait en outre le droit, quand sa femme lui donnait des motifs de jalousie ou quand il la soupçonnait d’un adultère non prouvé, de la sou- mettre à la singulière épreuve appelée la boisson des eaux amèéres. On peut voir dans le livre des Nombres, V, 14 et suiv., les détails curieux de cette espèce d'ordalie à laquelle il était procédé, par les sacerdotes, en séance du grand Sanhédrin. C'est le mari qui dotait la femme. Travestissant ce point de Droit, des auteurs répètent que le mari, chez les Hébreux, achetait sa femme. C’est comme si l'on disait que chez nous les femmes achètent leurs maris! II n’y avait pas de mariage Sans Un Contrat qui stipulât cette constitution de dot par le mari, et qui mentionnât les apports matrimoniaux de la femme. C'était un véritable douaire, dont les parties pouvaient fixer la quotité verbalement à leur gré, mais qui ne devait jamais, dans la stipulation écrite, dépasser 100 zuzims pour une veuve, et 200 pour une fille. Cette somme de 200 zuzims était le prix uniforme de la virginité, une sorte de morgengabe.
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Ce douaire n’était exigible par la femme qu’à la mort du 
mari, ou lors de la répudiation si les causes de celle-ci n’é- 

taient pas de nature à emporter pour la femme déchéance de 
sa dot Les causes qui faisaient perdre sa dot à la femme 
étaient très-nombreuses, non pas dans le Pentateuque, mais 
dans la jurisprudence rabbinique. (Vos. pour les détails l'Uxor 
hebraïca de Selden.) 

243. — PuissaNCE PATERNELLE. Du temps des patriarches, 

la puissance du père sur ses enfants était illimitée : il dispo- 
sait de leur vie à son gré. Abraham ne faisait qu'un acte licite 

de possane paternelle en attachant son fils sur le bûcher 
pour l'y égorger. Moïse mit des bornes à ce monstrucux pou- 
voir qui , Chez certaines nations idolâtres, de son temps, pour- 

voyaitde victimes humainesles autels de Moloch. (Deutér., XIE, 
30, 31.) Il défendit aux Hébreux ces abominables sacrifices, 
et pour les en empêcher, il leur ôta, sous peine de mort, le 

droit de disposer de la vie de leurs enfants (Lévit.. XX,2à5), 

et de plus, il fit intervenir les tribunaux dans lexercice de la 

puissance paternelle : ce fut un immense progrès. « Si un 
» homme a un fils rebelle et insolent qui ne se rende au com- 
» mandement ni de son père ni de sa mère, et qui, en ayant 

» été repris, refuse avec mépris de leur obéir, ils le prendront 

» et le mèneront aux anciens de sa ville, à la porte où se ren- 
» dent les jugements, et ils leur diront : Voici notre fils qui est 

» un rebelle et un insolent; il méprise et refuse d'écouter nos 

» remontrances , et il passe sa vie dans les débauches, dans la 

» dissolution et dans la bonne chère. Alors le peuple de cette 

» ville le lapidera et il sera puni de mort. » (Deutér., XXI, 

18 à 21.) On a vu ci-dessus que le père, poussé par la misère, 
pouvait vendre sa fille impubère. | 

La puissance paternelle cessait à la majorité fixée pour les 
garçons à treize ans, et pour les filles à douze. À cet âge, le 
père ne pouvait plus s'opposer au mariage de sa fille , car se 
marier, €’était accomplir un impérieux devoir. 

La mère n’était point investie de la puissance paternelle,
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quoiqu’elle eût droit au même respect que le père de la part 
de ses enfants. 

L'enfant qui avait perdu son père avant sa majorité, était, jusqu'à cet âge, sous la prolection d’un tuteur nommé par le 
père, ou, à son défaut, par le magistrat. Les biens acquis par les enfants leur appartenaient en propre : le père n’en avait _que l'usufruit qui cessait avec sa puissance. 

La fécondité du mariage était tenue en très-haute estime et lrès-vivement recommandée par la loi de Moïse : croissez ct muitipliez-vous! leur répétait-il souvent au nom de Jéhovah. (Genèse, 1,28; VII, 47: IX, 1; XXXV, 41.) C'était na dés- honneur de n'avoir point d'enfants ; aussi l'adoption, ce sinu- lacre de la paternité, fut-elle inconnue des Hébreux. 

C. Propriété. 

244. — La propriété mobilière ne se transmettait point par la simple convention : il fallait l’attonchement de l’objet; c'est comme la tradition dn Droit romain. La transmission de la propriété immobilière n’avait lieu qu'après payement du prix convenu, el moyennant une prise de possession quise fit, dans le principe, au moyen d’un symbole. « C’était une ancienne 
» coutume dans Israël entre les parenfs, que s’il arrivait que » Fun cédât son droit à l’autre, afin que la cession fût valide, » celui qui se démettait deson droit, ôtait son soulier et le don- » nait à son parent : c'était là le témoignage de la cession en » Israël. » (Ruth, IV, 7.) La propriété immobilière fut de la part de Moïse l’objet d’une remarquable institution. C'est Josué qui, après s'être emparé de la terre promise où Moïse ne pé- néfra pas, procéda au partage de cette contrée, conformément 

au Système de Moïse. Un certain territoire, assigné à chaque tribu, devait se transmettre à perpétuité dans la tribu qui ne pouvait rien en aliéner, et chaque famille devait posséder à ja- mais gt conserver héréditairement la portion qui lui était échue dans ce partage des terres. Moïse pensa que c'était indispensa- 
ble pour maintenir l'égalité entre les Hébreux et pour prévenir le paupérisme. Mais comment empêcher l’action de ces mille et



LÉGISLATION DES HÉBREUX. 907% 

une causes qui, avec le temps, modifient ou renversent les for- 

tunes respectives des individus dans une société quelconque? 

Comment rétablir les territoires primitifs et propres de chaque 
tribu, nécessairement augmentés ou diminués à la longue?.… 

Moïse, pour rétablir cet équilibre, inventa le jubilé. « Vous 
» compterez sept semaines d'années, c’est-à-dire sept fois 
» sept, qui font en tout quarante-neuf ans , et au dixième jour 

» du septième mois , qui est le temps de la fête des expiations, 

» vous ferez sonner du cor dans toute votre terre. Vous sanc- 

» tifierez la cinquantième année, et vous publierez la liberté 

» générale à tous les habitants du pays, parce que c’est 
» l’année du jubilé. Tout homme rentrera dans le bien qu'il 

» possédait, et chacun retournera à sa première famille. » 

(Lévit., XXV, 8à 11.) Il en résulta que les ventes immobilières 

n'étaient, à proprement parler, que des cessions d’usufruit et 

de jouissance (Lévit., XXV,23 à 31); elles avaient lieu sous la 

condition tacite du rachat, lequel pouvait être indéfiniment 
exercé, excepté pour les maisons sises dans l’intérieur d’une 

ville, à l'égard desquelles la faculté de réméré ne durait qu’un 
an. Îl ne paraît pas que cette institution du jubilé ait fonctionné : 
du moins aucune donnée historique ne le constate. Il est pro- 
bable que cette conception de Moïse fut inexéeutable , et il est 

certain qu’elle n’était point conforme aux principes d’une saine 
économie sociale, 

La propriété était sacrée chez les Hébreux : nul n’en pouvait 

être privé contre son gré. Le roi Achab, désirant joindre la 
vigne de Naboth à son palais auquel elle était contiguë, lui en 
offrit le prix ou une autre meilleure en échange ; Naboth refusa 

de céder l'héritage de ses pères, et le roi fut obligé de respec- 
ter ce refus. (HI Rois, XXE.) 

D. Successions. 

245. — Chez les Hébreux, point de suecession testamen- 
taire, la loi senle transmettait l’hérédité : l'exhérédation n'était 

point admise. « Lorsqu'un homme sera mort sans avoir de 
» fils, son bien passera à sa fille qui en héritera. S'il n’a point



508 CONNAISSANCES NÉCESSAIRES OU UTILES AU JURISCONSULTE. 

» de fille, il aura ses frères pour héritiers. S'il n’a pas même » de frères, vous donnerez sa succession aux frères de son » père, et s’il n’a pas non plus d’oncles paternels, sa succes- » sion sera donnée à ses plus proches. Cette loi sera gardée in- » violablement à perpétuité par les enfants d'Israël, » (Nomb., XXVIL, 8 à 11.) 
Ainsi prééminence des enfants mâles avec droit de primo- géniture qui conférait au fils aîné une part double dans la sue- cession du père, mais non dans celle de la mère. Les enfants des fils: étaient préférés à leurs tantes dans la succession de l'aïeul. A défaut de fils et de descendants d'eux, les filles suc- cédaient , progrès remarquable ! mais 4° sans droit de primo- géniture entre elles, et ® elles ne pouvaient alors se marier 

qu'avec des hommes de leur tribu (Nomb., XXXVE, 8), afin 
que les mêmes héritages restassent toujours dans les familles : la postérité de ces filles succédait à l'exclusion des frères du 
défunt. Ceux-ci n’héritaient qu’à défaut de descendants, et si le défunt ne délaissait pas des frères , la succession était dé- volue aux oncles paternels. 

La mère et les parents maternels du défunt ne lui succé- 
daient pas. 

Les enfants naturels n'avaient aucun droit de successibilité sur les biens délaissés par leurs père et mère. (Juges, XI, 2.) 

E. Contrats. 

246. — On contractait ordinairement en se serrant mutuel- 
lement la main. Il ÿ avail certains actes qui devaient, à peine 
de nullité, être rédigés par écrit, tels, le contrat de mariage, 
les actes d’affranchissement, de léviration, de répudiation. 
La preuve testimoniale était généralement admise, pourvu 

| qu'il y eût au moins deux témoins. Le serment était très-usité 
comme moyen de preuve. De même que l’année jubilaire ré- 
voquait toutes les aliénations immobilières, de même l’année 
sabbatique , daus le but de ramener l'égalité entre les Hébreux, 
résiliait tous les contrats et libérait tous les débiteurs. « La 
» septième année sera celle de la remise qui se fera en cette
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» manière: un homme à qui il sera dû quelque chose par son 
» ami, Ou son prochain etson frère, ne pourra le redemander, 

» parce que c’est l’année de la remise du Seigneur. » (Deutér., 
XV, 1 et 2.) Cette année sabbatique fut comme la jubilaire, 
une conception théorique qui dut ne point recevoir d'applica- 
tion dans la pratique. Moïse méconnut l'économie sociale au 
point de défendre, sous peine de flagellation , de semer, plan- 

ter et cultiver la terre pendant cette septième année. (Lévit., 

XXV, 4 et 5. Exod. XXIIE, 11.) C'était le sabbat des champs, 
leur année de repos et de jachère. 

Moïse, ayant vu combien dans l'antiquité ri usure était une 
cause active de dissension et de ruine dans un État, voulut la 

prévenir en supprimant même le simple prêt à intérêt parmi 
les Hébreux. « Vous ne prêterez point à intérêt à votre frère, 

» ni de l'argent, ni du grain, ni quelque autre chose que ce 

» soit, mais seulement aux étrangers. Vous prêterez à votre 
» frère ce dont il aura besoin sans en tirer aucun intérêt. » 

(Deut., XXII, 19 et 20.) Il le permit envers les gentils. Est- 
ce à dire, comme le soutiennent aujourd’hui les adversaires 
des Juifs. que ceux-ci puisent dans cette loi de Moïse, non- 
seulement l'autorisation, mais même l’ordre de ne prêter qu’à 

un intérêt dépassant le taux légal, à tous ceux qui ne sont 
pas de la religion israélite? Est-il vrai que cette loi autorise 
l'usure?.… Évidemment non : elle permet le prêt à intérêt et 

non l'usure. On a faussement interprété le Deutéronome : le 

mot nechech exprime un intérêt quelconque, et on l’a traduit 
à tort par celui d'usure, qui sans doute, dans notre ancien 
langage et dans notre ancien droit, était synonyme d’intérée, 

parce que autrefois le prêt à intérêt était prohibé d’une 

manière absolue. Mais de nos jours il est permis, et l'usure 
ne commence que là où lon dépasse le taux légal de l'in- 
térêt. 

Parmi les contrats fort en usage chez les Hébreux, et dont 

il est traité dans la Mischna, se trouve celui du cheptel de fer, 

réglé par l’art. 4824 du Code Napoléon. D'où vient cette ex- 
pression originale ? Les auteurs les plus sagaces n’en ont donné



510 CONNAISSANCES NÉCESSAIRES OU UTILES AU JURISCONSULTE. 

que des explications insuffisantes. (Voy. MM. Aubry ‘et Pau, 
IX, p. 53 en note, d’après Pothiér lui-même et Merlin). La 
Mischna l'appelle troupeau de fer, parce qu’il ne s’üse pas ét 
ne dépérit pas pour le propriétaire. C’est aussi l'explication 
de Beaumanoir : on les appelle bêtes de fer, ditil, sur la cou- 
tume de Beauvoisis, parce qu’elles ne peuvent moürir pour léur 
seigneür. 

Moïse avait enlevé à l'exécution du débiteur le caractère dur 
qu'elle présentait dans toutes les législations ‘de l'antiquité : 
non-seulement le débiteur ne répondait pas sur sa liberté de 
l'accomplissement de ses engagements, mais la loi déclarait 
‘insaisissables par le créancier les choses nécessaires à la 
subsistance du débiteur. 

SECTION IV. 

“LÉGISLATION DES 6RECS (4). 

247. — La Grèce antique apparaît dans l’histoire comme 
une race privilégiée par les dons de l'intelligence et par les 
vertus guerrières. Néanmoins, elle n’eut jamais l'ambition 
d'étendre sa domination au delà de son territoire naturel : 
aucune des hégémonies grecques n’a eu la tendance cosMmOpo- 
lite qui ft de Rome la maîtresse de l'univers. Avec son génie 
actif et sa situation géographique si favorable, ce peuple ne 
fut pas même commerçant. Le génie propre des Hellènes fut, 
comme l'a caractérisé Platon lui-même, « un esprit curieux et 
» avide de science. » C’est dans ce coin de terre fortuné que 
  

(1) Conf. SanuEL PErir : Leges atticæ et commentarius, Paris, 1634. 
HERALDUS : Observat. ad jus atticum, etc., Paris, 1650. 
Meursius : Themis attica, Trèves, 1685. 
PastORET : Histoire de la législation, t. V à X, 
LERMINIER : Histoire de la législation et des constitutions de la Grèce antique, 

Paris, 1853. L 
Herrrer : Die athenaïsche Gerichtsverfassunñg, Coloëne, 1892. 
Mever et ScHômanx : Der attische: Process, Halle, 1824. 
PLarneR : Der Process und die Klagen bey den Attikern, Darmstadt, 1824. 
HERMANN : Lehrbuch der griechischen Staatsalterthümer, 1831. 
Wacasuvrn : Hellenische AltérthumsÉunde, Halle, 1845.
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s’est développé, dans sa plus grande splendeur, le mouvement intellectuel de l'antiquité : il n’y avait plus de casté sacerdotale pour le paralyser ; la nation tout entière s'y jeta avec ardeur et indépendance; la science s’épanouit sous les formes les plus variées ; la Grèce fut la maîtresse du monde en philoso- phie, en poésie et en beaux-arts. La philosophie grecque a paru ; même aux Pères de l’Église, c’est-à-dire aux inteili- gences les plus ennemies du Paganisme, un don de la Provi- dence, quelque chose comme la révélation faite à Moïse. Aussi n'a-t-elle pas été sans influence sur la formation des dogmes chrétiens ; le spiritualisme de Platon a préparé les voies au génie du Christianisme et a dominé dans cette philosophie chrétienne du moyen âge qui, sous le nom de Scolastique , remua puissamment les éternels problèmes de l'esprit humain. Aristote , dont la science tient du prodige, à été l'institutéur du genre humain; la littérature et la poésié grecques ont charmé et civilisé le monde entier; la gloire ét l'influence d'Homère ont fait le tour du globe, Enfin, Montesquieu a dit que : « La Grèce porta le goût et les arts à un point que de » croire les surpasser sera toujours ne lés pas connaître. » (Esprit des lois, XXE. 7, in finè.) En effet, le grau devint l'objet ‘suprénie du culte des Grecs ; ce fut un péuple d’artis- tes. C'est peut-être ce qui explique pourquoi chez eux lé Droit ne s’est jamais élevé à la hauteur d’une science spéciale : leur imagination poétique et mobile ne se prêtait pas à la culiure d'une stience aussi sévère et aussi mathématique que la juris- prudence. Il y eut chez eux d'éminents publicistes , mais point de jurisconéultes proprement dits. Chez les Romains, aù contraire , qui avaient emprunté aux Grecs léur philosophie, leur littérature, leurs sciences et leurs beaux-arts , Ja jüuris- prudence fut endémique et portée au plus haut degré de per- fection. On a cru pouvoir expliquer cette incontestable supé- riorité des Romains sur les Grêcs dans la culture du Droit, par la différence du caractère national des deux peuples. Les Grecs étaient trop poëtes et trop artistes pour se faire juris: consultes. Les’ Romäins , : au contraire, avàres et cupides,



512 CONNAISSANCES NÉCESSAIRES OU UTILES AU JURISCONSULTE. 

essentiellement positifs et pratiques, estimaient l'urixx par- 
dessus le BEau, et comme la jurisprudence est une des scien- 
ces qui s'occupent le plus directement de ce qui est UTILE dans 
les relations sociales, les Romains s’y adonnèrent avec nn 
prodigieux succès. | 

Les lois qui ont régi la Grèce antique portent l'empreinte 
du caractère vivement tranché des peuplades qui l’habitaient. 
Il serait fort intéressant de parcourir le peu qui nous reste des 
lois que donnèrent Minos aux Doriens établis dans Fîle de 
Crète, Zaleucus à la colonie grecque de Locres et Charondas 
aux Thuriens et aux Cataniens. Mais l'espace nous manque, 
et nous ne pouvons nous arrêter que devant les deux grandes 
figures qui se détachent le plus dans la galerie des nombreux 
législateurs de la Grèce. Ce sont celles de Lycurgue à Sparte, 
et de Solon à Athènes : bornons-nous à un coup d'œil sur ces 
deux Républiques qui expriment le type le plus saillant des 
races dominantes de l'Hellénie. 

I. Sparte et Lycurgue, 

248. — C’est vers le milieu du IX° siècle avant Jésus-Christ 
qu'il faut placer l'œuvre législative de Lycurgue. Né du sang 
des rois de Sparte, cet homme supérieur se prépara, par de 
profondes études, au rôle toujours si difficile de législateur ; 
il alla, comme Moïse , s’instruire à la grande école des prêtres 
égyptiens, et poussa ses voyages jusque dans l'Inde. Ayant 
puisé ses projets dans la législation de Minos , il les rapporta 
müûris par la méditation, et se posant comme inspiré d’en 
haut, il fit déclarer par l’oracle de Delphes que Sparte serait 
la plus heureuse cité de l'univers, si elle acceptait et observait 
les lois de Lycurgue. Le peuple, sous l'influence de ce pres- 
tige, promit par un serment solennel à Lycurgue, décidé à 
s’expatrier, de les observer jusqu'à son retour. Le législateur 
partit et ne reparut jamais plus à Sparte. La tradition rapporte 
que ce grand citoyen stipula, de ceux qui lui fermèrent les 
yeux dans son sublime exil, de brûler son corps et d’en jeter 
les cendres à la mer, de peur que, si on les rapportait un jour
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à Sparte, ses concitoyens ne se crussent » Sous prétexte qu'il y était revenu, relevés du serment de ne rien changer au gou- vernement qu'il avail fondé. 

Lycurgue défendit expressément de rédiger ses lois par écrit : il pensa qu’elles auraient plus de force, empreintes dans la mémoire des Spartiates qui se les transmirent de génération en génération. L'œuvre de ce législateur a été diversement ap- préciée ; les plus grands philosophes de l'antiquité l'ont admi- rée : Xénophon et Polybe l'ont beaucoup vantée : Platon, dans sa République, à fait plus d’un emprunt à la cité de Lycurgue, que Plutarque tenait pour inimitable. L'engouement pour les institutions spartiates s’éleva chez nous au plus haut degré, à la fin du siècle dernier, alors qu'on était en quête de constitu- tions pour la France. Mably proclamait les lois de Lycurgue divines , et désespérait que jamais on püt s’élever à la même perfection. Saint-Just et toute cette école de faux penseurs Youlut réaliser en France la vie commurie des Spartiates comme l'idéal de l'égalité et de la liberté. De Pauw, au contraire, appelait Sparte une caverne de brigands, et Volney disait que les Spartiates étaient Les Troquois de l’ancien monde. 1 yaun juste milieu à garder dans cette exagération : mais en tout cas, que Dieu nous préserve de la constitution de Lacédémone !! 
C'était une République aristocratique fondée par environ 

vingt à trente mille Doriens , qui avaient conquis la Laconie, et qui maintenaient leur domination sur cent vingt mille Périoèques et sur deux cent Quarante-quatre mille Ilotes. Cette poignée de conquérants, reliés entre eux par une intime solida- 
rité, étaient toujours en armes pour maintenir ces populations 
vaincues et esclaves qu'ils traitaient avec une incroyable inhu- 
manité. Et pour consolider cet état de violence et de despo- 
tisme, Lycurgue organisa ce peuple contre nature. Il absorba 
complétement l’homme dans le citoyen , l'individu dans l'État : 
Mméconnaissant les droits sacrés de l'humanité, il dépouilla Ja 
femme de ses plus belles qualités et la paternité de ses plus 
précieux attributs. Plus de foyer domestique! plus de famille 
avec ses mystères intérieurs et sa donce intimité! plus de 

33
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liberté ! car nul ne pouvait vivre à sa guise, même, dans les 
choses indifférentes ; et l’on ne peut que se révolter à l'idée de 
ces détestables Phidities, ou repas réglés par les magistrats, 
et qu’il fallait prendre en commun. 

Le progrès est la loi de l'humanité : Lycurgue méconnut 
cette vérité en isolant son peuple, en lui défendant le commerce 
à l'extérieur, la navigation et les communications avec l’étran- 
ger. L'esprit dominant de Sparte fut l'esprit guerrier. « Vous 
» ressemblez moins, leur disait Platon, à des £itoyens -qui 
» habitent une ville qu’à des soldats campés sous une tente. » 
En effet, Sparte n’était qu'une grande caserne: tout concourait 
à ne faire de ceux qui l'habitaient que des soldats, C'est dans ce 
but exclusif que Lycurgue avait organisé l'éducation des en- 
fants : tout se résurmait dans une gymnastique corporelle des- 
tinée à-les rendre vigoureux. On ne développait chez eux que 
l’obéissance passive et le courage poussé jusqu’à la férocité. La 
cité applaudissait aux larcins et filouteries de ces enfants, et 
celui-là avait le mieux mérité qui, dans la cryptie, tuait le 
plus d’Îlotes, ou supportait la douleur avec le plus de sang- 
froid. Lycurgue avait banni de Sparte les arts et les sciences : 
il était impossible que, privé de ce puissant moyen d'adoucir 
les mœurs, lé caractère national ne fût dur et inhumain. Le 
peu de poésie que toléra Lycurgue n'eut d'autre objet que 
d'inspirer l’ardeur belliqueuse : la danse n’était qu’une imita- 
tion des luttes sur les champs de bataille : la religion ne respi- 
rait que les combats ; leurs dieux et leurs déesses, Vénus cile- 
même, étaient représentés tous la lance à la main. Aussi la 
guerre était l'élément des Spartiates : pour eux, point de com- 
merce, point d'industrie, point d'agriculture, point de beaux- 
arts; ils n'avaient d’autre occupation que les armes. Ils fai- 
saient la guerre comme ces spadassins qui se battent pour 
le seul plaisir de se battre : le jour du combat était pour eux un 
jour de fête. Il faut dire que cet esprit guerrier eut quelque 
chose de chevaleresque, et que ces gens-là se battaient plus 
pour la gloire que pour le butin : Lycurgue avait tâché d’éle- 
ver l'âme des Spartiates au-dessus des intérêts matériels et
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des pensées de lucre. Mais, vers la fin de la République, ils avaient perdu même cette qualité , car Isocrate et Polybe leur reprochaient une cupidité sans bornes. L’oracle de Delphes avait prédit que Sparte tomberait par l’amour de l'or. 

1° Droit publie de Sparte. 

À. Forme du gouvernement. 
249. — D'un côté, le peuple, et de l’autre côté, la royauté ; entre eux un sénat pour maintenir l'équilibre; tels étaient les trois principaux rouages de la machine constitutionnelle or ganisée par Lycurgue. - 
1° ASSEMBLÉE Du PEUPLE. (Aäuos.) Elle se tenait ordinai- 

rement tous les mois à la pleine lune, et extraordinaire: ment quand les circonstances l’exigeaient. Pour en faire par- 
tie, il fallait étre Spartiate, âgé de trente ans révolus. 
L'assemblée du peuple était maîtresse d'approuver où de re- jeter, mais sans débats et sans amendements, les projets qué 
lui soumettaient les rois et le ‘sénat qui, seuls, avaient l’ini- tiative. Point de discussion contradictoire ; point de tribune: comme à Athènes. Le Laconien détestait a faconde et ne fai- 
sait pas de phrases: c'est de la concision de son langage 
qu'est venue l'expression proverbiale de Laconisme. On ne volait point par scrutin, mais par acclamation : si l'épreuve 
était douteuse, le président faisait placer d’un côté ceux qui 
étaient pour, et de l’autre ceux qui étaient contre. : 

2° Royauté. Il y avait à Sparte deux rois gouvernant en- semble et à la fois. Cette double royauté se transmit hérédi: tairement pendant neuf siècles dans la famille des Héraclides, Malgré les divisions que devait nécessairement occasionner 
l'exercice partagé du Pouvoir royal, entre ces deux roïs’et Surtout entre leurs adhérents , Lycurgue maïntint cette singu- lière organisation. Il est vrai qu'il ne leur laissa qu’une auto- rité fort limitée. Ils étaient chefs de la religion, de l'admi- 
nistration et des armées, mais ils n'étaient que membres présidents du sénat. En temps de guerre, et. à la tête des
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armées, ils avaient des pouvoirs militaires assez étendus : 
mais en temps de paix, ils n'étaient dans la cité que les pre- 
miers citoyens sans cour et sans faste. Ils avaient dans leur 

juridiction spéciale les causes concernant les chemins publics, 
l'adoption et le choix du parent qui devait épouser l'héritière 
orpheline. A leur mort, on les entourait des plus grands hon- 
neurs. Cette royauté ne se transmeitait qu'aux mâles de la 
race des Héraclides, dans l’ordre de primogéniture, aux en- 
fants et descendants, et à leur défaut aux collatéraux. C'est 
pour garantir la légitimité de cette filiation que les épouses 
royales étaient exemptes de la loi spartiate, qui permettait aux 
maris de prêter leurs femmes à autrui. 

3 SÉNAT. (Tepowx.) C'était une assemblée de vieillards 
(yéuvre), âgés d'au moins soixante ans , nommés à vie, sui- 
vant un mode d'élection tellement bizarre qu'on a peine à y 
croire, malgré le récit que nous en a transmis Plutarque dans 
la vie de Lycurgue. Le sénat était composé de trente mem- 
bres: vingt-huit sénateurs et les deux rois qui en avaient la 
présidence. Il était chargé de la direction générale des finan- 
ces publiques : il traitait en premier ressort la guerre, la paix, 
les alliances et toutes les hautes affaires d'État ; enfin, il avait 
dans sa juridiction le jugement des rois de Sparte qui pou- 
vaient en appeler au peuple , et la connaissance de toutes les 
causes capitales. C'était un corps irresponsable dont les déli- 
bérations n'étaient obligatoires dans le principe que par la 
sanction de l'assemblée du peuple. Cette entrave démocratique 
lui devint importune, et ligué avec l’oracle de Delphes, il 
chercha à s’en affranchir. Ce fut l'origine de l'institution sui- 
vante : 

4 Épnores. Les rois, jaloux de l'indépendance usurpée 
par le sénat, imaginèrent un moyen de le replacer dans sa 
position première, et dans ce but, le roi Théopompe, cent 
trente ans après Lycurgue, travailla à étendre le pouvoir des 
Éphores que Lycurgue n’avait pas fait entrer dans le plan de 
sa constitution. Ces magistrats populaires ne tardèrent point 
à énerver l'autorité du Sénat, mais en détruisant bien plus
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vite encore celle des rois, et en ruinant finalement tous les contre-poids de la démocratie. L'édifice de Lycurgue, miné par l’altération des mœurs Spartiates , fut ébranlé jusque dans ses fondements par l’action incessante de ces démocrates d'autant plus ardents que leur pouvoir annuel était de plus courte durée. Ils étaient au nombre de cinq : l’un d’entre eux ‘les présidait sous le titre d'Éponyme. Ils entraient en fonc- tions à l’équinoxe d'été, point de départ de l'année lacédé- monienne à laquelle l'Éponyme donnait son nom. Flattant les instincts populaires et profitant des divisions des rois qui, au lieu de se liguer contre cet ennemi commun, briguaient sa faveur au détriment l’un de l’autre , les Éphores usurpèrent une importance politique qui absorba celle du sénat et celle des rois. [ls devinrent les inspecteurs suprêmes de tous les 

Magistrats et fonctionnaires. Au dire de Xénophon, ils avaient le droit de punir qui bon leur semblait, de suspendre, de mettre en accusation , de jeter en prison. Les rois se levaient en leur présence et comparaissaient en justice sur leur réquisition. Leur surveillance s'exerçait jusque dans l’intérieur de l’ha- bitation royale, et avait pour objet, non-seulement le maintien de la fidélité conjugale de Ja part des reines, mais encore l’ac- complissement des devoirs Conjugaux dans le but de propager la race des Héraclides. Chefs et Organes du peuple, les Éphores en convoquaient l’assemblée , avaient l'initiative des lois, par- ticipaient à la puissance judiciaire, accréditaient des ambas- sadeurs et donnaient audience à ceux du dehors, organisaient les armées et nommaient les généraux. Les rois avaient à la tête des armées une certaine liberté d'action que les Éphores 
bridèrent en plaçant ces rois sous la surveillance incessante de deux Éphores qui les accompagnaient à Ja guerre, comme des représentants du peuple suivaient, en 1792, les généraux 
des armées de la république française. Enfin l’histoire raconte 
qu'ils rendirent des décrets pour régler le: sort des peuples 
vaincus.
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B. Législation criminelle. 

250.— Il nous est parvenu très-peu de documents sur les lois 
criminelles de Lycurgue. Elles durent se ressentir de l' organi- 
sation excentrique de cette cité et du système tout arbitraire de 
ce législateur. Aïnsi la loi de Sparte flétrissait et punissait des 
actes innocents en morale, tels que le célibat, l'introduction de 
Por ou de l'argent dans la cité, l’excès de l’embonpoint, le 
talent culinaire , ete, et elle ne réprouvait ni l’adultère, ni le 
vol adroitement perpétré. 

L'exécution capitale, qui était d’ailleurs assez rare, avait 
lieu au moyen de la strangulation et se faisait toujours de 
nuit, de peur que la fermeté du patient n’excitât les sym- 
pathies de l'assistance. La lapidation paraît avoir été en 
usage; on jetait aussi le condamné dans un gouffre appelé 
Kéadas. 

Les temples étaient des asiles inviolables pour les accusés, 
et même pour les condamnés. Pausanias , s'étant réfugié dans 
le temple de Minerve, ne put en être arraché: mais les Épho- 
res en firent murer les issues sur le conseil de sa mère. Et 
Sparte honora cette abominable femme comme un modèle de 
eivisme ! 

2 Droit privé de Sparte. 

À. Condition des personnes. 

91. —— 1" Ciroxens. Ce titre ne s'accordait que bien difficile- 
men( à celui qui n’était pas d’origine dorienne, c’est-à-dire de 
la race des conquérants. Un Ilote , même affranchi par l'État 
pour grands services rendus à la république, ne pouvait 
jamais devenir citoyen de Sparte. Néanmoins les enfants des 
Ilotes, et ceux qu’un Spartiate avait eus d’ une esclave, parais- 
sent avoir été aptes à acquérir le droit de cité, quand ils 

“avaient reçu l'éducation lacédémonienne. 
2 Périoèques. C'étaient les populations lacédémoniennes 

subjuguées par les Spartiates, et qui, disséminées dans la 
campagne à l’entour de Sparte , cultivaient la terre: et faisaient
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quelque peu de commerce et d'industrie. S’étant soumises sans 
trop de résistance , elles obtinrent de leurs vainqueurs plus de ménagements que les Ilotes. Aussi les Périoèques, quoique sous la domination des Spartiates , étaient libres individuelle- 
ment ; mais ils n'étaient pas citoyens, et n'avaient point le droit. de siéger à l'assemblée nationale. Ils devaient à la république l'impôt et le service militaire. | 

3 Érrancers. La Grèce était divisée en un grand nombre 
de petits États don(, chacun , indépendant et souverain , était 
concentré dans la cité, roc. Point de lien entre ces républi- 
ques, si ce n’est celui qui résultait des traités: elles n’ont point connu le principe de la fraternité humaine ; d’une ville 
à l'autre, les Grecs se traitaient en étrangers; tout aubain 
était un barbare, un ennemi. Cette jalouse exclusion des 
étrangers se retrouve chez tous les peuples de l’antiquité, 
mais c’est en Grèce et surtout à Sparte que se manifesta, avec 
le plus d'intensité, ce sentiment de haine et d'hostilité envers 
l'étranger. Avec lui point d'alliance par mariage: pour lui 
point de droits civils, et encore bien moins de communion 
politique. Il était incapable de devenir propriétaire , de dispo- 
ser ou de recevoir à titre gratuit, d'ester en Justice. Sparte se distingua surtout par Ja Eevraastx, Mesure qui consistait à 
chasser de la cité tout étranger qui y viendrait sans but utile 
Où qui s’y comportérait de manière à donner aux Spartiatés 
l'exemple ou le goût des richesses, du luxe et des délices. 
Lycurgue pensa que l'isolement était une condition de l'exis- 
tence de Sparte et que le contact des étrangers ruinerait ses 
institutions. Il défendit aux Spartiates, sous peine de mort, de 
quitter le territoire de la république. C'était un évident symp- 
tôme de la non-viabilité de sa constitution. 

4 ILotes. C’étaient les populations qui, ayant résisté le 
plus longtemps à se soumettre aux Doriens, furent réduites 
par eux à un esclavage dont le nom ilotisme résume tous les 
excès de l’inhumanité. La constitution lacédémonienne faisait 
de ces malheureux un élément tellement essentiel, qu’il était 
défendu à leurs maîtres de les affranchir et même de les vendre
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hors du territoire de la cité. On les écrasait systématique- 
ment de travaux et d’humiliations : on leur imposait un cos- 
tume flétrissant; on les accablait de Coups sans qu'ils eussent 
commis aucune faute , uniquement pour constater leur esela- 
vage. La cryptie ou chasse aux esclaves était une distraction 
permise aux jeunes Spartiates qui les tuaient dans des embus- 
cades pour se faire la main et pour apprendre à tuer l'ennemi 
à la guerre. Les Éphores, en entrant en fonctions , déclaraient 
la guerre aux Ilotes pour se faire bien venir des Spartiates 
et pour autoriser la cryptie. Tout Jlote qui, par ses facultés 
physiques ou intellectuelles, se montrait supérieur à l'état de 
servitude, était mis à mort, et son maître à l'amende, pour 
l'avoir laissé devenir homme. Aussi une haine profonde ani- 
mait ces malheureux, et plus d’une fois leurs insurrections 
mirent en danger la république de Sparte. [ls formaient les 
cinq sixièmes de la population laconienne! A la bataille de 
Platée, l’armée lacédémonienne comptait cinq mille Spartiates 
et trente-cinq mille Ilotes: chaque Spartiate avait sept Ilotes 
autour de lui, 

B. Famille. 

252. — Maniacz. Les lois de Sparte sur la famille sont les 
plus antipathiques au Droit naturel que nous offre l'antiquité. 
Lycurgue avait admis le mariage , mais quel mariage! une es- 
pècede haras humain administré par les magistrats et où l'affaire 
suprême était de procréer des enfants forts et vigoureux pour 
perpétuer la cité et la race privilégiée. De ce point de vue, le 
mariage était même un rigoureux devoir civique; on faisait 
le procès à ceux qui se mariaient tard ou mal (dun dyauéov, 
#ætoyapiou ) 3 le célibat étailun délit public, et les célibataires, 
privés du droit d'assister aux fêtes de la jeunesse ét de se plain- 
dre quand celle ci leur manquait de respect, étaient soumis 
par les magistrats à l'ignominie de faire pendant l'hiver le 
tour de la place publique, dépouillés de leurs vêtements et 
chantant l'aveu de leur faute. L'âge légal du mariage paraît 
avoir été de trente ans pour l’homme et de vingt ans pour la
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femme. Le mariage était un enlèvement : le fiancé devait fur- tivement ravir sa fiancée à la maison paternelle , et caserné au gymnase dont il avait à s’esquiver clandestinement, c’est dans les émotions d’une surprise nocturne qu’il fallait la rendre mère. Le mari qui n’obtenait pas d'enfant, devait choisie un homme bien fait et l’introduire au lit de sa femme. S'il éprou- vait de l'éloignement pour elle, ou s’il la croyait stérile, il la 
répudiait sans aucune forme de procès où il empruntait d’un autre mari une femme ayant déjà prouvé sa fécondité. Et ce renversement des idées morales dans un intérêt purement po- litique était tet, que l’histoire rapporte qu'après la guerre de Messine, les femmes spartiates se livrèrent à leurs esclaves pour la propagation de l'espèce. Montesquieu s'écrie : « N'est-il » pas bien extraordinaire qu’à Sparte, une des principales » peines fut de ne pouvoir prêter sa femme à un autre, ni 

» recevoir celle d’un autre? ( Esprit des lois, liv. VI, ch. 9.) » 
Les épouses des rois étaient seules tenues de garder la fidé- lité conjugale. Le mariage avait lieu de préférence entre pa- rents. La parenté n’était une cause d’empêchement qu'entre les enfants d'une même mère, mais non entre ceux d'un 
même père. 

: La polygamie était interdite : à quoi cût-elle servi au milieu de cette communauté des femmes ? | 
Point de dots : ia richesse ne devait pas être un motif de 

préférence. ni la pauvreté un obstacle. 
Puissance MariraLe. La soumission naturelle de la femme au mari n'existait pas à Sparte , et c'était logique. En associant les femmes aux travaux extérieurs et à des OCCupations semi- guerrières, Lycurgue les dépouillait des qualités et des vertus 
de leur sexe. Les exercices publics où elles se montraient dans 
une impudique nudité et l'espèce de promiscuité autorisée par 
la loi et par les mœurs, durent amener chez ces femmes un 
dévergondage et un esprit d'indépendance incompatibles avec toute autorité maritale. 

Tureuce, ]l est probable qu'il n’y eut pas de place pour la tutelle dans les institutions spartiates, tant à raison de l’orga-
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pisation de la famille qu’à raison de l’organisation de Ja pro- 
priété. : 

PuissaNcE PATERNELLE. Elle n'existait pas à Sparte, puisque 
les enfants appartenaient à l'État. Le père était tenu de porter 
son nouveau-né à l'assemblée des anciens de sa tribu qui, 
après lavoir visité, assuraient sa subsistance future, s'ils le 
trouvaient bien constitué , où le faisaient jeter dans un gouffre, 
auprès du mont Taygète, s'il était faible ou mal conformé. 
Épouvantable loi qu’Aristote, dans un moment d’éclipse de sa 
haute raison, a eu la faiblesse d'approuver ! Jusqu’à sept ans 
l'enfant était élevé chez ses parents : mais, à cet âge, le soin 
de régler son éducation n’appartenait plus au père. Celui-ci, 
sous peine de perdre son droit de citoyen , devait remettre son 
enfant au phalanstère surveillé par les éphores et dirigé par les 
irènes. Tout Spartiate avait le droit de correction sur ces en- 
fants, à telles enseignes que si un enfant châtié par un autre 
que par son père, osait s’en plaindre à celui-ci, le père élait 
répréhensible par les magistrats s’il ne le châtiait pas une se- 
conde fois. 

Apoprion. L'adoption était pratiquée : on a va qu’elle était 
un acte solennel placé dans la juridiction des rois. 

C. Proprité. 

253. — Le partage égal des propriétés immobilières fut une 
condition nécessaire de la société artificiellement créée par 
Lycurgue. I fit donc neuf mille parts du territoire de Sparte et 
les distribua aux citoyens qui l’habitaient : il partagea le reste du 
pays en trente mille portions qu'il adjugea , mais en usufruit 
seulement et à charge d'impôt, aux habitants vaineus de Ja 
Laconie. Ces lots furent indivisibles et inaliénables , en ce sens 
que nul Spartiate ne pouvait ni démembrer ni vendre son lot; 
que par conséquent nul ne pouvait en posséder plus d'un. La 
propriété était à la famille, et non au père seulement : de 
sorte qu’à la mort de celui-ci, ses enfants héritaient, mais 
d’une manière nécessairement indivise et sans jamais procéder 
au partage. Get état de choses parait s'être conservé jusqu’à la
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loi d'Épitadès {400 ans avant Jésus-Christ), qui permità cha- cun de disposer de son lot pendant sa vie, et par testament après sa mort; innovation qui contribua puissamment à la ruine de l'institution de Lycurgue . car elle introduisit une telle inégalité dans les fortunes, que l'on vit des citoyens de Sparte devenus pauvres au point de ne pouvoir fournir aux Phidities leur part contributoire. 
Quant à la propriété mobilière, un pareil partage était im- possible : Lycurgue y suppléa par une espèce de communisme qui permettait à chacun, s’il en avait besoin , le se servir gra- 

tuitement des instruments et des animaux de labour de son voisin. Ce fut pour empêcher l'accroissement de la propriété mobilière et pour maintenir l'égalité de la misère que Lycurgue proscrivit le commerce, les arts et l’industrie, et défendit, 
sous peine de mort, l'usage de l'or et de l'argent. La monnaie était de fer. On conçoit que les contrats devaient être très-rares 
dans une société ainsi organisée, où l'on ne connaissait pas la 
distinction du mien et du tien, et oùil n’y avait pas de trans- actions commerciales. 

D. Successions. 

254. — Il ne nous esl' parvenu que des renseignements 
très-incomplets sur ie système héréditaire de Sparte. On sait 
néanmoins que le fils aîné était l'héritier le plus proche, et que 
les filles n’héritaient qu’à défaut de fils. Les magistrats veil- 
laient à ce qu’une fille héritière n’épousât qu'un homme sans 
fortune; moyen de parer à l'inconvénient résultant de ce que les puinés ne recevaient rien dans la succession paternelle. 

IX. Athènes et Solon. 

255. — En 624 avant l'ère chrétienne, Dracon avait donné 
aux Athéniens des lois dont la rigueur excessive avait amené 
la désuétude. Il fallait refaire l'édifice législatif : l'Attique était 
divisée par les factions ; l’œuvre était d'une difficulté immense, 
Solon, eupatride de la race de Codrus , aurait pu facilement 
se revêtir de l'autorité royale : il préféra le rôle d’un grand ci-
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toyen et se fit élire archonte en 594. Né à Salamine en 638 
avant Jésus-Christ , il se livra d’abord au commerce pour ré- 
parer les pertes de fortune qu'avait subies son père; mais l’é- 
tude, la poésie et les hautes préoccupations de l’inteligence 
ne tardèrent point à l’absorber. En 594, par conséquent à 
l’âge de 44 ans, il proclama, en qualité d’archonte, ses lois 
auxquelles les Athéniens jurèrent d’obér pendant un siècle. 
Solon demanda et obtint la permission de s'absenter durant 
dix années. Il partit pour l'Égypte et se mit en relations avec 
les prêtres de ce pays. À son retour, Athènes avait été asservie 
par Pisisirate. Il alla mourir en Chypre, dans la 80° année de 
Son âge. On lui éleva, à l'entrée d’un des portiques d'Athènes, 
une statue que l'on y voyait encore du temps de Pausanias. 

Le système de Solon fut tout autre que celui de Lycurgue, 
et c’est à juste titre qu’on a placé les lois de Solon en première 
ligne parmi les produits de la pensée humaine. Au lieu de tor- 
turer la nature et de façonner son peuple sur un patron idéal , 
Solon resta dans les conditions de l'humanité et donna aux 
Athéniens, comme il le disait lui-même, non pas les meil- 
leures lois, mais celles qui leur convenaient le mieux. Au lieu 
d'isoler Athènes et de la rendre immobile sous des lois im- 
muables , il facilita les communications avec les étrangers, les 
accueillant au lieu de les chasser , encourageant le commerce , 
la navigation , les lettres, les arts et l'industrie , et faisant des 
philosophes, des poëtes, des artistes , des commerçants et des 
soldats, tandis que Sparte ne produisit que de farouches guer- 
riers. 

On a comparé le caractère athénien au caractère français : ils 
ont effectivement quelques traits de ressemblance. On relrouve 
chez les Athéniens ce sentiment d'humanité, cette puissance 
de communication, cette tendance cosmopolite qui distinguent 
notre caractère national. L’antiquité avait déjà décerné à 
Athènes le titre de bienfaitrice du genre humain : on disait 
qu'Athènes était la Grèce de la Grèce, Eté EXodoc , la pos- 
térité à ratifié cet éloge. Ce qui caractérise le génie attique, 
c'est la pensée, la philosophie, la poésie et les beaux arts. Chez
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eux Ja pitié fut une divinité; la miséricorde eut des autels et leur philanthropie a devancé la charité chrétienne. Athènes était, comme la France, un asile où les victimes des guerres civiles trouvaient un refuge hospitalier. Comme les Français, ils mettaient du sentiment dans leur politique, toujours prêts à prendre le parti des faibles contre les forts, à porter la li- berté chez les opprimés, au prix de leur sang et de leur or. Comme tous les peuples de l'antiquité, les Athéniens furent cruels dans leurs guerres, mais on rencontre dans leur histoire quelques traits de douceur et de compassion : ils eurent au- tant de courage que les Spartiates et beaucoup plus de loyauté. Un défaut domina leur caractère : ce fut une légèreté et une inconstance qui les portaient quelquefois aux mesures les plus extrêmes. Mais, à tout prendre , et dans cette société que n'a- vaient point encore éclairée les lumières du christianisme, Athènes apparaît comme un phare de civilisation, comme un foyer de philanthropie. 

2° Droit public d'Athènes. 

À. Forme du gouvernement. 
256. — C’est à l’histoire à exposer les métamorphoses su- bies par la forme du Souvernement d'Athènes depuisles temps fabuleux. Je prends les choses au moment où Solon, par sa législation, et Kiystène par les modifications qu'il y apporta, eurent organisé la démocratie la plus radicale que nous pré- sentent les constitutions helléniques. | 
Plus de royauté! l'assemblée du peuple et le sénat : tels étaient les seuls ressorts de la machine politique athénienne. 
1° SÉNAT. Le sénat n’était pas même une assemblée rivale de celle du peuple : il n’était qu'une émanation de la puissance Souveraine qui résidait dans l'universalité des citoyens : un 

délégué administratif, un comité du peuple dont le personnel se renouvelait annuellement, et qui, convenablement épuré par l’exclusion des citoyens de la basse classe, faisait contre- 
poids aux entrainements d’un radicalisme extrême. Composé
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par Solon de quatre cents membres, dont une centaine était 
prise dans chacune des quatre tribus, il fut porté à cinq cents 
quand Klisthène eut établi dix tribus, dont chacune fournit 
alors cinquante sénateurs. Ils étaient désignés par le sort, de- 
vaient être âgés d'au moins trente ans et prêtaient, avant d’en- 
trer en fonctions, un serment que Samuel Petit a reslitué 
d'après des fragments de Xénophon, de Démosthène et de 
Plutarque. 

Le sénat avait l'initiative des résolutions du peuple en ce 
sens que l'assemblée ne pouvait pas prendre une résolution 
sur un objet que le sénat n'avait pas au préalable approuvé, et 
ne pouvait pas remettre en délibération un projet repoussé par 
le sénat. 

| 
C’est comme représentant du peuple que le sénat recevait 

les rapports des généraux et des envoyés de la république, 
qu'il donnait audience aux ambassadeurs étrangers et les in- 
troduisait dans l'assemblée du peuple. Son action administra- 
tive s’exerçait par sa surveillance sur tous les fonctionnaires 
de l'État et sur les diverses branches de l'administration, spé- 
cialement sur les finances qu’il contrôlait avec une rigueur 
extrême, à tel point que dans le serment sus-rappelé par le- 
quel le sénat jurait de ne faire arrêter aucun citoyen , il était 
fait exception expresse touchant les fermiers et collecteurs des 
deniers publics. Le sénat était responsable et tenu de rendre 
compte au peuple de laccomplissement de cette partie de sès 
fonctions. | . 

Le sénat s’assemblait quotidiennement, excepté les jours de 
fête et les jours néfastes. Les cinquante membres de chaque 
tribu étaient chargés, dans un ordre successif réglé par le 
Sort et par sections de dix membres appelés Proëdres, des 
fonctions qui, sous le nom de Prytanie, consistaient à con- 
voquer le sénat, à assurer sa discipline intérieure et à faire 
exécuter ses décisions. De ces cinquante prytanes, le sort en 
désignait chaque jour un autre qui, sous le nom d'Épistate, 
gardait les clefs du trésor, des archives, le sceau de l'État, et 
présidait le sénat et l'assemblée du peuple. Les Prytanes de-
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vaient en outre être préls à faire face à tous les événements du jour : c’est ce qui explique leur immixtion dans Ja police et leur résidence continue, de jour et de nuit, dans le pryta- néum, où ils prenaient leurs repas aux frais du trésor. 

En entrant dans la salle de réunion , chaque sénateur adres- sait une prière à Jupiter et à Minerve, devant l'autel dédié à ces divinités. Un greffier, choisi parmi les Prytanes, recueil - lait l'avis qu'après la délibération qui avait lieu à haute voix, chacun des sénateurs formulait en jetant dans l'urne une fève blanche ou noire, selon qu'il admettait ou rejetait la propo- sition. 
Les fonctions de sénateur, gratuites avant Périclès, furent salariées après lui : chaque sénateur reçut par jour un drachme (90 centimes). 
2° ASSEMBLÉE DU PEUPLE (Éxrkrota). Tout citoyen âgé de vingt ans et inscrit sur les registres lexiarchiques, avait sa place à l’assemblée du peuple, quelque mercenaire que fût sa condition. C’était pour lui un droit et un devoir d’y assister : les Thesmothètes Jui Payaient un salaire de trois oboles (45 centimes) par séance, et le frappaient d'amende en cas d'absence non justifiée. Il va sans dire que les femmes en étaient exclues. 
Les séances étaient ordinaires ou extraordinaires. Ordinai- res, elles avaient lieu quatre fois pendant les trente-cinq jours de chaque prytanie; extraordinaires, quand des événe- ments graves et imprévus les rendaient nécessaires, ce qui ne pouvait être décidé que par les prytanes ou par les généraux. La convocation se faisait par hérauts, et si le temps le per- mettait, par des affiches annonçant l'ordre du jour. On s’as- sembla primitivement au Pnyx, sur le versant d'une colline, en face de l’Aréopage; plus tard au théâtre. Les six lexiarques étaient chargés de veiller à ce que personne ne s’introduisit Sans droit dans l'assemblée ou n’en sortit sans motif : à cet effet, la rue était barrée pendant la séance et toutes les affaires suspendues sur la place publique. 
La séance s’ouvrait de lrès-grand matin par un sacrifice et
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par une imprécation contre quiconque parlerait ou voterait 
d’une manière hostile à la république. L’épistate président 
exposait les affaires à délibérer. Alors commençait la discus- 
sion du haut de cette tribune qui fit d'Athènes la reine de l'é- 
loquence. Chacun avait le droit de parler : l'usage d’après le- 
quel le hérant appelait d'abord à la tribune les citoyens âgés 
de plus de cinquante ans, tomba de bonne heure en désuétude. 
Il n'est pas exact de dire, comme on l'a prétendu, qu'il y 
avait des orateurs revêtus d’un mandat public. Sans doute il y 
eut des orateurs de profession que le peuple aimait à entendre 
préférablement à d’autres moins habiles, mais le droit de 
monter à la tribune était égal pour tous, et n’était refusé qu'à 
celüi qui en avait été déclaré indigne par des motifs constitu- 
tionnels. L’orateur, irresponsable tant qu’il était à la tribune, 
haranguait, une couronne sur la tête en signe de son inviola- 
bilité, sans préjudice du droit qu'avait l'épistate de le rame- 
ner à l’ordre, même avec l’aide des soldats seythes qui étaient 
agents de police, et en lui infligeant une amende qui pouvait 
s'élever à 50 drachmes. 

Le vote se formulait ordinairement en élevant les mains 
(xsporovix). Le résultat ‘était proclamé par le président. Ce 
n'est que dans le cas où il s'agissait de statuer sur ia pcrson- 
nalité d’un citoyen, par exemple, concession du droit de cité, 
réhabilitation, destitution, etc., que la loi exigeait un scrutin 
secret pour la validité duquel il fallait au moins six mille suf- 
frages. On ignore encore s’il fallait six mille votants ou six 
mille votes affirmatifs. 

Les objets sur lesquels votait l’assemblée du peuple étaient 
régulièrement la loi à faire, l'élection des magistrats, la paix 
et la guerre, les alliances, les ambassades, la concession du 
droit de cité, les mesures financières, etc. L'assemblée du 
peuple, comme telle, ne statuait pas sur les procès; mais ses 
membres, constitués en héliée, ainsi qu'il est dit au $ 259, 
remplissaient les tribunaux sous le nom d’héliastes. 

L'assemblée du peuple ne devenait tribunal que dans quel- . 
ques cas exceptionnels, par exemple, en cas d’éicæyyeatx, dont
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il est question au $ 263, et en cas de YPaqù rapayépoy. C'était l’action portée contre celui qui venait proposer une loi con- traire à la constitution. Le procès était porté devant l’assem- blée entière, et si le proposant échouait, il encourait la peine de l’atimie, 

B. Lois criminelles. 

257. — Solon n’a pas fait précéder ses lois criminelles de préambules dans lesquels il explique lui-même son système et ses idées sur le fondement et le but du droit de punir; mais l'analyse de sa législation pénale démontre que son idée sur la peine fut tout autre que celle de son prédécesseur Dracon. Celui-ci avait donné aux Athéniens des lois que Demades disait avoir été écrites avec du sang. Les peines étaient exces- sives, et les mêmes pour les grands que pour les moindres crimes. Non pas, comme on l'a dit, que Dracon n'ait point admis d’autre peine que celle de mort: ear s’il a tenu le pro- pos qu'on lui prête « que, pour les grands crimes, il n’avait » pas trouvé de peine plus sévère que la mort, » il n’en est pas moins vrai que ses peines étaient échelonnées , qu'il avait édicté des amendes , notamment le xx6o1o (amende de dix Boÿc, pièces de monnaie athénienne), et qu’il avait prononcé l’atimie contre ceux qui tenteraient de modifier ses lois. Mais il est vrai que la peine de mort était prodiguée avec une faci- lité qui ne s'explique que par la fausse croyance religieuse dominante à cette époque, à savoir, que le courroux des dieux S’appesantirait sur la communauté qui ne retrancherait pas impitoyablement de son sein le coupable, et n’expierait pas le crime par son sang. Il n'y à qu'une pareille idée qui puisse Surtout nous expliquer le jugement et la destruction des choses inanimées qui avaient causé la mort d’un être humain. Solon, tout en maintenant les lois de Dracon contre le meurtre et l'assassinat, ainsi que les effroyables imprécations des prêtres Contre les condamnés, partit pourtant d’un autre point de vue sur le but et le fondement de la peine. Pour lui, celle-ci n’a plus le caractère d’une expiation religieuse; ce n’est pas non 
” 44
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plus à titre de vengeance qu’elle sera infligée, puisque c’est 
lui qui, le premier, a ordonné de livrer aux tribunaux, et 
non aux parents de la victime, l’esclave meurtrier de son 
maître. Le principe de ce législateur, c’est celui de la préven- 
ton: la crainte du châtiment doit ôter le plaisir de mal faire, 
et l'exécution de cette peine doit, ou ramener le coupable à 
résipiscence par la perte de ses droits et de ses biens, ou 
retrancher par la mort un membre qui ne peut plus servir. 

Solon avait eu soin de déterminer, autant que possible , 
tout ce qui lui avait paru digne de châtiment , et il était entré 
dans des détails dont Aristophane a ri dans une de ces comé- 
dies (Bo%érou der). Néanmoins, il avait laissé aux juges une 
certaine latitude pour l'application de la loi. De plus , il avait 
abandonné au plaignant lui-même le soin de fixer, soit l’a- 
mende , soit les dommages-intérêts ; mais il avait fait contre- 
poids à l’exagération trop ordinaire en pareil cas, par l'amende 
qui, dans les actions publiques, attendait le plaignant témé- 
raire.- 

On retrouve dans le système pénal de Solon une application 
mitigée , il est vrai, du principe brutal de l'antiquité qui en- 
veloppait les enfants dans la peine du père. Les imprécations 
contre le condamné embrassent la famille entière (rar EEwdeloc 
aëtoÿ , rai yévouc , xai oixiuc); l’atimie et la confiscation envers 
le coupable frappent les enfants innocents. . 

Enfin, c’est à tort que l'on a dit que Solon n’avait établi 
que des peines simples, puisque la peine capitale entraînait 
l'atimie des enfants, la confiscation des biens, et quelquefois 
l'expulsion du cadavre du supplicié hors des frontières de 
lAttique. | 

a. Des peines en usage à Athènes. 

258. — Suivant une expression de Démosthène , la peine 
consistait dans une souffrance ou dans une perte d'argent, gx 
xp nafeiy À dnotioær. En d’autres termes, les peines étaient 
affictives ou pécuniaires. : 

Peixes AFrLicnives. On trouve dans l'échelle de ces peines :
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1° L'atimie (ru). Elle existait déjà avant Solon. Elle ne doit pas être considérée Comme une tache infamante, mais Comme là privation du droit de participer à la gestion des af- faires de la république. Le citoyen érétiuos était celui qui avait le droit complexe de siéger à l'assemblée du peuple, d'y pren- dre la parole et d'y faire des motions par écrit (Aéyew za yo ge), d’être sénateur, juge, fonctionnaire : de prendre part aux sacrifices publics, de porter les armes , ete. Le. citoyen &rc- pos était celui qui avait perdu ces droits: s’il s’entétait à les exercer, malgré son état d’atimie , il pouvait être condamné à mort. 

L’atimie apparaît done, dans le système pénal athénien, Comme une sorte de dégradation civique, dont la cause était multiple et l'effet plus où moins considérable, A l'égard des débiteurs de l'État qui , faute de payer à l'échéance, étaient de plein droit éruor, latimie constitue bien moins une peine proprement dite qu’un moyen coercitif pour Contraindre un débiteur de l’État à s'acquitter envers son créancier. Si ce dé- biteur mourait sans avoir payé, ses enfants héritaient de la dette forcément et de l'atimie de leur père défunt. Il est évi- dent que, dans ce cas , latimie n’était pas une peine, mais un moyen de contrainte comme l’excommunication et l'inter- dit dont l'Église romaine se servait au moyen âge. On Ja re- trouve comme peine, en cas de vol et de Corruption : elle en- veloppe alors le père et les enfants. Elle reparaît enfin comme peine du citoyen téméraire qui a échoué dans une action pu- blique intentée par lui, sans réunir au moins le cinquième des votes du scrutin : il est déchu du droit d’intenter à l'avenir une action publique, c’est-à-dire privé de ce droit civique spécial. . 2 La privation temporaire de la liberté (deouôc, decuwri- puy, oxrux). Je ne dis pas emprisonnement pour indiquer celle peine, parce que ce mot réveille dans nos idées celle d’une séquestration de longue durée dans Ja solitude ou dans l'obscurité et dans le travail. Les Athéniens n’ont pas eu de. maison de détention ou de correction; ils aimaient' Mieux
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expulser de leur sein par l'exil ceux qui n’avaient pas mé- 
rité la mort, que de les détenir aux frais de la république. 

La privation de liberté apparaît comme une espèce d’exposi- 
tion au pilori : le condamné était attaché à un poteau (æodo- 
xéx), exposé aux regards du peuple, sous la surveillance des 
undécemvirs. | . . 

3° Le bannissement (quy#, &euguylæ). Le banni qui rompait son 
ban était puni de mort. Il ne faut pas confondre avec lebannisse- 
ment, ni l'exil que s’imposait l’homicide involontaire, ni l’éloi- 
gnement résultant de l’ostracisme. L’atimie et la confiscation 
des biens accompagnaient ordinairement le bannissement, tan- 

dis-que l'homicide involontaire et le citoyen frappé d’ostracisme 
conservaient leurs biens et n'étaient que suspendus de l’exer- 
cice de leurs droits civiques par le fait même de leur absence: 
Les Grecs ne les appelaient pas reveuyôrec, mais éfelrluèrec 

Ou pebeornôres. L’ostracisme n’était qu'une mesure politique 
inventée par-la démocratie athénienne pour débarrasser la 
république de tout citoyen dont la présence à Athènes pou- 
vait devenir dangereuse pour l'égalité ou pour la constitution. 

Ce n’est pas un tribunal qui prononçait l'ostracisme, mais 

bien le peuple qui, après avoir décidé dans l'assemblée qu'il 
y avait lieu de procéder à cette mesure, se rassemblait spé- 
cialement sur lAgora. Chaque citoyen inserivait sur un palet 
le nom de celui qu’il voulait éloigner de l’Attique, et le citoyen 
désigné par la majorité devait s’exiler pendant dix ans. 

4 La mort. Les modes d'exécution eapitale étaient les 
suivants : 

Dépuaxov, le poison. Tout le monde connaît la ciguë de 
Socrate et celle de Phocion ; 

Bäpadow, le gouffre dans lequel on précipitait le patient ; . 
Eigos, le glaive qui décapitait ; 

Bpôyoc, la corde qui étranglait; 

Tôprovoy, la bastonñade jusqu’à ce que mort s’ensuive; 

genre de supplice réservé aux esclaves, et qui ne pouvait 

jamais être infligé à un citoyen;
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Ao65u, la lapidation, qui paraît être tombée en désuétde depuis Solon. 
La peine de mort n'était aggravée ni par l'exposition pu- blique et préalable du patient ni par des mutilatiôns acces- soires: mais outre qu’elle était toujours accompagnée de la confiscation des biens, elle pouvait être, suivant les circon- Sances, suivie du refus d’un lieu de sépulture sur le territoire attique. : 
PEINES PÉCUNIAIRES. C’étaient : 
1°! L'amende (truia, réumue, ém6o)#), peine très-fréquente. Les amendes n'étaient pas, en général, très-élevées, mais Solon s’en était servi pour atteindre les plus légères contra- ventions. Le condamné qui ne payait pas l'amende après un certain délai, devenait débiteur du double et était frappé d'a- timie. Je viens de dire que les amendes n'étaient pas très- élevées, et cependant l'histoire nous apprend que Miltiade fut condamné à l'énorme amende de 50 talents pour son expédition de Paros, Cimon à la même amende pour avoir tenté de renverser la démocratie, Kallias également à cette amende pour sa conduite lors de la paix faite avec Artaxerxès, et enfin Démosthène à la même somme pour s'être laissé cor- rompre. C'est qu’à l’époque où la démocratie athénienne avait atteint son apogée, les passions populaires dominaient seules dans ces tribunaux occupés par le peuple lui-même: il n'y avait plus de proportion entre les peines et les crimes : les peines pécuniaires nolamment avaient pris des dimensions colossales au fur et à mesure que le peuple-juge était devenu plus äpre pour l'or. 

% La confiscation des biens (dhueucte TOY Xpnudruy). Elle 
était appliquée comme peine accessoire en cas de bannisse- ment et d'exécution capitale, mais on la trouve aussi comme peine principale pour certains méfaits. Elle emportait dé- Pouillement absolu du condamné et de sa famille : mais l’État abandonnait d'ordinaire une partie des biens confisqués aux en- fants et à la femme, dont la dot devait toujours être respectée par le fisc. Dans le crime de haute trahison, non-seulement
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les biens du coupable étaient confisqués, mais sa maison était 
rasée. ce 

Outre cette confiscation générale, il y avait, comme chez 
nous , la confiscation spéciale’ des marchandises frauduleuse: 
ment importées en Atlique, ou vendues à faux poids et à faus- 
ses mesures. | 

b. Des crimes et délits. 

259. — CRIMES coNTRE L'Érar: 4° La haute trahison, 
consistant à conspirer contre la démocratie (zarauais ro d4- 
pov), où à substituer un roi à l'égalité républicaine (éyxXiux 
rupæwvidoc). C'était le crime le plus grave, puni de mort avec 
démolition de la maison du coupable et éjection de son cada- 
vre hors du territoire de l’Attique. La simple trahison (xpodo- 
six) consistant, soit dans l'entretien d'intelligences avec l’en- 
nemi, soit dans le fait de lui livrer une forteresse où un 
vaisseau, soit dans la désertion (aürouoktr), soit même dans 
le fait de quitter l'Attique en certaines circonstances, était un 
crime puni de mort. 

C'étaient des méfaits de même nature, quoique punis de 
peines bien moins sévères : | 

1) Celui de rester neutre et de s'abstenir dans les guerres 
civiles ; la peine était l'atimie. 

2) Celui de présenter à l'assemblée du peuple une propo- 
Sition contraire aux lois de l'État (ragavouor). La peine était 
aussi l’atimie, mais seulement contre le récidiviste coupable 
pour la troisième fois. . 

2 Ararhou voû dépou. C'était le fait de ttomper par des 
promesses ou par des discours, le peuple, le sénat ou lés tri- 
bunaux. On n’est pas bien renseigné sur les caractères consti- 
uutifs de ce crime qui était puni de moït, et que l’on rétrouve 
notamment dan le fait de produire devant les tribunaux une 
loi imaginaire ou inventée pour le besoin de sa cause, et dans le 
fait de glisser deux cailloux au lieu d’un dans l’urne du scrutin 
à l'assemblée du peuple. | 

3° La corruption (dusodozix). La même peine atteignait le
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Corrupteur et celui qui s'était laissé Corrompre. Cette peine était très-variable : c'était ordinairement l’atimie avec confis- cation des biens ou avec une amende dont la fixation était laissée à l'arbitrage du tribunal. Mais si à la Corruption venait se joindre le soupçon de la trahison ; dans le cas, par exemple, où un Athénien avait accepté de l'argent de l'étranger, la peine pouvait devenir capitale. Démosthène aurait pu aussi bien être condamné à mort qu'il le fut à 50 talents d'amende Pour avoir reçu de l'argent de Harpalos. 
4 La prévarication d'ambassade (rapanpesbeix). L’ambas- deur qui manquait à sa mission était puni d’une amende énorme etmême de mort. | 
5° L'offense Par gestes ou par paroles, envers des fonction- naïres publics dans l'exercice de leurs fonctions, était punie d’a- timie. A leur tour, ces fonctionnaires étaient rigoureusement traités pour les plus simples manquements : ainsi , Par exem. ple, le proèdre qui laissait siéger un étwos dans l'assemblée du peuple, encourait une amende de 40 drachmes, et l'ar- chonte qui se montrait publiquement en état d'ivresse, était puni de mort. 

6° Les crimes contre la religion de L État (cé). La défi- nition de ces crimes était peu précise, et l’on pouvait y faire en- trer des faits presque insignifiants : de là cette grande variété des peines qui résultait de l'appréciation faite par les tribu- naux. Les faits les plus graves d’écééaz étaient Ja négation des dieux de la patrie, la mutilation de leurs statues, la violation des mystères. Socrate fut condamné à mort comme ennemi de la religion de son pays, et Alcibiade encourut la même con- damnation pour avoir profané les mystères de Cérès et mutilé les statues de Mercure. Protagoras fut banni de l'Attiqué pour avoir douté de l’existence des dieux, et Diagoras condamné à mort pour Îes avoir formellement niés. Anaxagore, accusé d'impiété, eût été condamné à Ja lapidation , sans le erédit de Son ancien disciple Périclès, et l’Aréopage bannit d'Athènes le philosophe Stilpon pour s'être permis quelques sophismes au sujet de Minerve. Il y avait doéée dans le fait de eouper &n
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olivier, arbre consacré à Minerve, ou d’abattre un arbre quel- 
conque sur la tombe d’un héros: le coupable était puni du 
bannissement et de la confiscation de ses biens. Il y avait peine 
de mort contre le voleur de choses sacrées (isposuaéx). Ce sont 
ces idées religieuses qui avaient rangé certains faits parmi les 
délits, tels que le suicide qui entraînait mutilation de la main 
droite et inhumation séparée du trone, — la négligence du dé- 
marque à donner la sépulture au cadavre gisant sur son terri- 
toire (la peine contre ce fonctionnaire était une amende de 
1,000 drachmes.) 

T° Le détournement et le vol des biens publics (kom druo- 
clwy xpnuérwv). Le détournement n'était puni que d’une 
amende du double, outre le remboursement : le vol propre- 
ment dit entraînait la confiscation des biens et même la peine 
de mort, ainsi que la menace en était faite à quiconque vole- 
rait dans le Lycée, dans l’Académie, dans le Cynosarge, etc. 

8 La fausse monnaie (voufouaros GxpBoot) ; peine de mort. 
9% La suppression frauduleuse dans les registres publics du 

nom d'un débiteur de État (éypcoroy.) ‘ 
10° L'exploitation clandestine d’une mine (éypagoy perad- 

205). . 

4° L'accaparement. Ce délit consistait dans le fait d’ache- 
ter plus de 50 mesures de blé à la fois, ou d’en transporter 
ailleurs que dans un portathénien: 

12 Les délits militaires, tels que le refus de servir (corpa- 
rélx), la désertion de l'armée ou de la flotte (ainoorpérioy et 
Aurovaütuy), l'inaction pendant un combat naval (évavuéyuwy), 
la lâcheté dans un combat (Gefux), et notamment le fait de 
jeter son bouclier (riv domtdx émo8#kew), l'abandon de son 
poste (Auroraëix), etc. Ces faits entraînaient ordinairement 
l’atimie. 

13° La dopobsviæ, ou usurpation par un étranger des droits 
de citoyen : cet étranger était réduit en esclavage. Cette ex- 
pression comprenait le délit de l’Athénien qui faisait passer 
pour citoyenne l’étrangère qu’il épousait. La femme était ven-
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due comme esclave, et le citoyen, privé de son droit de cité, 
encourait la confiscation de ses biens ; — le fait par un citoyen 
de vivre maritalement avec une étrangère, entraînait pour ce 
citoyen une amende de 1,000 drachmes et pour cette étrangère 
la perte de sa liberté; — l'étranger qui vivait maritalement 
avec une citoyenne , devenait aussi esclave ; le fait de se poser 
comme citoyen quand l’un ou l’autre de ses père et mère ne 
l'était pas, etc. On verra ci-dessous, $ 273, que le metoèque 
qui ne payait pas sa Capitation ou n'avait pas de prostate, était 
réduit en esclavage. 

14 L'écatorioi où prostitution vénale. Elle emportait ati- 
mie. La femme athénienne , coupable d’indécence en public, 
encourait une amende de 1,000 drachmes. Le mari qui ne ré- 
pudiait pas sa femme convaincue d’adultère, était frappé d'a- 
timie. | , 

CRIMES CONTRE LES PARTICULIERS. Solon maintint les lois 
de Dracon contre l’homicide involontaire et contre le meurtre. 
Dans le premier cas, l’auteur malheureux de l’homicide devait, 
par une route désignée, quitter l’Attique et rester une année à 
l'étranger, jusqu’à ce que la dette du sang (&yoc) ait été expiée 
par une composition avec les parents de la victime. Cette me- 
sure paraît avoir été copiée dans la législation de Moïse. Le 
meurtre (qévoc) était puni de mort; néanmoins, le meurtrier 
avait le choix de s’exiler de l’Attique. Ses biens étaient confis- 
qués , mais il avait la vie sauve, à moins qu’il ne revint sans 
autorisation, auquel cas les parents de la victime et méme le 
premier venu pouvaient lui courir sus et le tuer. 

Le parricide n’était pas spécialement puni, Solon ayantomis 
d'en parler, comme d’un crime impossible. 

L'empoisonnement (ospuaxeix) et l'avortement (étiusho- 
sc) étaient punis comme le meurtre par effusion de sang. C’é- 
tait un crime capital que de vendre comme esclave un homme 
Libre (dparodiués ) , et, de la part du zvplos d’une ci- 
toyenne, de la marier hors de l'Attique à un étranger (é£x- 
voyh.)
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Les coups et blessures volontaires (rpeôuo x rpoyoix:) étaient 
punis par le bannissement. Le viol (doxives Bie) parut à So- 
lon moins coupable que la séduction d’une femme mariée : Je 
viol n’était passible que d’une amende de 100 drachmes, tan- 
dis que le complice d’une femme adultère, outre la mort que 
le mari pouvait impunément lui infliger s’il lè surprenait en 
flagrant délit, était condamné, sur la plainte du mari, à la dé- 
pilation (raparuc) et à la peine dite bagavidume que la pu- 
deur empêche de décrire, Quant à la femme , elle était répudiée 
et déshonorée: le mari s’appropriait sa dot et pouvait la ven- 
dre comme esclave. Solon défendit à ces femmes de paraître 
en public avec des ornements de parure, permettant à chacun 
de les leur arracher, et leur prohiba l'entrée des temples sous 
peine d’y être traitées ignominieusement. 

Le commerce avec la fille d’un citoyen , quand celle-ci y 
donnait son consentement, n’était point un délit, à moins que 
celte fille ne fût une prétresse, auquel cas il y eût eu crime 
d’acébeux : mais l’homme qui avait ainsi ôté l'honneur à cette 
fille , était obligé de l’épouser s’il n’était pas marié. Le père ou 
le frère, en un mot le xvptos d'une pareille fille, pouvait Ja 
vendre comme esclave. 

La corruption des jeunes garçons (i deudépor ®opi), était 
très-sévèrement punie : celui qui avait abusé d'eux pouvait être 
condamné à mort. Solon avait pris de rigoureuses mesures 
contre ce crime fréquent à Athènes : il alla jusqu’à punir de 
mort les maîtres d'écoles et de gymnases qui en permettraient 
Ventrée aux hommes faits. Était puni de même le fait par un 
père, un oncle ou toute autre personne ayant autorité sur un 
jeune garçon , de le livrer à la prostitution à prix d'argent (éx- 
icon étaipeis. ) 

Enfin, dans les autres lésions des personnes, il n'y avait 
délit qu’autant que l'intention de nuire, de faire le mal, se 
rencontrait chez l’auteur. Et, chose remarquable, Tintention 
méchante suffisait pour constituer le fait pénal : c’est ce qui 
nôus explique pourquoi la législation de Solon punissait des 
mauvais traitements exercés sur les animaux et pourquoi
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l’Aréopage condamna un enfant pour avoir crevé les-veux à une corneille. En pareil cas , la peine se mesurait bien plus d’après l'intention du coupable que d’après la douleur ou le dommage résultant du fait : aussi ces procès étaient-ils appelés dans la 
jurisprudence attique renvoi, c’est-à-dire à estimer par les tri- bunaux. C'est dans cette catégorie que se trouvaient les offenses par paroles (xæxryoptyt) : on distinguait entre l’imputation d’un fait honteux (par exemple celui d’avoir jeté son bouclier), et les simples discours injurieux. La preuve des faits diffama- toires était admise : les injures étaient punies d’une amende de 3 drachmes, et quand ellés atteignaient un fonction naire public, elles faisaient tomber le coupable én état d'a- timie. 
- CRIMES CONTRE Les PROPRIÉTÉS. Le plus grave était l’incen- die (rvgraié) : peine de mort. Même péiné contre le vol (rom) quand il était commis de jour et d’une chose excédant la valeur de 50 drachmes : surpris en flagrant délit, le voleur 

était conduit devant les undécemvirs, qui, en cas d’aveu , le mettaient à mort sans jugement préalable, et en cas de déné- . Sation , le traduisaient devant les tribunaux où l'attendait Ja peine capitale, Mênre peine contre ceux qui volaient du linge 
‘Sur les cadavres ou dans les bains publics, et contre les cou- peurs de bourses et les voleurs d'esclaves. Les vols de moindre importance ne donnaient lieu qu'à une action privée : si la 
chose volée avait été restituée, le lésé n'avait le droit d’en poursuivre que le payement d’ane valeur double , devant les Diœtètes ou devant les Héliastes : dans le cas contraire , il avait droit au décuple. Les condamnés étaient en outre con- 
damnés à passer cinq jours et cinq nuits exposés au pilori de- vant le public. I y à lieu , à propos du vol, de noter cette cou luine qui s’est reproduite plus tard dans là loi des Douze Tables, etd'après laquelle le propriétaire volé qui soupçonnait le recel de sa chose dans une maison, avait le droit d’y faire une per- 
quisition (v6px), mais à la condition de n’y entrer qué dé- pouillé de tous ses vêtements. 

° Le Droit criminel altique n’avait pas de dispositions spéciales
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contre l’escroquerie et la tromperie : ces faits ne donnaient 
lieu qu'à des réparations civilés. Néanmoins, en matière de prêt à la grosse aventure et à raison de l'intérêt public du 
commerce maritime, la fraude était un crime ; Démosthène rapporte qu'un pareil emprunteur fut puni de mort pour avoir subtilisé le gage des créanciers. 

La violation de dépôt n'était punie que de l’atimie, ainsi que la sycophantie (chantage en matière de dénonciations con- tre les citoyens) et la evdoxAnreéx, fausse affirmation d’avoir assisté comme témoin à la sommation faite par un plaideur à son adversaire de comparaître en justice. Le faux témoignage dans le cours d’un procès (Yeudoaprupéx) était en outre puni d'une amende au profit de celui qui en avait souffert. 

C. Organisation judiciaire et procédure. 
260. — Solon changea profondément les formes de l'admi- nistration de la justice à Athènes : €t Sans supprimer les tri- bunaux qu’il trouva en fonctions , il en modifia la juridiction et la composition, en organisant une institution qui n’avait point de précédents et qui n'eut point d’imitateurs : je veux parler de la Héliée, Haix. C'était le jury appliqué au jugement de toutes les affaires civiles et criminelles. Solon fit couler la démocratie à pleins bords dans l'administration de la justice en faisant de la faculté de juger un élément essentiel du droit de cité : tout citoyen était hélaste, c’est-à-dire membre du jury, pourvu qu’il fût âgé de trente ans. 

La faculté de décider les affaires judiciaires fut retirée aux magistrats, qui jusqu'alors l'avaient exclusivement exercée; tous les citoyens furent appelés à être juges, c’est-à-dire à sta- tuer non-seulement sur le fait, mais encore sur le Droit, dans les procès portés devant les tribunaux d’héliastes. C'était beaucoup que de conférer au Premier citoyen venu le droit de contribuer à la décision des procès : Solon n’alla pas plus loin et eut le bon esprit de soustraire à l'Héliée l'instruction même des procès et la conduite des affaires judiciaires, pour placer ces fonctions difficiles et délicates dans les attributions de ma-
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gistrats spéciaux chargés de mettre la cause en état d’être jugée soit par les héliastes, soit par d’autres tribunaux. C'est Hà ce que les Grecs, dans leur langage technique, appelaient À yeuoyte Toy dxacteploy, la conduite des jugements. Il ÿ avait donc dans l'organisation judiciaire athénienne, deux parties bien distinctes et confiées à des mains différentes : l’instrue- ‘tion ou la conduite de l'affaire litigieuse dont étaient chargés des magistrats spéciaux que nous appellerons magistrats in- Structeurs ou directeurs, et la décision ou le Jugement qui éma- nait et ne pouvait émaner que des tribunaux. 
Examinons successivement ces deux moitiés de l'édifice Judiciaire, tout à fait propre à la république d'Athènes : l'in- struction et la décision des procès ; mais voyons d'abord quel était l’état du Droit relativement aux actions judiciaires et à la capacité de les intenter. 

a. Des actions et de la capacité d’ester en Justice. 

261. — Dans la terminologie attique, les actions Judiciaires s’appelaient déear Et yorçut. Les premières étaient celles qui ne mettaient en jeu qu’un intérêt privé, sans que l’État y fût lui- même intéressé : elles ne pouvaient être intentées que par celui dont l'intérêt était ainsi en jeu, et les résultats de ces actions advenaient exclusivement aux particuliers qui les avaient exer- 
cées. Les secondes, au contraire, intéressaient directement V'É- tat : elles pouvaient être intentées par le premier citoyen venu, et ic résuliat était acquis en tout ou en partie à l'État, La den n'entraînail pour le demandeur qui échouait que la perte des sommes qu'il avait dû consigner (Voy. $ 267). La ypa0% expo- Sait le demandeur, si elle était repoussée par les quatre cin- quièmes des juges, à une amende de 1,000 drachmes et à l’ati- 
Mie relativement au droit d'intenter à l'avenir une pareille 
Than. 

| ’ æ. Des actions privées { Bixa), 

262. — Il y avait entre les deu et les dedtzcctn une diffé- rence dont on ne retrouve plus le véritable caractère d’une ma-
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nière bien exacte. On a pensé qu'elle existait en ce que la dadixacix ne constituait pas une instance Proprement dite Comme la désn, avee demandeur et défendeur, mais une de ces réclamations dont voici quelques exemples : c'est Par voie de dadrasiz que procédait la femme d’un condamné qui récla- mait sa dot dans les biens confisqués; — c'est par la même voie que l’on procédait dans le cas fort curieux de l'évrdwooce ; .T que l'on réclamait de l'État une indemnité, üne récom- pense , ete. 
Parmi les actions privées IL y avait émdmacts ou duoobirnatc The émxhipou; c'était l’action par laquelle le parent le plus pro- che d’une fillé héritière réclamait devant l’archonte- éponyme l'exercice de son droit d’épouser cette héritière; s’il y avait plusieurs prétendants à sa main, l'instance devenait une dx- dxacta, et cette fille était appelée étidixoc. 
Si un fils se plaignait d’avoir été exhérédé, il intentait la den dnoxfpuË ; c’est par la dx ropavolre qu'il demandait que son père fût interdit de l'administration de ses biens pour cause d’imbécillité ou de démence. En cas de divorce, le mari le demandait par la der droréuÿeu et la femmé par la d&n drohsigeus. La femme répudiée exigeait Ja restitution de sa dot par là din mpowéc où des aliments par [a der cérou. 
Le mineur actionnait son tuteur par la den énurpomñs; si ce- lui-ci maltraitait son pupille (xaxtaic), il y avait lieu à la paf émrporñe, C'est-à-dire à une action pénale et populaire: La din érupore prenait le nom du motif pour lequel elle était in- tentée ; par exemple, dr puodoecc otxou à raicon de la négli-’ gence du tuteur à louer les immeubles du mineur. 
Le patron intentait la dé ärostasiov contre son affranchi coupable d’ingratitude, et le maître attaquait par la den 

dosipéceus Où Ééoupécews celui qui lui retenait indûment un 
esclave. | 

Quand, à défaut d’héritiers mâles , une succession était dis- putée entre plusieurs concurrents, leurs prétentions se for- 
mulaient devant l’ârchonte-éponyme; ce procès s’appelait 
dadracix xhipou. Cette action était prescriptible par cinq ans.
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Il est aussi fait mention dans les débris de Droit attique qui nous Sont parvenus, d’une dr ic éuqayGy rardotacw, espèce d'action ad exhibendum; — cle Jarry apecw, action pour Sortir d'indivision ; — Gén Poire, action de celui qui était empêché par voies de fait de se mettre en possession d’un immeuble; — Sin cum ou GUUÉ day TapaGaicewc, en cas d’inexécution d’une convention, et notamment déen Xpéove OU dpyvgiov, en matière de prêt; — dixn Topararofere, pour la restitution d’un dépôt; — den éyyône, contre la caution ; — dlun Bebamwoewc, pour la Sarantie en matière de vente; — dyy dvaywyäñc, en cas de vice rédhibitoire d’un esclave vendu ; — 

dur dyewpyiov, contre le fermier négligent; — den évorxéou, pour le payement des loyers; — den #æproÿ, pour le payement des fermages ; — dé p6000 où poses, dans le contrat de louage d'ouvrage et d'industrie; — déen aixle, Buañoy, Pline, #axyopius, Dour réparation du dommage causé par les délits et quasi-délits, etc. 
On trouvera le complément de ces aperçus infrà, aux $$ 273 à 276. 

B. Des actions publiques ou pénales (ypasa). 

263.— I] ne s’agit pas d’énumérer ici toutes les actions pu- bliques dont il reste des vestiges dans ce qui nous est parvenu des Grecs. Mais chacun des crimes et délits mentionnés ci- dessus au $ 259 donnant lieu à une pag, On trouverait, en suivant l’ordre dans lequel nous avons rangé ces crimes et dé- lits, la | 

Toagn raraküoewc roù déprou ; 
Tupayyidos ; 
RPOdOGÉXE et aürouollxs; 
TApayOpUy ; 

- dnarhoewc Toù dépous 
dopodoxéass 
TapanpeoBelxc ; 
débeuxe ; . 

P
T
I
T
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Tpagn ispoauktac ; 

— #loräñc dnuocloy ypnuére ; 
— © voHisuaTo daphopde ; 

— dypaqiov ; . 
— dypdqou peré\dov ; | 
— dorparéac, heootpariou, Aemovauriov , dVaUUa you ; 

dechire , etc. ; 
—. dopoËeyiac ; 

—  éraphoeux ; 

7: goyou; 

TT Qapuanelas j 

—— Étaublwoeuws 3 
—  avôgomodauoi ; 

—  Étaywyñc; 
——  Thalparos ëx TPOVOÉXS 3 
— éleudéco @Bopäc; 

——  TU0zxlds ; 

— _xlomñc; 

— RAR YOOX > 

——  GUXOQayTIac 3 
—  YevdorAnteixc. 

Outre ces ypoçui qui recevaient leurs noms du fait même 
qui en était l'objet, il y en avait quelques-unes s’appli- 
quant à toute espèce de méfaits. Elles constituaient bien moins 
des ypzqai que des procédures sommaires ou préalables : c’é- 
taient les suivantes : 

1° Évéyroi. Elle avait lieu en eas de flagrant délit. Celui 
qui avait été victime ou témoin d’un attentat, allait requérir un 
magistrat de se transporter immédiatement sur les lieux pour 
s'emparer du coupable. Ën ce cas, le privilége du domicile 
n'arrétait pas la perquisition dans l'intérieur de la maison. On 
agissait d'ordinaire ainsi contre ceux qui donnaient asile à un 
banni ou à un meurtrier fugitif revenu en Attique. 

2 Éxayyehix doxuacéac , où simplement éreyyehiz ou bien 
encore doxuasix. On a vu ci-dessus, $ 258, qu'un citoyen 
frappé d’atimic n'avait plus le droit de monter à la tribune.
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S'il avait osé y parler, chacun pouvait intenter contre lui la ypaçù fnropuf : c'était un fait consommé. Mais il pouvait être urgent d’empêcher de parler à Ia tribune un citoyen qui était dans un état d’atimie dont néanmoins on n'avait pas la preuve sous la main. Alors chaque membre de l'assemblée avait le droit de sommer le citoyen qui s’apprétait à parler, de justifier au préalable de sa capacité Constitutionnelle, C'était là l'érayyelix doxuasirs. À l'instant même, ce citoyen devait descendre muet de la tribune, et c'était le prélude d’un grave procès qui se vidait ultérieurement devant les tribunaux, entre ce citoyen réduit au silence parlementaire, et son accusateur. La douaciz contre les candidats aux fonctions publiques, no- tamment à l’archontat, avait lieu dans la forme des débats ju- diciaires, et quiconque savait quelque chose de défavorable contre ceux qui se mettaient sur les rangs, pouvait se porter accusateur. 
3 Évdutie. C'était le prélude d'une action populaire dirigée contre un citoyen driuos qui se posait comme éritiuoc; mais elle différait de la précédente en ce qu’elle ne se produisait pas comme l’éræyyeñix, en pleine assemblée nationale, pour inter- Tompre ou suspendre un citoyen dans l'exercice de son droit de parler à la tribune, mais qu’elle consistait dans une dé. nonciation directe et par écrit présentée au magistrat chargé de l’hégémonie d'un pareil procès. Il est probable qu’elle était dirigée contre celui qui, frappé d’atimie Par une condamna- tion expresse, n’en tenait pas Compte, et contre les débiteurs du trésor public pour lesquels la simple échéance de leur dette sans payement entrainait atimie ipso facto. Du este, et par abus de langage, on appelait aussi #dabs l’action intentée con- tre les malfaiteurs (xaxoüpyot), et dans ce cas elle se confondait avec la Jpagà Qvou, qaouærhas où tonte autre action crimi- nelle, 

| 
# Déc. On appelait ainsi l’action par laquelle se poursui- Vait la réparation d’un tort fait aux revenus de l'État. C’est par elle qu'étaient dénoncés et punis le commerce de contrebande et de marchandises prohibées, la fraude en matière de droits 

. 
3 @
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de fiävigatiün : 16 transport des céréales dans d’autres ports que 
cëtix de l'Attique , l'exploitation clandestine des minés, etc. Ce 
fest qù’improprement ou indirectement que Démosthène a 
quAlifié got; dans üti de sés discours, la Ypaph Éritporñe contre 

‘lé tüteür infidèle. D'ordinaire, dans la ose, l'accusateur ga- 
&ndit persohiellement la moitié de ce qu'il faisait rettrer dans 
lä taisse de l'État. 

5° Eicayyéla: C'était l'action la plus importante par laquelle 
6h pôftdit , noû point devant des tribunaux, mais devant le 
Sénat où devañt l'assemblée du peuple ; une accusation contre 
dés Sranûs criminels d'État, pour hauie trahison, pour atten- 
lat cntfé la religiot ou pour quelque atteinte à la constitution 
noti Sbéciälement prévue par la loi, on pour l’instruëtion de la- 
Quëllé il n'y avait pas de magistrat désigné. Il ÿ avait aussi 
liéU à cloayyehtx dans des cas où l'intérêt public n’était qu'in- 
directement engagé, par exemple quand des mineurs ou des 
épiclères étaient lésés où maltraités, quand un diœtète avait 
Cüfnmis unë injustice , quand des violences avaient été exertées 
éürltré célüi qui, au nom de l'État, procédait à une apposition 
dé scellés où à ün recensement, etc. Dans l'éiveyyekéx de la 
P'émière espèce, l’accusateur qui n'obtenait pas un cinquième 
des voix était condaminé à l’ätimie et à une amende de 4,000 
Uräthitiés. Il n’en était pas de même dans celle de la seconde 
éshèce: | 

G° Ilpo6shf. Avant d’intenter uñe cioæyyeke , le futut aceu- 
Säteür, por Sonder les dispositions de l'assemblée du peuple, 
Et afin d'apprécier ses chances de succès, demandait que l’äs- 
sérnblée se prononçât par la Xetporovia (en élevant les mains) 
sütr l'opportunité de son action. Si cette épreuve, que profo- 
Quait surtout celui qui se proposait d'attaquer un homime puis- 
Saht, était favorable à Ja plainte, l’aceusateur donnait sûite à 
celle-ci : dans le cas contraire, il Ja retirait. 

T° Muvox. Ce n’était point une véritable action. Quand un 
dangèr où uu complot menaçait la république , chacun était 
invité, Sous promesse d'une récompense (uévuros) , à venir le 
dénoncer du haut de la tribune (guétew). Mais quand ce ré-
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Vélateur était un esclave, une fémimne, ür iétoëqué, en un ôt uni ifidividu n'aÿant päs le drüit d’äbordér Ja iribuïe, il fallait qu'il demandèt au préalable la permissiü d'y montet, C'était l'objét de la Livva. 

Y. De la cépacité d’ester ën justice. 
264. — Cette capacité était illimitée à l'égard dé certaines personnes, limitée à l'égard de certairies aütres : il ÿ en avait enfin qui étaient complétement incapablés d'éster en justice. Jouissaieut de ce droit dans toute sa plénitude les citoyens Sains d'esprit, majéurs, iüsérits sur les registres lexiarchiques, et par conséquent mémbres de l'assémblée nationale: il va sans dire qu'il fallait qu’ils ne fussent pas en état d'atimie. Toïüte action relative à un préjudice direct ou indirect de l'État était ouverte au premier citoyen qui voulait l'exercer : Vpagé- 00 Arai 6 Bovléueos. Mais les actions privées n’apparte- naieht qu'aux parties intéressées. Les unes et les autres pou- vaient être, vers la fin, exercées Par procureur : quand l'État les exerçait lui-même, il le faisait par ie ministère de £renrat et de Guvh/cpor. 

Les ésoréde et les dnporoumroé (voy. $ 273) avaient là même capacité d’ester en justice que les citoyens d'Athènes : mais les étrangers et les méloèques n’avaient à cet égard qu’une capacité limitée, Les premiers ne pouvaient agir qu'avec l'as- sistance du rpééeyoc, et les séconds qu'avec celle du TPOOTH— Ts: Moyenhant cette assistance, ils avaient accès en personne dans les tribunaux : cet accès était même accordé aux esclaves des négociants étrangers qui géraient à Athènes les affaires deleurs _ maîtres. Les femies, les mineurs et les esclàves étaient tout à | fait incapables d’éster en justice : Pour la femme c’était son xv- Ptéc, pour le mineur son tuteur, et pour l’esclave son maître. Si les femmes étaient admises à présenter en personne leur demande en divorce à l'archonte, c'était plutôt une obligation à elles imposée qu'un droit ou une faculté. Il n°y avait d'ex- ception pour l’esclave que dans le cas où, réfugié dans le tem-
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ple de Thésée pour échapper aux mauvais traitements de son 
maitre , il adressait au magistrat sa requête à l’effet de passer 
Sous la puissance dominicale d’un autre. On a vu ci-des- 
sus que la loi excitait les femmes et les esclaves à dénoncer à la 
tribune les dangers ou les complots menaçant la république (ur- 
via); mais on a vu aussi qu'avant de parler à l'assemblée, 
ils devaient en demander l'autorisation par là prvvouc. 

Enfin, il n’y avait à Athènes aucun privilége devant les 
tribunaux, soit en matière civile, soit en matière criminelle : 
ni la noblesse, ni la richesse ne mettaient à l'abri d'une ac- 
Uon en justice. Seulement les magistrats ne pouvaient pas 
être actionnés avant d’avoir fini leur année de magistrature ou 
avant d’avoir résigné leurs fonctions. Les femmes, les mi- 
neurs et les esclaves ne pouvaient être actionnés que dans la 
personne de ceux qui les représentaient en justice. Quant aux 
étrangers, la procédure à suivre contre eux était ordinaire- 
ment réglée par des traités avec l'État auquel ils apparte- 
naient. 

b. De l'instruction des procès. 

265. — Les magistrats à Athènes avaient des attributions 
dans lesquelles entrait tout naturellement le droit de connai- 
tre des plaintes rentrant dans le cercle de leur administration. 
Ils avaient aussi le droit de prononcer des peines dans cer- 
taines circonstances : ainsi, par exemple, l'épistate infligeait 
jusqu'à 80 drachmes d'amende à l’orateur qui, à la tribune, 
manquait à l’ordre ; — l’archonte punissait de même quicon- 
que troublait la célébration des Dionysiaques ; — les lexiar- 
ques mettaient à l'amende les ciloyens qui nese rendaient pas à 
l'assemblée ou qui y arrivaient trop tard; — les gynækonomes 
faisaient de même à l'égard des femmes qui s’écartaient de la 
décence, ete. Mais ce n'était pas là, à proprement parler, le 
droit de jnger, le adroreüce dmétew, c'est-à-dire le droit de dé- 
cider les litiges mus entre particuliers, ou entre l’État et les 
particuliers. La juridiction (jus dicere) appartenait exclusive- 
ment aux tribunaux : les magistrats n’avaient , comme on l’a
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dit ci-dessus, que la #yeuovéx dracrepioy, c'est-à-dire le soin d'accueillir l’action, de présider à l'instruction et d'introduire devant les tribunaux le procès en état d'y être jugé. C'est pour cela que ces magistrats étaient appelés eloxywryets (intro- ducteurs). : 

Voyons d’abord quels étaient les magistrats chargés de l'in- Strution des affaires judiciaires: nous verrons ensuite com- ment se faisait cette instruction, en d’autres termes quelle était la procédure. 

a, Des magistrats instructeurs. 

266. — Les neuf archontes réunis étaient chargés de l'in- Struction des accusations intentées contre des magistrats ou fonctionnaires destitués, et de celle des actions dirigées con- tre les auteurs de propositions attentatoires aux lois de l'État. — L’archonte-roi avait dans son hégémonie les accusations d'irréligion , les débats entre les prêtres , les contestations en matière de mystères et de paris Symnastiques, enfin les accu- Salions capitales à raison de faits dans lesquels le droit divin était intéressé. — L’archonte-éponyme avait l'instruction de toutes les actions qui prenaient leur naissance dans la lésion d’un droit ou d’un intérêt de famille, telles que le divorce de- mandé par la femme, la restitution de la dot , la dette alimen- laire, les mauvais traitements, l'interdiction du père pour cause de folie, l'interdiction du prodigue qui dissipait son patrimoine, la négligence ou l’infidélité des tuteurs, toutes les actions relatives à une succession et toutes les contestations touchant les émixArpoc. — L’archonte-polémarque était chargé d'instruire, entre les étrangers, les mêmes causes que ceiles. qui, entre citoyens, étaient, comme on vient de le voir, dans l'hégémonie de l'archonte-éponyme. C’est aussi lui qui instrui- Sait là yp2ç7 érporactou contre je métoèque ayant agi sans : Prostate, et la den érocrxotou contre Faffranchi coupable d'in- gratitude envers son patron. — Les six thesmothètes avaient dans leur hégémonie les actions relatives à la suppression frauduleuse du nom d'un débiteur de l'État dans les registres
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publics (ypaçgñ dypaçiov), — à la corruption, — à Ja prostitu- 
on, — à l’adultère, — au vol, — à l’usurpation des droits 
de citoyen, — à la sycophantie, — aux injures et yoies de 
fait, — au faux témoignage, etc. Les mêmes thesmothètes 
avaient également dans leur hégémonie les procès d'intérêt 
purement privé entre les particuliers, telles que les causes 
commerciales (déxou épropai) , les actions relatives aux mi- 
nes (ar peraXwal), aux prêts gratuits (der épavmat), tpu- 
tes les actions naissant des contrats entre citoyens et don la 
valeur dépassait 10 drachmes, telles que l’action en rembour- 
sement de l'argent prêté (dén ypéovs et deyvglov), l'action en 
payement de loyers (des êvowu), de fermiages (xaproë), etc. 

Les stratéges étaient chargés de l'iustruction des actions re- 
latives à la triérarchie ou entretien de la flotte, aux réquisi- 
tions en cas de guerre (cicgopat), à la singulière institution 
appelée dvrioce, et de toutes les poursuites concernant des 
manquements au service militaire, telles que la YPAPA dotpar- 
teixe pour refus de servir, la ypagn dvevuxytov, pour inaction 
pendant un combat naval, la 7p2q% Aemocrodriou où aroyaÿ- 
stov pour abandon de l’armée et de la flotte, ete, etc. 

Les undécemvirs (of Evdeuæ), magistrats exclusivement cri- 
minels, avaient dans leurs attributions Pda et l'égryro, 
dont il a été parlé ci-dessus. 

Les quadragintavirs (oi terrapénovra), dont la juridiction 
était ambulatoire dans J’Attique et qui jugeaient les procès 
d'un intérêt inférieur à 10 drachmes, instruisaient les çauses 
dépassant cefle valeur et qui devaient être portées devant les 

 diœtètes ou devant les héliastes. 
Les directeurs dn commerce (érivekrrai roÿ éuropiov) avaient 

dans leur hégémonie les actions contre les infracteurs des lois 
d'importation ou d'exportation : 

Les agopranomes avaient celle des actions contre les contre- 
Yenants en matière de commerce de détail ; 

Les sitophylaques avaient celle des actions contre les bou- 
langers et marchands de céréales ;
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Les métronomes, celle des actions contre les prévenus d'a- voir fait usage de faux poids ou mesures ; 
Les astynomes, celle des plainies relatives aux constructipns dangereuses ou insalubres ; | 
Les logistes et les euthynes, celle des plaintes conjre les magistrats en fonctions ; 
Les polètes, celle des actions contre les métoèqnes qui n’a- vaient pas payé leur capltation ; | 
Enfin, les prytanes, celle de l'éicayyehe, de la rpo6o}i et de la pvuou, qui avaient lieu, comme on l’a vu, dans l'assemblée du peuple. 
Ilest à remarquer que les diœtètes instruisaient eux-mêmes les causes qu’ils avaient à juger; que, par conséquent, ils eu- mulaient l’hégémonie avec la juridiction. 

$. Procédure devant lés magistrats instructeurs. 

1. Assignation (xate, RpSXANG). 

267. — Ordinairement , età moins de circonstances urgen- tes, l'instance s’engageait de la manière Suivante : lé deman- deur {6 dwxcwy), accompagné de deux témoins appelés xAncñpes OU xAfropes, se rendait. auprès de son adversaire (ô geéyu), et le sommait de se présenter à jour fixe devant le magistrat qui avait lhégémonie de la Conteslation. Cette sommation fle- vait être faite à la personne même de l’assigné, et il n’était pas permis, à cet effet , de s’introduire dans son domicile. Si las- signation était faite sans les formalités qui viennent d’être in- diquées, la demande ne ponvait être ni instryite par le magis- trat, ni portée devant un tribunal (oè2 &oæyéryuuos dur). Extraordinairement et dans les circonstances urgentes , 1 n’y avait pas lieu de remplir la formalité de l'assignation. C’est ce qui arrivait dans le cas de l'épéyros, et généralement dans tous les cas où le demandeur avait droit d'exiger une cantion du défendeur qui, en cas de refus de la donner, était condyit de force dgvant le magistrat, et mis par celui-ci en état d'ar- reslation. Telle était Ja situation des étrangers dans toute
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espèce de procès, et des citoyens contre lesquels était dirigée 
une évdeËrs où une eicuyyehor. 

On peut ranger jusqu’à un certain point parmi les actions 
qui s’introduisaient ainsi extraordinairement et sans assigna- 
tion , la pévvorc, la moo6o)x ét l'étayyeñix douuacixc. On peut y 
placer aussi la aÿéqiox du Démote contre celui qui s'était 
frauduleusement introduit dans le dème. 

On ne sait pas positivement quel était, dans chaque action, 
le délai entre le jour de l’assignation et celui de la comparution 
devant le magistrat instructeur. Le délai ordinaire parait avoir 
été de cinq jours : dureste, il est probable que c’est le magis- 
trat qui fixait le jour de Ja comparution. 

Certaines actions ne pouvaient être intentées qu'à des épo- 
ques déterminées ; ainsi, la demandeen remboursement d'une 
dette et l’action contre l’usurpation-de la qualité de citoyen, 
ne devaient être introduites que dans les derniers jours du 
mois ; ainsi, l’action contre le meurtrier n’était pas recevable 
dans le quatrième trimestre de l’année, parce que l'instruction 
devant durer trois mois pleins, le renouvellement annuel des 
magistrats eût rendu la procédure non avenue; ainsi, l’action 
en réparation de voies de fait (d4n aixiac) devait être intentée 
dans les quatre jours depuis l'événement, sans doute avant 
que la trace des coups n’ait disparu. 

La demande était rédigée par écrit : le fait de la remettre au 
magistrat se disait AfËw motsiser, dev Acyydyew, et cette re- 
quête contenait le nom du demandeur avec l'indication du 
dème où il était domicilié, l'objet de la demande (airix) et les 
noms des xAnrñces qui avaient été témoins de l’assignation. Le 
magistrat pouvait mettre la requête à néant, s’il en avait de 
justes motifs, par exemple quand elle était contraire à Ja loi , 
ou présentée par celui qui n’avait pas qualité, ou énervée par 
la prescription. Ce rejet du magistrat, s’il était arbitraire , 
constituait un déni de justice qui donnait lieu à prise à partie 
devant les euthynes. 

La non-comparution du défendeur, quand il était certain 
pour le magistrat que la sommation avait été faite, et quand ca
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défendeur ne demandait pas de remise, n’empéchait pas l’ad- 
mission de la requête, admission subordonnée néanmoins à la 
consignation préalable des sommes suivantes : 

1° Ta rpvraves. C'était une somme à déposer par les deux 
parties litigantes dans les procès privés. Le gagnant retirait 
son enjeu : celui du perdant était acquis à l'État, qui l’affectait 
à l'entretien des juges du prytanée. Cette somme à consigner 
était de 3 drachmes par chaque partie dans les procès d’une 
valeur de 100 à 1.000 drachmes, et de 30 drachmes dans les procès dépassant cette valeur. - 

Do apdoracis ou Tapaxaräotaoic. C'était, dans les actions publiques, le drachme que le plaignant devait payer aux thes- 
mothètes. 

3 Iloparxarabort. C'était le dépôt d’une somme équivalente au cinquième des biens confisqués , ou au dixième d’une suc- 
cession , réclamés contre l'État. 

Le rapé6ohoy était l'amende à consigner en cas d'appel : et l’érwbelix ne peut pas être rangée parmi les amendes judi- 
ciaires, car elle n’était acquise ni à l’État ni aux juges. L'érc- Échix était un sixième en sus de la valeur de l’objet du litige 
accordée à celui qui gagnait le procès, soit contre un deman- 
deur débouté à raison de sa mauvaise foi , Soit contre un dé- 
fendeur convaincu de s'être défendu par des moyens déloyaux. 

Faute d’avoir déposé les sommes dont il vient d’être ques- 
tion, l’action n’était pas recevable : le magistrat n’y donnait 
point de suite. Que si le demandeur s’était mis (out à fait en 
mesure, sa requête était accueillie; l'objet en était transcrit 
par le greffier sur une tablette enduite de plâtre ou de cire 
(avis ou Aebrœua) ; cette tablette était exposée aux regards du 
public près du lieu où siégeait le magistrat instructeur, et ce- 
ui-ci fixait aux parties le jour auquel il procéderait à linstruc- 
tion du procès. 

2. Instruction (dvéxotoc). 

268. — Les parties étaient spécialement sommées d'assister 
à l'instruction de la cause; celle qui, sans avoir demandé et 
obtenu la remise, ne comparaissait pas, perdait par cela même
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son procès. Si le demandeur simulait une assignation qui n'avait point été donnée et produisait ainsi de faux xAnTAgEs , le défendeur condamné se pouryoyait contre lui par Ja pa Yevdorirretac. Les remises se demandaient et s’accordaient Pour cause de maladie, payr cause de service public, ete. 

À l'ouverture de l'instruction, le magistrat faisait prêter un double serment : le demandeur devait jurer qu'il agissait sin- cèrement et par conviction de son bon droit (npowuoaia) ; le dé- fendeur affirmait à son tour qu'il résistait par les mêmes mo-- tifs (éyrouocér). Si le défendeur n‘opposait point d'exception contre la recevabilité de la demande, l'instruction suivait son Cours et était dite évJudxéx ; s'il avait au contraire des fins de Non-recevoir résultant d’incompétence ; de prescription , c'était le moment de les Proposer, et il y avait deux manières de le faire, la dicpaprupéz et la Tapaypagé. Dans là première , lé de- mandeur avait à prouver par témoins que les faits articulés par le défendeur à l'appui de son exception étaient controuvés : S'il n’offrait pas de fournir cette preuve , c'était au défendeur à administrer Ja Preuve testimoniale des faits servant de fon- dement à son exception. Le défendeur qui soulevait une ex- ception par la drparupéx devait, au préalable, consigner une somme d'argent qui, en cas d'échec, était acquise au fisc, et il était en outre condamné à payer l'érwBeli: à son adversaire pour avoir témérairement exCipé. Dans la seconde, c’est-à-dire dans Ia ropzypat, c'était devant le tribunal même que l'exception était opposée ; il n’y avait plus lieu à enquête , et si l'exception était rejetée par le tribunal, le défendeur au prin- cipal, demandeur en exception, était aussi condamné à payer l'énoéeléx à son adversaire. Il ne faut pas confondre l'&r:- 7eagñ avec la repaypao : celle-là était une demande reconven- tionnelle de la part du défendeur qui faisait assigner le de- mandeur à cet effet, et était tenu de consigner ung somme d'argent et de payer l’éro&crts s'il échouait. 
Quand le débat avait été purgé de toutes les exceptions, l'instruction du praçès an fond se poursuivait devant le magis- trat directenr; on procédait notamment à là preuve ef à la
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Contrp-preuve. C’est dans l'évéxpiorz qu'étaient produits et re- cueillis tous les moyens de preuve els que textes de lois, acles et documents, livres de commerce, dépositions de témoins et serments des parties. Ces moyens étaient appelés &reyvo, par Opposition à ceux que lon faisait valoir devant le tribunal, à l’aide de développements oratoires, et que par ce motif on ap- pelail Évceyvoi on à six dt. 
Chaque partie avait le droit, au moyen de la rhorou, de Sommer l’adversaire de produire tous les moyens de prenve dont elle entendait faire usage, Sauf, en cas de refus de la par- tie sommée, d’en tirer tels avantages que de droit lors de la plaidoirie de la cause devant le tribunal. Si l’une des parties refusait à l'autre la communication d’un acte ou d’yne pièce relatifs au procès, il y avait lien à la dén eéc éuquvdy XOTOGTAQUY - Le témoignage des personnes libres (uaprupéu), citoyens on 

étrangers , était le moyen de preuve le plus efficace ; car les écrits, tels que les contrats, lestaments, quittances, elc., ne faisaient pas loi par la signature ou le cachet des parties con- tractantes, mais ils devaient toujours être faits en présence de témoins, de sorte que la preuve littérale se résolvait générale ment en preuve testimoniale. Les témoins devaient déposer en. PErsonne; on pouvait néanmoins produire le témoignage d’ah- sents (ézuopruglz), mais ce qu’un témoin déclarait avoir appris d'une personne décédée (axoi paprupey) ne valait que comme indice ou présomption. Nul ne pouvait refuser son témoignage en justice : le témoin qui n'obéissait pas à sa citation était condamué à une amende de 1,000 drachmes, à moins qu'il n’affirmât sous serment qu'il ne savait rien des faits du pro- cès (Ekwuocis.) Celui qui après avoir promis de témoigner ne comparaissait pas, était exposé, de la part de la partie qui en souffrait préjudice, à la déen lemousoruoiou où Phare. Étaient 
reprochables comme témoins ceux qui étaient amis ou enne- mis potoires de l'une ou de l'antre des parties. Les dépositions étaient rédigées par écrit au fur et à mésure que les fémpins 
parlaient après serment prêté : s'ils apportaient leurs témoi- 
gnages égrits, lecture leur en était donnée, etils en devaient af-
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firmer la sincérité par un serment qui se prétait sur un autel. Le témoignage des esclaves ne valait en justice qu'autant qu’il était le résultat de la torture (Bäcavoc). L'une des parties offrait d’y soumettre ses esclaves (doüveu, éxdoDvat | mapadoÿ- vai), ou bien l'autre l'exigeait par une mort (éEourei). Les Avocats tiraient ensuite telles Conséquences que de droit, lors des plaidoiries devant le tribunal > de l'offre non acceptée ou du refus de l’une ou de l’autre des parties. C’est le magistrat di- recteur qui décidait si les esclaves du demandeur seraient mis à la torture ou ceux du défendeur. Cette aberration des idées athéniennes fait frémir surtout quand on songe que l’esclave qui eût parlé en défaveur de son maître, restait ensuite aban- donné à la vengeance de celui-ci. La détérioration résultant de la torture pour un esclave, devait être réparée à l'égard du Maître qui gagnait son procès, d’après une estimation faite par les Bacancrai préposés à la torture. L'opération avait lieu Publiquement en présence du magistrat et des parties intéres- sées, par le bourreau (Orpréxoivos) ou par les Bacaviorai ou même par les plaideurs. Les moyens les plus usuels étaient la roue (rpéxoc) où l'échelle (cliucË) qui détraquaient le corps, le *végos, peigne à dents pointues, le xÜquv, lieu voûté où l’on enfermait l’esclave courbé en deux, l'injection de vinaigre dans les narines, l'apposition de tuiles brûlantes sur e corps, ete. Celte torture n’eut pas tous les raffinemenis de celle du moyen âge, mais elle avait ceci de plus abominable, qu’au moyen âge on croyait du moins torlurer des coupables, tandis qu’Athènes tourmentait ainsi des innocents, compléte- ment étrangers et désintéressés dans les faits litigieux. Et il est à réMarquer que cette barbarie était autorisée, même sans le contrôle du Magistrat et en dehors de l'évérpioux ; deux plai- deurs pouvaient procéder amiablement à la torture de leurs esclaves et terminer ainsi leur procès. 
À défaut:de preuve littérale ou testimoniale, le serment (&pxve) pouvait être, au moyen d’une rpérknou, déféré au dé- fendeur ou référé par celui-ci au demandeur. Le magistrat décidait lequel des deux aurait à le préter : mais‘il ne pouvaif
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pas le déférer d'office. Le serment des parties était beaucoup plus solennel que celui des témoins : il devait être prêté en présence des enfants de celui Qui jurait, sur un autel et avec imprécation contre soi-même et toute sa race, au nom des trois dieux que l’on prenait à témoins, Le serment prêté était rédigé par écrit et formait une pièce du procès. Après l’instruction, les parties pouvaient encore transiger. Si le demandeur se désistait dune ypxçñ par lui intentée, il payait une amende de 1,000 drachmes et était frappé d'atimie. S'il se désistait d’une den, il en était quitte pour perdre la somme par lui consignée. 

S'il n’intervenait ni transaction ni désistement, toutes les pièces et tous les documents résultant de l'instruction étaient renfermés dans une boîte qui, sous le sceau du magistrat in- siructeur, était conservée jusqu’au jour de l'audience devant le tribunal. La même chose se pratiquait quand il y avait appel de la sentence d’un diœtète à un tribunal d'héliastes , parce que les diœtètes avaient eux-mêmes l’hégémonie des actions sur lesquelles ils statuaient comme juges. 
Il yavaitune catégorie d’affaires dont l'instruction devait être parachevée dans le mois : on les appelait Euuvor, mensuelles , et comme c’est Ja loi qui déterminait le jour de l'audience (zupia) , on l'appelait #VpÜx ToÙ vopou. 
Pour les affaires à l'instruction desquelles la loi n'avait point assigné de terme, le magistrat instructeur, après en avoir con- féré avec les thesmothètes chargés de la direction des tribu- aux; fixait lui-même le jour auquel l'affaire serait appelée devant le tribunal. Ce jour pouvait encore être reculé par des demandes de remise. Celui qui demandait la remise offrait de prêter serment que les motifs de sa démande étaient sérieux et fondés (£rouoctx); il ne l’obtenait Pas si l'adversaire offrait à son tour d'affirmer qu’il avait la conviction que ces motifs n'étaient qu’un prétexte (évIvropoats),. Les praticiens d'Athènes possédaient déjà mille moyens d'obtenir des remises et de re- tarder le jugement des affaires ; Démosthène, dans un de ses dis- cours, parle d'un procès qui était pendant depuis huit années.
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c.. De Ta décision des procès. 

269. — On à vü ci-dessus , au $ 260, que l'idée fondamen- tale de Solon füt pour l'administration de l4 justice de séparer l'instruction et la décision des procès, remettant l'instruction entre les mains de magistrals, et résérvant aux tribunaux le droit de juger. Quels étaient ces tribunaux, et comment ju- géaient-ils? C’est ce que nous allons rechercher dans les deux parägraphes suivants. 

a. Juges et tribunaux. 

270. — 1° Les Añbirres ou DIOETÈTES (décurnre): L'arbi- trage éldit un moyen très-usité à Aihènes out décider les pro- cès Où ne s’agitait qu'un ititérêt phreitent privé. Lés arbitres étaient volontaires (duerre aiperoi), c'est-à-dire choisis par les parties en vértu d’un comproïis (émokoyéx) ou publics CGtavenron #krpotoi). Nous n'avons pas à nous occuper des ar- bitres volontaires, si ce n’est pour faire remarquer que leur sentence (yvGoux) était en dernier ressort et non susceptible d'appel. Quänt aux arbitres publics, il en était choisi anüuel- lement dañs chaque phyle un certain riombre sûr léquel on n’a pas de données exactes. Ils devaient être âgés de cinquante à soixante ans, d’antécédents irréprochables, et prêter un ser- ment professionnel. Considérés comme fonctionnaires publics, ils élaient soumis à une responsabilité qu'on faisait valoir con- tre eux par là voie de l'eisayyélla, dans le mois thargélion. Leur Salaire était À drachime de la Fapäcraok, plus 2 drachmes dounés l’un par lé demandeur, l'autre par le défendeur, lürs de la prestation du serment. Ils n'étaient pas comipélents pour Statuer sur les aélions pénales ; néanmoins ils pouvaient con- ïaître de l’action civile résultant d'un délit, par bémple en tas de den #hor%c. Leur compétence sur les actions privées n’é- _ tait limitée ni par la valeur du litige ni pär la nationalité des blaideurs; mais il fallait qu'au moins l’une des parties appar- tint à la phyle, dont le diœtète avait lui-même été él. Quel- quefois, le procès leur était transmis après avoir été instruit
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par un magistrat idstracteur : e’est ce que l’on appelait dures érurpébor. Leurs jugements étaient susceptibles d'appel. 2 Les JURÉS ou HÉLIASTES (Hacrai). Nous avons déjà dit que chez les Athéniens juger n’était pas ie propre d’une fonc- tion spéciale confiée à des magistrats, et que tout citoyen, sauf les exclusions, prenait part à l'administration de la justice, C’est lé sort qui les appelait à siéger dans les tribunaux, comme aujourd’hui c’est le sort qui détermine la constitution de notre jury en matière d’expropriation pour cause d'utilité publique et en matière criminelle. Tous les ans, et suivant un mode sur lequel on n’a point de renseignements précis, on procédait au tirage de six mille citoyens, irréprochables et âgés d'au moins trente ans. On les partageait ei dix sections, chacune de cinq cents: le surplus servait sans doute de suppléants en cas de Maladie , d'absence ou de tous autres empêchements des titu- laires. Chaque section avait une lettre alphabétique pour signe distinctif, et chaque membre recevait une tablette (rivéoy) _ sur laquelle étaient tracés son nom et la lettre alphabétique de la section à laquelle il appartenait pour toute l’année. Tous les héliastes prêtaient serment, au commencement de l’année de judicature, sur Ja place Ardettos. Quand il y avait lieu de siéger, le nombre des juges nécessaires était tiré au sort parmi les six mille, suivant un mode que l’histoire n'explique pas plus que celui du tirage des six mille. Un tribunal se COMmpPo- sait de cinq cent un héliastes, quelquefois de quinze cent un et même de deux mille un. Les thesmothètes en avaient Ja direction. Chaque héliaste recevait, comme symbole de sa ju- ridiction, un bâton peint de la couleur et marqué du numéro du tribunal dans lequel il dévait siéger, plus une fiche de pré- sence contre reslitution de laquelle les kolagrètes Jui payaient son salaire de trois oboles après la séance. A l'entrée de l’au- dience chaque héliaste prétait un serment, 

Ces tribunaux d’héliastes étaient ordinaires ou Spéciaux. Parmi les premiers , on rencontre, comme le plus important, la Héliée, dénomination devenue générique pour tous les tribu- naux de jurés. Il y avait encore l'Odeion , le Kallion, le Trigo-
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non, le Kainon, le Meizon, le Meson, le Batrachion, le Para- 
byston et le Phoinikion. Chacun de ces tribunaux avait un 
numéro différent et une couleur particulière. J’appelle tribu- 
naux spéciaux des héliastes, par opposition aux tribunaux 
ordinaires dont il vient d’être parlé , ceux où ne siégeaient que 
des citoyens réunissant l'aptitude et les qualités exigées par la 
nature même de l’objet du procès. Ainsi, en matière de viola- 
tion.des mystères, ne pouvaient siéger comme juges que des 
initiés; — en matière de délits militaires, que des militaires 

” et peut-être même des compagnons d’armes de l'accusé; — en . 
matière de mines , que des propriétaires de mines, etc. 

3 Les quaDRaGINTAvIRS (oi rerrapdrovræ). Il en a déjà été 
question ci-dessus au $ 266. C'était une espèce de parlement 
ambulatoire se transportant dans les dèmes de l’Attique et 
jugeant les litiges qui ne dépassaient pas la valeur de 10 drach- 
mes. On ne sait pas positivement si leurs jugements étaient ou 
non susceptibles d'appel. Ils avaient en outre, comme on l'a 
vu, l’hégémonie des litiges de la campagne dépassant la valeur 
de 10 drachmes. 

Æ L'ARÉOPAGE (dpaérayoc). Ce tribunal auguste à joui 
d'une incomparable réputation de sagesse et de justice. Démos- 
thène disait encore, douze siècles après l'institution de ce tri- 
bunal, qu'on n’avait jamais pu le convaincre d'iniquité. On 
n'admettait à l’aréopage que d'anciens archontes sortis purs et 
irréprochables de leurs fonctions, c’est-à-dire les hommes les 
plus recommandables par la naissance, par la fortune et par la 
vertu. On n’est pas fixé sur le nombre des membres de cette 
Corporation : des auteurs l'ont évalué à plusieurs centaines. 
L'aréopage avait, sur la vie publique et privée à Athènes, une 
influence que raconte l’histoire : nous n’avons à nous occuper 
ici de l’aréopage que comme tribunal. De tout temps , il fut 
juge du crime d’assassinat, du erime d’incendie et du crime 
d'empoisonnement. À la longue, soit par usurpalion, soit par 
délégation constitutionnelle, il élargit de beaucoup le cercle de 
sa compétence : on le voit statuer sur d’autres crimes encore 
et surtout excreer un contrôle de haute morale publique dans



LÉGISLATION DES GRECS, 561 

le faux témoignage, les Mauvais traitements contre les ani- Maux, Ja paresse et Ja dissipation , etc. 5° Les Épaères (éqérau). Îls paraissent avoir été au nombre de cinquante, et avoir composé plusieurs tribunaux avec une compétence particulière Pour chacun d'eux, mais tous sous la présidence de l’archonte-roi. Ainsi le tribunal du Palladion Statuait sur l’homicide involontaire, sur les coups et blessures 

Commis, était rentré sur Je territoire de l’Attique, malgré la défense d'y revenir. L'accusé comparaissait devant ce tribunal dans une barque sur le rivage, par respect judaïque pour la défense de ne pas mettre le pied sur le sol de l'Attique. Enfin, c’est le tribunal du Prytanée qui statuait sur lhomicide commis par des choses inanimées , telles que la chute d’un bâtiment ou de toute autre chose Qui aurait ainsi causé mortd’homme. Il est probable que, dans ces étranges tribunaux , c’est l'idée reli- gieuse qui dominait bien plus que l'idée juridique. C'était une affaire d’expiation et de purification de la dette du sang, beau- Coup plus que de punition légale du crime, Aussi Ja juridic- tion des éphètes, très-respectée alors qu'Athènes avait ses Croyances religieuses , n’était Plus vers la fin qu’un objet de ri- dicule et de plaisanteries. 
G° Les NAUTODIQUES (vavrodrar ). C’étaient, à l’époque où le commerce attique était en pleine vigueur, des tribunaux spécialement chargés de juger les contestations commerciales. 

36
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8. Débats judiciaires et jugements. 

271. — Il y avait des jours auxquels les tribunaux d'Athènes ne pouvaient pas siéger : on les appelait éhoyor, édtxor fpépa ; 
c’étaient les jours de fêtes et de cérémonies religieuses (issoun- vi), les jours néfastes (drogpadec #uépou), les jours de réunion 
de l’assemblée du peuple, et enfin les époques où le service de 
la guerre appelait les héliastes hors d'Athènes. 

L'aréopage siégeait les trois derniers jours de chaque mois : pendant ces trois jours, les tribunaux des héliastes ne tenaient 
jamais audience. Les nautodiques ne jugeaient les affaires de 
Commerce que du mois bædromion au mois munychion, c’est- 
-dire pendant la saison d'hiver, alors que les voyages mari- times étaient suspendus. | . 
Le mode suivant lequel les diætètes rendaient la justice 

différait déjà de celui des autres juges et tribunaux, en ce que ces diœtètes instruisaient eux-mêmes, ainsi qu’on l’a dit, les procès qu'ils avaient à juger. Quand l’une des parties, aucune remise n'ayant été accordée, ne Comparaissait pas au jour fixé Pour l'audience (xupéx), le diœtète devait, sous peine d’atimie, surseoir jusqu'au coucher du soleil, et seulement alors con- 
damner cette partie défaillante. Si les deux parties comparais- 
saient, elles discutaient de nouveau leur affaire en présence du diætète qui était tenu de les entendre l’une et l’autre, car c'était 
un devoir rigoureusement imposé à tous les juges d'Athènes 
de ne jamais condamner quelqu'un sans lavoir entendu. Du reste, les débats judiciaires devant les diœtètes n'avaient au- 
eune sôlennité : il ny est question ni de clepsydre, ni de rè- glement pour les plaidoiries. Les choses devaient s’y passer 
comme elles se passent aujourd'hui dans notre détestable insti- 
tution des arbitres, tant volontaires que forcés. Le jugement 
des diœtètes était signé par l'archonte. | . 

Al n'en était pas de même dans les tribunaux des béliastes, 
Is se réunissaient au jour d'audience, sur la convocation des 
thesmothètes et sous la présidence du magistrat directeur. Un 
héraut criait : gnuée! (religieux silence); on procédait a P'ap-
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pel des héliastes , et celui qui n’était pas présent à l'ouverture de l’audience, lors de l'appel de son nom » ne pouvait plus ce jour-là prendre place dans le jury. Le héraut appelait ensuite les parties et les témoins : en leur présence, le greffier lisait 

moyens de preuvé recueillis dans l'instruction, et les dispo- Saient dans l’ordre et de Ja manière qu'ils jugeaient les plus propres à impressionner les héliastes; les actes étaient pro- duits, les dépositions des témoins étaient lues, en un mot l’af- faire était exposée et discutée suivant les règles de la rhétori- que et avec les armes de l'éloquence. Suivant la rigueur de la loi, le demandeur et le défendeur étaient obligés de parler eux. mêmes, mais l'usage s'était introduit de faire préparer des discours par des fabricants de profession (aoyoypéçqo). Chaque partie avait le droit de parler au moins deux fois (Aéyoc TPÔTEPOG et Àdyoc Üorepos) pendant un temps qui était fixé d'avance et 
De Rà ces manières de parler athéniennes : TpÔ6 Tdwop year, plai- der au delà de l'eau ; ÿoure 7 éd Xa}eï, il parle dans mon eau, et autres semblables. Depuis qu'il avait été permis aux plai- deurs de se faire assisler par des orateurs ou avocats (ouvéyopor, ropdrhrtos), ceux-ci Convenaient entre eux de se partager l'eau, suivant la locution athénienne, c’est-à-dire Je temps accordé pour les plaidoiries, La mesure de l’eau variait suivant Ja pature du procès : elle était plus grande en matière de Ypag (action publique) qu'en matière de den (action privée). Dans la Joan XAKWGEUS, par exemple, les débats avaient lieu Xwpis Gdaroe, . Sans eau, C'est-à-dire indéfiniment. 
On n’a pas pu retrouver d’une manière précise , en le suppu- tant par heures, combien de temps était accordé à chaque ora- teur : on sait qu'Eschine, dans son procès, épuisa onze fois la clepsydre. Le temps employé à la lecture des pièces, actes, dépositions de témoins , ete., ne comptait pas dans celui de Ja plaidoirie : l'avocat, en commençant cette lecture à un certain
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moment de son discours, criait à l’égédup, officier ministériel 
chargé du jeu de la clepsydre : Éxiha&e ro üdup, « retiens l'eau! » 
Les plaidoiries devant les héliastes , auditoire nombreux etim- 
pressionable, avaient pour ressort bien plus la passion que le 
raisonnement; les avocats cherchaient moins à convaincre de 
pareils juges qu’à exciter leur indignation ou leur pitié. Aussi, 
en dehors de l'arsenal oratoire, employaient-ils toutes sortes 
de moyens : ils amenaient à la barre les femmes et les enfants 
de leurs clients pour attendrir les juges par la pantomime du 
désespoir ; Hypérides, plaidant pour la courtisane Phryné, ne 
craignit pas , dans un mouvement oratoire de cette époque, de 
découvrir le sein de sa belle cliente sous les yeux des héliastes, 
Pour les émouvoir par tant de charmes. 

Après les plaidoiries, un héraut convoquait les juges à 
voter (brgftefe). Le vote était unique ou double. Unique. 
quand la loi ayant elle-même prononcé la peine applicable au 

: fait poursuivi, il n’y avait lieu que de déclarer si l'accusé était 
coupable de ce fait, auquel cas la peine était tacitement appli- 
quée. Le vote était double (dedrépar Yâgos) quand après ce pre- 
mier Vote sur la culpabilité, il y avait encore lieu de statuer sur 
la peine requise par le demandeur (céunuz) et combattue par 
le défendeur (éverturuæ). On plaidait de nouveau sur l'appli- 
cation de la peine. Pour y statuer, chaque héliaste traçait avec 
un poinçon (éyrevrpte) ; Sur sa tablette de cire (rwduov Tuhturoy), 
une ligne dans toute la longueur, s’il adjugeait le tiurua du de- 
mandeur, et une ligne moins longue s’il faisait droit à l'évrc- 
Tunua du défendeur. 

Le vote sur la culpabilité de l'accusé n’avait pas toujours lieu 
suivant le même mode. On ne votait jamais dans les tribu- 
naux des héliastes comme à l'assemblée du peuple par la XElporowx, c’est-à-dire en élevant les mains en l'air. Un héraut 
remettail aux juges tantôt des pois (x’euo), tantôt des cail- 
loux (bñçu:), quelquefois des coquilles (xvtowe), ou bien en- 
core des petites billes d’airain (oxévôvku). Le mode le plus 
fréquent était l'emploi des cailloux. Les blancs étaient un vote 
d'acquittement; les noirs, de condamnation. Il en était de
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même de la couleur des pois et des coquilles. Quant aux billes, celles de la condamnation étaient perforées : celles de l'ac- quittement ne l’étaient pas. On n’est pas bien renseigüé sur le mécanisme du scrutin; la loi qui punissait de mort celui qui déposerait deux votes dans l'urne, ne parlait que des dé- libérations dans l'assemblée du peuple. Il est probable qu’une Surveillance très-rigoureuse dut avoir lieu relativement aux votes des héliastes. Le résultat du strutin , qui était secret, était proclamé comme jugement par le magistrat directeur. S'il résultait du recensement des votes que l’action avait été reje- tée par plus des quatre cinquièmes des votants, le demandeur, qui n'avait pas même un cinquième des juges pour le justifier du reproche de témérité, subissait l'éroêehée ‘dans les actions privées, et une amende de 1,000 drachmes, plus l’'atimie, dans les actions publiques. 
L’aréopage Siégeait sur la colline dont il a reçu son nom , à ciel découvert, et avec une imposante solennité, On a dit à tort qu'il ne tenait ses séances que la nuit. L’archonte-roi faisait le rapport de l'affaire, puis, sur la réquisition de l'officier, mi- nistériel chargé des serments (éprorkc), l’accusateur devait af- firmer avec imprécations sur lui-même et sur sa race, que l'accusé avait commis le crime à lui imputé, et celui-ci jurait à Son tour qu’il était innocent. Ces serments élaient entourés des formes religieuses de l'époque. Le demandeur, après avoir justifié de la qualité en vertu de laquelle il se poriait accusa- teur, jurait de nouveau qu'il ne dirait que ce qui était néces- saire pour le jugement du procès, et allait prendre place sur un siége de pierre appelé /%0c dvoudeixc, la pierre.de l'inclé- mence. L'accusé montait sur un même siége silué en face et appelé Ados 8pewc, la pierre de l'injure. L’accusateur et l'ac- cusé avaient chacun deux fois la parole, mais leurs discours devaient ne rien contenir d’étranger à la cause, t£e roë Tpy- Horos, el être exempts d'artifices oratoires. Le hérant criait de temps en temps : Mfre Fpoomiaton !uir ëmsye ! point de préam- bules! point de répétitions ! Après les premiers discours, l’ac- cusé qui présumait mal de l'issue de son procès était encore
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maître d'échapper à la peine, sauf la confiscation de ses biens, 
en s’exilant volontairement de l’Attique (Ledicauæ), La sen- tence était prononcée le troisième jour. Le vote se faisait comme dans les tribunaux des héliastes ; seulement, à nombre égal de voix , l’accusé était acquitté, à raison d'un fait mythologique qui nous à été transmis sous le titre de Yigoc Âivée, calculus Minerve, caillou de Minerve. 

| On ne sait rien de particulier sur les usages judiciaires dans les cours des éphètes et dans les tribunaux des nautodiques. 

Y- Recours contre les jugements et mode d'exécution. 

272. — On attaquait un jugement, soit pour violation des formes devant le magistrat instructeur ou devant le tribunal, soit pour cause de mal jugé: dans le premier cas, c'était une action en nullité et en restitution ; dans le second cas, il y avait lieu à la dévolution de l'affaire devant un tribunal supérieur. L'un et l’autre mode de recours s'appelait dur dvddtoc : le pre- mier était recevable contre les jugements de toute espèce de tribunal, le second n'avait lien que contre les décisions de cer- tains tribunaux. Étaient rendus en dernier ressort et sans appel, les jugements des arbitres volontaires, des quadragintavirs, des nautodiques et des tribunaux d'héliastes : l'appel des jugements des dictètes devait être interjeté dans les dix jours de la prononciation. Il y avait lieu de déposer au préa- lable le rapc8odov. | 
Dans les procès d’intérét privé, l'exécution du Jugement était laissée à la partie qui avait obtenu gain de cause, et l'autorité publique n’intervenait qu’en cas d'entraves apportées à cette exécution. Ainsi, sans intervention de magistrats et sans minis- tère d'oficiers, la partie à qui avait été adjugée une chose mo- bilière pouvait s’en saisir (ëxeyvpécew) ou se mettre en posses- sion de la chose immobilière (énSareiew), après l'expiration du délai accordé à la partie condamnée Pour exécuter le juge- ment (roo8eouéx). La saisie des meubles se faisait avec âpreté : les priviléges du domicile n’en empêchaient pas l'exécution.
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Dans les condamnations commerciales, il y.avait contrainte par corps. 

Nous avons vu que les condamnations pénales étaient pécu- niaires ou afictives. Dans les premières, le condamné pouvait être contraint par corps au payement de l'amende, était frappé d’atimie tant qu'il n'avait pas payé, et sa dette doublait par le seul . fait de ne point être acquittée au terme fixé. Ce sont les mp4x- Topes qui élaient chargés de poursuivre la rentrée des amendes et d'exproprier les biens des condamnés. Dans les secondes, s’il s'agissait d’une condamnation au bannissement, l'autorité ne transférait pas de force le condamné hors de la frontière : C'était à lui à S'expatrier, et s’il restait au delà du délai fixé, ou s'il rentrait sans autorisation sur le sol de l’Attique, il était condamné à mort. Il en était de même de ceux qui lui don- naient sciemment refuge. Il n'y avait point à Athènes d'asile mettant le condamné à l'abri de l’exécution : mais jamais on ne demandait l’extradition de ceux qui s’étaient enfuis. Quand il y avait lieu d’exécuter à mort; le patient, aussitôt après sa condamnation, était remis, sous la garde des Scyihes qi fai- saient service de maréchaussée , à la disposition des undécem- virs , chargés de la surveillance du pilori et des exécutions ca- pitales. Cela se disait : mapadoüvar role Evdexx. Ceux-ci le remettaient aux mains du bourreau (dipuoc), qui faisait ses petits bénéfices sur l'achat de la ciguë. Le droit de grâce n'ap- partenait qu’à l’assemblée du peuple. 

2 Droit privé & Athènes: 

À. Condition des personnes. 
273. — Crrovens. Le nombre des citoyens à Athènes ne 

paraît pas avoir dépassé le chiffre de vingt mille. Cette popu- 
lation était divisée en phyles ou tribus dont le nombre, qui était 
de quatre sous Solon, fat porté à dix sous Klistène ét plus tard 
à douze. Le chef de la triba s'appelait Phylarque. La tribu ou 
phyle se divisait en curies ou Phratries; celles-ci se subdivi- 
saient en races ou lignées. On ne devenait membre politique
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de la tribu dans laquelle on était né qu'après y avoir été admis de la manière suivante : à l'âge de quinze ans, l'enfant devait être présenté dans sa Curie aux citoyens qui s’assuraient minu- tieusement de son sexe. Le père jurait, sur Ja victime immolée pour celte cérémonie, que ce fils était né de lui et d’une ci- toyenne d'Athènes : la eurie en prononçait l’admission, Néan- moins le jeune homme n’était inscrit qu’à dix-huit ans dans les registres de la curie : à cet âge commençait pour lui l'obliga- tion du service militaire ; Mais il ne devait servir qu'à l’inté- rieur de lAtiique, aux alentours d'Athènes, et c’est pour cela qu'on l’appelait péripole. À vingt ans, le jeune homme était de nouveau préseñté à tous les membres de la tribu convoqués. On l'inscrivait comme citoyen dans les registres appelés lexiarchiques: il Prêtait, revêtu de son armure, le serment civique, et à partir de ce Moment, il avait le droit de siéger et de parler à l'assemblée. Sa majorité civile était complète à cet âge de vingt ans ; Mais sa capacité politique n’était parfaite qu'à trente ans, car c'est à cet âge seulement qu'il devenait héliaste, c'est-à-dire membre du jury. En cette qualité, il pré- tait sur la place publique un second serment relatif aux nou- veaux devoirs de juge qu'il allait avoir à remplir. MÉroëques. On appelait ainsi (uérouwor) les étrangers rési- danis en Attique sans Y avoir été naturalisés. Leur nombre y était plus considérable que dans aucune autre des républiques grecques, à raison de l'aménité et de l’urbanité athéniennes. Un dénombrement fait sous l'archontat de Démétrius de Pha- 

titre, Athènes l’accordait avec autant de facilité que Sparte y mettait de jalousie. I] suffisait que l'étranger fût né libre et eût bien mérité des Athéniens. C’est l'assemblée du peuple qui concédait le droit de cité : il fallait, sur une présentation du candidat faite par mille citoyens, deux scrutins favorables d'au moins six mille suffrages. Les étrangers naturalisés étaient dits duomourot. La naturalisation ne conférait pes tous
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les droits du citoyen Par naissance : ainsi, le naturalisé était exclu des fonctions sacerdotales et de l'archontat, il n’avait ni la faculté de tester ni une puissance maritale complète. Quant aux métoèques, qui, sous la protection de l'État, exer- çaient le commerce, les arts et l'industrie, non-seulement ils étaient exclus de toute participation à la jouissance des droits politiques, mais ils étaient Soumis à certaines charges et incapacités, notamment ils Payaient un impôt annuel de capita- tion, ne pouvaient résider à Athènes qu’en vertu d’une per- mission de l’aréopage , étaient incapables de devenir proprié- taires fonciers en Attique, et relevaient de la juridiction exceptionnelle du Polémarque. Ils étaient tenus de se placer sous le patronage d’un citoyen d'Athènes qui, sous le nom de Proslate, répondait d’eux envers l'État, et les assistait dans tous les actes civils de la vie. S'ils négligeaient de choisir ainsi Un patron, s'ils s’immisçaient dans l'exercice des droits poli- tiques ou s’ils ne payaient pas leur impôt de capitation, la ré- publique leur retirait sa protection, confisquait leurs biens et les expulsait ou même les réduisait en esclavage. Du reste, les méloèques supportaient, comme les étrangers naturalisés, les charges extraordinaires, et notamment celle du service mili- taire, éxcepté dans la cavalerie. 
IsoTÈLEs (sore)eï:). C'était une classe d'étrangers intermé- diaire entre l'Athénien et le métoèque. Ils ne jouissaient pis des droits politiques comme le citoyen, mais ils avaient Ja jouissance des droits civils et n'étaient point frappés des inça- pacités auxquelles étaient soumis les métoèques. C'était une amélioration de condition qui s’accordait au métoèque ayant rendu des services à l'État. 
ESCLavEs, Il y en avait en Attique, et même beaucoup, puis- que le dénombrement susrelaté de Démétrius en constata le chiffre de 40,000 à Athènes, et non de 400,000 , comme l’ont dit quelques historiens. Mais la législation de Solon et les MŒUrS athéniennes les traitèrent avec autant de douceur que les Spartiates y mettaient d'inhumanité, sauf cependant la tor-. ture judiciaire. (Voy. 6 268.) |
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Leurs vêtements n'étaient pas, comme à Sparte, un insigne d’esclavage : e’était un délit de frapper l’esclave d'autrui, et le meurtre d'un de ces malheureux était puni comme celui d’un homme libre. L'esclave maltraité par son maître se réfugiait au tombeau de Thésée, lieu d'asile d'où il pouvait porter sa plainte en justice contre’ce maître, et demander à passer sous la puissance dominicale d’un autre. L’ésclavage résultait : 1° De l'aliénation que l'homme libre faisait de sa liberté et qu'il pouvait toujours racheter ; —— 2 Du jugement qui y condamnait le métoèque ne payant Pas Sa Capitation ou s'immisçant dans la jouissance des droits politiques ; ‘ ‘ - 3 De la vente que le père ou le frère et le mari avaient le droit de faire de sa fille ou Sœur coupable de prostitution et desa femme convaincue d’adultère ; ‘ # Enfin de la captivité de guerre et dé la traite des esclaves. L'affranchissemerit était favorisé par la loi qui l’accordait, comme récompense, à tout esclave révélateur d’un complot ‘contre l'État ; l’affranchi était traité comme le méloëèque; son ancien maître devenait son Patron , son héritier, et avait l’ac- tion érootactoÿ pour le faire rentrer en servitude s’il se rendait coupable d'ingratitude. . | 

B. Famille. 

274. — Mariage. Comme chez tous les peuples de l'Occi- dent civilisé, le mariage était fondé à Athènes sur la monoga- mie. C’est une erreur de la part de quelques historiens d’avoir avancé que la bigamie y fut légalement permise, en se fondant “Sur çe que Socrate aurait épousé une seconde femme du vivant de la première, 11 S’agissait là d’une concubine et non d’une seconde épouse; le coneubinat était une institution protégée par les lois d'Athènes comme plus tard par celles de Rome, à telles enseignes qu'il était permis à un Athénien de tuer le .Complice de sa concubine Surpris en flagrant délit avec elle, comme. s'il se fût agi d’un véritable adultère. La concubine (radaxt) ne doit pas être confondue avec la Courlisane (ératoæ),
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de même qu'il faut distinguer le concubinat du concubinage. 
Aucune loi, aucune tradition ne nous est parvenue qui dé- 

termine l’âge requis pour le mariage. Îl fallait le consentement 
de lastendant sous la puissance duquel se trouvait le fiancé , 
et, à défaut d'ascendant, le consentement ‘du plus proche 
agnat ou du tuteur. Faute de ce. consentement, les enfants 
étaient exclus de la phratrie du père et de tout droit de suc- 

_cessibilité. . 
Le mariage n’était pas prohibé avec les étrangers; mais 

pour qu'une citoyenne d'Athènes épousât valablement un 
étranger, il fallait le consentement de son #vglos où du ima- 
gistrat. Les enfants nés d’un père et d’une mère dont l'un ou 
l’autre n’était pas citoyen d'Athènes (véto) , n'étaient pas ad- 
mis dans la phratrie. ci 

La parenté en ligne directe était un empêchement de ma- 
riage; mais en collatérale, oncle et nièce, frère et sœur con- 
sanguins pouvaient se marier : l'union n’était prohibée qu'en- 
tre frère et sœur utérins. Les Athéniens tenaient en haute 
estime les mariages entre membres de la même famille. 

Quand un défunt laissait une fille sans fortune (Bñaox), le 
- plus proche parent était tenu de l’épouser ou de lui procurer 
un mari en la dotant conformément à ses propres facultés. Il Y 
avait même une action populaire ouverte à tout citoyen contre 
ce parent pour le contraindre à accomplir ce devoir. Solon 
avait également ordonné que la fille unique héritière (Emérnpoc) 
épouserait son plus proche parent, et comme ce mariage 
pouvait être mal assorti ou stérile, soit à raison de l’âge 
du mari, soit faute de sympathié de sa part. la femme 
avait, dans ce dernier cas, une action contre son mari pour 
le contraindre à lui rendre les devoirs conjugaux au moins - 
trois. fois par mois; et, chose étrange! tout citoyen avait 
qualité pour s'adjoindre à l’action de cette épouse négligée. 
Enfin, chose plus étrange encore , et qui rappelle un peu la 
législation de Sparte. cette femme, en cas de persistance du 
mari récalcitrant, pouvait choisir, non pas le premier homme 
venu comme à Sparte, mais un des parents du mari pour qu'il



912 CONNAISSANCES NÉCESSAIRES OÙ UTILES AU JURISCONSULTE. 
la rendît mère. Les modernes révoquent en doute l'existence de cette loi immorale. 

Le divorce existait à Athènes au profit des deux époux, avec ceile différence que le mari était maitre absolu de répudier sa femme sans intervention de la justice , sauf à restituer à cette femme sa dot et à Pourvoir à sa subsistance s’il n'avait contre elle aucuns griefs , tandis que la femme était tenue de remettre en personne et par écrit sa demande en divorce à l’archonte, qui l'accueillait ou la rejetait. 
La dot (xpot£) qui depuis et même avant Solon, avait rem- placé l'achat de la fiancée, devint un élément essentiel du ma- riage légitime : c'est Pour cela que le plus impérieux devoir du xp était de doter la fiancée qui était en sa tutelle. Le Mari ne devenait Pas propriétaire de la dot pendant le mariage : il n’en acquérait que l'usufruit. Pour en garantir la restitution à la femme ou au #vp{oc, qui l'avait constituée, lemari donnait une hypothèque immobilière (énotéuua) qui primait tout créancier postérieur, même le fisc. En cas de mort de la femme sans enfants, la dot faisait retour à celui qui l'avait constituée ou à ses héritiers, si ce droit de retour avait été sti- pulé lors du Mariage : à défaut de cette Stipulation, la dot était acquise au mari, qui la confisquait aussi à Son profit quand la femme était convaincue d’adultère. 

PuISSANCE mariraLe. Les femmes, même non mariées, étaient dans une dépendance où tutelle perpétuelles. Ce tuteur s'appelait zupfoc : son assistance était indispensable à la femme dans tous les actes de la vie civile. Le xvgtoc d’une fille ou d’une veuve, c'était son père, ou son aïeul, ou son frère : celui d’une femme mariée était naturellement son mari. Outre la dépendance dans laquelle elles se trouvaient envers le mari ou le xvpis, les Athéniennes étaient encore sous Ja surveillance des gynéconoïines, Magistrats moraux et somptuaires. [nutile de dire qu’elles ne Participaient aucunement aux droits politi- ques, et qu’elles vivaient tout autrement que les viragos lacé- démoniennes. Néanmoins la dame athénienne n’à pas joui d'autant de considération que la matrone romaine.
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Puissance PATERNELLE. Elle existait à Athènes, mais seule- ment sur les enfants légitimes, et avec des tempéraments qui la distinguent complétement de celle du Paterfamillias ro- main. Solon défendit au père de disposer de la vie et de la liberté de ses enfants : seulement et au cas où une fille se serait . déshonorée par la prostitution, il-permit au père de la vendre. La dette alimentaire existait à Ja charge des enfants à l'égard de leurs parents, excepté : 
1° Si le père n'avait pas fait apprendre un métier à son fils: 2 Si ce fils était né d’une Courtisane ; 
3° Si le père en avait fait un trafic infâme. 
En cas de prodigalité du père, ses enfants avaient une action en justice pour lui faire ôter l'administration de sa fortune. Le père, pour des motifs graves de mécontentement, pouvait ex- héréder ses enfants ; et il ÿ avait à Athènes une institution spé- ciale dont parle la constitution 6 au Code De patria Dotestate, VIN, 47, dronfpuêts par laquelle le père, mécontent de son fils, déclarait solennellement ne plus le reconnaître pour tel et abdiquait ainsi sa puissance paternelle ; ce qui emportait ex- hérédation. 
ADOPTION (eicrofioz, et au point de vue du père naturel éxroinou). Les mœurs d'Athènes attachaient une grande impor- tance à cette institution et les lois la réglaient minutieusement. Pour pouvoir adopter, il fallait être citoyen, maître de ses biens, plus âgé de quatorze ans que l’adopté , et n’avoir point d'enfant mâle. La survenance d’un enfant mâle laissait sub- ‘ sister l'adoption, sauf partage de la succession entre l'enfant légitime et l'enfant adoptif. L'existence de filles ne faisait point obstacle à l'adoption, et souvent le père d’une fille adoptait un fils pour en faire ensuite un gendre. L’adopté perdait tout droit héréditaire dans sa famille naturelle, excepté sur la succession de sa mère : lui et ses descendants devenaient successibles dans la famille adoptive, mais ses ascendants et collatéraux 

n'y aCquéraient aucun droit de succession. L’adopté ne pou- vait rentrer dans sa famille naturelle qu’autant qu'il avait pro- créé des petits-enfants au père adoptif : et l’adopté était frappé
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de l'incapacité d'adopter lui-même, s'il n'avait pas procréé au moins une fille. | 
N’étaient aptes à être adoptés que les enfants légitimes, par conséquent les citoyens. Il n’y avait pas impossibilité dans la loi, mais répugnance dans les mœurs, à adopter l'enfant d’un citoyén frappé d’atimie; c’est pour cela que dans l’histoire d’A- thènes, on voit souvent un citoyen menacé de cette peine s’em- presser, avant qu'il ne l'ait encourue, de donner ses enfants en adoption. Elle avait lieu par testament ou entre-vifs: dans ce dernier cas, elle S’opérait par l'inscription solennelle de l'a- dopté dans la phratrie de l’adoptant. 
TUTELLE (émrporé). Elle durait sur le pupille jusqu’à vingt ans, âge de la majorité : le tuteur était nommé, soit par le tes- tament du père, soit par l’archonte-éponyme, magistrat spé- cialement chargé de surveiller les intérêts des mineurs et la . gestion de leur patrimoine , tandis qu'à Sparte, et plus tard à Rome,en vertu de la loi des douze Tables, c'était au plus pro- Che agnat qu’appartenait là tutelle légitime. Solon, voyant un danger pour le pupille dans cet état des choses, défendit tout au contraire, de ne jamais prendre. pour tuteur l'héritier pré- somptif du pupille. Il avait également défendu au tuteur d’é- pouser la mère du mineur, à moins que le père défunt ne l’eût autorisé par ses dernières volontés. L'action du pupille contre Je tuteur se prescrivait Par cinq ans à partir de la majorité. 

Quant à la tutelle perpétuelle des filles et des veuves , elle était l'objet de la sollicitude de l'État : l’archonte-éponyme surveillait rigoureusement leur KUpiÔG. 
\ 

C. Successions. 

275.—La succession (krpoyoutæ) avait dans leDroitattique, deux fondements distincts : le lien du sang et la volonté de l'homme ; elle était, par'conséquent, légitime (xara yévo) outes- tamentaire (zarè déow). La première primait la seconde, en ce sens que le défunt ne pouvait disposer de son hérédité par testament qu'autant qu'il ne laissait pas d'héritiers naturels. - Ceux-ci étaient héritiers nécessaires, activement et passive-
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ment, c'est-à-dire qu'ils ne pouvaient pas plus être éxhérédés _ Sans justes causes qu’ils ne Pouvaient répudier une succession onéreuse, Les enfants d’un citoyen décédé débiteur insolvable envers le trésor public, et par Conséquent en état d’atimie, étaient tenus d'accepter cette succession obérée, de se charger de la dette envers le trésor et de subir l’atimie du chef de leur père. C'était là un effet de cette solidarité de famille dont on a déjà vu un autre effet fort remarquable dans l'obligation im- posée au plus proche parent d’épouser ou de doter la Éñocæ, l’orpheline pauvre. 
Succession xara yévos. — C'était celle qui était fondée sur le lien du sang, sur la parenté légitime. La preuve de la parenté . s’établissait par les registres et archives de Ja phratrie, La proximité de parenté se disait äyyurei, et le lien du sang GVyyévex, par opposition à l'alliance (éruyauia) qui ne conférait aucun droit héréditaire. La parenté légitime comprenait les en- fants et descendants (yév0s, Éxyovoi) et les collatéraux (avyyévex, sensu Stricto) parmi lesquels ceux de la ligne paternelle pri- “maient ceux de la ligue maternelle. Voici à peu près tout ce. que l’on sait de l’ordre des successions légitimes à Athènes : 1° Les enfants et descendants du défunt. IL va sans dire qu'ils n’étaient héritiers qu'autant qu’ils étaient issus d'un ma- riage légitime, ou légalement adoptés. Les bâtards (v680:) n’a- vaient droit qu'à la v6Beix, portion héréditaire de 1,000 drach- mes au plus. On à vu -que les enfants sortis de la famille naturelle par l'adoption y perdaient leurs droits héréditaires, excepté sui la succession maternelle. Ils rédevenaient héri- tiers de leur père naturel, s’ils rentraient dans sa famille en sortant, conformément à la loi, de là famille du père adoptif. Les filles n’étaient point. traitées comme les garçons : en : Concours avec des frères naturels ou adoptifs , elles n'avaient droit qu’à une dot (éminpotror), et à défaut de frères, elles hé- ritaient de la fortune paternelle (éréhrpo). Point de privilége de primôgéniture entre les fils héritiers : leurs portions étaient égales, et en cas de prédécès, leur droit héréditaire passait à leur descendance mâle à l'infini. Ces héritiers mâles en ligne
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directe étaient, sinon saisis des biens héréditaires, du moins dispensés de toute formalité pour s'en metlre en possession ; l'expression technique était Badter ele Ro Tarpüa. À défaut de descendants on en cas de juste exhérédation, étaient appelés à succéder : 
2 Les Collatéraux , dans l’ordre suivant : À. Ceux qui avaient eule même père quele decujus(étoréropes) : D'abord a, les frères et leurs descendants à Ja deuxième _. généraliün : le Partage se faisait par têtes et Par portions égales ; 
Ensuite 8, les sœurs et leurs descendants à la deuxième génération : le partage se faisait aussi par têtes ; B. Ceux qui avaient eu le même aïeul que le de cujus : D'abord a, les cousins paternels et leurs enfants (civequot, dvelidy moidec) ; puis b, les cousines paternelles et leurs enfants; ensuite c, les cousines maternelles et leurs en- fants ; et enfin d , les cousines Maternelles et leurs en- fants. 
Ici également ce droit des enfants s’arrétait à la deuxième génération. 

C. Ceux qui avaient eu la même mère que le de cujus, et leurs enfants jusqu’à la deuxième génération ; D. Enfin ceux qui avaient un lien de parenté paternelle avec le défunt, à un degré plus éloigné que ceux dont il a été question sous les lettres À et B. Ces parents paternels éloignés s’appelaient XMPOOTAL. ‘ On voit par ce qui précède que les ascendants n'étaient point héritiers. Néanmoins c’est une question Controversée entre les hellénistes. 
: Succession xar4 décw. C'était celle dont le défunt gratifiait un héritier de son choix par des dispositions de dernière vo- Jonté. On distinguait entre Je: testament proprement dit 0277) et les legs (doseai). Par Je estament, le défunt disposait de l'universalité de sa fortune. Il n’en pouvait done pas faire quand il délaissait des enfants et descendants légitimes, capa- bles de succéder ét non valablement exhérédés. Si le pére ne
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délaissait qué des filles il pouvait tester et instituer des héri- tiers sous la condition que ceux-ci épouseraient ces filles. Les legs, au contraire » Qui laissaient intacte la qualité d'héritiers, Pouvaient avoir lieu quand même il y avait des héritiers néces- saires (rœudec Yhcui), ce qui avait lieu, par exemple, pour ja vébex, portion héréditaire du bâtard, pour le Tpeobeioy, préci- -Put en faveur du fils ainé, ete. . Le droit de tester n'appartenait qu'aux citoyens de nais- sance ; c'était un privilége tel que: les étrangers naturalisés dnporoumrot n'en jouissaient pas. Les femmes et les mineurs étaient incapables de tester, la loi ne leur permettant de dispo- ser que jusqu’à concurrence d’un médimne de blé, ce qui équi- vaut à l’'unus nummus des Romains, c'est-à-dire à rien du tout. Les citoyens et les étrangers naturalisés étaient seuls aptes à être institués héritiers. Le testament était entouré de grandes précautions pour en assurer le secret pendant la vie du testa- teur et l’éffet après sa mort. Cacheté et scellé en présence de témoins proches parents et quelquefois en présence d’un 

toujours maître de le reprendre et de modifier ses dispositions : il y faisait ordinairement des imprécations (äpai) contre qui- Conque tenterait de faire annuler ce testament. 

D. Contrats. 

Pas dire qu'ils aient mis plus de bonne foi que les Romains dans l'exécution de leurs engagements. La friponnerie grecque était proverbiale dans l'antiquité : ils ne se ténaient point pour liés sans des écrits (cuyypagat) ou sans des témoins (uaprupéa). Le prêt à intérêt (Giveroy) était très-fréquent : c’est le con. 
‘ 37
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trat qui a été eultivé avec le plus d'amour par les Athéniens et 
entouré des garanties les plus ingénieuses. Dans le principe, 
le prêt donnait au créancier le droit de disposer de la liberté de 
son débiteur qui ne payait pas. Solon supprima celte rigueur 
et diminua en même temps le fardeau des dettes par sa célèbre 
ZaéyBax, combinaison assez intéressante à étudier du point 
de vue de l’économie politique. Mais rien ne fut diminné dans 
le cortége des süretés inventées par les créanciers. Au gage 
(évéxupor) et au cautionnement (éyyinoc), ces deux contrats de 
garantie vieux comme le monde, vinrent s’adjoindre, pour as- 
surer le payement des dettes, des conventions neuves et d'o- 
rigine entièrement hellénique : je veux parler de l’antichrèse 
(vrypnou) et de l'hypothèque (ürodéxn). Cette dernière est 
originaire de l’Atique : elle y.eut, dès sa naissance, le carac- 
tère fondamental que les modernés ont perfectionné , celui de 
la publicité. Elle s’annonçait aux yeux de tous par de petites 
colonnes plantées sur les immeubles grevés. Le mécanisme 
était simple, mais le moyen de publicité insuffisant, puisqu'il 
dépendait du débiteur, en brisant ou supprimant ces petites 
colonnes , de rendre secrète son hypothèque, 

. L'intérêt (réxos) se comptait par mois, et était stipulé, ou 
bien à tant pour cent, ou bien moyennant un huitième, un 
sixième , un quart du capital prêté. Le taux n’en était pas réglé 
par la loi : il s'élevait généralement de dix à trente-six pour 
cent, et même à cinquante pour cent (rpuodoc tônos). Il jouait 

- un grand rôle dans les prêts à la grosse aventure (vaurexaæi Guy 
Ypagai), contrats entourés à Athènes d’une très-grande faveur. 
Outre le prêt à intérêt, il y avait le commodat (rxpéo , 

xlxpau), et se rapprochant beaucoup du commodat, le contrat 
appelé épaves , sur les caractères duquel Salmasius et Heraldus 
ont jadis beaucoup discuté. C'était la remise d’une somme 
d'argent ou d’autres choses fongibles, à une personne dans le 

_ besoin, sans stipulation d'intérêts. et sans intention de lui en 
faire don, mais sous la condition de rembourser dans des cir- 
constances plus heureuses. Cë contrat de bienfaisance, très- 
fréquent à Athènes, paraît n’avoir engendré qu’une obligation



LÉGISLATION Des HINBOUS. 579 naturelle à J4 Charge du débiteur : il ne Conférait pas d’actiün en justice, du moins On n'en a pas d'exemple. Mais Popinion publique sanctionnait énergiquement cette obligation naturelle qui était considérée Comme dette de religion et entraïînait Ja flé- trissure du débiteur qui ésquivait les devoirs à lui imposés Par l'écavos: 
Enfin, il me reste à citer comme une invention des Grecs 

après, le n° 3 dy $ 281.) Ils ont aussi connu l'action pour vices rédhibitoires (vaywys). 

SECTION v. 

lois de Manou qui forment encore aujourd’hui la base du Droit ‘indien. Ces révélations, qui ont malheureusement mañqué à Montesquieu, ne datent guère que de Ja fin du XVII siècle : elles furent faites Pour la première fois par William Jones qui publia, il ya une Soixantaine d'années, une traduction anglaise des lois de Manou : Institutes 0f Hindu law, ete. Cette publi- cation fut le point de départ de nombreux travaux en Angle- 

fey, von Boblen, Heeren, Gildemeister et Weber; la France peut citer avec orgueil les savants orientalistes Burnouf, Ré- Musat, Chézy, Sylvestre de Sacy, Loiseleur-Deslongchamps, et Parmi les jurisconsultes qui se sont occupés du Droit hindou, M. Orianne, conseiller à la cour de Pondichéry, qui à publié à Paris en 1844, 1 vol. in-8 : Traité original des SuCcessions d'après le Droit hindou, extrait du Alitacshara de Vijnyanes.
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.wara ; suivi d’un traité de l'adoption, le Dattaca de Devandah- 
Bhatta; et M. Gibelin, procureur général à la même cour, 
qui à écrit des Études sur le droit civil des Hindous , 2 vol., 
Paris, 1846. 

L'Inde forme presque un monde par son étendue : sa po- 
sition continentale et sa singulière constitution l'ont pendant 
des siècles isolée des autres peuples presque autantque laChine. 
Les Anglais s’y sont établis et la compagnie des Indes y a fait 
des affaires colossales, mais la Société biblique «y a pas ea 
de succès, etle bouddhisme a résisté Jjusqu’aujourd’hui à toutes 
les influences extérieures, aussi bien à celles de l'islamisme 
qu’à celles du christianisme. -La société indienne s’est main- 
tenue ce que l'a faite le génie brahmanique, par une législa- 
tion qui participe à l'immuabilité des dogmes religieux auxquels 
elle est incorporée, Cette législation est très-volumineuse : ses 
règles ont été puisées dans la révélation Srouti et dans la tra- 
dition Smriti : elle se compose de textes dont l’origine se perd 
dans la nuit des temps et de nombreux commentaires appelés 
Smriti , Mitacshara , ét autres noms sanscrits, émanés de ju- 
ristes brahmanes, dont les œuvres ont elles-mêmes été com- 
mentées par des brahmanes ultérieurs. y en a toute une lé- 
gion : je ne citerai, parmi ces noms impossibles pour nos 
gosiers européens , que : . 

1° Yajÿnyawalcya dont l'ouvrage a été commenté par Vijÿnya- 
neswara sous le titre de Mitacshara , et dont feu M. Orianne a 
publié un extrait, ainsi qu'on vient de le dire; lequel Mitac- 
shara a lui-même été commenté par un grand nombre de brah- manes cités par Colebroke et parmi lesquels ce savant relate 
comme les plus célèbres Devabodha , Solapini et Winvarapa ; 

2° Parasara, commenté par Madhavacharya; 
3° Nattaca-Pandita , auteur d’un traité sur l'adoption, inti- 

tulé Dattaca-Mimansa; 
4 Devandah-Bhatta, auteur d’un autre traité sur Vadop- 

tion, intitulé Dattaca-Chandrica , et dont M. Orianne à donné 
la traduction. Ce brahmane est aussi auteur du Smriti-Chan- 
drica, recueil jouissant d’une grande valeur;
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° Jimuta-Vahana > auteur d’un digeste commenté par Sri crishna-T'ercalancara : 

‘ . 6° Chandesioara, auteur du digeste intitülé Vivada-Retna- cara. 
T° Wachespati-Misra , Auteur du Vivada-Chintaméni et du Vyacahara-Chintaméni. 
&° Raghundana-Bandhyaghatiya » autèur des deux traités le Viavahara-Tatva et le Daya-Tatwa. Non-seulement ces commentateurs où pandits sont très- nombreux, mais il existe dussi une grande quantité de recueils des lois hindoues. Ainsi outre le Smriti-Chandrica ci-dessus cité de Devandah- Bhatta > il yale Madhavya compilé par Vidyaranyaswamy et le Saraswaty-Vilasa arrangé par Pra- laparudra-diva-Maharaÿa. Je me bornerai à Parcourir le mo- 

Il s'appelle Manava-Dharma-Sastra » CE qui signifie littérale- ment le Livre de la loi de Manou. I aurait été rédigé 1,300 ans avant Jésus-Christ par Manou, à qui Brahma, l’être suprême, l'aurait lui-même révélé, et ce Manou, que des critiques ont prétendu n'être qu'un Personnage fictif, l'aurait, après des siècles de tradition, rédigé tel que l'a exposé Brighou, en idiome sanscrit et en slocas, c’est à-dire en stances de deux vers. Ce Code, qui x'été l'objet d’un monceau de commentaires parmi lesquels on cite Comme les plus célèbres ceux de Coul- louca-Bhatta, de Govinda-Rajah de Medhätihi , de Dha- ranidhara, ete., renferme deux mille six cent quatre-vingt- cinq slocas et a été divisé en douze livres. Le livre Le est inti- tulé Création ; le Il, Sacrements » Noviciat ; le ILE, Mariage , Devoirs de famille ; le IV°, Moyens de subsistance , Préceptes ; le V°, Règles d'abstinence el de purification des femmes ; le VI°, Devoirs de l’'anachorète et du dévot ascétique ; le VIE, Conduite des rois et de ta classe militaire : le VITE, Office des Juges, Lois civiles et criminelles ; le IX°, Devoirs de la classe comercante el de la classe servile; le X°, Classes mélées , Temps de détresse ; le XE°, Pénitences et expiations , et le XII, Trans Migration des âmes » Béatitude finale.
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On voit que ce recueil n’est pas un Code de lois dans le sens ordinaire de ce mot, c’est-à-dire une compilation de textes législatifs proprement dits. On y trouve réunis un système de cosmogonie , des idées de métaphysique, des préceptes. reli- gieux et des prescriptions relatives aux cérémonies du eulte , 

aux observances de piété , aux expiations , à l’abstinence , à Ja purification ; des maximes de morale, des notions de politi- que, d’art militaire et de commerce; la théorie des peines et des récompenses dans l'autre vie, les diverses transmigrations de l’âme et les moyens de parvenir à la béatitude. Il serait fort intéressant d'étudier la religion et la philosophie de l'Inde, c’est-à-dire le brahmanisme réformé par le bouddhisme, ces deux systèmes, très-inférieurs au christianisme, mais plus grandioses dans leurs conceptions que le paganisme et que le mahométisme. Je recommande aux étudiants, entre autres lectures sur ce sujet, celle des nombreux articles écrits par Burnouf dans le Journal des Savants, son Iniroduction à l Histoire du bouddhisme indien, Paris 1844, et ses Considéra- tions sur Porigine du bouddhisme dans le tome VIII de la Re- vue indépendante. On peut y joindre la Vie dé Bouddha par Klaproth dans le tome IV du Journal asiatique et les Mélanges d'histoire et de littérature orientales de M. de Rémusat. Nous ne pouvons nous occuper ici que d’une dnalyse succincte du Droit indien. L'étude comparée de ce Droit est extrémement intéressante, non pas que j'admette que le Droit hindou soit le berceau du Droit romain, et partant du Droit qui régit l'Europe moderne. On a vu de savants orientalistes, dans le vertige de leurs investigations , s’imaginer et vouloir prouver que toutes les langues sont originaires du sanscrit; on en a vu d’autres prétendre et essayer de démontrer que la plupart des institutions juridiques des Grecs, des Romains et des Germains Ont été empruntées aux Indiens. Je crois que cette thèse à été plus ingénieusement soutenue que fortement démontrée , et s’il existe, comme cela n’est pas douteux, quelques affinités frappantes entre le Droit hindou et par exemple le Droit ro- main , il faut simplement l’attribuer à ce que le Droit hindou
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n’est pas le Droitprimitif d'un peuple au berceau, mais le Droit élaboré par les juristes brahmanes à une période fort avancée dé la civilisation indienne. Rien d'étonnant dès lors dans ces similitudes aceidentelles. Mais ce qui surprend quand on par- court le Code de Manou et en général lés textes du Droit hin- dou, c'est d'y rencontrer, sous ce style poétique et imagé dé l'Orient, au milieu des institutions les plus étranges, à travers le mysticisme des idées religienses dans lesquelles sont en- chassées les règles. du Droit, c’est, dis-je, d’y rencontrer un Système juridique complétement mûr et développé entrant dans les plus minutieux détails et réglant des matières dont la pré- sence accuse un état social fort avancé. Jetons-y-un rapide Coup d'œil. 

ue 

L Droit privé. 

1° Condition des personnes. 
278.-— L'Inde a été le pays théocratique par excellence : êt comme il est de l'essence des théocraties que les Personnes y soient fatalement et irrévocablement classées en castes orga- nisées au profit des prêtres, c’est dans ce Daÿs que s’est ren- contrée de la manière la plus saillante cette ligne d'infranehis- 

2 Sable démarcation -entre les bersonnés. L'égalité qui forme la base du christianisme et qui devient le principe fondamental des constitutions politiques du monde moderne, nous fait en- visager comme une monstruosité ces inégalités profondes que la théocratie creuse. dans la condition civile et politique des personnes. Il y a anathème contre la théocratie sous Ja plume de tous les philosophés et dans la Conscience de tous les peu- ples actuels de l'Europe. Néanmoins, s’il est vrai que c’est une forme de gouvernement désormais impossible chez les nations parvenues à la virilité, il faut reconnaître que la théocratie fut la compagne nécessaire de toute nation au berceau. Elle seule put contenir jes passions violentes et les mouvements désor- 

æ“ 

donnés ües sociétés primitives, Elle à fait son temps : mais à. certaines époques de l'humanité ,.elle seule a pu lutter contre
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la force brutale ét dominer ce principe antisocial qu’on déco- rait du droit du plus fort. Il en est de la théocratie comme de la féodalité : celle-ci n’était plus au XVIIT siècle qu'un sys- 
tème usé et détestable, mais à son origine elle fut un bienfait, un instrument de civilisation, et sans elle le moyen âge n’eût . été qu’un cataclysme. 
. Quelle est l’origine des castes? C’est un problème qui a beaucoup préoccupé lés historiens et les philosophes ;: et l’on peut voir dans l'Encyclopédie nouvelle, v° Castes (article de M. Leroux), l'exposé et la discussion des diverses solutions qui ont été proposées. Quant aux castes de l'Inde , les recherches des savants paraissent avoir établi qu’elles furent la consé- quence de l’invasion et de la conquête; mais si l’on peut ainsi expliquer la dégradation de certaines castes, c’est-à-dire des peuplades vaincues, on n'explique pas la suprématié de Ja -Caste des brahmanes, et notamment comment cette caste de prêtres parvint à dominer la caste des guerriers qui avaient fait la conquête. Quoi qu'il en soit, l’origine des castes est divine d’après les croyances indiennes : elle apparaît ainsi dans les Védas ou livres sacrées des Indiens et dans le Manava-Dharma- Sastra qui dit en parlant de Brahma, l’être suprême : « Ce- » pendant, pour la propagation de la race humaine, de sa » bouche, de son bras, de sa cuisse et de son pied , il produi- » sit le brahmane, le kchatriya, le vaisya et le soudra. » (Trad. de M. Loiseleur Deslongchamps, livre E, sloca 31.) Telles sont les quatre castes principales de l'Inde : cette organisation de la société indienne peut bien avoir subi quelques modif. cations, mais tous les orientalistes s'accordent à présenter au- jourd'hui encore cette division comme exerçant une grande ‘influence: et d’ailleurs nous n’avons à l’étudier ici que comme phénomène historique. Tout ce que nous pourrions dire pour faire sentir les distances qui séparent les castes indiennes, n'aurait certes pas autant d'énergie que le texte même des lois de Mänou : nous nous bornerons en conséquence à trans- crire ici quelques slocas d'après la traduction du Manava- Dharma-Sastra de M. Loiseleur Deslongchamps.



LÉGISLATION DES HINDOUS. 585 
1° Les BRAHMANES. « L'Étre Souverainement glorienx donna » €n partage aux brahmanes l'étude et l’enseignement des » Védas, laccomplissement du sacrifice, la direction des sacri- » fices offerts par d’autres, le droit de donner et celui de re- . ” Cevoir. » (L, 88.) « Par son origine, qu'il tire du membre le » plus noble, parce qu'il est né le Premier, parce qu’il pos- » sède la sainte Écriture, le brahmane est de droit le Seigneur » de toute cette création. » (1, 93.) « La naissance du brahmane » est l’incarnation éternelle de la justice ; car le brahmane, né » pour l'exécution de Ja justice, est destiné à s'identifier avec » Brahma. » (l, 98.) « Le brahmane, en venant au monde, » est placé au premier rang Sur cetle terre : souverain Seigneur » de tous les êtres, il doit veiller à la Conservation du trésor » des lois civiles et religieuses. » (E, 99.) « Tont ce que le » monde renferme est en quelque sorte la propriété du brah- ? Mane : par sa primogéniture et par sa naissance éminente, » il a droit à tout ce qui existe. » (I, 400.) « C’est par la géné- » rosité du brahmane que les autres hommes jouissent des » biens de ce monde. » (L, 104.) « Manou Swayambhonva (issu » de l'Étre existant par lui-même) a déterminé dix endroits où » l’on peut infliger une peine aux hommes des trois dernières » classes; mais qu'un brahmane sorte du royaume sain et » sauf. » (VIIL, 124.) « Que. le roi se garde bien de tuer un » brahmane, quand même il aurait commis tous les crimes » possibles : qu’il le bannisse du royaume en Jui Jaissant tous » ses biens et sans lui faire le moindre mal. » (VIIT, 380 et 381.) « Dans quelque détresse qu'il se trouve, le roi doit bien » se garder d'’irriter les brahmanes en prenant leurs biens; » Car une fois irrités, ils le détruiraient sur-le-champ avecson » armée et ses équipages, par leurs imprécations et leurs sa- 

» crifices magiques. » (IX, 313.) « Qui pourrait ne pas être » détruit après avoir excité Ja colère de ceux qui ont créé, par 
» le pouvoir de leurs imprécations, le feu qui dévore toul, » l'Océan et la lune? » (IX, 344.) « Quel est le prince qui pro- » spérerait en Opprimant ceux qui, dans leur courroux, pour- » raient former d’autres mondeset d’autres régents des mon-
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» des, et changer les dieux en mortels?» (IX, 345.) « Quel » homme désireux de vivre voudrait faire du tort à ceux par » le secours desquels, an moyen de leurs oblations, le monde » et les dieux subsistent perpétuellement, et qui ont Dour ri- » chesse le sävoir divin? » (IX, 316.) | Ces citations textuelles des lois de Manou suffiront pour donner une idée de cette suprématie brahmanique, exaltée par la législation même, à l'égal de la Divinité et au-dessus de la ‘royauté. L’apothéose des brahmanes est portée à un degré plus incroyable encore dans les Pouranas ou poëmes historiques de linde. Dans celui qui à pour titre Bhagavata, et que Burnonf à édité avec une savante préface, on voit Vichnou, le dieu su- prême, se prosterner aux pieds des brahmanes. C’est le nec plus ultra de l’orgueil sacerdotal ! 
2 Les KCHATRITAS où RayAnS. Ce sont les militaires : ils forment la seconde caste, c’est À que le roi et ses ministres doivent être choisis. Voici également quelques citations de Ja loi de Manou relativement à cette caste : « L'ÉÊtre souveraine- » ment glorieux imposa pour devoirs au kchatriya de protéger » le peuple, d'exercer la charité, de sacrifier, de lire les livres » sacrés, et de ne pas s’abandonner aux plaisirs des sens. » (L, 89.) « Le kchatriya tire son origine du brahmane. » (X, 320.) « Leskchatrias ne peuvent pas prospérer sans les brahma- » nes; lés brahmanes ne peuvent pas s'élever sans les kcha- » trias ; en s’unissant, Ja classe sacerdotale et la classe militâire » s'élèvent dans ce monde et dans l’autre. » (IX, 322.) « Les » moyens de subsistance propres au kchatriya sont de portier » l'épée ou le javelot. » (X, 79.) 

3 Les vaisyas. C’est la troisième caste : celle des labou- reurs et des marchands. « Soigner les bestiaux, donner l'au- » mône, sacrifier, étudier les livres saints, faire le commerce, » prêter à intérêt, labourer la terre ; sont les fonctions allouées » au vaisya. » (1, 90.) « Le vaisya doit toujours s'occuper avec » assiduité de sa profession et de l'entretien des “'oupeaux. » En effet, le Seigneur des créatures, après avoir produit les » animaux utiles, en confia le soin au vaisya, et plaça toute la
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» race humaine sous Ja tutelle du brahmane et du kchatriya. » (IX , 326 et 327.) 

4 Les soupras. Les Personnes des trois premières castes s'appellent dwidjas, mot qui signifie né deux lois, régénéré. L'investiture du cordon sacré où l’initiation constitue , Pour les brahmanes, les kchatriyas et les vaisyas , une seconde naïs- sance. (IL, 469 et 170.) Mais voici venir la quatrième caste, celle des soûdras, qui ne peuvent jamais aspirer à cette initia- tion. (II, 36; X, 4.) Il n'ya rien dans l'antiquité, pas même les ilotes de Sparte, que lon puisse mettre au-dessous des soû- dras, tant est abjecte Ja condition faite par la loi et par la reli- gion à cette nombreuse populace. « Le souverain maître n'as- » signa au soûdra qu'un seul office : celui de servir les trois » premières classes. » (E, 91.) « Que le nom d’un brahmane, » par le premier des deux mots dont'il se compose, exprime la » faveur propice; celui d’un kchatriya, la puissance ; celui d’un » vaisya, la richesse ; celui d’un soûdra, l’abjection. » (IE, 31.) «Le nom d’un brahmane » Par Son second mot, doit indiquer » la félicité; celui d’un guerrier, la protection ; celui d’un mar. » chand, Ja libéralité; celui d’un soûdra, la dépendance. » (IE, 32.) « Que le brahmane ne donne à un Soûdra ni un con- » seil ni les restes de son répas...; il ne doit pas lui enseigner » Ja loi ni aucune pratique de dévotion expiatoire. » (IV, 80.) « On doit transporter hors de la ville le corps d’un soûdra dé- » cédé, par la porte du midi; et ceux des Dwidjas , d'après » Pordre des classes, par les portes de l’ouest, du nord et de » lorient. » (V, 92.) « On ne doit point faire porter au cimé- » tière par un soûdra le Corps d'un brahmane, lorsque des » personnes de sa classe sont présentes ; car l’offrande funèbre » étant polluée par le contact d'un soûdra, ne facilite pas » l'accès du Ciel au défunt. » (V, 104.) « Les restes des brah- » manes doivent être la nourriture des Soudras. » (V; 149.) « Lorsqu'un roi souffre qu'un soûdra soit juge, son roÿaume » est dans une détresse semblable à celle d’une vache dans un » bourbier. » (VIII, 22.) « Que le juge fasse jurer un brahmane » par sa véracité; un kchatriya par ses chevaux, ses éléphants
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? ou ses armes; un vaisya par ses vaches, ses grains et son or; » un soûdra par tous les crimes. » (VHE, 473.) On coupe la langue ou l’on enfonce un Stylet de fer tout brûlant dans la bouche du soûdra qui invective un dwidja (VII, 270 et 271). C’est un crime de la part du soûdra de s’as- seoir à côté d’un brahmane: Manou entre, sur les actes d’irpo- litesse d’un soûdra envers un brahmane, dans des détails telle- ment caractéristiques, que leur cynisme n’a pas dû nous empêcher de les relater ci-dessous au $ 286. « Les éléphants, les chevaux, les soûdras..…. » tel est l'or dre hiérarchique Pour la ransmigration des âmes. » (XI, 43.) ® Les TCHANDALAS ou PARIAS. On vient de voir par les quelques citations du Manava-Dharma-Sastra qui précèdent, combien est abjecte la classe des Soûdras. Eh bien ! Je génie de la théocratie hindoue a tncore trouvé moyen de renchérir sur cet état de dégradation. II ÿ à dans l’Indostan des tribus en- tières que Dubois, dans son Histoire des mœurs et coutumes des Indiens, estime au quart de la population totale de l'Inde , que la loi de Manou appelle tchandäâlas, et qui sont connues en Europe sous le nom plus moderne et plus répandu de parias. Les membres de ces tribus sont encore plus abjects que les soüdras : voici quelques textes qui les concernent : « La de- » meure des tchandälas doit être hors du village : ils ne peu- » vent pas avoir des vases entiers, et ne doivent posséder pour » tout bien que des chiens et des ânes.» (X, 51.) « Qu'ils aient ” Pour vêtements les habits des morts; pour plats, des pots » brisés ; pour Parure, du fer; qu’ils aillent sans cesse d’une » place à une autre (X, 52) ; qu'aucun homme fidèle à ses de- » voirs, n'ait de Tapports avec eux ; ils doivent n’avoir affaire » qu'entre eux et ne se marier qu'avec leurs semblables. » (X,53.) « Qu'ils ne circulent pas la nuit dans les villes et les » villages ; qu'ils y viennent dans le jour pour leur besogne, » distingués au moyen de signes prescrits par le roi, et qu'ils » soient chargés de transporter le corps d’un homme qui » meurt sans parents. » (X, 4 et d5.) 

Le législateur ne prévoit pas que des crimes ou délits puis-
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sent être commis envers les parias : ce ne sont pas des hom- mes. Îls sont même > AUX Yeux des Indiens, moins que des bêtes, car voici ce que rapporte Sonnerat dans son Voyage » aux Indes, 1. 1, p. 97: «Il leur est défendu de prendre de » l’eau dans les puits des autres castes : quand un Indien per- » met à un paria de lui parler, ce malheureux est obligé de » tenir une main devant sa bouche, afin d'empêcher son ha- » leine d’infecter son noble interlocuteur. Si un paria rencon- » tre un Indien surun grand chemin il faut qu'il se détourne » pour le laisser passer: le contact même involontaire d’un » paria, est une souillure qui doit être effacée par des purifica- » tions, Ïls ne peuvent jamais entrer dans les temples. Un In- » dien croira faire une bonne œuvre en sauvant la vie à des » insectes, à des serpents ou à d'autres animaux , tandis qu’il » laissera périr un paria plutôt que de lui tendre la main pour » le retirer d’un précipice, dans la crainte de se souiller en le » touchant. » Tel est l’état d’abrutissement et d’abjection de ces malheureux parias qu'ils n’en ont pas même la con- science : ils naissent et meurent dans l’idée imposée par leur religion qu’ils ne sont créés que pour être asservis aux autres castes : pas une plainte sur leur misérable position, pas un effort pour la chaïger ! Eh bien ! le bouddhisme est parvenu à : persuader aux soûdras et même aux tchandälas qu'il y a, dans l'humanité, des êtres encore plus abjects et méprisables qu’eux- mêmes, et ces êtres, ce sont les non-[ndiens, c’est-à-dire les étrangers. 

6° Les Érrancers. Les Indiens nous appellent mletchhas, barbares. Leur législation nous frappe d’une complète inca- pacité, et leurs croyances religieuses font de nous ün objet de mépris et de dégoût. Aujourd’hui encore, cette aversion existe contre les Européens et n’a faibli que chez les Indiens dont lés troÿances religieuses se sont relâchées. On lit dans l'Histoire du christianisme des Indes, par Lacroze : «Les Indiens fuient ? avec Un soin extrême l’attouchement des Européens, et pour » rién au monde ils ne voudraient manger aucune chose qui » eût passé par leurs mains. Ils ont même en horreur celles
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» que des étrangers auraient regardées auxquels ils défendent, » à cause de cela, l'entrée de leurs maisons , @£ l’attouche- 

» ils les cassent aussitôt. » Cette horreur est également racon- tée, avec de singuliers exemples à l'appui, par Sonnerat et par Tavernier, dans la relation de leurs voyages aux Indes, et plus 

tière de métempsycose, suivant le sloca 43 du livre XII de Manou. 
: | . T° Les ESCLAVES. Les historiens grecs ont avancé que l'es- clavage était inconnu chez les Indiens : « Parmi les lois sin- » gulières de l'Inde, dit Diodore, II, 39 il y en à une bien » étonnante, enseignée par les anciens philosophes : il n'ya » point d'esclaves chez EUX: ous les hommes sont libres et » doivent respecter l'égalité. » L'étonnement de Diodore n'a rien de surprenant ; de son temps, on ne concevait pas la Possibilité d’une société sans. l'esclavage. Mais son assertion 

claves est moins abjecte que celle des Soûdras ; un kchatriya et Un vaisya peuvent devenir esclaves : un brahmane, jamais. Le sloca 415 du livre VIT de Manou détermine les différentes Causes d’où provient l'esclavage, ce. sont : la captivité à Ja Suerre, la vente de soi-même, la naissance, l'insolvabilité, la cohabitation d’une femme libre avec un esclave, et vice versa, 

_ les limites sans EnCOurir une peine. L'estlave ne. peut rien posséder : tout ce qu'il acquiert est la propriété de son maître. (VIII, 416.) Il est lui-même dans le commerce. Son affranchissement est d’ailleurs fayo- rable.
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L’affranchissement est de droit où facultatif : de droit, dans les cas suivants : . 
1° Si l'esclave sauve son maître d’un imminent danger de mort, auquel cas cet affranchi acquiert en outre les droits d’un fils à l'héritage de son patron ; 
2 Si l'insolvable paye ses dettes : 
3 Si l’esclave par amour renonce à son Commerce avec l'esclave aimé ; , 
4 Si l’esclave se rachète, à moins qu'il ne se soit vendu lui-même ad pretium Parlicipandum, auquel cas il ne peut pas recouvrer la liberté, Il en est de même du religieux apostat : Son affranchissement est impossible. 

| L'affranchissement facultatif est celui que confère le maître au moyen de la forme Symbolique indiquée par Narada dans ses Instituies : 
« Que l’homme bienveillant qui veut émanciper son esclave » prenne le vase qu'il porte sur son épaule et le brise au même » instant. (Sloca 40.) ‘ 

: » Arrosant sa tête d’eau, mêlée de riz et de fleurs, et trois » fois l'appelant libre, que le maître le renvoie le visage tourné » à lorient. (41.) 
» Dès ce moment qu'il soit appelé libre, qu'il soit protégé » par la faveur, que les aliments qu'il offre soient acceptés, : » Qu'il soit admis lui-même dans la société des hommes hono- » rables. » (42.) . . Et tel «est l'effet de tout affranchissement indien, que l'af. franchi rentre dans sa caste sans rien consérver sur Jui de cette tache, qui était indélébile dans l’affranchissement grec ou ro- main. ee 

2 Famille. 

-279.—La famille hindoue présente un caractère étrange : au lieu d'être organisée dans l'intérêt des descendants et des vi- vants, elle l’est entièrement dans l'intérêt des ascendants et des morts. Le dogme fondamental de Ja croyance religieuse des In- diens, c’est que les âmes de leurs parents décédés ne peuvent
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entrer au séjour céleste que par l'effet des sacrifices funèbres. (Srâdha). H faut done à tout prix accomplir cés sacrifices men. suels, qui ne laissent pas que d'être très-coûteux : c’est Pour ac- quitter cette dette sacrée envers les ancêtres que les descendants doivent travailler et accroître leur patrimoine. Tout, richesses et vertus, est dirigé vers ce but. Les descendants doivent sans cesse se préoccuper de leurs ascendants décédés, subordonnerl'avenir au passé, les vivants aux morts. La religion brahmanique est parvenue sans doute à développer considérablement le senti- ment de la piété filiale » €N mettant, dans la main des enfants, ‘ la clef qui seule peut ouvrir aux ancêtres la porte du séjour éternel. Mais elle a fait ainsi, de la famille, un étre de raison où les individus s’effacent pour faire place à l'institution elle- même qui se .Perpétue par toutes sortes de moyens ; çar la famille ne doit pas périr : avec elle cesseraient les sacrifices, et sans les sacrifices, point de béatitude pour les ancêtres : leurs âmes n’entreraient pas au séjour céleste, et celles qui y ont été admises seraient immédiatement précipitées en enfer par Ja seule cessation des sacrifices. Aussi , laisser {a famille S'éteindre par le célibat, c’est un crime ; — par la stérilité, c’est un malheur auquel il faut appliquer comme remèdes l'adoption, la répudiation et d’autres moyens encore. C'est pour cela que le chef actuel de la famille ne peut rien au pré- judice de celle-ci. Il n’est que le dépositaire des biens qu'il a reçus de ses ancêtres, et sur lesquels il doit acquitter sa dette funéraire, comme il les transmeitra à ses fils pour servir au L même but et dans l'intérêt de sa propre béatitude. Le fils aîné devient le continuateur de cette mission suprême : à Jui le culte des ancêtres , et par conséquent les priviléges de Ja primo- géniture. (Voyez-en le détail dans Manou, IX, 104 à 115.) MARGE. On vient de voir qu'un des dogmes fondamentaux de la croyance religieuse des Indiens, c'est que les âmes de leurs parents décédés ne peuvent entrer aux demeures célestes que par l'effet des sacrifices funèbres (Srâdha) : « De la femme | » seule procèdent les enfants , l'accomplissement des devoirs » pieux, le plus délicieux plaisir, et le ciel pour les mânes des
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» ancêtres et pour le mari lui-même (IX, 28). Or, ces sacri-- fices ne peuvent étre valablement faits. que par des fils légi- times : il devient donc indispensable de se marier et de pro-: créer au moins un enfant mâle, qui accomplira tous les mois le Srâdha pour ja béatitude de ses ancêtres. « Par un fils, un » homme gagne les mondes célestes : par le fils d’un fils, il » gagne l'immortalité : par le fils de ce petit-fils, il s'élève au » Séjour du soleil.» (IX, 137.) « Par la raison que le fils délivre’. » son père du séjour infernal appelé Pout, il a été appelé sau- » veur de l'enfer {Pouttra) par Brahmà lui-même. » (IX, 138.) Avoir au moins un fils, c’est le but principal du mariage indien : et ce besoin est tellement impérieux qu’en cas de Mariage stérile, on y pourvoit soit par la répudiation , soit par l'adoption, soit par le procédé indiqué au livre de Manon dans les termes suivants : « Lorsqu'on n’a pas d’enfants , la progé- » niture peut être obtenue par l'union de l'épouse, moyennant * autorisation du mari, avec un frère ou un autre parent. » (Sapinda.) » (IX, 59.) ° 
La loi hindoue tolère les concubines, mais ne permet pas la polygamie, en ce sens qu'elle ne reconnaît qu’une seule femme légitime, celle qui est légalement épousée pour l’accom- plissement des devoirs sacrés. « Celui-là seul est un homme » parfait qui se compose de trois personnes réunies : sa femme, » lui-même et son fils. » (IX, 45.) | 
Les empêchements de mariage sont dirimants ou prohibi- tifs : les premiers résultent de la différence des castes ou de la proximité de parenté. « Un soûdra ne doit avoir pour femme » qu’une soûdra; un vaisya peut prendre une épouse dans la » classe servile et dans la sienne ; un kchatriya, dans les deux » classes mentionnées et dans la sienne Propre; un brahmane, 

» dans ces trois classes et dans la classe sacerdotale, » (HI, 13.) 
« Mais il n’est rapporté dans aucuné ancienne histoire qu’un » brahmane ou un, kchatriya, même en eas de détresse, ait pris » pour première femme une fille de la classe servile. » 
(LL, 14.) «Le brabmane Qui introduit une soûdra dans son » lit, descend au séjour infernal. » QT, 17.) « Si ses lèvres 

. 38



“22504 coNNAISSANCES NÉCESSAIRES OU UTILES AU JURISCONSULTE. 
5% sont polluées Par celles d'une soûdra, s’il est souillé par son » haleine, et s’il en a un enfant , âuGune expiation n’est dé- _» Élarée pâr la loi. (IE, 19.) Aussi il est enjoint aux dwidjas » de prendre uhe femme de leur classe pour Je premier ma- » riage, » (IL, 12.) äfin que l'enfant soit de la même condi- tion que le père. 

| « De l'union d’un soûdra avec des femmes appartenant aux : » classes Commerçante, militaire et sacerdotale, résultent des 3 fils produits par le mélange impur des classes, et qui sont "5 l'ayogava, le kchattri etle tchandäla, le dernier des mortels. » <'(X, 12.) « Tous les trois sont exclus de l'accomplissement » des cérémonies funèbres en l'honneur de leurs ancêtres. »  (X, 16.) | _ 
La parenté n’est une cause d’empêchement de mariage que © pour les trois premières castes. Le mariage entre parents en ligne directe est défendu à l'infini; en collatérale, il est permis au septième degré dans la ligne paternelle, et au cinquième dans la hgne maternelle. QUE, 5.). | | _ Quant aux empêchements simplement prohibitifs, ce sont - ceux qui résultent des prescriptions ou pour mieux dire des = conseils de Manou, qui dit: « On doit éviter, en s’unissant à ‘ » une épouse; les dix familles suivantes, lors même qu'elles » seraient très-considérables et très-riches en vaches, chèvres, » brèbis, biens et grains, savoir : » (1, 6.) Et il faut voir cette ‘curiéuse énumération dans les slocas 7, 8 et 9! Manou ajoute dans le dixième : « Qu'il prenne une femme bien faite, dont 5 le nom soit agréable, qui ait la démarche, gracieuse d'un _? Cygne où d’un jeunè éléphant, dont le corps soit revêtu d’un » léger duvet, dont les cheveux soient fins, les dents petites, » et les membres d’une douceur charmante. >. 

* La femme est nubile à huit ans (IX, 88); l’homme, dès qu’il a fini son noviciat. (94:) Le père doit marier sa fillé dans les trois ans qui suivent l'époque de sa nubilité : passé ce délai, c'est-à-dire après l’âge de onze ans, la fille peut se marier sans le consentenfent pâternel. (IX, 90.) 
x 

11 ÿ a huitespèces dé mariages :



LÉGISLATION DES HINDOUS. © 595 « Le mode de Brahmä ; — celui des dieux (Divas); — celni » des Saints (Richis) ; — Celui des créateurs (Pradjäpatis); — » Celui des mauvais génies (Asouras); — celui des musiciens » célestes (Gandharbas) ; — celui des géants (Râkchasas) ; — » enfin le huitième et Je plus vil, celui dés vampires {Pisät- » has). » (UI, 21.) Manou ajoute dans le sloca suivant : « Je . » vais vous expliquer entièrement quel est le mode légal pour » Chaque classe, quels sont les avantages ou les désavantages » de chaque mode, et ies bonnes OU mauvaises ‘qualités des » enfants qui en proviennent. » Je ne puis que renvoyer aux slocas 22 à 34 du livre IX du Manava-Dharma-Sastra , où l’on trouve toutes ces amusantes billevesées des prêtres indiens. 

s'appelle en sanscrit Pânigraha, littéralement union des mains. | « La cérémonie de l'union des mains est enjointe lorsque. les » femmes sont de la même classe que leurs maris ; quand elles » appartiennent à une autre classe, voici la règle qu’il faut » suivre dans Ja cérémonie du mariage : une fille de Ja classé » militaire qui se marie avec un brahmane doit tenir une flè- » che à laquelle son mari doit en même temps porter la main ; » une fille de la classe Commerçante, si elle épouse un brah- ” mane ou un kchatriya , doit tenir un aiguillon: une fille » Soüdra, le bord d'un Manteau, lorsqu'elle s’unit à un » homme de l'une des trois classes supérieures. ; (IL, 43 et 44.) 
Le mariage impose étroitement l'obligation de fidélité aux deux époux (IX, 101) ; et les devoirs Conjugaux. sont dans la loi de Manou, comme dans loutes les législations théocratiques où le prêtre prétend régir Ja Couche matrimoniale, l'objet de dispositions cyniques qui ne déshonorent plus les législations modernes. (IL, 45 à d0; IV, 40à 4 ) ; | La femme et les enfants sont Sous la puissance du mari et du père : tout ce qu'ils acquièrent est pour celui-ci. (VIIL, 46.) Îl n’est permis au père de vendre son fiis qu’en cas de détresse extrême. La puissance paternelle ne cesse point par l'effet du
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mariage. Du reste, les femmes sont dans une tutelle perpé- 
tuelle. « Une femme est sous la garde de son père pendant 
» son enfance; sous la garde de son mari pendant sa jeunesse ; 
» sous la garde de ses enfants dans sa vieillesse : elle ne doit » jamais se conduire à sa fantaisie. » (IX ,'3.) Malgré cette dé- pendance, la femme est traitée avec grands égards : c’est 
Manou qui a dit : « Partout où les femmes sont honorées, les 
».divinités sont satisfaites ; mais lorsqu'on ne les honore pas, » tous les actes pieux sont stériles. » (UT, 56.) Et ce sont les législateurs indiens qui ont consacré cette poétique maxime : « Ne frappe pas, même avec une fleur, la femme coupable de » cent fautes. » Le mariage est de sa nature perpétuel , et en- gage à vie les époux. « Qu'une fidélité mutuelle se maintienne > jusqu'à la mort, tel est, en somme, le principal devoir de » la femme et du mari. » (IX, 101.) Néanmoins, voici ce que portent les slocas 80 et 81 du livre IX du Manava-Dharma- Sastra : « Une femme adonnée aux liqueurs enivrantes, ayant » de mauvaises mœurs, toujours en contradiction avec son » Mari, attaquée d’une maladie incurable comme la lèpre, » d’un caractère méchant, et qui dissipe son bien, doit être » remplacée par une autre femme. | 

» Une femme stérile doit être remplacée la huitième année ; » celle dont les enfants sont tous morts, la dixième; celle qui » ne met au monde que des filles, la onzième ; celle qui parle » avec aigreur, sur-le-champ. » ‘. 
La femme n’a jamais le droit de répudier son mari : « Quoi- » que la conduite de son époux soit blâämable, bien qu'il se » livre à d’autres amours et soit dépourvu de bonnes qualités; » une femme vertueuse doit conStamment le révérer comme » un Dieu.» (V, 154.) A la mort du mari, la femme est invitée à garder un éternel veuvage. « Qu'elle amaigrisse son corps » volontairement en vivant de fleurs, de racines et de fruits » purs; mais, après avoir perdu son époux, qu’elle ne pro- » nonce même pas le nom d’un autre homme. » (V, 157.) Néanmoins, la loi de Manou ne condamne pas les veuves à ne 

plus se remarier et encore bien moins à monter sur le bûcher
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après la mort de leurs maris : ce sacrifice (Sutty) n’est qu'un excès de fanatisme religieux et n’a jamais été obligatoire, L’adultère est très-sévèrement puni : « Si une femme est » infidèle à son mari, que le roï la fasse dévorer par des chiens » dans une place très- fréquentée, Qu’il condamne l’adultère, ” Son complice, à être brûlé sur un lit de fer chauffé à rouge. » (VIIL, 3714 et 372.) Il y a de plus, pour la femme infidèle , le châtiment de l’autré monde > COnsistant à renaître dans le ventre d'un chacal ( V, 164), tandis que , « au contraire, celle » qui ne trahit Pas Son mari, et dont les pensées, les paroles » et le corps sont purs , obtient Ja même demeure céleste que » SOn époux. » (V, 165.) . 
ADOPTION. On a vu ci-dessus que l’idée dominante de Ia re- ligion brahmanique, c’est le détachement absolu des biens de ce monde. La vie future doit être la principale préoccupation de l’homme, et le eulte des ancêtres est le seul moyen de leur Ouvrir les demeures célestes. Or, ce culte ne peut être accom- pli que par des enfants mâles et légitimes. Si donc le mariage est stérile, il faut se procurer artificiellement et par l'adoption , les enfants que la nature a refusés : aussi Manou a-t-il consacré cinq manières d'adopter. (IX, 168, 169, 171, 174, 177.) L'adoption n’est soumise à aucune espèce de solennité. Le con» sentement des parties contractantes suffit, plus celui du père naturel de l'enfant à adopter. 

Ne peut pas adopter celui qui a déjà un fils légitime , puis- qu'il a quelqu'un pour faire les sacrifices funèbres. La veuve ne peut adopter qu’autant que Son mari, avant de mourir, lui en à accordé l’autorisation. À défaut de cette autorisation , elle a besoin de l'assisiance de ses plus proches Parents. Mais elle n’adopte pas pour elle-même : car si la veuve, après son décès, profite des sacrifices accomplis par son fils ou petit-fils, en délivrance de son mari, et s’élève ainsi avec lui au séjour cé- leste par l'effet de ces oblations, il n’y a ni prières, ni obla- tions, ni srâdha ou repas funéraires pour les femmes. Elles n'ont done aucun intérêt direct à avoir un fils pour elles- mêmes, et par conséquent à adopter ; mais elles ont un intérêt
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indirect à donner un fils adoptif à leur défunt mari. Ce sont ces mêmes idées religieuses qui font que les femmes sont in- capables d’être adoptées. À quoi servirait un enfant adoptif qui ne Serait point capable, à raison de son sexe, de remplir le but’final de Ja filiation, c’est-à-dire la célébration des sacrifices funèbres? . 

| Il n’ÿ a point d’âge fixé pour l'adoption : seulement l’adopté doit être moins âgé que l’adéptant et non marié > Car dans ce dernier cas, l'adoption aurait Pour résultat d’éteindre une fa- mille, ce qui serait contradictoire avec le but de cette institu- tion. Il faut que l'adopté soit de la même caste que l'adoptant. On ne peut pas être adopté par plusieurs, fussent-ils frères. Le Droit hindou contient déjà cette règle du Droit romain, qui défend d'adopter le fils de sa sœur et le fils de sa fille par le motif qu’on ne doit pas pouvoir adopter l'enfant d’une femme que l'on n’aurait Pas pu épouser: 
L'adoption incorpore complétement l'adopté dans la nou- velle famille : il prend le nom de l'adoptant dont il devient l'héritier, et acquiert le droit de succéder aux parents de l'a- doptant, tout en conservant ses droits dans sa famille natu- relle. S'il survient à l'adoptant un fils légitime, l'adoption est pas révoquée, et le fils adoptif partage la succession avee le fils légitime. 
Novicrar. C'est une institution relative à Ja condition des Personnes et qui mérite d’être remarquée que celle du novi- Ciat. On appelle Gourou on Atchârya l'instituteur ou le direc- ieur du jeune Indien, qui lui apprend la loi religieuse et Jui enseigne le devoir. Il se forme entre le novice et son gourou 

livre Il'de Manou, et une parenté spirituelle qui prime celle du sang et qui confère en certains cas, un droit de successibilité réciproque. ; 
TureLce. Elle dure pour les Dwidjas jusqu'à ce que leur noviciat soit terminé, et pour les soûdras jusqu'à l'âge de seizé ans. Quant aux femmes elles sont, à quelque caste qu’elles appartiennent, dans une tutelle perpétuelle, et. ne peuvent
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point être tutrices. Ce sont les tribunaux qui nomment le tu" teur prise préférence parmi les parents paternels. 

3° Propriëté. 

280. — Ici encore domine l'influence des idées religieuses. On a vu que, dans ces idées des Indiens , tout est subordonné +- à l’acquittement de la dette des ancêtres, à l'accomplissement des devoirs funèbres. Or, ces cérémonies, gagne-pain des brahmanes, sont très-nombreuses et très-coûteuses ; il im: porte de maintenir à cet effet le patrimoine de la famille..A cet égard , la loi hindoue pose la distinction des biens en meubles. et en immeubles. Le père de famille peut aliéner à son-gré ses. Propriétés mobilières : mais, il ne peut pas le faire sans Je, consentement de ses fils, en ce qui concerne les propriétés immobilières qui lui ont été transmises par ses ancêtres. Læ propriété territoriale est considérée comme la base de la fa mille : tous les fils nés et à naître ont sur les immeubles. : échus par succession à leur père un droit de copropriété. in- violable, car suivant le texte même du mitachshara ::« La pro= » priété ne naît ni du partage, ni du décès ; elle est préexis- » tante et a son origine dans la paissance. » ee Cet état de communauté et.de copropriété existe non-seulé- ment dans chaque famille, entre le père et ses fils, relativement: aux immeubles patrimoniaux. mais suivant une coutume très- répandue et très-ancienne dans l'Inde , plusieurs familles, descendant d’un auteur commun, se perpétuent dans cette communauté immobilière. De telle Sorie que l'indivision est le droit commun et le cas le plus fréquent. dans ce pays. Cet état de choses constituant une association ; il fallait un chef à 
celle-ci : ordinairement, et entre frères, é’est l'aîné qüi est' 
chargé de la direction , sous le contrôle et la surveillance des autres. C’est luj qui fait les recettes, dépenses , sacrifices fu- nébres, en un igot tous les actes d'administration ; mais. s’il peut vendre les meubles, il ne peut aliéner les immeubles qu'avec le consentement de toys les communistes. L’associa-
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tion s'enrichit de tout-cé qui échoit aux communistes par -SuCCession, mais ce que chacun d'eux acquiert par son indus- trie personnelle lui reste propre et lui appartient exclusive- ment. Le décès de l'un des communistes ne dissout pas ‘ l'indivision ; ses héritiers prennent la place du défunt et l’as- sociation se continue. Néanmoins le: partage peut toujours être ‘ demandé par chacun des copropriétaires, excepté par les veuves et par les filles héritières, qui n’ayant droit qu'à des aliments et à des dots, ne sont pas considérées comme copro- - priétaires du fonds commun. 
La distinction des biens en meubles et en. immeubles, exerce son influence sur les modes de transmission de la pro- 

priété: On trouve dans le Manava-Dharma-Sastra, des slocas qui présentent une singulière coïncidence avec notre maxime : En fait de meubles possession vaut titre. Les modes d’acquisi- tion de la propriété y sont compendieusement énumérés et réglés. « Il y a sept moyens légaux d'acquérir du bien, qui : » sont : les héritages, les donations, les échanges ou ventes. "> Moyens permis à toutes les classes; les conquêtes, qui sont :» réservées à la classe militaire ; e prêt à intérêt, le commerce » ou le labourage, qui regardent la classe commerçante; et les » présents reçus de gens honorables, qui sont réservés aux » brahmanes. » (X, 148.) La transmission s'opère par la seule intention des parties contractantes, et sans qu'il soit besoin de tradition ou de prise de possession. « Les ülres seuls font au. » torité et non la jouissance. » (VIIT, 200.) Néanmoins la pres- éription est admise par la loi hindoue comme mode d’acqui- sition de la propriété : « Quand un propriétaire voit, sans faire » aucune réclamation, d’autres personnes jouir sous ses yeux » pendant dix ans, d’un bien quelconque lui appartenant, il » ne doit pas en recouvrer la possession. — S'il n’estni un » idiot, ni un enfant au-dessous de ‘seize ans, et que la jouis- » sance du bien ait lieu à la portée de ses yeux, .ce bien est » perdu pour lui, suivant la loi, et celui qui en jouit peut le » conserver, — Un ÿage, la limite d’une terre, le bien d’un » enfant, un dépôt ouvert ou scellé, des femmes, les proprié-
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» tés d’un roi et celles d’un théologien , ne sont pas perdues, » parce qu'un autre en a joui. » (VIII, 147 à 149.) 

# Contrats. 

281. — L'état avancé de la législation hindoue se mani- feste surtout dans la matière des contrats. On rencontre dans les ouvrages de certains de leurs. jurisconsultes, tels que les Institutes de Narada et celles de Yajnyawalcya, et dans les 
textes recueillis au Smriti-Chandrica, une maturité et un dé- veloppement surprenants. Je dois me restreindre à l'examen 
du Manava-Dharma-Sastra ; J'y trouve que Manou énumère les 
Contrats sous plusieurs titres principaux (VII, 3 à 8), et qu'il 
les règle successivement après avoir préalablement établi les 
conditions essentielles à la validité des conventions. La pre- 
mière de ces conditions, c'est la capacité des parties contrac- 
tantes : « Tout contrat fait par une personne ivre, ou folle, ou 
» malade, ou entièrement dépendante; par un enfant, par un 
» vieillard, ou par une personne qui n’y est pas autorisée , est 
» de nul effet. » (VIII, 163.) « L'engagement pris par une 
» personne de faire une chose, bien qu'il soit confirmé par 
» des preuves, n’est pas valable, s’il est incompatible avec les 
» lois établies et les coutumes ‘immémoriales. » (VIII, 164.) 
« Lorsque le juge aperçoit de la fraude dans un gage ou dans 
» une vente, dans un don ou dans l'acceptation d'une chose, 
» partout enfin où il reconnaît de la fourberie, il doit annuler 
» l'affaire. » (VIIL, 165.) « Ce qui à été donné par force à une 
» personne qui ne pouvait pas l’accepter, possédé par force, 
» écrit par force, a été déclaré nul par Manou, comme toutes 
» les choses faites par contrainte, » (VIN, 168.) 

I n’y à point de forme sacramentelle pour les contrats hin- 
dous : le consentement seul forme l'obligation et la preuve en 
est indislinctement admise par écrits ou par témoins. Quant 
à la preuve testimoniale, Manou dit dans le sloca 61, VII: 
« Je vais vous faire connaître quels témoins les créanciers et 
» les autres plaideurs doivent produire dans les procès, ainsi
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» Que la manière dont ces témoins doivent déclarer la vérité, » Etil faut lire dans les slocas'62 à 123 les curieuses prescrip- tions de ce législateur sur l’idonéité des témoins, sur l’obliga- tion de dire Ja vérité, sur les peines du faux témoignage, sur le serment à prêter par eux, sur les ordalies, ete. Quant aux Contrats eux-mêmes, Manou a réglementé, il -ÿ a-trois mille. ans déjà, presque tous les contrats du Code Napoléon. 
1° Le PRÊT DE coNsommarion. Et à propos du prêt à inté- rêt, Manou statue ainsi qu'il suit : « Un prêteur d'argent, s’il » a Un gage, doit recevoir, en sus de son capital , l'intérêt fixé » par Vasichtha, c’est-à-dire Ja quatre-vingtième partie du cent » par mois, ou un et un quart. — Ou bien , S'il n’a pas de » gage, qu'il prenne deux du cent par mois, se rappelant le » devoir des gens de bien; car en prenant deux du cent , il » n'est pas coupable de gains illicites. — Qu'il reçoive deux » du cent pour intérêt par mois, mais jamais plus, d’un brah- » Mane, trois d’un kchatriya , quatre d’un vaisya et cinq d’un » Soûdra, suivant l’ordre direct des classes. ». (VIII. 140 à 142.) 

Manou ajoute encore : « L'intérêt d’une somme prêtée, reçu » en une seule fois, et non par mois Ou par jour, ne doit pas » dépasser le double de la dette, c’est-à-dire ne doit pas mon- » ter au delà du capital que l’on rembourse en même temps ; » et pour du grain, du fruit, de la laine ou du crin , des bêtes » de somme, prêtés pour être payés en objets de même va- » leur, l'intérêt doit être , au plus, assez élevé pour quintupler » la dette. — Un intérêt qui dépasse le taux légal et qui s'é- » carte de la règle précédente, n’est pas valable : les sages » l’appellent procédé usuraire : le prêteur ne doit recevoir, au » plus, que cinq du cent. — Qu'un préteur pour un mois ou » pour deux ou pour trois, à un certain intérêt, ne reçoive 
» pas le même intérêt au delà de l'année, ni aucun intérêt dés- » approuvé, ni l'intérêt de l'intérêt par convention préalable, » ni un intérêt mensuel qui finisse par excéder le capital, ni » un intérêt extorqué d’un débiteur dans un moment de dé- » tresse, n1 des profits exorbitants d’un gage dont la jouissance » tient lieu d'intérêt, » (VIIL. 454 à 154.)
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Par rapport au prêt, le Droit hindou pose les règles des Contrats de garantie , tels que le nantissement et le cautiôn- nement. Le nantissement y présente déjà toutes les modalités sous lesquelles il s’est plus tard développé dans nos législations modernes : ainsi on ÿ trouve des dispositions nombreuses et d’une sagesse que les modernes n’ont pas pu dépasser sur le gage, sur l’antichrèse et même sur l’hypothèque. 2 LE Dépôr. « Quel que soit l'objet et de quelque manière » qu’on le dépose entre les mains d'une personne, on doit re- » prendre cet objet de la même manière ; ainsi déposé, ainsi » repris. » {VIFI. 180.) « Un dépôt non scellé ou scellé ne » doit jamais être remis, pendant Ja vie de l’homme qui l’a » confié, à l'héritier présomptif de celui-ci... Mais si un dé- » positaire, après la mort de celui qui lüi avait confié un dé- » pôt, remet de son Propre mouvement ce dépôt à l'héritier » du défunt, il ne doit être exposé à aucune réclamation de » la part du roi ou des parents du mort. » (VIIL. 485 et 186.) » Si un dépôt a été pris par des voleurs, emporté par les eaux » Où consumé par le feu, le dépositaire n’est pas tenu d’en » rendre la valeur, pourvu qu'il n'en ait rien pris. — Que le » roi éprouve par toutes sortes d’expédients et par les ordalies » que prescrit le Véda, celui qui s’est approprié un dépôt, et » celui qui réclame ce qu'il n’a pas déposé. » (VIIE, 189 et 190.) 

Ces textes de Manou ont été développés par Catyayana, par 
Narada, par Vrihaspati, par Yajnyawalcya et par d’autres brahmanes encore, de telle sorte que l’on retrouve dans le Droit hindou façonné par ces jurisconsultés législateurs, les 
mêmes dispositions qui forment aujourd'hui le titre du dépôt 
et du séquestre au Code Napoléon. Singulière coïncidence qui 
a déjà été signalée au $ 276, mais qui ne nous autorise pas à 
en conclure que le Manava-Dharma-Sastra soit le berceau du 
Code Napoléon. 

3° La venre. Le vendeur est tenu de deux obligations prin- 
Cipales : délivrer la chose vendue et la garantir. Ces deux points sont développés par les législateurs et par les pandits hindous avec une hauteur de raison et une finesse d’aperçus
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auxquelles on ne s’attend pas. L'obligation de l'acheteur est de Payer le prix : mais on y rencontre une institution originale : c'est la krilanuçaya, qui signifie en sanscrit repentir de l'a- chat. C'est le jus pænitendi Sous-entendu dans le contrat de vente par la loi elle-même qui s’exprime ainsi : « Celui qui » ayant acheté ou vendu une chose, laquelle a un prix fixé, et » n’est point périssable , comme une terre ou des métaux, vient » à s’en repentir, peut pendant dix jours rendre ou reprendre » cette chose. — Mais passé le dixième jour, il ne peut plus » ni rendre ni forcer de rendre; celui qui reprend par force ou » oblige à reprendre, doit être puni par le roi d’une amende » de six cents panas. » (VIIL, 222 et 293.) De ces textes de Manou, il résulte que ce droit de repentir est réciproque entre les parties contractantes : mais il résulte d’autres textes lé- gislatifs, qu’il n'existe qu'au profit de l'acheteur et non au profit du vendeur. 
On trouve aussi dans la législation hindoue des textes qui consacrent l'usage des arrhes, ce qui contrarierait l'opinion que cette institution est d’origine grecque. Il faut convenir que le mot étymologique dfbaËy n’a aucunement Ja racine hellé- nique et que le sanserit peut le revendiquer avec quelque vraisemblance. 
4 Le LOUAGE. On trouve sur ce Contrat, sinon dans les textes mêmes de Manou , du moins dans ceux des autres légis- lateurs hindous, les développements les plus riches et les plus étendus. Il y a le louage des services et celui des choses. Dans le louage des services , il est traité du Contrat de noviciat et du contrat d'apprentissage : le premier est de la plus haute importance : il a pour objet l'enseignement de la science sa- crée et crée entre les Parties contractantes (le novice et son gourou) des rapports déjà ci-dessus indiqués au $ 279. Le se- cond (contrat d'apprentissage) est relatif à l’enseignement des arts et métiers et généralement des connaissances profanes. Il y à ensuite des détails fort étendus sur le louage et le salaire des serviteurs à gage; — sur les devis etmarchés ; — sur les lransporis , ete. Quant au louage des choses, on distingue les



LÉGISLATION DES HINDOUS. 605 

baux à ferme des baux à loyer; le germe de notre contrat de 
cheptel s’y rencontre. 

5 Successions. 

282. — C’est une question controversée entre les orienta- 
listes que celle de savoir si le Droit hindou admet le droit de 
tester. Ils sont d'accord pour reconnaître qu'il n’y à pas de mot 
dans la langue sanserite pour exprimer le testament, En admet- 
tant la faculté de tester de la part de celui qui meurt sans en- 
fants légitimes ou adoptifs (cas extrêmement rare chez les Hin- 
dous), il est certain qu’un père ne peut jamais disposer à titre 
gratuit, ni par acte entre-vifs ni par acte à cause de mort, de 
ses immeubles patrimoniaux au préjudice de ses fils. Il peut 
faire entre sa femme et ses enfants un partage anticipé, mais 
seulement des biens qu’il a acquis par son industrie, car pour 
ceux qui lui sont advenus par succession et du chef de ses 
ancêtres, on a déjà vu que, par les motifs religieux ci-dessus 
indiqués, il ne lui est pas permis d’en disposer sans le consente- 
ment de ses enfants mâles. La loi seule règle la transmission 
héréditaire de ces biens, et elle le fait d’après un système pas- 
sablement compliqué, dont voici le résumé général : 

Les successibles sont appelés dans l’ordre ci-après : 
A. D'abord les fils légitimes ou adoptifs, les petits-fils et 

les arrière-petits-fils, à l'exclusion des filles et de tous autres 
descendants mâles au delà du troisième degré. Les fils succè- 
dent entre eux par têtes, sauf les avantages attachés au droit 
d’aînesse; le partage se fait par souches, s’ils sont en con-- 
cours avec des petits-fils ou des arrière-petits-fils succédant 
par représentation de leurs pères on grands-pères, De même 
les petits-fils partagent par têtes, s’ils ne concourent qu'entre 
eux, et par souches s'ils succèdent avec des arrière-petits-fils 
arrivant par droit de représentation. Ce droit de représentation 
n'existe plus au profit des petits -fils au delà du troisième degré. 

Quand la succession échoit aux fils, elle engendre pour eux 
la double obligation : {° d'entretenir la veuve qui est considérée 
comme copropriétaire de l’hérédité, mais sans pouvoir jamais
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€ provoquer le partage Où la liquidation ; 2° d’entretenir et de doter convenablement les filles; 3° de fournir des aliments aux héritiers exclus de la Succession pour cause d'incapacité. B. Puis, à défaut de fils, de petits-fils et d’arrière-petits- fils, la succession légitime est dévolue à la veuve en considé- 

trouvée en elle pour l’accomplissement des devoirs religieux. Mais à la mort de celte veuve, les biens dont elle avait ainsi hérité de son mari retournent aux héritiers de celui-ci dans l’ordre qui va être indiqué. La veuve n’a pas pu les alié- ner ni en disposer. Il en est autrement des biens propres de Cette veuve. La succession à ces biens appelés stridhana , est réglée d'une manière toute spéciale; les filles et petites-filles y sont appelées de préférence aux fils qui ne succèdent à leur mère qu’à défaut de descendantes. Cet ordre est fondé sur les idées étranges des brahmanes qui, prétendant expliquer le mystère de la génération , enseignent que les filles tiennent davantage de Ia mère dans cet acte inexplicable. C. Ensuite viennent, à défaut de fils, de petits-fils, d'ar- rière-petits-fils et de veuve, les filles du défunt et leurs fils par représentation, mais au premier degré seulement. L'ordre dans lequl succèdent les filles est le suivant : d’abord les filles célibataires, puis les filles mariées, et enfin les filles veuves. 
D. A défaut des héritiers qui viennent d'être hiérarchique- ment indiqués, Ja Succession est dévolue aux ascendants : d’abord au père, puis à la mère, et ainsi de suite en remon- tant et en préférant toujours les ascendants mâles les plus rap- prochés. 
E. Enfin s'il n'y a pas d'ascendants, la succession est acquise aux collatéraux dans l'ordre suivant : d'abord aux frè- res du de cujus, les Sermains primant les utérins et les consan- guins, ces derniers primant néanmoins les neveux même issus de germains qui invoqueraient le droit de représentation, Et il est à lémarquer que ce privilége de la parenté germaine sur là consanguine et l’utérine. se continue Pour les neveux en
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concours les uns avec les autres, par ce motif que le fils d’un 
frère germain procure à la mère du défunt les bénéfices reli- 
gieux de la descendance mâle , seule apte à célébrer les sacri- 
fices funèbres. Du reste la successibilité en ligne collatérale 
masculine s'arrête aux petits-neveux inclusivement; à défaut 
de fils et petits-fils des frères, la succession s'ouvre au profit 
des fils des filles, à l'exclusion des oncles du défunt..Les sœurs 
de celui-ci ne lui succèdent jamais, car les femmes ne sont 
pas capables de procéder aux sacrifices funèbres, et c’est par 
exception que la veuve et les filles ont été admises à la succes- 
sion du mari et du père. . 

Tel est le système des successions que l’on pourrait appeler 
régulières. I y en a un grand nombre d’irrégulières. Ainsi, par 
exemple, à défaut de parenté naturelle, la succession est dé- 
volue : 1° au gourou ou précepteur du défunt : 2° à son pupille ; 
3° à son compagnon d’études ; 4° aux brahmanes ; D° au roi. 

La succession de la femme mariée décédée sans postérité 
appartient au mari survivant, si le mariage a été célébré con- 
formément au mode de Brahma; sinon aux héritiers naturels 
de la femme. La succession de la femme non mariée est dé- 
volue à ses frères utérins, et s’il n’y en à pas, à ses ascendants, 
la mère primant le père par réciprocité de ce droit de préfé- 
rence qu'on a vu accordé aux filles sur les fils dans la succes- 
sion maternelle. 

A défaut des héritiers ci-dessus indiqués, la succession d’un 
brahmane appartient à ceux de sa casie ; ce serait un sacrilége 
de la part du roi que de s’en emparer. Les religieux ont leurs 
confrères pour héritiers de ce qu’ils peuvent délaisser. 

283. — Il ÿ à de très-nombreuses et très-singulières causes 
d'incapacité de succéder; sont incapables : les castrats et spa- 
dons, les idiots et les fous, les simples sourds , aveugles ou 
culs-de-jatie, etc., etc., en un mot tous ceux qui sont atteints 
de certains vices de corps Ou infirmités d'esprit. Il y a deux 

_ raisons de cette exclusion : la première, c’est parce que ces 
vices ou infirmités rendent celui qui en est affecté impropre à
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célébrer les sacrifices funèbres , et qu'il est de principe domi- nant que pour hériter il faut être apte à accomplir ces sacrifices. La seconde raison c’est que dans les croyances indiennes sur la métempsycose, les infirmités physiques sont la peine et l’expiation de crimes commis dans une vie antérieure. 
Néanmoins ces incapables, comme on l’a déjà dit, ont droit à des aliments sur les biens de la succession dont ils sont ex- 

clus, et leurs enfants sont capables si d’ailleurs ils n’ont pas les vices ou infirmités de leurs parents. | 
L’acceptation dela succession est obligatoire pour ies enfants: iln°y a dans le Droit hindou, possibilité ni de renoncer à Ja Succession , ni de ne l’accepter que sous bénéfice d'inventaire. Il faut doné payer les dettes, même ultra vires hœredita- rias. | ° / 

IL. Droit criminel, 

284. — Le Droit criminel hindou est sévère et les peines y 
sont cruelles : nul plus que Manou n'a exalté le châtiment. 
« Pour aider le roi dans ses fonctions, le Seigneur produisit, » dès le principe, le génie du châtiment, protecteur de tous 
» les êtres, exécuteur de la justice, son propre fils, et dont 
» l'essence est toute divine. — C’est la crainte du châtiment 
» qui permet à toutes les créatures mobiles et immobiles de » jouir de ce qui leur est propre, et qui les empêche de s’écarter 
» de leurs devoirs.— Le châtiment est un roi plein d'énergie; 
» c’est un administrateur habile, c’est un sage dispensa- 
» teur de la loi; il est reconnu comme le garant de l'accom- » plissement du devoir des quatre classes. — Le châtiment » gouverne le genre humain, le châtiment le protége ; le chà- 
» timent veille pendant que tout dort; le châtiment est Ja jas- » tice, disent les sages. — Si Je roi ne châtiait pas sans re- » Jâche ceux qui méritent d’être châtiés, les plus forts feraient 
» jeur proie des plus faibles, comme les poissons däns leur » élément. — La corneille viendrait becqueter l'offrande de » riz, le chien lèchérait le beurre clarifié; il n’existerait plus » de droit de propriété, l'homme du rang le plus bas prendrait
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» la place de l'homme de la classe la plus élevée. — Le châti- » ment régit tout le genre humain, car un homme naturelle. » ment vertueux se trouve difficilement ; c’est par la crainte du » châtiment que le monde peut se livrer aux jouissances qui lui » sont allouées. — Les dieux, les titans, les musiciens cé- » lestes, les géants, les oiseaux: et les serpents, remplissent » leurs fonctions spéciales contenus par la crainte du châti- » ment. — Toutes les classes se corrompraient, toutes les » barrières seraient renversées, l’univers ne serait que con- -» fusion, si le châtiment cessait d'agir. » (VI, slocas 14, 45, 17, 18 et 20 à 24.) Après cette énergique apologie du châti- ment, Manou, pour être conséquent avec lui-même, à orga- nisé un système de peines qui permette de frapper fort et tou- jours. Voici un aperçu des principales peines, sans préjudice des effets aggravants de la métempsycose exposés au livre XII du Manava-Dharma-Sastra , et des curieuses expiations re- ligieuses imposées par le brahmanisme et développées au livre onzième. Il est à Témarquer que le droit de légitime défense est consacré en termes énergiques par la loi de Manou : « Pour » Sa propre sûreté, dans une guerre entreprise pour défendre » des droits sacrés et pour protéger une femme ou un brah- » mane , celui qui tue justement ne se rend pas coupable. Un » homme doit tuer sans balancer quiconque se jette sur lui » pour l’assassiner, s’il n’y à aucun moyen de s'échapper, » quand même ce serait son Sourou, un enfant, un vieillard » Où même un brahmane. » (VIIL, 349 et 350.) 

4° Des peines. 

285. — 1° L'AmENDe. Elle est très-fréquente : le produit en appartient aux brahmanes, et Manou ordonne positivement 
que le roi qui fait remise d'une amende au condamné est tenu d'en payer aux brahmanes trente fois la valeur : « L’amende » d’un soudra doit être huit fois plus considérable que la peine 
» ordinaire , celle d’un vaisya seize fois , celle d’un kchatriya - » trente deux fois, celle d’un brahmane soixante-quatre fois. » 
(VII, 337 et 338.) 

39
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2° Là conriscaripx. Peine aussi très-usitée, et cela se con- çoit facilement, puisque le produit doit en être adjugé aux brahmanes. | 
3 L'ExpuLsIoN pors pr La GASTE, Cest une sorte de mort civile emportant dégradation. Le Hindou qui en est atteint est relranché de la société; ses relations de famille sont brisées, il est considéré comme mort et l'on fait en son nom des libations aux dieux mânes. 
4 LE BANNISSEMENT. | 
# L’Euprisonnewenr. # Que le roi place toutes les prisons » Sur la voie publique, gfin que les criminels, aflligés et hi- » deux, soient exposés aux regards de tous. » (IX, 288.) 6 Les muriLarions er SOUFFRANCES CORPORELLES. Îl y en a de toutes sortes : le génie des prêtres indiens s'est complu dans ces atrocités. On en verra quelques exemples au para- graphe suivant : il ne faut pas perdre de vue ce que porte le sloca 124 VIII, rapporté ci-dessus au $ 478 et d’après lequel aucune de ces peines ne peut jamais ajteindre le brahmane. Je place, au nombre des mutilations, Ja marque ou les stigmates: € Pour avoir souillé le lit de son Sourou, qu'on imprime sur » le front du coupable une marque représentant les parties na- 

» turelles de la femme ; pour avoir bu des liqueurs spiritueuses, » une marque représentant le drapeau d’un distillateur; pour ».ayoir volé l'or d’un prêtre, le pied d’un chien; pour le meur- 
» tre d'un brahmane, la figure d'un homme sans tête. — On » ne doit ni manger avec ces hommes, ni sacrifier avec eux, ni » étudier avec eux, ni s’allier par le mariage avec eux; qu'ils » errent sur la terre dans un état misérable, exclus de tous à les devoirs sociaux, » (EX, 237 et 288.) 

7 La worr. Le patient est décapité par le glaive, ou em- 
palé sur un dard aigu, ou déchiqueté à coups de rasoir, on 
noyé, ou jeté en pâture aux éléphants et aux chiens, ou brûlé avec des raffinements de cruauté.
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2% Des crimes et délits. 

286. — Je ne puis pas suivre Manou dans les détails ihiny- tieux où il entre sur les infractions pétiales : je ne veux reprô- duire ici que ce qu’il a statué relativement à quelques méfaits, et notamment : 
1° L'INJURE ET LA DIFFAMATION: « Uñ kchatriya, pour avoir + injurié un brahmane, mérité une atiendé dé 100 panas:; un » Väisya, une amende de 150 ou de 200 ; üh soudra, une » peine corporelle. == Un brahmané sera mis à l'amende » de 50 panas, pour avoir Outragé uh homme de la: classe » militaire, de 25 pour un homme de la classe commerçante, 5 de 142 pour un soudra: Pour avoir injurié un homime » de la même classe que lui, ün dwidjäà sera condamné. 5 à 12 panas d’ämende ; pour des propos infâmes, la péirte » doit être doublée. — Un homme de la dernière classé qui 1ü- » sulte des dwidjas par desinvectives affreusés, mérite d’avoir » la langue coupée. =: S'il les désigne par leurs noms et par » leurs classes d’une manière oùtrâgeuse, in stylét de fer, » Tong de dix doigts, sera enfoncé tout brélant dans sa bou- » che. — Que le roi lui fassé verser dé l'huile bouillante dans » là bouthe étdans Poréille, sil a l'impüdénee de doñrier des »'avis aux brahmanes relativement à leur devoir, — Celi qüi » nie à tort, par orguéil, les connaissances sacrées, le pays » natal, la classe, l'initiation et les autres Säérements d'un » homme qui lui est égal en rang, doit être conttaint de baÿer » 200 panas d'amende, — Si ün hotte reproché x un autre 

» d’être borgne, boitéux, où d’avôir une infirmité semblable, 
» bien qu'il dise la vérité, il doit payé? 1 cârchâpana d’améride. 

» — Un roi judicieux doit imposer l'äménde suivanté à un 
» brahmane et 4 un kehatfiÿa qui se sont mutuellement outra- 
5 gés; le brähmäné doit être toiddmné à 250 paäs et le 
» kchatriya à 500. — Lä mêtné application de péinés doit 
» avoir eu exactemétit pour un vaisya et un soudra qui se sont 
» injuriés rétiprôquément, suivant leurs classes, sahs muti- 
» lation dë la langue: » (VIE, 267 à 277.) ,
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2° Les mauvais TRAITEMENTS. « De quelque membre que se » Serve un homme de basse naissance pour frapper un supé- » rieur, ce membre doit être mutilé ; tel est l'ordre de Manou. » — S'il a levé la main où un bâton sur un supérieur, il doit » avoir la main coupée; s’il lui à donné un coup de pied, que » Son pied soit coupé. — Un homme de la basse classe qui » S’avise de prendre place à côté d'un homme appartenant à » la classe la plus élevée, doit être marqué au-dessous de la » hanche et banni, ou bien le roi doit ordonner qu'on lui fasse 

» un brahmane, que le roi lui fasse mutiler les deux lèvres; » $’il urine sur ce brahmane, l'urètre; s’il Jâche un vent en 

» pieds, par la barbe, par le cou ou par les bourses, que le » Toi lui fasse couper les deux mains sans balancer. » (VOX, 279 à 283.) 
« Si un homme égratigne la peau d’une personne de la » même classe que lui-même, et s’il fait couler Son sang, il » doit être condamné à 100 Panas d'amende; pour une bles- » Sure qui à pénétré dans la chair, à 6 nichcas ; Pour la frac- » ture d'un os, au bannissement. » (284.) 
3 LE vor. Ce délit est puni tantôt de l'amende, tantôt dela mutilation , selon l'importance des choses volées et la qualité de celui qui a été victime de la soustraction frauduleuse. 4 La SÉDUCTION, L'ATTENTAT A LA PUDEUR ET L’ADULTÈRE. « Que le roi bannisse, après les avoir punis par des mutilations » flétrissantes, ceux qui se plaisent à séduire les femmes des » autres; car c’est de l’adultère que naît dans le monde le » mélange des classes, et du mélange des classes provient la » violation des devoirs , destructrice de la race humaine, qui » Cause la perte de l'univers. » (VIT, 382 et 353.) En matière de preuve de l’ad ultère , le Droit hindou a toute la jalousie orientale : « celui qui parle à la femme d’un autre dans » une place de pèlerinage , dans une forêt ou vers le confluent » de deux rivières, c’est-à-dire dans un endroit écarté, en- » court la peine de l’adultère. — Étre aux petits soins auprès
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» d’une femme, lui envoyer des fleurs et des parfums, folâtrer » avec elle, toucher sa parure ou ses vêtements, et s’asseoir » avec elle sur le même lit, sont considérés par les sages » Comme les preuves d’un amour adultère, — Toucher le sein » d’une femme mariée, ou d’autres parties de son corps d’une » manière indécente, se laisser toucher ainsi par elle, sont » des actions résultant de l’adultère avec consentement mu- » tuel. » (VITE, 356 à 358.) 
Quant à la peine de l’adultère, on a déjà vu au $ 279, à pro- pos du mariage, que la femme coupable doit être dévorée par les chiens, etson complice brûlé vif. Mais Manou, qui prononce ce double supplice dans ses slocas 371 et 372 du livre VIIL le modifie à raison de la différence des castes auxquelles appar- tiennent les deux coupables. 
Enfin, en ce qui concerne l'attentat à la pudeur, le Manava- Dharma-Sastra contient des dispositions que condamne la dé- cence des législateurs modernes : « L'homme qui souille de » force une jeune fille par le contact de son doigt, aura deux » doigts coupés sur-le-champ , et mérite en outre une amende » de 600 panas.—Lorsque la jeune fille a été consentante, celui » qui l’a polluée de cette manière, s’il est du même rang » qu'elle, ne doit pas avoir les doigts coupés: mais il faut lui » faire payer 200 panas d'amende pour l'empêcher d'y reve- » nir. — Si une demoiselle souille une autre demoiselle par le » Contact de son doigt, qu’elle soit condamnée à 200 panas 

» d'amende, qu’elle paye au père de la jeune fille le double du » présent de noce, et reçoive dix coups de fouet; — mais une 
» femme qui attente de la même manière à la pudeur d’une 
» jeune fille, doit avoir sur-le-champ la tête rasée et les doigts » coupés, et elle doit être promenée par les rues, montée sur » un âne. » (VIIL, 367 à 370.) | 

S$° LE FAUX TÉMOIGNAGE. La peine consiste dans le bannis- 
sement et de plus , à moins que le faux témoin ne soit un brah. 
mane, dans une amende que Manou fixe à une somme plus ou 
moins élevée, selon que le motif de la fausse déposition a été 
la cupidité, l’égarement d'esprit, la crainte, l'amitié, la con-
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Cupiscénce, l’igngrance où l’étourdérie. (VIIE, 120 et 191.) 6 Le su Er LE pars. Manou les a ef hütretif et lés appelle des vols manifestes : Je pari se noire samälhwäya ; te qui si- _ &tifie littérälement blovücation, c’est-à-dire l'action d’extiter des äniftiäux les ts coftre les aülrés, cotme dés COS où des béliers, ét dé les faire battre à prôpos de gdgeurés, « Célui qui » s’adoniné aü jeu où bien äux paris , et celüi qui en füurnit le ? Moyen en tenant une maison de jeu , doivént ëtré pünis cor- .» porellement par le roi, de mêitie qüe les soudras qui portent » les itisignes des dwidjas. » (IX, 224.) 

3 Instruction criminelle. 

287.—Le système d'instruction crittinelle cotiprend comme moyens de constater l’innocencé ou la culpabilité de l’aceisé, les otdalies qui sont au nombre de cinq : la balance , le feu , l'eau, lé poison ët l'eau bénite. Elles consistent dans les épreu- ves suiväh{es ; qui s’accorhplissént par le iiinistère des prêtres, au milieu de ptières et de cérémonies religieuses, 
L'accusé est placé dans une balance , et l'on constaté à quel degré descend le fléau: of place ensuite sur la tête du patient un écrit mentionnant le crime qui lui é8t imputé, et on le pèse de noüveau: Il est innocent si le plateau sur lequel il se trouve retfionite ; cotipable, si ce plateau redescend. Combien était fa- cile, dé la part du prêtre qui dirigeait cetté jonglérie, lé mou- vément imperceptible qui décidäit de l'üscillation dé la balance, el par tonséquent de l'innocence ou de la culpabilité de l'ac- cusé! | | 
La deuxième ordalie consiste à manier tine boulé de feu ou à traverser un brasier ardent : est innocent celui qui &’en tire la peau des mains ou des pieds entière. 
La troisième ordalie est locale ét ne sé retrôuvé pas dans les ordalies du Notd. Le patient; saisissant par léd'jämbes un homme debout däns l'eau , s’y plonge au moment où celüi-ei lance une flèche qu’un coufeur va chercher. Si aû moment du refour de te coutéur, le pälient ést eïcorë sous l’éau, son
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innocence est évidente. La justification résulte conséquem- 
ment, soit de la force avec laquelle la flèche aura été lancée, 
soit de la rapidité avec laquelle aura couru celui qui la rap- 
porte. 

L'ordalie du poison consiste à en avaler impunément : 
comme c’est le prêtre qui dirigeait cette épreuve, l'innocence 
du patient était entre les mains du préparateur de la potion. 
Enfin, l’ordalie de l’eau bénite consiste à boire une eau 

préparée par des pratiques religieuses : l'innocence de J'ac- 
cusé dépendait de l'innocuité de cette eau. 

1987 

 


